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Introduction

En 1978, un an après l’occupation de l’église Saint-Nicolas-du-Chardonnet par Mgr Ducaud-Bourget, l’abbé Coache, d’autres prêtres et des fidèles, les Renseignements généraux ont établi un rapport sur le « mouvement traditionaliste » à Paris. Ce rapport, dont nous reparlerons, tentait de dresser un panorama des organisations, des mouvements et des personnalités. Même limité à la capitale, il était loin d’être complet. Mais pour les personnalités citées, les données (nom, date de naissance, adresse), fondées sur des enquêtes de police, étaient précises. Les Renseignements généraux qualifiaient les uns d’« intégristes », les autres de « traditionalistes », sans que cette distinction soit définie et établie.

Les deux termes sont-ils équivalents ? Quelques années plus tôt, en 1974, dans ses Mémoires, le cardinal Daniélou décrivait une tendance « redoutable » : « En voulant sauver et conserver l’essentiel, [elle] conserve en même temps ce qui ne l’est pas et qui nous fait tomber dans le mauvais traditionalisme, dans l’intégrisme1. » Il y aurait donc un « bon traditionalisme », mais il pourrait dégénérer en « intégrisme », tendance ou attitude qui pourrait être définie comme un fixisme. Le théologien dominicain Yves Congar, dans les années 1950, estimait lui que l’intégrisme n’est pas « premièrement une position doctrinale », mais est d’abord lié à une « mentalité de droite2 ».

Tout au long du XXe siècle et jusqu’à aujourd’hui, le qualificatif d’intégriste a été presque constamment utilisé dans un sens péjoratif. Depuis les années 1980, il a été employé aussi pour désigner des extrémistes dans l’islam ou dans le judaïsme.

Dans le catholicisme, le qualificatif « intégriste » a été récusé par la plupart de ceux qui étaient ainsi qualifiés, mais certains – par exemple Louis Salleron, qui n’était pas un extrémiste – l’ont revendiqué. L’abbé Dulac, qui fut un canoniste très consulté dans les décennies de la crise de l’Église, publia en 1952 un « Éloge de l’intégrisme3 » et vingt ans plus tard justifiait l’appellation « prêtres traditionalistes » en écrivant :

« Puisque certains novateurs ont voulu eux-mêmes se distinguer en collant à d’autres cette étiquette comme un mépris pourquoi ces autres n’accepteraient-ils pas le titre comme un honneur4 ? »



Le qualificatif « traditionaliste », compris comme défense de la tradition catholique mise à mal par des novateurs, n’est pas apparu à la suite du concile Vatican II, comme on le lit souvent. Il date du début du XXe siècle. Il a une connotation moins polémique qu’« intégriste » et il a davantage été revendiqué. Par exemple, il existe aux États-Unis un Catholic Traditionalist Movement (CTM) fondé en 1964 par le théologien Gommar De Pauw.

Néanmoins, le qualificatif « traditionaliste » a été récusé par d’autres catholiques attachés à la Tradition. Par exemple, le père Barbara, devenu une figure du sédévacantisme (ceux qui ne reconnaissent pas l’autorité des papes contemporains), préférait parler des « catholiques traditionnels ». À la mort de Jean Madiran, le quotidien Le Monde l’évoqua comme le « théoricien du traditionalisme » et « une des figures du national-catholicisme » (autre qualification polémique qui date de la fin des années 1950). Lui aussi récusait ces qualifications, comme celle d’intégriste, et préférait celle de « catholique traditionnel ». Aujourd’hui, nombre de communautés religieuses qui sont en communion avec le Saint-Siège, tout en restant attachées à la liturgie d’avant la réforme concilaire et aux traditions et observances anciennes de la vie religieuse, refusent, elles aussi, d’être qualifiées de traditionalistes et ne veulent surtout pas être assimilées à ce que certains appellent le « lefebvrisme ».

Mgr Lefebvre est, dans l’histoire de l’Église contemporaine, la figure la plus connue du traditionalisme. La Fraternité sacerdotale Saint-Pie-X, qu’il a fondée, est numériquement le plus important des instituts traditionnels. Dans l’entretien dramatique qu’il a eu avec Paul VI, le 11 septembre 1976, Mgr Lefebvre s’est défendu : « Je ne suis pas le chef des traditionalistes. » Mais il ne récusait pas le terme :

« Ne vous laissez pas abuser par le terme de traditionaliste que l’on essaie de faire prendre en mauvaise part. C’est d’une certaine façon un pléonasme, car je ne vois pas ce que peut-être un catholique qui ne serait pas traditionaliste5. »



C’est donc d’une manière générique qu’on emploiera ici le mot « traditionaliste » ou « traditionnels » pour désigner les congrégations religieuses, les communautés, les fraternités sacerdotales, les évêques, les prêtres, les mouvements, les organisations, les écrivains, les revues qui ont été et qui sont attachés à la défense et à la transmission de la tradition catholique. En 1994, Christophe Geffroy, directeur de La Nef, une revue mensuelle qui se veut « fidèle à l’Église et à la Tradition », présentant un numéro hors-série consacré aux communautés catholiques traditionnelles reconnues par Rome, faisait justement remarquer :

« Le terme “traditionnel” est un qualificatif peu satisfaisant, tout catholique digne de ce nom n’est-il pas en effet nécessairement attaché à la Tradition ? Nous cédons donc à la facilité en utilisant une appellation pratique qui a toutefois l’avantage d’être assez bien comprise, bien que trop réductrice à notre goût6. »



Encore faut-il définir cette Tradition. Dans la théologie catholique, la Tradition et l’Écriture sainte sont distinctes, mais étroitement liées. Par la Tradition, selon la définition de la constitution conciliaire Dei Verbum, « l’Église perpétue sa doctrine, sa vie et son culte et elle transmet à chaque génération tout ce qu’elle est elle-même, tout ce qu’elle croit ». La Tradition est donc à la fois l’acte de transmettre et le contenu de ce qui est transmis. « Dans l’Église, la Tradition, c’est le trésor intégral de vérité divine que nous ont transmis les Apôtres », mais, comme le précise Dom Éric de Lesquen, qui fut un des fondateurs de l’abbaye de Randol et son premier père abbé : « Réduire cette Tradition à tels usages particuliers ou à telle catégorie de fidèles, ce serait faire le plus grand tort à la Tradition dans l’Église ; la Tradition n’a jamais existé sans une autorité visible établie par Dieu7. »

Les catholiques dits traditionalistes sont donc attachés à une transmission intégrale et fidèle de la « doctrine » et veulent la défendre contre les erreurs répandues et les enseignements douteux. Chez certains, cette défense de la doctrine traditionnelle va jusqu’à la remise en cause des enseignements du concile Vatican II, chez d’autres c’est un effort pour les interpréter à la lumière de la Tradition.

Les catholiques dits traditionalistes sont également attachés à la liturgie traditionnelle non par un attachement sentimental, mais par la conviction que cette liturgie traditionnelle exprime pleinement la foi catholique (lex orandi lex credendi). Certains catholiques attachés à la liturgie traditionnelle ne refusent pas pour autant la réforme liturgique engagée après le concile Vatican. Depuis 1984, et plus encore depuis 2007, il est possible pour un prêtre d’être bi-ritualiste, c’est-à-dire de célébrer avec le missel de 1962 ou avec le missel de 1970. En revanche, d’autres catholiques attachés à la liturgie traditionnelle refusent la « nouvelle messe » comme « équivoque » ; certains même la considèrent « invalide ». L’éventail des catholiques attachés à la Tradition est donc très large.

Longtemps, le traditionalisme catholique est apparu aux yeux de beaucoup, y compris dans la hiérarchie ecclésiastique et chez les historiens, comme un phénomène marginal, voire comme une aberration qui serait emportée par le vent de l’histoire et l’évolution des mentalités. Loin d’être un épiphénomène, le traditionalisme est devenu un courant durable et qui n’a cessé de prendre de l’ampleur, même s’il ne représente qu’une minorité parmi les prêtres dans le monde.

Le pape Jean-Paul II avait qualifié d’« acte schismatique » les sacres épiscopaux accomplis en 1988 par Mgr Lefebvre sans mandat pontifical. Il estimait qu’« à la racine de cet acte schismatique, on trouve une notion incomplète et contradictoire de la Tradition ». Dans cette même lettre apostolique, le pape manifestait sa sollicitude pour les « fidèles catholiques qui se sentent attachés à certaines formes liturgiques et disciplinaires antérieures de la tradition latine ». Et il demandait aux évêques de leur reconnaître un droit de cité dans l’Église. Depuis 1988, donc, le traditionalisme catholique est divisé en deux : ceux qui ont approuvé les sacres épiscopaux sans mandat pontifical et ne sont pas en communion avec le Saint-Siège et ceux qui sont restés ou qui ont retrouvé la communion avec le Saint-Siège. Mais il ne s’agit pas de deux camps toujours irréductibles ou étanches.

Le but de cette histoire des traditionalistes sera d’abord de dresser un panorama rigoureux et, si possible, incontestable quant aux noms, aux dates et aux faits. Elle sera attentive aussi à la situation canonique des personnalités ou fondateurs évoqués. Pour être le plus complet possible, le livre comporte, en fin de volume, un dictionnaire biographique qui donne des informations factuelles qui n’ont pas trouvé leur place au cours du récit.

Cette histoire veut aussi situer les traditionalistes ou plus simplement les catholiques attachés à la Tradition dans l’histoire plus générale de l’Église. Mgr Tissier de Mallerais, un des évêques sacrés par Mgr Lefebvre en 1988, a dit : « Nous sommes des “catholiques du Syllabus”8 », voulant dire par là que le Syllabus par lequel Pie IX a condamné en 1864 de nombreuses erreurs reste une norme doctrinale à laquelle les catholiques doivent se référer. Le traditionalisme catholique n’a pas commencé avec le concile Vatican II. Le mot « intégrisme » comme les mots « traditionalisme » et « progressisme » lui sont antérieurs de plusieurs décennies.

On ne peut pas non plus réduire le traditionalisme catholique à une sorte de courant d’extrême droite. Si parmi les grandes figures du traditionalisme français il y a eu des royalistes, des pétainistes, des partisans de l’Algérie française, des soutiens du Front national, il y a eu aussi des résistants authentiques ou des gaullistes. En revanche, une caractéristique commune aux traditionalistes catholiques français et à ceux des autres pays est très certainement qu’ils s’inscrivent dans l’héritage de ce que Émile Poulat a appelé la « contre-révolution catholique », la distinguant de la contre-révolution politique.

On se gardera cependant, au cours de cette histoire, d’avoir une conception extensive du traditionalisme et d’y ranger des personnalités, des mouvements ou des publications qui en sont éloignés. Même si le monde traditionaliste est vaste, divers, et rien moins que monolithique. Il est traversé de tendances et de positions diverses. Il a connu et connaît une fragmentation qui semble défier la description. Les évolutions et les divisions sont multiples, aboutissant à des oppositions souvent irréductibles, mais pas toujours. On ne relèvera ici qu’un cas emblématique : quatre des dix enfants d’une famille « traditionaliste » du Nord de la France ont consacré leur vie à Dieu ; l’une est devenue mère abbesse d’une abbaye traditionnelle reconnue par le Saint-Siège, l’autre est moine d’une autre abbaye traditionnelle fidèle à Rome, un troisième est prêtre de la Fraternité sacerdotale Saint-Pie-X et le quatrième prêtre de la Fraternité sacerdotale Saint-Pierre.

Ce livre est le fruit d’une recherche engagée il y a environ trente ans et d’une documentation, sans exclusive, accumulée au fil des décennies. Celle-ci a été complétée par l’exploration de nombreuses archives et les questions posées à de multiples acteurs et témoins. Sachant qu’un souvenir, un témoignage ou un document ne suffisent pas à faire toute la lumière.









Chapitre premier

De l’« intégrisme » à la romanité

Si l’on établit la généalogie intellectuelle du traditionalisme du XXe siècle, on constate qu’il est, en droite ligne, l’héritier du catholicisme intransigeant. Il est né en opposition avec la Révolution française. C’est ce qu’Émile Poulat appelle la « Contre-Révolution catholique ». Il la distingue de la « Contre-Révolution politique » parce qu’elle est opposée à la Révolution et à son idéologie « pour des raisons et sur des bases avant tout religieuses1 ». Ce catholicisme contre-révolutionnaire peut se résumer en une critique de la philosophie des Lumières, un refus des « droits de l’homme sans Dieu » et le rejet d’un système où les lois n’ont plus un fondement religieux. Cette opposition religieuse à la Révolution ou cette Contre-Révolution catholique a commencé avec le pape Pie VI, qui a condamné en 1791 la Déclaration des droits de l’homme et la Constitution civile du clergé.

Tout au long du XIXe siècle, des catholiques dits « libéraux » se sont, avec des nuances, accommodés des idées et des valeurs issues de la Révolution française. Ils les acceptaient comme une donnée de fait ou pensaient pouvoir se servir des « libertés modernes » pour édifier une nouvelle chrétienté2. Inversement, les catholiques « intransigeants » condamnaient ces idées et ces valeurs et refusaient tout accommodement avec elles. Les condamnations prononcées par Pie VI en 1791, celle des libertés modernes par Grégoire XVI dans les encycliques Mirari vos (1832) et Singulari nos (1834), celle des « erreurs de notre temps » – notamment le libéralisme, la liberté religieuse, l’indifférentisme – par Pie IX dans l’encyclique Quanta cura et dans le Syllabus (1864) sont les enseignements magistériels majeurs auxquels se réfère cet intransigeantisme. Il sera illustré aussi par d’éminents auteurs antilibéraux : Donoso Cortès, Louis Veuillot, Auguste Roussel, et d’autres.

Au XIXe siècle, le mot « traditionalisme » désigne tout autre chose. C’est, en France, une école philosophique (Louis de Bonald, l’abbé Bautain, Augustin Bonnetty) qui, face au rationalisme, affirmait que les vérités morales et religieuses ne peuvent être connues que par une « tradition issue d’une révélation primitive surnaturelle » et non par la raison. Ce traditionalisme, confinant au fidéisme, contestait que la raison précède la foi et que l’existence de Dieu puisse être démontrée avec les lumières de la seule raison. Il fut condamné par l’Église.

Le mot « intégrisme », lui, a d’abord eu un sens politique. En 1888, l’Espagnol Ramón Nocedal fit scission du mouvement carliste3 et fonda le Partido Integrista ou Partido Católico Nacional. Le Parti intégriste prônait « l’unité catholique avec ses conséquences », considérait comme « abominables la liberté de conscience, la liberté de pensée, la liberté des cultes et toutes les libertés de perdition » et entendait « lutter contre le libéralisme, le progrès et la civilisation moderne4 ». Le parti ne voulait soutenir que des candidats « intégralement catholiques ». Indépendamment du parti, le livre de l’abbé Sardá y Salvany, Le libéralisme est un péché, publié en 1884, connut une grande diffusion, en Espagne et à l’étranger5. Le Parti intégriste espagnol fut réprouvé à deux reprises par Pie X6 non à cause de son opposition au libéralisme, mais à cause de ses polémiques contre les évêques et les Jésuites espagnols qui étaient partisans de voter pour les candidats « les moins mauvais », notamment ceux du Parti libéral-conservateur.

Mais à la fin du XIXe siècle, le traditionalisme fidéiste avait disparu et l’intégrisme politique espagnol était à son déclin.

« Traditionalistes » et « catholiques intégraux »

Dans les dernières années du XIXe siècle, le qualificatif « traditionaliste » a commencé à être donné en France aux catholiques attachés à défendre la doctrine de l’Église menacée par des novateurs. Sans faire une recension exhaustive du terme, on relèvera un de ses premiers emplois en 1898 : dans un article consacré au Parlement des religions qui s’était réuni cinq ans plus tôt à Chicago, Auguste Sabatier, doyen de la faculté de théologie protestante de Paris, déplorait l’attitude des « catholiques traditionalistes du vieux monde » qui avaient condamné cette première initiative de dialogue interreligieux7. Quelques années plus tard, en pleine querelle du modernisme, dans un article contre le « néocriticisme démolisseur » et la « nouvelle école biblico-critico-progressiste », le père Prévost-Badino, professeur d’Écriture sainte, déplorait que les défenseurs de la « tradition ecclésiastique et apostolique » fussent qualifiés de « rétrogrades, hyperconservateurs, vieux traditionalistes8 ». L’épithète fut employée encore par le moderniste Fogazzaro pour disqualifier le pape Pie X, qui « n’entend rien » aux questions bibliques et théologiques : « Il n’en est pas informé, faute de culture moderne ; son milieu intellectuel a toujours été rigoureusement traditionaliste9. »

Pie X, lui, employa une fois le qualificatif dans un sens positif. En 1910, en condamnant le Sillon – le mouvement que le catholique Marc Sangnier avait fondé pour promouvoir la démocratie –, le pape rappela les principes qui devaient guider l’organisation chrétienne de la société et affirma : « Les vrais amis du peuple ne sont ni révolutionnaires ni novateurs mais traditionalistes10. » Néanmoins, l’épithète ne fut pas d’usage courant avant les dernières décennies du XXe siècle. Même si on la rencontre ici ou là ; ainsi, dans les années 1920, l’abbé Emmanuel Barbier, un des principaux représentants de l’antilibéralisme catholique, désignait la Vendée comme une des « régions les plus traditionalistes en religion comme en politique11 ».

Le qualificatif « intégriste », au sens religieux (et non pas politique comme en Espagne), a été beaucoup plus répandu dès les premières décennies du XXe siècle. Il est né dans le contexte de la lutte contre le modernisme.

Alfred Loisy (1857-1940), le principal représentant du modernisme, jugeait nécessaire une « adaptation de l’Évangile à la condition changeante de l’humanité » et voulait « l’accord du dogme et de la science, de la raison et de la foi, de l’Église et de la société12 ». Cette « adaptation » et cet « accord » amenaient nécessairement, selon lui, à des remises en cause de certains dogmes et à de nouvelles interprétations de l’Écriture sainte. Alors que le modernisme se revendiquait comme une « méthode critique », le pape Pie X estima, dans une formule restée célèbre, que le modernisme est « non pas une hérésie mais le résumé et le poison de toutes les hérésies ». Il le combattit de différentes manières : par des documents doctrinaux (le décret Lamentabili et l’encyclique Pascendi Dominici gregis en 1907) ; en mettant des dizaines de livres et de revues à l’Index librorum prohibitorum (l’« Index des livres interdits ») ; en sanctionnant les prêtres modernistes, sanctions qui pouvaient aller jusqu’à l’excommunication ; en fondant l’Institut biblique pontifical (1909) pour favoriser les études de l’Écriture sainte « selon l’esprit de l’Église catholique » ; en instituant un « conseil de vigilance » dans chaque diocèse et en exigeant des prêtres qu’ils prêtent un serment antimoderniste (1910).

Pour défendre la foi catholique menacée naquirent, souvent avec la bénédiction du pape, diverses publications et organismes. À l’étranger, la principale figure de l’antimodernisme doctrinal et social fut Mgr Umberto Benigni (1862-1934), sous-secrétaire de la Congrégation des Affaires ecclésiastiques extraordinaires de 1906 à 1911, fondateur en 1907 du bulletin Corrispondenza romana et, en 1909, du Sodalitium Pianum (« Sodalité Saint-Pie V »), une « association amicale de divers groupes » tous dévoués à « la Cause catholique intégrale13 ». Cette organisation, appelée familièrement la Sapinière, avait des correspondants, laïcs et ecclésiastiques, dans différents pays qui alimentaient ses diverses publications et bulletins. Elle fonctionnait comme un réseau de renseignements et d’informations – comme une « société secrète » et une « œuvre de dénonciation » disaient ses adversaires. La Sapinière œuvrait, selon la formule de Mgr Benigni, à « la défense de la religion contre ses ennemis, en particulier ceux du dedans (modernisme, etc.)14 ». Il reçut à plusieurs reprises des encouragements et des subsides de Pie X. Le Sodalitium fut placé « sous le contrôle » de la Congrégation consistoriale en 1911, et reconnu officiellement par la même Congrégation en 1913.

En France, le combat antimoderniste et antibéral fut incarné notamment par La Foi catholique. Revue critique anti-kantiste, publiée à partir de 1908 par le chanoine Gaudeau, ancien jésuite, par La Critique du libéralisme religieux, politique et social, publiée également à partir de 1908 par l’abbé Emmanuel Barbier, lui aussi ancien jésuite, et par l’hebdomadaire La Vigie publié à partir de 1912 par Henri Merlier et par l’abbé Paul Boulin. Si Gaudeau et Barbier n’appartenaient pas au réseau fondé par Mgr Benigni, Merlier et Boulin en étaient membres. Henri Merlier avait fait une longue carrière journalistique en Picardie, dans la presse catholique et royaliste ; l’abbé Boulin, prêtre du diocèse de Troyes, était venu à Paris assouvir sa passion de l’écriture, multipliant articles, romans et livres d’histoire (souvent sous le pseudonyme de Roger Duguet). Si l’aventure de La Vigie tourna court (moins de deux ans de parution), c’est parce que la guerre interrompit sa publication.

Tous ces antimodernistes et antilibéraux ne voulaient « pas être confondus » avec les intégristes espagnols, ils s’en démarquèrent à plusieurs reprises. Certains se définissaient comme « catholiques intégraux » :

« Nous sommes des catholiques romains intégraux, lit-on dans le programme de La Vigie, c’est-à-dire que nous mettons au-dessus de tout et au-dessus de tous non pas seulement l’enseignement traditionnel de l’Église dans l’ordre des vérités absolues, mais aussi les directions du pape dans l’ordre des contingences pratiques. L’Église et le pape, c’est tout un. Ubi Petrus ibi ecclesia [Là où est Pierre, là est l’Église]15. »



En revanche, le chanoine Gaudeau, un des plus ardents antimodernistes, a récusé l’appellation de « catholiques intégraux » :

« Nous devons être et nous intituler “catholiques tout court”. Être sincèrement, pleinement, entièrement catholiques ; sur le terrain de la foi (et c’est sur celui-là que nous sommes), si on n’est pas catholique de cette façon, on n’est pas catholique du tout. […] nous intituler catholiques intégraux, c’est permettre aux modernistes, que nous combattons, de s’intituler catholiques modérés ou conciliateurs ; c’est presque les y inviter. Or, c’est là précisément le mensonge dont vit l’erreur. Être moderniste, au sens réel et théologique du mot, c’est n’être plus catholique : c’est ce nom, c’est ce masque qu’il faut leur arracher. […] Ne faisons pas le jeu de nos ennemis. Christianus mihi nomen, catholicus cognomen. C’est là notre acte de baptême ; tant que l’Église ne l’aura pas modifié, nous n’avons pas le droit d’y ajouter un iota16. »



La lutte du pape Pie X et des congrégations romaines contre « le péril du modernisme » trouva dans ces catholiques, qui revendiquaient ou non le qualificatif d’intégraux, ses soutiens les plus zélés. Le programme du Sodalitium Pianum précisait :

« Le Catholique-Romain intégral est “papalin”, “clérical”, antimoderniste, antilibéral, antisectaire [c’est-à-dire opposé à la franc-maçonnerie]. Donc il est intégralement contre-révolutionnaire, parce qu’il est l’adversaire non seulement de la révolution jacobine et du radicalisme sectaire, mais également du libéralisme religieux et social17. »



Leurs adversaires trouvèrent plus commode de les qualifier d’« intégristes », et nombre d’historiens et de commentateurs ont repris ce terme. Dans une étude lexicographique érudite18, l’historien Francesco Siccardo relève que le premier à utiliser le mot dans un sens négatif fut l’abbé moderniste Albert Houtin, qui en 1902 parla « des intransigeants qui, par amour de l’“intégrisme”, déclaraient non avenues les découvertes scientifiques ». À partir de cette date, le qualificatif intégriste ne cessa d’être employé, toujours dans un sens péjoratif.

Le moderniste italien Antonio Fogazzaro, lui, a présenté le modernisme comme une « rénovation des vieilles formules de la foi catholique » et l’a opposé à l’« aveugle traditionalisme19 ». L’opposition modernisme/intégrisme ou traditionalisme date bien du début du XXe siècle ; elle fut relayée après la Seconde Guerre mondiale par l’opposition progressisme/intégrisme ou traditionalisme qui perdurera pendant et après le concile Vatican II, alimentée d’oppositions supplémentaires.

Certains historiens pensent que l’intégrisme fut « un des facteurs de la crise moderniste », les « agents du soupçon » entretenant un climat de dénonciation qui, en retour, aurait incité les modernistes et les audacieux à la « dissimulation » ou au silence20. C’est une fausse symétrie. Si le modernisme ne constitue pas une doctrine unique, il est, selon l’expression de Pie X, un « système », c’est-à-dire une méthode qui aboutit à des remises en cause de la doctrine catholique. En revanche, non seulement l’intégrisme n’a jamais été condamné comme tel par les papes, mais les mots « intégrisme » ou « intégriste » n’ont jamais été employés dans un acte du Magistère pontifical. Comme le relève un de ses apologètes : « L’“intégrisme” n’a jamais été l’objet d’une définition ni d’une condamnation par le pape ni par le Saint-Office21. »



« Faire cesser les dissensions et les discordes »

On lit parfois que Benoît XV, le successeur de Pie X, a condamné l’intégrisme dans la première encyclique qu’il a publiée, en 1914. En réalité, dans cette encyclique programmatique on trouve une nouvelle condamnation du « modernisme », explicitement nommé, mais nulle condamnation de l’« intégrisme », le mot n’étant jamais employé22.

Loin de remettre en cause ce qu’avait fait Pie X pour la défense de la doctrine, Benoît XV la comptait parmi les « bienfaits » du pontificat qui venait de se terminer. Le nouveau pape louait son prédécesseur pour avoir combattu et condamné « les monstrueuses erreurs du modernisme ».

« Cette condamnation, ajoutait-il, Nous la renouvelons dans toute son extension, […] Nous ne désirons pas seulement que les catholiques détestent les erreurs des modernistes, mais aussi qu’ils en évitent les tendances et l’esprit. »



Benoît XV définissait « l’esprit » moderniste comme une recherche à tout prix de la « nouveauté », « dans la manière de parler des choses divines, dans la célébration du culte sacré, dans les institutions catholiques et jusque dans l’exercice de la piété privée ». Il exhortait à suivre « inviolablement dans les choses de la Foi » la règle ancienne :

« Nihil innovetur, nisi quod traditum est [Qu’on n’innove en rien, si ce n’est dans le sens de la tradition] » et dans les autres domaines cette autre règle : « Non nova, sed noviter [Non des nouveautés, mais d’une façon nouvelle]. »



Le nouveau pape, défenseur de la « Tradition », voulait néanmoins faire « cesser les dissensions et les discordes entre catholiques ». Il demandait « que nul particulier, par la publication de livres ou de journaux, ou par des discours publics, ne s’érige en maître dans l’Église ». Dans les questions « où on peut discuter le pour et le contre, parce que le Saint-Siège n’en a encore rien décidé, il n’est interdit à personne d’émettre son opinion et de la défendre ; mais que dans ces discussions on s’abstienne de tout excès de langage, qui pourrait offenser gravement la charité ; que chacun soutienne son avis librement, mais qu’il le fasse avec modération, et ne croit pas pouvoir décerner aux tenants d’une opinion contraire, rien que pour ce motif, le reproche de Foi suspecte ou de manquement à la discipline ». Étaient donc visés ici, sans être nommés, le Sodalitium Pianum de Mgr Benigni et les publications qualifiées d’intégristes par leurs adversaires, trop promptes à condamner et à juger.

Dans un autre passage, Benoît XV demandait aussi qu’on s’abstienne « de certaines appellations dont on a commencé depuis peu à faire usage, pour distinguer les catholiques des catholiques. […] La Foi catholique est d’une nature telle, qu’on ne peut rien lui ajouter, rien lui retrancher : ou on la possède tout entière, ou on ne la possède pas du tout. […] Il n’est pas besoin de qualificatifs pour signifier la profession du catholicisme ; à chacun il suffit de dire : Christianus mihi nomen, catholicus cognomen [Chrétien est mon nom, catholique est mon prénom] ».

Cette fois, c’est l’expression même de « catholiques intégraux » qui était proscrite, même si ce n’était pas de façon explicite. On relèvera dans ce passage certaines similitudes avec le texte du chanoine Gaudeau cité plus haut. Celui-ci n’en tira pas gloire, mais se trouva conforté dans ses positions :

« Ainsi se trouvent balayées définitivement toutes les dénominations parasites et dangereuses, et qui donnaient à certains groupements une allure de secte. Il n’y aura plus désormais dans l’Église ni catholiques libéraux, ni catholiques sociaux, ni catholiques intégraux23. »



En ce début d’un nouveau pontificat, le modernisme était donc condamné à nouveau tandis que les catholiques intégraux étaient appelés à rentrer dans le rang, à ne pas se prévaloir d’un qualificatif superfétatoire.



La fin de la Sapinière

L’organisation de Mgr Benigni ne fut pas immédiatement supprimée. La longue dénonciation de la Sapinière que fit Mgr Mignot, archevêque d’Albi et ami de Loisy, dans un mémoire envoyé à la Secrétairerie d’État en octobre 1914 n’eut pas d’effet immédiat24. En 1915, les nouveaux statuts du Sodalitium Pianum furent même approuvés par le cardinal De Lai, secrétaire de la Congrégation consistoriale. Son objet restait le même : défendre l’Église et le pape « contre la Secte [moderniste] dans toutes ses manifestations et contre tous ses complices ». Mais son activité n’eut plus l’ampleur et l’écho qu’elle avait eus sous le pontificat de Pie X et elle n’avait plus l’appui du nouveau pape.

Dans les derniers mois du pontificat de Benoît XV, une publication anonyme fit sensation. À partir de mai 1921, l’abbé Fernand Mourret, professeur d’histoire de l’Église au séminaire Saint-Sulpice, commença à faire circuler, sans nom d’auteur et sous forme de copies dactylographiées, un mémoire très documenté contre le Sodalitium Pianum. Connu sous le nom de « Mémoire anonyme », ce document s’intitulait Une société secrète25. Il avait été rédigé à partir de certaines archives de la Sapinière trouvées en Belgique pendant la guerre. Il décrivait l’organisation comme une « Fédération de Société secrètes », « une vaste entreprise de dénonciations, centralisées par Mgr Benigni ». Le document donnait notamment la liste des « auxiliaires de Mgr Benigni », à Rome et dans différents pays, et aussi la liste, bien plus longue, des « principaux personnages dénoncés » par la Sapinière.

Ce mémoire fut envoyé à de nombreux évêques français, au nonce apostolique à Paris et au cardinal Gasparri, secrétaire d’État. Il révélait un système très organisé de vigilance qui avait fonctionné pendant plusieurs années, sans que les plus hautes autorités qui avaient encouragé le Sodalitium Pianum aient eu connaissance précisément des moyens employés. La Congrégation du Concile ouvrit une enquête. En novembre 1921, Benoît XV et le cardinal Sbarretti, préfet de la Congrégation du Concile, jugèrent « opportune, les circonstances étant aujourd’hui changées, la dissolution du Sodalitium Pianum26 ».

Mgr Benigni ne cessa pas pour autant ses activités et ses publications. Dans l’entre-deux-guerres, et jusqu’à sa mort en 1934, il anima d’autres réseaux d’information, davantage consacrés aux questions politiques et sociales, notamment l’Entente romaine de défense sociale27. Nina Valbousquet a qualifié le nouveau combat de Mgr Benigni d’« antisémite, contre-révolutionnaire et anticommuniste ». Émile Poulat estimait que l’antisémitisme de Mgr Benigni, et des « catholiques intégraux » qui étaient en lien avec lui, était plutôt une forme nouvelle de l’antijudaïsme chrétien. Les Juifs ne sont plus seulement les héritiers de ceux qui ont refusé et crucifié le Christ, mais ils ont aussi une influence néfaste dans la société, la politique et la culture. Cet « antijudaïsme chrétien moderne ne doit rien au mythe aryen » soulignait Émile Poulat. Mgr Benigni n’aimait pas le terme « antisémite » et n’a jamais professé de théorie raciale. Nina Valbousquet estime, elle, qu’en essentialisant le Juif, Mgr Benigni et ses amis évoluèrent vers un « antisémitisme racial ».



Contre la « judéo-maçonnerie »

En réalité, l’antisémitisme n’était pas central dans l’action et les publications de Mgr Benigni des années 1920-1930. Le prélat antilibéral était en relations non pas avec des groupements et des publications qui prônaient la supériorité de la race blanche, mais avec des organisations et des revues qui, dans différents pays, dénonçaient l’action et l’influence de la franc-maçonnerie et plus spécifiquement un « complot judéo-maçonnique ».

Cette thèse remonte au début du XIXe siècle et à la lettre d’un certain Jean-Baptiste Simonini au père Augustin Barruel. Le jésuite Barruel était l’auteur des célèbres Mémoires pour servir à l’histoire du jacobinisme qui cherchaient à démontrer que la Révolution française était l’aboutissement d’un complot ourdi par une secte maçonnique, les Illuminés de Bavière28. Avec la lettre de Simonini, datée de 1806 mais publiée bien plus tard29, on passait du complot maçonnique au complot judéo-maçonnique. En dix points, Simonini entendait établir que la « secte judaïque » œuvre, avec « son or et son argent », à « soutenir et multiplier les modernes sophistes, les francs-maçons, les jacobins, les illuminés ». Il affirmait aussi que « les juifs, avec tous les autres sectaires, ne forment qu’une seule faction pour anéantir, s’il est possible, le nom chrétien » et qu’ils « se promettent dans moins d’un siècle d’être les maîtres du monde ».

Ce document est en fait un apocryphe. Comme l’a relevé Pierre-André Taguieff, la Lettre de Simonini comprend déjà la plupart des thèmes du « complot judéo-maçonnique » tel qu’il se développera dans les deux dernières décennies du XIXe siècle :

« L’idée centrale est la suivante : loin de n’être que l’ensemble des croyants du judaïsme, les Juifs forment en réalité une “secte antichrétienne” ou une société secrète internationale mue par le projet de dominer le monde, et la franc-maçonnerie est l’une de leurs créations sataniques30. »



Mgr Henri Delassus et Mgr Ernest Jouin furent en France, dans la première moitié du XXe siècle, les principaux diffuseurs de cette thèse d’un « complot judéo-maçonnique ». Ce n’étaient pas des personnages marginaux de l’Église en France. Mgr Delassus était directeur de la Semaine religieuse du diocèse de Cambrai. En 1904, Pie X le nomma prélat de la Maison du pape. En 1910, il publiait, en trois volumes, La Conjuration antichrétienne, avec un bref d’approbation du cardinal Merry del Val, secrétaire d’État. L’année suivante, Pie X le nommait protonotaire apostolique. L’abbé Jouin, lui, était le curé très estimé de la paroisse Saint-Augustin à Paris. Il avait fondé en 1912 la Revue internationale des sociétés secrètes (RISS) et en 1913 la Ligue franc-catholique. Il fut nommé prélat de Sa Sainteté par Benoît XV en 1918. Il fut en relations avec Mgr Benigni. En 1920, il commença à publier Le Péril judéo-maçonnique, série de volumes dans laquelle il publia la première traduction française du Protocole des Sages de Sion, autre document apocryphe. Mais tout cela n’empêcha pas Pie XI de le nommer protonotaire apostolique en 1924. En 1932, ses funérailles furent célébrées par le cardinal Verdier, archevêque de Paris. Émile Poulat fera remarquer :

« On ne sait plus imaginer aujourd’hui la place tenue dans la mentalité de “l’Église en état de siège” par la grande conjuration internationale du judaïsme, du protestantisme et de la maçonnerie, sataniquement ligués pour détruire le catholicisme. Histoire oubliée, refoulée, dont les associations antimaçonniques ne sont que l’écume31… »



La dénonciation de l’influence de la franc-maçonnerie dans les sociétés contemporaines reste une constante du courant traditionaliste jusqu’à nos jours, avec des tonalités très diverses. Le Saint-Siège, lui, a maintenu jusqu’à aujourd’hui sa condamnation de la franc-maçonnerie et ces dernières années plusieurs évêques français (Mgr Brincard au Puy-en-Velay, Mgr Rey à Toulon, Mgr Barsi à Monaco) ont, par des déclarations ou dans des ouvrages, dénoncé l’influence de la franc-maçonnerie et rappelé l’incompatibilité entre appartenance à l’Église et adhésion à la franc-maçonnerie.



Action française et intégrisme

Le « Mémoire anonyme » diffusé sous le manteau par l’abbé Mourret à partir de 1921 puis publié en 1923 par la revue Le Mouvement social a beaucoup contribué à accréditer l’existence d’un courant intégriste dans l’Église, un courant qui se caractériserait par son attitude intellectuellement obtuse et son goût pour la délation.

La condamnation de l’Action française, à partir de 1926, allait réactiver cette phobie. On a parfois présenté cette condamnation comme un « second Ralliement », Pie XI condamnant le mouvement monarchiste pour favoriser le soutien des catholiques à la République. L’Action française considéra sa condamnation comme une décision politique, suscitée par ses adversaires démocrate-chrétiens.

Sans retracer toute l’histoire de cette condamnation et ses multiples péripéties32, on en relèvera les étapes principales et ses conséquences diverses et importantes. Au point de départ, il y a une lettre publiée par le cardinal Andrieu, archevêque de Bordeaux, dans la Semaine religieuse de son diocèse, le 25 août 1926. C’était une mise en garde, très sévère, contre l’Action française et ses dirigeants : « Ils repoussent tous les dogmes que l’Église enseigne. Elle enseigne l’existence de Dieu, et ils la nient. » Cette mise en garde, qui comportait diverses erreurs factuelles, était non seulement maladroite, mais forçait caricaturalement le trait. L’Action française n’eut pas de mal à répliquer que si son chef, Charles Maurras, était encore agnostique, elle comptait parmi ses dirigeants des « catholiques pratiquants et dévots » comme parmi ses milliers de membres. Cette mise en garde, on ne le sut que plus tard, avait été publiée à la demande de Pie XI. Le pape s’empressa donc d’approuver le cardinal Andrieu dans une lettre datée du 5 septembre 1926. Il y déplorait les insuffisances d’un « nouveau système religieux, moral et social ». Le 20 décembre suivant, dans une allocution consistoriale, il franchit un pas supplémentaire en multipliant les interdictions :

« Il n’est pas permis aux catholiques, en aucune façon, d’adhérer aux entreprises et en quelque sorte les intérêts des partis au-dessus de la religion et font servir celle-ci à ceux-là. Il ne leur est jamais permis de s’exposer ou d’exposer autrui, les jeunes gens surtout, à des influences ou doctrines dangereuses pour la foi et la morale que pour la formation catholique de la jeunesse […] il n’est pas permis aux catholiques de soutenir, d’encourager et de lire les journaux publiés par des hommes dont les écrits, en s’écartant de notre dogme et de notre morale, ne peuvent échapper à la réprobation. »



Pie XI, qui condamnera par trois encycliques certains aspects du fascisme et les doctrines communiste et nazie, ne publia pas d’encyclique ou d’exposé doctrinal sur l’Action française – même s’il en eut le projet. Sa condamnation avait d’abord des motifs religieux : dans sa doctrine comme dans sa pratique, l’AF pratiquait un naturalisme ou un « modernisme politique » qui méconnaissait l’enseignement traditionnel de l’Église en la matière. Cet enseignement, que Pie XI avait rappelé dans sa première encyclique, Ubi arcano Dei (1922), affirme qu’en tous domaines « la véritable paix ne peut venir que du Christ et de son Église. Il faut rétablir “le Règne du Christ” dans la famille, dans l’école, dans la société ». L’Action française était composée majoritairement de croyants. Elle avait su dans le passé – au moment des Inventaires – défendre l’Église. Pendant la guerre, elle avait été un des plus sincères soutiens des positions et enseignements de Benoît XV. Mais sa doctrine méconnaissait, selon Pie XI, les « rapports nécessaires » du dogme et de la morale catholiques avec la politique.

L’Action française répondit à l’allocution pontificale du 20 décembre par un article publié par les dirigeants catholiques du mouvement sous le titre « Non possumus ». Ils distinguaient « le terrain religieux », où « l’Église n’aura jamais de fils plus soumis ni plus dévoués que nous », et « le terrain politique », où « nous avons le devoir de conserver notre juste liberté ». Ils estimaient que « l’acte de tuer l’Action française est un acte non purement ni principalement religieux. C’est un acte politique au premier chef ». En conséquence, ces dirigeants catholiques estimaient impossible d’obéir aux injonctions pontificales : « En obéissant nous cesserions d’être bons Français. Nous ne trahirons pas notre patrie : Non possumus. » Cette insoumission scandalisa Pie XI. Neuf jours plus tard, par un décret en date du 29 décembre, sept ouvrages de Maurras, la revue L’Action française et le journal du même nom étaient mis à l’Index des livres interdits. Dans une nouvelle lettre officielle au cardinal Andrieu, le 5 janvier 1927, le pape justifia la condamnation de l’Action française comme celle d’une « espèce particulière de modernisme politique, doctrinaire et pratique ».

On peut dire avec Émile Poulat que « les chefs de l’Action française se sont mépris sur ce que le pape attendait d’eux », ils croyaient qu’il leur demandait de renoncer à leur monarchisme et surtout à leur nationalisme. Et parallèlement « Pie XI s’est mépris sur les catholiques d’Action française », il n’a pas vu que l’agnosticisme d’un Maurras n’empêchait pas la solide foi catholique de beaucoup de dirigeants et de militants33. Et en encourageant les mouvements d’Action catholique et la Fédération nationale catholique (FNC) du général de Castelnau, il a semblé condamner l’Action française pour des raisons poltiques.

Cette « condamnation à détente multiple », selon l’expression d’Émile Poulat, provoqua une crise durable, y compris dans le clergé et chez certains intellectuels sympathisants de l’AF. De la soumission au refus d’obéir aux injonctions de Pie XI, toutes les attitudes se rencontrèrent chez les sympathisants ou adhérents du mouvement monarchiste. L’épiscopat lui-même fut d’abord divisé. L’image d’un épiscopat tout entier acquis à la cause de l’Action française « relève de la légende », souligne Jacques Prévotat, même s’il est vrai que l’assemblée des cardinaux et archevêques comptait une douzaine de défenseurs de l’AF, auxquels s’ajoutaient quelques dizaines d’évêques au moins sympathisants du mouvement et reconnaissants des services qu’il avait rendus à l’Église. Il fallut toute l’autorité de Pie XI et ses interventions répétées pour faire respecter ses décisions. Dès les premiers mois de 1927, des sanctions canoniques furent prises contre les insoumis. Les fidèles qui continuaient à lire L’Action française ou à militer dans le mouvement furent privés des sacrements et exclus des organisations catholiques. Entre l’automne 1927 et 1940, ce sont au moins 121 enterrements qui se déroulèrent sans messe de funérailles parce que les derniers sacrements étaient refusés au défunt34. Nombreux aussi furent pour les militants ou lecteurs de L’Action française les mariages célébrés à la sacristie, comme cela se faisait à l’époque pour le mariage entre un catholique ou une catholique et un non-baptisé…

Les séminaristes non soumis s’exposaient eux aussi à diverses peines et étaient considérés comme « impropres à l’état ecclésiastique ». Pour les prêtres, il y eut une gradation dans les sanctions. Le point ultime étant que ceux qui continuaient d’absoudre les fidèles insoumis se rendaient coupables d’un « péché mortel » dont ils ne pourraient être absous que par le pape lui-même35. À Rome, les supposés partisans de l’Action française furent sanctionnés : le supérieur du Séminaire français, le père Le Floc’h, dut démissionner et un cardinal français, le jésuite Louis Billot, éminent théologien, dut renoncer à la dignité cardinalice. Les sanctions qui frappaient les catholiques d’Action française ne seront levées qu’en 1939, sous Pie XII.

Dans cette controverse sur l’Action française qui dura plusieurs années, Louis Canet chercha à accréditer la thèse qu’il y avait depuis longtemps une collusion entre l’intégrisme et l’Action française et que les résistances à la condamnation de cette dernière étaient encouragées par des prélats et des prêtres qu’il qualifiait indifféremment de « catholiques intégraux » ou d’« intégristes ». Louis Canet, agrégé de grammaire, ancien élève de l’École française de Rome, était conseiller technique pour les affaires ecclésiastiques au ministère des Affaires étrangères. Tenu par le devoir de réserve, il signa son étude du pseudonyme Nicolas Fontaine. Bien informé, ami de Loisy et de Laberthonnière, deux auteurs condamnés sous Pie X, il publia d’abord son texte dans L’Année politique française et étrangère, en janvier 1928. Puis il la reprit en volume, augmentée de divers documents, notamment une nouvelle édition du mémoire de l’abbé Mourret36. Louis Canet voulait montrer que « le maurrassianisme et l’intégrisme sont, depuis le règne de Pie X, étroitement associés » et qu’« ils ont combattu l’un pour l’autre et triomphé l’un par l’autre ». Il estimait aussi que depuis la condamnation de l’Action française, « l’intégrisme s’affirme plus audacieusement que jamais ». En identifiant le catholicisme intégral ou l’intégrisme avec l’Action française, Louis Canet a lancé une problématique qui sera répétée jusqu’à nos jours par une multitude de livres et d’articles, sans être vérifiée. C’est une interprétation politique de l’intégrisme, dont le maurrassisme serait une matrice. L’explication sera reprise par le théologien Yves Congar en 1950, par l’historien René Rémond en 1958, et par beaucoup d’autres, nous y reviendrons.

Lorsque la contestation traditionaliste prit un nouvel éclat et une tout autre ampleur avec Mgr Lefebvre, à partir des années 1970, la plupart des commentateurs et des analystes ont assimilé le lefebvrisme à l’intégrisme et aussi le lefebvrisme au maurrassisme. Au lendemain de la célèbre messe que Mgr Lefebvre célébra à Lille en août 1976 – un mois après avoir été frappé d’une suspens a divinis par le pape Paul VI –, Le Monde estima que le fondateur d’Écône avait « jeté le masque » et qu’il « fonde toute son action sur des principes intégristes et maurrassiens37 ». Ni à cette date ni plus tard, on ne peut dire que Mgr Lefebvre eût suivi des « principes maurrassiens » – il n’avait pas été formé dans cette pensée –, mais il est incontestable que des maurrassiens et des militants d’Action française furent enthousiastes de cette messe de Lille, comme ils furent parmi les premiers soutiens à l’occupation de Saint-Nicolas-du-Chardonnet l’année suivante.

Plus récemment, l’historien Florian Michel a prolongé la symétrie en comparant le refus de Maurras, de la plupart des dirigeants et de nombre des adhérents de l’Action française à se soumettre aux condamnations romaines de 1926-1927 au refus de Mgr Lefebvre de se soumettre aux sanctions romaines qui le frappèrent en 1976 et 1988. Dans les deux cas, on aurait « l’exemple d’une “ultraromanité” ecclésiale qui débouche au bout du compte, et malgré tout, sur un “antiromanisme” doctrinal38 ». Florian Michel en voit l’explication dans la filiation « doctrinale, familiale, humaine et intellectuelle entre maurrassisme et lefebvrisme », notamment dans la formation reçue par le futur Mgr Lefebvre au Séminaire français dans les années 1920, alors largement acquis à l’Action française si l’on en croit ce qui a été souvent répété. Cette affirmation est contestable factuellement et méconnaît l’importance d’une tout autre influence : le Séminaire français a formé plusieurs générations de prêtres et de futurs évêques attachés à Rome, au Saint-Siège et à la tradition catholique. Il fut un vivier, mais non le seul, du traditionalisme français.



La romanité

Après la Révolution française, après le Concordat et ses « Articles organiques » qui limitaient son action, l’Église catholique en France se tourna de plus en plus vers Rome. Mgr Antoine de Salinis, évêque d’Amiens, estimait en 1853 que « le trait caractéristique de cette époque est le mouvement vers Rome ». Devant son clergé réuni en synode, il le définissait comme une volonté de se rattacher à la tradition catholique : « Il y a à Rome une institution à laquelle rien ne peut être comparé […] elle est invariable ; les traditions du Vatican sont celles des catacombes. » L’attachement au pape, « Vicaire de Dieu », doit être indéfectible, « jurons-lui qu’il peut compter sur nous39 ».

Dans une autre allocution à son clergé, il exposait que la situation présente « impose aux Églises de France l’obligation de resserrer les liens qui les unissent à Rome […] la barbarie par la révolution menace la civilisation moderne, nous sommes dans un temps où le catholicisme peut seul régénérer le monde. C’est la mort que nous avons devant nous, ou la vie par le catholicisme. Donc Rome est le centre des espérances de la catholicité ; donc c’est de Rome que doit partir le mouvement régénérateur des sociétés humaines40 ».

Le « mouvement vers Rome » est une tendance qui, historiquement, se manifesta dès la première moitié du XIXe siècle, qui s’accentua tout au long du Second Empire et qui se prolongea par la suite. Elle s’est traduite de différentes manières. La restauration en France des grands ordres religieux, après leur disparition sous la Révolution, passait par Rome. « C’est à Rome que Dom Guéranger prononce ses vœux monastiques (1837), que Lacordaire prend l’habit dominicain (1839). Ces ordres religieux deviennent “romains”, relèvent de l’autorité du pape qui soutient leur exemption dans leurs différends éventuels avec des évêques41. » Le « mouvement vers Rome » s’observe aussi en matière liturgique. Par un élan parti du prieuré de Solesmes, restauré par Dom Guéranger, le rite romain remplaça progressivement, dans les diocèses français, les liturgies locales, même s’il y eut des résistances de la part d’évêques et de prêtres attachés aux rites particuliers (parisien, lyonnais, viennois, etc.). Les visites ad limina Apostolorum (c’est-à-dire à Rome), que les évêques doivent accomplir tous les cinq ans, étaient tombées en désuétude depuis longtemps ; elles reprirent de façon régulière à partir des années 1840.

De façon générale, le « mouvement vers Rome » caractérise un élan qui a porté les catholiques français – mais la tendance vaut aussi pour d’autres pays d’Europe – à se tourner vers le pape pour en attendre des directives, pour se soumettre à son enseignement et, si besoin est, pour venir à son secours42. Ce furent, notamment, les voyages et les pèlerinages de plus en plus nombreux à Rome ; l’envoi de volontaires (les zouaves pontificaux) pour venir au secours des États pontificaux envahis progressivement par le royaume d’Italie. L’attraction centripète du catholicisme français vers Rome est illustrée, par exemple, par le célèbre livre de Louis Veuillot, Le Parfum de Rome. Racontant ses séjours dans la Ville Éternelle, il en concluait que nulle part mieux qu’à Rome les catholiques français pourraient se sentir « enfants de la Sainte Église », « la connaître, l’aimer, partager ses douleurs, vivre de ses espérances ». Il ajoutait : « Je crois, que le monde ne pouvant vivre sans autorité, il viendra chercher l’autorité à sa source ici-bas, qui est le Saint-Siège. […] pour établir l’ordre, il faudra commencer par une affirmation solennelle du droit de la papauté qui est le droit de Dieu43. »

Ce « mouvement vers Rome » se traduisit encore, dans la deuxième partie du XIXe siècle et au début du XXe siècle, par la fondation danx cette ville de nombreuses institutions de formation ecclésiastique, à l’initiative des évêques d’un pays ou d’un ordre religieux. Ce fut, entre autres, la création du Collège pontifical belge en 1844, du Collège pontifical américain en 1859, de l’Athénée pontifical Saint-Anselme pour les Bénédictins en 1867.

La création du Séminaire français, ouvert à tous les diocèses français, fut un fruit du « mouvement vers Rome » autant que du souci de bien former, intellectuellement et spirituellement, les cadres du clergé français44. Fondé en 1853, à la suite de la pétition de plusieurs évêques ultramontains, au premier rang desquels le futur cardinal Pie, confié à la congrégation du Saint-Esprit (les Spiritains), le Séminaire français s’installa en 1855 via Santa Chiara, où il est toujours établi. Il fut approuvé canoniquement par le pape Pie IX en 1859 et élevé au rang de Séminaire pontifical en 1902. À la fin du XIXe siècle, il comptait quelque 80 élèves, 140 en 1914. Le Séminaire français fut d’abord un lieu de formation spirituelle et d’acquisition de la discipline ecclésiastique. Il s’agissait, selon les formules d’alors, de « former la conscience, faire contracter des habitudes », « faire répéter fréquemment, consciemment, le plus parfaitement possible les actes des vertus sacerdotales : piété, travail, silence, charité, modestie45 ». Ses élèves suivent les cours de philosophie, de théologie et d’Écriture sainte dans les grandes institutions romaines (la Grégorienne ou l’Apollinaire), mais reçoivent aussi une formation intellectuelle à l’intérieur du séminaire par des conférences. Le père Le Floch fut recteur du Séminaire français de 1904 à 1927. Son solide catholicisme breton, traditionnel, se romanisa46. Son long séjour à Rome, pendant presque un quart de siècle, l’avait rendu familier du personnel de Curie, des professeurs des universités pontificales et des congrégations romaines. À l’apogée de sa carrière, il fut consulteur de quatre congrégations romaines : le Saint-Office, la Consistoriale, la Propaganda fide et celle des Séminaires47. Au Séminaire français, il veillait à faire acquérir à ses élèves les « vertus sacerdotales » déjà évoquées. Antilibéral, antinaturaliste, antimoderniste, il les formait également dans cet esprit et à la « romanité ». La romanité n’est pas une doctrine mais un esprit, et il n’est pas propre au père Le Floch. L’historien Paul Airiau dit qu’elle fut une « qualité officielle » : « La romanité est une qualité, et, sans doute de la crise moderniste jusqu’à Vatican II, la qualité suprême du catholicisme, ou tout au moins du prêtre catholique48. » Les théologiens pourraient montrer comment cette « romanité » revendiquée et acceptée est l’application d’une des « notes » de l’Église telles que les définit le Credo : « Je crois en l’Église une, sainte, catholique, apostolique et romaine. »

Mgr Benigni, dans la Déclaration du 19 juin 1913 déjà évoquée, posait l’équivalence entre « catholicisme intégral » et « romanité ». Il affirmait que les « catholiques intégraux » sont des « catholiques qui veulent être entièrement, intégralement romains, fidèles au Saint-Siège et à ses directions dans la vie individuelle et sociale ». Il précisait : « En face de la minimisation du catholicisme romain tentée par les catholiques libéraux, modernisants, etc., ils affirment l’intégralité de leur romanisme. Voilà tout49. » Lorsque l’appellation « catholiques intégraux » fut prohibée par Benoît XV, la « romanité » resta plus que jamais une caractéristique revendiquée par les antilibéraux et les antimodernistes. Ils étaient, ce faisant, en plein accord avec les papes. Pie XI recevait chaque année en audience les élèves du Séminaire français et leurs professeurs. À deux reprises, il évoqua la « romanité » comme une qualité à acquérir et à conserver, parce qu’elle est « la perfection de la catholicité », « l’âme de la foi catholique elle-même50 ».

Au Séminaire français, le père Le Floch forma deux ou trois générations de prêtres dans cet esprit antilibéral et romain. Il est remarquable que plusieurs des principales figures du traditionalisme des années 1950-1980 ont été formés par lui, même si certains auraient récusé cette étiquette de traditionalistes. On peut citer Luc Lefèvre, Alphonse Roul et Robert Prévost, entrés en 1919, comme Georges Frénaud qui rejoindra l’abbaye bénédictine de Solesmes ; Raymond Dulac entré en 1920, Victor Berto en 1921, Marcel Lefebvre et Augustin Rivière en 1923, Pierre-Martin Ngô Dinh Thuc en 1926. On pourrait ajouter d’autres noms encore de prêtres moins connus. Ces catholiques traditionnels ne représentent qu’une minorité des élèves formés par le père Le Floch. Bien d’autres, dans la même période, tels les futurs évêques Gabriel-Marie Garrone (entré en 1918) ou Alfred Ancel (entré en 1921), n’ont pas suivi le même itinéraire et ont fait, à l’heure de la crise de l’Église, des choix différents. Mais tous ont reconnu leur dette à l’égard de la formation au Séminaire français.

Le père Le Floch a, jusqu’à aujourd’hui, la réputation d’avoir été un maurrassien invétéré. Après la condamnation de l’Action française, certains, à Rome et en France, l’accusèrent non seulement d’avoir été acquis au mouvement monarchiste, de s’être fait le propagateur du journal, mais aussi d’avoir conservé des documents du Saint-Office (dont il était consulteur) pour tenter d’empêcher la condamnation de 1926 et d’être devenu un opposant à Pie XI après les condamnations pontificales. Cette quadruple accusation le conduisit à remettre sa démission. Les travaux de Paul Airiau51, auxquels on peut ajouter les archives de l’abbé Berto, un disciple du père Le Floch, permettent de faire justice de cette quadruple accusation. Il est indéniable que le recteur du Séminaire français, monarchiste de conviction, considérait l’Action française comme une alliée utile de l’Église, admirait son combat contre la forme républicaine du gouvernement et contre le libéralisme (économique et social). Il saluait aussi Maurras comme un homme qui, quoique incroyant, mais pas athée, se déclarait « romain ». Mais il est établi qu’il n’a subtilisé et retenu aucun document du Saint-Office et n’a en rien incité ses élèves à se révolter contre les condamnations pontificales, même s’il les considérait doctrinalement trop peu justifiées.

Sa réputation de maurrassien a rejailli sur ses anciens élèves devenus « traditionalistes » ; elle est même, aux yeux de certains historiens et commentateurs, une des clefs expliquant leurs choix. Ainsi, une histoire récente du catholicisme contemporain présente Mgr Lefebvre comme « issu d’une famille bourgeoise et maurrassienne ». C’est une assertion infondée. Ni ses parents ni le jeune Marcel Lefebvre ne furent adhérents de l’Action française, il dira n’avoir jamais lu un livre de Maurras et un de ses confrères au Séminaire français témoignera : « Entre intimes, on parlait de l’AF, mais jamais je n’ai entendu Marcel [Lefebvre] aborder ce problème. Une de ses devises était : “Rome a parlé, la cause est entendue52.” »

Que L’Action française ait été lue au Séminaire français avant la condamnation est indéniable, comme étaient lus d’autres journaux français, catholiques ou non. Que certains séminaristes aient lu des ouvrages de Maurras est également incontestable. Mais après la condamnation, les élèves ou anciens élèves du Séminaire français réagirent différemment.

Après le départ du père Le Floch, le Séminaire français n’a pas rompu avec son esprit antilibéral et romain. Pour tous les séminaristes et prêtres en formation à Rome, à quelque nationalité qu’ils appartiennent, la romanité restait une sorte de vertu sacerdotale à acquérir. Dans les derniers temps de son pontificat, Pie XII le rappelait encore. Dans une allocution aux jeunes prêtres du Collège pontifical espagnol, il distinguait les « trois caractéristiques de la romanité, caractéristiques qui pourraient vous distinguer pour toute la vie ». La perfection de la formation romaine : « Un prêtre formé à Rome devrait être plus qu’aucun autre un exemple perpétuel de doctrine profonde et sûre, un esprit souple et cultivé ; il devrait être, surtout, un exemple achevé de toutes les vertus sacerdotales » ; l’universalité, « un peu comme si romanité était synonyme de catholicité » : s’élever au-dessus des particularismes nationaux pour faire battre les cœurs et les esprits à l’unisson de Rome, « centre de l’Église » ; la fidélité au Saint-Siège et au pape : être « de fidèles échos à toute parole venue de Rome53 ».

Jusqu’au concile Vatican II, les catholiques traditionnels ou traditionalistes non seulement se référeront au pape et au Saint-Siège pour mener leur combat et défendre leurs positions, mais demanderont leur appui.



Vérités contre Sept et Temps présent

À la suite de la condamnation de l’Action française, Pie XI voulut imprimer une nouvelle orientation à l’Église catholique en France. On a parlé, abusivement, d’un « nouveau Ralliement » : Pie XI aurait voulu, comme l’avait fait avant lui Léon XIII, contraindre les catholiques français à se soumettre au régime républicain. En fait, son objectif premier, comme celui de Léon XIII, était de faire l’union des catholiques, au-delà de leurs choix politiques particuliers – union contre le laïcisme, contre les lois immorales, pour la liberté de l’éducation, pour la reconquête chrétienne de la société, etc. C’est dans cette perspective qu’on doit considérer le soutien apporté par le pape à la fois à la Fédération nationale catholique (FNC) et aux mouvements d’Action catholique et la nomination d’évêques qui entraient dans ces perspectives. Pie XI, attentif à la vie intellectuelle et à la presse, voulut aussi que soient lancées des publications nouvelles qui défendent sa politique du « catholique d’abord ». Le père Bernadot, dominicain du couvent de Saint-Maximin, fut, en la circonstance, un des principaux hommes liges du pape. Il avait fondé en 1919 La Vie spirituelle qui avait pour ambition de montrer les liens entre la vie ascétique et la vie mystique et de les considérer à la lumière de saint Thomas d’Aquin. La revue devint rapidement une revue de référence.

À la demande Pie XI, le père Bernadot fut engagé dans une autre mission. Selon le témoignage du père Boisselot, qui fut son second et son successeur, « il avait, comme beaucoup de prêtres, été séduit par les doctrines d’AF, et il avait lié des amitiés et des relations dans ce milieu ». Après la condamnation de l’AF par le pape, il crut devoir « pour obéir à sa conscience et à l’appel du Saint-Père, combattre ce qu’il avait naguère appuyé54 ». Pie XI le reçut à Rome en mai 1927 et l’incita à créer une revue mensuelle qui serait, dans le domaine des idées, l’équivalent de La Vie spirituelle. C’est aussi sur la suggestion du pape que le père Bernadot fut associé à l’ouvrage collectif contre l’Action française publié sous l’autorité de Jacques Maritain : Pourquoi Rome a parlé (décembre 1927) et c’est à sa demande encore qu’il publia avec les pères Georges Desbuquois et Michel Riquet, jésuite, une « réponse aux théologiens d’Action française : Le Joug du Christ (avril 1928). Il fallut encore l’intervention de Pie XI pour que le père Bernadot puisse quitter le couvent de Saint-Maximin et s’installer à Juvisy, près de Paris, pour lancer enfin la nouvelle revue souhaitée par le pape. Le premier numéro de La Vie intellectuelle parut en octobre 1928. Par certaines de ses rubriques (culture, philosophie, sciences, questions sociales), elle voulait clairement faire contrepoids à la Revue universelle, liée à l’Action française. Mais elle s’en distinguait par sa volonté d’« être une revue catholique, au sens le plus simple, le plus franc, et aussi le plus vaste ». On doit même considérer qu’à l’origine son esprit était celui du catholicisme intransigeant. En liminaire, le père Bernadot écrivait :

« Enseigner, critiquer, louer, exigent de la clairvoyance : nous nous réclamons de celle que donne la foi chrétienne. Nous ne représentons aucune chapelle ; nous ne sommes ni de droite, ni de gauche, mais catholiques simplement. Notre lumière vient de l’enseignement de l’Église, de la doctrine traditionnelle et des directives du Pontife Romain. »



Cette ligne ne fut pas maintenue. En juin 1930, un grave accident de santé obligea le père Bernadot à s’éloigner de la revue et des Éditions du Cerf qu’il avait fondées l’année précédente. « Son éclipse forcée dure deux ans au cours desquels ses adjoints s’éloignent de la ligne prescrite au profit d’un éclectisme intellectuel qui suscite la colère de Maritain et l’inquiétude de la nonciature55. » De retour dans sa revue en septembre 1932, le père Bernadot s’appuya sur deux adjoints, les pères Pierre Boisselot et Augustin Maydieu, qui, tous deux, évolueront vers ce qu’on appellera plus tard le progressisme.

Reçu à nouveau en audience privée par le pape en décembre 1930, le père Bernadot se vit confier une nouvelle mission : « Créer un hebdomadaire qui ferait pour la foule ce que La Vie intellectuelle faisait déjà pour l’élite56. » Le projet ne put aboutir qu’en mars 1934 avec la publication de Sept, « l’hebdomadaire du temps présent » disait son sous-titre. Dirigé par le père Bernadot et le père Boisselot, il voulait donner un regard chrétien sur l’actualité dans tous les domaines. « Nous restons au-dessus de la mêlée. Ni de droite ni de gauche, indépendants de la politique pour mieux servir la Cité », affirmait en gros titres le no 2 (10 mars 1934).

C’est à cette époque qu’entra en scène une jeune femme qui allait jouer un rôle central dans la presse catholique qu’on ne qualifiait pas encore de « progressiste » : Ella Sauvageot. Les historiens de la gauche chrétienne, sauf Yvon Tranvouez, ont souvent méconnu son rôle. Près d’un demi-siècle après sa mort, la biographie que lui a consacrée sa fille et les extraits de sa correspondance qu’elle a publiés ont révélé une personnalité hors du commun : à la fois femme de gauche et très fortunée, chrétienne mystique et moralement tourmentée57. Née en 1900 dans une famille non catholique, Ella Sauvageot perdit son père, riche entrepreneur, l’année suivante. Il lui laissa un solide héritage qu’elle sut faire prospérer. Mariée, mère de trois enfants, elle divorça en 1932, se convertit l’année suivante sous l’influence du père Boisselot et reçut le baptême en 1934. Le père Boisselot fut dès lors son directeur spirituel et son confesseur. Par lui également elle allait se familiariser avec le monde de la presse catholique, puis lui consacrer sa vie et sa fortune. Elle fréquenta assidûment la Maison Saint-Dominique de Juvisy, siège de La Vie intellectuelle, de Sept et des Éditions du Cerf ; le « Soviet de Juvisy » comme l’appelèrent bientôt leurs adversaires. Ella Sauvageot s’attacha à diffuser Sept, démarchant les curés de Paris pour qu’ils s’abonnent et qu’ils acceptent la vente « à la criée » le dimanche, à la sortie de la messe. Elle organisa aussi des souscriptions et des campagnes d’abonnements. Bientôt furent créés « Les Amis de Sept » pour soutenir et faire connaître l’hebdomadaire, Ella Sauvageot en étant la trésorière. Elle multiplia les réunions en province pour recruter de nouveaux abonnés, mobiliser les lecteurs, en faire des diffuseurs. Lorsque les pères Bernadot et Boisselot quittèrent Juvisy et installèrent le siège de leurs publications et les Éditions du Cerf à Paris, au 29 boulevard de Latour-Maubourg, Ella Sauvageot, au témoignage de sa fille, « non contente de faire rentrer l’argent des grandes campagnes de soutien, alimente directement la caisse du journal58 », acheta des actions des Éditions du Cerf et siégea à leur conseil d’administration. Elle allait devenir une financière incontournable de la presse chrétienne la plus engagée.

Sept cessa de paraître dès 1937, après trois ans de publication, sur ordre du maître général des Dominicains, le père Gillet, officiellement « pour raisons économiques ». En réalité, les finances de l’hebdomadaire, avec 25 000 abonnés, étaient assez saines. C’est l’évolution du journal et certaines prises de position qui avaient inquiété les autorités de l’Ordre dominicain et le Saint-Office. Dans l’« Adieu aux lecteurs » qui figure dans le dernier numéro, le 27 août 1937, il est fait allusion à « des campagnes soit publiques, soit dissimulées, qui témoignent d’une assez méprisable conception de la vie chrétienne et qui ont été, pour beaucoup, certes, dans nos difficultés présentes en retardant notre expansion ». Aucune publication n’était nommée. Des historiens ont fait référence à une petite revue « intégriste », Vérités, citant tel ou tel article hostile à Sept. En consultant Vérités, on mesure que ses dénonciations n’ont pu suffire à faire condamner l’hebdomadaire.

Cette publication n’était pas vendue à l’abonnement mais au fascicule, ce qui explique sans doute pourquoi aujourd’hui aucune grande bibliothèque (ni la BnF, ni la bibliothèque du Saulchoir) n’en possède une collection complète. C’est au hasard d’une brocante en province que j’ai pu en trouver une. Vérités eut 62 numéros, publiés entre 1927 et 1940, sous forme de brochures plus ou moins épaisses (de 2 à 64 pages). La plupart des brochures, portant à chaque fois sur des sujets différents, étaient signées Luc-Verus. C’était le pseudonyme commun qu’avaient pris l’abbé Boulin et Henri Merlier, déjà associés, on l’a vu, dans la publication de La Vigie avant la Première Guerre mondiale. Après la mort de l’abbé Boulin, en 1933, Henri Merlier continua seul la publication.

Vérités se caractérisait par son hostilité aux Jésuites (une des obsessions de l’abbé Boulin) et à la démocratie chrétienne et par son ton critique envers Pie XI, accusé, entre autres, d’avoir « sacrifié l’intégrité doctrinale à la politique » (no 44). Récurrente aussi était la dénonciation du carriérisme ecclésiastique. Le no 26 était tout entier consacré à moquer « la course à la mitre » de Mgr Fontenelle, un jeune prélat français à la Curie romaine, et le no 40, avec insolence, mettait en cause « Un candidat à la tiare : Son Impudence [sic] le cardinal Pacelli, secrétaire d’État ». Ce ton pamphlétaire n’épargnait personne. Le no 14 interpellait Pie XI : « Très Saint-Père, avez-vous lu vos encycliques ? »

Si le père Bernadot fut pris deux fois à parti pendant les premières années de Vérités, ce fut toujours incidemment et à propos de La Vie intellectuelle. Ce n’est qu’à partir de novembre 1936 qu’une campagne fut engagée contre Sept. Le no 50 contenait une longue lettre ouverte à Pie XI, lettre plus qu’irrespectueuse dans certains de ses passages (« l’âge, les émotions d’un pontificat fécond surtout en ruines, la fatigue […] nous craignons que tout cela n’ait fini par brouiller un peu en vous cette intelligence qu’on disait jadis si lucide… »). Une grande partie de cette lettre était consacrée à Sept, qualifié d’« organe des dominicains de gauche ». Étaient dénoncés l’attitude complaisante de l’hebdomadaire envers les communistes et les éloges prodigués aux chantres de la laïcité, Émile Combes, Ferdinand Buisson, Jean Jaurès, que Sept avait qualifiés d’« honnêtes gens ». Le numéro suivant (no 51) était tout entier consacré à dénoncer la façon dont Sept transgressait « les règles traditionnelles de l’Église en matière de morale ». Ces deux numéros de Vérités furent certainement lus à Rome, mais on peut légitimement douter qu’ils aient suffi à faire condamner l’hebdomadaire. D’autant plus que les campagnes tous azimuts de Vérités et son ton outrageant pour les plus hautes autorités de l’Église le discréditaient.

Les raisons qui incitèrent les autorités à faire cesser la parution étaient d’ordre politico-religieux59. Sur la guerre d’annexion menée par l’Italie en Éthiopie comme sur la guerre civile espagnole, Sept avait pris des positions qui étaient en contradiction avec celles du Saint-Siège et de la plus grande partie de l’épiscopat français. Rome et certains évêques jugeaient aussi que dans son interprétation de la doctrine sociale de l’Église, l’hebdomadaire se montrait trop favorable aux syndicats. Mais il recevait également les encouragements et l’appui d’autres évêques, notamment du cardinal Verdier, archevêque de Paris. La controverse la plus vive naquit de ce qu’on appela l’« interview » de Léon Blum, chef du gouvernement du Front populaire, publiée le 19 février 1937 dans Sept. En fait, il s’agissait d’une courte réponse écrite que le leader socialiste avait faite à une enquête lancée par l’hebdomadaire. Il avait jugé qu’une collaboration entre les catholiques français et le gouvernement du Front populaire était « possible » et même « souhaitable ». Le long commentaire de l’hebdomadaire rappelait la condamnation du socialisme par Pie XI dans Quadragesimo Anno (« le socialisme ne peut se concilier avec les principes de l’Église catholique »), mais affirmait que les catholiques pouvaient « donner loyalement leur appui » à « certaines initiatives du Front populaire ».

Les propos de Léon Blum et plus encore le commentaire de Sept suscitèrent une controverse dans la presse et firent davantage connaître l’hebdomadaire (qui atteint pour ce numéro un tirage de 100 000 exemplaires). Les dirigeants de Sept, les pères Bernadot et Boisselot, et la très active présidente des « Amis de Sept », Ella Sauvageot, préparaient une nouvelle formule, qui parut le 2 juillet, et un congrès, qui devait se tenir en octobre et être un « rassemblement exceptionnel » pour donner un nouvel essor à l’hebdomadaire. Mais en août 1937 arriva l’ordre de faire cesser la parution. Un dernier numéro fut publié le 27 août avec l’« Adieu aux lecteurs » que nous avons déjà cité.

En étant publié sous la responsabilité des Dominicains, Sept avait « semblé engager l’Église », il fut donc décidé de « poursuivre l’aventure en lançant un nouveau titre sous une direction purement laïque60 ». Le nouvel hebdomadaire fut appelé Temps présent, en référence explicite à Sept qui avait comme sous-titre « l’hebdomadaire du temps présent ». Il reprit sa devise : « Ni de droite, ni de gauche. » Une société anonyme, les Éditions du Temps présent, fut constituée dont Ella Sauvageot était l’actionnaire la plus importante. Cette société, qui existe toujours, sera la structure qui permettra la fondation de nombreux titres de la gauche chrétienne après la Seconde Guerre mondiale.

Stanislas Fumet, un proche de Maritain qui n’avait pas participé à l’aventure de Sept et s’était démarqué de la droite conservatrice en plusieurs circonstances, fut nommé directeur et Joseph Folliet, venu du catholicisme social, secrétaire de rédaction. Ella Sauvageot, administratrice de l’hebdomadaire, veillait de près à la rédaction puisque les réunions du comité de rédaction se tenaient chaque jeudi dans son appartement, situé à deux pas du siège de l’hebdomadaire. Comme l’écrit sa fille, « beaucoup plus que sa fortune, ce sont ses talents d’organisatrice, peut-être aussi la force de ses convictions, qui vont en faire “la Patronne” », surnom qui lui restera jusqu’à sa mort. Se proclamant « en dehors et au-dessus des partis », outre la collaboration de quelques grandes plumes (François Mauriac, Jacques Maritain), la rédaction de Temps présent reflétait diverses tendances : le premier secrétaire de rédaction fut Joseph Folliet, venu du catholicisme social ; le second secrétaire de rédaction était Georges Hourdin, venu de La Vie catholique. « Encore accroché au courant démocrate chrétien, dira Hourdin, je découvris assez vite que la position de ces nouveaux amis était plus forte et plus juste que la mienne », et il évolua vers la gauche61. Hebdomadaire de la gauche catholique, Temps présent s’appuyait néanmoins sur les grandes encycliques de Pie XI contre le nazisme et le communisme et se voulait un journal de chrétiens pratiquants. Comme à l’époque de Sept, les réunions des « Amis du Temps présent » en province étaient toujours précédées d’une « messe dialoguée ».

L’intransigeant Vérités ne désarmait pas. En février 1939, la revue lança une charge contre Temps présent, consacrant les 24 pages de son no 60 à dénoncer l’hebdomadaire comme le « glorieux héritier de Sept » (la formule était de Mgr Dutoit, évêque d’Arras). Mais cette dénonciation fit long feu. Temps présent comme Vérités cessèrent de paraître en juin 1940, à la suite de l’entrée des troupes allemandes dans Paris.









Chapitre 2

Les crises du catholicisme français
(1944-1958)

La crise de l’Église n’a pas commencé avec le concile Vatican II. En France, elle a débuté à la Libération, dans un contexte historique inédit où la fin de la guerre a marqué dans tous les domaines – politique, international, économique, culturel, y compris religieux – la fin d’un monde et l’avènement d’un autre. « Un âge transitoire » dira bientôt le cardinal Suhard, archevêque de Paris, dans Essor ou déclin de l’Église. Dans cette célèbre lettre pastorale, dont nous reparlerons, il diagnostiquait l’existence d’une « crise » du catholicisme en France, en écho à la crise générale. Il y a, écrivait-il, une « Église divisée » entre une « mystique progressiste », qui plaide pour l’« adaptation », et une « intransigeance » qui refuse les « accommodations » et les « compromis » et veut « un retour intégral aux formes traditionnelles1 ».

L’historien Denis Pelletier, estimant lui aussi que « la crise du catholicisme français contemporain a commencé à la Libération », considère que des causes politiques et idéologiques sont, en partie, à l’origine de cette crise. Les évêques ont été mis en cause par des militants chrétiens et par certains prêtres pour leur soutien majoritaire au régime de Vichy ou pour leur attentisme. À partir de cette époque, « entre les résistants chrétiens et les évêques, le ressentiment est durable et réciproque. Il pèsera sur les crises qui vont se succéder au cours des deux décennies suivantes2 ». L’attitude des évêques français durant l’Occupation leur a été reprochée par les vainqueurs. Plus tard, il se répétera que le courant traditionaliste a été une des composantes du régime de Vichy : « Une droite catholique traditionaliste qui n’a jamais accepté la Révolution, se reconnaît mal dans la République, croit tenir sa revanche avec Vichy et sombre avec lui3… » Selon un analyste de l’intégrisme contemporain, le courant traditionaliste aurait été « rejoint par toute une série de figures passées par le pétainisme4 » et serait resté, jusqu’à aujourd’hui, parmi les défenseurs du maréchal Pétain et de l’État français.

Avant d’examiner la pertinence de ces affirmations – on pourrait tout aussi bien dire que le courant traditionaliste a été « rejoint par toute une série de figures passées par la Résistance » –, il faut rappeler brièvement la place et le rôle de l’Église catholique pendant ces années dramatiques.

Pendant la Seconde Guerre mondiale et l’Occupation, les catholiques, comme l’ensemble de la société, furent profondément divisés. L’épiscopat, en son immense majorité, pratiqua ce qu’on a appelé un « loyalisme sans inféodation ». Ses dirigeants étaient heureux d’obtenir du nouveau régime des aides financières pour l’enseignement catholique et le retour de l’enseignement religieux à l’école – mais ce ne fut pas durable. Ils étaient également en accord avec la devise de l’État français, « Travail-Famille-Patrie ». Ils saluèrent la nouvelle politique économique et sociale que constituaient la charte du Travail et le renouveau du corporatisme. Mais plusieurs évêques – le cardinal Suhard, au nom des cardinaux et des archevêques en juillet 1942, le cardinal Saliège à Toulouse, d’autres encore – surent protester contre les rafles et la déportation des Juifs5. Le « loyalisme » de beaucoup d’évêques les empêcha de soutenir explicitement la résistance armée, que certains assimilaient au terrorisme, tandis qu’un certain nombre de catholiques et certains prêtres s’engagèrent dans la Résistance, créèrent des réseaux, des journaux clandestins ou rejoignirent de Gaulle à Londres ou les maquis.

Ces choix divergents étaient, en définitive, à l’unisson de l’ensemble de la population. À la Libération, évêques, clergé et fidèles pétainistes, maréchalistes ou collaborateurs furent considérés par les autorités, mais aussi par les catholiques résistants sinon comme coupables, du moins comme ayant fait un mauvais choix. Le réquisitoire le plus sévère fut rédigé en 1944 sous le titre « La question des évêques sous l’Occupation ». Le document – de 17 pages dactylographiées –, sans signature, fut diffusé discrètement en 1944 et 1945, en plusieurs exemplaires. Il reprochait aux évêques de France leur manque de courage pendant l’Occupation et de n’avoir pas su éclairer « la conscience des catholiques ». Sans les mettre tous en accusation – il y eut « bien des exceptions » –, le texte mettait en cause la « pétainolâtrie » de beaucoup d’évêques et estimait, par un jugement plus général, que « l’ensemble du corps épiscopal souffre aujourd’hui d’une grave carence au point de vue de la doctrine ». Ce mémoire très sévère contre l’épiscopat français parvint au Gouvernement provisoire et fut remis à Jacques Maritain en décembre 1944, avant son départ à Rome comme ambassadeur de France auprès du Saint-Siège. Le document, retrouvé dans les archives Maritain, n’a été publié qu’en 1992, et il a été attribué au père Henri de Lubac, jésuite, professeur à la faculté de théologie de Lyon, un des seuls théologiens à avoir été actif pendant l’Occupation pour dénoncer la politique antijuive appliquée en France6. Une controverse a surgi alors non sur l’authenticité du document, mais sur son attribution au père de Lubac. L’historien Émile Poulat, par une critique interne, a estimé que « le père de Lubac n’est pas l’auteur de ce “texte” », tandis qu’André Mandouze, qui fut le collaborateur du père Chaillet à Témoignage chrétien en 1944 et 1945, estimait que « ce texte est un mélange Chaillet/de Lubac7 ». Henri de Lubac, lui, lorsqu’on lui présenta ce document en 1988, déclara à ses proches « ne pas se reconnaître dans ce texte8 » et refusa qu’il soit repris dans l’édition de ses Œuvres complètes.

Quoi qu’il en soit de la paternité de ce texte, il était représentatif d’une mise en cause de l’attitude des évêques français sous l’Occupation, partagée par certains catholiques et par les nouvelles autorités politiques. Dès l’époque d’Alger, en 1943, les autorités de la France libre avaient établi une première liste d’évêques et de responsables du clergé accusés de s’être montrés trop complaisants envers le régime de Vichy ou les occupants et dont il fallait obtenir la démission. D’autres listes furent établies par la suite, d’après des informations fournies par des responsables de mouvements de résistance catholique. Au total, les noms de trois cardinaux (Suhard, Gerlier et Liénart) et d’une trentaine d’archevêques et d’évêques figurèrent à un moment ou à un autre sur ces listes. À la Libération, le nouveau nonce à Paris, Mgr Roncalli (le futur Jean XXIII), et le Saint-Siège négocièrent avec le Gouvernement provisoire et réussirent à limiter à sept le nombre des évêques contraints de renoncer à leur fonction9.

Le clergé fut lui aussi victime de l’épuration, sans qu’à ce jour aucun bilan national précis eût été établi. La situation fut fort différente d’un diocèse à l’autre. Dans le diocèse de Luçon, en Vendée, où une grande partie du clergé, comme son évêque, Mgr Cazaux, avait été maréchaliste mais hostile à l’occupant, « il n’y a pas eu d’épuration du clergé10 », et deux prêtres furent appelés à faire partie du comité départemental de libération (CDL). En revanche, dans le diocèse d’Annecy, cinq prêtres furent assassinés par la Résistance, avant ou après la libération du territoire, et plusieurs autres obligés de quitter leur paroisse et de se cacher ; pour la plupart d’entre eux, on leur rapprochait d’avoir apporté leur soutien à la Milice11.

Pendant la Seconde Guerre mondiale, le clergé (évêques et prêtres) n’a pas été unanimement pétainiste, résistant ou collaborateur. On relève des positionnements très divers, et s’il y a une attitude majoritaire, c’est le loyalisme envers les autorités établies et l’attentisme.

Les futurs « traditionalistes » sous l’Occupation

Si l’on considère les personnalités qui deviendront les figures marquantes du traditionalisme, on relève dans la même période des situations et des engagements très différents.

Le futur Mgr Lefebvre, qui avait trente-cinq ans en 1940, était missionnaire au Gabon. Il fut mobilisé pendant quelque temps et envoyé en Oubangui-Chari, où il n’eut pas à combattre. Après que le Gabon eut rallié la France libre, les missionnaires ne s’occupèrent pas de politique. Le père Lefebvre entretint « les meilleures relations » avec le célèbre docteur Schweitzer, un protestant. En France, son père, authentique résistant, fut arrêté par la Gestapo en avril 1941, condamné à mort à Berlin, finalement envoyé au camp de concentration de Sonnenburg où il mourut en février 194412.

Jean Arfel, qui signera plus tard Jean Madiran et sera le fondateur de la revue Itinéraires et le cofondateur du quotidien Présent, était alors étudiant à Bordeaux et débutait dans le journalisme. Il collabora au quotidien catholique de Bordeaux La Liberté du Sud-Ouest et à La Nouvelle Guyenne, le périodique de l’Action française en Gironde13. En novembre 1940 avec Jean-Maurice Bugat, Jacques Bentegeat, qui venait de soutenir sa thèse de médecine, et le futur historien Henri Amouroux, qui était journaliste stagiaire à La Petite Gironde, il fut l’un des fondateurs de la Légion d’Aquitaine-Jeunesse de France, organisation maréchaliste14. La Kommandantur de Bordeaux ne donna pas son agrément à l’organisation, qui dut cesser ses activités en avril 1942 et intégra le mouvement national Les Amis du Maréchal15. Arfel fut décoré plus tard de la Francisque. Il fut, en juillet 1941, un des fondateurs de France. Revue littéraire et artistique. À partir de 1942, il collabora aussi au quotidien L’Action française, alors replié à Lyon, et en 1943, à Pau, il rencontra Charles Maurras qui dira bientôt qu’il voyait en lui un des continuateurs possibles de son œuvre16. À la rentrée scolaire de 1944, il rejoignit comme professeur de philosophie l’École des Roches, repliée à Maslacq, en Béarn, dirigée par André Charlier, qui eut une influence déterminante sur lui.

Gérard Calvet était élève depuis 1940 à cette école, où il eut Jean Arfel comme professeur de philosophie17. Son frère aîné, Jean, soupçonné de vouloir mener des activités clandestines, fut arrêté par les Allemands et passa un mois en prison, tandis que leur père, négociant en vin à Bordeaux, pétainiste convaincu, refusa toute collaboration économique avec l’occupant. Gérard Calvet entrera plus tard dans l’Ordre bénédictin puis fondera, en 1970, un prieuré à Bédoin pour maintenir les observances de la vie religieuse et la liturgie traditionnelle.

L’abbé Georges Lapouge, né en 1914, avait dû interrompre ses études au séminaire Saint-Joseph des Carmes, à Paris, à cause de la guerre. Il rejoignit la Résistance, y devint chef de mission et créa un réseau de renseignements de plus de 500 agents. Deux fois prisonnier, deux fois évadé, il sera fait officier de la Légion d’honneur, décoré de la croix de guerre et médaillé de la Résistance. Ordonné prêtre en 1947, il jouera les intermédiaires dans l’après-guerre entre théologiens réputés intégristes et théologiens réputés progressistes. Après la réforme liturgique de 1969, il sera obéissant aux directives officielles en célébrant selon le nouveau rite, mais, discrètement, il continuera aussi, quand il le pourra, à célébrer selon le rite traditionnel.

L’abbé Ducaud-Bourget, vicaire à Saint-Louis-d’Antin pendant la guerre, fut actif dans la résistance parisienne dès octobre 1940 et fit partie du réseau Lapouge, ce qui lui valut la médaille de la Résistance et la croix de guerre18. En 1977, il fut l’un des organisateurs de l’occupation de l’église Saint-Nicolas-du-Chardonnet pour y rétablir la liturgie traditionnelle.

La future mère Marie-Dominique, qui sera une des cofondatrices des Dominicaines du Saint-Esprit avec l’abbé Berto, s’engagea dans le réseau de résistance la confrérie Notre-Dame, fondé par son frère Gilbert Renault (alias le colonel Rémy). Arrêtée par la Gestapo en 1942, elle resta emprisonnée jusqu’en 1944.

Le jeune Michel de Saint-Pierre s’était engagé lui aussi dans la Résistance en Normandie, créant un réseau de renseignements19. Il fut décoré de la croix de guerre, de la médaille de la Résistance avec rosette, de la croix du combattant volontaire et de la Médaille militaire. Il allait devenir un grand romancier et fonder en 1975 le mouvement traditionaliste Credo.

Louis Salleron, qui n’hésitait pas à se qualifier d’intégriste dans le sens positif du terme (garder « intègre » la foi), était professeur d’économie politique à l’Institut catholique de Paris depuis 1937. Il collaborait aussi à différentes instances du syndicalisme agricole. Sous l’État français, il fut le théoricien du corporatisme agricole et le principal rédacteur de la loi du 2 décembre 1940 créant la Corporation paysanne, tout en collaborant à l’hebdomadaire catholique Demain. Cet hebdomadaire parut à Lyon à partir de juillet 1942, dirigé par Jean de Fabrègues, une des figures de ce qu’on appelait avant-guerre la Jeune Droite catholique, hostile tout autant à la démocratie parlementaire qu’aux régimes totalitaires, favorable à un ordre nouveau, chrétien et social. Demain voulait rassembler les « reconstructeurs de la cité », mener « une révolution spirituelle », être « un journal de doctrine, semeur d’idées et défenseur des valeurs du christianisme qui ont fait la grandeur de la France ». Il répondait au souhait, souvent formulé depuis la défaite, de voir se réaliser l’union des catholiques et des Français20. Jean de Fabrègues, directeur de l’hebdomadaire, réussit à rassembler dans la rédaction des catholiques de diverses sensibilités : des catholiques maurrassiens, tel Robert Havard de La Montagne, aussi bien que des chrétiens de la mouvance d’Esprit (Jacques Madaule, François Perroux) et des catholiques traditionnels comme Jean Le Cour Grandmaison, Marcel De Corte, ou encore Jean Daujat, fondateur avant-guerre du Centre d’études religieuses attaché à dispenser pour les laïcs un enseignement philosophique et théologique fidèles à l’Église, et le philosophe Gustave Thibon, qui collaborait à de nombreuses revues et avait publié ses premiers livres, Diagnostics et Destin de l’homme. Après l’occupation de la zone libre, en novembre 1942, alors que le principal journal catholique, La Croix, choisissait de cesser de paraître, Jean de Fabrègues continua la publication de Demain, à la demande du cardinal Gerlier, archevêque de Lyon, et de Mgr Chollet, archevêque de Cambrai réfugié près de Lyon. L’hebdomadaire catholique parut jusqu’à la Libération, fidèle au maréchal Pétain et en même temps critique du régime, autant que le permettait la censure. Après la guerre, Jean de Fabrègues poursuivra une carrière dans la presse, notamment à la direction de France catholique.

Jean Ousset, autre future figure du traditionalisme, fut mobilisé comme sous-officier dans l’infanterie en 1939 et décoré de la croix de guerre. Fait prisonnier, il fut interné dans un stalag en Allemagne. Rentré en France, il entra fin 1942 à la direction de Jeune Légion, mouvement de jeunesse de la Légion française des combattants et des volontaires de la Révolution nationale. Il était le principal rédacteur de la revue du mouvement, Jeune Légion, qui devint Bastions en 1943, publication plus doctrinale que politique21. Après-guerre, il fondera avec Jean Masson la Cité catholique, le principal mouvement catholique traditionnel avant le concile.

Ces quelques exemples montrent que l’équivalence traditionaliste-maurrassien-pétainiste n’est pas valable pour toutes les figures du traditionalisme. En aucun cas leur traditionalisme ou leur catholicisme traditionnel ne trouva son origine dans un engagement politique. Leur réaction fut d’abord religieuse face à des crises successives dans l’Église.



Le catholicisme français en « effervescence »

Dès la libération du territoire, le catholicisme français entra en « effervescence ». C’est le cardinal Gerlier, archevêque de Lyon, qui emploiera le mot, quelques années plus tard, décrivant « une sorte d’effervescence intellectuelle » qui, « depuis quelque temps déjà, déconcertait quelques âmes » et « certaines audaces de pensée [qui] fusaient ici et là22 ». Cette « effervescence » s’était manifestée dès la Libération dans différents domaines, avec des prodromes apparus dès la période de l’Occupation.

En théologie, ce fut la redécouverte de la patristique, avec le lancement, dès la fin de 1942, de la collection « Sources chrétiennes » aux Éditions du Cerf. Il s’agissait de faire lire les Pères de l’Église, grecs et latins, dans des traductions inédites et une édition critique. Les jésuites de Lyon-Fourvière (Fontoynont, Lubac et Mondésert) furent à l’origine de cette initiative – avec le père Daniélou, jésuite de Paris. Ils furent aussi à l’origine de la collection « Théologie », aux Éditions Aubier, qui rompait avec les démonstrations thomistes ; un courant qui sera qualifié de « nouvelle théologie » ou « théologie nouvelle » et dont on reparlera. Une troisième collection, « Unam Sanctam », lancée avant-guerre par le dominicain Yves Congar, allait connaître elle aussi un grand développement, proposant une ecclésiologie renouvelée et de nouvelles perspectives œcuménistes.

L’effervescence n’était pas que théologique, elle était aussi liturgique. Le Mouvement liturgique, né en 1909 dans les abbayes bénédictines belges et allemandes, s’était répandu en France dans les années 1920 et 1930. En parallèle, certaines innovations liturgiques commencèrent à se diffuser. La pratique de la « messe dialoguée », dans certaines circonstances, fut approuvée par la Congrégation des Rites en 1935 : lorsque le prêtre célèbre une messe basse, les fidèles peuvent dire avec lui le Gloria, le Credo, le Sanctus, et l’Agnus Dei. D’autres innovations se répandirent à la fin des années 1930 et pendant la guerre. À la Cité des Jeunes, grand centre de patronage qu’il avait fondé à Jouy-en-Morin pour des enfants et adolescents venus des paroisses parisiennes, le père Fillère, mariste, institua les messes « vivantes » – le prêtre célèbre face à l’assistance rangée en demi-cercle, les chants sont en français et le baiser de paix s’échange entre les participants23. Se multiplièrent aussi ce qu’on appelait alors les « paraliturgies », c’est-à-dire des célébrations hors de la messe. Dans la paroisse du Sacré-Cœur de Colombes, l’abbé Michonneau organisait, depuis le début des années 1940, des « fêtes missionnaires et populaires ». Un spécialiste de la liturgie, l’abbé Martimort, les a décrites à l’époque :

« Ce sont des chœurs parlés, des jeux scéniques, des chants, des acclamations, des processions. […] un spectacle peu banal, devant lequel le plus prévenu ne peut se défendre d’une émotion profonde24. »



On pourrait encore citer, parmi d’autres initiatives, la cérémonie des offrandes que Mgr Chevrot introduisit dans le rite de la messe, entre le Credo et la Préface, dans sa paroisse Saint-François-Xavier à Paris25.

À ces innovations et expériences en France s’ajoutaient celles vécues par les quelque 4 000 prêtres, religieux et séminaristes prisonniers ou déportés en Allemagne. Dans les camps, où les célébrations religieuses ne furent jamais interdites, diverses « expériences pastorales liturgiques », selon l’expression d’un aumônier de stalag, furent pratiquées et vécues26. Elles transgressaient certaines normes liturgiques en vigueur et introduisaient des pratiques nouvelles. Lorsqu’ils revinrent des camps, ces milliers de prêtres, religieux et séminaristes n’oublièrent pas ce qu’ils avaient vécu et pratiqué et certains d’entre eux voulurent introduire ces pratiques nouvelles dans leur paroisse ou leur couvent.

C’est tout à la fois pour diffuser les recherches et les travaux du Mouvement liturgique et pour encourager, accompagner mais aussi encadrer les expériences qui se multipliaient en France que furent fondés successivement, à l’initiative des pères dominicains Pie Duployé et Aymon-Marie Roguet, le Centre de pastorale liturgique (CPL) en 1943, la collection « Lex orandi » aux Éditions du Cerf en 1944 et la revue La Maison-Dieu en 1945. Le CPL, par ses sessions, ses congrès et ses publications, mena des « activités de recherches, d’informations, d’expérience et de propagande liturgiques », selon l’expression du père Dubarle, alors directeur des Éditions du Cerf. Il fut un « grand laboratoire d’idées neuves27 ». Le CPL encouragea, guida, inspira les innovations et les expériences liturgiques qui se multiplièrent dans certaines paroisses et communautés jusqu’au concile, tout en essayant de tempérer l’impatience et l’imprudence des plus hardis.

Enfin, dans le domaine pastoral, des initiatives, nées pendant la guerre, allaient connaître un grand essor. Le 24 juillet 1941, à l’initiative du cardinal Suhard, archevêque de Paris, la XXVIe Assemblée des cardinaux et archevêques de France décida la fondation de la Mission de France pour former des prêtres qui se consacreraient à l’évangélisation des diocèses de France pauvres en vocations sacerdotales. Le séminaire de la Mission de France ouvrit à Lisieux l’année suivante, avec comme supérieur l’abbé Augros. Autre initiative qui eut des prolongements inattendus : en décembre 1941, avec l’accord de ses supérieurs, le dominicain Jacques Loew s’engagea comme docker sur le port de Marseille – il racontera son expérience dans un livre qui rencontrera un grand succès : En mission prolétarienne. En 1943, les abbés Henri Godin et Yvan Daniel, aumôniers de la JOC (Jeunesse ouvrière chrétienne), publièrent La France, pays de mission ?. Ils estimaient que face à la déchristianisation croissante, notamment en milieu ouvrier, la paroisse traditionnelle et les mouvements d’Action catholique spécialisés n’étaient pas suffisants. Il fallait former un clergé spécialisé. Le cardinal Suhard fonda, cette même année, la Mission de Paris, constituée de prêtres qui se consacraient exclusivement à l’apostolat dans les milieux ouvriers dont ils partageaient la vie. Le premier prêtre-ouvrier fut Christian du Mont, engagé aux usines Panhard en 1944.

En parallèle à cette effervescence novatrice ou progressiste, un regard juste sur cette période doit relever aussi des initiatives spirituelles plus traditionnelles et qui eurent un grand succès populaire. Ce fut d’abord le « Grand Retour » de Notre-Dame de Boulogne à travers la France, commencé en 1943 et poursuivi jusqu’à 1948, manifestation de piété et de pénitence qui rassembla des foules de fidèles tout au long de son parcours à travers le pays28. Ce fut aussi la consécration de la France au Sacré-Cœur qui eut lieu en juin 1945 à la basilique de Montmartre et qui fut organisée par l’Apostolat de la prière, mouvement fondé par un jésuite au siècle précédent. L’initiative – une consécration nationale faite par des pères de famille venus de tous les diocèses du pays –, née pendant la guerre, ne put aboutir qu’après la libération du territoire. La quasi-totalité des évêques français avaient relayé l’initiative, nombre d’entre eux ayant publié des lettres pastorales sur le sujet. Beaucoup de curés de paroisses incitèrent les fidèles à faire cette consécration dans leurs foyers s’ils ne pouvaient se rendre à Montmartre. La cérémonie fut finalement fixée au 17 juin 1945, date anniversaire de l’apparition de Jésus à sainte Marguerite-Marie, le 17 juin 1689. Quelque 250 pères de famille avaient été officiellement délégués par leurs diocèses (deux ou trois par diocèse) et mandatés officiellement par leurs évêques. La cérémonie fut présidée par le nonce apostolique, Mgr Roncalli, en présence des cardinaux Suhard, Liénart et Gerlier et de nombreux archevêques et évêques de France. Pie XII adressa un message radiodiffusé. Quelque 120 000 à 150 000 fidèles étaient présents à cette « Consécration de la France au Sacré-Cœur par la famille française », acte pénitentiel pour les fautes passées de la France et acte d’engagement pour établir un « ordre nouveau » fondé sur la loi de Dieu29.

Plus discrète fut, deux mois plus tard, la fondation des Chevaliers de Notre-Dame. La Militia Sanctae Mariae fut fondée le 6 août 1945 par un jeune homme qui n’avait pas encore vingt ans, Gérard Lafond, sous le patronage de Dom Gabriel Gontard, père abbé du monastère bénédictin de Saint-Wandrille. Les objectifs de cette organisation étaient de servir la foi, défendre l’Église et promouvoir la chrétienté et la paix. Il s’agissait d’une fraternité de laïcs, régie par une règle, dont les membres allaient recevoir un adoubement, selon la tradition chevaleresque, et s’engageraient par trois vœux (privés puisqu’ils n’étaient pas des religieux) : l’engagement à vivre en toutes circonstances selon les lois de la chevalerie et la règle de l’ordre, la fidélité à la Militia et l’entraide fraternelle envers tous ses membres, l’engagement à aimer et faire aimer l’Église, son enseignement, sa discipline, sa hiérarchie. Le 26 octobre 1947, en la fête du Christ-Roi, Gérard Lafond et trois de ses amis furent adoubés par Dom Gontard et prononcèrent leurs vœux. Gérard Lafond entra à l’abbaye Saint-Wandrille l’année suivante et fut ordonné prêtre en 1955. Jehan de Penfentenyo lui succéda comme grand maître de la Militia Sanctae Mariae qui comptera plusieurs centaines de membres. Mais Dom Lafond resta jusqu’à sa mort le dirigeant d’une organisation qui, à travers différentes associations satellites, joua un rôle discret mais important à différents moments de l’histoire du traditionalisme.



Une presse progressiste

Dès la Libération allait fleurir une presse catholique issue de la Résistance qui accompagna les initiatives pastorales novatrices et s’engagea dans un progressisme plus ou moins radical selon les publications. Nombre d’entre elles étaient les héritières de publications d’avant-guerre ou nées dans la Résistance. Ella Sauvageot, qu’on a déjà rencontrée, allait jouer un rôle central dans cette presse.

Dès le 26 août 1944, le lendemain de la libération de Paris, Georges Hourdin et Ella Sauvageot firent reparaître l’hebdomadaire Temps présent. Stanislas Fumet, qui avait été directeur de la rédaction avant la guerre, retrouva ses fonctions. Hubert Beuve-Méry, qui, avant-guerre, avait publié quelques articles dans Temps présent et avait collaboré au quotidien Le Temps, devint rédacteur en chef. L’hebdomadaire réunissait diverses tendances politiques : Stanislas Fumet, gaulliste enthousiaste ; Hubert Beuve-Méry avait été un des dirigeants de l’École des cadres d’Uriage avant de s’engager dans la Résistance ; Georges Hourdin était issu de la démocratie chrétienne et futur cadre du MRP (Mouvement républicain populaire). Temps présent ne se voulait pas un journal catholique mais un journal fait par des catholiques, auquel allaient collaborer certains théologiens engagés, notamment le père Chenu, qui, dès le numéro 3, plaida pour « la Révolution nécessaire » : celle qui mettrait le travail au-dessus du capital.

De cette époque datent les déjeuners du mardi au « Petit Riche », un restaurant cossu sur les boulevards, près de l’imprimerie de Temps présent. Ils réunissaient chaque semaine, autour d’Ella Sauvageot, « la Patronne », les principaux responsables du journal : Georges Hourdin, Stanislas Fumet, Hubert Beuve-Méry, et aussi le père Boisselot, qui n’avait aucune fonction dans l’hebdomadaire, mais en était un des inspirateurs et comme la caution morale. Souvent, d’autres religieux et des personnalités du monde journalistique étaient invités à ces déjeuners au « Petit Riche ». Ils survivront à la disparition de Temps présent et perdureront pendant des décennies. Ils seront bientôt rendus célèbres par un livre de Jean Madiran, on le verra.

À la fin de l’année 1944, Hubert Beuve-Méry fonda à la demande du général de Gaulle un journal, Le Monde, tout en continuant à collaborer à Temps présent par un éditorial de politique étrangère qu’il publia dès lors sous le pseudonyme de Sirius30. Le nouveau quotidien était destiné à prendre la suite du Temps, considéré avant-guerre comme le journal de référence. Il commença à paraître le 18 décembre 1944. Ella Sauvageot resta très liée à Hubert Beuve-Méry qu’elle considérait comme son meilleur ami et lui resta mêlé de près aux aventures du progressisme chrétien d’après-guerre.

Bientôt, avec Georges Hourdin, Ella Sauvageot fonda un nouvel hebdomadaire, La Vie catholique illustrée, qui prenait la suite de la Vie catholique d’avant-guerre, mais dans un format et un esprit très différents. Elle commença à paraître le 8 juillet 1945, sous la direction de Georges Hourdin et de Joseph Folliet, avec Ella Sauvageot comme administratrice. Ces trois personnalités avaient des opinions assez différentes : tandis qu’Ella Sauvageot reprochait fréquemment à Georges Hourdin d’être trop modéré, le Lyonnais Joseph Folliet, qui était secrétaire général des Semaines sociales de France et dirigeait à Lyon La Chronique sociale, ironisa un jour, sans la nommer, sur le « progressisme bourgeois » de Mme Sauvageot. Les dominicains Boisselot et Gourbillon, qui étaient membres du comité de rédaction, exerçaient une grande influence sur l’hebdomadaire sans le diriger. Geneviève Laplagne, qui fut collaboratrice de Georges Hourdin dès 1945, a caractérisé l’originalité du nouvel hebdomadaire :

« Si le souci de voir l’Église se transformer et s’incarner dans le monde moderne fut l’axe fondamental de La Vie catholique illustrée, elle s’affirma en même temps un magazine d’intérêt général31. »



Ce fut, en France, le premier magazine en héliogravure. Dès les premiers numéros les photographies tinrent autant de place que le texte, avec aussi une page de conseil aux mères, « sans moraliser » (Georges Hourdin), une page de jeux et un courrier des lecteurs. Vendue par abonnement et à la sortie des églises le dimanche, La Vie catholique connut un succès considérable : 100 000 exemplaires dès 1945, 500 000 en 1955, 600 000 en 1958. À cet égard, il a fait changer la mentalité de centaines de milliers de catholiques. Georges Hourdin dira : « Ce dépouillement de la foi, cette insertion des chrétiens dans le monde moderne, tel qu’il était, préfiguraient les décisions du concile Vatican II, à la préparation duquel je crois que nous avons travaillé avec d’autant plus de désintéressement que nous n’imaginions même pas qu’il pût avoir lieu32. »

Un autre hebdomadaire catholique, Témoignage chrétien, issu d’une publication clandestine née dans la Résistance, connut dès 1945 une crise. Elle est significative des « tentations communistes », selon la formule de son fondateur et directeur, le père Chaillet, jésuite, qui traversèrent plusieurs secteurs du catholicisme d’après-guerre33. Le rédacteur en chef, André Mandouze, était partisan de « prendre la main tendue » par le parti communiste, comme certains autres rédacteurs, tel le jeune Pierre Debray34, qui plus tard serait un des adversaires les plus résolus du progressisme dans l’Église. Mais le père Chaillet et d’autres collaborateurs de T.C. jugeaient le communisme aussi dangereux que le nazisme. Le premier Cahier clandestin du Témoignage chrétien avait été en 1941 France, prends garde de perdre ton âme ! du père jésuite Gaston Fessard. Il y soulignait « le caractère foncièrement antichrétien de la mystique qui inspire le nazisme » et mettait en garde contre « les procédés sournois de pénétration et de persécution employés par l’esprit hitlérien ». En octobre 1945, les Éditions du Témoignage chrétien publièrent un autre ouvrage du père Gaston Fessard, France, prends garde de perdre ta liberté !. Il y définissait le communisme comme une « doctrine antichrétienne, antinationale et antihumaine » et analysait les « procédés de la pénétration communiste : 1. Séduire, 2. Compromettre, 3. Pervertir ou détruire ». Il caractérisait le chrétien communisant comme celui qui se laisse séduire par la « fausse dialectique de l’histoire » des marxistes.

L’ouvrage fit grand bruit. Il avait été publié par les Éditions du Témoignage chrétien sans que le rédacteur en chef, André Mandouze, en fût averti. Il fut furieux que le nom de l’hebdomadaire soit associé à l’ouvrage d’« un anticommuniste primaire35 ». Jacqueline Sauvageot a révélé dans la biographie consacrée à sa mère que Mandouze réussit à arrêter la diffusion de l’ouvrage et qu’il obtint même la destruction des exemplaires restants. Le conflit interne dura quelques semaines jusqu’à ce qu’un vote de la rédaction mette en minorité Mandouze et provoque son départ de la rédaction. Une nouvelle édition, augmentée, de France, prends garde de perdre ta liberté ! put paraître quelque temps plus tard, tandis que Mandouze rejoignait la rédaction de Temps présent. Ella Sauvageot tentait d’y concilier les trois tendances qui existaient dans la rédaction : le gaullisme de Stanislas Fumet, directeur de la rédaction ; la tendance progressiste communisante incarnée par Mandouze ; la tendance démocrate-chrétienne – sans compter le politiquement indéfinissable père Boisselot.

Ailleurs, d’autres dominicains illustraient eux aussi, à des degrés divers, le progressisme chrétien : le mouvement et la revue Économie et Humanisme, fondés par le père Louis-Joseph Lebret ; le groupe et la revue Jeunesse de l’Église, fondés par le père Maurice Montuclard ; Masses ouvrières, la revue mensuelle de la Mission ouvrière, dirigée par le père Albert Bouche. Tout en aspirant à un renouveau de l’Église, ils proposaient une critique radicale de la société libérale, et développaient une utopie communautaire qui se rapprochait, par de nombreux points, de l’idéal communiste36. Pour ces trois publications, les motivations politiques restaient secondaires par rapport à l’objectif missionnaire. Toutes partageaient « la même conviction que céder à l’anticommunisme ce serait se couper de la classe ouvrière, des masses, du peuple en un mot37 ».

En revanche, l’Union des chrétiens progressistes (UCP), créée en 1947 par Marcel Moiroud et André Mandouze, avait une visée autant politique (« préparer les voies d’un Front patriotique » avec le parti communiste) que religieuse (transformer l’Église). Après avoir, dans un premier temps, recommandé à ses membres d’entrer au parti communiste, l’UCP, dans son manifeste publié en 1948, se contenta d’appeler à une « unité d’action de tous les progressistes, seuls capables de faire échec à l’impérialisme ». Ce qui valut au mouvement l’approbation d’Emmanuel Mounier dans Esprit : « On ne peut dire que le fait d’être chrétien exclut nécessairement toute collaboration, définie, lucide avec les communistes. » Il estimait aussi que les chrétiens progressistes « ont une position politiquement discutable, mais non religieusement contestable38 ». L’UCP et son bulletin, Position, restèrent très minoritaires et ne survécurent que par les subsides que leur versait régulièrement Ella Sauvageot39.



La Cité catholique (juillet 1946)

Face à ce progressisme naquirent des mouvements et des publications illustrant la permanence et la vitalité d’un catholicisme intransigeant. Ils trouvèrent certains appuis dans l’épiscopat et à Rome. C’est à cette époque aussi que réapparurent les qualificatifs « intégriste » et « traditionaliste ».

La Cité catholique, qui fut jusqu’au milieu des années 1960 la principale organisation laïque de catholiques traditionnels, trouve ses origines avant-guerre. C’est le fruit d’une longue maturation intellectuelle et spirituelle qui a réuni deux amis d’enfance : Jean Ousset et Jean Masson. Ils s’étaient rencontrés dans les années 1930 au collège Saint-Elme, dirigé par les dominicains à Arcachon. Ils y acquirent « la passion d’apprendre » et le goût du « beau à promouvoir ». Par la suite, Jean Ousset fit des études décousues, commença une formation de chapelier, entra dans un atelier de peinture et de sculpture à Bordeaux puis connut durant son service militaire une « période de déréliction absolue et de confusion qui le conduit jusqu’à l’abandon de toute pratique religieuse40 ». En 1935, sur les conseils de Jean Masson, qui, lui, était resté un fervent catholique, Jean Ousset rendit visite à l’abbé Jean Choulot, curé de Montalzat, personnalité originale, truculente et d’une « stricte orthodoxie ». Celui-ci écouta le jeune homme, le confessa et lui ouvrit sa bibliothèque. « Je lui ai laissé des bouquins, dira-t-il : Pierre Lasserre, Blanc de Saint-Bonnet, L’Homme, cet inconnu d’Alexis Carrel, Les Trois Réformateurs de Jacques Maritain, capital ! Et puis surtout, Mgr Prunel : les six volumes de La Doctrine chrétienne41. » Le jeune Jean Ousset découvrit un solide exposé de la foi (Prunel), l’apologétique du premier Maritain contre Luther, Descartes et Rousseau et la pensée contre-révolutionnaire. Lui et ses amis, notamment Jean Masson, se réunirent dès lors régulièrement autour de l’abbé Choulot pour des discussions et des débats. Le « groupe de Montalzat » resta informel pendant plusieurs années, et très divers dans sa composition. En 1939, Jean Ousset rencontra Maurras, pour lequel il gardera une grande admiration, même s’il ne fut jamais maurrassien, déplorant l’insuffisance de la formation doctrinale des adhérents de l’Action française. Jean Masson, lui, à cette époque, était lecteur de Temps présent. Le 15 août 1939, les membres du petit groupe de Montalzat – une dizaine de personnes – firent le vœu, devant la statue de la Vierge de la paroisse, de consacrer leur vie à « servir la France et l’Église par une œuvre de formation doctrinale et d’éducation à l’action de cadres politiques et sociaux efficaces ». La guerre vint interrompre le projet. On a vu plus haut quels furent les engagements de Ousset dans cette période.

Après la guerre, il retrouva Jean Masson qui l’incita à faire une retraite chez les Coopérateurs paroissiaux du Christ-Roi (CPCR). Cette congrégation avait été fondée par un ancien jésuite espagnol, le père Vallet (1884-1947). Elle se consacrait exclusivement à la prédication de retraites pour les hommes, selon la méthode des Exercices spirituels de saint Ignace de Loyola et à la lumière de la doctrine du Christ-Roi, qui doit régner sur les âmes, mais aussi dans la société et sur les nations. La congrégation s’était installée à Chabeuil, dans la Drôme, avec l’accord de l’évêque du diocèse, Mgr Pic. Entre 1934 et 1945, 235 retraites y avaient été prêchées, exclusivement à des hommes (7 000 retraitants dans cette période). La première retraite de cinq jours que suivit Ousset l’éclaira sur la finalité de l’œuvre qu’il avait en vue : œuvrer à la rechristianisation de la France en formant des cadres catholiques actifs dans le domaine temporel. Par la suite, il fit quelque 25 retraites chez les « pères de Chabeuil » qui accueillirent aussi, jusqu’aux années 1960, un très grand nombre de militants de la Cité catholique.

Dès l’origine, la Cité catholique ne fut ni une œuvre d’apostolat ni un parti politique, mais une école de formation des laïcs : « Notre œuvre veut se placer à la charnière de l’action catholique et de l’action politique, et, par là, infuser plus efficacement la doctrine de l’Église dans les divers corps sociaux pour restaurer la “Cité” en la refaisant catholique42. » L’intuition de Jean Ousset et de Jean Masson rejoignait le vœu de l’épiscopat, qui, dans une déclaration solennelle en février 1945 en faveur de la « réconciliation nationale », avait demandé « que, sur un terrain distinct du domaine apostolique de l’Action catholique, de nombreux laïques catholiques agissant comme citoyens prennent hardiment leurs responsabilités personnelles dans l’action temporelle : qu’ils soient présents au monde moderne et qu’ils cherchent loyalement le bien propre de la cité ! Que tous les catholiques comprennent leurs obligations de justice sociale et de charité sociale envers le bien commun, et qu’ils se montrent les plus ardents à développer en France un esprit public, l’amour de la communauté nationale, le souci de faire prévaloir l’intérêt général sur les intérêts privés43 ».

Le mouvement naquit officiellement le 29 juillet 1946. Ce jour-là, à Paris, Jean Ousset, Jean Masson et un de leurs amis, Denis Demarque, jeune médecin qui deviendra un grand spécialiste de l’homéopathie, fondèrent le Centre d’études critiques et de synthèse (CECS) et le placèrent d’emblée dans une perspective surnaturelle en le consacrant au Cœur Sacré de Jésus, en la basilique de Montmartre, et, le même jour, à la Vierge Marie et à saint Joseph en la chapelle de la Médaille miraculeuse, rue du Bac. Les débuts furent difficiles. Jean Ousset résidait alors à Salon-de-Provence auprès de Jean Masson qui y avait repris l’imprimerie familiale. Un modeste bulletin fut publié, intitulé Verbe à partir du troisième numéro, avec comme sous-titre : « Organe de formation civique pour la contre-révolution. » Des cellules d’étude commencèrent à se constituer. Jean Ousset publia sous le pseudonyme de Jean Marial deux livres : Au commencement (1946), qui se voulait un « rappel de quelques principes et notions » de la philosophie chrétienne, et D’où vient la France (1947), un retour sur « nos origines ».



La Pensée catholique (novembre 1946)

Quelques mois après la naissance de Verbe, qui n’était alors qu’un modeste bulletin de liaison, naquit une autre publication, La Pensée catholique, qui, pendant un demi-siècle, allait défendre l’« intégrité de la foi ». Les quatre fondateurs étaient l’abbé Luc Lefèvre, professeur de philosophie à Paris, qui dirigea la revue jusqu’à sa mort en 1987 ; le chanoine Lusseau, professeur d’Écriture sainte à l’université catholique d’Angers ; l’abbé Roul, aumônier du lycée de Nantes et l’abbé Berto, aumônier d’un orphelinat en Bretagne, fondateur d’une congrégation enseignante et éducative, la Fraternité des Dominicaines du Saint-Esprit. Ils avaient en commun d’avoir été, dans les mêmes années 1920, élèves du Séminaire français à Rome et d’avoir obtenu un ou plusieurs doctorats (philosophie, théologie, droit canon) dans les universités pontificales. C’est à cette époque qu’avec un autre élève du Séminaire français, l’abbé Raymond Dulac, ils avaient conçu le projet d’une revue de doctrine. Après-guerre, le projet put enfin se concrétiser à la suite d’une demande du Saint-Siège : « Rome souhaitait que fût lancée une revue dont le but serait de défendre et de promouvoir les saines doctrines44. » Mgr Roncalli, nonce à Paris, fit connaître le désir du Saint-Siège à Mgr Beaussart, un des évêques auxiliaires de Paris, qui était devenu son confesseur. Et celui-ci entra en rapport avec divers théologiens45. La revue fut dès lors « subventionnée régulièrement par le Saint-Siège » selon l’aveu de l’abbé Lefèvre lui-même.

Thomiste, romaine – Cum Petro, in Christo affirmait la devise qui figurait sur la couverture –, la revue voulait défendre et illustrer un catholicisme « intègre ». Le qualificatif était revendiqué par le comité de rédaction pour prévenir l’accusation d’intégrisme :

« On nous décocherait l’épithète dont on se sert, en pareilles circonstances, pour décourager les caractères qui ne veulent pas se plier au conformisme universel. […] L’“intégrité” nous plaît. L’excès seul nous répugne46. »



Face aux dangers d’une « Foi nouvelle » et de l’« abdication de l’intelligence », la revue choisit comme symbole le cèdre, et bientôt furent créées les Éditions du Cèdre. Le comité de rédaction expliquait dans le premier numéro :

« Notre Cèdre – l’arbre toujours vert, symbole biblique d’une jeunesse qui se renouvelle – sera pour nous l’image de l’éternelle Vie de cette Vérité divine, dont les siècles jamais n’épuiseront la vertu. »



On peut voir aussi dans le choix de ce symbole une référence, par provocation ou en forme de clin d’œil, à la Sapinière du début du siècle.

Le sous-titre de la revue, « Cahiers de synthèse doctrinale », indiquait la vaste ambition d’aborder « tous les problèmes qui sollicitent l’attention des catholiques » : philosophie, théologie, exégèse, morale, avec aussi « le noble souci de maintenir haut l’Humanisme chrétien authentique » en matière de littérature, d’histoire et d’art ; avec la volonté de hiérarchiser les disciplines, la théologie, « sommet du savoir humain », étant seule à même de juger les acquis des autres sciences ou disciplines. Elle s’adressait non seulement aux prêtres, mais aussi aux « professeurs religieux ou laïcs », aux « dirigeants et militants des mouvements d’Action catholique » et aux fidèles cultivés.

La revue, bimestrielle, voulait œuvrer à un « redressement » intellectuel et doctrinal, en réaction à la « décomposition » ambiante dans tous les domaines, y compris en théologie. Trois des articles du premier numéro sont significatifs de ce combat à contre-courant. L’abbé Lefèvre, qui venait de publier un essai intitulé L’existentialiste est-il un philosophe ?, rouvrait le dossier dans un long article, « Quelques aspects de l’existentialisme ». Il cherchait à montrer que le courant d’idées alors en vogue n’était ni « une sagesse, ni une philosophie », mais une « Religion nouvelle », marquée par l’immanence et l’individualisme. Le chanoine Lusseau déconstruisait un écrit de Teilhard de Chardin, Quelques réflexions sur la conversion au monde, qui datait de 1936, avait été interdit de publication et circulait alors sous le manteau, sans signature, sous une forme dactylographiée. La critique des thèses de Teilhard de Chardin fut constante dans la revue : une quarantaine d’articles entre 1946 et 1982.

Dans le premier numéro aussi, l’abbé Berto, sous le titre « L’Église théologienne », commençait une longue étude poursuivie dans trois autres numéros et qui était une mise en cause de ce qu’on commençait à appeler la « nouvelle théologie ». Parmi les collaborateurs annoncés dans le premier numéro, un certain nombre ne publièrent finalement pas d’articles. Ainsi le père Joseph de Tonquédec, éminent théologien jésuite, connu pour ses critiques du bergsonisme et du modernisme, spécialiste de la mystique et de psychologie religieuse, exorciste du diocèse de Paris de 1925 à 1962. Ce furent peut-être ses supérieurs qui lui interdirent de collaborer à cette revue réputée intégriste47. Pareillement, la collaboration annoncée de deux moines de l’abbaye de la Pierre-Qui-Vire, Dom Irénée Gros et Dom Thomas Dassange, ne se matérialisa pas, mais un autre jeune moine de cette abbaye, Dom Claude Jean-Nesmy, collabora à la revue pour des articles consacrés à des écrivains, avant de prendre la direction de la revue publiée par son monastère. Les deux moines de l’abbaye bénédictine de Solesmes annoncés comme collaborateurs, Dom Paul Nau et Dom Georges Frénaud, ne publièrent finalement que deux articles chacun, mais ils furent actifs dans d’autres publications.

En revanche, l’abbé Raymond Dulac, condisciple des quatre fondateurs au Séminaire français de Rome, et mêlé de près au projet de revue, n’apporta une collaboration significative, mais à éclipses, qu’à partir du no 15. On lui doit notamment un subtil « éloge de l’intégrisme », qu’il définit comme une « plénitude », une « perfection », « la chasteté de l’intelligence48 ». On relève encore, au long des années, une abondante collaboration d’auteurs laïcs, notamment Louis Jugnet, professeur en classes préparatoires et à l’Institut d’études politiques de Toulouse, qui se définissait comme « philosophe réaliste », « disciple d’Aristote et saint Thomas », « catholique contre-révolutionnaire et de formation scolastique » ; Jules Artur, ancien officier de marine, qui publia une soixantaine d’articles entre 1950 et 1979 ; Jacques Vier, agrégé de lettres, professeur de lettres à l’université de Rennes, qui lui aussi collabora à la revue pendant des décennies pour des articles d’histoire littéraire qui furent ensuite réunis en volume.



L’Homme nouveau (décembre 1946)

Un mois après la parution de La Pensée catholique, le père Marcellin Fillère, un mariste dont on a déjà parlé, et l’abbé Richard commençaient la publication d’un bimensuel, L’Homme nouveau, qui existe toujours. À la différence de La Pensée catholique, revue d’idées, le bimensuel était consacré principalement à l’actualité, avec un principe qui était rappelé à chaque numéro : « Défend la seule cause de Dieu. » Les deux prêtres, qui avaient eux aussi été formés au Séminaire français et dans les universités pontificales au début des années 1920, avaient fondé en 1935 le mouvement Pour l’Unité pour lutter contre le « paganisme envahissant » et pour « refaire chrétiennes les masses en refaisant une masse chrétienne ». À la différence de l’Action catholique et de ses mouvements spécialisés, le mouvement Pour l’Unité se voulait ouvert à tous les milieux sociaux et empruntait aux méthodes de la propagande politique de l’époque (tracts, affiches, réunions contradictoires, meetings). L’Homme nouveau voulait se différencier des hebdomadaires d’actualité qui se développaient dans l’après-guerre (La Vie catholique illustrée, Témoignage chrétien). Il se faisait l’écho des enseignements pontificaux, donnant, dans chaque numéro, des extraits des discours ou messages de Pie XII. Il s’affichait nettement comme « romain », fidèle au Magistère. Le journal s’attachait aussi à donner des informations nombreuses sur l’Église en France et dans le monde. Dès le premier numéro, sous le titre « Sang des Martyrs, semence des Chrétiens », le journal publiait un grand article consacré à la « Terreur rouge en Yougoslavie » (après la condamnation du cardinal Stépinac) et des informations sur la persécution de l’Église en Hongrie, en Pologne et dans la partie de l’Allemagne occupée par les Soviétiques. L’Homme nouveau restera toujours attentif à donner des informations sur l’« Église du silence ». Le bimensuel consacrait également une large place à la culture (livres, films, théâtre, arts) et confia bientôt une chronique liturgique à Dom Jean-Marie Beaurin, de l’abbaye bénédictine Sainte-Marie de Paris.

Considérant les diverses initiatives du père Fillère (la Cité des Jeunes, le mouvement Pour l’Unité, L’Homme nouveau), Émile Poulat relevait qu’il ne saurait être qualifié d’intégriste ou de traditionaliste, et encore moins de moderniste ou de progressiste. Il reste « énigmatique en référence à nos catégories familières » et « en un sens inclassable, ou plutôt il les fait éclater et en rend les limites manifestes49 ». Le père Fillère a néanmoins sa place ici, car ses adversaires le qualifièrent parfois d’intégriste. Mgr Roncalli le reçut à plusieurs reprises à la nonciature et il le rattachait plus justement à l’intégralisme tout en approuvant son action. Après une longue conversation, il nota dans son Journal : « Il suit un peu le système des intégralistes. Il peut être un peu excessif, mais in multis il a bien raison50. »

Sept mois après la parution de L’Homme nouveau, un premier bilan était fait51. Le bimensuel, qui se flattait d’être « le seul journal catholique de combat qui existe actuellement », avait reçu des encouragements de Mgr Chappoulie, directeur du secrétariat de l’Épiscopat (« Les Évêques suivent vos efforts avec grand intérêt »), et de Mgr Courbe, secrétaire général de l’Action catholique et évêque auxiliaire de Paris (« Vous avez le vent en poupe. Si vous n’existiez pas il faudrait vous inventer »). Mais L’Homme Nouveau avait aussi subi les attaques de Témoignage chrétien, qui lui reprochait son manque de charité et son anticommunisme systématique, et d’Esprit, la revue d’Emmanuel Mounier.



L’intégrisme, « une option à exclure »

La longue lettre pastorale Essor ou déclin de l’Église, que le cardinal Suhard publia en date du 11 février 1947, constitue une pierre milliaire de l’histoire de l’intégrisme et de l’histoire du progressisme, parce que c’était la première fois que ces deux termes apparaissaient dans un document officiel de l’Église. Il avait une autorité magistérielle relative puisqu’il ne s’agissait que d’une lettre pastorale adressée aux prêtres et aux fidèles d’un diocèse, et non d’une condamnation canonique en bonne et due forme qui pouvait s’imposer à tous. Mais, dans les faits, jusqu’à nos jours, il fait référence dans toutes les controverses sur l’intégrisme. Les formules frappantes dont est émaillé le document feront florès. Un des biographes du cardinal Suhard note :

« Ce qui est nouveau, c’est le ton ; le style est moderne, dense, énergique. Chaque mot porte. On est loin du langage ecclésiastique habituel de la plupart des textes épiscopaux et pontificaux52. »



On sait que son secrétaire particulier, l’abbé Bernard Lalande, prit une part importante à la rédaction des lettres pastorales de l’archevêque de Paris.

Au lendemain de la guerre, écrivait le cardinal, l’Église en France est confrontée à une « civilisation commune » qui s’édifie sans elle et à un « humanisme planétaire auquel nous n’étions pas préparés ». Elle traverse une « crise de croissance ». Les incroyants sont persuadés du « déclin » inexorable de l’Église et même la récusent : « Pour construire le nouveau monde, l’homme moderne n’attend rien de l’Église. » Face à ce rejet, les catholiques sont divisés en deux « attitudes essentielles53 ». Les uns, écrit le cardinal, préconisent la « Rupture » :

« À l’athéisme d’agression ils répondent par un dogmatisme de défense. […] Ce n’est pas l’Église qui retarde. C’est l’homme qui pèche ou déraisonne. »



Ils appellent à « un retour intégral aux formes traditionnelles » et refusent toutes les « accommodations ». À l’opposé se développe une « mystique progressiste » : des « novateurs », « partisans de l’adaptation », « ne ménagent pas leurs critiques à l’Église et à la hiérarchie » et souhaitent une « réforme » dans tous les domaines. Le cardinal Suhard relevait les trois domaines où se manifestait principalement cette aspiration au changement : la prédication et le catéchisme (« ils souhaitent qu’un enseignement religieux concret et adapté remplace une prédication et une catéchèse trop coupées de l’Évangile »), la théologie (ils en attendent « un effort de synthèse et de réalisme, mettant au centre et à la portée de la spiritualité de ce siècle les dogmes majeurs du Christianisme ») et la liturgie (« ils font remarquer que le culte et la liturgie sont souvent incompréhensibles »). Le cardinal Suhard renvoyait dos à dos ces deux attitudes, « un conservatisme et un progressisme outranciers », et voulait répondre à l’angoisse des uns et à l’impatience des autres en rappelant la vraie nature de l’Église. Sans nier l’existence de « masses déchristianisées » et d’« élites antichrétiennes » à l’action toujours plus étendue, il se plaisait à relever les signes d’un « renouveau » dans différents domaines, d’une « efflorescence de vie dans l’Église de ce temps ».

C’est la troisième partie de la lettre pastorale qui a retenu le plus l’attention. Examinant « les conditions de l’essor » de l’Église, le cardinal Suhard commençait par signaler « deux options à exclure » : le modernisme et l’intégrisme. L’emploi du mot « option », qui sera récurrent dans l’Église en France, semblait signifier un choix, mais le cardinal précisait qu’il s’agit de « solutions contradictoires » qui constituent toutes deux un « groupe d’erreurs ». Les pages qu’il leur consacrait apparaissaient donc bien comme des condamnations. Mais la double condamnation était disproportionnée : moins de deux pages étaient consacrées au modernisme, cinq pages et demie à l’intégrisme. On pourrait croire que cette différence de traitement était due au fait que le modernisme avait déjà été défini et condamné dans le passé par le Magistère, tandis que l’intégrisme n’avait été jusque-là jamais défini ni condamné. Le cardinal Suhard ne rappelait pas les condamnations passées du modernisme, même pas en note, il le qualifiait simplement de « Naturalisme » et de « Progressisme outrancier ».

Les longues pages sur l’intégrisme, elles, n’étaient pas une condamnation formelle, mais une suite de mises en garde et de critiques contre une « erreur de perspective ». Le cardinal dénonçait tour à tour un « intégrisme doctrinal », un « intégrisme tactique » et un « intégrisme moral ». Aucun nom ni aucune publication n’étaient cités, mais on pouvait comprendre qui était visé. Concernant l’intégrisme doctrinal, le cardinal, tout en réaffirmant que le thomisme est l’« enseignement officiel » de l’Église, ironisait : « Faut-il en conclure que saint Thomas a tout dit et que sa pensée a épuisé et égalé le dépôt révélé ? Faut-il, après lui, renoncer à penser ? » Il visait, sans les nommer, à la fois certains théologiens dominicains et La Pensée catholique partis en guerre contre la « théologie nouvelle » des jésuites de Fourvière. La dénonciation de « l’intégrisme tactique » semblait viser principalement le mouvement Pour l’Unité du père Fillère. Quand le cardinal affirmait que « l’Église n’est pas un parti, et les Chrétiens ne sont pas des partisans. Elle ne gagnera pas le monde en s’opposant à lui, bloc contre bloc » et quand il dénonçait « les procédés d’enrôlement et de “choc” psychologique empruntés à l’appui du “bras séculier” ou aux propagandes de facture humaine », on voit la référence explicite à la thématique du père Fillère et à ses méthodes d’apostolat (refaire une « masse chrétienne », mettre en œuvre une « Propagande pour l’Unité » », etc.).

Enfin, le cardinal Suhard mettait en garde contre l’« intégrisme moral ». Il s’agit, écrivait-il, de chrétiens « qu’on pourrait – selon qu’ils mettent l’accent sur l’inutilité du monde, ou sur sa nocivité – appeler les Quiétistes et les Jansénistes ». L’appellation était plutôt maladroite si l’on considère que dans les deux cas il s’agissait de courants spirituels historiques qui n’avaient plus de postérité dans cet après-guerre. En revanche, l’autre nom que leur donnait le cardinal, « chrétiens de l’Apocalypse et de la Parousie », désigne mieux un courant eschatologique intégraliste qui a toujours été présent dans l’Église depuis la Révolution française et que Paul Airiau a bien résumé :

« Il attend et espère la Parousie, malgré les tribulations, et il interprète spirituellement l’histoire comme la lutte de Dieu et de Satan. Le monde a un statut ambigu : livré au péché et à Satan, il symbolise tout ce qui s’oppose à Dieu, en même temps qu’il est objet de l’amour de Dieu qui livre son Fils pour lui54. »



Le courant apocalyptique dans le traditionalisme s’appuie sur les prophéties de certains mystiques, les révélations privées et les apparitions mariales. Dans l’immédiat après-guerre, ce courant était illustré notamment par La Mission divine de la France du marquis de La Franquerie (titre, contesté, porté par André Lesage), ouvrage paru en 1926 et réédité régulièrement ensuite ; Malédictions et bénédictions, publié en 1947 par J. Gonthier (pseudonyme de Jean Vaquié, qui aura une production abondante à partir des années 1970). On pourrait y rattacher, sans en faire sa caractéristique unique, le père Fillère qui faisait fréquemment référence à la Parousie mais en s’appuyant uniquement sur les Saintes Écritures.

De façon générale, dans la lettre pastorale de l’archevêque de Paris, l’intégrisme était qualifié de « traditionalisme excessif ». Cela signifiait-il qu’il y a un traditionalisme qui ne serait pas « excessif » et donc acceptable ? En tout cas, le cardinal Suhard évoquait à plusieurs reprises la Tradition, multipliant les distinctions :

« La Tradition est tout autre que la transmission mécanique d’une “chose” inerte. C’est la communication vivante et la manifestation progressive – sous le contrôle infaillible du Magistère – d’une vérité globale dont chaque âge découvre un nouvel aspect. »



Et dans une formule balancée :

« Faut-il identifier la Tradition – qui est vie – avec la routine – qui est mort ? La “Loi”, qui est “achevée” et ses applications qui ne le sont pas ? Pour sauvegarder la vie, le Modernisme sacrifiait les formes ; pour sauvegarder les formes, l’Intégrisme sacrifiait la vie. »



Les définitions de l’intégrisme et du « traditionalisme excessif » données par le cardinal Suhard en 1947 auront un retentissement considérable. Le père Jean Daniélou, jésuite alors proche de la « nouvelle théologie » de Fourvière et futur cardinal, donna aussitôt raison au cardinal :

« Si le modernisme consiste à abandonner le dépôt essentiel de l’Église avec certaines structures périmées, l’intégrisme est l’erreur inverse qui veut maintenir à tout prix, avec l’essentiel, les formes caduques et qui est amené par là à opposer un refus total au monde moderne, considéré comme intrinsèquement pervers55. »



François Mauriac, lui, se réjouissait que l’intégrisme, « mal redoutable », fût défini pour la première fois « dans un acte officiel de l’Église56 ». Dans l’hebdomadaire Carrefour, encore dans la mouvance démocrate-chrétienne, mais bientôt rallié au gaullisme, Louis Salleron – qui sera une des principales plumes du traditionalisme dans les années 1970-1980 –, ironisa sur ce « nouvel “isme” né au firmament des querelles intellectuelles » et résuma : « L’intégrisme, c’est en somme l’aspect dommageable du conservatisme et du traditionalisme. » Finement, il faisait remarquer que l’archevêque de Paris ayant condamné deux attitudes opposées, « la voie des réformes de structures est libre », le cardinal Suhard trouvant son inspiration intellectuelle dans la pensée des pères de Lubac et Teilhard de Chardin et de Jacques Maritain.

Essor ou déclin de l’Église sera réédité à plusieurs reprises (dernière édition en 2018) et traduit en 24 langues. Cette condamnation de février 1947 fit désormais référence, mais, dans l’immédiat, elle fut sans conséquence publique pour les auteurs et les publications qui étaient visés, mais pas nommés. On peut seulement supposer que cette première intervention épiscopale contre l’« intégrisme » et le « traditionalisme excessif » a renforcé les préventions de ceux qui étaient déjà hostiles ou méfiants envers ce courant.



Défense de l’école et de la famille

Moins d’un an plus tard, Pierre Lemaire lançait une nouvelle revue, Paternité, qui fut rapidement considérée comme intégriste par ses adversaires, tout en ayant le soutien de certains évêques. Pierre Lemaire, ingénieur de formation, militant avant-guerre du mouvement Pour l’Unité, avait connu lui aussi la captivité jusqu’en avril 1941, avant d’être responsable du Service de l’artisanat pour le Finistère. Il en démissionna en octobre 1942 pour ne pas avoir à collaborer avec les Allemands57. Il mena alors une vie quasiment autarcique dans le Morbihan avec sa nombreuse famille, assurant lui-même l’éducation de ses enfants. En 1946, il fonda le Comité de parents pour la réforme de l’enseignement (CoPaRE) et la Société d’études et d’éditions pour l’éducation (SEEE), avec « la volonté de remettre le Christ au centre de l’enseignement » par de bons manuels scolaires et en encourageant toutes les initiatives pour préserver et développer un enseignement catholique.

Pierre Lemaire entretenait des liens étroits avec le chanoine Étienne Catta, professeur d’histoire à l’université catholique d’Angers, qui était un des animateurs de la Revue des Cercles d’études d’Angers qui aura une grande influence à Rome, et aussi collaborateur de La Pensée catholique. Le chanoine Catta resta un conseiller précieux pour Pierre Lemaire dans les décennies à venir et lui fit connaître l’abbaye bénédictine de Solesmes, dans la Sarthe. Pierre Lemaire y fit de nombreux séjours et retraites et deux de ses fils y entreront plus tard comme moines. De Solesmes et de la grande œuvre de Dom Guéranger, L’Année liturgique, rééditée à cette époque, Pierre Lemaire reçut « l’amour de la liturgie, le sens de l’orthodoxie doctrinale, l’amour de l’Église et le sens chrétien de l’histoire58 ». Il fut aussi en relations avec les Coopérateurs paroissiaux du Christ-Roi, notamment avec le père Barrielle, supérieur de la maison Nazareth, à Chabeuil, où il fit plusieurs retraites.

À partir de janvier 1948, il fit paraître Paternité-Maternité, qui se présentait comme une « revue familiale au service des parents et des éducateurs59 ». À partir du deuxième numéro de la revue, sur la 4e page de couverture figura aussi une image stylisée de saint Michel terrassant le dragon, avec la devise Quis ut Deus ? L’image restera attachée à toutes les initiatives éditoriales de Pierre Lemaire (revues puis maisons d’édition), comme un symbole du combat mené pour le Bien et le Vrai, contre le Mal. Paternité parut d’abord à un rythme original (deux numéros par trimestre scolaire plus un numéro pendant les vacances d’été, soit sept numéros par an), puis, à partir de la troisième année, elle eut une parution mensuelle. Ce changement de rythme témoignait du succès de la revue – 5 000 abonnés au début des années 1950 –, mais aussi d’une diversification de son contenu, même si les questions relatives à l’éducation et à l’enseignement y tinrent toujours une place importante.

L’action de Pierre Lemaire pour « la réforme de l’enseignement » était en consonance avec le vaste mouvement de défense de l’école libre qui secoua tout l’Ouest de la France entre 1945 et 1951. Il participa à plusieurs des grands rassemblements qui furent organisés dans différentes villes dans ces années. À travers le CoPaRE puis dans Paternité, il apporta son soutien au mouvement, publiant de nombreux documents et discours des responsables. Il fut notamment en relations régulières avec l’évêque de Luçon, Mgr Cazaux, le chef spirituel de ce qu’il appelait une « cause sacrée ». Sans retracer l’histoire de cette grande mobilisation catholique de tout l’Ouest de la France60, on relèvera ses deux points culminants : la réunion des Amicales de l’enseignement libre de tous les départements de l’Ouest de la France qui eut lieu à Poitiers en octobre 1949, avec un grand discours « Sur la liberté d’enseignement » prononcé par Mgr Cazaux dans la cathédrale, en présence des évêques de Poitiers, de Nantes et de La Rochelle, et quelques mois plus tard, le 23 avril 1950, un nouveau grand rassemblement organisé à Saint-Laurent-sur-Sèvre. Mgr Cazaux protesta une nouvelle fois contre « l’injustice trop criante » faite aux parents d’élèves catholiques payant leurs impôts sans que les écoles choisies pour leurs enfants reçoivent la moindre aide publique et « en plein accord » avec les évêques de Nantes, d’Angoulême, de Poitiers et d’Angers, il appela à une grève de l’impôt.

Mais certains évêques, notamment le cardinal Roques, archevêque de Rennes, et Mgr Chappoulie, nouvel évêque d’Angers, et le nonce, Mgr Roncalli, ne souhaitaient pas entrer en conflit avec le gouvernement où siégeait le MRP, parti démocrate-chrétien. Dès le mois d’août 1950, la grève de l’impôt dut cesser. À l’approche des élections législatives qui devaient avoir lieu l’année suivante, des conversations et des négociations discrètes commencèrent entre autorités religieuses et responsables politiques. Elles aboutirent au vote des lois Marie et Barangé en 1951 qui ouvraient l’aide publique aux écoles libres.

Pierre Lemaire continua à combattre pour l’enseignement libre et la réforme de l’enseignement dans Paternité, mais dès les premiers numéros de la revue, d’autres sujets furent abordés : la transmission de la foi (la catéchèse), la morale (l’éducation sexuelle à l’école et l’immoralité de certaines publications pour la jeunesse), la liturgie (l’art sacré), les questions religieuses. Dans ce dernier domaine, la revue n’avait pas la prétention de faire des exposés doctrinaux, mais s’attachait, sans craindre la controverse, à défendre la foi catholique et l’Église contre ceux qui, de l’extérieur, les attaquaient et aussi contre ceux qui, de l’intérieur, les malmenaient, voire les trahissaient. Le nonce Roncalli, qui reçut Pierre Lemaire et un de ses collaborateurs à deux reprises, les décrivit comme « de braves gens, mais difficiles à contrôler61 ».

Dès le début de ses activités, Pierre Lemaire avait cherché l’appui de Rome et des évêques. Il dirigea deux pèlerinages de pères de famille à Rome, en 1950 et 1951. Au cours du pèlerinage de septembre 1951, lui et les quelque 250 fidèles qui l’accompagnaient furent reçus par le pape au palais pontifical de Castel Gandolfo. Pie XII fit, en français – c’est à noter –, un important discours sur la famille et l’éducation. Bientôt, Mgr Villot, secrétaire général de l’Épiscopat, déclara que ce discours avait été « inspiré par M. Lemaire62 ». L’expression est peut-être exagérée. Le pape avait déjà souvent traité de la famille et de l’éducation dans ses discours et messages. Du moins, il est évident que Pie XII dans ce discours aborda des thèmes qu’il savait chers à Pierre Lemaire et aux pèlerins qu’il conduisait. Quand elles seront accessibles, les archives du pontificat montreront certainement que le pape et ceux qui ont préparé ce discours du 18 septembre avaient eu connaissance de divers écrits de Pierre Lemaire sur ces sujets et que, sans s’en « inspirer », ils ont, du moins, voulu développer, préciser, conforter certaines de ses positions sur la famille et l’éducation.

Le lendemain de l’audience pontificale, Pierre Lemaire fut longuement reçu par Mgr Ottaviani, alors assesseur à la Congrégation du Saint-Office. Il était accompagné de trois autres pères de famille, parmi lesquels Pierre Virion, collaborateur de Paternité pour des articles sur la subversion et les sociétés secrètes, et qui restera un de ses proches amis. Mgr Ottaviani se montra très bienveillant et encouragea Pierre Lemaire à poursuivre son action : « Maintenant, il vous reste à agir. Pour agir, il n’est pas besoin d’être “encadré” dans des organisations d’Action catholique. “La Parole de Dieu n’est pas liée” (saint Paul), vous pouvez donc agir sans faire partie de mouvements… Si vous rencontrez des difficultés avec vos évêques, mettez-nous au courant, informez-nous63. »

Par la suite, Pierre Lemaire envoya régulièrement des rapports et des documents au Saint-Office. À Rome, il fut en relations fréquentes, par courrier ou par des visites, avec Mgr Ottaviani, crée cardinal en 1953, avec Mgr Parente, professeur de théologie à l’Université pontificale du Latran, consulteur au Saint-Office et dans différentes autres congrégations romaines, plus tard avec le père Paul Philippe, dominicain, commissaire à la Congrégation du Saint-Office, et le père Gagnebet, autre dominicain, qualificateur à la même Congrégation.



La triple alliance

Jusqu’à la fin des années 1960, d’autres traditionalistes français (Jean Ousset, Jean Madiran, etc.) surent trouver un bon accueil auprès de ces autorités du Saint-Office, devenu en 1965 la Congrégation pour la Doctrine de la Foi. Ils y reçurent des encouragements et des conseils. On peut dire qu’il y a eu dans les années 1940 et jusqu’au début des années 1960 une sorte de triple alliance, implicite, entre le Saint-Office, certains professeurs des universités pontificales et diverses publications catholiques françaises pour dénoncer ce qui leur apparaissait comme des déviations théologiques et pour défendre la foi menacée. Mgr Parente, recevant un jour le père Congar et évoquant très librement la situation française, lui dit :

« On dit que M. Lemaire est intégriste. Mais qu’est-ce que cela veut dire “intégriste” ? On a dit aussi de moi que je suis un intégriste64. »



On constata cette alliance dès la fin des années 1940 à l’occasion de la controverse sur la « nouvelle théologie » à la française. Cette « nouvelle théologie » se caractérisait d’abord par un refus :

« Notre dessein, déclara le père Congar parlant de lui et du père Chenu, était de combattre ce que, dans notre jargon, nous appelions la “théologie baroque” et qui consistait davantage en un exercice logique à partir de propositions tenues pour vraies65. »



Cette « nouvelle théologie » ne s’appuyait plus prioritairement sur le Magistère et la scolastique, se voulait plus herméneutique que dogmatique, ouverte aux grands courants contemporains et à l’œcuménisme.

L’expression « nouvelle théologie » fut employée pour la première fois en 1942 lorsque Mgr Parente, consulteur à la Congrégation du Saint-Office, commenta et justifia, dans L’Osservatore Romano, la mise à l’Index de deux ouvrages : Une école de théologie : Le Saulchoir du père Chenu et Essai sur le problème théologique du père Charlier66. Il reprochait aux deux théologiens dominicains de « tracer les lignes d’une réforme dans le champ théologique […] imbue de principes périlleux se prêtant, par rapport à la doctrine orthodoxe, à de vraies déviations ». Avec une pointe d’ironie, il estimait :

« En somme, cette nouvelle théologie, dont nos deux excellents pères se font les paladins, tout en démolissant rudement le système désormais classique de nos écoles, ne présente pas de matériaux sûrs ni de critères sains. »



L’expression fut reprise à partir de 1946. D’abord par le pape Pie XII le 17 septembre, qui, recevant en audience les participants de la XXIXe Congrégation générale des Jésuites, mit en garde, sans citer de noms, contre la « nouvelle théologie » qui risquait de mettre en péril les « dogmes immuables de l’Église catholique » et « l’unité et la stabilité de la foi67 ». Peu de temps après, faisant référence à ce discours pontifical, le dominicain Garrigou-Lagrange, professeur à l’Angelicum, qualificateur à la Congrégation du Saint-Office, membre, comme Mgr Parente, de l’Académie romaine de Saint Thomas d’Aquin, mit en cause spécifiquement les ouvrages de trois jésuites : Conversion et grâce chez S. Thomas d’Aquin (1944) du père Henri Bouillard, Surnaturel (1946) du père Henri de Lubac et divers écrits du père Teilhard de Chardin68. La conclusion de sa longue étude était sans appel :

« Où va la nouvelle théologie ? Elle revient au modernisme. Parce qu’elle a accepté la proposition qui lui était faite : celle de substituer à la définition traditionnelle de la vérité : adaequatio rei et intellectus, comme si elle était chimérique, la définition subjective : adaequatio realis mentis et vitae. »



Mgr Parente reçut l’appui de plusieurs théologiens de La Pensée catholique dès la parution de la revue à la fin de 1946. Après quatre articles de l’abbé Berto sur « L’Église théologienne » publiés dans les premiers numéros, il y eut encore, en 1948, deux articles de Dom Frénaud, bénédictin de Solesmes, sur « la gratuité des dons surnaturels », et un autre du père Louis-Marie Simon, missionnaire de la congrégation des Oblats de Marie Immaculée (omi).

La controverse sur la « nouvelle théologie » se poursuivit avec des études critiques des pères dominicains Labourdette et Nicolas dans la Revue thomiste, et du jésuite Charles Boyer, professeur à la Grégorienne. Henri de Lubac échappa à une mise à l’Index de son livre, grâce notamment à un « Examen de conscience théologique » qu’il rédigea la 6 mars 1947 à la demande ses supérieurs et où il exposait longuement son attachement à saint Thomas d’Aquin et à la Tradition :

« Ceux qui me lisent vraiment, plus encore ceux qui me connaissent par mon enseignement ou mes conversations, savent que mes tendances sont très traditionnelles. Je ne cesse de réagir contre les partis pris de modernité, contre l’entraînement des modes intellectuelles, contre les soucis excessifs d’adaptation ou les théories trop triomphantes sur le progrès du dogme. Je cherche toujours à ramener, et quelquefois assez rudement, aux sources traditionnelles et données classiques ceux qui me paraissent épris de pensée “moderne”. J’aime la Tradition de l’Église, dans son unité si variée. Je l’aime sous toutes ses formes69… »



Néanmoins, en juin 1950, avec trois autres jésuites de Lyon il fut écarté de l’enseignement et bientôt certains de ses livres furent retirés du commerce et des bibliothèques religieuses.

Le 12 août suivant, Pie XII publiait l’encyclique Humani generis consacrée à « quelques opinions fausses qui menacent de ruiner les fondements de la doctrine catholique ». Sans qu’aucun nom d’auteur ou titre d’ouvrage soit cité, étaient notamment visés le relativisme dans l’exposé des dogmes, l’immanentisme, l’idéalisme et l’existentialisme en philosophie, l’irénisme dans les rapports avec les non-catholiques.

Une autre interaction entre théologiens intransigeants et Saint-Office s’observe à cette époque à propos d’un ouvrage de Jean Guitton. En 1949, le philosophe catholique avait publié un ouvrage sur la Vierge Marie dédié à « nos frères protestants, anglicans et orthodoxes ». L’ouvrage avait reçu un excellent accueil dans la presse catholique, « un des plus beaux livres de spiritualité de notre temps, un des plus intelligents aussi » disait le père Rouquette dans les Études. Même le jeune abbé de Nantes (qui plus tard portera à Rome des libelles retentissants contre Paul VI puis Jean-Paul II, les accusant d’« hérésie schisme et scandale ») estimait alors qu’il s’agissait du « plus beau livre que je connaisse sur la Vierge Marie70 ». Mais une voix discordante se fit entendre. Dom Frénaud, qui avait collaboré à La Pensée catholique, et qui collaborait régulièrement à la Revue des Cercles d’études d’Angers, y publia deux longs articles pour « mettre en garde tous les lecteurs que pourraient séduire les réelles qualités de l’auteur et de son livre71 ». Il relevait de façon détaillée des expressions inadéquates ou erronées et des hypothèses hasardeuses. Quelques mois plus tard, Mgr Parente intervenait à son tour dans L’Osservatore Romano pour mettre en garde contre le livre et relever ses « affirmations téméraires ou au moins inexactes ». Il déplorait que Jean Guitton, en « dépréciant la Scolastique », ait cru pouvoir, « lui laïque, pouvoir construire une théologie d’inspiration humaniste plus adaptée au temps72 ».

Jean Guitton dira, à plusieurs reprises, que c’est Mgr Montini, le futur Paul VI, alors à la Secrétairerie d’État, qui sauva son livre d’une mise à l’Index. A-t-il su que c’est l’article de Dom Frénaud qui avait alerté Rome ? En tout cas, il dut corriger son livre et il en publia en 1951 une édition révisée.

À partir de 1950, et jusqu’en 1965, deux autres théologiens français, le chanoine Catta et Mgr Lusseau, tous deux professeurs à l’université catholique d’Angers et collaborateurs de La Pensée catholique, cherchèrent à alerter le Saint-Siège sur les déviations doctrinales et les tendances dangereuses du catholicisme français. Ils le firent par des courriers et des notes adressés au père Ernest Mura, en fonction à la Sacrée Pénitencerie apostolique et en relations avec différents responsables du Saint-Office73.



Les premières salves

Deux mois avant la publication d’Humani generis, le père Congar publiait dans La Vie intellectuelle un important article consacré à l’intégrisme en France. Il s’agissait en fait de la publication anticipée d’une étude qui figurerait en appendice d’un gros livre qui allait paraître quelques mois plus tard, Vraie et fausse réforme de l’Église74. « Je ne crois pas, écrivait le père Congar, que l’intégrisme soit premièrement une position doctrinale. » Il se refusait même à en faire une erreur opposée au modernisme :

« Le modernisme tel qu’il a existé dans les années 1895-1910 est une hérésie ou même, comme l’a dit alors Pie X, une réunion de toutes les hérésies. L’intégrisme n’est nullement une hérésie et, pour ma part, je n’aime pas qu’on le renvoie dos à dos avec le modernisme, parce que c’est implicitement situer dans le même ordre d’erreurs des choses qui ne s’y trouvent pas. »



En revanche, il estimait que l’intégrisme est « surtout une certaine manière de sentir et d’affirmer le catholicisme, il est premièrement une mentalité ou une attitude ». C’est un « extrémisme » qui remonte, selon lui, à Louis Veuillot et qui rejette « en bloc les “conquêtes du monde moderne” ». Deux traits caractérisent l’intégrisme selon le père Congar. D’une part un choix politique à droite – « l’intégrisme a presque toujours été lié, chez nous, à une attitude politique “de droite” » –, marqué par un attachement à l’ordre, à l’autorité, une « disposition foncière pour ce qui est déterminé du dehors et d’en haut » et « une certaine méfiance à l’égard du sujet, de l’homme ». D’autre part, une mentalité d’assiégé :

« Les catholiques intégristes redoutent sans cesse que, par les ponts-levis baissés, l’ennemi pénètre dans la place ; ils craignent que les autres ne pactisent avec l’erreur et flairent partout des relents d’hérésie. »



Il y a, chez les intégristes, « une inclination à juger et à condamner tout ce qui est ouverture, recherche, mise en question des idées reçues ».

Cette étude du père Congar, publiée à deux reprises en l’espace de quelques mois, eut une influence considérable par son argumentation – l’intégrisme n’est pas une doctrine opposée au modernisme, mais une mentalité – et par la personnalité de son auteur, théologien de renom.

Mais il fut bientôt sanctionné. Certaines analyses de Vraie et fausse réforme de l’Église (1950) furent jugées dangereuses ou erronées. Le livre ne fut pas mis à l’Index, néanmoins le Saint-Office prit en février 1952 plusieurs mesures à l’encontre du père Congar : il lui était interdit de rééditer et de faire traduire l’ouvrage et il devait soumettre tous ses écrits à la censure du maître général des Dominicains, le père Suarez. Le père Congar fut meurtri par ces sanctions. Dans son journal intime de cette époque, il se montre pessimiste et compare le Saint-Office à la « Gestapo75 » ! Son Journal montre aussi qu’il put compter sur certains appuis et certains intercesseurs qui tentèrent d’adoucir les sanctions, notamment Mgr Villot, alors secrétaire de l’Épiscopat français, et, à Rome, Wladimir d’Ormesson, ambassadeur de France auprès du Saint-Siège, Mgr Baron, recteur de Saint-Louis-des-Français et Mgr Montini, substitut à la Secrétairerie d’État.

À cette époque, un long entretien publié dans Le Monde le 30 mars 1952 fit grand bruit. « Une haute personnalité ecclésiastique », qui avait « jugé préférable de conserver l’anonymat » – à ce jour les historiens n’ont pas réussi à percer son identité –, déplorait que « des analyses, recherches ou initiatives tentées en France pour jeter un pont sur le fossé qui s’élargit entre l’Église et le monde moderne sont parfois taxées de modernisme (doctrinal, juridique ou social) et finalement discréditées, sinon condamnées ». Cette « haute personnalité ecclésiastique » estimait que « la situation des intellectuels chrétiens devient ainsi chaque jour plus inconfortable » et mettait en cause les dénonciations d’un intégrisme renaissant : ceux « qui n’ont à la bouche que condamnations, décrets, mises en garde et autres arguments d’autorité, se taillent à bon compte une réputation d’orthodoxie et de fidélité. Leur méthode est la dénonciation et la calomnie. Ils se répandent dans les antichambres du Vatican, “font les couloirs” comme à la Chambre des députés et couvrent de pureté doctrinale leurs arrière-pensées politiques ».

Dans les semaines qui suivirent les sanctions l’ayant frappé, le père Congar recueillit dans son Journal les informations et les rumeurs qui lui parvenaient sur les intégristes. Selon lui, par leurs dénonciations ou leurs articles, ils entretenaient un climat de suspicion et, pour certains, ils furent à l’origine des mesures dont il avait été victime comme les jésuites de Lyon. Au fil des jours, il nota les noms de Mgr Lusseau, de Pierre Lemaire, Paul Lesourd, l’abbé Dulac, Amicus76, Louis Salleron, l’abbé François Ducaud-Bourget, qui venait de publier un ouvrage très critique sur Témoignage chrétien, nous y reviendrons.

Bientôt une salve d’articles contre l’intégrisme parut dans les revues dominicaines. En août, La Vie intellectuelle, la revue où le père Congar avait fait paraître son étude sur l’intégrisme, publia un autre article sur le même sujet. Le long texte, non signé, se présentait comme un « Document77 ». En fait, il s’agissait, pour la plus grande partie, d’un historique de l’intégrisme à l’époque de saint Pie X et d’une évocation de la Sapinière, présentée à nouveau comme une « société secrète ». Suivait une « Définition de l’intégrisme » qui reprenait celle du père Congar, mais sans faire référence à son étude : « L’intégrisme n’est pas une doctrine, mais une tendance, un état d’esprit et une méthode d’action », dont les caractéristiques sont « l’horreur de toute nouveauté », « une surenchère constante d’intégrité et de pureté doctrinales », « une préférence systématique pour les solutions d’autorité », « le soupçon à l’encontre de tous ceux qui ne partagent pas leurs points de vue », « une facilité de jugement téméraire », « une dureté de jugement ». L’article se terminait – ce que n’avait pas fait le père Congar dans son étude – par une mise en cause directe de plusieurs publications : Verbe (qualifiée de « revue à la fois maurrassienne et intégriste »), Aspects de la France, le B.E.I.P.I., Rivarol, Paternité, La Pensée catholique, et par la dénonciation des « campagnes orales menées par certains prédicateurs de retraites ». Étaient visées ainsi, sans être nommées, les retraites données par les Coopérateurs paroissiaux du Christ-Roi (CPCR) que nous avons déjà évoquées78. Ce deuxième article de La Vie intellectuelle consacré à l’intégrisme était vraisemblablement une œuvre collective. Quelle part y avait prise le père Congar ? Nous n’en savons rien. Du moins les rédacteurs s’étaient visiblement inspirés de ses pages et avaient pu bénéficier de ses informations.

Un mois plus tard, dans La Vie spirituelle. Supplément, autre revue dominicaine, l’abbé Marc Oraison donnait une interprétation psychanalytique de l’intégrisme – il avait fait des études de médecine avant d’entrer au séminaire. Docteur en médecine en 1942, ordonné prêtre en 1948, il avait soutenu en 1951 une thèse de doctorat en théologie publiée en cette année 1952 : Vie chrétienne et problèmes de la sexualité79. Dans La Vie spirituelle, sa longue étude était consacrée à « la peur en psychologie religieuse ». Après avoir distingué la crainte de Dieu, la peur et l’angoisse, et après avoir examiné leur fonctionnement dans la psychologie religieuse, il s’attachait à présenter le progressisme et l’intégrisme comme « deux types de réaction névrotique en rapport avec des angoisses infantiles80 ». Pour ce qui est de l’intégrisme, l’abbé Oraison le définissait d’abord de manière générale, se contentant de répéter, à la lettre près, mais sans le citer, des paragraphes entiers du père Congar ! Puis, utilisant les catégories de la psychanalyse, il décrivait le comportement des intégristes :

« Il ne s’agit pas essentiellement d’une pensée motivée et libre, mais bien avant tout d’une réaction affective d’allure névrotique. Et l’idée qui vient à l’esprit aussitôt est celle d’une peur morbide de la liberté, liée à un surmoi tyrannique et à une angoisse de culpabilité. »

« Devant toute manifestation d’une pensée originale, il recourt tout de suite au Souverain Pontife comme au père fouettard. Soit à titre de menace, soit – attitude plus infantile encore et plus peureuse – en “cafardant” plus ou moins sournoisement. »



L’abbé Oraison estimait enfin :

« Il entre, dans le réflexe intégriste, une indéniable composante sado-anale. Le conflit de l’agressivité est manifeste avec son balancement aigu entre l’autopunition et l’agressivité externe. »



Il ne citait aucun nom d’auteur ou de publication, mais dans une note il mettait en cause « certaines “retraites” dites “paroissiales”, d’allure sombrement ascétique, qui se recommandent de saint Ignace de Loyola de façon discutable ». Les pères de Chabeuil étaient une fois encore visés, mais sans être nommés.

Un mois plus tard, La Vie intellectuelle publiait un troisième article sur l’intégrisme, signé de la rédaction81. Se félicitant que le document sur l’intégrisme qu’elle avait publié ait « suscité quelques remous : applaudissements, et aussi colères », la revue continuait à dénoncer « la réorganisation d’un néo-intégrisme » et ceux qui « se croient aujourd’hui, cependant sans aucun mandat de l’Église, autorisés à juger comme s’ils disposaient d’un discernement infaillible, de l’orthodoxie de leurs frères ».

La quadruple offensive des deux revues dominicaines contre l’intégrisme n’est peut-être pas née d’un plan concerté, même si la succession des articles montre une volonté déterminée de lutter contre un courant de plus en plus actif et qui bénéficiait de certains appuis. Elle fut relayée bientôt par le philosophe catholique Jean Lacroix, qui avait été avant-guerre le cofondateur d’Esprit avec Emmanuel Mounier. Dans un long article de la revue, il définissait l’intégrisme comme un « état d’esprit erroné » et lui opposait la conception chrétienne de la liberté82. À la suite du père Congar, il dénonçait « une mentalité faite de raideur et d’étroitesse, opposant sans cesse l’éternel au temporel et désireuse de réaliser ici-bas la “thèse” sans tenir compte de “l’hypothèse”, c’est-à-dire de l’histoire ». Il décrivait l’intégrisme comme « un phénomène de blocage […] un excès, une hypertrophie de dogmatisme » et il illustrait son propos en faisant référence à diverses publications : Paternité, Verbe, La Pensée catholique et d’autres. Il épinglait particulièrement la revue de Pierre Lemaire, qui, écrivait-il, « les dépasse toutes pour mélanger le ridicule et l’odieux ». Jean Lacroix interpellait aussi deux autres publications catholiques tentées, selon lui, de verser l’intégrisme. D’une part, L’Homme nouveau :

« Il s’est souvent défendu d’être intégriste, et l’on doit reconnaître qu’il relève plutôt de ce totalitarisme chrétien dont nous avons parlé, de ce qu’on pourrait appeler un intégralisme catholique. Mais pourquoi faut-il qu’il donne souvent les plus beaux exemples de mentalité intégriste ? »



D’autre part, France catholique, « qui souffre de contaminations intégristes, mais qu’on n’a pas le droit, objectivement, de ranger parmi les journaux intégristes ».



« Intégrisme » versus « progressisme chrétien »

Le père Fillère, l’ardant animateur du mouvement Pour l’Unité et directeur de L’Homme nouveau, multipliait les conférences et les meetings. À partir de janvier 1948, dans un cycle de conférences données au Quartier latin, il traita successivement de « Karl Marx, théoricien de la Révolution », de « Georges Sorel, psychologue des révolutions » et de « Vladimir Illich Lénine, stratège de la Révolution ». Ces conférences, très denses et destinées surtout aux étudiants, alternaient avec des réunions publiques pour un public plus large, qu’il tenait à Paris ou en province.

Le père Fillère affectionnait les conférences contradictoires et n’hésitait pas à leur donner un titre provocant pour attirer l’attention. Ainsi, le thème annoncé pour une grande réunion publique organisée à la Mutualité, le 30 novembre 1948 : « Dieu existe, donc vous ne pouvez pas être communiste. » L’anticommunisme restait un des thèmes récurrents du mouvement Pour l’Unité, d’autant plus que si en France certains catholiques et théologiens étaient séduits par le communisme, en Europe de l’Est les régimes communistes persécutaient l’Église. À la fin de l’année 1948, le cardinal Mindszenty, primat de Hongrie, fut arrêté et inculpé de trahison, conspiration et non-respect des lois du régime. Au terme d’interrogatoires, de tortures et d’un procès odieux, il fut condamné en janvier 1949 à la prison à perpétuité.

Ce même mois, le père Fillère publiait un ouvrage au titre provocateur : Le Parti communiste démasqué. Son sous-titre, « Doctrine – Stratégie – Tactique », disait mieux le caractère systématique de son étude83. Le livre paraissait au moment même où les autorités ecclésiastiques, à Rome comme à Paris, publiaient des avertissements à l’encontre des catholiques communisants. En janvier 1949, le Saint-Siège frappait d’interdit personnel Franco Rodano, le dirigeant du Mouvement unitaire des chrétiens progressistes (l’équivalent italien de l’UCP), et rappelait que « l’alliance avec des groupes du matérialisme athée » n’est pas permise aux catholiques84.

Quelques jours plus tard, le cardinal Suhard, archevêque de Paris, publiait un long communiqué de mise en garde qui disait notamment :

« Certains catholiques entendent mener leur action politique et chrétienne, les uns au sein du parti communiste, les autres en collaboration étroite et habituelle avec ce parti. Le mouvement des chrétiens progressistes a adopté cette dernière attitude. Il prétend pouvoir dissocier l’athéisme, dont le communisme fait profession et qu’il rejette pour sa part, de l’action politique et sociale du parti dont il adopte les objectifs pratiques. Nous mettons en garde les fidèles contre les dangers qu’entraîne une pareille attitude85. »



Ces interventions de Rome et de Paris encouragèrent les catholiques traditionnels à poursuivre leur combat. Le père Garrigou-Lagrange, qui avait reçu Le Parti communiste démasqué, écrivait de Rome au père Fillère :

« La lucidité de votre argumentation, sa force et votre courage sont entraînants. […] Ce que vous dites de l’alliance avec les paysans, p. 73, éclaire bien ce qui se passe en Italie. […] Ce que vous dites de la liberté de conscience comme l’entendent les communistes, p. 78, devrait faire tomber bien des illusions chez ceux qui croient encore plus ou moins à “la main tendue” comme les chrétiens progressistes qui inquiètent maintenant le cardinal Suhard86. »



Le père Garrigou-Lagrange suggéra aussi d’adresser un exemplaire de son ouvrage à son confrère, le père Cordovani, consulteur au Saint-Office et maître du Sacré Palais, et un autre à Mgr Ottaviani, pour qu’il le transmette au pape. Finalement, c’est par un autre intermédiaire que le père Fillère put faire parvenir un exemplaire dédicacé de son livre à Pie XII. Il était bien en phase avec les préoccupations du Saint-Siège puisque quelques mois plus tard paraissait le célèbre décret du Saint-Office, en date du 1er juillet 1949, qui interdisait aux catholiques d’adhérer au parti communiste ou « de le favoriser en quelque manière », parce que « le communisme est matérialiste et antichrétien ». Le décret excommuniait « les fidèles qui professent la doctrine matérialiste et antichrétienne des communistes et surtout ceux qui la défendent ou la propagent87 ».

L’Homme nouveau publia le texte complet du décret et la traduction d’un article de L’Osservatore romano sur le sujet. Le père Fillère, sous le pseudonyme de Paul Morin, publia aussi un « Appel » aux catholiques communistes ou sympathisants du PCF. Ce fut son dernier article, il mourut accidentellement le mois suivant.

La collaboration de certains catholiques avec le parti communiste ou les écrits favorisant sa propagande ne cessèrent pas pour autant. Le père Desroches, qui dirigeait le Centre catholique d’études du marxisme-léninisme, au sein d’Économie et humanisme, publia en ce même mois de juillet 1947 Signification du marxisme. Il cherchait à montrer que le matérialisme dialectique offre, dans le domaine social, une « explication du monde cohérente ». Selon lui, la « confrontation » du marxisme et du christianisme aboutissait à la conclusion qu’il y a, dans la doctrine marxiste, malgré l’athéisme affiché, une « disponibilité à la vérité religieuse ». Le père Fessard fit une lecture serrée de l’ouvrage qui pouvait se résumer, selon lui, en quelques mots : « Le communisme va dans le sens de l’histoire. » Il reprochait au religieux dominicain de s’être laissé abuser par une « fausse eschatologie, celle-là même que le communisme fait miroiter aux yeux des chrétiens de la rue88 ».

Certains dominicains continuaient leur compagnonnage avec le mouvement communiste, pour « combler le schisme entre le prolétariat et le peuple de Dieu » selon une expression qu’affectionnait le père Desroches. En certaines circonstances, ils trouvèrent l’appui de diverses personnalités de la mouvance progressiste, ainsi lors de l’Appel de Stockholm. Dans le contexte de la guerre froide, à l’instigation des autorités soviétiques, fut fondé un Conseil mondial de la paix (CMP) dont la présidence fut confiée au physicien français Frédéric Joliot-Curie, membre du Parti communiste français. Entre autres initiatives, le CMP lança le 15 mars 1950 une pétition internationale pour demander « l’interdiction absolue de l’arme nucléaire ». Cette pétition, connue sous le nom d’Appel de Stockholm, recueillit des millions de signatures dans le monde, parmi lesquelles celles de nombreuses personnalités de différents pays (Pablo Picasso, Louis Aragon, Thomas Mann, etc.). Des catholiques français, à l’initiative notamment du père Desroches, décidèrent d’approuver explicitement l’Appel de Stockholm en publiant un manifeste intitulé « Des chrétiens contre la bombe atomique ». Le manifeste fut signé par plusieurs théologiens dominicains (Chenu, Desroches), par l’abbé Hollande, supérieur de la Mission de Paris, et par plusieurs prêtres-ouvriers, par des responsables de l’Action catholique ouvrière (ACO), par le père Montuclard de Jeunesse de l’Église, par André Mandouze de l’UCP, par Ella Sauvageot, par Georges Montaron, gérant de Témoignage chrétien (mais le journal prit une prise de position collective différente : « Pourquoi nous ne signons pas l’Appel de Stockholm »), par Jean Lacroix, cofondateur d’Esprit (tandis qu’Emmanuel Mounier refusait publiquement de s’y associer).

Quelques mois plus tard, en novembre 1950, les pères Desroches, Boisselot et Robert lançaient un bimensuel, Quinzaine, grâce, une fois encore, à l’appui financier d’Ella Sauvageot. Progressiste, se refusant à l’anticommunisme, hostile à ce que le père Desroches appelait « la confessionnalité intégriste89 », Quinzaine se voulait un lieu de recherche pour concilier engagements temporels et « projet missionnaire ». Après quatre numéros, les dominicains furent contraints de quitter la direction de la publication et de la confier à des laïcs, en même temps que le titre changeait pour devenir La Quinzaine. Ella Sauvageot, qui était tertiaire dominicaine, dut elle aussi quitter officiellement l’administration, mais elle continua à être mêlée de près au bimensuel dont le siège était situé presque en face de son domicile. Bientôt, elle engagea une longue relation homosexuelle avec « une jeune poétesse engagée, d’origine protestante », ce qui tourmenta moralement la catholique fervente qu’elle était et eut des incidences sur sa santé et ses activités90.

Le groupe Jeunesse de l’Église, lui, se radicalisait et se politisait davantage. Il voulait « participer à la construction du monde nouveau dont le prolétariat (et principalement le prolétariat athée) est l’instrument » tout en donnant « un témoignage permanent de la foi et de l’Église au sein de l’athéisme. Par là, JE [Jeunesse de l’Église] rejoint les prêtres-ouvriers91 ».

À cette date, les prêtres au travail étaient à peu près une centaine, issus de la Mission de Paris ou de la Mission de France ou appartenant à certains ordres religieux (Dominicains, Jésuites, Capucins, Assomptionnistes). Si à cette époque, aucun n’était membre du parti communiste, beaucoup avaient adhéré à la CGT, préférée à la CFTC considérée comme trop liée à l’Église institutionnelle. Nombre d’entre eux participèrent aussi aux grandes grèves de 1947 et signèrent l’Appel de Stockholm. Leurs engagements syndicaux et politiques, et leur volonté d’enfouissement intégral dans le milieu ouvrier (une « présence », pas un ministère) les plaçaient « plus que jamais en contradiction avec l’esprit sacerdotal », nota le nonce de l’époque, Mgr Roncalli, dans son Journal92.

Georges Montaron, ancien dirigeant de la JOC, entré à Témoignage chrétien en 1948, gérant du journal à partir de 1949, membre du comité de direction à partir de juin 1951, signataire de l’Appel de Stockholm, on l’a vu, faisait évoluer l’hebdomadaire vers une gauche toujours plus affirmée, lui donnant comme devise « Vérité, Justice, quoi qu’il en coûte ». Alors que la France était confrontée à des revendications d’indépendance dans ses colonies et était engagée dans la guerre d’Indochine, le journal apportait son soutien aux mouvements d’« émancipation », estimait qu’il fallait faire le « procès de la colonisation » et dénonçait la répression militaire. Les articles et les prises de position de l’hebdomadaire firent l’objet de plusieurs interpellations à l’Assemblée nationale comme au Conseil de la République, et en janvier 1950 René Pleven, ministre de la Défense nationale, interdit Témoignage chrétien dans les casernes93.

Les engagements politiques de la presse progressiste étaient dénoncés par ceux qu’on continuait à appeler les intégristes. En mars 1952, l’abbé François Ducaud-Bourget, qui avait déjà suscité l’année précédente des controverses avec son ouvrage sur les « catholiques de littérature » (notamment Claudel et Mauriac), publiait un essai, documenté et ironique à la fois, qui mettait en cause Témoignage chrétien94. Pour cette étude, il avait lu tous les numéros du périodique la plume à la main. Au terme de ses démonstrations, appuyées sur de très nombreuses citations de l’hebdomadaire, il concluait par une mise en accusation en quatorze points : « indifférentisme dogmatique », « sympathies » pour le « progressisme chrétien » et le communisme, etc. Il concluait : « Témoignage chrétien offre un danger grave pour la foi et les mœurs de ses lecteurs » et il estimait qu’il revenait « à Rome de se prononcer ».

Quelques mois plus tard, en septembre 1952, Pierre Lemaire consacrait un numéro spécial de Paternité à la pénétration des idées communistes dans les milieux catholiques. Il contenait un témoignage terrible sur la façon dont l’idéologie communiste était imposée dans les séminaires encore ouverts en Chine et un article consacré à l’« imprégnation marxiste en France ». Pierre Lemaire, selon sa pratique habituelle de s’adresser directement aux évêques, leur envoya ce numéro. Un certain nombre d’entre eux se contentèrent de le remercier par un simple accusé de réception. D’autres se montrèrent plus réceptifs, ce qui indique une fois encore que l’épiscopat français était, à cette époque, partagé en diverses tendances. Mgr Touzé, un des évêques auxiliaires de Paris, écrivait : « Paternité-Maternité forment un lien intéressant et donnent une documentation fort utile95. » Mgr Sembel, évêque de Dijon, remerciait pour « ce document [qui] est de nature à éclairer fort heureusement bien des familles96 ». Mgr Guerry, sans nier l’intérêt de ce dossier spécial, donnait un conseil :

« Tout ce qui sera fait pour éclairer l’opinion sur les dangers de la doctrine et de la technique communistes est hautement louable, urgent. Toutefois, il ne faut jamais oublier que le Communisme ne sera efficacement combattu que si, en même temps et d’une manière positive, on présente aux masses populaires la doctrine sociale de l’Église avec toutes ses exigences. C’est toujours ce que fait le Souverain Pontife. Nous devons tous l’imiter sur ce point comme sur tous les autres97. »



Un mois après la parution de ce numéro de Paternité – mais ce n’était qu’une coïncidence de dates, le document étant en préparation depuis un certain temps –, l’Assemblée des cardinaux et archevêques condamnait La Quinzaine et le groupe Jeunesse de l’Église dans un communiqué bref mais clair :

« L’Assemblée des cardinaux et archevêques confirme les avertissements qu’elle a déjà donnés aux militants de l’Action catholique au sujet du bulletin Quinzaine : ils n’ont pas à prendre là des directives.

L’Assemblée les met en garde également contre les déviations doctrinales de Jeunesse de l’Église, concernant notamment la mission de l’Église, la foi et les événements, les conditions de l’évangélisation, et, d’une manière générale, contre l’imprégnation marxiste de ce mouvement d’idées98. »



Des condamnations romaines suivirent : Les Événements et la foi (12e et dernier cahier du groupe Jeunesse de l’Église) fut mis à l’Index par un décret du Saint-Office le 7 janvier 1953 et La Quinzaine connut le même sort le 26 janvier 1955.

Entre-temps, le 1er mars 1954, les prêtres-ouvriers avaient été condamnés, selon l’expression consacrée99. Diverses tentatives de « recadrer les hommes et les méthodes100 » et plusieurs avertissements avaient précédé cette décision. En février 1951, Mgr Ottaviani, assesseur au Saint-Office, demanda au nom du pape à Mgr Ancel, supérieur général des Prêtres du Prado et attaché à la mission dans le milieu ouvrier, de rédiger un Directoire pour les prêtres-ouvriers. Le projet de texte déçut un grand nombre d’entre eux et le père Chenu, qui était un de leurs principaux conseillers. En juin 1951, le Saint-Siège demanda d’arrêter leur recrutement ; il ne fut pas entendu. Les mesures se succédèrent pendant l’année 1953, notamment l’interdiction d’envoyer les séminaristes en stage en usine et la fermeture du séminaire de la Mission de France. En septembre, le père Congar publia un article, « L’avenir des prêtres-ouvriers », où il eut cette formule appelée à devenir célèbre : « On peut condamner une solution si elle est fausse, on ne condamne pas un problème101. » En novembre, trois cardinaux (Liénart, Feltin et Gerlier) se rendirent à Rome pour plaider la cause des prêtres-ouvriers, les deux autres cardinaux français (Saliège et Grente) étant hostiles à la poursuite de l’« expérience ». Le pape Pie XII trancha : au 1er mars 1954, les prêtres-ouvriers devaient accepter de ne plus travailler que trois heures par jour, cesser toute adhésion aux « comités d’entreprises, syndicats et autres organisations propres au monde ouvrier ou d’une plus grande extension » et se « consacrer sous une forme nouvelle à l’évangélisation des ouvriers102 ». L’interdiction n’était donc pas absolue, contrairement à ce qui a été répété – cette interdiction totale n’interviendra qu’en 1959, sous le pontificat de Jean XXIII –, mais elle fut refusée par le plus grand nombre d’entre eux. Soixante-treize prêtres-ouvriers rédigèrent un manifeste que le journal communiste L’Humanité publia le premier, le 3 février 1954. Ils protestaient contre la décision qui consistait, selon eux, à un « abandon de la classe ouvrière » et ils disaient leur détermination à rester au travail. Ceux qui se soumirent à la décision pontificale ne le firent, pour beaucoup, que pour la forme :

« La plupart ont très vite repris le travail, dans des entreprises de taille plus modeste, sans activité syndicale, avec la bénédiction discrète ou l’accord tacite de leurs évêques. De sorte qu’en rigueur de termes, on ne peut parler de “condamnation” en 1954, puisque Rome laissait tout de même quelques marges de manœuvre et surtout que, sur le terrain, les choses se sont passées de telle façon qu’il y a eu finalement plus de prêtres au travail entre 1954 et 1965, date de la reprise officielle, qu’avant 1954103. »



À cette même époque, début février 1954, le père Suarez, maître général des Dominicains, venait en France pour mener ce que le père Congar appellera la « grande purge » : les trois supérieurs des provinces dominicaines (Paris, Lyon et Toulouse) furent démis de leur fonction et remplacés par des religieux nommés – et non élus par les chapitres provinciaux –, et quatre des théologiens les plus célèbres de la province de Paris (les pères Chenu, Congar, Boisselot et Féret) furent privés de leurs charges et assignés dans des couvents de province ou envoyés à l’étranger.

Ces différentes sanctions et mesures prises par le Saint-Siège ou par l’Ordre dominicain ne suffirent pas à éteindre le courant progressiste. Quelques années plus tard, le père Fessard, qui en fut toujours un analyste lucide et profond, constatait sa persistance et l’expliquait : « Pauvreté, justice et sens de l’histoire, autant de mots ambigus à travers lesquels s’est insinué le poison marxiste104. »







Quatre coups de crosse

C’est à la même époque que furent rendues publiques les premières mesures prises par trois cardinaux et un évêque contre Pierre Lemaire et Jean Ousset. Il serait erroné d’y voir une sorte de réplique aux sanctions prises contre certains progressistes. Les mesures prises avaient été précédées, dans le cas de Pierre Lemaire, d’avertissements oraux ou écrits. Tout au plus peut-on estimer que les évêques en question jugèrent que les condamnations portées contre une tendance légitimaient ou appelaient celles portées contre la tendance opposée.

Pierre Lemaire, qui multipliait les courriers et les visites aux évêques pour défendre la famille et l’école libre, n’hésitait pas, dans sa revue Paternité, à mettre en cause des publications et des organisations catholiques. En 1950, il engagea une campagne contre la revue Éducateurs, publiée par le Service central de recherche et d’action pour l’enfance qui dépendait de l’Union des Œuvres catholiques et qui avait publié un numéro spécial consacré à l’initiation sexuelle, qui fut réédité à plusieurs reprises. En octobre 1953, il mit en cause la Fédération nationale d’Action catholique (FNAC) qui venait de publier un « Plan de travail sur l’école ». Parmi les consignes données par la FNAC aux unions paroissiales, il y avait celle d’« apporter l’aide des catholiques aux écoles publiques » quand c’était nécessaire. Pierre Lemaire estimait qu’une telle consigne était une véritable démission dans le combat pour l’enseignement libre, voire une trahison. Ce même mois, il mettait en cause le mouvement des Enseignants chrétiens. Il reprochait à certains de ses dirigeants et de ses membres de « chercher dans les erreurs du naturalisme et du marxisme leurs modes de pensée et d’agir ». Ces critiques publiques d’organisations catholiques dûment « mandatées » par la hiérarchie, selon l’expression d’alors, incitèrent les cardinaux de trois des principaux diocèses de France à rendre publiques, à quelques semaines d’intervalle, des mises en garde contre Pierre Lemaire et contre Paternité.

Le cardinal Liénart, d’abord, publia dans la revue diocésaine de Lille une « Mise en garde » sévère qui faisait référence explicitement aux deux articles cités et affirmait :

« Ces accusations sont fausses et calomnieuses et ce qui les aggrave encore, c’est qu’elles sont répandues dans le diocèse par des tracts, publiés sans aucune autorisation de notre part et contre notre gré.

Nous mettons donc notre clergé et nos fidèles en garde contre les procédés de dénigrement systématique que la revue Paternité, au mépris de la justice et de la charité les plus élémentaires, ne cesse d’employer pour détourner les catholiques d’adhérer à des mouvements parfaitement en règle avec l’Église et recommandés par les Évêques.

Nous rappelons une fois de plus, à cette occasion, que nos diocésains n’ont de consignes à recevoir, ni de M. Lemaire, ni de personne d’autre que du pape et des Évêques, en ce qui concerne leur foi et leur apostolat d’Action catholique105. »



Quelques jours plus tard, le cardinal Gerlier, archevêque de Lyon, reproduisait intégralement la mise en garde lilloise dans sa revue diocésaine. Et il y ajoutait un long commentaire personnel aussi sévère que la condamnation du cardinal Liénart106. Peu de temps après, un troisième cardinal, Roques, archevêque de Rennes, intervenait publiquement contre Pierre Lemaire. Il reproduisait la mise en garde du cardinal Liénart et y ajoutait une longue note pour réprouver la campagne engagée par Pierre Lemaire :

« On peut se demander, au demeurant, en vertu de quelle autorité ou de quel mandat l’auteur de l’article de Paternité se croit autorisé à faire la leçon à tous ceux qui ne partagent pas ses idées. […] On oublie que le dénigrement systématique ne sert jamais la cause que l’on veut défendre et que l’insinuation malveillante n’est pas un argument valable107. »



Ces mises en garde cardinalices, parues d’abord dans leurs Semaines religieuses respectives, furent publiées et commentées dans La Croix. Elles furent aussi reproduites dans Le Courrier de l’Ouest – le quotidien régional le plus lu à Angers, où résidait Pierre Lemaire – précédées d’un chapô où il était qualifié de « McCarthy de l’intégrisme ». La presse catholique régionale, encore très répandue à cette époque, se fit souvent l’écho de ces mises en garde, parfois avec ironie. Ainsi le principal hebdomadaire catholique de Dijon écrivait :

« M. Pierre Lemaire est père de famille nombreuse, ce qui est bien. Mais il prétend en outre s’ériger en père de l’Église, ce qui est trop. Au nom de l’intégrité doctrinale, dont il se croit le représentant qualifié, M. Lemaire requiert, juge et condamne. Il flaire partout les relents affreux des erreurs modernes108. »



Les trois cardinaux avaient reproché à Pierre Lemaire d’agir et d’intervenir « sans aucune autorisation » (Liénart), d’« empiéter sur la mission de la Hiérarchie » (Gerlier) et d’être « sans mandat » (Roques). Le même reproche fut repris quelques semaines plus tard par l’évêque de Strasbourg contre la Cité catholique. L’œuvre, créée en 1946 sous le nom de Centre d’études critiques et de synthèse, on l’a vu, avait connu des débuts modestes. Elle avait bénéficié dès sa fondation du soutien et des conseils de Dom Frénaud, moine de l’abbaye de Solesmes. C’est un autre moine l’abbaye, Dom d’Aboville, qui avait fourni la liste de quelque 200 noms d’amis et de familiers du monastère susceptibles d’être intéressés par l’œuvre naissante109. L’abbé Lefèvre avait mis à la disposition de Jean Ousset un bureau dans les locaux des Éditions du Cèdre, rue Mazarine. Mais la mise en place de groupes d’études fut lente, elle se faisait après des conférences et des réunions que Jean Ousset et Jean Masson organisaient à travers la France. Le bulletin du mouvement, qui se présentait comme un « Dossier de travail », était austère, doctrinal, ne traitait pas de l’actualité et dut cesser sa parution après trois numéros, les finances du Centre étant au plus bas. En 1948, il fallut l’aide financière du marquis Amédée d’Andigné, issu d’une vieille famille légitimiste, docteur en droit et diplômé de l’École libre des sciences politiques, pour sauver l’œuvre, qui put se doter d’une nouvelle revue, Verbe. Cette année-là aussi, grâce à Pierre Marchand, un notaire militant de la première heure, Jean Ousset fut reçu par Mgr Marmottin, archevêque de Reims. Il put lui exposer longuement les buts de l’œuvre qu’il avait fondée deux ans plus tôt (« promouvoir une renaissance catholique dans l’ordre temporel »), et la doctrine sur laquelle il s’appuyait (l’enseignement de l’Église). Comme le rappellera Mgr Marmottin quelques années plus tard :

« Je vous fus acquis dès que je vous connus : votre esprit, votre doctrine correspondaient si bien à mes propres vues que je fus de suite attiré vers vous et que je vous le dis110. »



L’archevêque de Reims apporta dès lors son soutien public à plusieurs reprises. Le Centre d’études critiques et de synthèse tint son premier congrès en 1949 à Saint-Étienne, congrès modeste qui ne réunit que 17 inscrits, auxquels se joignirent en dernière minute une douzaine d’amis. Il y eut quatre conférences, données par les trois fondateurs (Ousset, Masson et Demarque) et par Michel Creuzet, un instituteur, fondateur du groupe de Saint-Étienne, qui aura plus tard un rôle important au niveau national. C’est au cours de ce premier congrès que le Centre d’études critiques et de synthèse (nom « sibyllin, ridicule et cuistre » conviendra Jean Ousset) prit le nom, beaucoup plus explicite, de Cité catholique, en référence à l’injonction de saint Pie X dans la Lettre sur le Sillon :

« Non, la civilisation n’est plus à inventer, ni la cité nouvelle à bâtir dans les nuées. Elle a été, elle est ; c’est la civilisation chrétienne, c’est la cité catholique. »



En 1950, sur les conseils de Dom Frénaud et grâce à une lettre de Mgr Beaussart, un des évêques auxiliaires de Paris, Jean Ousset avait pu rencontrer Mgr Ottaviani, à Rome. L’assesseur au Saint-Office l’avait encouragé à poursuivre son œuvre et l’avait assuré de son soutien. Le congrès national en juillet 1950 à Bordeaux avait réuni une soixantaine de délégués. Un an plus tard, le congrès national se tint à Marseille et rassembla quelque 150 participants. Il fut honoré de trois messages de soutien épiscopaux (Marmottin, de Reims ; Chappoulie, d’Angers ; Robin, de Blois). En juillet 1953, le congrès se tint à Dijon avec comme thème : « La Royauté sociale de Notre Seigneur Jésus-Christ ou La Religion fondement de l’Ordre social. » Plusieurs évêques, dont celui de Dijon, vinrent une nouvelle fois apporter leur soutien par des messages lus au congrès et pour la première fois, Pie XII, par l’intermédiaire d’un télégramme envoyé par la Secrétairerie d’État, envoya sa bénédiction apostolique à « tous les membres de l’association Cité catholique » et les assura de ses « paternels encouragements à l’étude de la doctrine sociale de l’Église et de l’enseignement pontifical111 ». Les rapports de Jean Ousset sur le naturalisme et de Michel Creuzet sur le laïcisme voulaient montrer que ces deux idéologies mènent à la révolution dans les mœurs autant que dans l’ordre politique. Après le congrès, les participants se retrouvèrent à l’abbaye d’Auberive, en Haute-Marne, qui dépendait alors de l’abbaye de Sainte-Marie de Paris. Dom Édouard Guillou, religieux de ce monastère, qui publiait dans Verbe des articles sous le pseudonyme « Funditor », les accueillit et prononça une longue allocution qui, selon l’expression de Jean Ousset, fut « comme la récapitulation, sinon le bouquet spirituel de tout le congrès ».

Pourtant, quelques mois après la première bénédiction pontificale envoyée à la Cité catholique, parut la première mise en garde qui prit la forme, non anodine, d’une interdiction. Le 1er janvier 1954, Mgr Weber, évêque de Strasbourg, publiait une Déclaration à propos du « Mouvement de la Cité catholique ». Il ne niait pas que les organisateurs aient de « bonnes intentions ». Il ne formulait pas non plus de réserves ou de condamnation doctrinale :

« Nous n’excluons aucune bonne volonté du travail de maintien et d’augmentation de la foi dans notre diocèse, ni de la reconquête des milieux qui n’échappent que trop à l’Église. »



Mais il reprochait à la Cité catholique d’être « sans mandat » :

« Ce mouvement d’idées n’a obtenu aucune reconnaissance officielle de l’Assemblée des cardinaux et archevêques de France, aucune autorisation de l’Évêque de Strasbourg. Il n’a donc aucun mandat pour se proposer, encore moins pour s’imposer au nom de la hiérarchie, du moins chez nous. »



Et il lui reprochait de concurrencer les mouvements d’Action catholique :

« Il risque de nuire à l’Action catholique, telle qu’elle est organisée dans notre diocèse, et de semer la confusion dans les esprits112. »



Ce double reproche, d’être « sans mandat » et de concurrencer les mouvements institutionnels d’Action catholique, avait déjà été formulé avant-guerre par le cardinal Liénart contre le mouvement Pour l’Unité du père Fillère et repris, en 1953, on l’a vu, contre Pierre Lemaire. Il sera répété par la suite contre les mêmes ou contre d’autres organisations et d’autres publications. Ce double reproche témoigne d’une conception globalisante de l’Action catholique où les différents mouvements spécialisés doivent agir sous l’autorité des évêques et d’après un « mandat » exprès qu’ils ont reçu d’eux. Ce n’est qu’en 1975 que l’épiscopat français abandonnera officiellement cette notion de « mandat », reconnaissant davantage l’autonomie des laïcs dans les actions temporelles.

Cette conception, très française, du mandat n’était pas celle du pape Pie XII. Dans un important discours devant le 1er Congrès mondial de l’apostolat des laïcs, le pape avait admis qu’il existe des « degrés » dans la dépendance des mouvements d’apostolat à l’égard de la hiérarchie :

« La dépendance de l’apostolat des laïcs à l’égard de la hiérarchie admet des degrés. Cette dépendance est la plus étroite pour l’Action catholique ; celle-ci représente, en effet, l’apostolat des laïcs officiel ; elle est un instrument entre les mains de la hiérarchie, elle doit être comme le prolongement de son bras ; elle est, de ce fait, soumise par nature à la direction du supérieur ecclésiastique. D’autres œuvres d’apostolat des laïcs, organisées ou non, peuvent être laissées davantage à leur libre initiative, avec la latitude que demanderaient les buts à atteindre. Il va de soi que, en tout cas, l’initiative des laïcs, dans l’exercice de l’apostolat, doit se tenir toujours dans les limites de l’orthodoxie, et ne pas s’opposer aux légitimes prescriptions des autorités ecclésiastiques compétentes113. »



Dans le cas de Pierre Lemaire comme dans celui de Jean Ousset, ces premières mises en garde ou interdictions épiscopales se produisirent alors que d’autres évêques, de façon privée ou publique, leur avaient apporté soutien et encouragement. Ces soutiens continueront, ce qui montre une division de l’épiscopat ou, du moins, atteste de la liberté des évêques à une époque où la Conférence épiscopale et ses lourdes structures n’existaient pas encore.



Le coup d’éclat de Jean Madiran

Le jeune Jean Arfel, que l’on a vu dans l’immédiat après-guerre professeur de philosophie à l’École des Roches repliée à Maslacq, l’avait quittée en 1950 pour se consacrer à Paris au journalisme et à l’écriture. Sous le pseudonyme de Jean-Louis Lagor (du nom d’un village proche de Maslacq), il collaborait déjà à L’Indépendance française, hebdomadaire monarchiste publié par Marcel Justinien en 1946. Il avait publié deux ans plus tard La Philosophie politique de saint Thomas d’Aquin (ouvrage écrit dès 1944 et préfacé par Charles Maurras) où il voulait « dégager les grandes lignes d’une philosophie politique qui intègre la physique maurrassienne à la pensée thomiste114 ». Puis, progressivement, il était « sorti de la systématique maurrassienne » comme il l’écrivit à un correspondant115. Arrivé à Paris à l’été 1950, il collabora au Centre d’archives et de documentation politique et sociale fondé par Georges Albertini, venu de la gauche laïque et socialiste, passé par le RNP de Marcel Déat, et qui fut, sous la IVe et la Ve République, un homme d’influence auprès de différents gouvernements116. Le Centre d’Albertini, financièrement soutenu par la CIA et par le Groupe des industries métalliques (GIM) de la région parisienne, collectait des informations, faisait des analyses et les diffusait auprès de la presse et dans les milieux politiques, économiques et sociaux. Il y avait le Bulletin d’études et d’informations de politique internationale (BEIPI) et les Informations politiques et sociales (IPS). Les IPS se déclinaient en feuilles de diverses couleurs. Jean Arfel fut chargé de la « feuille rouge », hebdomadaire, consacrée au PCF et au communisme. Puis à partir de 1952, il collabora à l’hebdomadaire Rivarol fondé l’année précédente par René Malliavin. Rivarol se présentait comme l’« hebdomadaire de l’opposition nationale ». Il comptait parmi ses rédacteurs un certain nombre de journalistes et d’auteurs ayant publié dans la presse vichyssoise et collaborationniste – ce que lui reprochait le reste de la presse. Il était « antisystème », à la fois antigaulliste, anticommuniste, pro-européen, et ne cessait de dénoncer les injustices de l’épuration. C’est lorsqu’il commença sa collaboration à Rivarol que Jean Arfel prit le pseudonyme de Jean Madiran, en référence au nom d’un village des Hautes-Pyrénées où se trouvait un monastère qui avait été important dans sa vie. Ce pseudonyme resta, jusqu’à sa mort, son nom de plume. À Rivarol, il tenait une chronique politique qui ne se limitait pas aux questions politiciennes mais abordait d’autres sujets, notamment d’actualité religieuse. C’est ainsi qu’il fut amené à traiter à plusieurs reprises de la question des prêtres-ouvriers et du progressisme chrétien.

En novembre 1954, les prêtres-ouvriers insoumis publièrent un livre blanc, ouvrage collectif auquel l’un d’entre eux, le futur historien Émile Poulat, prit une très grande part – on y reconnaît déjà sa manière méthodique et dépassionnée d’aborder les questions. Ce livre, « hors de tout manifeste », voulait ouvrir « un dialogue vrai qui, jusqu’ici, ni avec la Hiérarchie ni avec l’opinion, n’a réussi à s’établir117 ». Le cardinal Feltin, archevêque de Paris, publia un communiqué pour regretter une documentation « fragmentaire » et « partiale » et porter un jugement sévère sur les prêtres-ouvriers : ils « semblent devenus exclusivement des militants d’action temporelle » et « ont laissé altérer la foi au sacerdoce tel qu’ils l’avaient reçu de l’Esprit Saint et de l’Église118 ». L’archevêque de Paris exhortait « une dernière fois » les prêtres encore au travail à accepter les décisions prises par la hiérarchie.

Dans un long article paru dans Rivarol, Jean Madiran estimait que « ces prêtres-ouvriers sont des victimes, et nous souhaitons que, dans toute la mesure qui sera jugée possible par l’autorité ecclésiastique, la patience à leur égard ne se lasse pas119 ». L’expression « victimes » peut surprendre sous la plume d’un auteur qui combattait « leurs erreurs politiques » et « leurs théories sur le sacerdoce, l’apostolat et la mission de l’Église ». Il expliquait que les prêtres-ouvriers sont « moralement prisonniers de la diabolique fantasmagorie communiste. Là se trouve l’essentiel de cet horrible drame : ils sont dans l’état d’hommes qui ont subi une longue hallucination et qui n’arrivent pas à s’en déprendre ». Au-delà des prêtres-ouvriers séduits par les analyses communistes au point d’en perdre leur identité sacerdotale, il mettait en cause les catholiques qui méconnaissent « les mythologies trompeuses de la propagande communiste ». Il citait La Quinzaine, Esprit et Témoignage chrétien et le père Bigo, jésuite, directeur de la Revue de l’Action populaire.

Alors qu’il publiait cet article, Jean Madiran achevait la rédaction d’un essai, Ils ne savent pas ce qu’ils font, qui parut en mars 1955. C’était une mise en cause de la collusion entre la presse catholique « de gauche » (La Vie catholique, L’Actualité religieuse dans le monde, Témoignage chrétien, La Vie intellectuelle, La Quinzaine, Esprit) et le journal Le Monde, fondé et dirigé par Hubert Beuve-Méry. Jean Madiran cherchait à montrer que tous ces organes de presse, par leurs complaisances, leurs silences et leurs partis pris, en arrivaient à « décourager ou supprimer l’esprit de résistance au communisme ». Il donnait de nombreux exemples, tel ce supposé « reportage » sur les réformes agraires dans la Chine communiste paru dans La Vie catholique illustrée et qui n’était que la reprise d’un document de la propagande officielle déjà diffusé dans d’autres organes complaisants de la presse mondiale ou le soutien apporté par certains à l’Appel de Stockholm. Il reprochait aussi à la presse progressiste d’avoir parlé des prêtres-ouvriers, avant leur « condamnation », sans expliquer que « les difficultés capitales rencontrées par l’entreprise des prêtres-ouvriers tenaient à l’habileté, au cynisme des pièges qui leur étaient quotidiennement tendus par l’organisation communiste120 ». Les prêtres-ouvriers avaient été séduits, plus ou moins profondément, par la rhétorique communiste et la dialectique marxiste ; Jean Madiran expliquait que le communisme n’était pas seulement une doctrine, mais aussi, depuis Lénine, une praxis. Dès la première page de son livre, il donnait comme preuve de la collusion entre les dirigeants de la presse catholique progressiste et le directeur du Monde le déjeuner qui les réunissait chaque mardi au restaurant « Au Petit Riche », sur les boulevards, non loin du Monde. Hubert Beuve-Méry et Mme Sauvageot, la grande patronne de la presse catholique progressiste, s’y retrouvaient chaque semaine avec leurs invités : « Des éditeurs, des hommes d’argent, des journalistes politiques, des docteurs en robe blanche ou noire » (cette dernière expression désignant dominicains ou jésuites, souvent docteurs en théologie). Le directeur du Monde, qui faisait partie du conseil d’administration de certains titres de cette presse catholique et du comité de direction de l’Actualité religieuse dans le monde, était présenté par Madiran comme le « directeur de conscience politique » de la presse catholique progressiste.

L’ouvrage, qui mettait en cause ces publications et leurs dirigeants (Georges Hourdin et Ella Sauvageot), Hubert Beuve-Méry, d’autres journalistes et écrivains (Albert Béguin, François Mauriac, Georges Suffert) et aussi des théologiens, notamment les pères Chenu et Boisselot, suscita une grande controverse dans la presse. Jean Madiran, qui avait envoyé son livre à de nombreuses personnalités, y compris au père Chenu (qui lui envoya une réponse ironique), et dans de nombreuses paroisses, reçut un courrier abondant. La Vie catholique diffusa une « Note sur les attaques concernant la Vie catholique illustrée », texte de quatre pages qui relevait les « erreurs graves » que contenait le livre : soit des « affirmations fausses », soit des « omissions ».

Quelques jours après la parution du livre, le directeur du Monde invita Jean Madiran à participer à un déjeuner au « Petit Riche ». Il accepta, mais en payant son déjeuner et en se faisant accompagner par André Frossard comme témoin. Il raconta, à chaud, l’épisode dans une lettre à son père :

« Le bouquin les embête beaucoup. Hier j’ai déjeuné… au Petit Riche avec Beuve-Méry, Hourdin, Mme Sauvageot, le R.P. Boisselot, Stanislas Fumet. J’étais accompagné par André Frossard. Ce fut sportif et amusant. […] Ils voulaient me convaincre de leur innocence, et tout ce que j’ai vu et entendu m’a convaincu davantage encore du contraire. Mais qu’ils aient fait cette tentative et qu’ils aient voulu me rencontrer pour me “séduire” montre assez que je les ai touchés au point sensible121. »



Quarante ans plus tard, le biographe d’Hubert Beuve-Méry racontera, à sa manière, ce déjeuner improbable, indiquant que le père Boisselot et Ella Sauvageot, excédés, quittèrent la table avant la fin du repas, tandis que Beuve-Méry discuta longtemps « en tête à tête avec le pamphlétaire122 ».

Le livre eut une autre conséquence. Joseph Folliet et Jean Madiran engagèrent une correspondance assidue qui dura plusieurs années. Il serait exagéré de dire que les deux auteurs devinrent amis, du moins, malgré leurs analyses différentes, ils échangèrent posément des arguments, ce qui les amena, l’un comme l’autre, à infléchir leur position sur certains points123.

Huit mois après la parution de son livre, Jean Madiran lui donna une suite : Ils ne savent pas ce qu’ils disent. Il s’agissait à la fois d’une réaction aux critiques qui avaient accueilli le premier livre et d’une prolongation, plus générale, de ses analyses. Jean Madiran estimait que « nous sommes temporellement engagés tous ensemble dans un processus de décadence. Ce genre de processus n’est pas irréversible en théorie, il l’est souvent en fait ». Il jugeait que « la seule espérance est révolutionnaire », mais non pas une révolution politique ou sociale qui est toujours d’une « vanité dérisoire ». « La véritable, la seule révolution est intérieure, spirituelle, permanente. » Les publicistes chrétiens peuvent y contribuer, « très modestement », non sans des échecs, « jusqu’au jour où l’on s’aperçoit, mais bien après coup, que l’esprit a changé, et que toutes choses en ont été depuis longtemps imperceptiblement mais profondément modifiées124 ». Le succès de ces deux livres (le premier eut deux éditions en quatre mois) incita Jean Madiran à lancer une revue à laquelle il songeait depuis un certain temps et que Louis Salleron, son aîné de quinze ans, l’engageait à créer. Le mensuel Itinéraires commença à paraître en mars 1956. Quatre auteurs avaient promis à Jean Madiran une « collaboration régulière ». La diversité de leur profil et de leurs préoccupations montre l’ouverture intellectuelle que souhaitait Madiran : Louis Salleron, professeur d’économie politique à l’Institut catholique de Paris, un des fondateurs du Centre d’études politiques et civiques (CEPEC) et collaborateur de l’hebdomadaire Carrefour ; Henri Charlier, sculpteur et peintre, connu depuis les années de Maslacq, et qui donna sa pleine mesure d’écrivain dans ses chroniques à Itinéraires ; Marcel Clément, alors professeur d’économie sociale, qui fit découvrir à Jean Madiran l’importance de l’enseignement de Pie XII et qui cessa d’écrire dans la revue lorsqu’il commença à collaborer à L’Homme nouveau en 1962 ; l’écrivain auvergnat Henri Pourrat, qui écrivit dans la revue jusqu’à sa mort. La « Déclaration liminaire » en forme d’anaphore (« Nous sommes d’accord »), qui figure dans le premier numéro d’Itinéraires s’ouvre sur une confession de foi : « Le Christ est la voie, la vérité, la vie. Nous sommes d’accord sur la soumission à la doctrine qu’enseigne l’Église catholique. Nous la recevons telle qu’elle se définit elle-même. Nous y trouvons la règle suprême de nos pensées et de nos actes. » Si l’anticommunisme apparaît bien comme une des caractéristiques de la revue, elle était avant tout une publication catholique qui trouvait la « solution » à toutes les questions « dans la prière de l’Église, dans la vie intérieure, dans la conversion permanente, dans les œuvres de la Foi, de l’Espérance et de la Charité ». Son sous-titre, « Chroniques & Documents », décrivait plus qu’un contenu. De façon générale, les « chroniques » tenaient plus de place que les « documents », les premières étant l’expression personnelle d’auteurs qui n’engagaient pas la revue dans son ensemble, l’essentiel étant le « respect entre catholiques de la liberté d’opinion en toutes les questions sur lesquelles l’Église ne s’est pas prononcée » et « la charité compréhensive avec laquelle doivent être considérés, voire contestés, les efforts généreux déployés par des chrétiens loyaux et de bonne volonté ».

Itinéraires paraîtra pendant quarante ans, sachant attirer, selon les époques, des collaborateurs très divers. Par sa longévité, par la variété des sujets traités, par les documents importants qu’elle a publiés, elle s’imposera jusqu’en 1996 comme la principale revue des « catholiques traditionnels », selon l’expression qu’affectionnait Jean Madiran.



La première bataille du Catéchisme (1956-1957)

La condamnation romaine du « catéchisme progressif » en 1957 a été considérée, par beaucoup, comme l’équivalent, dans le domaine de la catéchèse, de celle des prêtres-ouvriers survenue trois ans plus tôt : une condamnation injuste qui témoignait des rigidités sourcilleuses de Pie XII et du Saint-Office125. Le processus qui a abouti à cette situation montre que des « intégristes » – comme les appelaient leurs adversaires – y ont pris une part déterminante126.

Depuis les années 1930, un « mouvement catéchistique » (on ne disait pas encore « catéchétique ») s’était développé en France. Selon un de ses promoteurs, le chanoine Boyer, du diocèse de Dijon, il s’agissait d’appliquer « les principes de la pédagogie basée sur la psychologie de l’enfant en évitant les exposés théoriques, pour viser surtout à la pratique127 ». En 1941 fut créée une Commission nationale du catéchisme, présidée par Mgr Petit de Julleville et dirigée par le chanoine Boyer. Elle était destinée à mener une enquête et des recherches en vue d’une édition entièrement refondue du Catéchisme à l’usage des diocèses de France publié en 1937. La nouvelle édition du Catéchisme, dit « Catéchisme national », vit le jour en 1947. S’il comptait 492 questions au lieu de 617, sa structure était identique, en trois parties : ce qu’il faut croire (le dogme), les sacrements, ce qu’il faut faire (la morale). Pourtant, d’autres travaillaient déjà à d’autres catéchismes, cherchant à appliquer des méthodes différentes.

Le 14 mai 1946, sous l’autorité de l’Assemblée des cardinaux et archevêques (ACA), avait été créé un Centre national du catéchisme (CNC) chargé de faire le lien entre la Commission nationale du catéchisme et les directions diocésaines de l’enseignement religieux. Le CNC faisait notamment appliquer, par des circulaires, les orientations et décisions de la Commission.

Ce CNC, qui joua un rôle moteur, fut dirigé d’abord par le chanoine Boyer. En 1950 fut fondé un Institut supérieur de pastorale catéchétique (ISPC), rattaché à l’Institut catholique de Paris et dirigé par le père Coudreau, sulpicien. Enfin, en 1951, fut créée une Commission épiscopale de l’enseignement religieux présidée par Mgr de Provenchères, archevêque d’Aix-en-Provence, qui présidait aussi la Commission nationale du catéchisme. Cette superposition de structures engagées dans le renouveau de la catéchèse – Commission épiscopale, Commission nationale, Centre national, Institut supérieur – ne favorisa pas la clarté du projet.

La figure centrale du mouvement catéchétique à cette époque était le chanoine Joseph Colomb, sulpicien, qui fut d’abord directeur adjoint de l’enseignement religieux du diocèse de Lyon. Il avait publié en 1945 un premier « livre du maître » : Aux sources du catéchisme. L’année suivante, il fondait à Lyon la première école de catéchistes. Cette même année, dans La Grande Pitié de l’enseignement chrétien, il portait un jugement sévère sur le catéchisme traditionnel : « Le catéchisme est tombé dans une désaffection profonde : son enseignement est discrédité aux yeux de beaucoup. » Partant de ce constat, il estimait que le catéchisme en usage dans les diocèses pose un « problème de manuel et de programme », il « n’est vraiment pas fait pour nos enfants », il est « imprégné d’une mentalité individualiste, […] d’une mentalité négative et minimaliste ou juridique […] d’une mentalité conceptualiste, […] d’une mentalité polémique128 ». Il faut passer, estimait-il, d’une « méthode inductive » (expliquer des définitions) à une « méthode déductive : partant d’expériences concrètes, prises dans la vie et le milieu de vie de l’enfant ». Et il y a nécessité d’élaborer des « programmes progressifs ». Le qualificatif « progressif » allait être la clef de voûte de la révolution catéchétique que Joseph Colomb et d’autres allaient tenter de mettre en œuvre.

Dans un ouvrage ultérieur, il prôna une nouvelle « organisation » du catéchisme129. Le catéchisme doit opérer, estimait-il, des « changements de structure ». Il doit revenir à ses sources : l’Écriture sainte et la liturgie. Il doit abandonner la « sécheresse » des formules pour raconter une « histoire », parce que le message chrétien est « en son état originel une histoire concrète ». Il y avait aussi, chez le chanoine Colomb, la conviction que l’enseignement religieux doit tenir compte des principes et des méthodes mis en lumière par les avancées de la psychologie et la nouvelle pédagogie. Notamment l’idée de progressivité qui, appliquée au catéchisme, doit permettre d’aller « de l’implicite à l’explicite, du concret à l’abstrait ». En 1950, il publia un Catéchisme progressif en trois volumes qui correspondaient à trois tranches d’âge : 7-9 ans, 9-11 ans, 11-12 ans.

On retrouvait des préoccupations proches chez l’abbé Elchinger, qui, en 1945 à Strasbourg, avait été chargé de créer la « Direction diocésaine de l’éducation chrétienne en Alsace ». Celui qui deviendra plus tard évêque de Strasbourg voulait, dira-t-il, changer le « climat » et le « contenu » de l’enseignement religieux130. Estimant que le catéchisme en vigueur à cette époque était « une collection d’abstractions, des notions qui ne signifiaient pas grand-chose pour l’enfant » et n’avaient « pas de contact avec la Parole de Dieu », il créa en 1948 une revue, Vérité et Vie, qui publiait des « fiches de pédagogie religieuse ». La revue, trimestrielle, eut jusqu’à 13 000 abonnés.

En 1954, le chanoine Colomb fut nommé directeur du Centre national du catéchisme et secrétaire de la Commission nationale de l’enseignement religieux. Il donna de nouvelles orientations à la catéchèse en France. Le Centre national du catéchisme devint le Centre national de l’enseignement religieux (CNER). Il eut une influence déterminante sur de nombreux mouvements et publications consacrés au catéchisme, notamment sur deux catéchistes, Françoise Derkenne et Jeanne-Marie Dingeon, qui allaient publier chacune des manuels et exercer des responsabilités dans l’enseignement catéchétique en France. La FCTP (Formation chrétienne des tout-petits), association privée, mais d’envergure nationale, jugée trop traditionnelle dans ses méthodes, fut transformée en un organisme sous la dépendance du CNER et de nouveaux manuels lui furent imposés (une Méthode progressive d’enseignement religieux, en trois volumes).

Pierre Lemaire fut le premier, dans Paternité, à mettre en cause les nouveaux manuels catéchétiques et il resta le plus actif, même si d’autres publications entrèrent dans la controverse, notamment Pierre Virion dans Écrits de Paris. Il y eut aussi le renfort de théologiens. En janvier 1956, Pierre Lemaire publia un premier article dans Paternité. Il mettait en cause le premier volume du Catéchisme progressif du chanoine Colomb et deux numéros de Vérité et Vie de l’abbé Elchinger131 qui « escamotent en fait les dogmes fondamentaux ». Il relevait l’équivoque du qualificatif « progressif » : « Il indique une intention pédagogique, mais en fait il tranche dans le dogme. Un catéchisme dans lequel on atténue les vérités de Foi qui en sont le fondement est-il encore catholique ? » L’argument pédagogique et psychologique lui semblait faussé132. Il s’en suivit un échange de lettres assez vif avec Mgr de Provenchères, président de la Commission épiscopale de l’enseignement religieux et président de la Commission nationale de l’enseignement religieux. Pierre Lemaire adressa aussi, en mai 1956, un long rapport sur le catéchisme au cardinal Roques pour qu’il soit examiné par l’Assemblée des cardinaux et archevêques. Dans cette affaire, il n’avait pas à affronter un épiscopat français tout entier acquis aux nouvelles méthodes pédagogiques. Parmi les évêques, certains s’inquiétaient eux aussi des faiblesses et des dangers du « catéchisme progressif ». Mgr Villot, alors secrétaire général de l’Épiscopat et un des évêques auxiliaires de Paris, alertait à cette époque Mgr de Provenchères :

« Un des membres de la Commission a fait part de quelques inquiétudes sur la méthode progressive. Plusieurs ont pensé qu’il fallait prendre garde à une application exagérée des méthodes psychologiques et pédagogiques qui pourrait entraîner un certain oubli des forces surnaturelles133. »



Pierre Lemaire multipliait lettres aux autorités et circulaires à l’intention des parents. Par le chanoine Catta, qui était son conseiller spirituel, il put bénéficier des « suggestions » et conseils du père Ernest Mura, procureur général de la congrégation des Religieux de Saint-Vincent-de-Paul à Rome et official à la Sacrée Pénitencerie apostolique. Le 13 octobre 1956, il écrivait au cardinal Ottaviani pour demander une intervention du Saint-Siège : « Nous comprenons très bien la difficulté qu’il pourrait y avoir à condamner publiquement des ouvrages aussi répandus (et officiellement imposés) que ceux de M. le chanoine Colomb, sous le titre “catéchisme progressif”, à cause du trouble qui en résulterait », mais il faudrait au moins donner des directives précises qui « auraient pour résultat d’obliger, sans condamnation, les nouveaux catéchismes à se réformer134 ». À la fin de l’année 1956, il se rendit à Rome pour visiter et alerter différentes autorités. Il fut reçu au Saint-Office et à la Congrégation du Concile. Il remit différents documents, notamment la Méthode progressive d’enseignement religieux de Jeanne Dingeon, et demanda à nouveau une intervention du Saint-Siège. Il ne savait probablement pas que le Saint-Office s’était déjà saisi de la question. En novembre, Mgr de Provenchères avait été reçu à Rome par le cardinal Ottaviani, qui lui avait demandé « des explications sur le Catéchisme progressif » et de « faire un rapport135 ».

En décembre, Pierre Lemaire publia un deuxième article dans Paternité pour montrer comment le catéchisme progressif était appliqué dans les paroisses136. Il trouva bientôt un renfort de poids en Mgr Lusseau, le doyen de la faculté de théologie de l’Institut catholique d’Angers avec lequel il était lié depuis plusieurs années. Mais ce n’est pas Pierre Lemaire qui suggéra à Mgr Lusseau de réaliser une étude critique du « catéchisme progressif ». Il l’avait fait, dit-il aux premières lignes de son étude, « sur de hautes instances ». Sans doute faut-il entendre par là une demande de Rome, du cardinal Ottaviani. La longue étude de Mgr Lusseau, au titre assez anodin – « Littérature catéchistique » – parut au début de 1957 dans trois numéros de la Revue des Cercles d’études d’Angers137. Elle fut ensuite publiée dans un tiré à part qui accrut sa diffusion.

Si Mgr Lusseau citait abondamment et avec des références précises les écrits du chanoine Colomb et de l’abbé Elchinger, il ne les nommait pas, se contentant d’évoquer « les auteurs de la méthode catéchistique ». Il ne se départissait pas d’un ton irénique, voulant procéder « avec le seul souci de dire charitablement ce qui nous paraît vrai ». Il ne mettait pas en doute les bonnes intentions des propagateurs des nouvelles méthodes catéchétiques, mais il relevait de nombreux silences ou insuffisances, sur le péché originel, le mystère de la Trinité, l’Incarnation de Dieu, la Présence réelle dans l’eucharistie, etc. Il concluait son long exposé, illustré de nombreux extraits des textes incriminés, en estimant que les procédés de la nouvelle catéchèse ne pourraient qu’« accélérer le mouvement » de déchristianisation :

« Il n’est pas possible en effet que des intelligences incomplètement ouvertes dès le jeune âge aux vérités de la Foi révélée ne se trouvent démunies pour toujours ensuite des convictions profondes qui font la vie chrétienne. »



Ces critiques venues d’un théologien doyen de faculté ne furent pas sans effet. D’après une note, inédite, de Mgr de Provenchères, elles produisirent « un gros choc » et lors de la visite ad limina des évêques français qui eut lieu de mars à avril 1957, « plus de 30 évêques semblaient avoir confié leurs préoccupations à Rome138 ».

À la même époque, d’autres théologiens intervinrent dans le débat, sans citer eux non plus les noms des auteurs mis en cause, mais en contestant les nouveaux principes pédagogiques du catéchisme progressif : l’abbé Lefèvre, dans La Pensée catholique, et le père Rimaud, jésuite et professeur à l’Institut catholique de Paris, dans les Études139. En mars 1957, Pierre Lemaire consacra deux nouveaux articles au catéchisme progressif140.

Le 19 avril suivant, le père Paul Philippe, dominicain, alors commissaire du Saint-Office, vint en France. Il rencontra notamment Mgr de Provenchères et lui fit part, sub secreto, de « soixante-quinze précisions, critiques, omissions ou erreurs141 » relevées dans les ouvrages du chanoine Colomb, demandant des corrections. Quelques jours plus tard se tenait à Paris le IIe Congrès national de l’enseignement religieux, sous la présidence du cardinal Feltin, archevêque de Paris, et de Mgr de Provenchères, responsable, à double titre, de l’enseignement religieux. Douze autres évêques assistèrent à ce congrès qui rassembla quelque 5 000 participants, dont un millier de laïcs. Le chanoine Colomb y prononça une conférence intitulée « Enfant des hommes et enfant de Dieu ». L’Assemblée des cardinaux et archevêques publia un communiqué pour « renouveler son entière confiance à M. Colomb et aux membres de la commission de l’Enseignement religieux », leur demandant « de ne pas se laisser émouvoir par les critiques142 ».

Pierre Lemaire, lui, adressa à nouveau un courrier à plusieurs évêques pour relever les affirmations dangereuses contenues dans les nouveaux manuels catéchétiques et les « fiches pédagogiques ». Quelques évêques manifestèrent leur agacement. Ainsi l’évêque de Tulle :

« Si vos documents étaient communiqués seulement aux Évêques, la chose serait encore explicable. Mais j’ai tout lieu de croire que vous leur donnez une tout autre publicité ; votre revue et les Documents-Paternité s’adressent à un public étendu. Je me demande si la direction ou l’orientation de l’enseignement religieux en France est entre les mains de la Hiérarchie ou entre les mains de M. Lemaire143 ! »



« Vous faites une très mauvaise besogne », lui écrivait l’évêque de Carcassonne144. Mgr de Provenchères regrettait, lui aussi, les « méthodes » de Pierre Lemaire, la « campagne de tracts, d’articles, de pétitions menée depuis quelques mois ». Mais, pour la première fois, il reconnaissait : « Je suis le premier à savoir qu’il y a des choses qui ne vont pas bien, et j’essaie d’y remédier145. »

En revanche, Mgr Marmottin, l’archevêque de Reims se montra beaucoup plus chaleureux et encouragea Pierre Lemaire à poursuivre son combat :

« J’admire votre courage et votre zèle toujours ardent ; et vos saintes colères contre tant d’erreurs ou de déviations. Je partage, vous le savez bien, vos idées ; mais je ne puis partir en guerre comme vous146. »



Puis, le 24 juillet, le cardinal Pizzardo communiquait à Mgr de Provenchères les décisions prises par le Saint-Office147. Étaient énumérées d’abord les erreurs relevées dans les différents manuels et textes visés. En conséquence, la méthode du catéchisme progressif devait être abandonnée, les ouvrages et textes incriminés retirés du commerce et les structures nationales (Commission nationale, CNER et ISCP) réorganisées avec de nouveaux responsables. Le coup fut rude pour les dirigeants des institutions catéchétiques et pour Mgr de Provenchères, « double président » des commissions épiscopale et nationale. Mais nul doute que d’autres évêques furent satisfaits de cette intervention romaine. Mgr Villot, secrétaire général de l’Épiscopat et évêque auxiliaire de Paris, estimait :

« Sur le fond de la question, je n’ai aucun doute. Ce serait perdre son temps et crédit que de vouloir défendre les malheureux critères du catéchisme progressif. Les évêques ont fait confiance à Mgr de Provenchères, qui a fait confiance à M. Colomb, qui s’est trompé de route148. »



En revanche, Mgr de Provenchères et le cardinal Gerlier essayèrent d’atténuer les sanctions romaines. Le cardinal Gerlier, très lié au chanoine Colomb qui avait dirigé l’enseignement religieux de son diocèse, se rendit à Rome du 21 au 26 août. Il obtint que les livres incriminés ne soient pas retirés du commerce mais corrigés et que la restructuration des institutions catéchétiques soit graduelle.

Néanmoins, il y eut un renouvellement presque complet des dirigeants de la catéchèse française : Françoise Derkenne, chef des travaux pratiques à l’ISPC, avait été priée dès le 9 août de remettre sa démission ; en octobre suivant, François Coudreau, directeur de l’ISPC, fut remplacé ; en avril 1958, le chanoine Colomb fut envoyé « en pénitence » à Nice mais ne fut officiellement remplacé à la tête de la Commission nationale qu’en juin suivant ; entre-temps, Mgr de Provenchères, « blessé à jamais par cette douloureuse affaire149 », avait démissionné de ses fonctions de président de la Commission épiscopale de l’enseignement religieux et de la Commission nationale de l’enseignement religieux. Jeanne-Marie Dingeon, elle, put conserver ses fonctions parce que, dès le mois d’août 1957, elle était allée plaider sa cause à Rome150. Après son départ du CNER, le chanoine Colomb fut accueilli dans le diocèse de Strasbourg où l’abbé Elchinger dirigeait, on l’a vu, la Direction diocésaine de l’éducation chrétienne et la revue Vérité et Vie. L’abbé Elchinger lui-même dut corriger certains de ses textes. Il reconnaîtra :

« J’ai dû retirer du commerce un certain nombre de fascicules de notre revue. Il y avait aussi deux ou trois articles que j’avais écrits et qui ont été réprouvés par le Saint-Office151. »



La « crise de 1957 », selon l’expression employée par les protagonistes et les historiens, ne résolut pas vraiment la question du catéchisme et de l’enseignement de la foi. Elle rebondira à deux reprises dans les décennies à venir.



Pierre Lemaire condamné par son évêque

La condamnation du « catéchisme progressif », connue en septembre 1957, provoqua un choc en retour : un mois plus tard, Pierre Lemaire, qui s’était le plus engagé dans la bataille, fut condamné par son évêque. On pourrait voir dans cette condamnation une mesquine vengeance de certains dirigeants de l’épiscopat. On peut dire au moins que cette intervention publique contre lui contrebalançait, dans l’opinion catholique, l’effet négatif qu’avait eu l’intervention romaine.

C’est par la presse (La Croix du 31 octobre 1957, Le Monde et Le Figaro du 1er novembre) que Pierre Lemaire apprit la « sévère condamnation » (l’expression est du Figaro) que Mgr Chappoulie, l’évêque d’Angers où il résidait, portait contre lui. Le communiqué était daté du 27 octobre. Il affirmait notamment :

« Les dirigeants de la revue Paternité-Maternité et de Documents-Paternité font une mauvaise besogne, car il ne suffit pas de pratiquer la surenchère de l’obéissance et de l’orthodoxie pour rendre un vrai service à l’Église. En réalité, ils travaillent à diviser les catholiques de notre pays en jetant sans cesse la suspicion contre leurs frères dans la foi. Toute occasion leur paraît bonne qui permet de semer la discorde, d’entretenir le trouble dans les esprits et d’envenimer les controverses. »



Il demandait « aux fidèles du diocèse d’Angers de ne prêter aucun concours aux entreprises de M. Lemaire, dont ils n’ont à recevoir ni conseils ni consignes152 ».

Le coup était rude et risquait de porter un très grave préjudice à toutes les activités de Pierre Lemaire. Il devenait ce que, dans le langage canonique de jadis, on appelait un vitandus, c’est-à-dire une personne à éviter à cause de son influence pernicieuse.

Pierre Lemaire s’adressa respectueusement à son évêque pour lui faire part de son « entière soumission » et lui demander quelles « conséquences d’ordre pratique » il devait tirer de la mise en garde épiscopale153. Devait-il mettre fin aux associations d’aide aux familles qu’il avait créées depuis plusieurs années (le CoPaRe, la SEEE, les Débuts Rapides) et interrompre les trois publications qu’il dirigeait (Paternité-Maternité, les Documents-Paternité et Discours du pape et Chronique romaine) ? Mgr Chappoulie n’osa pas interdire cette dernière revue qui ne contenait que des textes du Magistère, sans commentaire. En revanche, il précisa nettement la portée de sa mise en garde :

« Vous devez cesser d’éditer sur le territoire du diocèse d’Angers les deux publications incriminées : la revue Paternité-Maternité, les Documents-Paternité et leur supplément154. »



Le no 81 de Paternité, qui était déjà chez l’imprimeur, fut le dernier à être publié.

Pierre Lemaire envisagea, dès cette époque, de quitter Angers où il était désormais persona non grata auprès de l’évêque. Il ne quitta la ville que deux ans plus tard, quand il eut trouvé le lieu adéquat pour poursuivre ses activités : ce fut Saint-Céneré, en Mayenne, où il installa une imprimerie et édita livres, brochures et revues. Dans l’immédiat, il ne se résolut pas à se mettre en retraite de tout apostolat laïc – il n’avait pas encore cinquante-cinq ans –, il ne renonça pas à publier, à diffuser, à combattre. Dès le mois de mars 1958, encore à Angers, il lançait un nouveau « mensuel au service des familles » intitulé Défense du foyer. Dans la continuité de Paternité, cette nouvelle publication s’en distinguait néanmoins en ajoutant d’autres préoccupations. La couverture définissait la revue comme un « Organe d’action et de documentation familiales et civiques » et affichait comme devise : « FOI FAMILLE PATRIE155. » L’ordre des mots indiquait un ordre des priorités. Pierre Lemaire précisait dans l’éditorial du premier numéro que la nouvelle revue s’attacherait à « défendre ce qui est essentiel, c’est-à-dire notre foi, notre famille, notre patrie ».

« Elle paraît, disait-il aussi, dans un moment grave : parce que nous avons renié l’Auteur de tout bien, toute autorité disparaît. Le mal est si grand que notre empire d’outre-mer se décompose. […] Nos fils combattent en Algérie, mais c’est en France que les vrais problèmes se posent. L’État impuissant ne défend plus les valeurs essentielles. Il sombre dans l’anarchie et la corruption. À nous, pères de famille, incombe l’obligation – c’est une question de vie ou de mort – de remettre de l’ordre, chez nous d’abord, et dans la cité ensuite. »



L’analyse, pessimiste, de la situation était assez prémonitoire puisque deux mois plus tard, à l’occasion d’une énième crise politique liée à la guerre d’Algérie, le régime de la IVe République allait s’effondrer.

Pierre Lemaire avait demandé au général Weygand d’ouvrir le premier numéro de la revue. Dans une lettre, celui-ci affirmait :

« Ce qui est en cause, c’est l’indépendance, la dignité, la liberté de tous les Français, de toutes les familles de France ; c’est le patrimoine que nous avons reçu, c’est l’avenir de nos enfants, c’est notre foi de catholiques. Tout cela est menacé.

Notre devoir m’apparaît clair : se battre pour défendre nos valeurs qui, sur le plan naturel, engagent tout homme digne de ce nom, et, sur le plan surnaturel, engagent tout chrétien. »



Alors que la IVe République, minée par une instabilité gouvernementale chronique, devait faire face en Algérie à une guerre qui n’osait pas dire son nom, le général nonagénaire n’apparaissait pas comme un possible recours pour relever le pays, mais comme une autorité morale. Il était président d’honneur du CEPEC, club de réflexion pour « restaurer l’esprit civique et la culture politique », et il présidait l’Alliance Jeanne d’Arc, créée l’année précédente, pour « consacrer toute son énergie à la défense de l’honneur français, qui est exactement fonction de la fidélité à Dieu des hommes et des institutions ».



Dieu dans la Constitution

Le 15 avril 1958, la chute du gouvernement dirigé par Félix Gaillard ouvrit une crise politique qui dura plusieurs semaines. La perspective d’un nouveau gouvernement favorable à des négociations avec les rebelles indépendantistes du FLN amena une réaction des partisans de l’Algérie française, civils et militaires. Une grande manifestation patriotique fut organisée à Alger le 13 mai 1958 par Pierre Lagaillarde, avocat et président de l’Association générale des étudiants d’Algérie (AGEA), et par Robert Martel, viticulteur dans la plaine de la Mitidja et fondateur de l’Union française nord-africaine (UFNA). La manifestation, qui rassembla plus de 100 000 personnes, aboutit à la prise du Gouvernement général et à la création d’un comité de salut public (CSP) présidé par le général Massu. Robert Martel, qui figurait dans ce CSP, était un converti. Il était surnommé le « Chouan de la Mitidja ». Il espérait que ce mouvement de révolte à Alger allait marquer le début d’une contre-révolution catholique dans toute la France, sous l’emblème du Sacré-Cœur. Il put s’adresser à la foule une fois, le 13 mai, du haut du balcon du Gouvernement général156, mais il était isolé au sein du CSP traversé par différents courants. Le 15 mai, le général Salan, commandant en chef en Algérie, se solidarisa avec le CSP, tandis que d’autres comités de salut public se constituaient en France. En métropole, les partis de gauche et une grande partie de la presse dénoncèrent un coup d’État militaire et redoutaient une prise de pouvoir à Paris. En revanche, certains catholiques s’enthousiasmèrent pour cette réaction à Alger, survenue un 13 mai, fête de la première apparition de la Vierge Marie à Fatima. Il leur semblait qu’un changement de régime était possible.

Après deux semaines de crise, le 29 mai, le président de la République, René Coty, fit appel « au plus illustre des Français », le général de Gaulle, pour former un nouveau gouvernement. Le 1er juin, l’Assemblée nationale votait l’investiture au Général par 329 voix sur 553 votants. Le lendemain, les députés lui accordaient la possibilité de gouverner par ordonnances pour une durée de six mois et l’autorisaient à mener à bien la réforme constitutionnelle du pays. Certains mouvements catholiques et diverses personnalités s’engagèrent alors dans un combat pour faire reconnaître Dieu dans la future Constitution.

Dans sa déclaration d’investiture, le général de Gaulle avait réaffirmé, contre ceux qui le soupçonnaient de vouloir établir une dictature militaire : « Le suffrage universel est la source de tout pouvoir. » Lors des débats qui s’engagèrent les jours suivants à la Chambre des députés, un député du groupe indépendant, Guy Jarrosson, lié à la Cité catholique de Jean Ousset, contesta cette affirmation :

« Il convient de reconnaître, déclara-t-il, que l’unique source du pouvoir, c’est Dieu. Que signifie, en effet, sans cette garantie, notre devise républicaine ? Que deviennent la liberté, l’égalité et la fraternité si leur fondement n’est que dans la loi, expression fugace des majorités, la loi qui peut sans cesse être remise en question157 ? »



Pierre Lemaire accorda une grande importance à cette déclaration. Il la reproduisit dans l’éditorial de Défense du foyer, tant elle lui paraissait être l’indice d’une possible réaction des catholiques. Même la revue du diocèse de Paris sembla, en juin, aller dans cette direction. Dans un texte de quatre pages, la Semaine religieuse de Paris examinait la devise républicaine et voulait dégager « la notion chrétienne et véritable de liberté, égalité, fraternité ». Multipliant les citations tirées des enseignements de Léon XIII et de saint Pie X, le texte concluait que dans une constitution politique « les notions abstraites, enchanteresses et si flatteuses qu’elles soient, se prêtent plus à l’équivoque et à l’erreur que les réalités concrètes telles que Dieu, famille, patrie, métier sur quoi repose toute société équilibrée158 ». Ce texte, non signé, parut dans la « partie non officielle » de la revue diocésaine parisienne, il n’engageait pas l’archevêque de Paris.

En août, un avant-projet de constitution fut présenté par le gouvernement au Comité consultatif constitutionnel. L’article 1er du projet proclamait : « La France est une République indivisible, laïque, démocratique et sociale », reprenant ainsi le 1er article de la Constitution de 1946 qui avait institué la IVe République. L’épiscopat, dans son ensemble, regretta que Dieu comme origine de tout pouvoir ne figure pas la Constitution. Mais rares furent les évêques qui firent des rappels doctrinaux développés. Un des seuls fut Mgr Morilleau, évêque de La Rochelle, ancien condisciple de Mgr Lefebvre au Séminaire français de Rome, et resté en relations avec lui. Il publia un communiqué pour déplorer que dans le projet de constitution la référence à la Déclaration des droits de l’homme de 1789 recouvre « une grave erreur, qu’on peut appeler le naturalisme ou l’athéisme politique, ou encore l’athéisme pratique. Les catholiques ne peuvent accepter ce transfert de la primauté de Dieu à la nature humaine ». Il s’inquiétait que la France fût définie comme une « République laïque159 ».

Différentes organisations catholiques, soit de façon séparée, soit de façon concertée, cherchèrent à faire modifier cet article pour que la future constitution fasse au moins référence à Dieu. Pierre Lemaire fit éditer un tract de 4 pages, en deux couleurs (noir et rouge), pour dénoncer « le laïcisme de l’État, le rejet de Dieu et de sa loi » et réclamer : « Nous voulons Dieu dans nos familles, dans nos écoles et dans nos institutions. » Il le diffusa par paquets de 100. Ce tract fut connu à Alger et convainquit Robert Martel, qui exhorta le général Massu et le CSP à refuser la constitution qui se préparait et à voter « non » au référendum qui serait organisé. N’y parvenant pas, il démissionna du CSP après avoir pu y lire une déclaration dans laquelle il affirmait :

« Je me refuse désormais à cautionner ce régime des Sans-Dieu, source de la perversion qui nous désagrège, et j’ai l’honneur de vous donner ma démission du Comité de salut public du 13 mai […] en disant Non au référendum, nous dirons Oui à la vocation de la France, Oui à son empire et Oui à sa glorieuse Armée160. »



Le 18 août, l’amiral de Penfentenyo, qui était membre du conseil de la Cité catholique, adressa une lettre ouverte au général de Gaulle, président du Conseil, protestant contre la définition de la France comme une « République laïque ». Il demandait de « sortir franchement de toute équivoque, soit en reconnaissant explicitement l’origine divine de tout Droit », « soit, tout au moins, en évitant dans la nouvelle Constitution tout terme ambigu et toute affirmation de principe susceptible d’aggraver la division des Français ». Cette lettre fut reproduite dans Défense du foyer et dans La Pensée catholique. Dans cette même période, le député Jarrosson essaya d’être reçu par Pie XII. Le 18 août, il le fut non pour une audience privée, comme il l’espérait, mais dans une « audience spéciale » (c’est-à-dire au milieu d’un groupe). Le pape ne put que lui dire quelques paroles bienveillantes et lui indiqua d’exposer la question à Mgr Veuillot, de la Secrétairerie d’État. De sa rencontre avec celui-ci, le député lyonnais comprit qu’une intervention du Saint-Siège auprès du gouvernement français était « exclue », le Saint-Siège se gardant habituellement de « s’immiscer dans les affaires intérieures des états161 ».

Au début du mois de septembre, alors que le référendum sur la Constitution était prévu pour le 28, Pierre Lemaire consacra tout le numéro des Dossiers-Paternité au sujet : Dans la confusion du référendum : une France à l’envers ? Et il publia aussi une brochure de 15 pages qui résumait l’argumentation : Oui ou non ? On ne se moque pas de Dieu. Par ailleurs, il rédigea avec Joseph Dévé une lettre ouverte au président du Conseil. Dans cette « ultime supplique » à de Gaulle, datée du 3 septembre, ils demandaient que le texte de la Constitution soit révisé, qu’en soit retirée la qualification de “laïque”. »

Le 13 septembre, le général Chassin et Robert Martel réunissaient à Paris le congrès fondateur du Mouvement populaire du 13-Mai (MP-13). Robert Martel y fit une déclaration virulente contre le projet de constitution : « On nous a volé l’esprit du 13 mai pour soumettre cinquante-cinq millions de Français aux diktats d’un million de francs-maçons et d’athées162… » Le 17 septembre encore, treize organisations et publications catholiques (notamment l’Alliance Jeanne d’Arc, La Pensée catholique, Défense du foyer, le Centre d’études supérieures de psychologie sociale de Georges Sauge) publièrent une « Déclaration » qui demandait que le projet de constitution qui serait soumis aux Français comporte dans son préambule l’affirmation suivante :

« La Constitution de la France est fondée sur la loi naturelle qui, ayant Dieu pour auteur, est antérieure et supérieure à toute loi d’origine humaine et garantit, en les maintenant dans de justes limites, les libertés individuelles et collectives. »



Mais ce même jour les cinq cardinaux français (Liénart, Gerlier, Roques, Feltin et Grente) signaient une déclaration pour désapprouver « la propagande inopportune qui incite les catholiques à s’abstenir ou à rejeter le projet de Constitution en invoquant uniquement les exigences de leur foi ». Ils rappelaient aux catholiques « le devoir de voter » et estimaient que « ni l’absence de toute référence à Dieu […] ni l’utilisation du terme “laïque” […] ne peuvent empêcher les catholiques de se prononcer librement sur le texte proposé ». La déclaration des cinq cardinaux se terminait néanmoins par un « vœu ardent » : qu’un jour il soit « possible, dans l’accord de tous les citoyens, de faire figurer le nom de Dieu dans le texte des institutions de la France163 ».

Le 28 septembre 1958, la nouvelle Constitution fut adoptée par référendum avec plus de 79 % de oui. Elle fut promulguée le 4 octobre. Un débat d’une même nature resurgira en 2004 lorsqu’il sera question de faire référence aux « racines chrétiennes » de l’Europe dans le projet de préambule de la Constitution européenne.



L’« impact religieux » de la guerre d’Algérie

Avant et après le changement de république, les catholiques ont été divisés sur la politique à mener en Algérie. Les « intégristes » vont être mis en cause pour leur soutien à l’Algérie française et à l’OAS.

Émile Poulat estime que l’on a sous-estimé l’« impact religieux » que la guerre d’Algérie a eu sur le catholicisme français d’avant le concile Vatican II. Elle « aura fortement contribué à développer entre les extrêmes du catholicisme français – “progressistes” et “intégristes” – le sentiment de leur incompatibilité mutuelle164 », du moins dans leur vision de l’histoire et de la civilisation. Entre les deux, il y aurait un « échelon intermédiaire », celui des évêques français et de La Croix qui auraient cherché une voie médiane : non un soutien à l’insurrection, mais l’encouragement à sortir de situations coloniales figées. Dans les faits, on constate que l’épiscopat, au fil des années, a pris des positions divergentes.

Un mois après l’insurrection de novembre 1954, les trois évêques d’Algérie (Duval, Lacaste et Pinier) avaient appelé à « établir une solide amitié entre chrétiens, musulmans et israélites » et avaient estimé que la rébellion du FLN (qui n’était pas nommé) était d’abord une revendication de « justice sociale165 ». Puis, dès octobre 1956, Mgr Duval, archevêque d’Alger, avaient évoqué « la nécessité de donner progressivement satisfaction à la volonté d’autodétermination des populations d’Algérie166 » – cette position ne sera celle du gouvernement français que trois ans plus tard, par la célèbre allocution du général de Gaulle du 16 septembre 1959.

Inversement, le cardinal Saliège, archevêque de Toulouse, avait adhéré dès sa création à l’Union pour la sauvegarde et le renouveau de l’Algérie française (USRAF) qu’avaient fondée en 1956 Georges Bidault et Jacques Soustelle. En 1959 encore, le cardinal Feltin, archevêque de Paris, lorsqu’il visita, en tant qu’aumônier général des armées, les troupes en Algérie, n’évoqua ni l’autodétermination ni l’indépendance de l’Algérie et il fit l’éloge « du travail de construction, d’éducation et de vraie pacification de l’armée167 ».

Les divergences de l’épiscopat étaient néanmoins moins marquées que celles qui séparaient la presse et l’opinion catholiques. L’éventail des positions était considérable. Le « réseau Janson » d’aide aux indépendantistes algériens s’était organisé en métropole à partir de 1957 : hébergement de responsables du FLN, aide pour les faire entrer ou sortir de France, acheminement des fonds « collectés » par eux. Il compta dans ses rangs nombre de catholiques et plusieurs prêtres, tel l’abbé Robert Davezies. Si Témoignage chrétien soutint dès le début la légitimité de la revendication indépendantiste en Algérie – comme il l’avait fait pour l’Indochine, la Tunisie et le Maroc –, l’hebdomadaire n’approuvait pas les « porteurs de valises » parce que « concourir réellement et directement à l’action militaire du GPRA, c’est bon gré mal gré rompre avec la nation française168 ». À l’autre extrémité du spectre, des catholiques, en Algérie et en France, s’engagèrent dans l’Organisation armée secrète (OAS), organisation politico-militaire clandestine créée en février 1961 pour la défense de la présence française en Algérie par les armes et des attentats, y compris contre de Gaulle.

Certains prêtres, sans apporter un soutien direct à l’OAS, légitimèrent le combat de la France pour conserver le territoire algérien. C’est le cas de l’abbé Georges de Nantes, qui allait bientôt devenir un des premiers opposants au concile Vatican II. Jeune prêtre brillant (titulaire de trois licences : philosophie, théologie, sciences sociales et économiques), professeur dans différentes institutions scolaires, depuis septembre 1956 il collaborait à L’Ordre français, mensuel nationaliste créé quelques mois plus tôt. Il y multiplia aussitôt les articles sur la guerre d’Algérie en abordant la question dans toutes ses dimensions : les théologiens progressistes qui refusent de défendre la chrétienté en Algérie (no 5, 1956) ; l’Algérie française, « Une communauté historique à défendre » (no 6, 1956) ; la question de la torture (« Morale et torture », no 14 et 15, 1957), et aussi une série d’articles sur les origines de l’islam169. L’abbé de Nantes affirmait que l’engagement militaire pour défendre l’Algérie française était une lutte contre le « nationalisme algérien révolutionnaire et islamo-marxiste », mais il voyait au-delà : la nécessaire évangélisation de l’Algérie. Ressentant depuis sa jeunesse l’appel d’une vocation de moine-missionnaire, dans l’esprit du père Charles de Foucauld, il rédigea à l’été 1957 une Règle provisoire des Petits Frères du Sacré-Cœur170. En septembre 1958, Mgr Le Couëdic l’accueillit ad experimentum dans le diocèse de Troyes et lui confia les paroisses de Villemaur, Palis et Planty. Il s’installa avec trois premiers disciples, parmi lesquels Gérard Cousin et Bruno Bonnet-Eymard qu’il avait eus comme élèves au collège de Pontoise et qui lui seront fidèles jusqu’à sa mort. Le 6 août 1961, Mgr Le Couëdic, sans donner encore une forme canonique à la petite communauté, accepta de remettre à ses membres l’habit de chœur monastique. L’abbé de Nantes continua à publier sa Lettre à mes amis qu’il avait commencé à faire paraître depuis le 1er octobre 1956. À l’origine c’était une simple feuille ronéotypée adressée à ses fils et filles spirituels, tirée à une cinquantaine d’exemplaires, puis elle devint au fil des années une publication qui traitait de plus en plus fréquemment des questions religieuses et politiques, dont le tirage ne cessa de croître171.

À partir de l’automne 1961, les prises de position de l’abbé de Nantes sur l’Algérie française et contre le général de Gaulle, dans ses Lettres et aussi en chaire, divisèrent la paroisse. Des garçons du patronage, « sans trop me mettre au courant, écrira l’abbé de Nantes, avaient fait et expédié des tracts, monté quelques expéditions nocturnes pour faire des inscriptions OAS, bref avaient mis l’émoi dans les polices locales172 ». L’hebdomadaire communiste L’Humanité Dimanche, sans doute alerté par quelque militant local, dénonça « sa réputation d’activiste », le « contenu outrancier de ses sermons » et appela « la population républicaine antifasciste de Villemaur » à « être vigilante et [à] prendre les mesures pour neutraliser ce propagandiste » (24 février 1962). Un mois plus tard, le 14 mars, la police perquisitionnait le presbytère de Villemaur et l’abbé de Nantes était placé en garde à vue. Dans l’attente du résultat de l’enquête (plusieurs garçons du patronage furent interpellés et interrogés), l’abbé fut placé aux arrêts au grand séminaire de Troyes. Il y resta pendant quinze jours. Pendant ce temps, la signature des accords d’Évian le 18 mars et l’entrée en vigueur du cessez-le-feu le 19 mars mettaient fin à la guerre d’Algérie, mais pas aux massacres et aux attentats. L’abbé de Nantes était encore en résidence surveillée au séminaire de Troyes lorsqu’il entendit à la radio « avec une indicible émotion » la retransmission de la fusillade de la rue d’Isly qui, le 26 mars, fit 80 morts et 200 blessés.

De retour dans sa paroisse de Villemaur le 1er avril, il fut confronté à l’hostilité du conseil municipal. Mgr Le Couëdic lui demanda de soumettre ses Lettres avant publication à la censure diocésaine, comme le prévoyait le droit canon. L’abbé de Nantes s’y refusa au motif qu’il s’agissait d’une correspondance privée (tirée à 300 exemplaires à cette époque !). Finalement, par lettre du 10 mai 1963, Mgr Le Couëdic lui retira la charge des trois paroisses et lui demanda de quitter le diocèse. L’abbé de Nantes fit appel de cette décision en déposant un recours auprès de la Congrégation du Concile, en charge du clergé, qui confirma la décision de l’évêque. Le 16 septembre 1963, il quittait Villemaur avec les frères de sa communauté et s’installait dans une grande maison à Saint-Parres-lès-Vaudes, dans le même diocèse. L’abbé de Nantes sera, quelques années plus tard, le premier prêtre à rejeter le concile en son entier.



Le « national-catholicisme »

Pendant la guerre d’Algérie, et surtout à partir de la bataille d’Alger (janvier-octobre 1957), l’emploi de la torture – pour obtenir des renseignements qui permettraient d’éviter des attentats – divisa l’opinion publique et catholique. Les livres, les articles et les manifestes publiés par des catholiques qui condamnaient l’usage de la torture comme immoral et dégradant sont bien connus : notamment les écrits posthumes de Jean Muller, dirigeant scout tué en Algérie en 1956 ; le Contre la torture de Pierre-Henri Simon ; les articles de François Mauriac. À l’opposé, des prêtres et des catholiques ont légitimé la recherche du renseignement par des moyens exceptionnels, non sans réprouver les « sévices » et les « actes de contre-terrorisme odieux ». Les deux expressions sont employées par l’abbé de Nantes, en conclusion de ses deux articles de 1957 sur « Morale et torture » signalés plus haut. À la même époque, le père Louis Delarue, aumônier de la 10e division parachutiste commandée par le général Massu, rédigea à la demande de certains officiers de la division des Réflexions d’un prêtre sur le terrorisme. Il légitimait l’emploi de « moyens efficaces même s’ils sont inhabituels » pour combattre et prévenir les attentats terroristes du FLN. Les interrogatoires pour éviter la mort d’innocents se justifiaient par la doctrine du moindre mal : entre « faire souffrir passagèrement un bandit » et « laisser massacrer des innocents […] il faut sans hésiter éviter choisir le moindre : un interrogatoire sans sadisme, mais efficace173 ». Son texte, destiné aux seuls officiers de la 10e DP, fut néanmoins révélé par la presse en juin 1957. Il provoqua l’indignation de certaines publications et personnalités catholiques. Le cardinal Feltin, aumônier général des armées, lui reprocha d’avoir rédigé et diffusé sa note sans en avoir référé à ses supérieurs de l’aumônerie, mais il estimait : « C’est un bon papier. Si ! Si ! Sérieux, bien étudié174. » Le père Delarue resta en fonction jusqu’en 1960. Après 1961, il incitera des officiers et d’anciens officiers à rejoindre l’OAS.

Un an après la controverse autour du texte du père Delarue, le débat sur la torture rebondit avec une étude émanant de la Cité catholique. Mais cette fois la controverse s’élargit par une mise en cause de la Cité catholique et de son influence dans l’armée et aboutit, finalement, à la dénonciation du « national-catholicisme ». Une étude signée « Cornelius » et intitulée « Morale, droit et guerre révolutionnaire » fut publiée en 1958 dans trois numéros successifs de Verbe, la revue mensuelle de la Cité catholique175. Le pseudonyme, qui renvoie au centurion Corneille des Actes des apôtres, recouvrait en fait un collectif qui comprenait certainement Jean Ousset, d’autres collaborateurs de la revue, un ou plusieurs théologiens et des officiers d’active. L’étude voulait démontrer la légitimité de la guerre menée en Algérie, sa nature particulière (une « guerre révolutionnaire ») et surtout s’interrogeait sur les moyens spécifiques à employer. Était évoquée la nécessité d’utiliser « des moyens et des méthodes de défense adaptés » et aussi de les encadrer par une « législation » nouvelle. La réflexion s’élargissait sur la conception du droit et de la morale :

« Le droit n’est pas au-dessus de la morale : il n’en est qu’une partie. […] Ce n’est pas la dignité de la personne qui fonde, en dernière analyse, la valeur morale des actes. L’homme ne trouve sa dignité que dans sa soumission à l’ordre moral. »



La longue étude, très doctrinale, se terminait par un examen de « la licéité des peines corporelles, peine de mort ou peine ne donnant pas la mort ». Selon l’enseignement constant de l’Église, rappelait la revue, « user de sévices corporels » pour amener un homme à faire des aveux n’est pas permis ; mais il est moralement justifié que des peines, dans certaines conditions, soient infligées à un coupable pour le pousser à dire des choses qu’il n’a pas encore dites :

« Un coupable peut être condamné à une peine, c’est-à-dire à une souffrance et cela, non seulement à titre de juste châtiment – peine vindicative – mais encore pour l’utilité commune et immédiate – peine médicinale – qui est de procurer des renseignements indispensables à la protection du bien commun, lorsqu’il n’est pratiquement pas possible de déjouer autrement les projets qui menacent ce bien commun : cas très fréquent en période de guerre révolutionnaire. »



Les articles parus dans Verbe furent reproduits au fur et à mesure dans Contact, la publication de la Xe région militaire, publiée à Alger en liaison avec le Service d’action psychologique de l’armée. Ce Service était dirigé jusqu’à il y a peu par le colonel Lacheroy, le théoricien de la « guerre psychologique » et de l’« arme psychologique176 ». La campagne de presse qui allait se développer dénonçait non seulement la légitimation de la torture par la Cité catholique, mais aussi son influence dans l’armée, notamment dans les 5e bureaux chargés de l’action psychologique.

Après Témoignage chrétien, qui dénonça les articles de Verbe, le père Jean-Marie Le Blond, dans un long article paru dans Études, la revue des Jésuites, protesta contre une « théologie rudimentaire » et une « solution » qui n’est « ni chrétienne ni raisonnable177 ». Il résumait ainsi la position de la Cité catholique :

« En bref, si l’on ne peut torturer les prévenus, il est permis et même condamné de torturer les coupables. […] La conclusion s’impose : tous les révolutionnaires, tous les rebelles, tous les intellectuels surtout qui sont de connivence avec eux, sont torturables. »



Jean Ousset s’indigna de cette présentation caricaturale. Il répondit en janvier 1959, dans un supplément de Verbe, au père Le Blond, publiant l’intégralité de l’article du jésuite sur la page de gauche et y répondant, point par point, sur la page de droite. Il obtint aussi, le mois suivant, que les Études publient le long droit de réponse qu’il avait rédigé. Puis il put rencontrer le père Le Blond. Si l’on en croit la biographie du fondateur de la Cité Catholique, le théologien jésuite « après avoir rencontré Jean Ousset, se trouva en accord avec lui sur de nombreux points178 ».

Mais cette controverse avec la revue des Jésuites ne fut que le prélude à une campagne qui s’engagea à la même époque – et qui dura plusieurs années – contre la Cité catholique et ses supposés alliés, tous regroupés sous l’appellation « nationalisme-catholicisme ». Elle dura plusieurs années et fut lancée par L’Express, qui, le premier, le 19 février 1959, inventa le néologisme. Bien sûr, il avait été forgé par analogie avec le mot « national-socialisme » et pour stigmatiser un courant d’idées qui ne s’était jamais défini avec ce mot. L’historien René Rémond, célèbre pour sa typologie des droites à laquelle se sont référées plusieurs générations d’étudiants et de commentateurs politiques, a repris lui-même le néologisme pour désigner « la conjonction étroite entre l’interprétation la plus intransigeante du dogme, le nationalisme le plus sourcilleux et la version contre-révolutionnaire de la droite179 ».

En février 1959, en inventant le mot, L’Express ne s’attardait pas à le caractériser. L’article de deux pages, non signé, identifiait simplement ce supposé national-catholicisme au « mouvement intégriste français » et consacrait curieusement la plus grande partie de l’article à Georges Sauge, présenté comme « l’un des principaux animateurs du mouvement ». L’article multipliait les erreurs et les amalgames. Deux erreurs entre autres : Sauge était présenté comme s’étant séparé en 1952 du père Fillère, le fondateur du mouvement Pour l’Unité et de L’Homme nouveau – alors que celui-ci était mort en 1949 – et comme étant un des dirigeants de la Cité catholique, alors qu’il n’avait jamais appartenu à l’organisation et n’avait jamais collaboré à la revue Verbe.

Georges Sauge, ancien communiste, converti du père Fillère, avait fondé en novembre 1956 le Centre d’études supérieures de psychologie sociale (CESPS), avec Jean Damblans, autre converti du père Fillère. Le CESPS avait comme programme principal de « montrer le communisme tel qu’il est », de lui opposer la « mystique chrétienne » et de détromper l’« espoir des communistes » par l’« espérance des chrétiens180 ». Outre des conférences et des débats organisés dans toute la France, le CESPS avait tenté de mettre en place une « Force psychologique » constituée au niveau local (communes, quartiers, entreprises, etc.) de « bases » de formation et de propagande. À partir de décembre 1959 leur succédèrent des Comités civiques pour l’ordre social chrétien lancés par Georges Sauge et Pierre Debray. Mais ces deux initiatives ne connurent qu’un succès éphémère.

Quelques mois après l’article de L’Express, et d’autres articles de la même veine (France-Observateur, 21 mai 1959, et L’Humanité, 12 octobre 1959), Madeleine Garrigou-Lagrange publia dans Esprit une étude beaucoup plus développée et mieux informée181. Elle avait rencontré un certain nombre des personnalités qu’elle évoquait, elle avait lu leurs publications et assisté à certaines réunions. Elle cherchait à accréditer à son tour l’idée que l’« intégrisme », tel qu’il était actif dans cette fin des années 1950, était un « national-catholicisme ». Il y avait un « front uni » de l’intégrisme, malgré la différence de style de ses animateurs : elle parlait des « syllogismes abstrus » de Jean Ousset, des « invectives » de Pierre Lemaire, du « symbolisme pseudo-prophétique » de Paul Scortesco, des « démonstrations de Georges Sauge, de la « véritable inquisition de la presse catholique » menée par Jean Madiran. Se référant aux analyses du père Congar déjà évoquées, elle définissait les intégristes comme des « soldats de l’ordre » qui ont en commun de vouloir « défendre certaines institutions, certaines traditions considérées comme constitutives de “la civilisation chrétienne” ».

Madeleine Garrigou-Lagrange mettait elle aussi en cause les cellules d’étude de la Cité catholique organisées parmi les officiers qui servaient en Algérie et l’influence de la Cité catholique dans le 5e bureau. Cette influence est indéniable, comme le montre l’étude de Cornélius reprise par Contacts ou la participation de responsables du 5e bureau (le colonel Goussault, le colonel Feaugas, le commandant Cogniet) à des réunions organisées autour de Jean Ousset à Paris. Celui-ci entretenait aussi des liens réguliers avec d’autres officiers, notamment le colonel Gardes et le colonel Château-Jobert – qui participeront au putsch d’Alger en avril 1961 ou à l’OAS. Mais Jean Ousset ne les incitait pas à des actions irréfléchies ou à la rébellion, il insistait sur la nécessité d’une bonne formation doctrinale182.

La campagne contre le « national-catholicisme » ou spécifiquement contre la Cité catholique se poursuivit en 1960 et 1961. Non qu’elle ait été orchestrée par qui que ce soit, mais par un effet d’entraînement ou d’imitation, de nombreuses publications, catholiques ou non, publièrent des articles ou des dossiers. Sans s’y attarder, on relèvera la publication au début de 1960 d’un dossier du GETES (Groupe d’études économiques et sociales) consacré au « Lobby national-catholique ». Y étaient présentés de façon assez sommaire les différents mouvements et revues considérés comme faisant partie de ce courant (la Cité catholique, le CESPS et les Comités civiques de sauge, Itinéraires, La Pensée catholique, etc.). Un organigramme montrait les liens supposés qu’ils entretenaient. Cet organigramme fut reproduit par de nombreux journaux et revues et répandit l’idée que le « national-catholicisme » était un courant organisé. Un sociologue attaché au CNRS, Jacques Maître, spécialiste des questions religieuses et lié à Émile Poulat, s’intéressa à cette époque, de façon plus approfondie et mieux documentée, à ce qu’il appelait non pas le « national-catholicisme », mais le « catholicisme d’extrême droite ». Il le voyait comme « un phénomène de contre-acculturation devant certains aspects de la sécularisation » et expliquait les liens entre les différentes organisations, mouvements et revues par des « orientations » communes qui « favorisent la collaboration entre groupes par convergence ou complémentarité des besoins183 ».

Paradoxalement, les articles critiques ou hostiles à la Cité catholique se multipliaient alors que l’organisation prenait une dimension internationale. Des groupes d’études existaient déjà dans plusieurs pays. L’année 1961 vit la mise en place d’organisations autonomes en Espagne (1er congrès de la Ciudad catolica) et en Argentine. Dans chacun de ces pays fut publiée une revue au titre identique, Verbo. On y trouvait la traduction d’articles parus dans la revue française, des informations sur les activités du mouvement dans le pays et des articles rédigés par des auteurs qui allaient devenir les plus notables représentants du traditionalisme espagnol, Juan Vallet de Goytisolo et Eugenio Vegas Latapie. Les deux principaux ouvrages de Jean Ousset, Pour qu’Il règne et Le Marxisme-léninisme furent aussi traduits en espagnol dans cette période. À partir du numéro 124 de Verbe (septembre-octobre 1961), pour souligner la dimension internationale du mouvement et aussi pour préciser le but de la Cité catholique, la revue se présenta comme l’organe du « Centre international de formation civique et d’Action doctrinale selon les enseignements de l’Église ».

En janvier 1962, le père de Soras, jésuite spécialiste des questions sociales et de l’Action catholique, consacra sous un titre sibyllin une étude à la Cité catholique184. La brochure eut un grand écho. « Pour la première fois, une étude de fond sur La Cité catholique ; une étude critique, et même très critique, mais enfin une argumentation », dit Jean Madiran. La première partie présentait de façon assez factuelle (non sans souligner des contradictions) les « grands traits » de la Cité catholique ; la deuxième partie, beaucoup plus critique, examinait l’« usage quelque peu intempestif des documents pontificaux ». Le père de Soras concluait son étude en estimant que Jean Ousset et la Cité catholique trahissaient souvent « les documents du magistère pastoral en matière politique, économique et sociale » en les donnant comme définitifs et univoques alors qu’ils devaient faire l’objet d’une « exégèse » et d’une contextualisation historique. Jean Ousset dans un numéro spécial de Verbe et Jean Madiran dans une série d’articles d’Itinéraires, l’abbé Lefèvre dans La Pensée catholique, la Revue des Cercles d’études d’Angers répondirent aux analyses du père de Soras. Jean Madiran inventa un néologisme, le « sorassisme », pour désigner la position de celui-ci : à la fois minimiser ou relativiser l’enseignement de l’Église en matière politique, économique et sociale et en réserver l’application et l’explication aux théologiens.

Différentes personnalités apportèrent alors leur soutien à la Cité catholique. Le 4 mars, Mgr Lefebvre, qui venait d’être nommé évêque de Tulle, adressa une longue lettre à Jean Ousset. Il y déplorait « la campagne de presse menée avec insistance », mais aussi, sans le nommer, il mettait en cause le quotidien La Croix : « Le journal, considéré à tort ou à raison, comme le porte-parole de l’Église de France se permet d’ouvrir largement ses colonnes à cette odieuse campagne. » Il mettait en cause, là aussi sans le nommer, le père de Soras (« le R.P. auteur de la brochure qui vous concerne ») : « On ne peut mieux dire pour enlever toute autorité morale aux documents pontificaux185. » Quelque temps plus tard, un groupe de neuf personnalités (parmi lesquelles le maréchal Juin, le général Weygand, Michel de Saint-Pierre et Gustave Thibon) publiaient une déclaration pour déplorer « les dénigrements et les agressions morales » dont était victime la Cité catholique et lui apporter « notre sympathie et nos encouragements186 ».

Malgré son développement à l’étranger et les rares soutiens publics reçus, les articles hostiles ne cessant pas187, Jean Ousset décida d’aller à Rome pour demander conseil au cardinal Ottaviani, secrétaire de la Congrégation du Saint-Office, qui avait plusieurs fois apporté son soutien public à la Cité catholique. Le cardinal « lui recommand[a] de quitter la France pour établir le siège international de la Cité catholique dans un autre pays188 ». C’est au printemps 1962 que fut officialisée l’installation de la « direction internationale » de la Cité catholique à Québec. Jean Ousset allait, pour quelque temps, partager son temps entre la France et le continent américain (Canada et Argentine).



Le traditionalisme brésilien

La Cité catholique n’avait pas, à cette époque, de groupes structurés au Brésil, même si elle y avait des soutiens. C’est un autre mouvement traditionaliste influent et organisé qui s’y était développé depuis l’avant-guerre.

Le nom de Plinio Corrêa de Oliveira s’impose parmi les précurseurs du traditionalisme brésilien. Fils d’un ancien Premier ministre resté fidèle à la dynastie brésilienne malgré la proclamation de la république, pendant ses études il créa l’Action universitaire catholique (AUC) pour regrouper les étudiants catholiques de la faculté de droit de l’université de São Paulo. En 1932, avec deux jeunes militants catholiques, il fondait la Liga Electoral Católica (LEC). Élu député à l’Assemblée constituante en 1933, il y siégea jusqu’en 1936. Dans cette période, il obtint la collaboration de deux professeurs du grand séminaire de Saõ Paulo, les abbés Antonio de Castro Mayer et Geraldo de Proença Sigaud, à la revue qu’il avait fondée, O Legionario. La revue devint en 1936 un hebdomadaire diffusé dans tout le pays. En 1943, Plinio Corrêa de Oliveira, qui était alors président du bureau archidiocésain de l’Action catholique à Saõ Paulo, publia Em Defesa da Ação Católica. Il y dénonçait les erreurs progressistes qui se répandaient dans l’Action catholique et dans la société brésilienne : la négligence de la vie intérieure, l’indifférentisme religieux, l’égalité entre clercs et laïcs, l’attrait pour les loisirs profanes et immodestes (bal, plage, carnaval). À cause de leurs liens avec Corrêa de Oliveira et de leur soutien à son livre, les abbés de Proença Sigaud et de Castro Mayer perdirent en 1946 leur poste de professeur au grand séminaire. Proença Sigaud fut envoyé en Espagne, mais son exil fut de courte durée. Grâce à l’intervention du cardinal Benedetto Aloisi Masella, qui avait été nonce apostolique au Brésil jusqu’en février 1946, il put revenir au Brésil dès l’été 1946. Le 29 octobre il était nommé évêque de Jacarezinho et l’année suivante Mgr de Castro Mayer était nommé évêque coadjuteur de Campos. Celui-ci fonda en 1951 un mensuel, Catolicismo, qui allait devenir la principale revue du traditionalisme brésilien. Le très long article d’ouverture du premier numéro, non signé mais rédigé par Corrêa de Oliveira, s’intitulait « La croisade du XXe siècle » et dessinait un idéal politico-religieux très proche de celui de la Cité catholique française : établir le Règne du Christ dans les âmes mais aussi dans la société. La vie sur terre est un « noviciat » qui doit « préparer à la contemplation de Dieu face à face », un « chemin » qui mènera au Ciel par l’accomplissement des vertus chrétiennes et des conseils évangéliques. Corrêa de Oliveira y présentait aussi un « idéal chrétien de perfection sociale » : la « civilisation sera catholique » si « l’esprit de l’Église devient le principe normatif et vital de ses mœurs, des institutions, et de ses réalisations littéraires et artistiques ». À cette date, Plinio Corrêa de Oliveira, Mgr de Proença Sigaud et Mgr de Castro Mayer connaissaient-ils déjà la Cité catholique et Verbe ? En tout cas, peu d’années après, les deux évêques en devinrent familiers et y retrouvèrent le même idéal et le même combat que les leurs. Pour le congrès de la Cité catholique qui se tint à Angers en septembre 1954 et qui était consacré à la Royauté sociale du Christ, Mgr de Proença Sigaud envoya un message enthousiaste pour louer l’effort de donner « une physionomie temporelle au message du Christ189 ». Deux ans plus tard, Mgr de Castro Mayer faisait connaître à la Cité catholique que « Verbe est assez répandu parmi nous et y fait un bien considérable190 ». À l’imitation de ce que faisait la Cité catholique en France, des groupes de diffusion et d’études autour de la revue Catolicismo se créèrent à travers le Brésil.

En 1959, la Cité catholique édita la traduction de l’importante lettre pastorale publiée par Mgr de Castro Mayer en 1953, Sur les problèmes de l’apostolat moderne, qui comprenait un Catéchisme de vérités opportunes qui s’opposent aux erreurs modernes191. Ce Catéchisme répondait à 80 affirmations erronées par 80 affirmations catholiques suivies, à chaque fois, d’une longue « Explication ». Il est à noter que les premières erreurs dénoncées par Mgr de Castro Mayer concernaient la liturgie, des pratiques qui, pour certaines, seront répandues dans l’Église à la suite de la réforme liturgique après Vatican II : la messe versus populum, l’autel en forme de table, etc. Ce Catéchisme combattait les erreurs dans tous les domaines : les « bals, dancings et piscines » sont des « occasions prochaines et volontaires de péché, dont on doit s’abstenir » (no 11), comme « les divertissements du carnaval » (no 56) ; l’État ne peut pas se déclarer neutre et « doit mettre toutes ses ressources au service de la préservation et de l’expansion de la foi » (no 66) ; en matière économique « les catholiques ne doivent accepter ni le libéralisme, ni le socialisme » (no 80).

Cette même année 1959, Plinio Corrêa de Oliveira publiait ce qui est considéré comme son œuvre maîtresse, Revolução e contra-révolução. L’ouvrage décrit la « Révolution » comme une idéologie gnostique et égalitaire qui trouve son origine dans l’humanisme et la Renaissance, et qui a pris par la suite différentes formes dans la Révolution française et la révolution russe de 1917. Le livre décrit aussi l’action contre-révolutionnaire à mener. Il aura une grande diffusion, connaîtra 26 éditions et sera traduit en de nombreuses langues (en français dès 1960, édition réalisée au Brésil par les éditions Catolicismo, sous le titre Révolution et contre-révolution).

Le 26 juillet 1960, Plinio Corrêa de Oliveira fondait à São Paulo la Sociedade Brasileira de defesa da Tradiçao, Familia e Propriedade, plus connue par les initiales TFP (Tradition, Famille, Propriété). Cette organisation, dont le président, Plinio Corrêa de Oliveira, et le vice-président, Fernando Purquim de Almeida, furent nommés à vie, aura des antennes dans plus de vingt pays, multipliera les campagnes sur divers sujets, et fera, on le verra, l’objet de controverses tant sur son organisation que sur ses méthodes de recrutement et de propagande et le culte de la personnalité qui se développera autour du Fundador et de sa mère.

L’accord entre Mgr de Proença Sigaud, Mgr de Castro Mayer et Plinio Corrêa de Oliveira était, à l’époque, complet. Dans les Vota que les deux évêques brésiliens rédigèrent en 1959 en vue du concile qui se préparait, on retrouve des analyses proches de celles de Revolução e contra-révolução. En 1960, Plinio Corrêa de Oliveira prépara un livre pour s’opposer à la réforme agraire engagée par le gouvernement. Il fit relire son texte par les deux évêques, pour la partie théologique. L’ouvrage publié en novembre 1960, Reforma Agrária. Questão de Consciência, suscita une grande controverse, y compris de la part de certains catholiques traditionnels, tel l’écrivain Gustavo Corção. Ce livre, comme la lettre pastorale de Mgr de Castro Mayer « contre les artifices de la secte communiste » (1961), le Catéchisme anticommuniste publié par Mgr de Proença Sigaud en 1962 et la lettre pastorale qu’il publia à son tour contre « la secte communiste » en 1963 contribuèrent à la chute du président Joãa Goulart, accusé de collusion avec le Parti communiste brésilien (PCB) et le Parti socialiste brésilien (PSB).

Au concile Vatican II qui s’ouvrira en 1962, les deux évêques traditionalistes brésiliens seront, avec Mgr Lefebvre, parmi les membres les plus actifs de la « minorité » qui s’opposera aux évolutions doctrinales se préparant.









Chapitre 3

La « minorité » au concile Vatican II

Sur les quelque 2 000 évêques qui ont participé au concile Vatican II (1962-1965), très peu sont encore vivants. Les textes qui ont été promulgués – quatre constitutions dont deux qualifiées de « dogmatiques », neuf décrets et trois déclarations – font partie du Magistère de l’Église. Ce 21e concile œcuménique relève désormais de l’histoire de l’Église, il a fait l’objet d’innombrables études historiques et théologiques1. Mais près de soixante ans après son déroulement, les textes qu’il a promulgués sont encore l’objet de discussions et donnent lieu à des interprétations divergentes. Plusieurs des réformes qu’il a engagées – notamment celle de la liturgie et l’aggiornamento des ordres et congrégations religieuses – ont fait, dès l’origine, l’objet de critiques et de contestations qui sont allées, parfois, jusqu’au refus.

Sans retracer ici une histoire complète du concile, on évoquera de quelle manière le courant traditionaliste l’a vécu et a essayé d’intervenir dans son déroulement et la rédaction de ses textes. Au premier concile du Vatican (1869-1870), il y avait eu une « minorité libérale » face à une très grande majorité d’évêques favorables au dessein du pape. Le concile n’avait pu voter que deux constitutions, l’une sur la Révélation et la foi, l’autre sur la primauté pontificale qui définissait le dogme de l’infaillibilité pontificale. Il avait dû interrompre ses travaux le 1er septembre 1870, à la suite de l’invasion des États pontificaux par le royaume d’Italie. Pie XI dans les années 1920, puis Pie XII après la Seconde Guerre mondiale et jusqu’en 1951 envisagèrent la reprise de ce concile interrompu. Ils réunirent des commissions d’étude, puis renoncèrent au projet, chacun pour des raisons différentes2.

Jean XXIII, le successeur de Pie XII, dira que l’idée de réunir un concile œcuménique lui vint le 20 janvier 1959, alors qu’il examinait la situation de l’Église et du monde avec son secrétaire d’État, le cardinal Tardini :

« Notre interlocuteur écoutait dans une attitude de respectueuse attente. Soudain, une grande idée surgit en Nous et illumina notre âme. Nous l’accueillîmes avec une indicible confiance dans le divin Maître, et une parole monta à Nos lèvres, solennelle, impérative : Notre voix l’exprima pour la première fois : un Concile3 ! »



La réalité est assez différente. En fait, dès l’élection de Jean XXIII, le 28 octobre 1958, alors que le conclave allait prendre fin, les cardinaux Ruffini et Ottaviani, qui avaient été à l’origine du projet de concile examiné sous le pontificat de Pie XII, en firent la suggestion au nouveau pape. Quelques jours plus tard, reçu en audience par Jean XXIII, le cardinal Ruffini revint sur le sujet. Bientôt, Jean XXIII en parlait à nouveau avec son secrétaire, Mgr Capovilla. L’idée est donc bien antérieure à la conversation du 20 janvier 1959 avec le cardinal Tardini. En revanche, il est vrai que ce n’est qu’après cette conversation que Jean XXIII s’enquerra des projets préparés sous ses prédécesseurs. Puis le 25 janvier, devant des cardinaux réunis en consistoire, il annonçait la convocation d’« un concile œcuménique pour l’Église universelle ».

Dans la première encyclique de son pontificat, Ad Petri Cathedram, datée du 29 juin suivant, il précisait les idées directrices qu’il souhaitait donner à ce futur concile : « Vérité, unité et paix sous l’inspiration de la charité », avec « l’espoir d’amener les esprits à une connaissance plus étendue et plus profonde de la vérité, une réforme salutaire des mœurs chrétiennes et à la restauration de l’unité, de la concorde et de la paix ». On relèvera dans ce programme le balancement entre une visée traditionnelle, classique – connaissance de la vérité et réforme des mœurs – et la générosité de l’autre ambition, plus vague : restaurer « l’unité, la concorde et la paix ». Mais plus que ce programme, c’est le contexte historique qui était radicalement différent de celui des conciles précédents.

Le concile Vatican II allait se dérouler dans un monde où il n’y avait plus d’empire catholique, où les États qui avaient un concordat avec l’Église étaient rares. La moitié de l’Europe, la Russie, la Chine et d’autres pays d’Asie étaient sous un régime communiste, avec des États officiellement athées. Dans au moins une vingtaine de pays d’Europe et d’Asie, le clergé – jusqu’à la haute hiérarchie – était persécuté ou, du moins, fortement entravé dans son apostolat. On ne peut contester que cette perspective ait angoissé le cœur du pape, mais il crut nécessaire d’employer des méthodes et un langage différents de ceux de ses prédécesseurs pour s’adresser au monde communiste. D’où des controverses qui surgiront à l’occasion du concile.

En 1959, il y avait aussi l’angoisse de la guerre. La Seconde Guerre mondiale avait pris fin moins de quinze ans plus tôt et ce n’est pas la paix qui lui avait succédé. La menace atomique et la « guerre froide » entre les deux Grands étaient bien réelles. La guerre de Corée (1950-1953) n’était pas éloignée et avait fait craindre l’éclatement d’un troisième conflit mondial. En cette fin des années 1950, la pensée du pape, et celle de très nombreux évêques à sa suite, était de tout faire pour écarter le péril d’une nouvelle guerre. La période préparatoire du concile et sa première session coïncidèrent, justement, avec la fin de la « guerre froide » et le début de la « détente » entre les deux Grands : rencontre Khrouchtchev-Kennedy à Vienne en 1961 et installation du « téléphone rouge » entre le Kremlin et la Maison-Blanche après la crise des fusées de Cuba en octobre 1962, dernière des grandes crises de la guerre froide. Un certain optimisme prévalait alors.

Les mentalités, elles aussi, connaissaient, surtout en Occident, des changements notables. Le monde occidental s’engageait dans ce que le sociologue canadien Louis Rade a appelé le « soixantisme ». Il le définit comme « une idéologie de la modernité qui a trouvé son acmé dans les années 1960, allant jusqu’au milieu des années 1970. Avec comme caractéristique : l’individualisme, le rejet, plus ou moins radical, de l’autorité, le refus du devoir, la revendication de droits, le jeunisme, la consommation et, en même temps, la contestation de cette consommation4 ». Cet état d’esprit « soixantiste » s’était largement répandu avant la réunion du concile et les évêques réunis en concile ne pouvaient pas l’ignorer. On peut dire que pour un grand nombre d’entre eux, sans l’approuver, ils ne voulaient pas le contredire frontalement.

Enfin, d’un strict point de vue religieux, dans les pays d’Europe encore majoritairement catholiques et en Amérique du Nord, la sécularisation de la société et de l’éducation, et d’autres facteurs, avaient fait se réduire de plus en plus le nombre des pratiquants. En 1962, année de l’ouverture du concile, en Autriche, un tiers seulement des catholiques allait régulièrement à la messe ; en France, entre 27-28 %5. La déchristianisation est bien antérieure au concile. Jean XXIII et une majorité de pères conciliaires ont voulu y faire face avec une méthode nouvelle et un langage nouveau. C’était l’intention proclamée par le pape lors du fameux discours d’ouverture du concile :

« Il faut que [la] doctrine certaine et immuable, qui doit être respectée fidèlement, soit approfondie et présentée de la façon qui répond aux exigences de notre époque. En effet, autre est le dépôt lui-même de la foi, c’est-à-dire les vérités contenues dans notre vénérable doctrine, et autre est la forme sous laquelle ces vérités sont énoncées, en leur conservant toutefois le même sens et la même portée. Il faudra attacher beaucoup d’importance à cette forme et travailler patiemment, s’il le faut, à son élaboration ; et on devra recourir à une façon de présenter qui correspond mieux à un enseignement de caractère surtout pastoral6. »



La consultation de l’épiscopat

Entre l’annonce du concile (janvier 1959) et son ouverture (octobre 1962), il se passa plus de trois ans. Ces trois années et demie de préparation officielle par diverses commissions créées par le pape furent aussi, à l’extérieur, trois années d’effervescence grandissante, de débats et de suggestions. Dans tous les pays, des cardinaux, des évêques, des théologiens, de simples prêtres, des laïcs et la presse catholique dirent ce qu’ils attendaient du concile, les questions qu’ils espéraient voir traitées, les réformes qu’ils souhaitaient voir engagées. C’est ce que j’ai appelé le « périconcile7 ». Il commença avant le concile, pendant la période préparatoire, et se poursuivit pendant toute la durée du concile, mais hors de la basilique Saint-Pierre (extra aula), dans les innombrables réunions, conférences qui avaient lieu dans Rome après les congrégations générales, et aussi sous la plume des chroniqueurs et commentateurs de la presse du monde entier. S’y ajoutaient les débats, les livres, les articles, les conférences qui se multiplièrent entre les sessions du concile. On a parlé d’« Église en état de concile », l’image est historiquement juste, même si théologiquement et canoniquement elle est contestable.

Le 17 mai 1959, Jean XXII mettait en place une commission antépréparatoire dont il confia la présidence au secrétaire d’État, le cardinal Tardini. Elle eut comme première tâche de consulter tous les cardinaux, archevêques, évêques du monde et les supérieurs généraux des congrégations religieuses. Recevant quelque temps plus tard en audience le philosophe Jean Guitton, il lui expliqua en termes simples son projet :

« Je vais faire un concile. Mais pas pour condamner. On passera l’éponge sur le passé, sur les misères. On ne recommencera pas à se quereller là-dessus. Naturellement, je ne veux pas faire un parlement. Non, je n’inviterai pas les protestants à discuter avec nous. Mais je vais vous dire l’idée qui m’est venue. Ce n’est pas par des disputes qu’on leur donnera l’idée de s’unir. La vraie manière, c’est de nettoyer le visage de l’Église dans tous les domaines ; qu’on renonce à ce qui n’est pas essentiel, pour se purifier, pour se rajeunir8. »



Jean Guitton note aussi :

« J’ai compris qu’il ne voulait rien brusquer, et surtout qu’il n’avait pas lui-même une idée bien nette des méthodes et des moyens, ni des gens. Et sans doute n’en aura-t-il jamais. Mais il veut soulever, donner un élan, une impulsion, un mouvement animé par l’amour. »



Les réponses des évêques du monde entier et des supérieurs généraux des ordres religieux arrivèrent à Rome à partir de juillet 1959. Ils avaient été invités à exprimer « en toute liberté et sincérité, les remarques, consilia et vota […] sur les matières et sujets qui pourraient être discutés au prochain concile », et les réformes qu’ils aimeraient que l’on introduisît dans l’Église (même si le mot réforme n’était pas utilisé dans la lettre adressée aux évêques). La commission antépréparatoire reçut quelque 2 150 réponses. Elles ont été publiées plus tard intégralement par le Vatican, en 8 volumes, auxquels s’ajoutent deux volumes d’analyse thématique. Les historiens ont étudié nombre de ces vota par pays. Une étude complète et systématique des réponses parvenues à Rome manque encore, mais Étienne Fouilloux en a dressé un panorama déjà très significatif9. Il relève que les demandes les plus fréquentes portaient sur « trois points : meilleure définition du rôle de l’évêque, accélération de la réforme liturgique, restauration du diaconat permanent, suggérée par Pie XII comme palliatif à la pénurie croissante des vocations sacerdotales. »

Pour notre propos, il est intéressant de connaître les réponses de ceux qui, bientôt, deviendront les principaux représentants de ce qu’on appellera la « minorité conciliaire », par opposition au courant majoritaire. Leurs adversaires les qualifieront de traditionalistes, voire d’intégristes. Ils s’organiseront dans le Cœtus Internationalis Patrum (CIP) dont les cinq dirigeants seront : Mgr Lefebvre, les évêques brésiliens Mgr de Proença Sigaud et Mgr de Castro Mayer, déjà cités, Dom Jean Prou, élu père abbé de l’abbaye Saint-Pierre de Solesmes en juillet 1959 et à ce titre président de la Confédération de Solesmes qui regroupait huit abbayes, et Mgr Carli, évêque de Segni.

Philippe Roy-Lysencourt, qui a consacré sa thèse et de nombreux travaux au CIP, a analysé les vota de ses futurs dirigeants. Les deux évêques brésiliens ont pu se concerter sur la réponse à faire à Rome, ce n’est pas le cas des trois autres. En 1959, ils ne se connaissaient pas encore tous. On relève néanmoins des préoccupations doctrinales communes, notamment le souhait que le futur concile condamne certaines erreurs10. Mgr de Proença Sigaud était le plus radical, jugeant que l’Église était confrontée à un ennemi unique depuis plusieurs siècles : la Révolution. Elle avait de multiples visages – la franc-maçonnerie, le communisme, le judaïsme international – et usait de la « stratégie du cheval de Troie ». Il fallait lui opposer un plan de « lutte contre-révolutionnaire ». Mgr de Castro Mayer, lui, dénonçait une « conjuration antichrétienne » et il souhaitait que le futur concile renouvelle les condamnations portées par Pie IX dans le Syllabus, « sur un mode très solennel, en apportant les adaptations et les nombreux ajouts que notre époque demande ». Mais plusieurs de ces prélats avaient aussi des préoccupations pastorales, et firent des propositions de réformes. Dom Prou, le père abbé de Solesmes, souhaitait une extension de la concélébration eucharistique ; Mgr Carli voulait, entre autres, une réforme du calendrier liturgique, la diminution des jours de jeûne et d’abstinence, la suppression des parrains de baptême et de confirmation ; Mgr Lefebvre préconisait une augmentation du nombre des évêques pour que les diocèses ne dépassent pas 200 000 fidèles, « une accélération des procès en nullité de mariage, une simplification des règles concernant les bénéfices ecclésiastiques et les peines canoniques, une extension du pouvoir d’entendre les confessions, un élargissement de la possibilité de célébrer la messe le soir11 ». Les traditionalistes n’étaient pas des conservateurs obtus uniquement soucieux de condamnations.

À l’été 1960, Jean XXIII engagea la préparation proprement dite du concile. La commission antépréparatoire fut dissoute et dix commissions préparatoires créées pour l’étude des thèmes qui seraient traités au concile : Commission théologique, Commission des évêques, Commission des religieux, Commission de la liturgie, Commission pour les missions, et d’autres. Leur rôle était de préparer des schémas, c’est-à-dire des projets de constitutions ou de décrets qui seraient soumis ensuite au concile pour discussion, amendement et vote. Étaient aussi mis en place trois secrétariats, dont le Secrétariat pour l’unité des chrétiens, présidé par le cardinal Bea, et qui allait avoir une influence déterminante par la perspective œcuméniste que le pape Jean XXIII entendait donner au concile. Une Commission centrale préparatoire, composée de 120 membres, présidée par le pape, avec Mgr Felici comme secrétaire, se réunirait régulièrement pour examiner les schémas rédigés par les commissions préparatoires. Mgr Lefebvre en fera partie.

Chaque commission, présidée par un cardinal, était composée de dizaines de membres choisis parmi les évêques, les prêtres ou les religieux compétents dans la matière qui leur était dévolue, et comprenait aussi des « consulteurs », c’est-à-dire des théologiens dont on pouvait prendre les avis sur des points particuliers. Plusieurs centaines de théologiens du monde entier furent ainsi nommés consulteurs. La Commission théologique comprenait parmi ses consulteurs deux théologiens qui avaient été sanctionnés sous le pontificat de Pie XII, le dominicain Yves Congar et le jésuite Henri de Lubac. Les intéressés avaient vécu leur nomination comme une réhabilitation. Lors de la première réunion de la Commission centrale, en juin 1961, Mgr Lefebvre protesta respectueusement :

« Nous avons été très étonnés, à mon humble avis, de lire dans la liste des commissions préparatoires les noms de certains théologiens dont la doctrine ne semble pas pourvue des qualités exigées12… »



Mais on peut relever aussi parmi les membres ou les consulteurs de la Commission de théologie plusieurs théologiens qui collaboreront avec le CIP : les dominicains Gagnebet et Labourdette, le franciscain Ermenegildo Lio et Mgr Lattanzi, doyen de la faculté de théologie du Latran.

Au total les commissions élaborèrent 75 schémas, sur une multitude de sujets. Ces schémas furent examinés, au fur et à mesure de leur rédaction, par la Commission centrale préparatoire au cours de ses sept sessions entre juin 1961 et juin 1962. Mgr Lefebvre dira plus tard que, dans l’ensemble, on trouvait dans ces textes préconciliaires « une profession solennelle de doctrine sûre au regard des problèmes modernes13 ». Mais certains membres les jugeaient insuffisants, trop marqués par la théologie romaine, ne reflétant pas suffisamment l’orientation que le pape Jean XXIII voulait donner au concile. Les discussions furent vives. Les deux tendances qui se manifesteront au grand jour pendant le concile commencèrent à apparaître dans cette période préparatoire : « Parmi les plus critiques à l’égard des textes examinés, on trouvait Alfrink, Döpfner, Frings, Hurley, König, Léger, Liénart, Maximos IV, Montini et Suenens. Parmi les défenseurs des textes, Browne, Lefebvre, Ottaviani, Ruffini et Siri étaient les plus loquaces14. »

Sans évoquer toutes les interventions de Mgr Lefebvre au cours des sessions de la Commission centrale, on en relèvera trois qui sont significatives de ses combats futurs.

Lors de l’examen du schéma « Du dépôt de la foi à garder purement », présenté par le cardinal Ottaviani, président de la Commission théologique, Mgr Lefebvre demanda que les erreurs doctrinales soient condamnées par des « canons » (formules) rédigés « de manière précise et quasi scientifique » et qui soient accompagnés d’un exposé plus positif et affirmatif15.

Lors de l’examen du schéma sur la liturgie, présenté par le cardinal Larraona, mais qui avait été rédigé sous la direction du secrétaire de la commission, le père Annibale Bugnini, Mgr Lefebvre mit en garde contre une réforme trop brutale et artificielle de la liturgie :

« Nous savons par expérience que ce ne sont pas les évêques qui demandent des changements, mais certains prêtres des commissions pastorales liturgiques qui n’ont d’autre activité que de changer quelque chose dans la liturgie ! […] Il ne faut jamais oublier qu’il faut “tenir les traditions” ; aussi les changements doivent-ils être admis avec une très grande prudence. Qu’est-ce que la Tradition, sinon l’œuvre de l’Église tout au cours des temps ? Et cette œuvre apporte généralement avec elle le fruit d’une élaboration de nombreuses générations16. »



Enfin, à l’avant-dernier jour de la 7e et dernière session de la Commission centrale, deux schémas concurrents sur les rapports entre l’Église et l’État furent examinés. L’un présenté par le cardinal Ottaviani défendait la doctrine traditionnelle de la « tolérance religieuse » pour les cultes non catholiques, l’autre présenté par le cardinal Bea plaidait pour l’affirmation d’un droit à la « liberté religieuse » et pour « l’égalité civile des cultes ». Mgr Lefebvre soutint le schéma du cardinal Ottaviani, regrettant néanmoins qu’« il ne montre pas assez le but de cette doctrine, qui n’est autre que le règne du Christ », et il vota contre le schéma du cardinal Bea qui « se fonde sur des principes faux » condamnés par Pie IX dans l’encyclique Quanta cura (1864)17. La question sera parmi les plus discutées pendant et après le concile.



La « révolution d’Octobre »

Le père Congar, qui joua un rôle important comme peritus dans la rédaction de certains textes promulgués par le concile, a eu une expression célèbre : « L’Église a fait pacifiquement sa révolution d’Octobre18. » Il n’appliquait pas la comparaison à la totalité du concile, mais spécifiquement à la doctrine de la collégialité.

Néanmoins, dès les premiers jours, « l’incident Liénart » montra que certains cardinaux et évêques n’hésiteraient pas à bousculer le règlement du concile. Il était prévu que les schémas discutés en congrégation générale seraient corrigés et complétés par des commissions spécialisées – il y en aurait dix –, avant d’être à nouveau examinés en séance plénière. L’élection des membres de ces commissions aurait dû avoir lieu lors de la première congrégation générale, le 13 octobre 1962. Ce jour-là, le secrétaire du concile, Mgr Felici, fit distribuer la liste des membres des commissions préconciliaires qui avaient élaboré les schémas et dix feuilles de papier pour y inscrire les noms des membres des commissions conciliaires. N’incitait-on pas les pères du concile à recopier les noms des anciennes commissions ?

Le cardinal Liénart, évêque de Lille, qui faisait partie du Conseil de présidence, intervint pour demander l’ajournement du vote afin que les pères conciliaires puissent faire connaissance, se concerter par conférences épiscopales, et proposer eux-mêmes des noms. La proposition fut applaudie. Elle bousculait le règlement, mais ce n’était pas une initiative personnelle. En effet, le texte lu par le cardinal Liénart lui avait été remis, juste avant la séance, par le cardinal Joseph Lefebvre et avait été rédigé par Mgr Garrone, archevêque coadjuteur de Toulouse. Et un autre membre du Conseil de présidence, le cardinal Frings, intervint aussitôt pour approuver le cardinal français, déclarant parler aussi au nom des cardinaux Döpfner et Koenig. C’était la première manifestation publique d’une sorte de coalition de certains épiscopats européens (France, Allemagne, Belgique et Pays-Bas) dont l’influence sera grande, et qui sera résumée par un chroniqueur américain du concile sous le titre Le Rhin se jette dans le Tibre.

Le cardinal Tisserant ne put qu’ajourner le vote prévu ce 13 octobre et lever la séance. L’incident fut monté en épingle par la presse. Paris-Soir titra : « Les évêques français en révolte au concile ! » L’historien Philippe Levillain dira plus justement : « L’intervention du cardinal Liénart constitue un très bel exemple de l’aboutissement heureux d’une activité de “lobby” par laquelle le cours de l’histoire est infléchi19. » Le lendemain de l’« incident Liénart », Jean XXIII décida de laisser un délai de trois jours aux évêques pour qu’ils puissent se consulter avant de procéder à l’élection des membres des commissions conciliaires.

La suite de cette 1re session du concile, qui dura jusqu’en décembre 1962, fut marquée par le refus de l’important schéma De Fontibus (« Sur la révélation ») qu’une majorité de pères conciliaires jugeait nécessaire de réécrire complètement dans une nouvelle perspective et par des débats passionnés autour des schémas sur la liturgie et sur l’œcuménisme. Les affrontements de tendances et d’opinions se multiplièrent, commençant à dégager une « majorité » disposée à traduire dans les textes de nouvelles orientations théologiques et pastorales et une « minorité » d’orientation traditionnelle. Mgr Lefebvre, qui sera une des voix majeures de cette minorité et qui était alors supérieur général des pères du Saint-Esprit, écrivit bientôt aux religieux de sa congrégation :

« Un concile ne se conçoit pas sans exprimer des précisions dogmatiques contre les erreurs modernes qui tendent à déformer le dogme ou même à le nier. D’où la nécessité de réaffirmer des vérités traditionnelles de telle manière que ces erreurs soient formellement éliminées20. »



Le jour même où la 1re session conciliaire se terminait, le 8 décembre 1962, l’abbé de Nantes affirmait abruptement : « D’ores et déjà on peut être sûr que le grand affrontement du traditionalisme et du réformisme aura lieu. » Et il relevait que le seul texte adopté à l’issue de cette première période du concile était un Message à tous les hommes « d’autant plus inquiétant que le fond et la forme de ce message nous ramènent aux préoccupations, aux conceptions et aux formules usées de nos progressistes français21 ».

Plus radicale encore fut la campagne engagée dès cette époque par l’abbé Boyer et son groupe Action-Fatima. L’abbé Jean Boyer fut une personnalité atypique du catholicisme français22. Ordonné prêtre en 1947, il rejoignit deux ans plus tard la Mission de Paris et devint prêtre-ouvrier. En 1952, avec l’accord de l’archevêque de Paris, il fut « mis en congé » (toujours incardiné dans le diocèse de Paris mais sans affectation officielle) et fonda, avec des laïcs, la « Communauté ». Elle regroupait, autour de lui, des jeunes hommes et des jeunes femmes qui mettaient en commun leurs salaires et leurs biens et se consacraient à la mission ouvrière après leur travail. Après la fin de l’expérience des prêtres-ouvriers, l’abbé Boyer se soumit et il s’installa, avec la « Communauté », dans une maison abandonnée à Seignosse, dans la forêt landaise, pour mener une vie de prière et de travail. En 1959, il découvrit le message des apparitions de la Vierge Marie à La Salette (1846) et à Fatima (1917). Considérant que ces messages concernaient les temps présents, l’abbé Boyer et sa communauté décidèrent de se consacrer à leur diffusion. La « Communauté » devint la Communauté des ermites de Notre-Dame de Fatima et fut approuvée comme « pieuse union » par Mgr Mathieu, évêque de Dax. La communauté se préparait aux « événements » qui devaient purifier le monde et permettre d’« annoncer l’Évangile au monde entier avant l’Antéchrist et la fin du monde ». Une association, Action-Fatima, fut créée pour éditer et diffuser – gratuitement, c’est à noter – les brochures et les ouvrages rédigés par l’abbé Boyer et les membres de sa communauté. Elle avait des antennes à Paris, à Bordeaux et dans d’autres villes. Un premier ouvrage contre le père Teilhard de Chardin fut édité et diffusé en 1962. Et dès la fin de la 1re session du concile, l’abbé Boyer dénonça dans des tracts et dans une interview accordée au magazine Le Monde et la Vie la dérive progressiste du concile et de l’Église de France. Ce qui lui valut une très sévère mise en garde publique du cardinal Feltin, archevêque de Paris :

« L’auteur de ces lignes ne mérite aucun crédit. Ce qu’il écrit sur le Concile est dénué de tout fondement, et la réprobation dans laquelle il englobe pêle-mêle les francs-maçons, Teilhard de Chardin, l’Institut catholique, les séminaires, les Jésuites, la pastorale d’ensemble, manifeste une information pitoyable. Les prêtres et les fidèles auront à cœur de s’abstenir d’une telle lecture mauvaise23. »



Ce communiqué fut reproduit par de nombreuses Semaines religieuses en France. En février 1963, le cardinal Richaud, archevêque de Bordeaux, publia à son tour une « Sévère mise en garde » contre Action-Fatima, interdisant « formellement, sur le territoire de son diocèse, toute action ou diffusion de la propagande ainsi menée » et faisant « une obligation grave à tous les fidèles et prêtres de son diocèse de ne participer en aucune façon à “Action-Fatima”24 ». L’abbé Boyer ne tint aucun compte de ces mises en garde. Il édita au début de l’année 1963 une nouvelle brochure, intitulée S.O.S… Concile (80 p.) pour dénoncer à nouveau les dérives progressistes de l’assemblée conciliaire, tout en annonçant une guerre imminente avant la fin de l’année. Les membres d’Action-Fatima distribuaient tracts et brochures dans plusieurs villes, à la sortie des églises. Dans un communiqué, le cardinal Feltin mit à nouveau en garde contre eux : « [Ils] interviennent dans des réunions publiques catholiques, ou distribuent des tracts à la porte des églises. Des jeunes gens seraient également sollicités d’adhérer à ces groupes. » L’archevêque de Paris avertissait que « de telles publications et de telles initiatives n’ont pas l’approbation de l’autorité ecclésiastique25 ». Finalement, le 15 juin 1963, le cardinal déclarait l’abbé Boyer suspens a divinis (c’est-à-dire interdit d’exercer les fonctions sacerdotales) et frappé d’irrégularité. L’abbé Boyer déposa un recours à Rome contre cette décision et continua son action.



L’Opus Sacerdotale

À la même époque, mais sans aucun lien avec le cas Boyer, une association de prêtres attachés à la tradition et à la sainteté sacerdotale commença à se constituer. Le fondateur en était le chanoine Catta, professeur à l’université catholique d’Angers, déjà évoqué dans les chapitres précédents comme collaborateur de La Pensée catholique et de la Revue des Cercles d’études d’Angers. Chaque été, il réunissait dans sa maison de famille de Chiché, un village du Poitou, quelques prêtres des environs. Le 5 août 1963, autour du chanoine Catta se trouvèrent réunis l’abbé Jean Chessé, curé de Chiché, et trois autres prêtres des environs26. Le sujet principal des conversations fut le concile dont la 1re session s’était achevée quelques mois plus tôt. Tous étaient inquiets de la tournure qu’avaient prise les débats conciliaires et des répercussions qu’ils avaient déjà eues dans la vie de certains diocèses et dans les paroisses. À trois reprises, dans les mois précédents, l’Assemblée des cardinaux et archevêques de France avait dû rappeler que « le costume civil est absolument interdit aux clercs27 ». Dans la même période, Mgr Lefebvre rappelait, dans une longue lettre aux membres de sa congrégation, l’obligation de porter la soutane, le sens et la valeur de l’habit ecclésiastique et son abandon comme une « lâcheté » et l’occasion manquée d’« une prédication vivante28 ».

Dans le même temps, les débats animés sur la liturgie durant la 1re session – notamment sur l’usage de la langue vernaculaire lors de la messe – et les perspectives ouvertes sur une réforme de la messe avaient favorisé et comme légitimé dans un certain nombre de paroisses des changements et d’expériences liturgiques. L’Assemblée des cardinaux et archevêques de France, quelques mois après la fin de la 1re session, dut publier une note pour désapprouver ces « anticipations liturgiques » :

« Rien ne doit être changé aux règles et disciplines actuelles, avant l’adoption définitive et la promulgation officielle des textes nouveaux. Toute anticipation serait imprudente et injustifiée. Dans l’état actuel des choses, elle constituerait une infraction risquant de porter tort aux auteurs et de compromettre plutôt que de servir la cause de la liturgie29. »



S’ajoutait à cela un esprit de remise en cause générale qui se réclamait de « l’esprit du concile ». La mort de Jean XXIII le 3 juin 1963 et l’élection de Paul VI le 21 juin n’avaient pas suspendu les travaux préparatoires de la 2e session. Le nouveau pape avait confirmé la poursuite du concile dont il attendait un renouveau de la vie de l’Église et un rapprochement avec les « frères séparés ».

Les cinq prêtres réunis à Chiché ce 5 août 1963 s’inquiétaient des nouveaux débats qui allaient agiter le concile dans la 2e session qui devait s’ouvrir le mois suivant. Ce jour-là, sans fonder encore une association, le chanoine Catta et les cinq prêtres qui l’entouraient, invoquant la protection de la Vierge Marie au pied d’une statue de Notre-Dame de Lourdes, s’engagèrent à réfléchir à l’initiative qui pourrait être prise.

Chacun intéressa d’autres confrères aux préoccupations du groupe et les 1er et 2 avril 1964 les cinq se retrouvèrent à l’abbaye Notre-Dame de Fontgombault (dont le chanoine Catta était oblat). Ils étaient les mandataires d’une vingtaine de prêtres, appartenant à six diocèses différents. Après deux journées d’études, autour de Dom Jean Roy, le père abbé de Fontgombault, ils décidèrent de créer une « association sacerdotale », qui sera appelée l’Opus Sacerdotale. Il s’agissait non pas d’une nouvelle congrégation religieuse, ni même d’une confrérie de prêtres, mais d’une association de soutien spirituel et d’entraide doctrinale entre prêtres.

« Nous sommes simplement des prêtres qui nous proposons de nous soutenir, de nous fortifier, tant au point de notre position personnelle, qu’au profit de notre apostolat, dans les circonstances délicates, graves même pour l’Église, que nous traversons30. »



L’Opus Sacerdotale resta étroitement lié à l’abbaye de Fontgombault et à La Pensée catholique de l’abbé Lefèvre, qui devint membre de l’organisation. Le nombre des adhérents ne cessa de croître, atteignant 810 membres en septembre 1974, date de la mort de son fondateur. Auxquels s’ajoutaient des centaines de religieux qui, ne pouvant adhérer à ce genre d’association sacerdotale, en partageaient les vues et les préoccupations, et pouvaient recevoir les Circulaires diffusées régulièrement par l’Opus Sacerdotale. Ces circulaires, rédigées par le chanoine Catta, donnaient des nouvelles de l’association et contenaient des études doctrinales consacrées principalement à l’identité sacerdotale, à la vie du prêtre et à la théologie du sacerdoce. Des annexes ou des suppléments allaient bientôt s’ajouter aux circulaires pour diffuser des « cours de formation doctrinale » d’une dizaine de pages sur des sujets d’actualité : l’œcuménisme, la collégialité, etc. L’autre moyen d’action de l’Opus Sacerdotale était les réunions régionales organisées régulièrement qui permettaient aux adhérents de diocèses proches de se retrouver, de prier et d’étudier ensemble certains sujets qui étaient débattus au concile.



Le Cœtus Internationalis Patrum au concile

La 2e session du concile, du 29 septembre au 4 décembre 1963, donna lieu à des débats encore plus nombreux et vit la « minorité » s’organiser pour mieux faire entendre ses arguments et répondre aux diverses initiatives des courants majoritaires.

Dès les premiers jours du concile, un « petit comité » s’était formé autour de Mgr Lefebvre, pour que les pères conciliaires « d’orientation traditionnelle » puissent se concerter sur certains sujets. Mais il ne s’agissait encore que d’un regroupement informel, sans « stratégie clairement définie31 ». La décision de former un groupe organisé fut prise pendant la première intersession, au cours de journées de travail qui réunirent à l’abbaye de Solesmes, autour du père abbé Dom Prou, Mgr Lefebvre, Mgr de Proença Sigaud, Dom Frénaud, qui était le peritus choisi par Dom Prou pour le concile, et l’abbé Berto, qui allait devenir celui de Mgr Lefebvre à partir de la 2e session du concile32.

La naissance officieuse du Cœtus Internationalis Patrum (CIP) – il n’avait pas encore de nom – eut donc lieu le mercredi 2 octobre 1963, c’est-à-dire trois jours après l’ouverture de la 2e session. Une quinzaine de pères conciliaires se réunirent, constituèrent un comité de direction et en confièrent la présidence à Mgr Lefebvre. L’action du groupe se situerait à deux niveaux : des réunions tous les mardis soir pour une conférence autour d’un thème débattu au concile et la rédaction de notes, de projets d’intervention et d’amendements à propos des textes conciliaires en débat.

Philippe Roy-Lysencourt, qui a exploré les archives du CIP, distingue un comité directeur de cinq membres (Mgr Lefebvre, Dom Prou, Mgr de Proença Sigaud, Mgr de Castro Mayer et Mgr Carli), un groupe de neuf « cardinaux sympathisants » (Browne, Ferretto, Cerejeira, Larraona, Ottaviani, Rossi, Ruffini, Santos et Siri), une soixantaine de « compagnons de route » plus ou moins engagés dans les initiatives du CIP, et 22 théologiens qui ont apporté régulièrement leur concours (notamment les abbés Berto, Dulac et Lusseau et Dom Frénaud) ou occasionnellement (les dominicains Gagnebet et Labourdette, les jésuites Pozo Sanchez et Molinari, Mgr Lattanzi, d’autres)33. Sans retracer toute l’histoire du CIP dans les trois dernières sessions du concile, on constate que sur tous les sujets les plus débattus (la liturgie, l’Église – avec notamment la question de la collégialité –, l’œcuménisme et la liberté religieuse) ses interventions ont été multiples : organisation de conférences ouvertes à tous, interventions dans l’aula par tel ou tel de ses membres, propositions de schémas ou d’amendements, notes et suppliques adressées au pape, pétitions.

Ce n’est qu’à la fin de la 2e session qu’a pu être votée et promulguée, le 4 décembre 1963, la constitution sur la liturgie, Sacrosanctum Concilium. Cette constitution demandait une révision complète des rites afin de favoriser « la participation active des fidèles » : tout « en gardant fidèlement la substance des rites, on les simplifiera ; on omettra ce qui, au cours des âges, a été redoublé ou a été ajouté sans grande utilité ; on rétablira selon l’ancienne norme des saints pères, certaines choses qui ont disparu sous les atteintes du temps, dans la mesure où cela apparaîtra opportun ou nécessaire » (no 50).

Mais la constitution conciliaire ne dressait pas une liste complète des réformes à engager. Elle s’en tenait le plus souvent à des souhaits et à des recommandations, sans entrer dans le détail des applications, tout en donnant parfois des indications assez précises : qu’il s’agisse d’une plus grande variété des lectures bibliques (no 51), de la restauration de la prière universelle (no 52), de la communion sous les deux espèces (no 55) et de la concélébration (no 57). Sur l’usage de la langue vernaculaire dans la liturgie, le texte conciliaire ne l’envisageait pas pour la totalité de la messe, mais pour certaines parties seulement, et souhaitait que le latin reste la langue liturgique : « L’usage de la langue latine, sauf droit particulier, sera conservé dans les rites latins » (no 36). Pareillement, il était prévu que le chant grégorien reste « le chant propre de la liturgie romaine », il devait, « dans les actions liturgiques », « occuper la première place » (no 116).

Le texte final de la Constitution sur la liturgie fut voté par les pères conciliaires quasiment à l’unanimité : 2 147 placet et 4 non placet. Même Mgr Lefebvre, qui deviendra un opposant déterminé au concile Vatican II et sera le grand défenseur de la « messe de toujours », vota le texte. Il reconnaissait à cette époque qu’une réforme de la messe était nécessaire :

« Quelque chose était à réformer et à retrouver. Il est clair que la première partie de la Messe faite pour enseigner les fidèles et leur faire exprimer leur foi avait besoin d’atteindre ces fins d’une manière plus nette et d’une certaine manière plus intelligible. À mon humble avis deux réformes dans ce sens semblaient utiles : premièrement les rites de cette première partie et quelques traductions en vernaculaire.

Faire en sorte que le prêtre s’approche des fidèles, communique avec eux, prie et chante avec eux, se tienne donc à l’ambon, dise en leur langue la prière de l’oraison, les lectures de l’Épître et de l’Évangile ; que le prêtre chante dans les divines mélodies traditionnelles le Kyrie, le Gloria et le Credo avec les fidèles. Autant d’heureuses réformes qui font retrouver à cette partie de la Messe son véritable but34. »



Il ne pouvait imaginer à cette époque que la réforme mise en œuvre dépasserait très largement les vœux du concile et amènerait des bouleversements considérables. Et il espérait que Rome saurait faire cesser les innovations intempestives et anarchiques qui se multipliaient. Constatant que « nombreuses sont les églises où les règles liturgiques sont impunément violées », il espérait encore qu’un retour à l’ordre allait se produire : « Bientôt seront rendues publiques les instructions officielles du Saint-Siège. Il est à souhaiter que le premier résultat de leur publication soit la cessation des initiatives privées35. »



Vatican II et le communisme

Le CIP tenta aussi, à deux reprises, d’obtenir que le concile condamne le communisme.

À l’époque du concile, la moitié de l’Europe et d’immenses pays, l’URSS et la Chine, étaient dominés par des régimes communistes qui tous, sans exception, persécutaient l’Église. En Asie, en Afrique, en Amérique latine, le communisme progressait. Lors de la période préparatoire, de nombreux évêques, dans leurs vota adressés à Rome, avaient demandé que le communisme, en tant que doctrine, soit à nouveau condamné et que la question de la situation de l’Église dans les pays communistes soit évoquée. Mais une volonté de dialogue avec tous se développait. En témoignent les interventions du cardinal Montini (le futur Paul VI) à la Commission centrale préparatoire. Sur la question du communisme, il souhaitait que « notre polémique soit rationnelle, non injurieuse ». Il estimait nécessaire d’adopter une attitude nouvelle envers les communistes ; ils « ont l’expérience de notre sévérité, disait-il, mais non celle de notre charité. […] La patience nous est nécessaire. Notre foi vaincra si elle est patiente ».

Lors de l’ouverture du concile, l’absence de nombreux évêques fut remarquée. Aucun évêque d’URSS, de Chine, de Roumanie et du Nord-Vietnam n’avait pu se rendre à Rome (nombre d’entre eux étaient en prison ou vivaient clandestinement). Dans les autres pays communistes, les autorisations d’assister au concile Vatican II avaient été accordées en très petit nombre. En revanche, l’Église orthodoxe russe avait pu envoyer deux « observateurs ». On sait que les autorités soviétiques avaient donné leur accord en posant des conditions. Une rencontre à Metz, en août 1962, entre le cardinal Tisserant et Mgr Nicodème (Nikodim), chargé des affaires étrangères de l’Église orthodoxe russe, permit de trouver un accord. Selon le témoignage de Mgr Schmitt, évêque de Metz :

« À la suite de cet entretien, Mgr Nicodème accepta que quelqu’un se rende à Moscou pour porter une invitation, à condition que soient données des garanties en ce qui concerne l’attitude apolitique du concile36. »



Cette garantie donnée aux autorités soviétiques et orthodoxes se traduisit par une consigne formelle donnée par le pape Jean XXIII. Le père Wenger, correspondant de La Croix à Rome pendant le concile, rapporta plus tard qu’au cours d’une des premières réunions de l’épiscopat français à Saint-Louis-des-Français, le 23 octobre 1962, « le cardinal Feltin a fait une intervention confidentielle. Le pape lui a demandé de dire aux évêques qu’il ne voulait pas dans leurs interventions d’allusions politiques. […] Même du communisme on ne doit pas parler maintenant37 ».

Pourtant, à plusieurs reprises, des pétitions furent lancées par des évêques, demandant que la question du socialisme et du communisme soit inscrite à l’ordre du jour. Lors de la 2e session, en novembre 1963, à l’initiative de Mgr de Proança Sigaud et Mgr de Castro Mayer, une première pétition rassembla 295 signatures d’évêques du monde entier et fut remise au pape par l’intermédiaire du cardinal Cicognani, secrétaire d’État.

Le débat ne cessa pas. Les évêques venus de pays communistes jugeaient nécessaire que le concile ne fasse pas le silence sur le communisme. Ainsi, le 23 octobre 1964, dans son intervention dans l’aula, Mgr Yu-Pin, archevêque de Nankin en exil, s’indignait :

« Le schéma qui traite de l’Église et du monde moderne a une omission inexplicable : il ne dit rien du communisme. Or, même si l’on tient à faire abstraction des aspects politico-économiques du système, il n’est pas possible de passer sous silence son idéologie, qui a les plus graves conséquences sur toute la vie du monde. Le communisme domine presque la moitié de l’humanité et il menace l’autre. C’est le plus grave péril du monde moderne. »



La question resurgit encore lorsque fut discuté le schéma XIII consacré à « L’Église dans le monde de ce temps ». En septembre 1965, un nouveau texte circula demandant que la future constitution comporte dans le passage consacré à l’athéisme un paragraphe qui « traite ouvertement du problème du communisme ». Cette pétition longuement argumentée, rédigée par Mgr Carli, du CIP, était signée par 25 pères conciliaires qui incitaient leurs confrères à ajouter leur signature, mais les noms de Mgr Lefebvre et de Mgr de Proença Sigaud n’apparaissaient pas parmi les signataires « en raison du grand antagonisme auquel ils étaient en butte tant dans le camp libéral que dans la presse38 ». La pétition recueillit 472 signatures, ce qui montre qu’elle dépassa très largement le CIP et ses sympathisants. Cette pétition, déposée au Conseil de présidence du concile, fut « oubliée » parmi d’autres papiers et ne fut pas examinée à temps. Mgr Carli déposa alors un recours à la fois auprès du Conseil de présidence, du Conseil des modérateurs, du Secrétariat général et auprès du Tribunal administratif du concile39.

Le pape ne pouvait ignorer cette pétition qui dépassait le cadre de la seule « minorité », mais il resta sur la position qu’avait prise son prédécesseur. Lors d’un entretien avec le cardinal Garrone, rapporteur du schéma XIII, il exprima sa « volonté expresse » que le concile ne fasse pas une condamnation explicite du communisme40. Puis le 26 novembre, au cours d’une ultime réunion, le pape se rangea à l’avis du cardinal Tisserant : il était préférable de ne pas employer le mot « communisme » et de rappeler simplement, en note, les condamnations passées41.

De fait, la constitution Gaudium et spes, promulguée le 7 décembre 1965, n’évoque les régimes communistes que par allusion, sans employer le mot, tout en réprouvant les persécutions dont ils se rendent coupables :

« Parmi les formes de l’athéisme contemporain, on ne doit pas passer sous silence celle qui attend la libération de l’homme surtout de sa libération économique et sociale. […] les tenants d’une telle doctrine, là où ils deviennent les maîtres du pouvoir, attaquent la religion avec violence, utilisant pour la diffusion de l’athéisme, surtout en ce qui regarde l’éducation de la jeunesse, tous les moyens de pression dont le pouvoir public dispose. L’Église, fidèle à la fois à Dieu et à l’homme, ne peut cesser de réprouver avec douleur et avec la plus grande fermeté, comme elle l’a fait dans le passé, ces doctrines et ces manières de faire funestes qui contredisent la raison et l’expérience commune et font déchoir l’homme de sa noblesse native » (§ 20-21).



Le texte conciliaire se contentait de donner, en note, les références de quatre condamnations du communisme faites par les papes Pie XI, Pie XII, Jean XXIII et Paul VI.



L’entrée en lice de Michel de Saint-Pierre

Quelques semaines avant l’ouverture de la 3e session du concile, l’écrivain Michel de Saint-Pierre entra dans le combat antiprogressiste avec éclat. Romancier estimé des critiques littéraires, il avait connu de beaux succès de librairie avec La Mer à boire et Les Aristocrates qui lui avait valu le Grand Prix du roman de l’Académie française. Dans le domaine religieux, il était connu pour ses biographies de Bernadette Soubirous et du curé d’Ars. Il avait publié plus récemment deux enquêtes sociologiques : l’une sur la jeunesse (La Nouvelle Race, 1961), l’autre sur la délinquance juvénile (L’École de la violence, 1962).

Les Nouveaux Prêtres qu’il publia en août 1964 suscita une controverse considérable. L’ouvrage se présente comme un roman, et l’auteur met en scène des personnages et des histoires qu’il a inventés, mais il est le fruit d’une longue enquête. Michel de Saint-Pierre expliqua bientôt :

« Elle a duré plusieurs années – et pendant certains mois de l’année 1964, elle a été quotidienne. J’avais définitivement élu pour décor la grande banlieue de Paris, la banlieue “rouge” si bien nommée. Et j’y demeurais du matin au soir. J’y engageais le “dialogue” avec des dizaines de prêtres, avec plus de cent laïques de toutes conditions et de tous métiers. J’ai même eu l’occasion d’assister à des réunions de prêtres42. »



Le roman met en scène un prêtre, d’esprit classique, l’abbé Delance, nommé dans une grande paroisse de la banlieue parisienne, où le curé se débat avec d’autres vicaires qui sont progressistes et marxisants, « à la fois présomptueux et paniqués ». Le livre est aussi parfois un roman à clé : on reconnaît François Mauriac sous le nom de Leroy-Maubourg, Témoignage chrétien sous le titre Messager chrétien (« partagé entre la haine partisane et l’aigreur sociale », écrit Michel de Saint-Pierre), les Informations catholiques internationales sous le titre Catholicisme international illustré. Sans évoquer directement le concile en cours, le livre mettait en cause l’esprit conciliaire :

« Sous prétexte de “mise à jour” dans l’Église et de nouvelle pastorale, nous avons toléré que nos prêtres servent l’homme au lieu de servir Dieu. […] Nous vivons des temps difficiles, parce qu’il y a trop de réformateurs dans l’Église, et pas assez d’enfants de Dieu43… »



Le livre scandalisa les uns et fut applaudi par les autres. L’abbé Georges Michonneau, curé de Saint-Jean-Baptiste de Belleville, publia une protestation véhémente dans Témoignage chrétien avec ce titre : « Au nom de mes confrères j’accuse Michel de Saint-Pierre de diffamation. » Il terminait en accusant l’auteur de « jeter nos plus authentiques entrailles sacerdotales à la curée des chiens qui achèteront votre livre, et ils s’en régaleront44 ». Les catholiques inquiets ou critiques comme l’était Michel de Saint-Pierre étaient ainsi traités de « chiens »… Jean Madiran prit leur défense dans une forte brochure polémique45.

Le père Xavier de Chalendar, dans la Semaine religieuse de Paris, ne vit dans Les Nouveaux Prêtres qu’un « pamphlet [qu’on] ne lira sans doute plus dans deux ans » ; Gilbert Cesbron, vieil ami de Michel de Saint-Pierre, dit ses désaccords dans Le Figaro ; Pierre-Henri Simon, autre romancier chrétien, accusa, dans Le Monde, Michel de Saint-Pierre de « diffamer collectivement » tous les prêtres qui exerçaient leur ministère dans les milieux populaires et qualifia son roman de « livre méchant qui est un méchant livre » ; Mgr Veuillot, archevêque coadjuteur de Paris, publia un communiqué pour « défendre l’honneur de tant de prêtres admirables, pauvres avec les pauvres, serviteurs authentiques de l’Évangile, fils aimants de l’Église ». Inversement, Jacques Vier, dans L’Homme nouveau, salua « le courage » de Michel de Saint-Pierre, même s’il émettait quelques réserves, et la Revue des Cercles d’études d’Angers releva que dans ce roman qui ne verse pas dans la « caricature » « c’est bien la conception du sacerdoce, de son caractère, de sa mission qui est en cause ».

La presse, dont nous n’avons cité que quelques extraits, parla du livre pendant plusieurs semaines. Il connut un succès considérable – 200 000 exemplaires vendus en six mois –, Michel de Saint-Pierre reçut un courrier très important (« des milliers de lettres », dira-t-il). Il multiplia les conférences à travers la France pour présenter son livre et évoquer la situation du clergé en France. Dans les mois suivants, il lancera, on le verra, une « Adresse aux évêques de France », soutenu par Jean Madiran.



Les premiers « commandos intégristes »

Dans une scène de son roman, Michel de Saint-Pierre évoque un chrétien polonais qui fait de la propagande pour un mouvement pacifiste, Pax Hominum. Nombre de ses lecteurs reconnurent le mouvement Pax, qui, depuis plusieurs années, divisait les catholiques français.

L’Association Pax, connue aussi comme le « Mouvement des catholiques progressistes de Pologne », avait été créée en 1947. Influente par sa presse – un quotidien et plusieurs périodiques – et par sa maison d’éditions, Pax était proche du Parti communiste polonais. Sous le pontificat de Pie XII, Boleslaw Piasecki, son dirigeant, avait vu un de ses livres, Problèmes essentiels, et l’hebdomadaire du mouvement, Dzis i jutro, condamnés par le Saint-Office (8 juin 1955). Puis il avait été interdit aux prêtres de collaborer aux publications et aux éditions du mouvement (7 juin 1957). Néanmoins, à l’étranger, l’image de ce mouvement catholique n’était pas toujours négative. Le 1er novembre 1961, les Informations catholiques internationales (ICI) publièrent, sous la signature de José de Broucker, un dossier consacré à l’Église en Pologne qui contenait notamment un article favorable à Pax. Une écrivain polonaise réfugiée en France, Maria Winowska, répliqua à ce dossier par une série d’articles, sans signature, dans La Croix en février 196246. Au début de 1963, le cardinal Wyszynski, primat de Pologne, adressait à la Secrétairerie d’État un rapport très critique sur Pax, qualifié d’« organe de l’appareil policier » chargé de « noyauter et d’asservir l’Église47 ». Dans une partie de ce rapport consacré à la France, le cardinal Wyszynski mettait en cause les ICI et les voyages en Pologne de prêtres et de laïcs français, voyages organisés par Pax et dont les bénéficiaires revenaient « avec une vision partielle et unilatérale, voire erronée, de la réalité polonaise ». En juin 1963, le rapport Wyszynski fut transmis, par l’intermédiaire du nonce apostolique à Paris, au secrétariat de l’Épiscopat qui le diffusa, à titre confidentiel, auprès de tous les évêques et supérieurs généraux de France.

Ce rapport fut connu de la presse. Tandis que les ICI protestaient de leur indépendance par rapport à Pax, d’autres publications catholiques mettaient en garde contre Pax et menaient campagne contre les ICI. Pendant plus d’un an, des conférences que devaient donner Georges Hourdin, Jean-Pierre Dubois-Dumée et José de Broucker, respectivement directeur, directeur adjoint et rédacteur en chef des ICI, furent perturbées par des groupes que la presse et l’Épiscopat qualifiaient commodément d’« intégristes48 ». À y regarder de près, on constate que ces actions furent menées par des mouvements indépendants les uns des autres.

Le 26 février 1964, Georges Hourdin, qui devait donner une conférence sur les laïcs et le concile dans la crypte de l’église Notre-Dame-de-Grâce de Passy, « en a été empêché par un groupe de personnes partiellement composé d’émigrés polonais49 ». La police dut intervenir et la conférence fut annulée. L’action fut revendiquée plus tard par un mouvement jusque-là inconnu, « Promotion du laïcat ». Quelques mois plus tard, le 19 mai, une action similaire était menée au sanctuaire Notre-Dame de Liesse, près de Laon, où Jean-Pierre Dubois-Dumée devait prendre la parole sur le thème « Le monde attend l’Église ». Le Monde mit en cause le groupe Promotion du laïcat et aussi l’abbé Boyer et son groupe Action-Fatima. D’autres actions du même genre suivirent, visant toujours les mêmes responsables des ICI.

Puis, à la fin de l’année, pour la première fois, c’est une conférence du père Congar qui fut perturbée par ce qu’il appelle dans son Journal « un commando intégriste50 ». C’était le 14 décembre 1964, lors d’une conférence organisée à la Mutualité par le Centre français des intellectuels catholiques et consacrée à un « bilan de la 3e session [du concile] ». Selon Henri Fesquet, qui rendit compte de la conférence dans Le Monde, le conférencier « a été gêné à plusieurs reprises par des agitateurs » criant « À Moscou ! », « Prêtre marxiste ! » et la police a dû intervenir pour expulser un manifestant. Commentant l’incident, Henri Fesquet ajoutait :

« L’Église catholique, c’est devenu évident, a, si l’on peut dire, ses “O.A.S.”. Dépourvus de tout mandat, ceux-ci prétendent parler au nom de l’Église et la défendre contre ses chefs légitimes51. »



La comparaison entre des militants catholiques antiprogressistes et les actions armées de l’OAS était plus qu’exagérée. Pourtant, le père Congar la reprit lorsqu’il évoqua, quelques semaines plus tard, une autre de ses conférences qui avait été perturbée. Cette fois, c’était à Nîmes, le 24 janvier 1965 :

« Grand chahut des énergumènes, espèce d’OAS. Une quinzaine armés de sifflets à roulette ou qui scandent : “Congar à Moscou !”, “L’unité, oui ; Pax, non !”, etc. Il est impossible de faire la conférence si on ne les sort pas. C’est ce qui est fait après trente-cinq minutes de chahut, moitié par la police, moitié par des hommes de l’assistance52. »



En mars 1966 encore, José de Broucker, qui devait faire une conférence-débat à Alençon, en fut empêché par un groupe de jeunes manifestants, dont trois furent interpellés et inculpés d’« atteinte à la liberté de réunion, de violences et détention d’armes prohibées ». L’un d’eux, Philippe Vaur, devait déclarer à la police qu’il militait au mouvement Jeune Alliance et qu’il était « le responsable du commando chargé de perturber les réunions organisées par les Informations catholiques internationales53 ».

On peut donc identifier trois groupes à l’œuvre dans cette campagne anti-Pax qui s’est développée à partir de 1964 : Action-Fatima, Promotion du laïcat et Jeune Alliance. Action-Fatima est la plus ancienne organisation, dirigée par le tumultueux abbé Boyer, déjà évoqué. Mais si des membres de cette organisation, et l’abbé Boyer lui-même, ont pu participer à telle ou telle des manifestations évoquées, ils n’en ont pas été les organisateurs. C’est un nouveau mouvement, Promotion du laïcat, qui a été le plus actif. On sait peu de choses sur ce mouvement. Les archives diocésaines de Paris conservent les communiqués et les courriers dactylographiés que l’organisation envoyait aux évêques des diocèses où elle intervenait54. Le 4 juin 1964, Promotion du laïcat envoyait à tous les évêques de France une lettre ouverte où elle avertissait :

« Notre action ne cessera de s’amplifier ; il ne nous appartient pas de dévoiler nos projets ; nous agirons

– quand il faudra

– où il le faudra

– aussi longtemps qu’il le faudra.

La protection de nos foyers est à ce prix.

La Promotion du Laïcat ne désarmera pas tant que n’auront pas été exclus par notre Haut Clergé les progressistes et crypto-communistes qui sont installés à la tête des organisations catholiques et des entreprises de presse. »



Aucun nom de dirigeant ou de membre ne figure sur les communiqués et courriers diffusés par Promotion du laïcat. Ce n’est que par un article du Monde (20 mai 1964) qu’on connaît le nom de quelques personnes interpellées lors des incidents à Notre-Dame de Liesse : Étienne Péricard et Christian Bailly, journalistes, l’abbé Vincent Serralda, le lieutenant-colonel en retraite de Belleval, et Augier de Crémiers, commissaire général à la marine en retraite. L’abbé Serralda, prêtre rapatrié d’Algérie, sera une dizaine d’années plus tard un des prêtres qui occuperont l’église Saint-Nicolas-du-Chardonnet pour y rétablir la liturgie traditionnelle. Et le lieutenant-colonel de Bonneval sera, en 1969, un des fondateurs de l’Alliance Saint-Michel qui pratiquera un activisme très proche de Promotion du laïcat.

Quant à Jeune Alliance, il s’agissait à l’origine d’un mouvement de jeunesse créé en 1964 en lien avec les Comités TV, fondés pour soutenir la candidature de Jean-Louis Tixier-Vignancour à l’élection présidentielle. Jeune Alliance subsistera après l’élection présidentielle et sera la branche jeunesse du nouveau parti créé par Tixier-Vignancour, l’Alliance républicaine pour les libertés et le progrès (ARLP). Jeune Alliance organisait durant l’année des sessions de formation dont les conférenciers étaient souvent des personnalités de la droite catholique (Jean Madiran et d’autres) et aussi un camp d’été (en 1965, 1966, 1967) avec un aumônier dans l’équipe dirigeante. Elle participa ainsi à certaines actions anti-Pax, mais disparut assez vite, emportée par l’éclatement du parti de Tixier-Vignancour. Les passerelles entre organisations politiques de droite et mouvements de réaction religieuse se retrouveront plus tard.

L’activisme anti-Pax des années 1964-1966 fut le prélude d’un activisme catholique qui aura bien d’autres objectifs dans les années à venir. Et il est aussi un des aspects du bouillonnement militant qui accompagna les dernières années du concile, tant du côté traditionaliste que du côté progressiste.



Le curé de Montjavoult

Le 21 novembre 1964, la 3e session du concile s’était achevée avec la promulgation de trois textes : la constitution dogmatique sur l’Église, le décret sur les Églises orientales catholiques et le décret sur l’œcuménisme. Paul VI avait dû intervenir pour imposer une « Note explicative préliminaire » (la Nota explicativa praevia) pour préciser le sens authentique de la collégialité, marquer les limites des « fonctions » épiscopales (qui ne sont pas un « pouvoir ») et réaffirmer la « plénitude du pouvoir du pontife romain ». Mgr Lefebvre louera cette « Note explicative » comme un « message vraiment descendu du Ciel », une « lumière divine projetée à nouveau sur l’immuable constitution de l’Église55 ».

À la même époque, un modeste prêtre de campagne, inconnu jusque-là, l’abbé Coache, allait commencer à faire entendre sa voix et rapidement attirer l’attention des médias. Ordonné prêtre en 1943, curé de diverses paroisses rurales dans l’Oise, il s’était inquiété dès le début des années 1950 d’une indépendance grandissante, chez certains prêtres et religieux, « vis-à-vis de la discipline, de la morale, de la liturgie ». Il constatait dès cette époque une « dégradation de la Foi » qui, dira-t-il, se faisait « toujours sous prétexte de clarification ou de meilleure expression, d’adaptation ou de charité56 ». En 1958, il était nommé curé de Montjavoult, fonction qu’il allait exercer pendant onze ans. Après la fin de la 3e session du concile, inquiet de ce qu’il observait dans nombre d’églises et de ce que rapportait la presse, il publia à ses frais, à la Noël 1964, la Lettre d’un curé de campagne à ses confrères (32 p.). Il voulait alerter sur le « vrai raz-de-marée qui déferle sur les plages variées de notre Église romaine. Chez un grand nombre de milieux religieux et ecclésiastiques, il y a comme une volonté de secouer l’autorité de l’Église, de faire une religion du monde à qui il faut plaire à tout prix. […] L’autorité et les principes de l’Église sont battus en brèche sous le prétexte niais d’abolir triomphalisme ou cléricalisme… la désobéissance s’installe, le mal n’est plus dénoncé ; on condamne comme rigorisme, pharisaïsme ou étroitesse des attitudes, des vertus et des prières qui correspondent aux principes chrétiens les plus authentiques ». Mais à cette date, l’abbé Coache comme Mgr Lefebvre (qu’il connaissait depuis 1961, mais avec lequel il n’était pas encore en relations suivies) ne remettaient pas en cause le concile en son ensemble. L’abbé Coache faisait encore l’éloge du pape Paul VI et de ses interventions comme « gardien suprême de la doctrine ».

En septembre 1965, quelques jours avant le début de la 4e session du concile, il publia une Nouvelle Lettre d’un curé de campagne (36 p.). Exemples à l’appui, il y dénonçait les « erreurs ou demi-erreurs, déviations et omissions massives qui rongent l’Église comme un cancer ». Il y voyait l’apparition d’une « nouvelle religion [qui] prend par principe le contre-pied de la vraie ». Néanmoins, il se réjouissait de l’encyclique sur l’eucharistie, Mysterium Fidei, que Paul VI venait de publier et qui réaffirmait la doctrine de la présence réelle et de la transsubstantiation. « Remercions le pape d’avoir rappelé le dogme sur ce sacrement d’amour », écrivait l’abbé Coache, qui en appelait à la fidélité, y compris au concile : « Nous réclamons à cor et à cri l’obéissance au pape, au Concile, aux Évêques, la fidélité totale à la foi et aux textes pontificaux et conciliaires. »

Quelques semaines plus tard encore, mais cette fois sous le pseudonyme de Jean-Marie Reusson, il publiait enfin l’ouvrage qu’il préparait depuis 1955. En bon canoniste et en prêtre respectueux de l’autorité de son évêque, il avait soumis au préalable son manuscrit à la censure ecclésiastique. C’était en 1963. Il avait obtenu le nihil obstat, attestation qu’il ne contenait rien de contraire à la foi et la morale, mais l’évêque auxiliaire de Beauvais avait refusé l’imprimatur, estimant que le texte était trop à contre-courant du renouveau que le concile engageait. L’abbé Coache usa alors d’un subterfuge pour obtenir l’imprimatur ailleurs. Il eut aussi des difficultés à trouver un éditeur. Michel de Saint-Pierre, dont l’abbé avait fait la connaissance lors de la parution des Nouveaux Prêtres, réussit à convaincre son éditeur, Roland Laudenbach, directeur des Éditions de la Table ronde, d’éditer le livre du curé de l’Oise. Laudenbach imposa un nouveau titre, plus accrocheur, La Foi au goût du jour, et assura à l’ouvrage une diffusion inespérée57. Cela valut aussi à l’abbé Coache une première mise en garde publique de son évêque. Mgr Desmazières, nommé depuis peu évêque de Beauvais, avait été intronisé le 17 octobre. Moins de trois semaines plus tard il publiait un communiqué pour « mettre en garde » contre un livre « à sens unique, sans nuance » et qui « tend à jeter le discrédit sur le renouveau conciliaire et, en particulier, sur l’Église de France58 ». Il reprochait aussi l’abbé Coache sa « désobéissance » : non seulement avoir publié un livre sans imprimatur, mais « en faisant croire que ses Supérieurs sont d’accord avec lui ». Dans ce communiqué publié dans la Semaine religieuse du diocèse, il affirmait que l’abbé Coache « a reconnu sa faute, et promis de réparer » et tenait à dire : « Je lui garde toute mon estime et mon affection, car il les mérite. » Ces bonnes intentions, de part et d’autre, n’allaient pas durer.

L’abbé de Nantes, lui, dans sa Lettre à mes amis dont l’audience ne cessait de croître, développait une critique bien plus radicale du concile et du pape. L’encyclique Ecclesiam Suam que Paul VI avait publiée en août 1964 – encyclique consacrée aux dialogues que doit ouvrir l’Église – lui avait paru révéler le dessein « messianique » de Paul VI et la « révolution conciliaire » qui consistaient à vouloir « se réconcilier » avec le monde et les diverses religions. Il avait interprété tous les débats de la 3e session conciliaire à la lumière de ce péril supposé. En janvier 1965, l’évêque de Troyes, Mgr Le Couëdic, publia une Note pour mettre en garde contre les Lettres à mes amis et demander aux fidèles « de s’abstenir de collaborer, sous quelque forme que ce soit, à la lecture et à la propagation de ces écrits de plus en plus injurieux à l’égard de l’Église considérée dans la personne de son auguste Chef, de l’épiscopat et du Concile59 ». L’abbé de Nantes n’en poursuivit pas moins sa critique virulente du pontificat. Il inventa un acronyme, MASDU (Mouvement d’animation spirituelle de la démocratie universelle), pour dénoncer « l’apostasie et l’idolâtrie sous le masque de religion universelle » prônées, selon lui, par Paul VI. L’appellation, apparue sous sa plume le 22 février 1965, fut reprise dans une suite d’articles et encore davantage popularisée par deux grands articles que l’écrivain Jacques Perret lui consacra dans Monde et Vie.



Le concile des médias

Chaque session du concile dura entre deux et trois mois. Pendant les longues périodes intermédiaires – les intersessions –, le travail conciliaire était poursuivi par les commissions, les consulteurs, les periti et les groupes d’évêques plus ou moins informels dispersés dans le monde. Des notes, des propositions, des projets d’amendement sur les schémas encore en discussion étaient rédigés et envoyés au secrétariat général du concile ou au pape lui-même.

Benoît XVI, dans un discours célèbre, mettra en cause l’« herméneutique de la discontinuité et de la rupture » que certains ont mis en œuvre dès l’époque du concile60. En une autre occasion, il désignera les médias comme les premiers diffuseurs de cette herméneutique faussée du concile. Il a parlé d’un « concile des médias » :

« C’était presque un Concile en soi, et le monde a perçu le Concile à travers eux, à travers les médias. Donc le Concile immédiatement efficace qui est arrivé au peuple, a été celui des médias, non celui des pères. […] le Concile des journalistes ne s’est pas réalisé, naturellement, à l’intérieur de la foi, mais à l’intérieur des catégories des médias d’aujourd’hui, c’est-à-dire hors de la foi, avec une herméneutique différente. C’était une herméneutique politique : pour les médias, le Concile était une lutte politique, une lutte de pouvoir entre divers courants dans l’Église. Il était évident que les médias prendraient position pour la partie qui leur apparaissait convenir le plus avec leur monde. […] c’était celui qui dominait, le plus efficace, et il a créé tant de calamités, tant de problèmes, réellement tant de misères : séminaires fermés, couvents fermés, liturgie banalisée… et le vrai Concile a eu de la difficulté à se concrétiser, à se réaliser ; le Concile virtuel était plus fort que le Concile réel61. »



Jean Madiran, à la fin de la 2e session du concile, faisait dans Itinéraires un constat identique, dans un langage différent et dans une perspective moins théologienne62 : « Depuis le mois d’octobre 1962, le “jeu normal de l’opinion publique” s’est traduit en fait par une pression unilatérale. » D’une part, « les voix divergentes n’ont pas été admises dans le concert, ou le “jeu” de l’opinion publique. Elles ont été insultées, discréditées, mises en quarantaine – disqualifiées comme “intégristes”. Dès l’ouverture du concile en octobre 1962, on a publiquement dressé des listes nominatives de cardinaux et d’évêques notés d’infamie une fois pour toutes ; d’avance suspects, d’avance écrasés, d’avance à ne pas écouter : et d’ailleurs l’“information” ne rapportait pas leurs propos, sinon tronqués et déformés, et pour s’en gausser ou pour les livrer à l’indignation publique. » D’autre part, « toutes sortes de journaux, même catholiques, ont avancé toutes sortes d’idées et de jugements qui portent objectivement atteinte à la foi et à l’Église. Ils ont traîné dans la boue la mémoire et la doctrine de plusieurs papes, ils ont calomnié les conciles antérieurs, ouvertement attaqué des dogmes définis par l’Église (notamment les “dogmes mariaux”), discrédité la théologie spéculative, caricaturé les ordres religieux voués à la contemplation, proposé des réformes et changements concernant non pas seulement les lois, mais la doctrine chrétienne elle-même ».

Mgr Lefebvre, entre la 3e et la 4e session, faisait un constat identique et déplorait que « l’Église en certains de ses membres les plus élevés » soit « influencée par le magistère des temps nouveaux ; l’opinion publique63 ». Mais il pensait encore possibles des réactions salutaires.



L’erreur a-t-elle des droits ?

La 4e session du concile, qui se déroula du 14 septembre au 8 décembre 1965, fut celle où furent discutés, votés et promulgués le plus grand nombre de textes : onze constitutions, décrets et déclarations sur seize. L’examen de certains textes avait déjà commencé dans les sessions précédentes. Cette session fut aussi celle où les discussions furent parmi les plus serrées, notamment le schéma concernant le judaïsme et celui relatif à la liberté religieuse.

Sans entrer dans le détail de tous les débats, on relèvera que Mgr Lefebvre, qui était déjà intervenu plusieurs fois sur la liberté religieuse lors des sessions précédentes, prit à nouveau, lors de la 4e session, deux fois la parole sur ce thème : les 9 et 15 septembre 196564. Selon lui, et nombre des pères du CIP ou proches d’eux, le schéma sur la liberté religieuse reposait sur une définition erronée de la liberté comme immunité, « la liberté est bonne et véritable pour autant qu’elle est réglée par la vérité ». Sans volonté de faire le bien, il n’y a pas de dignité de la personne et sous prétexte de respecter les consciences, il ne faut pas donner de droits à l’erreur. Tout au plus peut-elle être tolérée, si sa répression provoquait un mal plus grand.

Cette question divisait assez largement l’assemblée conciliaire puisque dans les premiers jours de la 4e session une requête officielle demandait que l’« autre manière de concevoir et de déclarer cette doctrine [sur la liberté religieuse] » puisse faire l’objet d’une « proposition générale » qui serait lue en congrégation générale avant le nouvel examen du schéma officiel. Cette requête fut signée par « presque trois cents pères65 ». Le CIP intervint de différentes manières pour obtenir des corrections du texte, ses arguments emportant l’adhésion d’un nombre non négligeable de pères. Lors du vote du texte en sa sixième version, le 19 novembre 1965, il y eut encore 249 non placet contre 1 954 placet. Mais lors du vote final, le 7 décembre, en présence de Paul VI, il n’y eut plus que 70 non placet (parmi lesquels Mgr Lefebvre), les autres n’osant plus s’opposer à un texte que le pape approuvait. Ce même jour, après la messe, Paul VI promulgua la déclaration sur la liberté religieuse et les trois derniers textes votés ce jour : le décret sur les missions, le décret sur les prêtres et la constitution pastorale sur « l’Église dans le monde de ce temps ». Puis chaque père conciliaire donna son adhésion aux textes promulgués par sa signature. Seuls 22 pères refusèrent de donner leur assentiment écrit à la promulgation faite par le pape, Mgr Lefebvre, lui, approuva tous les textes par sa signature. Par la suite, malgré les documents tirés des archives vaticanes qui seront publiés66, il niera toujours avoir donné son adhésion à la déclaration sur la liberté religieuse67. Son biographe officiel reconnaîtra que sur ce point, Mgr Lefebvre a été « abusé par sa mémoire ou par une erreur68 ».

À l’issue du concile, l’Église s’était enrichie d’un nouveau corpus doctrinal et pastoral : seize constitutions, décrets et déclarations qui n’avaient pas tous la même autorité. Ils avaient tous été longuement discutés et n’avaient pu être votés qu’au prix de compromis qui faisaient voisiner des formulations traditionnelles avec des formulations nouvelles.

Dans le discours de clôture du concile, le 7 décembre 1965, une formule employée par le pape avait heureusement surpris les uns et scandalisé les autres. Décrivant le « nouvel humanisme » que le concile voulait promouvoir, il avait affirmé :

« Nous aussi, nous plus que quiconque, nous avons le culte de l’homme. […] ce Concile, dans le jugement qu’il a porté sur l’homme, s’est arrêté bien plus à cet aspect heureux de l’homme qu’à son aspect malheureux. Son attitude a été nettement et volontairement optimiste. »



Jean Madiran, sans faire référence explicitement à ce texte, mais en l’ayant à l’esprit, écrira plus tard que l’Église a accompli une « révolution copernicienne » : elle est passée « du théocentrisme à l’anthropocentrisme », précisant que c’est par l’oubli ou la négligence de la loi naturelle et par la primauté de l’action sur la contemplation69. L’abbé de Nantes, lui, se saisira directement de l’expression « nous, plus que quiconque, nous avons le culte de l’homme », la prendra au sens littéral et conclura, une fois encore, que Paul VI avait fait acte d’apostasie70.









Chapitre 4

1966, l’année des condamnations

En juin 1966, l’abbé Coache publia un grand article dans le magazine Le Monde et la Vie1. L’article était annoncé en couverture, illustrée d’une photographie d’un Paul VI angoissé. Le chapô présentait ainsi l’auteur de l’article : « Un prêtre, l’abbé Louis Coache, curé de campagne, explique l’angoisse de l’Église et l’inquiétude du pape. » Il dénonçait à nouveau la « Nouvelle religion » qui était en train de s’instaurer : « La religion du monde et le culte de l’homme. » Il protestait contre « l’abomination des fiches catéchistiques » en usage avant la publication attendue d’un nouveau catéchisme, les innovations liturgiques arbitraires par lesquelles « tout un clergé nous fait glisser jusqu’à l’hérésie et l’abomination ». D’une façon générale, il mettait en cause la « dialectique » et le « lavage de cerveau » par lesquels certains clercs et une certaine presse faisaient changer la « mentalité » des fidèles : la vérité et l’erreur étaient mises sur le même plan et « l’esprit religieux s’estompe ». Ce cri d’alarme de quatre pages, publié dans un magazine dont le tirage était alors de 200 000 exemplaires, irrita l’épiscopat. Mgr Pierre Veuillot, archevêque coadjuteur de Paris, écrivit à Mgr Marty, alors archevêque de Reims : « Une fois de plus je me pose la même question : pouvons-nous rester muets devant une attaque généralisée et passionnée de tous les efforts de renouveau de l’Église2 ? » Il reconnaissait néanmoins que cet article « si outrancier et calomnieux » qu’il fût « fait état de difficultés réelles ». Et, renvoyant dos à dos le traditionalisme et le radicalisme progressiste, il ajoutait : « Il est évident en effet que nous avons à combattre sur deux fronts, contre les excès des uns et des autres. »

La réaction se fit en deux temps. Le 18 juin, dans le bulletin religieux de son diocèse, Mgr Desmazières publiait un nouveau communiqué, déplorant que l’abbé Coache « renouvelle les mêmes erreurs : sous prétexte de dénoncer certains abus, il jette la suspicion sur le renouveau conciliaire et les évêques de France. Il ne peut que répandre le trouble et la confusion dans les esprits3 ». Une première sanction était prise contre l’abbé Coache, annoncée sèchement à la fin du communiqué : « Il avait l’habitude de venir confesser chaque vendredi à la cathédrale : je lui retire ce pouvoir. » Cinq jours plus tard, c’est un communiqué officiel du Conseil permanent de l’épiscopat français qui désapprouvait non pas spécifiquement l’abbé Coache, mais « une campagne », « un procès de tendance ». Le communiqué assez long, en date du 23 juin 1966, soulignait que l’« ensemble d’enseignements autorisés et de décisions » donné par le récent concile avait été adopté « avec une remarquable unanimité4 ». En conséquence, « le devoir des catholiques est clair. Ils ont à recevoir filialement et à mettre en œuvre ces enseignements et ces décisions ». Or, poursuivait le communiqué, « une minorité, avec une audace qui s’affirme, conteste, au nom d’une fidélité au passé, les principes du renouveau entrepris ». Était dénoncé le « procès de tendance » qui était fait « à l’épiscopat et aux prêtres de France ».

Ce communiqué constituait un résumé assez complet des critiques traditionalistes :

« L’enseignement religieux est en crise ; l’école chrétienne en péril ; l’autorité personnelle de chaque évêque minée par les organismes collectifs de l’épiscopat ; la primauté du Saint-Père compromise par la collégialité ; la doctrine sociale de l’Église faussée par le progressisme ; la foi de nombreux clercs pervertie par des erreurs doctrinales et morales graves. Ils contestent l’application qui est faite de la Constitution liturgique. Ils critiquent les mouvements apostoliques et leurs méthodes. »



Le Conseil permanent de l’épiscopat exhortait les chrétiens à « ne pas se laisser égarer par cette campagne qui dépasse, et de loin, ce qu’autorise la libre divergence des opinions dans des questions librement débattues ». Et il concluait par une mise en garde « contre des articles parus notamment dans des magazines comme Le Monde et la Vie, des revues comme Itinéraires et Défense du foyer, des bulletins comme Lumière ».

Cette mise en cause de plusieurs titres de la presse catholique surprit. C’est un « coup de tonnerre sur l’Église de France », estima Paris Match, qui consacra une pleine page à l’événement. Robert Serrou relevait :

« Les évêques sont passés à la contre-attaque. Ils sont même allés plus loin. Pour la première fois, ils désignent nommément leurs adversaires – il est des chrétiens, même non intégristes, pour le regretter. Ce n’est plus seulement aux tendances qu’ils s’en prennent, mais aux publications où elles s’expriment5. »



La liste n’était pas exhaustive, mais on peut être surpris que Lumière, un modeste bulletin publié à Boulogne-sur-Mer depuis deux ans par des laïcs sans compétence particulière et qui se caractérisait par sa virulence, soit mis sur le même plan qu’Itinéraires, revue d’idées, qui existait depuis dix ans et avait su attirer des collaborateurs de renom.

Le Conseil permanent de l’épiscopat souhaitait « vivement que cette mise en garde éclaire les responsables de ces articles, apaise les nombreux catholiques profondément attachés à la doctrine de l’Église et qui sont aujourd’hui troublés dans leur foi et leur docilité envers la hiérarchie ».

Le mot « condamnation » a été employé à l’époque, aussi bien par ceux qui s’en réjouissaient que par ceux qui étaient visés. En fait, si c’était une condamnation elle était morale, et non pas canonique ou doctrinale. C’était une « mise en garde ».

Mais l’écho en fut considérable. Vingt-deux bulletins diocésains reproduisirent, dans leur partie officielle, le communiqué du Conseil permanent de l’épiscopat. André Giovanni pour Le Monde et la Vie, Pierre Lemaire pour Défense du foyer et Jean Madiran pour Itinéraires se concertèrent et décidèrent de protester auprès de chacune des officialités concernées en envoyant des recours en forme juridique. Leurs libelles furent rejetés par les tribunaux ecclésiastiques diocésains au motif que la reproduction du communiqué du Conseil permanent était un « fait administratif ». À l’instigation de Jean Madiran, une procédure fut engagée auprès du Tribunal de la Signature apostolique à Rome. Elle dura plusieurs années, multipliant les recours, jusqu’à une fin de non-recevoir définitive en 19726. Plus tard, Jean Madiran reconnaîtra :

« Ce que j’ai appelé la “condamnation” d’Itinéraires était une exagération de ma part, il s’agissait d’un simple communiqué épiscopal de désapprobation. […] Il reprochait à la revue de critiquer “l’esprit du renouveau entrepris”, et ne comportait ou n’accompagnait aucune sanction7. »



Un peu plus d’un mois après cette mise en garde, une condamnation, en bonne forme canonique celle-là, frappait l’abbé de Nantes.

Une suspens a divinis

La Lettre à mes amis, que publiait tous les mois l’abbé de Nantes, connaissait une audience croissante (12 000 exemplaires à l’été 1966). Sa publication n’avait pas été citée dans le communiqué évoqué ci-dessus parce qu’il s’était déjà engagé lui-même dans une procédure pour faire juger ses écrits par l’ex-Saint-Office.

Sa critique du concile était devenue plus radicale après l’encyclique Ecclesiam Suam (1964) qui lui semblait révéler le dessein de Paul VI et du concile de vouloir « se réconcilier » avec le monde et les diverses religions. Entre la 3e et la 4e session du concile, dans plusieurs numéros de son bulletin – du no 197 (22 février 1965) et au no 208 (14 juillet 1965) –, il avait exposé que le concile et le pape avaient pour but de faire abandonner par l’Église catholique « son vieux titre » et de « lui substituer le sigle beaucoup plus évocateur : MASDU (Mouvement d’Animation Spirituelle de la Démocratie Universelle). Un christianisme décatholicisé, ami des hommes ! ». La visite du pape au siège de l’ONU, à New York, et le discours qu’il y prononça, en octobre 1965, lui parurent une apostasie : « Le discours de J.-B. Montini illustre et exalte les thèses de la franc-maçonnerie », « les temps messianiques du Judaïsme sont proclamés ouverts par Paul VI8 ». Puis le discours de clôture du concile Vatican II, le 7 décembre 1965, avec la célèbre formule employée : « Nous aussi, nous plus que quiconque nous avons le culte de l’homme », lui sembla la confirmation de « l’hérésie » du pape. Le 10 décembre 1965, Mgr Le Couëdic, l’évêque de Troyes, lui adressait une lettre lui demandant à nouveau de quitter le diocèse et de cesser la publication de la Lettre à mes amis. Il avait jusqu’à Noël pour se soumettre, sous peine d’être frappé d’une suspens a divinis (c’est-à-dire l’interdiction d’administrer les sacrements). L’abbé de Nantes refusa d’obéir à cette double injonction et demanda à être jugé sur le fond par Rome. Finalement, le 29 décembre 1965, Mgr Le Couëdic accepta que l’abbé de Nantes et sa communauté continuent à résider dans son diocèse jusqu’à ce que Rome ait jugé ses écrits et il l’autorisa à poursuivre la publication de la Lettre à mes amis à condition d’en « soumettre à l’avenir le texte intégral » avant publication à l’autorité diocésaine9. Après une tentative de conciliation du cardinal Lefebvre, archevêque de Bourges, qui eut lieu le 20 avril 1966, l’abbé de Nantes rédigea une longue « requête personnelle » au cardinal Ottaviani, pro-préfet de la Congrégation pour la Doctrine de Foi. Elle est datée du 16 juillet 1966 et compte 11 pages imprimées.

Dans le style abondant qui a toujours été sa caractéristique, il se présentait longuement, exposait l’évolution de sa publication, expliquait son opposition croissante au concile et dénonçait à nouveau « la doctrine et la pratique de l’Église nouvelle [qui] sont la négation de la tradition séculaire ». Puis il demandait solennellement à la Congrégation pour la Doctrine de la Foi de juger ses écrits, envoyant au cardinal Ottaviani la collection complète de sa Lettre à mes amis. Il affirmait, avec orgueil diront ses adversaires et certains de ses amis, qu’à travers sa personne et ses écrits « l’heure est venue pour l’Église de Rome, Mère et Maîtresse de toutes les Églises, d’opérer avec puissance et décision une œuvre indispensable de discernement des esprits ».

Deux jours plus tard, il fit remettre cette « requête » à l’évêque de Troyes pour qu’il l’envoie au cardinal Ottaviani. Mgr Le Couëdic, après l’avoir lue, refusa de la transmettre à Rome, la jugeant « inacceptable » et d’un « ton outrageant10 ». L’abbé de Nantes envoya sa « requête » au cardinal Ottaviani et décida de la publier dans son bulletin mensuel11 avant même que le destinataire y ait répondu, ce qui constituait une première indélicatesse. Qui plus est, il contrevenait à l’injonction de Mgr Le Couëdic de ne rien publier sans son autorisation.

Le jugement de la Congrégation pour la Doctrine de la Foi n’interviendra qu’en 1969, nous y reviendrons. Dans l’immédiat, Mgr Le Couëdic frappa l’abbé de Nantes d’une suspens a divinis pour désobéissance et, au titre du canon 2344, pour avoir publié un texte « gravement injurieux à l’égard du Concile, des Évêques et du Saint-Père lui-même12 ».

La sanction ne sera jamais levée et l’abbé de Nantes sera frappé d’autres peines canoniques, pour d’autres motifs, nous le verrons.



La lettre Ottaviani

Cette « requête » à Rome de l’abbé de Nantes, datée du 16 juillet, n’eut, dans l’immédiat, guère d’écho, notamment parce qu’une initiative romaine prit les devants de l’actualité religieuse. Quelques mois après la fin du concile, Paul VI commençait à s’inquiéter d’une crise de la foi qui touchait l’Église elle-même et de la crise d’identité qui atteignait une partie du clergé dans certains pays. À cet égard, le philosophe Jacques Maritain, ami du pape, put l’alerter utilement sur une situation de plus en plus inquiétante. En 1966, il publiait sous le titre Le Paysan de la Garonne un livre où il s’alarmait d’un « néo-modernisme » qui se répandait, y compris parmi les théologiens, et de l’« horizontalisme » qui caractérisait de plus en plus le clergé. Le père Congar critiqua, dans un grand article paru dans Le Monde, ce qu’il considérait comme une vue pessimiste de la situation13. En revanche, le père de Lubac écrivit à Maritain son approbation : « Il existe une vague de fond qui, si l’on y cédait, nous conduirait en peu de temps à l’apostasie collective14. » On retrouvera le mot « apostasie » chez l’abbé Coache et d’autres auteurs traditionalistes.

En cette année 1966 également, le cardinal Ottaviani, pro-préfet de la Congrégation pour la Doctrine de la Foi, adressait à tous les présidents des Conférences épiscopales une longue lettre, en latin, relative à des « erreurs doctrinales » et à des « dangers pour la foi » qui se répandaient dans l’Église15. Il s’inquiétait que « de divers côtés » soient signalés des « abus grandissants dans l’interprétation de la doctrine du Concile » et que se répandent des « opinions étranges et audacieuses » qui « troublent grandement l’esprit d’un grand nombre de fidèles ». Il en signalait dix : le recours « à l’Écriture sainte, en laissant délibérément de côté la tradition » ; la relativisation des « formules dogmatiques » ; la minimisation du magistère ordinaire de l’Église « qu’on relègue presque dans le domaine des libres opinions » ; la négation « qu’il existe une vérité objective absolue, ferme et immuable » ; « un certain humanisme christologique se répand qui réduit le Christ à la simple condition d’un homme qui, peu à peu, aurait acquis la conscience de sa divine filiation » ; un « symbolisme exagéré » dans la conception de l’eucharistie et la messe réduite à l’idée d’un repas « au détriment de l’idée de sacrifice » ; l’abandon de « la confession personnelle des péchés » ; le travestissement de « la doctrine du Concile de Trente sur le péché originel » ; le rejet de « la raison objective de la moralité » et le refus de considérer qu’il existe une loi naturelle ; « une action œcuménique qui offense la vérité sur l’unité de la foi et de l’Église, en favorisant un dangereux irénisme et indifférentisme, ce qui est entièrement étranger à l’esprit du Concile ».

Le cardinal Ottaviani demandait aux présidents des Conférences épiscopales de transmettre cette lettre sur « les erreurs doctrinales » à tous les évêques de leur pays « afin que chacun, selon sa fonction et son office, s’efforce de les enrayer ou de les prévenir ». Il demandait aussi que chaque Conférence épiscopale adresse un rapport au Saint-Siège sur la situation de la foi dans leur pays.

Cette lettre du 24 juillet 1966 aurait dû rester secrète comme les réponses envoyées à Rome. Mais dans plusieurs pays des indiscrétions la firent connaître dans la presse. Le Monde la publia grâce à « un prélat » qui lui avait communiqué une copie du document. Certains commentateurs minimisèrent ce document de la Congrégation pour la Doctrine de la Foi. Le père Rouquette, dans sa chronique mensuelle des Études, estimait qu’« il s’agit simplement d’une enquête16 ». Or, il ne s’agissait pas d’une enquête, mais d’un acte du Saint-Siège engageant d’abord les évêques à la vigilance, les incitant à « réprimer » et « prévenir » des erreurs et des dangers et à adresser un rapport au Saint-Siège « avant Noël 1966 ».

Néanmoins, l’expression « enquête Ottaviani » prévaudra et restera utilisée par les historiens. Les réponses de différentes Conférences épiscopales sont connues. Avec le recul, l’historien constate que les difficultés « sont assez systématiquement minimisées » et « la plupart des réponses appellent le magistère à la prudence : les condamnations sont inutiles17 ».

Nous nous limiterons ici aux réponses et aux réactions françaises. Lors de sa réunion plénière à Lourdes, du 17 au 22 octobre, la Conférence épiscopale française examina la réponse à donner à la lettre de la Congrégation pour la Doctrine de la Foi. Mgr Pierre Veuillot, archevêque coadjuteur de Paris, avait été chargé de préparer un pré-rapport qui fut discuté. Dans un entretien accordé à la presse, il s’efforça de minimiser le problème :

« Il n’y a pas actuellement de motifs d’alarme, de pessimisme, et l’attitude des évêques veut être très constructive. Une certaine effervescence de la pensée dans le secteur profane a naturellement un retentissement dans le domaine théologique. S’il y a des manifestations ici ou là de quelque pétulance, elles sont plutôt au fond une invitation continuelle au travail théologique18. »



On remarquera l’expression « pétulance » pour désigner d’éventuelles erreurs théologiques…

Dans les semaines suivantes, à la suite des observations écrites envoyées par une cinquantaine d’évêques, un rapport définitif fut rédigé, daté du 17 décembre 1966, et envoyé au Saint-Siège19. Ce document faisait un bilan assez lucide de la situation, présentant longuement les « principaux points de préoccupation ». Étaient notamment relevées « des imprudences pastorales ou liturgiques qui pourraient compromettre la foi en la présence réelle », « des prêtres insistent plus volontiers sur le repas eucharistique que sur le sacrifice », « l’autorité du Magistère n’est pas toujours reconnue », « le sens du péché originel subit comme une éclipse dans la conscience personnelle d’un grand nombre », « le péché originel, ainsi que les fins dernières et le jugement [dernier] » font « difficulté à beaucoup de prêtres chargés de les enseigner. On se tait, faute de savoir comment parler ». Mais la conclusion du rapport était optimiste : « Il s’agit moins de dénoncer le mal que de chercher le remède. » Les évêques, disait le document, ont engagé « un double effort : pour la formation doctrinale des futurs prêtres et pour le soutien doctrinal des prêtres engagés dans le ministère » et les « ombres ne doivent pas faire oublier la lumière projetée par le Concile sur la vie de nos diocèses. Les symptômes de vitalité sont multiples et réconfortants, tant parmi les clercs que parmi les laïcs ».

Quand il eut connaissance de ce rapport, Paul VI fut affligé des difficultés doctrinales relevées, mais il fut aussi consterné par l’optimisme des évêques français. Recevant en audience le 7 février 1967 le père Antoine Wenger, rédacteur en chef de La Croix, il lui fit part de son inquiétude. Il estimait que le rapport de l’épiscopat français constituait « une mise en accusation du clergé français. […] La lettre révèle une situation plus grave que celle que laissait soupçonner l’enquête du Saint-Office. Le pauvre clergé de France, pourtant si méritoire20 ! ».

Mgr Lefebvre, en tant que supérieur général de la congrégation du Saint-Esprit, eut à répondre lui aussi à l’enquête du cardinal Ottaviani. Il fit un exposé général qui, écrivait-il, « ressort de mes conversations avec de nombreux évêques, prêtres, laïcs, d’Europe et d’Afrique, qui ressort aussi de mes lectures en pays anglais et français21 ». Il estimait : « Le mal actuel me paraît beaucoup plus grave que la négation ou mise en doute d’une vérité de notre foi » et qu’il n’est « que la continuation logique des hérésies et erreurs qui minent l’Église depuis les derniers siècles, spécialement depuis le libéralisme du dernier siècle qui s’est efforcé à tout prix de concilier l’Église et les idées qui ont abouti à la révolution ». Et, pour la première fois de façon aussi détaillée et explicite, il mettait en cause le concile Vatican II, qu’il qualifiait de « la plus grave tragédie qu’a jamais subie l’Église. Nous avons assisté au mariage de l’Église avec les idées libérales ». Le supérieur général des Spiritains énumérait les différents points où le concile « a ébranlé la certitude de vérités enseignées par le Magistère authentique de l’Église […] qu’il s’agisse de la transmission de la juridiction des évêques, des deux sources de la Révélation, de l’inspiration scripturaire, de la nécessité de la grâce pour la justification, de la nécessité du baptême, de la vie de la grâce chez les hérétiques, schismatiques et païens, des fins du mariage, de la liberté religieuse, des fins dernières, etc. ». Il énumérait ensuite les « conséquences » des doutes introduits par le concile : « la disparition des vocations sacerdotales », « la disparition des vocations religieuses, la ruine de la spiritualité traditionnelle dans les noviciats, l’inutilité des missions », « la mésestime du baptême désormais remis à plus tard, l’abandon du sacrement de pénitence ». « Le concile a favorisé d’une manière inconcevable la diffusion des erreurs libérales. La foi, la morale, la discipline ecclésiastique sont ébranlées dans leurs fondements. […] La destruction de l’Église avance à pas rapides. » Cependant, Mgr Lefebvre pensait encore que « le successeur de Pierre et lui seul peut sauver l’Église ». Il faisait des suggestions :

« Que le Saint-Père s’entoure de vigoureux défenseurs de la foi, qu’il les désigne dans les diocèses importants. Qu’il daigne par des documents importants proclamer la vérité, poursuivre l’erreur, sans craindre des contradictions, sans craindre des schismes, sans craindre de remettre en cause les dispositions pastorales du Concile. »



Plusieurs revues traditionalistes, Défense du foyer, La Pensée catholique et Itinéraires évoquèrent l’enquête pour se réjouir de l’initiative romaine qui rejoignait leur inquiétude face à la crise doctrinale22.



Trois nouvelles revues

La mise en garde épiscopale de 1966 contre certaines publications traditionalistes n’empêcha pas l’apparition de nouvelles titres qui, chacun dans leur genre, auront un lectorat important et diffuseront, selon les cas, des analyses ou des mots d’ordre qui rencontreront un large écho parmi les catholiques attachés à la Tradition.

En janvier 1967, à l’initiative de deux laïcs, le général Lecomte, qui avait fait une carrière brillante dans l’armée – il commanda notamment l’École d’état-major et l’École supérieure de guerre –, et de Paul de Méritens, homme de presse connu sous le nom de Paul Dehême, et de l’abbé Mottier, vicaire à la paroisse Saint-Dominique, fut créé le Courrier de Rome. Ce mensuel, qui avait comme sous-titre « Informations religieuses-Documents-Commentaires-Questions et Réponses », eut d’abord comme rédacteur quasiment unique, et souvent anonyme, l’abbé Dulac. Dans le premier numéro de la revue, il disait vouloir distinguer « le vrai Concile du Paraconcile qui a cherché tantôt à le noyauter, tantôt à le détourner de son but23 » et il se disait déterminé à « collaborer à l’œuvre d’épuration doctrinale et d’élucidation commencée à Rome ».

En novembre 1967, un prêtre originaire d’Algérie, le père Noël Barbara, installé près de Tours, publiait une nouvelle revue intitulée Forts dans la Foi. Elle se présentait comme une « revue bimestrielle de catéchèse catholique ». Alors que Paul VI venait de proclamer une Année de la Foi, le père Barbara voulait répondre à cette exhortation en publiant des « articles fondamentaux » (les deux premiers étaient consacrés à la Foi et à la Révélation) et en répondant aux questions des lecteurs dans une rubrique intitulée « Dialoguons ». Très rapidement, la nouvelle revue abordera de plus en plus des sujets en lien avec l’actualité religieuse et se lancera dans la controverse sur les « nouveaux catéchismes ».

L’abbé Coache, lui, publia en cette année 1967 une Dernière Lettre d’un curé de campagne (24 p.), sous-titrée significativement : « L’hérésie est déclarée. » Puis, à partir du 11 février 1968, il publia un bulletin, Le Combat de la Foi. Ce fut, pendant plusieurs années, une des publications les plus offensives dans la crise de l’Église, annonçant et commentant les multiples initiatives de son fondateur. La procession eucharistique qu’il organisa dans sa paroisse de Montjavoult pour la Fête-Dieu de 1968, malgré l’interdiction de l’évêque du diocèse, Mgr Desmazières, et la poursuite de ses publications lui vaudront, le 12 juin 1969, une suspense ab officio et le 4 juillet suivant la destitution de sa charge de curé de Montjavoult. Ce qui donnera lieu à une longue procédure auprès des instances romaines, on en reparlera.

 

Dans l’immédiat après-concile, 1966-1967, il n’y a pas encore chez les traditionalistes un refus unanime du concile Vatican II. On s’alarme des changements dans les pratiques religieuses, des premiers bouleversements liturgiques – on y reviendra –, et des discours novateurs de certains prêtres et de certains évêques, mais il n’y a pas de remise en cause de l’ensemble des textes du concile. Seuls l’abbé de Nantes et Mgr Lefebvre, avec des arguments différents, se sont engagés dans une critique du concile qui ira grandissante.









Chapitre 5

La deuxième bataille du catéchisme (1967-1969)

Une deuxième bataille du catéchisme allait s’engager en 1967. Après la crise de 1957 et la condamnation du « catéchisme progressif », le mouvement catéchétique n’avait pas été brisé. Sans entrer dans l’histoire mouvementée du Centre national de l’enseignement religieux (CNER) depuis la fin des années 1950, on relèvera qu’un nouveau Directoire de pastorale catéchétique fut approuvé, difficilement, en 1963, et précéda la rédaction par étapes de nouveaux catéchismes. Une étape importante fut la rédaction d’un premier Fonds obligatoire – il devait y en avoir trois – qui fut approuvé par l’Assemblée plénière de l’épiscopat en octobre 1966 et qui devait servir à la rédaction de « manuels catéchétiques » pour les classes de 8e et de 7e. Ce Fonds obligatoire avait été rédigé par un comité de rédaction de six membres (cinq prêtres responsables diocésains de la catéchèse et une laïque, « spécialiste de pédagogie religieuse ») nommé par la Commission épiscopale de l’enseignement religieux.

« La mort du catéchisme de papa »

Avant même que ce Fonds obligatoire ne soit connu et publié, le magazine Paris Match annonça de façon sensationnaliste : « L’épiscopat a condamné à mort le catéchisme de papa » et prédit que le nouveau catéchisme « sera même révolutionnaire1 ». Deux mois plus tard, ayant pu se procurer le texte du Fonds obligatoire (« un cahier de 127 pages ronéotypées »), Le Monde en présenta le contenu dans un grand article publié le 8 décembre 1966 : « C’en est donc fini d’un catéchisme national unique et passe-partout dont l’assimilation plus ou moins médiocre dépendait de catéchistes bénévoles qui ignoraient parfois jusqu’aux rudiments d’une saine pédagogie2. »

Le journal relevait, avec satisfaction, les « changements significatifs » :

« Les commandements de l’Église ont purement et simplement disparu. A disparu également la mention de péché mortel, si traumatisante pour les jeunes enfants. […] On ne parle plus de péché véniel. Il n’y a pas de définition du péché originel. »

« Le nom même du diable, ou du démon ou de l’esprit mauvais, n’est pas mentionné. »

« Les fameux “anges gardiens”, qui ont bercé l’enfance des générations antérieures, ne figurent plus dans ce “fonds obligatoire”. »

« Toute question relative à l’enfer a disparu, ainsi que sa définition comme un lieu de tourment, de souffrance et de feu. Il est seulement précisé que “ceux qui refuseraient d’aimer Dieu jusqu’au bout ne pourraient pas vivre avec Dieu”. »



Ce grand article, non signé, suscita les inquiétudes de l’abbé de Nantes dans sa Lettre à mes amis et de Jean Madiran dans Itinéraires. Celui-ci, dans un article intitulé « Le massacre du catéchisme », avertissait que si les informations du Monde étaient exactes, « il ne serait pas possible en conscience d’accepter » ce futur catéchisme3. Quelques mois plus tard, Jean Madiran rééditait dans un numéro spécial d’Itinéraires le catéchisme de saint Pie X. Ce fort volume de près de 400 pages comprenait les différents manuels promulgués sous le pontificat de saint Pie X : les Premières Notions, pour les jeunes enfants, le Petit Catéchisme, le Grand Catéchisme, l’Instruction sur les fêtes et la Petite Histoire de la religion. Il expliquait : « Par fonction vicariante, aujourd’hui, des laïcs doivent procurer aux fidèles le catéchisme romain que personne ne leur procure plus4. »

Ce volume parut en septembre 1967. Le mois suivant paraissait enfin le Fonds obligatoire. Cette publication se fit discrètement, comme supplément à la revue spécialisée Catéchèse. Le texte n’était pas destiné aux familles, ni même aux catéchistes, mais il était « à l’usage des auteurs d’adaptation », c’est-à-dire qu’il était destiné à ceux qui seraient chargés de rédiger les futurs catéchismes qui n’entreraient en vigueur qu’un an plus tard, en octobre 1968.

Le Fonds obligatoire se voulait une présentation nouvelle de la foi chrétienne, où « chaque leçon s’enracine dans l’expérience humaine des enfants ». On y retrouvait bien ce qu’avait révélé Le Monde quelques mois plus tôt. Paradoxalement, c’est dans Le Monde aussi que parut l’article qui lança véritablement la bataille contre le nouveau catéchisme qui s’annonçait. Ce fut par une longue « libre opinion » publiée par Louis Salleron en février 19685. Il relevait que le « fonds obligatoire » est déjà normatif puisqu’il donne les « formulations » et les « questions » qui « devront être intégrées telles quelles dans les manuels ». Il notait : « Ce qui frappe tout de suite dans le nouveau catéchisme c’est son caractère révolutionnaire » et particulièrement « le nombre des omissions » : « Le nouveau catéchisme ne fait mention ni des anges, ni de l’Ascension, ni de l’Assomption, ni des sacrements de l’ordre, du mariage et de l’extrême-onction, etc. » Il relevait aussi pour le déplorer :

« Le nouveau catéchisme, se référant principalement à la Bible et à Vatican II, ignore complètement les grandes formulations dogmatiques des premiers conciles. »



Il concluait :

« Au total, si on se réfère au sens du modernisme tel que l’a défini Pie X, on peut dire que le climat du nouveau catéchisme est typiquement moderniste. »



Cette tribune parue dans le journal de référence de l’époque donna le ton des critiques qui allaient se multiplier. L’abbé de Nantes, qui avait transformé quelques mois plus tôt sa modeste Lettre à mes amis en une revue mensuelle intitulée La Contre-Réforme catholique au XXe siècle, commença en avril 1968 une très longue critique de ce qu’il appelait « le catéchisme du MASDU ». Pierre Lemaire, qui avait été en pointe au moment du combat contre le « catéchisme progressif » en 1957, se lança aussi dans la bataille contre les « nouveaux catéchismes ». Dans Défense du foyer, et dans des tracts qui furent largement diffusés, il contesta le contenu de ce Fonds obligatoire, estimant qu’il ne permettait plus d’enseigner la foi aux enfants. Bientôt, il en résuma les déficiences :

« Le Fonds obligatoire pour les nouveaux catéchismes ne dit pas que Jésus est vrai Dieu et vrai homme. Il ne dit pas que la Sainte Vierge est la Mère de Dieu. Il ne parle pas du péché originel. Quatre sacrements sont “oubliés” : la Confirmation, l’Extrême-Onction, l’Ordre et le Mariage. De nombreux textes de l’Écriture Sainte cités sont altérés, tronqués. De nombreux textes importants sont omis, en particulier tout ce qui concerne le sacrifice et le sacerdoce, la Pentecôte. Les miracles accomplis par Jésus sont estompés. On n’en cite que deux. La Passion est réduite à la Crucifixion et encore on a éliminé la présence de la Vierge. On ne parle pas des commandements de l’Église6. »



L’abbé Coache dans Le Combat pour la foi, le père Barbara dans Forts dans la foi, le père Calmel dans Itinéraires, Pierre Debray dans son Courrier hebdomadaire engagèrent eux aussi, chacun à leur manière, une critique du Fonds obligatoire. Le cardinal Lefebvre, archevêque de Bourges et président de la Conférence épiscopale, publia un communiqué pour en prendre la défense. Sans citer les publications visées, il déplorait « des articles parus dans la presse », une « campagne [qui] dénature le sens et la portée » du Fonds obligatoire. Il estimait qu’une « telle attaque » s’appuyait « sur des citations hors contexte, isolant telle ou telle expression des autres expressions complémentaires ». Il affirmait encore que le Fonds obligatoire « ne représente pas la totalité de l’enseignement donné aux enfants de France, mais seulement une étape qui sera suivie du catéchisme pour les classes ultérieures7 ».

Le mois suivant, Jean Madiran publiait une longue étude pour disséquer ce qu’il appelait « le national-catéchisme français » et montrer le « terrible cas de conscience » qu’il poserait aux fidèles, aux prêtres et aux catéchistes s’il entrait en vigueur8. Ce même mois de mars 1968, une organisation nouvelle voyait le jour : la Rénovation de l’ordre chrétien (ROC). Les fondateurs en étaient d’anciens officiers supérieurs qui avaient fait des carrières éclatantes au service de la France : l’amiral Hervé de Penfentenyo et le général Jean Lecomte. Le but déclaré de la ROC était de « réveiller, rénover, promouvoir, renforcer et défendre les traditions, les principes, les mœurs et l’honneur de l’ordre chrétien9 ». L’association disposa dès le départ de certains moyens financiers qui furent alimentés ensuite par des cotisations élevées (distinguant membres sympathisants, membres actifs, membres bienfaiteurs). Le tract de présentation de la ROC fut tiré à 50 000 exemplaires. Une des premières initiatives de la nouvelle organisation fut de publier un communiqué pour « exiger des autorités religieuses le rétablissement des 4 points obligatoires du catéchisme : le Credo, le Pater, le Décalogue, les sept sacrements ».

De cette même époque date la naissance du mouvement des Silencieux de l’Église. Pierre Debray, qui publiait depuis plusieurs années un Courrier hebdomadaire de plus en plus en lu, en fut le fondateur avec une autre laïque, Françoise Lucrot10. Les « événements » de Mai 68, qui furent d’abord une subversion de l’ordre établi, avaient accéléré dans l’Église un mouvement de contestation ou de remise en cause qui avait commencé à se manifester depuis un certain temps. À Paris et dans d’autres villes, nombre de paroisses et d’aumôneries, gagnées par ce climat de remise en cause, multiplièrent, surtout à partir du printemps 1968 et par la suite, les réunions et les assemblées générales. Pierre Debray publia dans cette période À bas la calotte rouge ! (achevé d’imprimer le 25 mai 1968), un pamphlet contre le dominicain révolutionnaire Jean Cardonnel. Et il commença à se rendre régulièrement, avec Françoise Lucrot, dans les paroisses pour y porter la contradiction. Celle-ci se souviendra : « On y entendait des discours enflammés prônant toutes sortes de bouleversements, des propos souvent tenus par des naïfs s’imaginant avoir des solutions à tous les problèmes de l’Église et des idées lumineuses pour l’adapter au monde moderne » ; d’autres, plus radicaux, voulaient « détruire les structures traditionnelles de l’Église11 ». La contradiction que Pierre Debray, Françoise Lucrot et d’autres – Charles de Langalerie, le journaliste Georges Daix – apportaient n’était pas une opposition dialectique, mais ils prenaient la parole en se référant aux textes du concile Vatican II. Le principe de leur argumentation, à cette époque, était simple : « Appliquer le concile, tout le concile, rien que le concile. » Le mouvement se développa et ne se limita plus à contester les contestataires, mais mit en cause aussi les expérimentations liturgiques qui se développaient et les innovations pastorales illégitimes. Le mouvement se structura et prit officiellement le nom de Rassemblement des Silencieux de l’Église en octobre 1969.



Le Catéchisme hollandais

Parallèlement à la controverse sur le Fonds obligatoire en France se développa ce qu’on a appelé la « crise du Catéchisme hollandais » qui ne fut qu’une des facettes de la crise plus générale que traversait l’Église catholique aux Pays-Bas depuis plusieurs années.

Avant même l’ouverture du concile, le catholicisme hollandais était entré dans une effervescence audacieuse disaient les optimistes, un maelström inquiétant disaient les autres. Des « groupes de base » et des « paroisses critiques » s’étaient développés dès le début des années 1960 dans tout le pays. Ils voulaient engager la mutation du catholicisme hollandais :

« Modernisation de la liturgie mais aussi critique de la société et contestation du fonctionnement ecclésial – notamment du célibat ecclésiastique et des obstacles mis à l’intercommunion entre protestants et catholiques12. »



Cette mutation avait des causes multiples13. Les évêques hollandais l’accompagnèrent, cherchèrent à en limiter les effets désastreux, mais aussi, par certaines de leurs initiatives, l’encouragèrent. Un mois avant la fin du concile Vatican II, ils annoncèrent, à Rome même, qu’un « concile provincial » serait organisé aux Pays-Bas « pour appliquer Vatican II14 ». Il fut finalement appelé « concile pastoral ». Ce fut une vaste consultation qui ne se limita pas aux évêques et aux théologiens et qui ne fut pas organisée dans un lieu unique. Elle se déroula dans tout le pays à partir du 27 novembre 1966 et dura plusieurs années. Elle fut l’œuvre de quelque 12 000 groupes de travail où évêques, prêtres, religieux, religieuses et laïcs étaient associés. Lors d’assises et de réunions, qui se déroulèrent souvent en présence de la presse et sous l’œil des caméras, tous les sujets relatifs à l’Église et à la vie des chrétiens furent discutés : l’expression de la foi, l’autorité dans l’Église, les ministères, le célibat sacerdotal, la réforme de la vie des religieux et religieuses, les relations avec les non-catholiques, la morale conjugale, etc.

Alors que ce concile pastoral allait s’ouvrir, le 9 octobre 1966 fut publié De Nieuwe Katechismus, geloofsverkondiging voor volwassenen (« Le nouveau catéchisme, une annonce de foi pour les adultes »). Cet ouvrage, réalisé à la demande des évêques des Pays-Bas, et qui sera connu sous le nom de Catéchisme hollandais, était un gros livre de 600 pages qui voulait « annoncer la foi éternelle dans la langue et le style propre à notre temps » et aussi « exprimer la volonté de renouveau qui s’est manifestée au cours du Concile ». Il était publié avec l’imprimatur du cardinal Alfrink, archevêque d’Utrecht.

Dès le mois suivant, le 22 novembre 1966, un groupe de catholiques hollandais, prêtres et fidèles, qui depuis 1964 publiait Confrontatie, une revue pour défendre la foi et l’Église, fit paraître dans le principal quotidien néerlandais, De Tijd, une lettre ouverte à Paul VI. Ils déploraient la crise que traversait l’Église de Hollande :

« Voici plusieurs années déjà que nombre d’écrivains et d’orateurs catholiques hollandais, laïcs ou prêtres, réguliers ou séculiers, propagent dans notre pays des opinions qui non seulement ne concordent pas avec la doctrine catholique, mais vont même jusqu’à la contredire. Cette façon d’agir provoque un grand scandale qui non seulement perdure, mais s’accroît de jour en jour, et cause souffrance et tristesse auprès d’un très grand nombre de fidèles15. »



Les signataires dénonçaient surtout les erreurs et les insuffisances du Catéchisme hollandais. « Ce livre, écrivaient-ils, développe un certain nombre de thèmes qui sont en partie ou totalement contraires à la foi, ou interprètent les vérités de la foi de façon ambiguë. » Ils relevaient, « entre autres », sept exposés erronés ou déficients : sur la virginité de Marie, le péché originel, l’eucharistie, la façon de présenter le protestantisme, la régulation des naissances, l’origine de l’homme et la création de l’âme, l’existence des anges. « L’explication des différents dogmes, disait encore la lettre à Paul VI, s’écarte généralement de la manière selon laquelle l’Église les a entendus et continue à les entendre. » Aussi le groupe Confrontatie demandait au pape d’« intervenir afin que, dans notre pays et par notre faute, la foi ne vienne pas à courir des périls encore plus grands ».

Par la suite, d’autres plaintes et des observations critiques émanant de théologiens parvinrent au Saint-Siège. Dès la fin du mois de janvier 1967 – et non au printemps suivant comme beaucoup l’ont écrit –, Paul VI créa une commission de cardinaux chargée d’examiner l’ouvrage et les corrections nécessaires. Ils étaient six : Frings, archevêque de Cologne ; Jaeger, archevêque de Paderborn ; Florit, archevêque de Florence ; Lefebvre, archevêque de Bourges ; Browne, maître général des Dominicains ; Journet, toujours professeur de théologie à Fribourg16. Par ailleurs, trois théologiens attachés à diverses congrégations, les pères Édouard Dhanis, jésuite, Benoît Lemeer, dominicain, et Jan Visser, rédemptoriste, furent chargés de discuter des passages controversés avec une délégation de trois théologiens nommés par les évêques de Hollande : les pères Guillaume Bless, jésuite, Piet Schoonenberg, jésuite, professeur de théologie à l’université catholique de Nimègue et l’un des principaux rédacteurs du Catéchisme, et Edward Schillebeeckx, dominicain, lui aussi professeur de théologie à Nimègue. Un colloque réunit les deux groupes de théologiens à Gazzada, près de Milan, du 8 au 10 avril 1967. Les participants ne parvinrent pas à s’accorder sur les passages à corriger.

La commission cardinalice se réunit alors une première fois, les 27 et 28 juin 1967. Elle suggéra qu’un « Catéchisme typique de l’Église universelle », du genre de celui qui avait été élaboré après le concile de Trente, fût élaboré – cette suggestion n’aboutira que sous le pontificat de Jean-Paul II. Elle jugea nécessaire aussi que le Catéchisme hollandais soit révisé avant toute nouvelle édition et avant que les traductions déjà en cours de préparation ne fussent publiées. À cette fin, une nouvelle commission de théologiens fut nommée. Elle comprenait, outre les pères Dhanis et Leemer, cinq théologiens appartenant à différents pays : l’Italien Carlo Colombo, théologien privé du pape, le Français de Lubac, l’Allemand Ratzinger, l’Irlandais Doolan et l’Espagnol Alfaro. Ils se réunirent à deux reprises, du 13 au 17 septembre, puis du 30 octobre au 3 novembre 1967 et rédigèrent un rapport – dit rapport Dhanis – qui comportait 31 pages d’observations et de demandes de corrections.

La Commission cardinalice se réunit alors une deuxième fois à Rome, du 12 au 14 décembre 1967, et commença à élaborer les corrections qui seraient demandées au Catéchisme hollandais. Bien que Rome ait expressément demandé à suspendre toutes les traductions, l’ouvrage commença à être publié en diverses langues dans les premiers mois de 1968 : en anglais, en allemand et en français17.



Deux « lueurs d’espérance »

La crise politique et sociale qui secoua la France en mai 1968 fit passer au second plan la controverse sur le catéchisme. Inversement, le Credo que Paul VI proclama en juin 1968 réconforta ceux qui en France, aux Pays-Bas et ailleurs s’alarmaient de la capacité de l’Église à transmettre la foi catholique dans son intégrité.

L’idée d’une profession de foi solennelle faite par le pape revient au philosophe Jacques Maritain, lié à Paul VI depuis longtemps. En janvier 1967, il écrivait à son ami le cardinal Journet :

« Une idée m’est venue en tête il y a plusieurs jours, avec une telle intensité et une telle clarté que je ne crois pas pouvoir la négliger. C’était comme un trait de lumière pendant que je priais pour le pape et pensais à la crise affreuse par laquelle l’Église est en train de passer. D’une part on ne saurait exagérer la gravité de cette crise, qui menace les fondements de la Foi et est liée à l’immense crise qui secoue le monde et la civilisation. D’autre part, on ne peut se faire d’illusions sur la faiblesse des moyens dont disposent, en face d’une telle crise, le Magistère et tous ceux qui avec lui s’efforcent de tout leur cœur de défendre la Vérité. […] Une seule chose, dans de pareilles circonstances est capable de frapper universellement les esprits, et de maintenir le bien absolument essentiel, qui est l’intégrité de la Foi : c’est un acte décisif et éclatant de la seule force qui reste intacte, un acte souverain de l’autorité suprême qui est celle du Vicaire de Jésus-Christ ; non pas un acte disciplinaire, ni des exhortations, ni des directives, mais un acte dogmatique, au plan de la Foi elle-même18. »



L’idée fut agréée par le pape. Un projet de profession de foi fut demandé à Maritain, il fut révisé par le père Duroux, dominicain, consultant de la Congrégation pour la Doctrine de la Foi. Le 30 juin 1968, Paul VI proclama donc avec gravité une solennelle profession de foi. On l’a présentée parfois, pour en minimiser la portée, comme une « profession de foi personnelle » qui n’engageait que le pape. En fait, celui-ci parlait en tant que chef de l’Église. Dix ans plus tard, faisant le bilan de son pontificat, il dira avoir voulu prononcer cette profession de foi « au nom de toute l’Église et en l’engageant comme “Credo du peuple de Dieu” pour rappeler, réaffirmer, confirmer les points capitaux de la foi de l’Église ».

Le pape reprenait l’antique formulation de la foi définie au concile de Nicée en 325, le premier concile œcuménique dans l’histoire de l’Église, mais en la développant. Chaque article du Credo de Nicée était repris et explicité. La proclamation du Credo du Peuple de Dieu, « sans être une définition dogmatique proprement dite » avait précisé le pape, était l’accomplissement de son « mandat » de souverain pontife chargé de « confirmer la foi ». Il espérait que sa profession de foi serait bien accueillie et provoquerait un sursaut.

La presse catholique, généralement, souligna l’importance de l’événement. Le père Daniélou salua dans La Croix cette proclamation de foi comme « un événement doctrinal exceptionnel [qui] dissipe quelques-uns des faux préjugés d’une certaine intelligentsia moderne ». Il appelait à le considérer dorénavant comme « un test de la foi authentique, qui permet de juger de la valeur des opinions répandues dans tels livres ou articles. […] C’est à la lumière de ce texte que le peuple chrétien a le droit et le devoir de contester les opinions qui ne lui seraient pas conformes19 ».

L’encyclique Humanae vitae qui parut le mois suivant et dans laquelle le pape Paul VI maintenait l’enseignement traditionnel sur les fins du mariage et réaffirmait la condamnation de l’Église sur les moyens artificiels de contraception et l’avortement apparut aussi comme un acte de courage face au courant irréversible de libéralisation des mœurs (la loi autorisant la contraception avait été adoptée en France l’année précédente). Dans une tribune publiée dans Le Monde, Louis Salleron salua « le défi de Paul VI » dont la « voix retentit comme un tonnerre20 ». Jean Madiran, dans Itinéraires, estimait que l’encyclique « a heurté de plein fouet “la conscience collective de l’humanité” en son état actuel d’aveuglement et d’auto-suffisance ». Dans le même numéro, Mgr Lefebvre considérait que le pape, par sa profession de foi et par l’encyclique, avait donné des « raisons d’espérer » qui « ne peuvent venir que de l’Esprit Saint21 ».

Cette confirmation solennelle de la foi catholique par le pape incita les défenseurs du catéchisme traditionnel à poursuivre leur combat. De façon plus discrète, dans cette même période, Dom Jean Roy, père abbé de Fontgombault, avait fait étudier le Fonds obligatoire, paragraphe par paragraphe, par les moines théologiens de son abbaye. Il en était résulté une étude critique d’une vingtaine de pages qui fut envoyée à Paul VI et à d’autres autorités du Saint-Siège22.

Pierre Lemaire réédita le Grand catéchisme en images que le père Bailly, fondateur de la Maison de la Bonne Presse, avait publié en 1909 et qui avait connu, jusque dans les années 1950, de très nombreuses rééditions. Il fit réimprimer aussi à 10 000 exemplaires, sous le titre Catéchisme de nos enfants, le catéchisme qui était en usage dans le diocèse de Paris en 1930.

En octobre 1968, Mgr Gand, évêque de Lille et président de la Commission épiscopale de l’enseignement religieux, et le père Saudreau, directeur du CNER, allèrent présenter à Rome les cinq catéchismes qui venaient enfin d’être publiés sous des titres divers (Chrétiens partout, En suivant Jésus-Christ, etc.), à partir du Fonds obligatoire commun.

En ce même mois, Pierre Lemaire fit paraître, sous le titre Que faut-il penser du Nouveau Catéchisme ?, une étude critique du Fonds obligatoire. Elle avait été rédigée par des théologiens, des prêtres et des pères de famille. La brochure s’ouvrait par une lettre de Mgr Lefebvre, qui allait démissionner bientôt de sa fonction de supérieur général des pères du Saint-Esprit. Il écrivait :

« Soyez vivement félicité pour la campagne que vous faites afin d’éclairer les familles sur la nocivité des nouveaux catéchismes. Les enfants non seulement ne retiendront rien de l’enseignement religieux, mais en auront une idée fausse et contraire à toute la tradition de l’Église. L’Église de France attire les malédictions de Dieu sur elle. “Les enfants ont demandé du pain et on leur a donné des scorpions.” Que le Bon Dieu vous vienne en aide et bénisse vos efforts pour sauver la foi des familles de France23. »



Cette étude critique fut envoyée à tous les évêques réunis, comme chaque année, en Assemblée plénière à Lourdes. Les quelques lignes de Mgr Lefebvre en scandalisèrent beaucoup. Le cardinal Lefebvre, archevêque de Bourges, l’écrivit dans une longue lettre adressée à Mgr Lefebvre (qui était son cousin). Il lui dit sa « stupeur attristée » devant la phrase : « L’Église de France attire les malédictions de Dieu sur elle. » Le cardinal Lefebvre, parlant au nom de l’épiscopat français, estimait :

« Certes, nous nous savons faillibles et sommes absolument disposés à nous incliner, non seulement avec docilité, mais avec joie à toute direction donnée par le Souverain Pontife. Mais que l’un de nos frères dans l’épiscopat se prétende ainsi notre juge et se fasse publiquement notre accusateur nous a été profondément pénible. Je l’ai ressenti tout particulièrement et crois de mon devoir de vous le dire en toute simplicité. »



Il ajoutait encore :

« Je ne puis comprendre qu’à partir d’un “Fonds commun” on condamne d’avance un catéchisme qui n’existe pas encore. […] J’ai pleine conscience des multiples dangers que court actuellement la pureté de la foi. Je ne crois pourtant pas que soupçonner partout l’hérésie, et condamner d’avance ceux qui n’ont aucune envie d’y tomber, soit un moyen efficace de remédier au mal24. »



Cette mise en cause de « l’Église de France » en général par Mgr Lefebvre heurta de nombreux évêques et ajouta au contentieux qui irait croissant jusqu’à la mise à l’écart de 1972.

La bataille contre les « catéchismes » se poursuivit. Le père Barbara organisa en février 1969 une grande réunion publique au Palais de la Mutualité à Paris. Il invita Pierre Lemaire, « une éducatrice », « un curé de campagne » et l’abbé de Nantes à prendre la parole à ses côtés. Quand il eut connaissance de cette conférence, Mgr Marty, archevêque de Paris depuis quelques mois, essaya de décourager Pierre Lemaire d’y participer. Il lui écrivit, comme pour l’intimider :

« Je tiens à vous faire savoir qu’en la circonstance vous n’avez aucune mission pour entretenir les catholiques parisiens sur ce sujet. Je ne puis approuver une initiative qui ne respecte pas les normes de l’Église dont vous êtes membre. »





L’Hérésie du XXe siècle

Alors que cette bataille du catéchisme n’était pas encore terminée parurent à la fin de 1968 deux livres fort dissemblables par la forme : un gros livre de réflexion philosophique et théologique, L’Hérésie du XXe siècle, écrit par Jean Madiran, et une petite brochure de quelques pages, synthétique et offensive à la fois, publiée par l’abbé Coache, Vade-mecum du catholique fidèle. La brochure aura une diffusion considérable, tandis que le livre de Jean Madiran attendra vingt ans pour être réédité. Mais tous deux se rejoignaient sur un refus. Non pas le refus du concile Vatican II en tant que tel, mais le refus de la rupture engagée, selon eux, par le concile.

Après la « condamnation » d’Itinéraires par l’épiscopat en juin 1966 – mais on a vu que lui-même avait finalement récusé l’expression –, Jean Madiran avait demandé à trois reprises – les 15 octobre 1966, 12 juin 1967 et 12 janvier 1968 – à être entendu par l’Assemblée plénière de la Conférence épiscopale française. Il voulait pouvoir s’expliquer. Il échangea des courriers avec différents évêques, eut un entretien avec deux d’entre eux, mais ne fut pas reçu par l’Assemblée plénière comme il le demandait. Il se résolut alors à publier un livre. Ce fut L’Hérésie du XXe siècle25, qu’il considérera comme son livre le plus important. Vingt ans plus tard, dans la postface écrite pour la réédition, il dira :

« S’il me fallait ne laisser après moi qu’un seul livre, ce serait celui-là. […] J’ai exprimé dans L’Hérésie toutes les raisons de mes refus et aussi toutes les idées pour lesquelles je me bats. Tous les combats auxquels j’ai, en quelque sorte, consacré ma vie. »



Le livre s’ouvrait par une phrase qui fut beaucoup reprochée à Jean Madiran : « L’hérésie du XXe siècle est celle des évêques. » Une telle affirmation, en soi, n’était pas d’une audace inouïe. Tout au long de l’histoire de l’Église des affirmations erronées ou des négations de doctrine ne devinrent des hérésies que parce qu’elles avaient été relayées par des évêques. Les conceptions théologiques du prêtre Arius, au IVe siècle, devinrent l’hérésie arienne parce qu’elles furent reprises et développées par un nombre significatif d’évêques et de théologiens. Jean Madiran ne disait pas que tous les évêques de France d’après le concile étaient devenus hérétiques, mais que l’hérésie « est enseignée par des évêques et n’est pas contestée par d’autres évêques ». Il définissait cette hérésie comme une négation de la loi naturelle, qui d’ailleurs était encore plus largement observable hors de l’Église.

Résumant son propos, il écrivait :

« L’Hérésie du vingtième siècle c’est d’abord et avant tout la méconnaissance, le mépris et le refus de l’ordre naturel. […] Certes le refus de cette vérité objective ne constitue peut-être pas, à proprement parler, une hérésie formelle ; mais plutôt une infirmité, dont les conséquences dans l’ordre religieux entraînent ce que l’on peut appeler une hérésie : c’est-à-dire la corruption des dogmes. »



Jean Madiran cherchait à caractériser cette hérésie en sept propositions. Par la première – « La transformation du monde enseigne et impose un changement dans la conception même du salut » –, il pointait une inversion : dans la conception postconciliaire ce n’est plus le monde qui doit écouter l’enseignement de l’Église, c’est « la foi [qui] écoute le monde ». Quelques années plus tard, le philosophe Maurice Clavel, passé de l’extrême gauche au catholicisme, apostrophera de la même manière les tenants de la modernité dans l’Église : « Vous n’êtes pas allés au monde, vous vous êtes rendus au monde. L’esprit du temps vous a investis, intimidés… il vous a eus26. »

L’abbé Coache, lui aussi, mettait en garde contre ce qu’il appelait « la Grande Hérésie », mais le mot ne désignait pas la même chose que chez Jean Madiran. Pour l’abbé Coache, il s’agissait plus simplement de « la confusion doctrinale et morale » qui se répand toujours davantage dans l’Église et qui fait que « de nombreux fidèles sont, de nos jours, troublés par les audaces et les extravagances qui attentent à leur Foi27 ». Le Vade-mecum du catholique fidèle qu’il publia à la fin de 1968, et qu’il mit au point avec l’abbé Barbara, n’était pas une démonstration. C’étaient des rappels et des mises en garde. L’opuscule était sous-titré dans sa première édition « Face à la destruction concertée de l’Église 150 prêtres rappellent des principes essentiels de la vie chrétienne ». Le titre des très courts chapitres donnait le plus souvent des conseils : priez beaucoup, confessez-vous régulièrement, communiez souvent dans les dispositions requises, restez fermes dans la foi, gardez la vraie morale, répandez autour de vous l’amour de Dieu.

L’extraordinaire diffusion que connut cette brochure – quatre éditions, pour un tirage total de 360 000 exemplaires – s’explique par la simplicité de son contenu, le caractère pratique de sa présentation (28 pages petit format), le fait qu’elle était diffusée gratuitement et aussi par le fait qu’elle correspondait sans doute à l’attente de nombreux fidèles désorientés par le maelström que traversait l’Église. Le Vade-mecum fut envoyé avant sa publication à un certain nombre de prêtres et de religieux qui étaient abonnés au Combat de la Foi ou à Forts dans la Foi. Ils furent invités à donner leur adhésion au texte et à le faire signer par des prêtres ou des religieux de leur connaissance qui partageaient leur conviction. La 1re édition publiée, fin novembre 1968, donnait la liste nominative de 150 prêtres qui avaient signé ce Vade-mecum ; au fil des éditions, d’autres adhésions s’ajoutèrent : au total, 263 noms furent publiés ; avec la 3e édition, au 2e trimestre 1969, le nombre des adhésions dépassait les 400 prêtres (mais le nom des nouveaux signataires n’était pas publié), auxquels s’ajoutaient un cardinal et deux évêques : le cardinal Bacci, Mgr Lefebvre et Mgr Messmer, évêque missionnaire capucin. Le Vade-mecum eut aussi des éditions italienne, espagnole et portugaise.

Un examen des 263 noms publiés révèle à la fois un paysage du traditionalisme d’alors et constitue une sorte de préhistoire des engagements et des initiatives à venir. On y trouve, entre autres, les capucins qui déjà essayaient de maintenir les traditions de leur ordre, et dont on reparlera ; les dominicains collaborateurs ou amis de la revue Itinéraires (les pères Calmel, de Chivré, Guérard des Lauriers) ; l’abbé Bénéfice, curé de Malaucène, qui sera un des soutiens de Dom Gérard lors de sa fondation bénédictine à Bédoin ; l’abbé Lecareux, qui bientôt fondera la Fraternité de la Transfiguration à Mérigny ; certains prêtres et religieux qui seront parmi les premiers professeurs d’Écône (l’abbé Gottlieb, par exemple) et aussi, bien sûr, nombre des prêtres qui refuseront bientôt la nouvelle messe.

La grande conférence sur la crise de l’Église que l’abbé Coache donna à la Mutualité, à Paris, le 24 octobre 1969, fut éditée sous le titre Évêques, restez catholiques et diffusée à 120 000 exemplaires28. L’abbé Coache sera aussi en 1970, avec Élisabeth Gerstner, animatrice d’un mouvement traditionaliste en Autriche et amie de Jean Madiran, l’initiateur d’une « Marche vers Rome », pèlerinage international qui sera renouvelé, avec le soutien d’autres organisateurs, en 1971 et en 1973.









Chapitre 6

Contre la « nouvelle messe »

La constitution conciliaire sur la liturgie, Sacrosanctum Concilium, promulguée le 4 décembre 1963, même si elle avait donné lieu à des débats et à des craintes, avait finalement été bien accueillie par ceux qui refuseraient bientôt les réformes liturgiques. En janvier 1964, Paul VI fondait un Consilium pour appliquer la constitution conciliaire sur la liturgie. Il fut d’abord présidé par le cardinal Lercaro, archevêque de Bologne, qui obtint rapidement que le Consilium soit autonome par rapport à la Congrégation des Rites, chargée traditionnellement des questions de liturgie. Mais le maître d’œuvre principal de cette réforme – non pas l’inspirateur, mais le chef d’orchestre – fut, dès le départ, le père Annibale Bugnini, secrétaire du Consilium1. Il eut jusqu’en 1975 un rôle central.

Mais avant même que la constitution conciliaire ne fût votée et promulguée, des changements dans la liturgie étaient intervenus dans nombre de paroisses, introduits par certains prêtres, de leur propre initiative. Il y a donc eu, à partir de 1964, une réforme légale, édictée par Rome, pas à pas, par des instructions successives, et en même temps – dans certains pays et dans nombre de paroisses – des bouleversements hors contrôle, anticipant ce que Rome n’avait pas encore autorisé ou prenant prétexte de l’esprit nouveau ouvert par le concile pour changer les choses hic et nunc.

Dès janvier 1964, alors même que le Consilium venait tout juste d’être créé, Mgr Lefebvre déplorait « tant d’initiatives les plus invraisemblables dont des milliers de fidèles sont les témoins impuissants et profondément peinés. Nombreuses en effet sont les églises où les règles liturgiques sont impunément violées2 ».

Une armée d’experts

Le Consilium ne devait en référer en dernière instance qu’au pape lui-même. Ce fut sa force. Comme l’a souligné Piero Marini, qui fut le secrétaire de Mgr Bugnini de 1965 à 1975 : « Le Consilium finalement, à la différence des dicastères de la Curie romaine, n’était pas lié par des habitudes de procédure ou par quelque règlement particulier3. » Il comptait 42 membres, la plupart étaient des évêques diocésains de différents continents, des « évêques de terrain » et non des prélats du Vatican. L’inconvénient de cette internationalisation fut que les membres n’étaient que rarement tous réunis à Rome. Comme toutes les congrégations romaines, le Consilium s’appuyait aussi sur un certain nombre de consulteurs, experts en liturgie. Leur nombre ira croissant, beaucoup plus que dans aucun autre organe de la Curie. Dans son ouvrage, Bugnini dresse une liste de 149 noms. Il y ajoute une liste, non exhaustive précise-t-il, de « conseillers » qui furent consultés directement par le Consilium, sans nomination officielle. Cette deuxième liste compte 74 noms4. C’est donc une armée, dispersée dans le monde, de plus de 200 consulteurs et conseillers qui allaient travailler aux projets lancés par le Consilium.

Cet organisme élaborera, de mars 1964 à juillet 1975, 439 schemata qui aboutiront à la rédaction et à la promulgation de nouveaux rites et de nouveaux livres liturgiques. Dans les années qui précédèrent la promulgation du nouveau missel (1969), des Instructions et des décrets se succédèrent, entre 1964 et 1968, qui apportèrent des changements très importants : la pratique de la concélébration, la communion sous les deux espèces, l’introduction de la langue vernaculaire, la célébration face au peuple, de nouvelles préfaces eucharistiques, la communion dans la main.

Les deux nouveaux rites promulgués furent ceux de la concélébration et de la communion sous les deux espèces. Ils furent le résultat de plusieurs schémas élaborés par le Consilium et aussi d’« expérimentations » nombreuses qui avaient été préalablement autorisées. Le 17 mai 1964, par une permission spéciale de Paul VI, le cardinal Lercaro, à l’occasion de la célébration de son jubilé sacerdotal à Bologne, put célébrer la messe avec d’autres prêtres. Ce fut la première concélébration expérimentale. Un mois plus tard, le pape autorisait d’autres célébrations expérimentales dans six abbayes bénédictines (Saint-Anselme à Rome, Montserrat en Espagne, En-Calcat en France, Maredsous en Belgique, Maria Laach en Allemagne et Collegeville aux États-Unis) et au couvent dominicain du Saulchoir, à Paris. Un mois plus tard encore, il autorisait le Consilium à délivrer des indults pour la concélébration et la communion sous les deux espèces « dans des cas particuliers ». Il ne s’agissait plus ici d’expérimentations mais de la concession de pratiques nouvelles alors que les rites correspondants n’étaient pas encore fixés. Entre juillet 1964 et mars 1965, le pape accorda plus de 900 indults de concélébration à des évêques, à des prêtres diocésains et à des congrégations religieuses. On peut dire que la concélébration était devenue familière à de nombreux fidèles et communautés avant que le rite ne fût fixé. Le 25 février 1965, Paul VI concélébrait avec 24 cardinaux nouvellement créés, un immense autel carré ayant été construit pour la circonstance. Le nouveau rite de la concélébration fut enfin promulgué le 7 mars 1965.

Le même jour était promulgué le rite de la communion sous les deux espèces. Il élargissait considérablement la possibilité de communion au calice des fidèles : 11 cas au total. Si la concélébration faisait l’objet de nombreux débats depuis plusieurs décennies, il n’en allait pas de même pour la communion sous les deux espèces. Un spécialiste de la question, le sulpicien Charles Michel-Jean, reconnaissait à l’époque : « La restauration de ce rite, il faut l’avouer, n’était pas tellement réclamée par les fidèles ni par le clergé. » Cette restauration, estimait-il, avait une portée symbolique et une visée œcuménique (se rapprocher des orthodoxes et des protestants qui pratiquent la communion au calice)5.

Considérés désormais avec le recul de l’histoire, on se rend compte que si la concélébration s’est généralisée bien au-delà de ce que prévoyaient les textes cités – ce qui a donné lieu à des débats doctrinaux sur l’équivalence entre une messe concélébrée par cinq ou dix prêtres et cinq ou dix messes célébrées individuellement –, la communion au calice est restée, jusqu’à aujourd’hui, une « pratique exceptionnelle ».



Face au peuple et dans la langue du pays

Ce même 7 mars 1965 entrait en vigueur la 1re Instruction sur la réforme liturgique6. Très longue – elle comptait 99 articles –, elle fixait le cadre et les conditions d’application et, sans constituer un bouleversement complet de la messe, elle énumérait les changements autorisés, notamment :

	– utiliser « la langue du pays » pour les lectures (Épître et Évangile), pour les chants du commun, d’entrée, d’offertoire et de communion ;


	– utiliser « la langue du pays dans les autres parties de la messe » après autorisation du Saint-Siège ;


	– la célébration de la messe « face au peuple » ;


	– l’introduction avant l’offertoire d’une « oraison commune » ou « prière des fidèles » (qui sera appelée plus communément « prière universelle ») ;


	– la récitation ou le chant du Pater par le prêtre et les fidèles « dans la langue du pays » ;


	– deux suppressions, sans autre explication, à la fin de la messe : « On omet le dernier Évangile ; les prières de Léon XIII sont supprimées. »




C’est presque de façon subreptice – un seul article parmi 99 – que s’opérait une véritable révolution spatiale dans la liturgie. Depuis des siècles, la messe se célébrait ad orientem, le prêtre tourné vers Dieu, ne faisant face aux fidèles que pour l’Évangile et l’homélie, puis pour distribuer la communion. La célébration de la messe versus populum manifestait davantage le sens communautaire de la messe, mais amoindrissait l’aspect mystérique du culte. Cette possibilité d’une messe « face au peuple » ne figurait d’ailleurs pas dans la constitution conciliaire sur la liturgie. Cette concession nouvelle deviendra bientôt la norme, le pape lui-même montrant l’exemple.

Le 7 mars 1965, dans l’église de Tous-les-Saints, à Rome, Paul VI célébra pour la première fois la messe en italien – seul le canon restait en latin – et face au peuple, sur un autel installé pour la circonstance dans le chœur de l’église. Dans l’allocution qu’il prononça quelques heures plus tard, lors de l’Angelus, il justifia « le sacrifice de traditions séculaires » qui s’était accompli7 :

« Ce dimanche marque une date mémorable dans l’histoire spirituelle de l’Église, parce que la langue parlée entre officiellement dans le culte liturgique. […] L’Église a fait un sacrifice en ce qui concerne sa langue propre. Le latin, qui est une langue sacrée, grave, belle, extrêmement expressive et élégante. Elle a fait le sacrifice de traditions séculaires et, surtout, de l’unité de langue entre ses divers peuples, pour le bien d’une plus grande universalité, pour arriver à tous. »



Paul VI avait la conviction que les fidèles allaient « passer de l’état de simples spectateurs à celui de fidèles participants et actifs ».

Tandis que cette irruption massive de la langue vernaculaire et l’autel face au peuple bouleversaient la messe, de vives controverses se développaient en France sur les traductions officielles du Credo et du Pater. Ces traductions avaient été réalisées par les experts du CNPL (Centre national de pastorale liturgique) et promulguées par la Commission épiscopale liturgique8. En ce qui concerne la traduction du Credo, publiée en décembre 1964, la controverse portait principalement sur le consubstantialem Patri traduit par « de même nature que le Père », sous prétexte que la notion de substance était incompréhensible pour les fidèles. C’est par un article retentissant publié dans La France catholique le 2 juillet 1965 que la controverse fut lancée par Étienne Gilson. Il s’insurgea contre la disparition du terme « consubstantiel » qui avait été précisément adopté au concile de Nicée, en 325, pour définir le mystère de la Trinité contre l’hérésie arienne. L’article fit d’autant plus de bruit qu’Étienne Gilson, philosophe célèbre, ancien professeur au Collège de France, membre de l’Académie française, affirmait son attachement à la réforme liturgique qu’il jugeait « opportune, bienfaisante, nécessaire ». Il fut soutenu par Jacques Maritain, autre philosophe catholique et ami du pape, et par d’autres personnalités.

En ce qui concerne la traduction du Pater, la controverse fut plus vive encore parce qu’une formule classique en français, remontant à Bossuet, « s’était imposée pratiquement universellement à tous les catholiques français9 ». En janvier 1966, les évêques français décidèrent d’adopter une « traduction œcuménique » qui avait été réalisée par une commission composée de catholiques, de protestants et d’orthodoxes. La controverse porta sur le tutoiement (« que ton Nom soit sanctifié, etc. ») et sur différentes formules, notamment la 6e demande : non inducas in tentationem traduit par « ne nous soumets pas à la tentation », au lieu du traditionnel « ne nous laisse pas succomber à la tentation ». Cette traduction classique n’était pas elle-même complètement satisfaisante. D’après les spécialistes du Nouveau Testament – écrit à l’origine en grec, en s’appuyant sur un texte hébreu ou araméen –, le sens plus authentique serait : « Fais que nous n’entrions pas dans la tentation » ou « Ne permets pas que nous entrions dans la tentation10 ».

Une fois encore, c’est Étienne Gilson qui, le premier, protesta par un article publié dans La France catholique le 18 février 1966. Alexis Curvers publia une grande étude dans Itinéraires11. Un exégète, l’abbé Jean Carmignac, avait déjà alerté les traducteurs lors de la préparation du texte. Ancien élève de l’École biblique de Jérusalem, fondateur et directeur de la Revue de Qumrân, c’était un spécialiste internationalement reconnu. Il témoignera :

« Quand j’ai appris qu’une nouvelle traduction française du Notre père allait contenir la formule “Ne nous soumets pas à la tentation”, j’ai été indigné, d’abord, parce que cette traduction est fausse, et surtout parce qu’elle constitue un outrage à Dieu, qui n’a jamais soumis personne à la tentation. J’ai donc protesté auprès des autorités responsables de cette erreur, mais je n’ai pas réussi à leur faire modifier cette regrettable traduction12. »



L’abbé Carmignac prépara ensuite une thèse de doctorat pour démontrer les déficiences de la traduction officielle13.

Il faudra attendre 2017, pour le Pater, et 2019, pour le Credo, pour que des traductions corrigées entrent en vigueur : « Ne nous soumets pas à la tentation » a été remplacé par « Ne nous laisse pas entrer en tentation » et « de même nature que le Père » a été remplacé par « consubstantiel au Père ».



Una Voce

Avant même que l’Instruction de septembre 1964 n’entre en vigueur, une de ses dispositions avait suscité une grande inquiétude. L’article 57 stipulait que les chants de la messe pourraient se faire en français, y compris ceux de l’ordinaire de la messe : le Kyrie, le Gloria, le Credo, le Sanctus et l’Agnus Dei. Cette disposition nouvelle contredisait la constitution conciliaire sur la liturgie qui avait affirmé : « L’usage de la langue latine, sauf droit particulier, sera conservé dans les rites latins » (S.C., § 36).

Des fidèles, des prêtres, des évêques, des cardinaux s’alarmèrent de cette possibilité de renoncer à des chants multiséculaires qui étaient familiers aux fidèles. La possible disparition du latin et du grégorien dans les églises sembla à beaucoup, même à des non-pratiquants et à des non-chrétiens, comme la perte d’un patrimoine immémorial.

En mai 1964, Bernadette Lécureux, archiviste-paléographe et ingénieur de recherche au CNRS, avait publié Le Latin, langue de l’Église. Elle y défendait la prééminence du latin comme langue liturgique avec quatre arguments : c’est une « langue fixe », « sacrée », « universelle » et c’est la « langue traditionnelle de l’Église ». Sur la suggestion de l’abbé Caillon, qui revenait de Norvège où un groupe de fidèles s’était déjà constitué, Bernadette Lécureux et son époux, l’historien et journaliste Georges Cerbelaud-Salagnac, prirent l’initiative de réunir les fidèles attachés au latin et au chant grégorien14. Une première circulaire envoyée en octobre 1964 reçut un accueil enthousiaste. La réunion constitutive eut lieu le samedi 19 décembre suivant dans la crypte de l’église Saint-Charles de Monceau, ouverte par le premier vicaire de la paroisse, le chanoine Bernard Calle. Quelque 500 personnes étaient présentes, parmi lesquelles plusieurs prêtres et religieux. Il fut décidé de créer une association « pour la sauvegarde de la langue latine et du chant grégorien dans la liturgie catholique romaine ». C’est le père Réginald Omez, dominicain, qui proposa le nom Una Voce, en référence à la préface de la fête de la Sainte Trinité (Una voce dicentes…)15.

Il s’agissait d’intervenir auprès des prêtres, des évêques et des autorités romaines pour défendre la légitimité et l’utilité du latin et du grégorien. Et aussi de soutenir dans les paroisses les maîtrises et les chorales. Des sections seraient créées dans les paroisses, avec des délégués dans les diocèses. Un bureau, un comité directeur et un conseil d’administration furent constitués. Georges Cerbelaud-Salagnac, qui resta la cheville ouvrière de l’association pendant plusieurs années, fut nommé délégué général, laissant la présidence à une personnalité plus connue dans le monde de la musique et du chant d’Église, Amédée de Vallombrosa, compositeur, maître de chapelle à l’église Saint-Eustache et professeur de musique religieuse. Furent nommés vice-présidents l’écrivain Stanislas Fumet et, étonnamment, l’avocat Alec Mellor, surtout connu pour ses livres qui visaient à « réconcilier » l’Église et la franc-maçonnerie « régulière ». Un modeste bulletin ronéotypé de deux pages commença à paraître en décembre 1964 – il deviendra bientôt une revue bimensuelle.

L’association Una Voce était un mouvement créé par des laïcs et dirigé par des laïcs, ce que relevait, avec une pointe d’ironie, le premier numéro du bulletin en se référant au concile Vatican II :

« Les laïcs majeurs que nous sommes devenus (selon une proclamation assez spectaculaire du Concile) sont en droit d’attendre que la Constitution conciliaire soit intégralement appliquée : nul ne peut nous le refuser. Même si, dans chaque paroisse, nous ne sommes qu’une minorité. Nous ne pouvions accepter que soit appliquée la règle du nombre qui n’a rien à faire ici. Chaque âme doit pouvoir trouver le réconfort spirituel qu’elle attend. »



Ce premier numéro indiquait aussi quelle allait être l’attitude de l’association dans ses demandes : « Notre attitude générale doit être, bien entendu, de parfaite courtoisie, marquée au coin de la charité chrétienne la plus authentique, ce qui n’exclut nullement la fermeté. » Le respect du pape et le refus des actes de rébellion – telles l’occupation d’églises ou la perturbation d’offices religieux – et, en parallèle, les incessantes supplications adressées au Saint-Siège et les réclamations auprès des autorités ecclésiastiques resteront, jusqu’à ce jour, la caractéristique d’Una Voce.

L’association connut très vite un grand essor (8 000 membres en août 1966), de nombreuses sections se créèrent en France et des associations similaires virent le jour dans les mois suivants en Angleterre (la Latin Mass Society en avril 1965), en Allemagne, en Écosse, en Suisse, en Autriche, en Belgique, en Australie et en Norvège. Le 12 avril 1966 fut fondée à Rome la Fédération internationale Una Voce. Éric de Saventhem en fut le premier président et le restera pendant près de quarante ans, très actif à défendre l’usage de la messe traditionnelle auprès du Saint-Siège16.



Le Catholic Traditionalist Movement

Contemporain d’Una Voce, le Catholic Traditionalist Movement (CTM) est né aux États-Unis en réaction aux innovations liturgiques qui, là aussi, avaient commencé bien avant la fin du concile. Tout à fait indépendants l’un de l’autre, quoique nés en même temps, les deux mouvements se distinguent par leur mode d’action et aussi par leurs objectifs17. Le CTM, et singulièrement celui qui en est l’initiateur, le père De Pauw, se sont montrés dès le départ à la fois résolus, pragmatiques et très bien organisés comme savent l’être les Américains.

En décembre 1964, des laïcs et des prêtres venus de différentes régions des États-Unis se réunirent pendant plusieurs jours pour examiner la situation de la liturgie dans leurs églises, échanger leurs expériences et considérer ce qui pouvait être fait. Après plusieurs réunions, il fut décidé de rédiger un Manifeste catholique, de le communiquer à la presse et de créer une organisation qui affirmerait explicitement la volonté de conserver la liturgie traditionnelle : le « Mouvement catholique traditionaliste ». Un des participants à la réunion, le père Gommar De Pauw, qui était professeur de théologie morale et de droit canon au séminaire de Mount Saint Mary, dans le Maryland, suggéra de ne pas rédiger un tel manifeste dans la précipitation, de le communiquer aux évêques américains et d’attendre leurs réactions avant de le rendre public. Le texte fut largement révisé par le père De Pauw et fut adressé, le 31 décembre 1964, à tous les évêques des États-Unis, avec une lettre de présentation du CTM. Le Manifeste fut aussi envoyé à Paul VI, à tous les cardinaux de Curie et aux cardinaux du Conseil de présidence du concile.

Il est clairement structuré en dix whereas (« considérations ») suivies de douze suggestions. Le ton des considérations est offensif. Sont évoqués « l’agitation “progressiste” dans la liturgie », le « progressivitisme » liturgique qui apparaît « de manière croissante et alarmante comme simplement la première phase d’un plus vaste plan tendant à “protestantiser” l’Église catholique tout entière ». Le Manifeste affirme aussi que « ces changements liturgiques n’ont pas été demandés par “l’opinion publique”, mais ont bien plutôt été adroitement extorqués à nos évêques par une petite minorité, petite, mais bien organisée, de soi-disants experts liturgiques ». Cette affirmation a une pointe polémique, mais une analyse sociologique du processus de la réforme liturgique aux États-Unis a montré qu’il ne fut pas la réponse à une attente des fidèles, mais qu’il fut initié par des « professionnels de la liturgie », une « nouvelle classe du savoir » qui avait su convaincre la hiérarchie ecclésiastique au nom de son « expertise » et imposer un « agenda de réformes18 ».

Les douze suggestions du Manifeste étaient en fait des demandes « à considérer en urgence ». Elles étaient souvent très concrètes, par exemple sur le port obligatoire de l’habit religieux, sur la façon de recevoir la communion ou sur l’enseignement du latin au séminaire. La demande principale était la 4e : « Que la forme liturgique latine séculaire de la messe ne soit pas bannie », qu’il soit possible pour tous les fidèles d’y participer et pour tous les prêtres de la célébrer « le dimanche aussi bien qu’en semaine ».

Nombre des évêques qui avaient reçu ce Manifeste répondirent au père De Pauw et lui firent des observations. Dans une conférence de presse donnée quelques mois plus tard, il déclara avoir reçu le soutien de 30 évêques américains et l’approbation explicite de plus de 50 000 fidèles19. Finalement, le Manifeste fut rendu public le 15 mars 1965. Le père De Pauw rencontra l’opposition de son évêque, le cardinal Shehan, et dut se faire incardiner dans le diocèse de Tivoli. Mais il poursuivit son action pour le maintien de la messe traditionnelle. Grâce à l’appui du cardinal Spellman, archevêque de New York, qui devait mourir en décembre 1967, le père De Pauw put ouvrir l’année suivante l’Ave Maria Chapel sur Long Island. Il y célébra la messe traditionnelle jusqu’à sa mort, en 2005, mit en place un programme de radiodiffusion mondiale de la messe traditionnelle tous les dimanches à la radio, édita revues, livres et cassettes vidéo. Le CTM fut à la fois pionnier dans la défense et la perpétuation de la messe traditionnelle aux États-Unis, avant même la promulgation du Nouvel Ordo, tout en restant à l’écart des mouvements contestataires de Vatican II et des organisations, canoniquement en marge, qui se développeraient quelques années plus tard : l’Orthodox Roman Catholic Movement (ORCM) et la Tridentine Latin Rite Church (TLRC)20.



Pour le latin et le grégorien

Parmi les innovations liturgiques non autorisées, il y avait aussi, dans certaines messes, des formules nouvelles introduites de façon arbitraire pour remplacer les formules traditionnelles. Certains théologiens développaient également, dans des livres ou des articles, de nouvelles conceptions sur la messe et sur l’eucharistie.

Paul VI voulut intervenir de façon solennelle par une encyclique sur l’eucharistie publiée le 3 septembre 196521. Le pape se disait « soucieux et préoccupé » de « certaines opinions qui troublent les esprits des fidèles et causent chez eux une grande confusion sur les vérités de foi ». Il condamnait vigoureusement la théorie selon laquelle la messe « communautaire » vaudrait mieux que la messe improprement appelée privée, car « la messe, même si elle est célébrée en particulier par un prêtre, n’est pas pour autant privée, mais elle est action du Christ et de l’Église ». Le pape contestait aussi le remplacement de la doctrine de la « transsubstantiation » par les notions de « transsignification » ou de « transfinalisation ». Il protestait encore contre l’opinion qui estime que « Notre-Seigneur Jésus-Christ ne serait plus présent dans les hosties consacrées qui restent après la célébration du sacrifice de la messe ». Sur tous ces points, le pape réaffirmait la doctrine traditionnelle en s’appuyant sur les définitions des conciles antérieurs et en citant abondamment les Pères de l’Église. Il insistait sur l’importance des formules doctrinales et des notions théologiques relatives au mystère de l’eucharistie :

« Qui pourrait jamais tolérer l’opinion selon laquelle les formules dogmatiques appliquées par les conciles œcuméniques aux mystères de la Sainte Trinité et de l’Incarnation ne seraient plus adaptées aux esprits de notre temps et devraient témérairement être remplacées par d’autres ? »



Paul VI intervint aussi pour essayer d’enrayer une autre tendance. Sans attendre la réforme de leurs constitutions engagée par leur ordre ou leur congrégation religieuse, nombre de couvents et de monastères avaient abandonné leur office traditionnel et commençaient à le chanter totalement ou partiellement en langue vernaculaire.

En février 1966, l’écrivain italienne Cristina Campo, convertie un peu plus d’un an auparavant, et qui se désolait de voir le latin et le grégorien disparaître des églises de Rome, rédigea une lettre-manifeste destinée au pape lui demandant que la liturgie latine et grégorienne soit au moins conservée dans les couvents et les monastères22. La lettre, datée du 5 février 1966, fut signée par 37 artistes et écrivains de différents pays, entre autres Jorge Luis Borges, Robert Bresson, Giorgio De Chirico, Augusto Del Noce, Julien Green, François Mauriac, Evelyn Waugh. Cet appel s’ajoutait à d’autres venus de divers horizons. Quelques jours plus tard, le 26 février, un groupe d’intellectuels portugais – professeurs d’université, écrivains, musiciens, journalistes – adressait à Mgr Bugnini et au pape un mémoire de quatre pages en faveur du latin et du chant grégorien23. En août suivant, Paul VI publia une lettre apostolique pour exhorter solennellement les supérieurs des ordres religieux à garder le latin et le grégorien dans l’office choral24. Puis, deux mois plus tard, c’est à l’organisme chargé de préparer la réforme liturgique qu’il adressa un avertissement. À l’occasion de la 7e session plénière du Consilium, il reçut le 13 octobre 1966 tous les participants (membres et consulteurs) et prononça une importante allocution25. Tout en exprimant sa « grande satisfaction » pour le travail déjà accompli, il faisait des recommandations pour la réforme générale en cours. Il demandait à ceux qui y travaillaient d’avoir « des qualités spirituelles particulières », notamment « le sens du sacré » et « le respect de la tradition qui nous transmet un héritage précieux et vénéré ». Ces recommandations insistantes (« nous devons chercher ce qui est meilleur plutôt que ce qui est nouveau ») s’accompagnaient d’une demande qui pouvait apparaître comme un reproche. En effet, Paul VI souhaitait que le Consilium exerce avec davantage de « vigilance » et de « prudence » son « rôle de direction » et de surveillance :

« Corriger les déviations qui peuvent se produire ici ou là, freiner les pratiques arbitraires non autorisées qui peuvent engendrer des désordres dans la juste discipline de la prière publique et peut-être induire à des erreurs doctrinales. »



Bientôt le Consilium fut pris à partie dans un livre qui fut rapidement traduit en plusieurs langues : La Tunica stracciata. Lettera di un cattolico sulla « Riforma liturgica26 ». Son auteur, Tito Casini, était un écrivain italien bien connu et un des fondateurs d’Una Voce Italie. Son ouvrage, publié au printemps 1967, se présentait comme une lettre ouverte à un cardinal qui n’était pas nommé mais que tout le monde identifia comme étant le cardinal Lercaro, président du Consilium, qualifié de « nouveau Luther ». Le livre fit d’autant plus de bruit qu’il était préfacé par un autre cardinal, Antonio Bacci, qui fut secrétaire aux Brefs de 1931 à 1960, et reconnu comme un éminent latiniste. Ce n’était pas une préface de politesse, mais un long texte de quatre pages. Le cardinal Bacci protestait contre les « enragés et outranciers innovateurs » et estimait que l’usage illimité de la langue vernaculaire à la messe trahissait la constitution conciliaire sur la liturgie qui avait affirmé : « L’usage de la langue latine, sauf droit particulier, sera conservé dans les rites latins. » Il demandait concrètement que « dans les cathédrales, dans les sanctuaires, dans les centres de villégiature, et partout ailleurs, là où le clergé est en nombre suffisant, soient au moins célébrées en latin quelques messes, à heure fixe, afin de répondre au juste désir de ceux – étrangers ou italiens – qui préfèrent le latin à la langue vulgaire et le chant grégorien à certaines chansonnettes triviales ».

La presse italienne s’empara de la polémique, multipliant les articles en citant les dénonciations de Casini et l’appui que leur donnait le cardinal Bacci. Le pape prit publiquement la défense du Consilium et du cardinal Lercaro, dénonçant une « injuste et irrévérencieuse attaque » et protestant, sans le nommer, contre les accusations de Casini :

« Il est évident que cette publication ne peut avoir Notre approbation. Elle n’édifie personne et ne sert par conséquent nullement la cause qu’elle voudrait défendre, c’est-à-dire le maintien de la langue latine dans la liturgie27. »



Néanmoins, dans cette même allocution, Paul VI s’indignait « des formes volontairement arbitraires, souvent totalement différentes des normes en vigueur dans l’Église », d’une tendance « aberrante » à « désacraliser ». Il demandait aux évêques de « veiller sur ces cas et de préserver l’harmonie propre au culte catholique » et aux prêtres et aux fidèles de ne pas se laisser « envahir par des velléités d’expériences fantaisistes ».

Le 4 mai 1967 paraissait la 2e Instruction sur la réforme liturgique28. Elle introduisait à nouveau des modifications significatives dans la célébration de la messe. D’une part, elle poursuivait la simplification du rite de la messe en réduisant le nombre des génuflexions faites par le prêtre, le nombre des baisers à l’autel et en ne maintenant qu’un signe de croix sur les offrandes. D’autre part, l’instruction achevait l’introduction de la langue profane en autorisant la lecture du canon à haute voix et dans la langue vernaculaire.

Le père Bugnini présenta et commenta ces changements dans un long article qui parut dans L’Osservatore Romano le jour même où était publiée l’instruction29. Il justifiait les simplifications en les minimisant, sans considérer qu’elles pourraient contribuer à désacraliser encore davantage la messe : « Ces modifications ne sont pas importantes. » Le père Bugnini parlait aussi avec quelque désinvolture des génuflexions et des signes de croix :

« La célébration en langue du peuple se fait souvent face à l’assemblée et fait apparaître certains gestes comme anachroniques ou superflus […] cela crée, dans certains milieux surtout, de l’incompréhension et de la lassitude. »



Et il annonçait qu’un nouvel « ordonnancement de la messe » serait présenté au prochain synode.

Ces nouvelles modifications inquiétèrent encore davantage ceux qui étaient attachés à la forme traditionnelle de la liturgie. La Fédération internationale Una Voce, présidée par Éric de Saventhem, adressa le 25 mai 1967 une longue supplique à Paul VI pour faire part de son « effarement et stupéfaction ». La Fédération Una Voce craignait que les nouvelles réformes ne contribuent à favoriser « l’affaiblissement de la foi » et n’éloignent certains fidèles des églises. Et elle demandait, comme l’avait fait le cardinal Bacci un mois plus tôt, que l’antique liturgie romaine, c’est-à-dire le rite religieux de langue latine avec son chant propre, le grégorien, continue à être célébré à côté de celui en langue vernaculaire dans toutes les églises catholiques du monde30 ».

De cette époque date aussi ce que Jean Madiran appela alors le « livre de la résistance31 » : Le Chant grégorien, d’André et Henri Charlier. Ce n’était pas un livre de polémique, mais un ouvrage didactique en deux parties : « Pourquoi le grégorien » par André Charlier et « Origine et pratique du grégorien » par Henri Charlier. Mais c’était aussi un livre d’« expérience méditée, de foi » selon l’expression de Jean Madiran. André Charlier avertissait :

« La question est grave. Si nous défendons le grégorien, ce n’est pas par goût de l’archaïsme ni par une sorte d’esthétisme ridicule, c’est parce que le grégorien est l’expression la plus haute dans l’art musical de la spiritualité catholique. »



Le chant grégorien « ne ressemble pas aux voix de la nature : il parle de ce qu’aucune voix humaine n’ose plus dire : la nostalgie de la patrie perdue, le goût d’une perfection jamais atteinte, le désir de voir Dieu. […] il ouvre l’âme aux réalités éternelles32 ».



La messe normative rejetée

En octobre 1967 se tint à Rome le premier synode réuni depuis le concile. Il rassembla quelque 180 cardinaux et évêques et fut consacré à plusieurs sujets : la révision du droit canon, les questions doctrinales, la réforme liturgique. À la demande du pape, le « nouvel ordonnancement de la messe » fut présenté aux pères synodaux par le cardinal Lercaro puis, le 24 octobre, le père Bugnini célébra devant eux une messe « expérimentale » ou « normative ». Outre les changements déjà entrés en vigueur depuis les instructions de 1964 et 1967 (messe célébrée face au peuple et en italien, y compris le canon ; réduction du nombre des génuflexions et des signes de croix, etc.), la messe « normative » célébrée par le père Bugnini ajoutait des éléments nouveaux : une liturgie de la Parole plus développée (trois lectures au total), un texte de l’offertoire complètement transformé, une nouvelle prière eucharistique remplaçant l’antique canon romain et une multiplication des chants.

Lors des quatre congrégations générales du synode qui furent consacrées à la liturgie (entre le 21 et le 25 octobre), les interventions des cardinaux et des évêques furent nombreuses. Les avis étaient très partagés. Selon le compte rendu autorisé qu’en fit le père Caprile : « Sur 63 orateurs, 36 ont explicitement exprimé, avec les termes les plus chaleureux, enthousiastes et inconditionnels » leur accord avec la réforme engagée et ses résultats33. Certains évêques souhaitaient même d’autres changements : possibilité de recevoir la communion dans la main, d’utiliser du pain ordinaire pour la communion, élaboration d’une messe particulière pour les jeunes, etc. Mais la tonalité générale fut plus prudente, avec parfois des critiques vives. Le 25 octobre, le cardinal Heenan, archevêque de Westminster et président de la Conférence épiscopale d’Angleterre et du pays de Galles, prit la parole, au nom des évêques de langue anglaise, pour accuser le Consilium de technicisme et d’intellectualisme et lui reprocher de manquer de sens pastoral. Plus significative encore, parce qu’elle émanait de la plus haute autorité après le pape, fut l’intervention du cardinal Cicognani, secrétaire d’État, qui, le même jour, demanda de mettre un terme aux modifications liturgiques pour ne pas « apporter du trouble chez les fidèles ».

Au cours des débats sur la liturgie, à deux reprises les participants furent invités à exprimer leur avis par des votes. Sans entrer dans le détail des douze votes, on remarque néanmoins que pour la moitié d’entre eux la majorité requise des deux tiers ne fut pas atteinte34. Le vote sur la structure générale de la messe normative équivalait à un refus : 71 placet, 43 non placet, 62 placet juxta modum, 4 abstentions.

L’abbé Dulac, dans Le Courrier de Rome – de plus en plus lu par les prêtres et les fidèles attachés à la tradition –, bien informé par ses amis romains, exerça sa verve théologique contre cette « messe normative » qui « serait appelée à remplacer celle que Grégoire le Grand, Thomas d’Aquin, Philippe Néri, Bossuet, le curé d’Ars ont célébrée sans jamais se douter qu’ils célébraient une messe passive, inconsciente, individualiste et compliquée. La normative supprime Kyrie, Gloria, offertoire ; elle pulvérise le Confiteor ; elle glisse sur l’intercession des saints, sur le souvenir des âmes du purgatoire, sur tout ce qui exprime l’offrande personnelle du prêtre humain ; elle propose deux Canons de rechange ; elle corrige les paroles de la consécration ; et, bien entendu, elle remplace le latin par l’idiome national35 ».

Le désaveu public de la messe « normative » ou « expérimentale » par le synode entraîna une restructuration des organismes en charge de la liturgie. Le cardinal Lercaro dut remettre sa démission de président du Consilium et d’archevêque de Bologne, le cardinal Larraona dut démissionner de la Congrégation des Rites et le cardinal Gut, un bénédictin qui était déjà membre du Consilium, en devint président en même temps qu’il était nommé préfet de la Congrégation des Rites. Cette double nomination précédait une fusion des deux organismes qui interviendrait l’année suivante. Mais le père Bugnini restait l’inamovible secrétaire du Consilium et poursuivit l’élaboration de ce qu’on appela bientôt la « nouvelle messe ».

Le 4 janvier 1968, le pape demanda au père Bugnini d’organiser trois nouvelles célébrations « expérimentales » qui seraient faites en sa présence dans la chapelle Mathilde, au deuxième étage du palais apostolique. Ces trois messes « normatives » furent célébrées dans les jours suivants en présence du pape et d’une trentaine de personnes (le cardinal secrétaire d’État, différents membres de la Curie, plusieurs membres du Consilium, deux religieuses et quatre laïcs). Ces trois nouvelles messes « expérimentales » présentaient une structure identique à la messe « normative » célébrée quelques mois plus tôt devant le synode, mais avec des nouveautés, notamment l’usage d’une prière eucharistique à chaque fois différente et l’introduction d’un « signe de paix » que s’échangent tous les participants après la monition « Donnez-vous la paix ».

Après chaque messe, le pape reçut dans sa bibliothèque privée quelques participants et le père Bugnini pour échanger impressions et remarques sur la célébration. Le 22 janvier suivant, il remit des observations écrites. Il faisait sept recommandations, demandant notamment que l’offertoire soit davantage développé, que l’expression Mysterium fidei soit maintenue à la fin de la formule de consécration, « comme une acclamation finale du célébrant, à répéter par les fidèles », et que la triple invocation Agnus Dei soit maintenue. Paul VI se faisait encore l’écho de « demandes insistantes » pour que le dernier Évangile à la fin de la messe (le prologue de saint Jean) soit rétabli. Enfin, il demandait que « les paroles de la consécration ne soient pas récitées comme une simple narration, mais avec une accentuation spéciale et consciente du célébrant, qui fasse comprendre qu’il parle et agit “in persona Christi” ». On constate que ses suggestions ou demandes ne furent pas toutes suivies.

Le 23 mai 1968, un décret autorisait l’utilisation des trois nouvelles prières eucharistiques et de huit nouvelles préfaces36. Une fois encore, le rite traditionnel de la messe était corrigé en des points importants avant que le rite nouveau ne fût achevé et promulgué.

Le 2 juin suivant, le schéma révisé du nouvel Ordo Missae était envoyé, comme Paul VI l’avait souhaité, à 14 cardinaux de Curie (préfets de congrégations et présidents de secrétariats). « Des 14 cardinaux interrogés, dira Mgr Bugnini, deux ne prirent pas la peine de répondre, sept envoyèrent des observations, cinq répondirent simplement n’avoir rien à faire observer ou que cela leur “plaisait beaucoup”37. »

Paul VI fit examiner le schéma révisé et les réponses des cardinaux par deux de ses proches, Mgr Carlo Colombo, son théologien privé, et Mgr Manziana, évêque de Crema. Puis lui-même lut et relut le schéma, annotant en marge et multipliant les marques en rouge ou en bleu, mais il ne voulait pas imposer ses vues38.



La « nouvelle messe » et la communion dans la main

Le 6 novembre 1968, après en avoir examiné une fois encore le texte, Paul VI donnait son « approbation » écrite au Novus Ordo Missae (N.O.M.). La constitution apostolique Missale Romanum, datée du 3 avril 1969, fut présentée à la presse le 2 mai, le jour même où paraissait en volume ce qu’on appellera la « nouvelle messe », même si ce nom n’a jamais été utilisé officiellement39. Au Missel romain codifié par saint Pie V en 1570 succédait, quatre siècles plus tard, un nouveau missel qui fut bientôt désigné communément comme le « Missel de Paul VI ». Elle devait entrer en vigueur le 30 novembre 1969, pour la version d’origine en latin, chaque pays préparant des traductions qui entreraient en vigueur plus tard.

Cette nouvelle messe n’était pas une nouveauté absolue, elle était plutôt l’aboutissement d’une réforme continue dont on a vu les différentes étapes. Elle intégrait les changements successifs survenus depuis 1964 et en introduisait de nouveaux, notamment le remplacement de l’offertoire traditionnel par une « préparation des dons ». Les paroles mêmes de la consécration avaient une formulation nouvelle.

Une très longue Institutio generalis Missalis romani (« Présentation générale du missel romain ») accompagnait le nouvel Ordo Missae. Composé de huit chapitres, ce très long document n’avait pas été soumis à la Congrégation pour la Doctrine de la Foi avant sa publication. Il était novateur dans certaines de ses définitions et formulations40. Ainsi, le paragraphe 7 définissait la messe comme « la synaxe sacrée ou le rassemblement du peuple de Dieu se réunissant sous la présidence du prêtre pour célébrer le mémorial du Seigneur ». Cette définition – qui ne reprenait pas la définition traditionnelle de la messe comme renouvellement non sanglant du sacrifice de la Croix – et le nouvel Ordo Missae lui-même allaient susciter aussitôt des controverses qui iront s’amplifiant, nous le verrons.

Quelques semaines après la promulgation de la « nouvelle messe », un changement majeur dans le rite de la communion intervenait. En 1965 encore, le cardinal Lercaro, alors président du Consilium, considérait le fait de « déposer l’hostie dans les mains ouvertes des fidèles » comme une « fantaisie déplorable41 ». Pourtant, dans plusieurs pays, la pratique avait continué à se répandre, avec parfois une transformation de la messe qui s’apparentait à une concélébration par des laïcs. Ainsi, la messe célébrée le 25 mai 1969, en la fête de la Pentecôte, dans la paroisse Notre-Dame-des-Champs à Paris. Un membre d’Una Voce, qui assistait à cette messe, animée par une chorale venue des Pays-Bas, en a donné un compte rendu précis mais assez ironique :

« La chorale, garçons genre beatnik et filles en mini-jupes, était entassée dans la chapelle Saint-Joseph, trop petite pour contenir les chanteurs et la batterie de jazz. Cette chorale, évidemment, chantait en hollandais. […] Mais l’intérêt était ailleurs, à l’autel, face au peuple, comme il se doit. Cinq officiants étaient là. Côté épître, un jeune homme en civil, d’une tenue correcte, qu’on pouvait prendre pour le servant de messe. À sa droite, le vicaire de la paroisse, prêtre contestataire, faisant partie du groupe “Échange et dialogue” (Notre-Dame-des-Champs a le privilège de compter quatre prêtres de ce groupe parmi son clergé). Puis, le célébrant principal, un prêtre hollandais. Et enfin, à la droite de ce dernier, deux jeunes filles de 18 ans environ, dans une tenue proprement scandaleuse : robes collantes à l’extrême, très décolletées, bras entièrement nus, et mini-jupes combien mini…

Ces deux jeunes filles sont restées à l’autel tout le temps de l’office, se dandinant et se trémoussant au rythme de la musique. À la Consécration, elles ont tendu la main au-dessus de l’autel. À la Communion, le célébrant hollandais a divisé la grande hostie en cinq morceaux et leur a présenté la patène en premier : honneur aux dames évidemment… Celles-ci ont pris chacune un morceau d’hostie entre leurs doigts, et sont restées ainsi, la main levée, face au peuple, exactement comme font les prêtres qui concélèbrent. Quand les trois autres personnages ont eu leur part d’hostie, tous se sont communiés. Puis, ce fut le tour du calice : le célébrant l’a offert à l’une des jeunes filles, elle s’en est saisi à pleines mains, y a bu, l’a passé à sa voisine qui a fait de même.

Bref, ces deux jeunes filles ont joué le rôle de prêtres qui concélèbrent.

Évidemment, la communion a été donnée dans la main. […] De même pour les membres de la chorale, qui sont venus communier en riant, se bousculant, comme s’il s’était agi d’une distribution de billets de loterie42. »



Dans d’autres paroisses, en France et ailleurs, la communion distribuée dans la main se faisait sans doute de façon plus respectueuse, mais la pratique n’avait pas encore été autorisée par le Vatican. Quatre jours après cette messe hors norme de Notre-Dame-des-Champs, la Congrégation pour le Culte divin publiait une longue instruction sur la communion dans la main43. Elle était en préparation depuis longtemps et avait été précédée d’une consultation de tout l’épiscopat.

Cette instruction du 29 mai 1969 semble un document composite, comme le relèvera bientôt Jean Madiran44. D’abord, elle défendait longuement avec différents arguments (théologiques, spirituels et pratiques) la façon traditionnelle de recevoir la communion sur la langue et affirmait qu’elle devait rester la norme, « non seulement parce qu’elle a derrière elle une tradition multiséculaire, mais surtout parce qu’elle exprime le respect des fidèles envers l’Eucharistie ». À l’appui de cette tradition qui devait être maintenue, le même document publiait les résultats d’une enquête menée auprès de tous les évêques de rite latin. Sans entrer dans le détail des réponses données aux trois questions posées, on relèvera seulement celles données à la 1re question : « Pensez-vous qu’il faille exaucer le vœu que, outre la manière traditionnelle, soit également autorisé le rite de la réception dans la main ? » :

 

Placet (oui) : 567

Non placet (non) : 1 233

Placet juxta modum (oui, avec réserves) : 315

Réponses non valides : 20.

 

S’appuyant sur les résultats de cette enquête, l’Instruction prescrivait :

« Le Souverain Pontife n’a pas pensé devoir changer la façon traditionnelle de distribuer la sainte communion aux fidèles. Aussi, le Saint-Siège exhorte-t-il vivement les évêques, les prêtres et les fidèles à respecter attentivement la loi toujours en vigueur et qui se trouve confirmée de nouveau… »



Mais dans une seconde partie, très brève, et qui semble comme un ajout, le même texte concédait que les Conférences épiscopales pouvaient autoriser à recevoir la communion dans la main :

« Mais là où s’est déjà introduit un usage différent – celui de déposer la sainte communion dans la main – le Saint-Siège […] confie (aux) Conférences épiscopales la charge et le devoir de peser avec soin les circonstances particulières qui pourraient exister, à condition cependant d’écarter tout risque de manque de respect ou d’opinions fausses qui pourraient s’insinuer dans les esprits au sujet de la Très Sainte Eucharistie, et d’éviter soigneusement tous autres inconvénients. »



Le cardinal Larraona, ancien préfet de la Congrégation des Rites, confiera à Dom Jean Roy, le père abbé de Fongombault, qu’il avait supplié à genoux le pape de ne pas changer le mode traditionnel de la communion. Mais, sur ce sujet comme sur d’autres, Paul VI était partagé entre plusieurs sentiments. Le cardinal Oddi a témoigné que par souci de ne pas entraver la liberté des Conférences épiscopales et dans le souci de respecter les opinions divergentes, le pape refusa d’imposer, sur ce point, une loi unique, bien qu’il fût personnellement hostile à la communion dans la main45.

Dans les faits, ce qui était une concession en 1969 allait devenir, dans de nombreux pays et dans nombre de paroisses, la norme. Les bancs de communion seront supprimés ou ne seront plus utilisés, même si aucun diocèse ne proscrira jamais officiellement la communion sur la langue.



Le Bref examen critique

Dès la promulgation de la « nouvelle messe », les critiques doctrinales se multiplièrent, appuyées par des autorités ecclésiastiques éminentes. Elles visèrent aussi bien l’Ordo Missae que l’Institutio generalis qui l’accompagnait.

En France, la première critique développée de la nouvelle messe fut publiée par l’abbé Dulac, dont on a vu qu’il réagit à la réforme liturgique dès les premiers numéros du Courrier de Rome, en 1967. Le 25 juin 1969, dans un long article qui donna le ton à bien d’autres commentateurs après lui, il mit en cause une « messe œcuménique » qui pouvait convenir aux protestants, une « messe polyvalente » puisque certains « rites [sont] laissés au choix du célébrant » et qu’elle contient des mots « équivoques », une messe qui « anéantit l’offertoire », une « messe-qui-se-cache ». L’article se terminait par un refus clair et définitif : « Nous refusons de suivre le nouvel Ordo Missae46. » En Italie, dans ces mêmes jours, Mgr Celada, qui était professeur de musique et d’histoire du chant grégorien à l’Université pontificale du Latran, déplora « la destruction progressive de la liturgie » : « En moins de cinq ans, les structures millénaires de ce culte divin qui, durant des siècles, fut appelé Opus Dei, ont été démantelées47. » Il citait aussi le jugement d’un autre professeur du Latran, Mgr Spadafora, qui lui avait écrit : « Dans le nouvel Ordo Missae le dogme lui-même est entamé. » Ce sera le jugement de deux éminents cardinaux, on va le voir.

Même une revue aussi attachée à la romanité que La Pensée catholique publia, sous des signatures collectives – « un groupe de théologiens » et « un groupe de canonistes » –, deux longues critiques du nouvel Ordo Missae48. Ils déploraient en particulier que la nouvelle messe « passe entièrement sous silence la doctrine du concile de Trente sur la Messe : incruentem Sacrificium » et estimait qu’elle « n’est pas en conformité avec la tradition de l’Église romaine ».

Un évêque, Mgr de Castro Mayer, évêque de Campos, au Brésil, s’adressa au pape, avant même l’entrée en vigueur du nouvel Ordo, pour lui faire part de son « angoisse ». Il avait pleuré quand il avait découvert le texte de la nouvelle messe et l’Institutio generalis49. Le 12 septembre 1969, il publia une lettre pastorale, Sur le Saint Sacrifice de la Messe, pour rappeler l’enseignement du concile de Trente sur la messe et le sacerdoce ministériel. En même temps, mais sans la rendre publique à cette époque, il adressa une supplique à Paul VI. Il présentait son « angoisse de conscience » : la nouvelle messe « tant par ses omissions et changements » que par « un grand nombre de ses normes générales » non seulement « n’inspire pas la ferveur », mais affaiblit la foi dans « la présence réelle de Jésus dans le Très Saint Sacrement, la réalité du sacrifice propitiatoire, le sacerdoce hiérarchique ». En conséquence, il demandait au pape d’autoriser son diocèse « à continuer à user de l’“Ordo Missae” de S. Pie V ».

L’opposition la plus éclatante vint d’un Bref examen critique du nouvel Ordo Missae, daté de 5 juin 1969, mais qui ne fut publié que plusieurs mois plus tard. Ce document n’était pas signé. Il avait été rédigé par « un groupe choisi de théologiens, de liturgistes et de pasteurs d’âmes ». On sut plus tard que le théologien dominicain Michel Guérard des Lauriers, qui enseignait alors à l’Université pontificale du Latran, et qu’une laïque, Cristina Campo, déjà citée, prirent une part déterminante dans cette rédaction. Le texte original avait été rédigé en italien par Cristina Campo, la traduction française fut faite par le père Guérard des Lauriers.

Le Bref examen commençait par contester la définition de la messe que donnait l’Institutio generalis dans son § 7, cité plus haut, et déplorait que ce vocabulaire « n’implique ni la Présence réelle, ni la réalité du Sacrifice, ni le caractère sacramentel du prêtre qui consacre, ni la valeur intrinsèque du Sacrifice eucharistique indépendamment de la présence de l’assemblée ». Il mettait aussi en cause les formules de la consécration et la situation du prêtre dans le nouveau rite, un rôle « minimisé, altéré, faussé ». La critique implacable se terminait par un rejet total de la « nouvelle messe » qui « ne pourra être qu’une cause de division par les licences innombrables qu’elle autorise implicitement, par les insinuations qu’elle favorise et par ses atteintes manifestes à la pureté de la foi ».

Deux cardinaux, Bacci et Ottaviani, qui n’occupaient plus de fonction officielle à la Curie, acceptèrent de présenter ce Bref au pape. D’autres avaient accepté, notamment le cardinal Larraona50, préfet de la Congrégation des Rites jusqu’en janvier 1968, mais ils s’étaient rétractés. Bacci et Ottaviani le firent dans une lettre qui accompagnait le document. Dans cette lettre, datée du 3 septembre 1969, les deux cardinaux estimaient que « le nouvel Ordo Missae, si l’on considère les éléments nouveaux, susceptibles d’appréciations fort diverses, qui y paraissent sous-entendus ou impliqués, s’éloigne de façon impressionnante, dans l’ensemble comme dans le détail, de la théologie catholique de la sainte messe ». En conséquence, ils demandaient l’« abrogation » du nouveau rite de la messe. Bien que d’autres cardinaux et évêques aient été sollicités pour signer cette supplique, aucun ne se résolut à franchir le pas. Le cardinal Siri, archevêque de Gênes, estimait que ce Bref était « davantage une initiative de Bacci que d’Ottaviani » et que ce dernier avait donné sa signature alors que le texte était déjà imprimé51. Il ajoutait que lui-même « n’aurait pas donné sa signature si on lui avait demandé ».

C’est en octobre 1969 que le Bref examen et la lettre des deux cardinaux commencèrent à être diffusés. À l’initiative d’Una Voce, les représentants de plusieurs associations catholiques d’Europe et d’Amérique s’étaient rendus à Rome du 10 au 15 octobre « pour examiner les implications doctrinales et pastorales du nouvel Ordo Missae ». Des prêtres venus de différents pays participaient aussi à cette réunion, notamment l’abbé Coache et le père Michel André, un missionnaire spiritain venu d’Argentine. Louis Salleron était également présent. Le père Guérard des Lauriers distribua parmi les participants le Bref examen, qui influença bien sûr le long communiqué publié à l’issue de la rencontre. La « nouvelle ordonnance de la Messe se présente comme un amalgame de la cène luthérienne et de la Messe catholique », disait le communiqué, qui jugeait aussi « toute la réforme liturgique “postconciliaire” intolérable » et estimait que l’ensemble des réformes engagées depuis le concile menaçait « l’institution de l’Église visible et hiérarchique » et « en même temps, le dogme, l’éthique et la spiritualité catholiques ». En conséquence, ces associations catholiques demandaient que le nouvel ordo soit « abrogé » ou « tout au moins radicalement réformé, de telle manière que soient levées toutes ambiguïtés d’ordre dogmatique », que soit réaffirmée solennellement la doctrine du sacrifice de la messe, de la présence réelle et du sacerdoce et « que les prêtres et les fidèles qui usent de l’Ordo de saint Pie V ne soient pas troublés dans la possession séculaire de cet usage52 ».

À partir de cette réunion de Rome, le Bref examen et la lettre des cardinaux Bacci et Ottaviani se diffusèrent dans le monde entier. L’abbé de Nantes fut le premier, en France, à publier la lettre des deux cardinaux. Ce fut le 15 octobre 1969, par un feuillet supplémentaire, imprimé tout en rouge, du numéro 25 de La Contre-Réforme catholique au XXe siècle. Il fut suivi par Jean Madiran, qui la publia en décembre dans Itinéraires53 et qui fut le premier à publier en français le Bref examen critique de la nouvelle messe54. Le père André, de retour en Argentine, traduisit le document en espagnol, le fit imprimer à 10 000 exemplaires et le diffusa lui-même en allant porter des paquets de brochures dans la plupart des capitales de l’Amérique latine où il avait des relations55. Mgr de Castro Mayer, quand il eut connaissance du document, le traduisit en portugais et l’envoya à tous les prêtres de son diocèse et à tous les évêques du Brésil.

La presse italienne eut connaissance du Bref examen et de la lettre des deux cardinaux fin octobre 1969. Elle en fit ses gros titres. Le grand quotidien italien Il Messagero annonça à la une le 30 octobre : « Pour les cardinaux Ottaviani et Bacci la nouvelle messe est “hérétique” et “profanatoire”. »

Paul VI s’alarma de cette tempête médiatique. Il soumit le Bref examen à la Congrégation pour la Doctrine de la Foi. Le cardinal Seper, préfet de cette Congrégation, répondit, dès le 12 novembre, que ce document « contient beaucoup d’affirmations superficielles, exagérées, inexactes et passionnées et fausses56 ». Néanmoins, le pape fera corriger certains passages du Missel et de l’Institutio generalis, on le verra.



« La dévotion au pape »

Il était à craindre que l’opposition à la « nouvelle messe » qui se développait allait mettre en cause le pape lui-même. Sur une suggestion du père de Chivré, qui était le conseiller théologique d’Itinéraires, une réunion de plusieurs responsables de publications et personnalités catholiques fut discrètement organisée à Versailles autour de Dom Jean Roy, père abbé de Fontgombault. Outre le père de Chivré, étaient présents Jean Madiran pour Itinéraires, Pierre Lemaire pour Défense du foyer, Louis Salleron pour Carrefour, Marcel Clément pour L’Homme nouveau, l’amiral Auphan et d’autres publicistes. Dom Roy était en relations avec chacun d’eux depuis plusieurs années, même s’il n’avait aucune autorité formelle sur eux. La réunion eut lieu le 26 novembre 1969, dans un appartement privé de Versailles (celui de Jean Barbier). C’était quatre jours avant que la « nouvelle messe » n’entre officiellement en vigueur en France.

Après un dîner où les uns et les autres purent échanger et confronter leurs opinions, Dom Jean Roy prit la parole pour donner à tous des conseils et des recommandations. Dans son allocution, longuement préparée57, il commença par recommander à ces hommes qui combattaient et travaillaient pour l’Église de garder une vision « surnaturelle » de la situation, de l’alimenter par la pratique des vertus, la prière et les sacrements. Il leur demanda de conserver « l’amour et le culte de la vérité », « la rectitude doctrinale » et « la rectitude historique ». Il leur suggéra aussi que « tout écrit doctrinal un peu important [soit] soumis avant de paraître à un censeur ecclésiastique compétent et sûr, un homme de toute confiance ». Le père abbé de Fontgombault les invitait aussi à collaborer entre eux :

« Il est bon de travailler, dans une certaine mesure au moins, en équipe fraternelle. “Vae soli”, dit l’Écriture. Vous conseiller les uns les autres, d’une manière aussi bienveillante qu’exigeante, en vous préservant d’excès en plus ou en moins, c’est peut-être un des meilleurs services que vous puissiez vous rendre entre vous. »



La longue allocution de Dom Roy portait aussi sur l’attitude que des publicistes chrétiens devaient avoir à l’égard du pape. Les recommandations qu’il faisait étaient fondées sur une saine théologie de l’Église et inspirées par une vision surnaturelle de la situation présente :

« Bien sûr, même lorsqu’il s’agit du pape, nous n’avons pas le droit d’appeler le mal bien, l’erreur vérité. Si le pape nous disait de faire quelque chose d’intrinsèquement mauvais, il n’y aurait pas lieu de lui obéir, car l’autorité n’existe qu’en vue du bien. Il est parfois légitime et parfois obligatoire de faire part à l’autorité, même souveraine, de ses doutes, de ses difficultés, de faire contrepoids, par de justes moyens, auprès d’elle, à des pressions indignes.

Ceci dit, il faut bien reconnaître que très souvent nous n’avons pas les informations suffisantes pour juger convenablement, je ne dis pas des intentions et du cœur du pape, dont Dieu seul est juge, mais de sa conduite extérieure, car il voit les choses de plus haut que nous.

Et puis, si nous avons la certitude pratique qu’il se trompe, nous devons cependant exercer la foi en la fonction du pape et l’obéissance à ses ordres, la vénération filiale à l’égard de sa personne. […] à certains jours il peut se faire qu’il faille beaucoup d’humilité et beaucoup de charité, bien du courage et de la grandeur d’âme pour être vis-à-vis du Saint-Père ce que l’on doit être. Souvenons-nous alors de l’exemple des saints, et souvenons-nous que parmi les Dons du Saint-Esprit il y a le Don de piété, par l’usage duquel Dieu nous rendra héroïques, s’il le faut, dans l’exercice des vertus de vénération. »



Les différents participants à cette réunion réagirent différemment à cette longue allocution-exhortation, qui fut ensuite ronéotypée dans un fascicule tiré à peu d’exemplaires. Pierre Lemaire et Marcel Clément furent confortés dans leur attachement indéfectible au pape. Dans la querelle sur la messe qui ira en s’amplifiant ils auront une attitude modérée, défendant l’orthodoxie de la « nouvelle messe ». Le père de Chivré, d’abord accordé avec les vues de Dom Jean Roy, fut, peu de temps après, convaincu par les arguments contraires de Jean Madiran. Celui-ci jugeait que l’exhortation de Dom Jean Roy avait été trop irénique et « monastique » ; que les considérations surnaturelles ne suffisaient pas devant la gravité de la situation. Il estimait devoir poursuivre le « grand combat » pour la défense de la foi qu’il avait engagé depuis 1967, en interpellant les évêques et en s’adressant directement au pape. Il ne participa plus aux réunions qui furent organisées ensuite, toujours au domicile de Jean Barbier, et qui cessèrent rapidement.



Les allocutions de novembre 1969

Le pape Paul VI ne resta pas insensible aux critiques sur la nouvelle messe et sur l’Institutio generalis qui se développaient. Il intervint de plusieurs manières pour rectifier et corriger des textes qu’il avait d’abord approuvés et promulgués.

Il y eut, d’abord, les allocutions prononcées lors des audiences générales des 19 et 26 novembre 1969, deux mercredis de suite. Elles furent tout entières consacrées à la « nouvelle messe ». Le 19 novembre, Paul VI insista sur le caractère définitif de la réforme introduite (« ce n’est pas une expérience temporaire ou facultative »), mais il voulut aussi rassurer les inquiets et les scandalisés : « Qu’il soit bien entendu que rien n’est changé dans la substance de notre messe traditionnelle […] avec le nouveau rite la messe est et demeure celle de toujours » : un sacrifice offert par le prêtre « d’une façon différente, c’est-à-dire d’une façon sacramentelle, non sanglante, en perpétuelle mémoire de lui, le Christ, jusqu’à son retour à la fin des temps58 ». Le pape affirmait aussi : « Ne parlons donc pas de “nouvelle messe”, mais de “nouvelle époque” de la vie de l’Église. » Le mercredi suivant, le 26 novembre, il expliqua les deux motifs du changement qui allait intervenir59. Le premier, c’est « l’obéissance au Concile, laquelle devient maintenant obéissance aux évêques, qui interprètent et exécutent ses prescriptions », et à travers eux « c’est la volonté du Christ, c’est le souffle de l’Esprit saint qui appellent l’Église à cette mutation ». Le second motif de la réforme était d’« associer d’une façon plus intime et efficace l’assemblée des fidèles aux rites officiels de la messe, tant ceux de la Parole de Dieu que ceux du sacrifice eucharistique ».

Le pape reconnaissait que l’abandon du latin était un « grand sacrifice » et que la renonciation au chant grégorien représentait un « sacrifice très lourd » qui faisait « éprouver du regret et presque du désarroi ». Mais il estimait que « la compréhension de la prière est plus précieuse que les vétustes vêtements de soie dont elle s’est royalement parée ». En conclusion de cette deuxième allocution, Paul VI réaffirmait le caractère sacrificiel de la messe et la réalité de la transsubstantiation : « Par l’action du ministre de l’Église, le Christ victime et prêtre renouvelle et offre son sacrifice rédempteur dans le rite symbolique de la dernière Cène. Sous les apparences du pain et du vin, il nous laisse son Corps et son Sang pour nourrir notre âme et nous fondre dans l’unité de l’amour rédempteur et de sa vie surnaturelle. »

Le cardinal Journet, à la veille de célébrer pour la première fois la nouvelle messe, dit qu’il le ferait « avec une grande obéissance » et qu’il avait été rassuré par l’allocution de Paul VI. « Bien sûr, avait-il convenu, nous perdons de grandes richesses. Aucun doute », mais il comptait que les monastères restent des « îlots » où l’on saura « garder la tradition latine, comme témoignage de la catholicité de l’Église dans le temps60 ».

Quelques semaines plus tard, Pierre Lemaire créait une polémique en publiant une Note doctrinale sur le Nouvel Ordo Missae61. Cette brochure de 44 pages était présentée comme rédigée « par l’ordre des Chevaliers de Notre-Dame », auquel il appartenait. En fait, le rédacteur principal de cette Note était Dom Gérard Lafond, chapelain de l’Ordre et moine de l’abbaye Saint-Wandrille où il enseignait l’Écriture sainte. L’étude avait été soumise, avant publication, à différentes autorités. Des extraits des réponses reçues étaient publiés : le cardinal Journet louait ces « pages solides, lumineuses, équilibrées » ; le père Louis Bouyer – grand ami de Dom Lafond – trouvait l’ouvrage « tout à fait bon » ; Mgr Agustoni, secrétaire du cardinal Ottaviani, faisait l’éloge d’un « travail sérieux, profond, serein, accompli au milieu de la tempête ». La Note doctrinale, même si elle émettait des critiques sur les traductions du nouvel Ordo Missae alors en circulation en France, défendait l’orthodoxie de la nouvelle messe. Était affirmé aussi que « le cardinal [Ottaviani] n’a pu approuver le Bref examen ; il est probable qu’on s’est gardé de le lui lire62 ».

Puis, le mois suivant, Pierre Lemaire publia une lettre du cardinal Ottaviani qui créa encore davantage de polémiques63. Cette lettre, adressée à Dom Lafond pour le remercier de la Note doctrinale, était en contrepoint presque complet du Bref examen critique publié quelques mois auparavant. Dans cette lettre, datée du 17 février 1970, le cardinal Ottaviani qualifiait la Note doctrinale de « remarquable pour son objectivité et la dignité de son expression ». Et il déplorait aussi la publicité donnée à la lettre que lui et le cardinal Bacci avaient adressée à Paul VI : « Je regrette que l’on ait abusé de mon nom dans un sens que je ne désirais pas, par la publication d’une lettre adressée au Saint-Père sans autoriser personne à la publier. » Il disait aussi sa satisfaction pour les allocutions prononcées par Paul VI lors des audiences générales des 19 et 26 précédents et estimait que désormais « personne ne peut plus se scandaliser », même s’« il faudra faire une œuvre prudente et intelligente de catéchèse afin d’enlever quelques perplexités légitimes que le texte peut susciter ».

La lettre du cardinal Ottaviani à Dom Lafond parut à Jean Madiran une provocation contraire à la vérité. Il s’ensuivit une vive polémique. Madiran publia une brochure pour contredire la Note doctrinale, son auteur et Pierre Lemaire qui l’avait éditée. Il contestait aussi l’authenticité de la lettre du cardinal Ottaviani à Dom Lafond64. Il le fit en des termes très polémiques, estimant que Dom Lafond et Pierre Lemaire avaient été, dans cette affaire, « manipulés et intoxiqués ».

En fait, les uns et les autres avaient raison. Il apparaît, d’après une visite que lui fit Jean Madiran en mars 197065, que le cardinal Ottaviani avait bien approuvé, dans un premier temps, le Bref examen dont il n’était pas l’auteur. Puis, quelques mois plus tard, il approuva la Note doctrinale de Dom Lafond. Sa position face à la « nouvelle messe » (qu’il célébrera ensuite) avait changé parce que, entre-temps, Paul VI avait apporté des corrections et des rectifications qu’il avait jugées significatives.



La correction de l’article 7 et le Proemium

Hormis les deux allocutions déjà citées, Paul VI fit corriger et compléter de manière significative l’Institutio generalis66. Ces ajouts et corrections sont facilement observables si l’on compare, de façon synoptique, les deux éditions du document (1969 et 1970)67. D’une part, un très long Proemium (« Préambule »), en 15 paragraphes, a été ajouté. Il rappelle la doctrine catholique traditionnelle sur la messe comme sacrifice propitiatoire, citant notamment à plusieurs reprises les définitions du concile de Trente. D’autre part, les chapitres de l’Institutio ont été corrigés en de nombreux points, soit par des ajouts, soit par une nouvelle formulation. Le célèbre § 7, qui, dans l’édition de 1969, donnait une définition plus qu’incomplète de la messe, fut corrigé pour aboutir à une définition plus complète et plus exacte théologiquement. Après l’avoir à nouveau présentée comme « rassemblement » et « mémorial », le nouveau texte la définit aussi comme un sacrifice et insiste sur la transsubstantiation et la présence réelle :

« Dans la célébration de la messe où est perpétué le sacrifice de la Croix, le Christ est réellement présent dans l’assemblée elle-même réunie en son nom, dans la personne du ministre, dans sa parole et aussi, mais de façon substantielle et permanente, sous les espèces eucharistiques. »



L’édition typique du Missale Romanum, publiée à Rome en mai 1970, comportait également des corrections importantes, même si sa structure restait inchangée.

En fait, en quelques mois, le texte du nouvel Ordo Missae comme celui de l’Institutio generalis avaient connu des révisions non marginales. Elles ne satisfirent pas nombre de ceux qui depuis plusieurs mois avaient multiplié les critiques de fond comme de forme. Jean Madiran faisait observer que le texte de la messe reste « incertain, variable, souvent renouvelé, car les choix offerts au célébrant et les libertés qu’il peut prendre font qu’il n’y a plus la messe nouvelle, mais des messes nouvelles68 ».

En revanche, certains furent convaincus et changèrent d’avis. Ainsi l’abbé Luc Lefèvre revint sur sa position critique initiale et affirma dans un éditorial de La Pensée catholique : « Les équivoques sont donc définitivement, officiellement écartées. Bene. Recte. Optime69. » Néanmoins, lui-même continua à célébrer la messe traditionnelle.

D’autres encore, pourtant attachés à la tradition, eurent dès le départ une « position d’obéissance », ainsi le cardinal Siri :

« Le Concile n’a pas demandé une révolution pareille. La réforme liturgique a été faite, le pape l’a approuvée et ça suffit : j’adopte une position d’obéissance qu’on doit toujours avoir face au pape. S’il m’avait demandé quelque chose, je crois que je lui aurais fait des observations, plusieurs. Mais une fois qu’une loi est approuvée, il ne reste qu’une chose à faire : obéir70. »





La nouvelle messe « obligatoire », sauf exceptions

On ne retracera pas ici de façon exhaustive comment la nouvelle messe a été rendue obligatoire dans l’Église universelle. On rappellera simplement que dans certains pays, dont la France, les décisions épiscopales ont précédé les prescriptions romaines et que le Saint-Siège a accordé quelques dérogations.

Publié en avril 1969, le nouvel Ordo Missae devait entrer en vigueur le 30 novembre 1969, premier dimanche de l’Avent, pour la version latine. Des traductions avaient été engagées, à la hâte, dans tous les pays. En France, dès le 4 octobre 1969, Mgr Boudon, évêque de Mende, président de la Commission internationale de traduction pour les pays de langue française, approuvait une traduction ad interim (c’est-à-dire à titre provisoire) de la partie fixe de la messe. Mais il manquait encore la traduction des préfaces, des lectures, et du propre des saints.

Les évêques de France, réunis à Lourdes en Assemblée plénière, décidèrent, par une ordonnance adoptée le 12 novembre71, d’autoriser l’usage de la traduction partielle existante. Comme le Saint-Siège le demandait, le nouvel Ordo Missae était autorisé à partir du premier dimanche de l’Avent, 30 novembre. Mais les évêques ajoutaient qu’il serait « obligatoire » à partir du 1er janvier 1970 pour le texte latin, et « obligatoire » à partir du 1er dimanche de l’Avent 1970 (soit le 29 novembre 1970) pour la traduction, ce qui, dans les deux cas, outrepassait les directives romaines. L’ordonnance ne prévoyait que deux exceptions, appelées « cas particuliers » : « Les prêtres âgés qui célèbrent la messe “sans peuple” et qui auraient trop de difficultés à s’habituer au nouvel Ordo Missae, ainsi qu’aux nouveaux textes du Missel romain et de l’Ordo lectionum missae, peuvent, du consentement de leur Ordinaire, suivre les rites et les textes actuels » ; quant aux « autres cas particuliers, concernant par exemple les prêtres malades ou infirmes, [ils] seront soumis à l’Ordinaire ».

Mais l’édition typique du nouvel Ordo n’avait toujours pas été promulguée par Rome. Elle ne le fut que le 26 mars 1970, par un décret de la Congrégation pour le Culte divin72. Entre la publication de la « nouvelle messe » par Paul VI, le 3 avril 1969, et l’entrée en vigueur obligatoire de sa traduction, il se passa donc plus d’un an et demi. Pendant cette période, certains prêtres avaient continué à célébrer la messe traditionnelle, dans sa version révisée de 1965 ; d’autres avaient adopté tout de suite la traduction partielle autorisée du nouvel ordo soit volontairement, soit parce qu’ils y étaient contraints par leur évêque ; dans d’autres paroisses, en l’absence de textes définitifs, des prêtres se livraient encore à des « expériences liturgiques ».

Selon les pays et selon les paroisses, la « nouvelle messe » entra en vigueur plus ou moins vite. Le 14 juin 1971, la Congrégation pour le Culte divin publia une notification impérative :

« Les Conférences épiscopales […] fixeront le jour à partir duquel les traductions approuvées par elles et confirmées par le Siège apostolique pourront ou devront entrer en usage, totalement ou en partie. Mais à partir du jour où les traductions ainsi définies devront être adoptées dans les célébrations où l’on utilise la langue du peuple, ceux qui continueront à user du latin devront utiliser uniquement les textes rénovés73. »



Ce caractère obligatoire était accentué par la seule dérogation accordée : « Ceux qui, en raison de leur âge avancé ou d’une infirmité, éprouvent de grandes difficultés à observer le nouvel Ordo du Missel romain » pouvaient continuer à utiliser l’ancien Ordo. Mais cette concession se faisait à deux conditions : que les célébrants qui conservaient le rite ancien le fassent « avec l’autorisation de leur Ordinaire » et « seulement dans les célébrations sans peuple ».

Cette notification, publiée par L’Osservatore Romano le 16 juin 1971, apparut à beaucoup comme une interdiction de célébrer désormais selon l’ancien rite de la messe. Trois semaines plus tard, le 6 juillet, le Times de Londres publiait une pétition de nombreuses personnalités, britanniques et étrangères, qui, au nom de la culture et de la civilisation, demandaient « en toute gravité au Saint-Siège de Rome de bien vouloir considérer sa terrible responsabilité vis-à-vis de l’histoire de l’esprit humain, s’il refusait à la messe traditionnelle de vivre à perpétuité, fût-ce à côté d’autres formes liturgiques ». La pétition eut un retentissement international74. Tous les signataires n’étaient pas catholiques, certains n’étaient pas chrétiens. Avaient signé, notamment, Agatha Christie, Graham Greene, Yehudi Menuhin, Jorge Luis Borges, Roger Caillois, Julien Green, Henry de Montherlant, Augusto Del Noce et bien d’autres personnalités. La liste était prestigieuse et, dit-on, impressionna Paul VI.

Peu de temps après, au nom de l’épiscopat britannique, au cours d’une audience accordée par Paul VI le 29 octobre 1971, le cardinal Heenan, archevêque de Westminster et président de la Conférence épiscopale d’Angleterre et du pays de Galles, demanda que l’ancienne liturgie puisse encore être utilisée par certains groupes. Le pape, pour la première fois, céda. Par une lettre officielle en date du 5 novembre suivant adressée au cardinal Heenan, Mgr Bugnini l’informait que le pape autorisait en Angleterre et au pays de Galles la célébration de la messe selon l’ancien rite aux « groupes » qui en feraient la demande « pour des raisons de dévotion authentique et à condition que la permission ne perturbe pas ou ne porte pas atteinte à la communion ecclésiale des fidèles ». Cet indult accordé à l’Angleterre et au pays de Galles, appelé communément l’indult Heenan ou l’« indult Agatha Christie », à cause de la pétition qui en était à l’origine, fut « critiqué », reconnaîtra Mgr Bugnini, « par une partie de l’épiscopat français et par des experts en liturgie75». En revanche, des groupes attachés à la liturgie traditionnelle, notamment en France et aux États-Unis, espéraient qu’un indult semblable puisse être accordé à d’autres pays. « Mais le pape fut inflexible, et ne voulut concéder l’indult à aucune autre conférence épiscopale » note Mgr Bugnini, qui ajoute, de façon un peu énigmatique : « La raison doit en être cherchée plus dans des éléments personnels, dans les rapports subjectifs entre le pape et le cardinal Heenan, que dans la rationalité de la chose. »

Un seul diocèse put garder, de façon habituelle, la liturgie traditionnelle : le diocèse de Campos au Brésil, on l’a vu. Dans la plupart des communautés, des couvents et des monastères, le passage de la liturgie traditionnelle à la nouvelle liturgie se fit de façon progressive, dès 1965. Dans beaucoup d’endroits, le missel de 1970 fut perçu comme l’achèvement d’une transformation de la liturgie plutôt que comme une rupture. Le cas le plus emblématique est peut-être l’abbaye bénédictine de Solesmes, référence depuis des décennies pour le chant grégorien, qui adopta tout de suite le nouveau missel en latin. En revanche, à l’abbaye de Fontgombault, fille de Solesmes, le père abbé, Dom Roy, obtint de conserver, provisoirement, la messe traditionnelle. Il se rendit à Rome en novembre 1969 :

« Voyant approcher la date où nous aurions dû prendre le nouvel Ordo, je me suis résolu à aller demander au cardinal Gut [préfet de la Congrégation pour le Culte divin] la permission pour le monastère de Fontgombault de conserver pour deux ans toute la liturgie qui était alors la nôtre, étant entendu que nous préparerions pendant ce temps une liturgie monastique de la Messe à soumettre à la Congrégation pour le Culte divin. J’ai vu le cardinal et le père Bugnini, et j’ai obtenu tout ce que je voulais76. »



L’abbaye de Fontgombault ne pourra pas, finalement, réaliser le missel monastique envisagé et devra adopter la nouvelle messe, nous y reviendrons.

De façon générale, on constate dans les couvents et les monastères des situations variables, en fonction de la volonté des supérieurs, des influences ou pressions extérieures, de l’autonomie que laisse ou non l’évêque du diocèse. Sans y insister, on relèvera deux cas opposés. Les Dominicaines du Saint-Esprit, petite congrégation enseignante fondée par l’abbé Berto, on l’a vu, ont pu conserver la liturgie traditionnelle sans interruption jusqu’à aujourd’hui. Inversement, deux communautés constituées autour de la mystique mère Marie de la Croix, les Petites Sœurs de Marie Mère du Rédempteur, à Saint-Aignan, et la communauté des Petits Frères de la Cotellerie, sous l’influence du père Régamey, dominicain, qui fut leur conseiller spirituel et les aida à rédiger leurs constitutions, devront adopter la réforme liturgique à partir de 197577.



La « résistance » des laïcs et des curés

Le combat doctrinal contre la nouvelle messe a été mené, à partir de 1969, par des théologiens et des religieux – les premiers : l’abbé Dulac et le père Guérard des Lauriers – qui ont été soutenus par des laïcs : Louis Salleron et Jean Madiran en France, Cristina Campo en Italie. Madiran publia dans Itinéraires, tout au long de l’année 1970, les « Déclarations » fermes et argumentées de théologiens, de prêtres et de religieux qui disaient leur refus de célébrer la nouvelle messe : ce furent successivement les déclarations du père Calmel, du père Guérard des Lauriers, du père Avril, de l’abbé Dulac78. Le père de Chivré, qui s’était vu interdire par ses supérieurs d’écrire dans Itinéraires, multiplia les conférences sur la messe devant de petits groupes, à Paris et à Versailles, dans les années 1968-1970. Dans ces conférences, il n’engageait pas une controverse sur les transformations liturgiques, il mettait en valeur la profondeur théologique de la messe traditionnelle et ses bienfaits spirituels pour le prêtre comme pour les fidèles. Ces conférences furent recueillies en volume après sa mort, sous le titre La Messe de saint Pie V.

Louis Salleron, lui, consacrait dans l’hebdomadaire Carrefour de nombreux articles à la messe de Paul VI, montrant ses faiblesses et demandant déjà sa réforme. Il recueillit ses articles dès 1970 sous le titre La Nouvelle Messe. Il concluait son ouvrage en écrivant de façon assez prophétique : « Nous n’assistons ni à l’éclosion d’une messe nouvelle, ni à la fin d’une messe ancienne. Nous assistons à l’éclipse de la messe éternelle79. »

Dans les faits, c’est la « résistance » de la base qui a permis que la messe traditionnelle perdure malgré les interdits de Rome, des Conférences épiscopales ou des diocèses. Ce fut une double réaction. Il y eut celle des laïcs, des fidèles ordinaires, et il y eut celle des simples prêtres, curés de paroisse, en ville ou à la campagne. Dans certains cas, les laïcs s’organisèrent pour soutenir leur curé attaché à la liturgie traditionnelle ou, au contraire, quittèrent leur paroisse passée à la liturgie nouvelle pour organiser un lieu de culte er trouver un prêtre qui viendrait célébrer, au moins le dimanche, la « messe de toujours ».

Une exploration systématique du Journal officiel des années 1970 permet de repérer, département par département, la création d’associations loi 1901 attachées à sauvegarder la lituirgie traditionnelle. Une des premières, sinon la première, fut l’Association Saint-Pie V déclarée à la préfecture des Pyrénées-Orientales le 16 juin 197080. Des dizaines se créèrent dans les mois et les années suivantes dans de nombreux départements, sous ce même nom ou sous d’autres noms : Oratoire Saint-Pie V (Marseille), Association Sainte-Athanase (Calvados), Communauté catholique romaine de rite latin (Nancy), etc. Le 8 octobre 1972, à l’initiative de Gérard Saclier de La Bâtie, fondateur quelques mois pluis tôt de l’Association Saint-Pie V du Centre, fut créé un Comité de coordination chargé de faire le lien entre les différentes associations existantes, d’aider à la fondation de nouveaux groupements et lieux de culte81.

Parfois, les communes, propriétaires de la plupart des églises en France, ont favorisé le maintien du culte traditionnel. Ainsi à Saint-Martin-de-Bréthencourt, dans le sud des Yvelines. La mairie avait engagé d’importants travaux de restauration au début des années 1970, bien que l’église n’ait plus de curé à demeure (elle dépendait de la paroisse d’Ablis). Une fois les travaux achevés, le maire se désola de voir son église non utilisée, le clergé d’Ablis refusant même de venir y célébrer des obsèques. Une famille catholique des environs, Jean-Marie et Monique Berger (petite-fille de l’amiral Hervé de Penfentenyo), qui chaque dimanche parcourait des dizaines de kilomètres pour assister à la messe traditionnelle, eut connaissance de la situation. Ils prirent contact avec le maire : « Nous lui avons demandé de pouvoir utiliser cette église pour y célébrer la messe traditionnelle régulièrement, ce à quoi il était favorable82. » Une association, Églises et Culture, fut créée le 26 mars 1974, et le maire prit un arrêté municipal : en échange de l’entretien de l’église et de l’achèvement des travaux, l’association pourrait utiliser l’édifice pour le culte catholique traditionnel. La première messe fut célébrée par l’abbé Bayot, alors aumônier au collège Stanislas, puis des prêtres de la FSSPX viendront desservir l’église les dimanches et fêtes, l’abbé Jean-Yves Cottard puis l’abbé Denis Coiffet.

Par ailleurs, un nombre non négligeable de prêtres de paroisse purent rester fidèles à la messe traditionnelle. Sans pouvoir faire ici une histoire et une géographie complètes de cette « résistance », j’évoquerai quelques figures significatives, en montrant la grande diversité des situations selon les diocèses.

Dans le diocèse de Nancy, deux prêtres ont symbolisé la résistance à la nouvelle messe : l’abbé Emmanuel Son et l’abbé Henri Mouraux. Tous deux avaient signé en 1968 le Vade-mecum de l’abbé Coache. L’abbé Emmanuel Son était, depuis 1954, curé d’un petit village lorrain, Gripport, et desservant de l’église de la commune voisine, Bainville-aux-Miroirs. Bon latiniste et grand connaisseur des cantiques traditionnels, lorsque la nouvelle messe fut imposée dans le diocèse, à partir du 1er janvier 1970, il refusa de changer de rite, soutenu par la grande majorité de ses paroissiens. Rapidement des fidèles vinrent aussi de Nancy et des environs pour assister à la messe traditionnelle dans son église. Longtemps l’abbé Son fut protégé de mesures épiscopales par le maire de la commune, dont la femme tenait l’harmonium à l’église. Puis, quand sous l’épiscopat de Mgr Bernard à partir de 1971 un ordre écrit de quitter sa paroisse lui fut envoyé, l’abbé Son n’en tint pas compte et continua à célébrer la messe traditionnelle jusqu’à sa mort en 1986, sans être sanctionné canoniquement83. Il sera en 1972 un des fondateurs de l’Association Noël Pinot, destinée à regrouper les prêtres fidèles à la messe traditionnelle.

L’abbé Mouraux, lui, ordonné prêtre en 1937, fut curé de Croismare jusqu’en 1961, date à laquelle il fut placé, à cause de son caractère incommode semble-t-il, « en congé temporaire », c’est-à-dire sans charge paroissiale. Les Sœurs de la Sainte-Enfance de Marie, à Nancy, lui demandèrent de desservir la chapelle de la clinique qu’elles dirigeaient. En 1970, lorsque les paroisses de Nancy adoptèrent les unes après les autres le nouveau rite de la messe, les fidèles attachés à la liturgie traditionnelle trouvèrent refuge dans la chapelle de la Sainte-Enfance. En mai 1970, Mgr Pirolley, évêque de Nancy, chercha à y imposer la nouvelle messe. Le dimanche 10 mai, le vicaire général du diocèse, Mgr Breton, vint à la chapelle pour annoncer et expliquer que la messe serait célébrée à partir du dimanche suivant selon le nouveau rite. Dès qu’il prit la parole, il fut interrompu « par un chœur d’une dizaine de voix scandant un prénom féminin, celui de sa concubine84 ». Il quitta aussitôt les lieux. Dès le lendemain, par un communiqué, Mgr Pirolley interdit la célébration de la messe dans cette chapelle85. L’abbé Mouraux obtint du cardinal Gut, préfet de la Congrégation pour le Culte divin, un indult pour célébrer la messe à son domicile, rue du Maréchal-Oudinot, à Nancy. Il y établit un oratoire, consacré à Saint-Pie V, qui pouvait accueillir quelques dizaines de fidèles. À partir de 1973, il publia un bulletin bimestriel, Bonum certamem, qui comptera plus de 3 000 abonnés dans toute la France et à l’étranger. Le 15 août 1975, en la fête de l’Assomption, fut déclarée en préfecture la Communauté catholique romaine de rite latin, établie rue du Maréchal-Oudinot, qui avait trois buts : « Maintien, défense et développement de la foi catholique ; célébration de la messe selon le rite de Saint-Pie V ; pratique du rosaire selon les règles traditionnelles de l’Église catholique romaine86. » En juin 1978, l’abbé Mouraux acheta à un pasteur protestant un petit temple, près de son domicile, et y établit une chapelle consacrée au Sacré-Cœur, que Mgr Ducaud-Bourget vint bénir le 17 décembre suivant.

Dans le diocèse de Besançon, c’est un différend d’ordre canonique et non d’abord d’ordre liturgique qui allait donner naissance à un lieu de culte traditionnel. L’abbé Patingre, nommé en 1943 curé de la paroisse Saint-Joseph à quarante-deux ans, se révéla, avec l’aide de ses paroissiens, un curé bâtisseur : il construisit successivement une nouvelle église, une maison paroissiale, un cinéma paroissial et un presbytère87. En récompense de son zèle, il fut nommé chanoine honoraire en 1958. Au début de 1968, le nouvel évêque de Besançon, Mgr Lallier, voulut le nommer dans une petite paroisse du territoire de Belfort. Le chanoine Patingre refusa cette mutation, faisant valoir que le presbytère où il résidait avait été construit avec ses deniers. En mai 1968, il fut sommé de donner sa démission. Devant son refus, Mgr Lallier le frappa en octobre 1968 d’une suspens a divinis (interdiction de célébrer les sacrements) et nomma un administrateur pour la paroisse. Le chanoine se retira dans son presbytère, qui était sa propriété, laissant l’église à l’administrateur. Il fit également appel de la sanction auprès de la Congrégation pour le Clergé, puis auprès du Tribunal suprême de la Signature apostolique tandis que l’évêque de Besançon demandait par voie de justice son expulsion. Il avait fait transférer un autel dans une pièce de son presbytère et y célébrait la messe pour ceux des fidèles de la paroisse qui le soutenaient. Le 14 juillet 1970, le Tribunal suprême de la Signature apostolique demanda à l’évêque de Besançon de lever la suspens a divinis et de pourvoir à la subsistance du chanoine en lui procurant un bénéfice ou un office. En même temps, il était demandé au chanoine de « prendre ses dispositions pour que le presbytère soit libéré le plus tôt possible88 ». Cette sentence, qui ne se prononçait pas sur la propriété du presbytère, ne régla pas le différend. Le chanoine Patingre continua à résider dans son presbytère et à y célébrer la messe. Lorsque la nouvelle messe fut imposée dans le diocèse comme dans toute la France, il continua à célébrer la messe traditionnelle, ce qui attira des fidèles venus des autres paroisses de Besançon et des environs. Le chanoine mourut en décembre 1978, la messe de saint Pie V qu’il avait demandée pour ses obsèques fut refusée89. Après sa mort, la messe traditionnelle sera assurée « dans diverses salles louées » par des prêtres extérieurs au diocèse, puis à partir de 1989 par la Fraternité Saint-Pie X90.

Dans le diocèse d’Amiens, la figure la plus notable du traditionalisme fut, pendant près de quarante ans, l’abbé Philippe Sulmont. Deuxième d’une famille de quatorze enfants où la piété se conjuguait avec la charité (son père exerça pendant des décennies un apostolat discret de visiteur de prison). Ordonné prêtre en 1944, il fut nommé en 1970 curé de Domqueur et « desservant » de six paroisses avoisinantes (soit 1 200 habitants). Il resta dans cette fonction pendant trente-sept ans. Lorsque le diocèse passa à la nouvelle messe, il demeura attaché à la messe traditionnelle et à la soutane. À partir de janvier 1972, il publia un Bulletin paroissial mensuel qui, rapidement, fut connu au-delà de sa paroisse, puis au-delà du diocèse d’Amiens, comptant jusqu’à 4 200 abonnés. Les évêques successifs d’Amiens ne prirent aucune mesure contre ce prêtre resté fidèle à la messe traditionnelle et qui n’hésitait pas à prendre la défense de Mgr Lefebvre. Il fut sans doute protégé par sa popularité et la pratique religieuse élevée qu’il avait su maintenir dans un diocèse largement déchristianisé ou non pratiquant.

Parfois, le surnaturel semble venir confirmer la résistance du curé. Ainsi à Castelnau-de-Guers, dans le diocèse de Montpellier. Le curé en fonction depuis 1951, l’abbé Caucanas, fut lui aussi signataire en 1968 du Vade-mecum de l’abbé Coache. Après 1970, il resta attaché à la liturgie traditionnelle. Un journaliste (de gauche) venu enquêter sur place écrivit :

« Il passe pour un redoutable intégriste. Il dit la messe en latin. Depuis des années il s’oppose sans cesse à Cyprien Tourel, évêque de Montpellier, un vieux copain de séminaire. L’évêque lui reproche de ne pas appliquer les réformes liturgiques de Vatican II ? Chaque fois, il lui rétorque : “Tu m’emmerdes.” Castelnau apparaît comme un îlot intégriste dans le Midi rose, laïc, maçonnique91. »



Au cours de l’office des Présanctifiés, le Vendredi saint 12 avril 1974, le curé Caucanas vit sur le voile du ciboire le visage du Christ crucifié. La trentaine des fidèles qui assistaient à l’office purent voir eux aussi, pendant plusieurs minutes, le visage de l’Ecce homo, qui disparut lorsque le prêtre enleva le voile du ciboire pour distribuer la communion. Un autre journaliste venu enquêter sur l’événement écrivit : « L’abbé Caucanas, extrêmement attaché aux formes classiques de la liturgie, voit dans cet événement un rappel au respect des traditions, souvent délaissées de nos jours92. » La presse locale et nationale s’étant emparée de l’affaire, l’évêque du diocèse publia un communiqué sceptique : « Le Seigneur ne construit pas son Église sur l’extraordinaire. » Le curé Caucanas, tout en restant très discret sur l’événement de 1974, sera fidèle à la messe traditionnelle jusqu’à sa mort.



Deux associations sacerdotales

À cette époque, deux associations sacerdotales furent créées, l’une en Espagne, l’autre en France, pour regrouper les prêtres attachés à la défense de l’intégrité de la foi.

L’Hermandad sacerdotal (Fraternité sacerdotale) fut fondée en 1969. Ce fut d’abord une initiative de prêtres catalans qui formèrent l’Associacion de Sacerdotes y Religioses de S.-Antonio Maria Claret. Réunis à Vic le 12 mai 1969, ils publièrent une longue « Déclaration de principes » pour « réaffirmer les grands idéaux, les devoirs, les principes et les critères de notre sacerdoce93 ». Ils affirmaient aussi : « Nous vénérons et nous aimons la tradition de l’Église, comme elle s’est manifestée par l’exemple et la vie des grands maîtres de la formation des Prêtres. » Ils appelaient les autres prêtres d’Espagne à se constituer en associations sacerdotales semblables. Deux mois plus tard, le 9 juillet 1969, 700 prêtres venus de toute l’Espagne se réunirent autour du cardinal de Arriba y Castro, archevêque de Tarragone, et de Mgr Castàn Lacoma, évêque de Sigüenza-Guadalajara, et constituèrent l’Hermandad sacerdotal94. Elle rassembla rapidement plusieurs milliers de prêtres en Espagne et en Amérique latine, organisés en sections locales. L’Association S. Antoine-Marie Claret resta la plus importante. Ce fut aussi la plus déterminée à défendre la messe traditionnelle. Le 5 novembre 1969, ses deux dirigeants, le père José Bachs, président, et le père Mariné, secrétaire, adressèrent une lettre à Paul VI, « au nom des 6 000 prêtres » de l’association, pour qu’il permette « à l’Église universelle de conserver la messe de S. Pie. V à côté du nouvel Ordo ». Ils renouvelèrent leur demande dans une lettre en date du 11 décembre 1969, tandis qu’ils adressaient le même jour une lettre quasiment identique à Mgr Bugnini95. Dans ces courriers, ils s’indignaient aussi d’une déclaration du pasteur Max Thurian, théologien et cofondateur de la communauté œcuménique de Taizé, sur la nouvelle messe : « Des communautés non catholiques pourront célébrer la Sainte Cène avec les mêmes prières que l’Église catholique : théologiquement, c’est possible96. » Ils en concluaient : « Si donc cette célébration par un protestant est théologiquement possible, c’est que le nouvel Ordo n’exprime plus aucun dogme avec lequel les protestants sont en désaccord. »

L’Hermandad sacerdotal publia à partir de janvier 1970 un bulletin mensuel, Dios lo quiere (« Dieu le veut »), et organisa en février un congrès au monastère bénédictin de la Valle de Los Caidos où avaient été conviés des prêtres de différents pays. Il y eut 70 participants venus de huit pays. Parmi les Français se trouvaient l’abbé Dulac, qui fit une conférence sur la crise de l’Église, « la plus grave de son histoire97 », l’abbé Coache, le père Barbara, le père André venu d’Argentine, le chanoine Catta fondateur de l’Opus Sacerdotale. Les Anglais étaient présents avec l’association Cephas du révérend Flanagan, les Mexicains avec le père Joaquin Saénz y Arriaga, président de la section de l’Hermandad à Mexico et qui sera bientôt le premier à soutenir la thèse de la vacance du Saint-Siège. Mgr Lefebvre avait fortement encouragé cette réunion dont le but était de constituer une fédération internationale des associations sacerdotales partageant les mêmes convictions. Il ne put s’ y rendre, mais un exposé qu’il avait préparé, « Panorama actuel de l’Église dans le monde », y fut lu. Lui-même à cette époque, on le verra, était en train de fonder la Fraternité sacerdotale Saint-Pie X et le séminaire d’Écône.

À l’issue de la réunion, sous le nom de Fraternitas sacerdotalis, fut constitué un organisme chargé de représenter les différentes associations sacerdotales déjà créées ou à créer et de coordonner leurs actions. Mais cette entente ne persista pas, les associations sacerdotales existantes, et l’Hermandad elle-même, se divisant notamment sur la question de la messe et sur l’autorité du concile Vatican II. Mgr Lefebvre, néanmoins, soutint pendant quelques années l’Association S. Antoine-Marie Claret, venant à deux reprises faire une conférence spirituelle lors de retraites sacerdotales, en mars 1971 et en avril 1972.

Il encouragea aussi une association sacerdotale qui fut créée en France par le père Michel André. Missionnaire spiritain en poste en Argentine, il avait traduit et diffusé le Bref examen dans toute l’Amérique du Sud. Revenu en France, il avait espéré que l’Opus Sacerdotale s’engagerait dans la défense de la messe traditionnelle. Devant le choix prudent du chanoine Catta de s’en tenir avant tout à la défense de la doctrine, le père André décida de créer « une association sacerdotale chargée spécialement de la défense de la sainte messe98 ». La décision fut prise le 13 juin 1972, lors d’une réunion au presbytère de Thal, dans les Vosges, autour du père André, de l’abbé Siegel et de l’abbé Son et de quelques autres. L’association fut déclarée en préfecture sous le nom d’Association sacerdotale Noël Pinot (ANP), du nom du prêtre angevin exécuté sous la Révolution qui était monté sur l’échafaud revêtu des ornementaux sacerdotaux en disant les premières paroles de la messe : Introïbo ad altare Dei (« J’irai à l’autel de Dieu »). L’ANP regroupa rapidement plusieurs centaines de prêtres attachés à la messe traditionnelle (environ 400 en 1975) et publia un bulletin, Introïbo, d’apparence modeste mais bien informé, et qui apportera un soutien entier à Mgr Lefebvre.

 

Arrivé à ce point de cette histoire, on doit s’interroger sur les raisons qui ont incité Paul VI à imposer de façon si déterminée et inflexible un nouveau rite de la messe. Lui-même, par tempérament, était enclin aux belles liturgies en latin et en grégorien, telles qu’il les avait découvertes dans son enfance chez les bénédictins de Chiari, près de Brescia99. Mais, depuis les années 1950 au moins, il était persuadé que les fidèles souhaitaient participer davantage à la liturgie. Il estima bientôt qu’il était légitime de faire le sacrifice du latin, du grégorien, de la célébration ad Deum, de certaines pratiques pour rendre la messe plus accessible au plus grand nombre. Il y eut aussi une raison plus subjective : Paul VI avait confié le soin de préparer la réforme liturgique à un organisme nouveau, le Consilium, qui ne dépendait que de lui, et avait laissé une grande liberté à son responsable réel, le père Bugnini, dont il fit un prélat puis un archevêque. Paul VI, pape intellectuel, mit toute sa confiance, pendant plusieurs années, dans l’armée des spécialistes de la liturgie qui œuvraient dans ce Consilium.

Les clercs et les fidèles attachés à la messe traditionnelle, eux, ne la défendaient pas uniquement pour des motifs sentimentaux (la messe de leur jeunesse ou de leur ordination) ou esthétiques, mais d’abord pour des raisons doctrinales : la messe comme « sacrifice propitiatoire » et « oblation pure » (selon la formule du concile de Trente), offerts par le ministère du prêtre dont c’est la fonction première. Dans l’attachement à la messe traditionnelle, c’est aussi une conception traditionnelle du prêtre qui est en jeu.









Chapitre 7

Mgr Lefebvre, le « doux obstiné »

Durant le concile, les interventions de Mgr Lefebvre dans l’aula conciliaire contre les schémas les plus novateurs, les articles qu’il avait publiés dans Itinéraires et dans Rivarol, et les quelques conférences qu’il avait données l’avaient fait davantage connaître des catholiques attachés à la tradition. Lorsqu’il était devenu supérieur général des Spiritains, en 1962, et s’était installé à la maison mère de la congrégation, rue Lhomond, « des prêtres, des familles, des candidats au sacerdoce en quête d’une formation sérieuse » étaient venus régulièrement le consulter1. Pendant plusieurs années, il avait orienté les vocations vers le Séminaire français de Rome, via Santa Chiara, dirigé par sa congrégation et dont il avait nommé directeur le père Roland Barq, un de ses anciens élèves.

Les conservateurs de Santa Chiara

L’abbé Paul Aulagnier, qui sera un des premiers prêtres ordonnés par Mgr Lefebvre pour la Fraternité Saint-Pie X, était entré au Séminaire français de Rome en septembre 1964 non pas sur les conseils de Mgr Lefebvre, qu’il ne connaissait pas encore, mais envoyé par son évêque, Mgr de La Chanonie, évêque de Clermont-Ferrand. En première année, dira-t-il, il y avait douze séminaristes, tous « conservateurs » :

« Si nous étions arrivés là, c’est qu’un prêtre plus traditionaliste nous y avait envoyés pour éviter les séminaires diocésains déjà gagnés par le progressisme. Ce phénomène, bien sûr, était relativement récent et, au commencement, les autorités du séminaire n’y prirent pas garde : en peu de temps, la maison de la Via Santa Chiara était devenue le refuge des jeunes traditionalistes et c’est ainsi que leur nombre aurait pu gonfler d’année en année2. »



Pour l’année 1965-1966, la « tendance conservatrice traditionaliste », selon l’expression de l’abbé Aulagnier, représentait une « grosse trentaine » de séminaristes (sur 108 élèves). Parmi eux, l’abbé Maurice Gottlieb, du diocèse de Bourges, futur professeur au séminaire d’Écône ; l’abbé Bruno Salleron, fils de Louis Salleron, un des principaux collaborateurs d’Itinéraires ; l’abbé Bernard Dumont, qui sera renvoyé du séminaire pour « ultra-intégrisme » et fondera plus tard une organisation politico-religieuse, l’Institut du Cardinal Pie (ICP) ; l’abbé Roger Péquigney, qui, trois ans plus tard, fondera une communauté qui deviendra les chanoines réguliers de la Mère de Dieu (CRMD) ; l’abbé Éric Aumonier, qui deviendra évêque auxiliaire de Paris, puis évêque de Versailles. Certains avaient été envoyés là par leur évêque, d’autres étaient venus sur les conseils de Mgr Lefebvre.

On était alors en plein concile. Pendant les quatre sessions (de 1962 à 1965), nombre d’évêques français étaient logés au séminaire. Les débats conciliaires y pénétraient par la presse et les nombreuses conférences données par un évêque ou un théologien. L’abbé Aulagnier rapporte :

« Notre mode de vie, aussi, changeait considérablement. Au bout de quatre ans, le règlement du séminaire avait pratiquement disparu. Il n’y avait plus de silence puisque chacun avait sa radio dans sa cellule, plus de liturgie puisque chaque matin voyait une nouvelle improvisation. Le Concile avait célébré “l’ouverture au monde”, et le monde était entré dans les esprits et les cœurs3. »





Fribourg

À la rentrée de 1967, plusieurs de ces séminaristes, jugés trop « traditionalistes » et réticents face au concile Vatican II, furent refusés à la tonsure et aux ordres mineurs. Se tournant vers Mgr Lefebvre, celui-ci les engagea d’abord à suivre les cours de l’Université pontificale du Latran, qui conservait un enseignement sûr à ses yeux. Ils furent accueillis par la Fraternité de la très sainte Vierge Marie qu’un converti de l’orthodoxie, le père Théodossios, venait de fonder sous le patronage du cardinal Siri, archevêque de Gênes. Mais la liturgie orientalisante et le primat de la doctrine sur la spiritualité chez le père Théodossios ne plaisaient pas à tous les séminaristes.

Mgr Lefebvre, de son côté, poursuivait depuis longtemps un « rêve » que Dieu lui « avait fait entrevoir un jour dans la cathédrale de Dakar » : « Devant la dégradation progressive de l’idéal sacerdotal, transmettre, dans toute sa pureté doctrinale, dans toute sa charité missionnaire, le sacerdoce catholique de Notre Seigneur Jésus-Christ4 », fonder un séminaire international. Lors d’une visite à Marthe Robin, pendant la semaine de Pâques 1964, la mystique lui avait dit sans hésitation : « Monseigneur, vous devez fonder ce séminaire. Dieu vous bénira5. » Trois ans plus tard, le projet sembla se concrétiser avec une maison qu’on lui proposait dans le diocèse d’Aire et Dax. À Dom Jean Roy, père abbé de Fontgombault, il confia : « J’ai un tout petit espoir de pouvoir le réaliser dans les Landes avec Mgr Bézac. Je vais l’en entretenir. Qui sait6 ? »

Mais il était toujours supérieur de la congrégation des pères du Saint-Esprit et le projet n’aboutit pas. Il dirigea alors quelques séminaristes vers Fribourg, où ils logeaient dans une maison des Spiritains, rue Botzet, tout en suivant les cours des facultés de philosophie et de théologie dirigées par des dominicains. Après avoir quitté sa charge de supérieur général des Spiritains, en octobre 1968, il put se consacrer principalement à son projet de séminaire. À la mystique Claire Ferchaud, il écrivait le 13 mai 1969 :

« Je crois que mon devoir le plus urgent actuellement est la formation de saints prêtres, c’est ce qui me préoccupe le plus et oriente mon activité. […] J’ai aussi la conviction que c’est la sainteté du sacerdoce qui nous sauvera, c’est pourquoi je consacre à sa réalisation toutes mes activités, toutes mes prières7. »



Ce projet n’aboutit que progressivement et après avoir envisagé diverses solutions. Une réunion décisive eut lieu le 4 juin suivant, à Fribourg, chez le professeur Bernard Faÿ, condamné à la Libération aux travaux forcés à perpétuité pour sa collaboration à la politique antimaçonnique et qui avait réussi à s’enfuir en Suisse en 1951. Autour de Mgr Lefebvre étaient présents le père Marie-Dominique Philippe, dominicain, professeur à l’université catholique de Fribourg, Dom Bernard Kaul, père abbé de l’abbaye d’Hauterive, et un laïc, Jean-François Braillard, chef de service au département de l’Instruction de l’État de Fribourg. Le jeune abbé Aulagnier, qui faisait alors son service militaire et était de passage à Fribourg, assistait à la réunion. Il a témoigné : « Tous parlaient de la crise sacerdotale, tous encourageaient Monseigneur à “faire quelque chose”8. » Un des plus ardents était le père Philippe. Il fut décidé de demander une audience à Mgr Charrière, évêque de Fribourg, car Mgr Lefebvre ne voulait rien fonder sans l’accord de l’évêque du diocèse. Le 6 juin, il était reçu par Mgr Charrière qui se montra très favorable au projet et autorisa l’ancien supérieur général des Spiritains à ouvrir un « convict » pour des séminaristes qui viendraient de différents pays. Une « Association Saint-Pie X pour la formation sacerdotale » fut créée pour soutenir le projet, douze chambres furent retenues pour l’année scolaire 1969-1970 au Foyer Jean-Bosco, route de Marly, qui appartenait aux Salésiens.

En même temps, Mgr Lefebvre eut l’idée qu’il faudrait créer une année préparatoire à l’entrée au séminaire. Les jeunes hommes qui aspiraient à devenir prêtres dans ces années 1968-1970 venaient de divers milieux, avaient des niveaux scolaires très différents, et avaient baigné dans une société largement déchristianisée. Il lui semblait nécessaire de « proposer à tous ceux qui ont exprimé leur désir d’être prêtres, une année de préparation, de spiritualité, d’une étude spéciale des sciences ecclésiastiques en vue du sacerdoce9 ». Cette idée, novatrice, sera reprise plus tard par nombre de diocèses français. À cette date, Mgr Lefebvre avait déjà trouvé l’endroit idéal pour cette « année préparatoire » : une ancienne maison des chanoines réguliers du Grand-Saint-Bernard (CRB) située à Écône, dans le Valais, qui avait été achetée un an plus tôt par cinq fidèles catholiques, membres des Chevaliers de Notre-Dame et retraitants des Coopérateurs paroissiaux du Christ-Roi.

Les premières prises de soutane à Écône n’auront lieu que le 1er novembre 1970, entre-temps le « convict » de Fribourg avait accueilli ses neuf premiers séminaristes. Faute d’avoir trouvé le prêtre adéquat pour diriger cette maison, qui n’était pas encore formellement et canoniquement un séminaire, Mgr Lefebvre écrivait à son ami Dom Roy :

« Je suis décidé à prendre moi-même en main le petit groupe. Je quitterai Rome et me donnerai donc tout entier à cette Œuvre. C’est sans doute ce que désire la Providence10. »



Le 13 octobre 1969, neuf séminaristes firent leur entrée au « convict ». La retraite de rentrée fut prêchée par le père Théodossios et Mgr Lefebvre commenta le Directoire qu’il avait rédigé pour ce séminaire naissant. Les jeunes clercs suivaient les cours de l’université de Fribourg. Il y avait sept Français, un Argentin et un Suisse. À la fin de cette première année, ils n’étaient plus que deux : l’abbé Aulagnier, déjà cité, qui achevait sa première année de théologie, et l’abbé Bernard Tissier de Mallerais, qui terminait sa première année de philosophie et qui sera, en 1988, un des quatre évêques sacrés par Mgr Lefebvre.



Naissance de la Fraternité Saint-Pie X

Pourtant, malgré les déceptions et la tentation de renoncer, Mgr Lefebvre persévéra. Le 19 mai 1970, il obtenait de Mgr Adam, évêque de Sion, l’autorisation d’ouvrir une année de spiritualité à Écône à la rentrée prochaine ; le 26 juin, une maison était achetée à Fribourg, route de la Vignettaz, où s’installeraient les séminaristes poursuivant leurs études à l’université ; le 1er juillet, il soumettait à Mgr Charrière, évêque de Fribourg, un « Projet des statuts de la Fraternité des Apôtres de Jésus et de Marie ». Il s’agissait de créer non une nouvelle congrégation de religieux, mais « une société de prêtres, sans vœux, d’apôtres, centrée sur le sacerdoce ». Finalement, elle fut approuvée canoniquement, ad experimentum pour six ans, sous le nom de Fraternité sacerdotale Saint-Pie X (FSSPX) à la date du 1er novembre 1970. Ce même jour, onze séminaristes prenaient la soutane à Écône tandis que leurs aînés poursuivaient leurs études à Fribourg.

Mgr Lefebvre avait recruté trois prêtres diocésains pour encadrer la première « année préparatoire » à Écône. L’abbé Jacques Masson, venu du diocèse de Meaux où il avait dirigé jusque-là le petit séminaire, fut le premier directeur d’Écône. L’abbé Maurice Gottlieb, qui avait fait ses études au Séminaire français de Rome et qui avait signé le Vade-mecum de l’abbé Coache, fut chargé d’enseigner la spiritualité. L’abbé Claude Michel, fils spirituel de l’abbé Berto, fut chargé de l’économat. Le programme de cette année de spiritualité fut mis au point pendant l’été à l’abbaye de Fontgombault, avec le conseil de Dom Dominique Marc, maître des novices de l’abbaye. Outre le cours de spiritualité, l’abbé Gottlieb enseignait le latin et une initiation à l’Écriture sainte, l’abbé Michel assurait un cours de liturgie d’après les Institutions liturgiques de Dom Guéranger et le chanoine René Berthod, de la congrégation des chanoines réguliers du Grand-Saint-Bernard, donnait un cours sur les erreurs modernes qui sera appelé plus tard « cours des Actes du Magistère11 ». Tous ces prêtres et religieux venaient enseigner à Écône avec l’accord de leur évêque ou supérieur.

Au cours de cette première année 1970-1971, après avoir consulté différentes autorités – notamment le cardinal Journet, qui lui dit : « L’université ne convient pas à la majorité des séminaristes et ne favorise pas la discipline du séminaire12 » –, Mgr Lefebvre décida que la suite de la formation des séminaristes se poursuivrait non à Fribourg, mais à Écône. Pour cela il sollicita l’accord de Mgr Adam pour qu’Écône accueille un séminaire complet. Il obtint cette autorisation, oralement, le 26 décembre 197013 et il décida la construction de bâtiments nouveaux.

C’est aussi durant cette première année d’Écône que Mgr Lefebvre rejeta la « nouvelle messe ». Jusque-là, comme l’explique son biographe, « il gardait “l’ancienne messe” parce qu’elle était encore permise » et il n’avait pas fondé le séminaire d’Écône et la FSSPX « contre la nouvelle messe, mais pour le sacerdoce14 ». Mais le 9 juin 1971, de façon claire et définitive, il affirma le choix, ferme et irrévocable, de conserver la messe traditionnelle et de refuser le nouvel Ordo Missae. Ce jour-là, à Écône, il réunit professeurs et séminaristes. Selon le témoignage de l’abbé Aulagnier, encore étudiant en théologie :

« L’événement qui a en fait été le plus décisif dans toute l’histoire de la Fraternité, comme dans la vie de Mgr Lefebvre, c’est incontestablement lorsqu’il a pris la décision de rejeter le Nouvel Ordo Missae. […] Ce qui est arrivé rarement, il avait fait un petit résumé de cette conférence qu’il nous a distribué. Ce jour-là, alors que nous étions étudiants en théologie, nous avons très bien senti que nous vivions un moment capital, historique pour l’Église15. »



La messe, avait expliqué Mgr Lefebvre, repose sur « trois vérités de foi catholique – de fide divina catholica » : le prêtre, « seul ministre de l’Eucharistie à la consécration » ; « la nature sacrificielle de la messe et son rôle propitiatoire » et « la présence réelle et substantielle » du Christ. Or, la réforme liturgique, affirmait Mgr Lefebvre, « directement ou indirectement, porte atteinte à ces trois vérités essentielles16 ».

Ce refus absolu de la « nouvelle messe » ne fut exposé aux fidèles que progressivement. Il était implicite puisque les prêtres de la FSSPX ne célébraient que la messe traditionnelle, mais dans l’immédiat Mgr Lefebvre admettait encore que les fidèles assistent à la « messe nouvelle » s’ils ne pouvaient faire autrement. Les abbés Coache et Barbara et le père Saenz, lors des pèlerinages qu’ils organisaient chaque année à Rome, demandaient aux fidèles de prêter un « serment de fidélité à la messe de saint Pie V ». Mgr Lefebvre, lui, estimait : « L’on ne peut affirmer d’une manière générale que la messe nouvelle soit invalide et hérétique » mais « elle conduit lentement à l’hérésie » et « le nombre des messes invalides augmente17 ». Progressivement néanmoins, il allait proscrire toute participation à la messe selon le nouveau rite. La doctrine de la FSSPX, jusqu’à aujourd’hui, est qu’il vaut mieux – pendant les vacances, par exemple – manquer au précepte dominical plutôt que d’assister à une messe « équivoque » ou « douteuse ».

Le 28 juin 1971, Mgr Lefebvre ordonnait un premier prêtre pour la FSSPX, l’abbé Peter Morgan, qui implanta bientôt à Londres la première maison de la jeune Fraternité. Puis le 17 octobre suivant, il ordonnait l’abbé Aulagnier. Dans les deux cas, ces ordinations sacerdotales étaient faites avec l’accord de l’évêque de leur diocèse d’origine qui avait délivré pour cela des lettres dimissoriales.

À la retraite de rentrée à Écône, en octobre 1971, il y avait 38 séminaristes, dont cinq suivraient encore les cours de Fribourg. Elle fut prêchée par deux prêtres CPCR, les pères Rivière et Barrielle. Le père Barrielle rejoindra le séminaire l’année suivante pour donner régulièrement des conférences spirituelles. Jusqu’à sa mort, en 1983, il sera un directeur spirituel estimé.

Le corps professoral des premières années d’Écône était très diversifié. Outre l’abbé Gottlieb et le chanoine Berthod, déjà cités, il y avait l’abbé Dubuis, ancien pasteur protestant marié, qui enseignait l’histoire et la patrologie ; l’abbé Christian Dumoulin, du diocèse de Bourges, l’histoire de l’Église ; le père Dominique de La Presle, carme déchaux, l’apologétique ; le père Thomas d’Aquin, un bénédictin de la Pierre-Qui-Vire, la philosophie ; le père Ceslas Spicq, dominicain, professeur à l’université de Fribourg, l’exégèse du Nouveau Testament (à partir de 1972) ; le père Thomas Mehrle, autre dominicain, la théologie (à partir de 1973).



Le séminaire « sauvage »

Les relations de Mgr Lefebvre avec l’épiscopat français n’ont jamais été cordiales, sinon avec quelques individualités qui étaient de ses amis, par exemple Mgr Morilleau qui fut évêque de La Rochelle. Dans les derniers mois de 1961 déjà, alors que Mgr Lefebvre devait quitter l’archevêché de Dakar, l’Assemblée des cardinaux et archevêques avait délégué à Rome le cardinal Richaud, archevêque de Bordeaux, pour que le prélat spiritain ne fût pas nommé au siège archiépiscopal d’Albi qui était vacant. Puis une démarche avait été faite auprès du gouvernement pour « que l’on donne à Mgr Lefebvre un petit diocèse et qu’il ne soit pas membre de l’Assemblée des cardinaux et archevêques ». Jean-Marie Soutou, directeur des Affaires d’Europe au ministère des Affaires étrangères, avait convoqué le nonce et avait donné les raisons de ces exigences : des « tendances intégristes et la protection accordée à Verbe18 ».

C’est ainsi que Mgr Lefebvre avait été nommé au modeste évêché de Tulle. Son élection, quelques mois plus tard, comme supérieur des pères du Saint-Esprit puis sa participation et son action au concile l’avaient remis en lumière, tout en renforçant la méfiance d’une grande partie des évêques français, qui voyaient en lui un des chefs de file de la « minorité » conservatrice.

Lorsque Mgr Lefebvre commença à s’engager dans la formation de futurs prêtres, il ne rencontra pas une hostilité immédiate des évêques français. On l’a vu, plusieurs laissèrent des jeunes gens ou des séminaristes entrer à Fribourg ou à Écône, acceptèrent que des prêtres de leur diocèse soient professeurs au séminaire et délivrèrent les lettres dimissoriales qui permettaient à Mgr Lefebvre de procéder aux ordinations. Mais une première alerte survint dès 1970. L’abbé Pierre Piqué, qui avait commencé ses études au Séminaire français de Rome et qui avait rejoint avec l’abbé Aulagnier le « convict » de Fribourg, avait reçu en février 1970 le sous-diaconat des mains de Mgr Lefebvre, avec une lettre dimissoriale de son évêque, Mgr Bézac, évêque de Dax. Mais celui-ci, deux mois plus tard, alerté peut-être par d’autres évêques, demandait à l’abbé Piqué de quitter le séminaire19.

Au début des années 1970, les évêques de France ne pouvaient que constater le nombre grandissant des entrées au séminaire d’Écône, alors que leurs séminaires accueillaient de moins en moins de candidats. Un cas exemplaire est celui du diocèse de Meaux. Il disposait encore à cette époque d’un petit séminaire, l’école Sainte-Marie, que l’abbé Masson avait dirigé avant de rejoindre Écône à la rentrée 1970 comme on l’a vu. À la rentrée 1971, trois élèves de l’école Sainte-Marie étaient entrés au séminaire d’Écône, cinq jeunes gens du même diocèse s’apprêtaient à en faire autant à la rentrée 1972. « Il y a là une hémorragie grave pour le diocèse », écrivait alors Mgr Ménager, évêque de Meaux, dans un rapport confidentiel et une « Note canonique » adressés aux prêtres de son diocèse et à ses confrères dans l’épiscopat20. Il protestait que le séminaire d’Écône eût été ouvert sans que les évêques de France eussent été consultés et concluait :

« Je n’accepte pas de voir un séminariste qui se destine au diocèse de Meaux faire son séminaire à Écône […] je n’ordonnerai pas pour la Seine-et-Marne quelqu’un qui aurait fait tout son séminaire là-bas. »



L’« hémorragie » dont se plaignait Mgr Ménager se vérifiait dans d’autres diocèses. La baisse du nombre d’entrées dans les séminaires français en ces années s’explique certes par la chute continue des vocations, depuis plusieurs années, mais aussi par des vocations sacerdotales qui s’orientaient vers Écône ou vers d’autres maisons de formation au sacerdoce. En 1963, les séminaires français avaient accueilli 917 candidats au sacerdoce ; en 1971, 354, soit une baisse de 61 %. En revanche, le nombre de ceux qui quittaient le séminaire après une ou plusieurs années augmentait : 333 départs en 1963, 439 en 197121.

À Écône, il y avait eu 33 entrées en 1971, 35 en 1972 (dont les trois quarts étaient français). Mgr Lefebvre envisageait à cette époque d’ouvrir un séminaire au Val d’Aoste, pour les vocations italiennes22. D’autres maisons de formation indépendantes attiraient les vocations. Dom Meugniot, secrétaire du père abbé de Solesmes, orientait vers l’université de Fribourg des candidats au sacerdoce qui cherchaient une formation solide. Ils étaient accueillis au « convict » des salésiens et étaient plus ou moins suivis par le père Marie-Dominique Philippe. À la rentrée de 1970, ils étaient une trentaine. Lorsqu’il apprit l’existence de ce groupe « sans cadre et sans solution d’avenir », Mgr Lefebvre s’inquiéta23.

Il y avait aussi, sans lien aucun avec Écône, le « pré-séminaire » ouvert à Paray-le-Monial en septembre 1970 par l’abbé Jean Ladame, supérieur des chapelains de la basilique. Il s’agissait d’offrir une formation traditionnelle et alternative aux séminaires diocésains.

« Il y a des jeunes qui désirent servir Dieu et l’Église, écrivait l’abbé Ladame. Mais ils réclament, pour s’engager, qu’on leur offre quelque chose à la fois de sérieux et de stable : pas un christianisme réduit à du social teinté de politique, ni un sacerdoce en perpétuelle recherche de son identité et de son utilité ! Le jour, au contraire, où ces jeunes découvrent que le sacerdoce est d’abord et essentiellement une réponse d’amour à un appel d’amour de Jésus, Fils de Dieu – “Viens et suis-moi !” – ils se décident à marcher à la suite du Maître, dans un joyeux renoncement à tout ce qui n’est pas le Christ, dans une entière disponibilité aux tâches que leur confiera un jour l’Église au nom du Seigneur24. »



Ce « pré-séminaire » (« une sorte de “propédeutique” d’ordre surnaturel » ou « une manière de “noviciat” en vue d’une éventuelle entrée dans un grand séminaire » écrivait l’abbé Ladame) avait été ouvert avec l’accord de l’évêque d’Autun. Il avait accueilli à la rentrée de 1970 une dizaine de jeunes, venus de différents diocèses, qui, l’année suivante, rejoignirent le Séminaire français de Rome. À la rentrée de 1971, douze autres entrèrent à Paray-le-Monial. L’abbé Ladame souhaitait que ce « pré-séminaire » devienne un séminaire à part entière, l’évêque d’Autun ne s’y montra pas hostile. Une maison fut achetée dans ce but à une vingtaine de kilomètres de Chalon-sur-Saône. Le projet fut évoqué à l’Assemblée plénière des évêques français réunie à Lourdes à l’automne 1972, mais ne fut pas approuvé ; le pré-séminaire de Paray-le-Monial ne put persister, à cette époque, que comme année de propédeutique.

C’est donc dans le contexte d’une crise aigüe pour les séminaires français qu’allaient survenir, à l’automne 1972, la première condamnation d’Écône et la première mise au ban de Mgr Lefebvre. Condamnation et mise au ban faites mezza voce, sans communiqué officiel, mais émanant bien de l’épiscopat français et relayées comme telles par les médias.

Le qualificatif de « séminaire sauvage » appliqué à Écône s’était répandu dans la presse française à l’automne 1972, sans que quiconque indique l’origine de ce qualificatif qui a beaucoup circulé dans les milieux ecclésiastiques. L’origine en était le père Marcus, sulpicien, supérieur du séminaire d’Issy-les-Moulineaux25. Au cours d’une retraite de prêtres du diocèse de Paris autour du cardinal Marty, il avait été invité à faire un exposé sur « la formation des prêtres de demain ». Il y évoqua « des entreprises sauvages de formation sacerdotale », employant le pluriel parce qu’il dénonçait à la fois le séminaire d’Écône (sans le nommer explicitement) et, à l’opposé, des petites communautés chrétiennes où l’« on entretient des jeunes dans l’idée qu’ils seront ordonnés sans formation spécifique au plan spirituel, intellectuel et pastoral ». Écône était bien visé lorsque le supérieur d’Issy-les-Moulineaux décrivait « la tentative d’un séminaire ultra-conservateur, auquel s’inscrivent des candidats qui n’ont pas l’accord de leur évêque », où l’on « prétend donner à l’Église des prêtres sûrs ». Mais, avertissait le père Marcus, « elle ne pourra pas les reconnaître pour siens. Qui peut aujourd’hui s’aventurer dans cette charge sans être effectivement “pris d’entre les hommes”, c’est-à-dire marqué par les exigences communes de leur vie26 ? ».

Dans cette même période, Mgr Frétellière, évêque auxiliaire de Bordeaux, fut chargé de faire un rapport sur « la préparation au ministère presbytéral » qui devait être présenté et discuté lors de l’Assemblée plénière de l’épiscopat français réunie à Lourdes du 23 au 30 octobre 1972. Pour rédiger son rapport, où il évoquerait les différents types de formation sacerdotale existants en France – séminaires, et aussi GFU, GFO, GFI et GFR27 –, Mgr Frétellière avait demandé à Mgr Lefebvre des informations sur son séminaire. Celui-ci avait répondu en proposant au cardinal Marty, président de la Conférence épiscopale française, de venir à Lourdes « pour dialoguer et rectifier les mauvaises informations ». Le cardinal Marty lui répondit par une lettre qui était une fin de non-recevoir : « Je me dois de vous dire, après avoir consulté le Bureau du Conseil permanent, que votre venue à Lourdes ne nous paraît ni opportune ni possible. Ne sont admis, en effet, à l’Assemblée que les évêques qui font partie de la conférence épiscopale ou qui sont invités officiellement28. »

L’argument avancé pour ne pas permettre à Mgr Lefebvre de venir s’expliquer à Lourdes était fallacieux. Certes, le prélat d’Écône ne faisait partie d’aucune instance de la Conférence épiscopale française, mais il faisait toujours partie de l’épiscopat français : l’Annuario pontificio le désigne comme archevêque-évêque émérite de Tulle et il y figure aussi comme consulteur à la Congrégation pour l’Évangélisation des peuples. À cette Assemblée de Lourdes d’octobre 1972 il y eut 136 évêques français, dont un certain nombre étaient émérites, cinq « observateurs non catholiques » (trois protestants, un orthodoxe et un anglican) et, pour la première fois, cinq délégués de Conférences épiscopales d’autres pays. Mais la présence de Mgr Lefebvre fut jugée « ni opportune ni possible »… Celui-ci adressa, en date du 16 octobre, une lettre à tous les évêques de France pour regretter son exclusion et rappeler l’autorisation qu’il avait reçue de Mgr Adam, évêque de Sion, pour ouvrir son séminaire, l’approbation ad experimentum de la FSSPX qu’avait donnée Mgr Charrière, évêque de Fribourg, et les encouragements qu’il avait reçus du cardinal Wright, préfet de la Congrégation pour le Clergé. « Ces témoignages pourraient-ils avoir lieu si mon Œuvre n’était pas régulière et canonique ? Si, comme on s’est plu à le dire mensongèrement, mon séminaire était un séminaire marginal et sauvage29 ? »

Quelques jours plus tard, l’expression « séminaire sauvage » ne fut pas reprise par Mgr Frétellière dans le rapport qu’il présenta devant l’Assemblée des évêques à Lourdes, même s’il évoqua le séminaire d’Écône et Fribourg en termes voilés : « D’autres reçoivent hors de France une formation au sacerdoce dans des institutions qui n’ont aucun lien avec la Conférence épiscopale française30. » Mais le mot circula dans les couloirs et fut repris par la presse, qui, majoritairement, identifia Écône comme un « séminaire sauvage31 ». L’Assemblée plénière de Lourdes, elle, adopta par des votes quasiment unanimes six « décisions nouvelles qu’appelle la situation présente ». Deux visaient de façon spécifique, toujours sans qu’il soit nommé, le séminaire d’Écône. La première : « Nous nous engageons à n’appeler [à l’ordination] que des jeunes ou des adultes se préparant au sacerdoce dans des centres de formation presbytérale choisis en accord avec nous » ; et la troisième : « Aucun centre de formation préparant au ministère presbytéral ne peut être créé ou reconnu sans l’accord de l’évêque du lieu et l’avis de la commission épiscopale du clergé et des séminaires32. »

À cette date, Mgr Lefebvre n’avait pas encore pris de position publique contre la « nouvelle messe » et contre le concile Vatican II dans son ensemble. Cette Assemblée plénière à Lourdes a pourtant constitué un moment décisif de la dégradation des relations entre le fondateur de la Fraternité Saint-Pie X et l’épiscopat français.

Cette double rebuffade infligée à Mgr Lefebvre – refus de sa venue à Lourdes et refus de reconnaître son séminaire – n’eut pas de conséquence immédiate pour son œuvre qui restait approuvée par l’évêque de Sion et par le Saint-Siège. Le nombre des entrées au séminaire ne cessa d’augmenter. Alors même que l’Assemblée plénière de Lourdes se montrait hostile à Mgr Lefebvre, 35 jeunes gens entraient à Écône, en octobre 1972, pour l’année de spiritualité. Leur parcours ne sera pas uniforme. Un de ces entrants de 1972, l’allemand Franz Schmidberger, deviendra en 1982 le premier supérieur général de la FSSPX après Mgr Lefebvre. Un autre, Denis Coiffet, désapprouvera les sacres accomplis en 1988 et sera un des fondateurs de la Fraternité Saint-Pierre. Un autre encore, Jean-Michel Faure, après avoir été un de ceux ayant implanté la Fraternité Saint-Pie X en Amérique latine, contestera les discussions doctrinales engagées par ses supérieurs avec Rome, sera exclu de la Fraternité Saint-Pie X en 2014 et sera consacré évêque en 2015 sans l’accord du Saint-Siège.









Chapitre 8

Des religieux dans la tourmente postconciliaire

Le décret conciliaire Perfectae caritatis, promulgué le 28 octobre 1965, avait fixé « les principes généraux de la rénovation adaptée de la vie et de la discipline des instituts religieux ». Il laissait aux autorités de chaque ordre ou congrégation le soin de fixer « les normes particulières » de ce renouveau attendu. Néanmoins, quelques mois plus tard, un motu proprio fixait en 43 points des « normes » générales pour l’application de ce décret1. Tous les instituts religieux devraient réunir « un chapitre général, spécial, ordinaire ou extraordinaire […] dans les deux ou, au plus, trois années à venir ». Une norme, la 6e, accordait un grand pouvoir à ces futurs chapitres puisqu’ils avaient « le pouvoir de modifier, à titre d’expérience, certaines prescriptions des constitutions ». Il était même précisé que « des expériences contraires au droit commun, mais à faire avec prudence, seront, selon l’opportunité, volontiers autorisées par le Saint-Siège ». Tous les membres des congrégations et instituts devaient être associés à ce processus de rénovation qui ne serait pas décidé par les seules autorités.

Dans certains instituts religieux, les questionnements, voire les remises en cause avaient commencé bien avant le concile, comme l’a montré Yann Raison du Cleuziou pour les Dominicains dans son enquête historique très éclairante2. Puis, les débats conciliaires et péri-conciliaires avaient avivé chez nombre de religieux désirs de réforme, attentes de changement ou, au contraire, craintes de bouleversements et d’abandons. L’immédiat après-concile va voir la réunion d’une multitude de chapitres généraux où chaque ordre et congrégation révisera ses constitutions, interprétera d’une nouvelle façon sa règle d’origine, s’engagera dans un aggiornamento. C’est alors « la poursuite de la libération de la parole, plus ou moins complète, plus ou moins radicale, mais désormais institutionnalisée en vue de la préparation des chapitres pour réviser les règles de vie et de gouvernement3 ». Le père Louis Bouyer, oratorien et éminent théologien, faisait le constat, en 1975, que la « crise du catholicisme a touché d’abord les religieux » et il dénonçait « la fuite en avant qu’ont tenté de bénir supérieurs religieux et prélats quand les fruits de leur concile ont été des défroquages massifs et une confusion généralisée de l’apostolat avec l’apostasie4 ».

Nous ne ferons pas ici l’histoire des réformes engagées et accomplies dans tous les instituts religieux après le concile. On évoquera seulement les réactions et les résistances de ceux qui ont voulu rester fidèles à la Règle et aux traditions de leur ordre ou congrégation, jusqu’à en partir pour rester fidèles à l’esprit et à la lettre de leur ordre ou congrégation. Nous évoquerons aussi les communautés nouvelles fondées par des laïcs qui se référaient à une tradition religieuse qu’ils estimaient trahie par les couvents ou monastères existants.

Dans les années 1970, un texte du cardinal Daniélou a été fréquemment cité dans les revues et bulletins traditionalistes :

« Je pense que la solution unique et urgente est d’arrêter les fausses orientations prises dans un certain nombre d’instituts. Il faut pour cela arrêter toutes les expérimentations et toutes les décisions contraires aux directives du concile ; mettre en garde contre les livres, revues, sessions où ces conceptions erronées sont diffusées ; restaurer dans leur intégrité la pratique des constitutions avec les adaptations demandées par le concile. Là où ceci apparaît impossible, il me semble que l’on ne peut refuser aux religieux qui veulent être fidèles aux constitutions de leur ordre et aux directives de Vatican II, de constituer des communautés distinctes. Les supérieurs religieux sont tenus de respecter ce désir.

Ces communautés doivent être autorisées à avoir des maisons de formation. L’expérience montrera si les vocations sont plus nombreuses dans les maisons de stricte observance ou dans les maisons d’observance mitigée. Au cas où les supérieurs s’opposeraient à ces demandes légitimes, un recours au Souverain Pontife est certainement autorisé. »



Ce texte a souvent été présenté comme une intervention faite par le cardinal Daniélou en 1972 « à l’assemblée plénière de la Congrégation des Religieux », dont il était en effet membre. En fait, on ignore le contenu exact des interventions ou des exposés qu’il a pu y faire. En revanche, ce texte, qui a beaucoup circulé, est bien authentique et correspond à un entretien que le cardinal a accordé à Radio Vatican le 23 octobre 1972 à l’issue d’une réunion plénière des cardinaux et évêques membres de la Congrégation des Religieux5. Il a souvent été cité par les fondateurs de communautés traditionnelles pour justifier leur résistance à des innovations qu’ils jugeaient inacceptables.

Bénédictins

Dans l’ordre bénédictin, les situations et les réactions furent très diverses, à l’image d’un ordre composé alors de treize congrégations monastiques indépendantes, les congrégations étant composées elles-mêmes de monastères jouissant d’une grande autonomie. Dom Gabriel Brasó, abbé coadjuteur de Montserrat, abbaye espagnole de la congrégation de Subiaco, joua un rôle moteur dans la réforme où s’engagea l’Ordre bénédictin. Le concile n’était pas encore terminé lorsque dès l’été 1964 il invita tous les abbés bénédictins du monde à se réunir à Montserrat pour discuter du futur Congresso – le Congrès de la Confédération bénédictine qui réunissait les treize congrégations de l’Ordre – qui devait se tenir en 1966. Seuls sept pères abbés répondirent à cette invitation, parmi lesquels deux Français, Dom Denis Huerre, père abbé de la Pierre-qui-Vire, qui représentait la congrégation de Subiaco, et Dom Jean Roy, père abbé de Fontgombault, qui représentait celle de Solesmes. La réunion, qui se tint les 1er et 2 décembre 1964, fut marquée par des discussions très libres et des propositions diverses. Dom de Robien, secrétaire de Dom Roy et qui l’accompagnait à Montserrat, rapportera la réaction d’un autre participant, Dom Ghesquières, père abbé de Saint-André de Bruges : « Vous vous rendez compte que nous sommes en train de faire une révolution6 ! » Le processus engagé se poursuivit dans les années suivantes, avec le Congresso qui se réunit en 1966 et en 1967 – sans avoir néanmoins le pouvoir d’adopter des textes normatifs qui s’imposeraient à chaque congrégation – et avec les chapitres généraux que chaque congrégation tint de façon séparée à partir de 1966.

Sans entrer dans le détail des changements survenus dans chaque congrégation bénédictine – plus ou moins nombreux selon les congrégations –, on relèvera diverses réactions et résistances à ces évolutions et à des expériences jugées infidèles à la Règle bénédictine et aux constitutions.

Dès 1966, Dom Maur Le Cour Grandmaison et Dom François Roy quittèrent l’abbaye de Tournay, qui appartient à la congrégation de Subiaco, pour rejoindre l’abbaye de Fontgombault de la congrégation de Solesmes et où subsistait une vie monastique traditionnelle. Dans ces années, Fontgombault accueillit une douzaine de moines venus d’autres abbayes. Un autre moine de Tournay, Dom Louis-Marie Buffet, rejoignit le clergé diocésain en 1968. Un autre encore, Dom Gérard Calvet, après deux séjours en chartreuse et un an passé dans un ermitage dans les Hautes-Alpes, s’établit en juillet 1970 dans un ancien prieuré bénédictin à Bédoin, dans le Vaucluse. Dom Gérard souhaitait y fonder « un monastère bénédictin d’esprit traditionnel », attaché à la doctrine spirituelle des fondateurs de la congrégation (le père Muard puis Dom Romain Banquet) et à la liturgie traditionnelle7. Cette fondation se fit, au début, avec l’accord du père abbé de Tournay. Rapidement, des vocations se présentèrent, mais lorsque Dom Gérard sollicita de son père abbé l’autorisation d’ouvrir un noviciat, celui-ci tergiversa tandis que l’évêque d’Avignon, dont dépendait canoniquement l’endroit, refusa de reconnaître la communauté de Bédoin comme un monastère.

À deux reprises, Dom Gérard prit des décisions qui le placèrent en contradiction avec le droit canonique : le 8 décembre 1972, sans l’accord du père abbé de Tournay, dont il dépendait toujours, il fit prononcer des vœux de religion au premier frère de la communauté, Jehan de Belleville, qui l’avait rejoint deux ans plus tôt ; et le 10 juin 1974, au lieu de faire appel à l’évêque du diocèse, il demanda à Mgr Lefebvre de conférer les ordres mineurs aux premiers frères de la communauté. Ces deux initiatives entraînèrent la rupture avec l’archevêque d’Avignon et avec l’Ordre bénédictin. Refusant de laisser la communauté naissante à un autre supérieur et refusant d’adopter la nouvelle messe, Dom Gérard fut expulsé en 1975 de l’Ordre bénédictin et déclaré suspens a divinis. Il restera étroitement lié à Mgr Lefebvre, jusqu’en 1988, faisant ordonner ses moines par le prélat d’Écône. La croissance de la communauté (11 membres au début de 1977) obligera à fonder un nouveau monastère qui sera construit au Barroux, à une douzaine de kilomètres de Bédoin, à partir de 1978.

Une autre fondation bénédictine traditionnelle du début des années 1970 se caractérise par l’itinéraire atypique de son fondateur, Maurice Joly, qui deviendra religieux sous le nom d’Augustin-Marie8. Né en 1917, admis en 1936 à l’école militaire de Saint-Cyr, il commença une carrière d’officier dans l’infanterie. Marié en 1938, il eut six enfants, dont l’un deviendra bénédictin et une autre carmélite. Pendant l’Occupation, il intégra la gendarmerie où il poursuivit sa carrière jusqu’au grade de commandant. Après la guerre, il pratiquait chaque année les Exercices spirituels d’Ignace de Loyola auprès des pères de Chabeuil (Coopérateurs paroissiaux du Christ-Roi) et devint un fils spirituel du père Barrielle. Devenu veuf en 1952, il éleva seul ses enfants, avec le désir de devenir plus tard prêtre et de se consacrer à la prédication des Exercices spirituels. Aussi, tout en poursuivant sa carrière dans la gendarmerie, il s’engagea dans des études qui lui permirent d’obtenir un doctorat en droit canonique et un baccalauréat en théologie. En août 1965, il quitta la gendarmerie et entra comme postulant à l’abbaye bénédictine de Maylis, dans les Landes, qu’il savait attachée à la pratique et à la prédication des Exercices spirituels. Le 28 août, il fut admis au noviciat où il reçut le nom religieux d’Augustin-Marie. En considération des études ecclésiastiques qu’il avait déjà faites avant son entrée au monastère, il fut ordonné prêtre dès le 19 décembre suivant. Il fit sa profession religieuse en 1966 et prononça ses vœux solennels en 1969. Lorsque son abbaye renonça à prêcher les Exercices spirituels, lui et deux autres religieux (Antoine-Marie Beauchef et Pierre Joly, son fils devenu lui aussi moine) obtinrent, le 22 février 1972, l’autorisation de leur père abbé de quitter leur monastère pour rejoindre le père Barrielle, qui avait le projet de fonder une branche de stricte observance de la congrégation des Coopérateurs paroissiaux du Christ-Roi. Mais le projet n’aboutit pas. Cette même année, sur les conseils de Mgr Lefebvre et du père Barrielle, Dom Augustin-Marie fondait à Martigny, en Suisse, le monastère Saint-Joseph, où la vie religieuse bénédictine allait se conjuguer avec la pratique et la prédication des Exercices spirituels. À cette époque, comme il le faisait à Maylis, Dom Augustin-Marie célébrait la messe selon le nouvel Ordo en latin. Lorsque Mgr Lefebvre visita la communauté naissante, au printemps 1972, il lui suggéra de revenir à la messe traditionnelle. Il obtint de Mgr Rudolf Graber, évêque de Ratisbonne, qu’il incardine ses moines dans son diocèse et leur délivre les lettres dimissoriales nécessaires pour leur ordination par Mgr Lefebvre. En juin 1975, le monastère dut quitter Martigny et s’installa à une trentaine de kilomètres de là, à Finhaut, dans un ancien sanatorium appelé « Clairval », d’où le nom Saint-Joseph de Clairval qui est resté attaché au monastère. La paroisse de Finhaut était sous la juridiction canonique de l’abbaye « nullius » de Saint-Maurice d’Agaune. Le père abbé Henri Salina publia un communiqué pour protester contre cette installation :

« Aucune des autorisations prescrites par le droit de l’Église ne nous a été demandée et elle se fait contre notre volonté expresse notifiée au responsable de cette communauté par une lettre, demeurée sans réponse. »



Le père abbé déclarait aussi « que cette communauté n’engage strictement qu’elle-même et que nous ne lui reconnaissons aucun mandat pour l’exercice d’un ministère9 ».

En 1976, le monastère Saint-Joseph de Clairval s’installa à Flavigny-sur-Ozerain, en Côte-d’Or, dans l’ancien petit séminaire diocésain que l’abbé Coache lui avait revendu. Le monastère comptait à cette époque 23 moines. Mgr Decourtray, qui était alors l’évêque du diocèse, publia un communiqué pour avertir que le monastère était « totalement en situation irrégulière », approuvé « ni par le Saint-Siège, ni par aucun évêque, ni par aucun monastère bénédictin10 ». Il ajoutait néanmoins : « Il va sans dire que le jour où ces religieux accepteront de se réconcilier avec l’Église, nous les accueillerions avec joie dans le diocèse. » C’est ce qui se produira en 1984-1985, nous le verrons dans un autre chapitre.

D’autres bénédictins, attachés à la liturgie traditionnelle et en désaccord avec l’évolution de la vie religieuse dans leur abbaye, la quittèrent sans devenir pour autant fondateur d’une communauté nouvelle. C’est le cas de Dom Guillou, de l’abbaye Sainte-Marie à Paris, dont on a déjà évoqué les liens avec la Cité catholique et la collaboration aux Nouvelles de Chrétienté. En novembre 1969, il obtint une « permission d’absence pour un an », mais il ne demanda pas le renouvellement de cette permission, ce qui le plaça dans une situation irrégulière. À partir de 1971, il assista le père Avril dans son œuvre éducative à Salérans, dans le diocèse de Gap. Le 5 juillet 1974, son abbaye d’origine lui proposa l’exclaustration, mais il ne donna pas suite à cette offre. En septembre 1974, il accepta la proposition de Mgr Lefebvre d’organiser la bibliothèque du séminaire d’Écône. Il fut aussi professeur de liturgie. À la fin de l’année 1977, il s’installa à Tourrette-Levens, un village des Alpes-Maritimes, vivant en ermite, fidèle à la règle de saint Benoît. Bientôt, à la demande des fidèles de Nice et des environs, il vint chaque dimanche et jour de fête célébrer la messe traditionnelle, d’abord dans une salle louée dans un hôtel, puis dans une chapelle aménagée dans un ancien atelier d’ébéniste, rue Ségurane11. Sa situation par rapport à l’Ordre bénédictin n’était pas clairement connue des fidèles et même des prêtres de la Fraternité Saint-Pie X qui furent amenés à collaborer avec lui à Nice. En fait, l’abbaye Sainte-Marie lui donna à trois reprises (les 9 septembre et 13 novembre 1977 et le 16 décembre 1978) l’ordre de réintégrer son monastère. À la suite du refus formel qu’il signifia le 29 décembre 1978, une procédure fut engagée qui aboutit en 1979 à son renvoi de l’Ordre bénédictin12. Ce qui n’empêcha pas Dom Guillou de rester fidèle, jusqu’à sa mort, à son habit bénédictin et à l’office monastique.

Un autre bénédictin a été très lié à la Fraternité Saint-Pie X, jusqu’à y entrer : le père Le Boulch. Entré à l’abbaye bénédictine de Kerbénéat, dans le Finistère, il y prononça ses vœux en 1928 et fut ordonné prêtre en 1934. L’abbaye s’installa à Landévennec en 1958. Dom Le Boulch eut un très important ministère de prédication : de 1937 à 1974, il prêcha de nombreuses retraites à des communautés religieuses et des missions paroissiales. Devant les changements intervenus dans la vie monastique et par fidélité à la messe traditionnelle, après deux ans de réflexion, il quitta l’abbaye de Landévennec en 1972 et devint aumônier des Dominicaines enseignantes de Sainte-Marthe à Grasse. De 1975 à 1977, il fut aumônier des Sœurs de la Fraternité Saint-Pie X à Albano, près de Rome. La procédure canonique engagée par son abbaye d’origine pour rupture de son vœu de stabilité et d’obéissance n’aboutit à son renvoi de l’Ordre bénédictin qu’en 197813. Néanmoins, dès le 13 octobre 1976, il s’était engagé dans la Fraternité Saint-Pie X. En 1977, il devint professeur d’Écriture sainte, de liturgie et directeur spirituel au séminaire d’Écône, fonctions qu’il exerça jusqu’à la fin de ses jours.

En revanche, d’autres moines bénédictins ont pu rester fidèles à la messe traditionnelle alors que leur abbaye avait adopté la messe nouvelle. C’est le cas de Dom Vincent Artus, moine de l’abbaye Saint-André de Bruges. Il avait fait sa profession religieuse en 1940 et avait été ordonné prêtre en 1944. À partir de 1970, il obtint de son père abbé de « pouvoir vivre en ermite dans la communauté14 » et de continuer à célébrer la messe traditionnelle. Ce souhait correspondait à une aspiration profonde et ancienne qui l’amena à rédiger des statuts pour les fidèles (laïcs, religieux ou religieuses) qui, dans plusieurs pays, se sentaient appelés à une vie d’ermite et à leur adresser régulièrement une lettre d’encouragement spirituel. Il publia aussi plusieurs ouvrages de spiritualité. Il put rester fidèle à la messe traditionnelle jusqu’à sa mort en 2001.

On peut citer encore Dom Hugues Portes, de l’abbaye d’En-Calcat. D’abord prêtre diocésain, il se sentit bientôt attiré par la vie bénédictine la plus rigoureuse. En 1941, il entra au noviciat de l’abbaye d’En-Calcat. Pendant de longues années, il fut cérémoniaire et il exerça aussi d’autres charges. Lorsque l’abbaye adopta la nouvelle messe et un nouvel office monastique, en français, Dom Hugues refusa de s’y soumettre. Selon un de ses amis, l’historien Hervé Pinoteau, « son abbé lui écrivit qu’il n’avait plus sa place dans la communauté et lui-même répondit que c’était le père abbé qui n’y était plus15 ». Les archives de l’abbaye n’ont pas trouvé trace de ces deux lettres, mais il est attesté que jusqu’à la fin de sa vie, en 2009, Dom Hugues Portes a pu rester « fidèle à la célébration individuelle de la messe dans le rite tridentin, fidèle aussi à la célébration du bréviaire, selon saint Benoît16 ». Il ne fut pourtant pas un marginal dans son monastère, continuant à participer à la vie de la communauté et à être le confesseur des moniales de l’abbaye voisine de Dourgne, charge qu’il exerça pendant trente ans.

En revanche, certains prêtres traditionalistes en rupture de diocèse ont essayé de trouver dans l’esprit et la règle bénédictins un substitut aux déficiences du clergé séculier. Ainsi l’abbé Pierre Verrier (1922-2011) du diocèse de Besançon. Dès 1964, « suite à un contentieux avec un groupe d’Action catholique irrespectueux de sa juridiction17 », il quitta, à sa demande, la paroisse d’Aboncourt-Gésincourt et il fut nommé curé de Monjustin. Les bouleversements liturgiques puis l’entrée en vigueur de la nouvelle messe, qu’il refusait, le mirent en opposition avec certains mouvements catholiques et avec un des vicaires généraux du diocèse. Le 15 novembre 1970, il obtint d’être mis en repos et de se retirer à Vesoul dans la maison de sa famille. Dès lors, et jusqu’en 1983, les ordos diocésains le signaleront comme « en congé temporaire ». Oblat bénédictin de l’abbaye de Solesmes depuis 1966, il faisait de fréquents séjours à l’abbaye Notre-Dame de Fontgombault où il rencontra le chanoine Catta et adhéra à l’Opus Sacerdotale que celui-ci avait fondé. Il exerça aussi différents ministères pastoraux dans les villages proches de l’abbaye, puis en 1974 il rejoignit la Fraternité de la Transfiguration fondée à Mérigny (Indre) par l’abbé Lecareux. Revenu quelques années plus tard en Haute-Saône, il acquit en 1982 l’ancienne ferme de l’abbé de Faverney et y fonda le prieuré Notre-Dame de Bethléem, d’esprit bénédictin mais sans aucune reconnaissance ni du diocèse ni de l’Ordre bénédictin. Il exerça dès lors son ministère avec le soutien de Mgr Lefebvre et en lien avec la FSSPX. En 2002, il adhérera à la thèse de la « vacance formelle » du Saint-Siège et entrera dès lors en relations suivies avec l’Institut Mater Boni Consilii, où il enverra plusieurs jeunes gens se former. Après sa mort, c’est un prêtre formé au séminaire de l’IMBC qui prendra sa succession.



Moniales bénédictines

Dom Gérard Calvet, évoqué plus haut, allait prendre une part déterminante à la fondation de deux communautés traditionnelles de moniales bénédictines.

Les communautés de moniales bénédictines ont connu elles aussi, dans les années 1960-1970, un aggiornamento similaire à celui des monastères bénédictins. Selon les congrégations, selon que la communauté de moniales était jumelée à une abbaye de bénédictins ou indépendante, les évolutions se sont faites plus ou moins rapidement. Les changements dans la vie religieuse ont été parallèles aux changements dans la vie liturgique.

Une moniale bénédictine, mère Gertrude de Maissin (1914-2005), qui avait été prieure de l’antique abbaye Notre-Dame de Faremoutiers, dans le diocèse de Meaux, de 1956 à 1969, l’avait quittée en 1978 lorsque l’office en français y avait été adopté. Elle souhaitait reformer une communauté fidèle à la Règle bénédictine et à la liturgie traditionnelle. Elle avait reçu le soutien de deux oblates bénédictines et elle espérait qu’une moniale de son monastère d’origine la rejoindrait. À l’initiative de l’abbé Aulagnier, à l’époque supérieur du district de France de la Fraternité Saint-Pie X, elle était entrée en relations avec Dom Gérard. Elle lui avait rendu visite à Bédoin en avril 1979 et celui-ci lui avait promis son appui et son aide pour la fondation d’une communauté de moniales. Une installation près de Bédoin avait été envisagée sans qu’un lieu fût encore trouvé.

Parallèlement, une autre religieuse bénédictine, mère Élisabeth de La Londe (1922-2015), entra en relations avec Dom Gérard. Entrée chez les Bénédictines du Saint-Sacrement en 1945, elle appartenait au prieuré Notre-Dame-de-Bonsecours à Couvrechef, près de Caen. À partir de 1965, le monastère connut de multiples changements consécutifs à l’aggiornamento de la vie religieuse et à l’application de la réforme liturgique : introduction de la langue vernaculaire dans l’office divin à partir de 1965, adoption du nouvel Ordo Missae à partir de 1970, communion dans la main, changements dans l’application de la Règle et des constitutions, notamment la suppression de l’adoration perpétuelle du Saint-Sacrement qui était une des raisons d’être de la congrégation. Dans le cas de la communauté de Caen-Couvrechef, les évolutions et changements s’opérèrent avec l’aval et parfois sous la pression de l’évêque du diocèse par l’intermédiaire de « réunions intercontemplatives » qui regroupaient les supérieures des six communautés contemplatives du diocèse (trois monastères de bénédictines, deux carmels et un monastère de visitandines). Les changements successifs intervenus à Notre-Dame de Bonsecours, et le plus souvent sans que la communauté ait été consultée, firent beaucoup souffrir mère Élisabeth18. Ils lui apparaissaient non pas comme des développements naturels, mais comme des infidélités à la Règle et aux vœux dont elle avait fait profession.

Au début de 1979, elle découvrit la préface que Dom Gérard avait donnée à la réédition des Institutions liturgiques de Dom Guéranger. Mère Élisabeth se trouva en consonance totale avec l’esprit de ces pages. Puis en juin 1979, elle fit la connaissance d’un prêtre attaché à la liturgie traditionnelle, l’abbé Jehan de Bailliencourt (1929-1990), qui lui parla de Dom Gérard et du prieuré de Bédoin où il était allé pour la première fois en mars 1975. Mère Élisabeth accueillit avec joie la nouvelle, heureuse de savoir qu’il existait en France une communauté de moines attachée aux observances bénédictines et à la liturgie traditionnelle. Fin juin, lors de la cérémonie des ordinations à Écône, l’abbé de Bailliencourt rencontra Dom Gérard et lui fit part du désarroi de mère Élisabeth tandis que Dom Gérard apprit à l’abbé le projet de mère Gertrude. Mère Élisabeth, informée, était tentée de s’y associer.

Dans la tradition bénédictine, le vœu de stabilité dans le monastère s’ajoute au vœu d’obéissance et au vœu de conversion des mœurs, lequel inclut la chasteté et la pauvreté. Cependant, la possibilité existe, pour des motifs graves et dans l’obéissance, de changer de monastère. Mère Élisabeth pensait que ce changement de stabilité lui serait refusé par sa supérieure. L’abbé de Bailliencourt fit valoir que la fidélité à Dieu et à sa vocation lui permettait de quitter son monastère sans la permission de ses supérieurs et de poursuivre sa vie religieuse dans une autre communauté. Le 24 juillet 1979, sans prévenir quiconque dans sa communauté et saisissant l’occasion d’un soin médical à recevoir à l’extérieur, mère Élisabeth « s’enfuit19 » de son monastère et alla se réfugier, dans un premier temps, chez sa sœur à Versailles. Elle avait cinquante-sept ans, dont près de trente-quatre ans de vie consacrée. Elle resta près d’un mois chez sa sœur. Le 1er août, à Paris, elle rencontra mère Gertrude de Maissin et, le 21 août, elle se rendit à Bédoin pour rencontrer Dom Gérard. Elle découvrit un monastère fidèle aux observances traditionnelles, une communauté jeune, qui comptait à cette époque 16 moines. Le lendemain 22 août, en la fête du Cœur Immaculé de Marie, assistant pour la première fois à la messe dans la chapelle du prieuré, elle retrouva, près de dix ans après en avoir été privée, la messe traditionnelle.

Dom Gérard lui parla d’un petit groupe de jeunes filles qui, depuis un certain temps, avaient le désir de devenir religieuses dans la tradition bénédictine. Il lui fit visiter aussi une propriété à Montfavet, à une quarantaine de kilomètres de Bédoin, où les moines venaient célébrer la messe tous les dimanches dans une chapelle qui y avait été aménagée. La visite des lieux – maison, chapelle attenante et grand parc – convainquit mère Élisabeth qu’un début de vie communautaire y était possible. Rentrée à Paris dès le 23 août, elle rendit compte à mère Gertrude de sa visite et de la possibilité qu’il y avait de s’établir à Montfavet. De son côté, celle-ci avait trouvé un lieu où s’installer, à Lamairé, dans les Deux-Sèvres, dans une ancienne école qu’une oblate séculière venait d’acheter. Pour chacune, un dilemme se présentait : être indépendant dans une maison bien à soi ou s’installer à proximité d’un prieuré bénédictin en plein essor. Mère Gertrude opta pour une fondation dans les Deux-Sèvres, mère Élisabeth pour une installation à Montfavet. Elle avait l’assurance de pouvoir bénéficier du soutien spirituel de Dom Gérard, de son aide pour la formation des postulantes qui s’annonçaient déjà et de l’appui matériel de la communauté de Bédoin.

C’est ainsi qu’à l’automne 1979 naquirent deux communautés bénédictines traditionnelles, l’une à Lamairé à l’initiative de mère Gertrude de Maissin, l’autre à Montfavet à l’initiative de mère Élisabeth de La Londe. Dans les deux cas, il s’agissait de fondations irrégulières au regard du droit canonique, réalisées par des religieuses en rupture de communauté, et les évêques des diocèses concernés publièrent bientôt des mises en garde. Les deux communautés, néanmoins, allaient prospérer.



Capucins

L’Ordre capucin connut aussi dans l’après-concile des transformations et des évolutions significatives. D’abord de façon dispersée et sous forme d’expériences, elles furent officialisées par la révision des constitutions dont le processus a duré un quart de siècle : engagée dès 1964, cette révision a abouti à un texte adopté lors d’un chapitre général spécial qui s’est tenu en 1968, mais qui n’a connu son achèvement officiel qu’en 1990. Dès le milieu des années 1960, dans beaucoup de couvents, des observances d’austérité et de mortification qui caractérisaient l’Ordre capucin – le chapitre de coulpe, les pénitences au réfectoire la veille des fêtes, la discipline – furent supprimées de fait. Les « assemblées » mensuelles dans chaque communauté ou régulières au niveau provincial acquirent un pouvoir de décision plus grand que les autorités traditionnelles (le père gardien, supérieur du couvent, et le provincial). La concélébration devint la règle, l’oraison dans l’église conventuelle disparut presque partout.

Le père Eugène de Villeurbanne et d’autres religieux de la province capucine de Lyon tentèrent de résister à ce qui leur semblait une évolution catastrophique. Après avoir été longtemps missionnaire en Centrafrique, le père Eugène était revenu en France au début des années 1960. Il s’adonnait à un vaste ministère de prédication de missions paroissiales, de retraites sacerdotales et de retraites dans diverses maisons religieuses. Après que le ministre général de l’Ordre capucin eut fait connaître en mai 1965 l’orientation que prendrait la révision des constitutions, le père Eugène l’interrogea dans une lettre :

« 1° Envisagez-vous de créer des communautés capucines où l’on pourrait rester fidèle exactement à ce que l’on a promis autrefois : Règle, constitutions, ordonnances ? 2° Si vous n’envisagez pas la création de ces communautés, envisagez-vous de faciliter aux religieux qui veulent vivre jusqu’à leur mort la forme de vie de leur profession, une situation de détachés, aumôneries, prédicateurs au service d’un diocèse ou autre… où ils pourraient continuer la fidélité à leurs observances en se rendant utiles à l’Église dans la mesure de leurs forces20 ? »



La réponse dilatoire du ministre général des Capucins ne le rassura pas, mais au fil des années il persista dans sa demande auprès des différentes autorités de l’ordre. Cinq religieux de la province de Lyon, qui résidaient en divers couvents, se joignirent à sa demande, notamment le père Philibert de Saint-Didier qui avait été trois fois provincial et qui était un des quatre Définiteurs de la province. En attendant que les autorités de l’Ordre capucin aient statué sur la possibilité d’établir un couvent où pourrait se poursuivre la vie capucine traditionnelle, le père Eugène obtint l’autorisation de vivre extra claustrum (« hors couvent »). Avec l’accord de l’archevêque de Bourges, il s’établit en 1966 à Poulaines, dans le Cher, menant une vie d’ermite tout en s’adonnant à un important ministère de prédication et d’enseignement dans diverses régions de France, puis en 1970 il s’établit à Ronce, dans le diocèse du Puy. Après que les six religieux eurent multiplié les demandes auprès de leur provincial, du ministre général des Capucins et de la Congrégation pour les Religieux, le chapitre provincial, réuni en mai 1972, les autorisa à se regrouper au couvent de Besançon, où résidait déjà le père Philibert, et d’y mener la vie capucine dans son observance traditionnelle, y compris pour la liturgie.

Mais ils partageraient la vie commune avec des religieux acceptant les réformes et il n’y aurait pas la possibilité d’ouvrir un noviciat pour transmettre l’esprit capucin traditionnel. Quatre pères (Philibert de Saint-Didier, Gabriel de Villeurbanne, Jean-Damascène de La Javie et Jean-Louis des Estables) acceptèrent cette « solution mutilée » et s’établirent au couvent de Besançon. Le père Eugène de Villeurbanne et le père Elzéar des Estables refusèrent de les suivre. En août 1972, ils s’établirent à Verjon, dans l’Ain, fondant une « Communauté franciscaine capucine d’observance », sans l’accord explicite des autorités de leur ordre. Mgr Lefebvre encouragea aussitôt le père Eugène : « Que Dieu bénisse les vrais rénovateurs. Puissent-ils s’unir sur la vraie liturgie de la sainte messe et l’habit religieux, ainsi que sur l’office divin21 ! » Ce n’est qu’en 1981, après qu’un noviciat eut été ouvert par le père Eugène, que les autorités de l’Ordre capucin engagèrent une procédure canonique contre lui, qui aboutit à une sanction de suspens a divinis et à son expulsion de l’Ordre en 1983, juste avant que la communauté ne s’installe à Morgon, dans une ancienne propriété viticole.

Les quatre de Besançon purent continuer à vivre selon les observances traditionnelles, dans une communauté qui ne l’était pas, et purent continuer à célébrer la messe traditionnelle dans l’église conventuelle ouverte aux fidèles. Déjà âgés, ils disparurent l’un après l’autre dans les années 1970-1980, et la messe traditionnelle cessa d’être célébrée dans l’église conventuelle après la mort du dernier d’entre eux.

Dans d’autres pays, des religieux capucins qui poursuivaient le même idéal que le père Eugène purent continuer à mener une vie religieuse traditionnelle sans être considérés par l’Église comme rebelles et sanctionnés. Au Brésil, le père Teodoro Ferronato et onze autres capucins, heurtés par l’évolution de leur ordre, avaient cherché eux aussi à obtenir l’ouverture d’une maison d’observance. Les autorités de l’Ordre capucin ne l’autorisant pas, en 1972 ils sollicitèrent de la Congrégation des Religieux de quitter leur ordre, ce qui leur fut accordé ; néanmoins, par indult du Saint-Siège, ils purent conserver leurs vœux solennels22. Le 15 août 1973, Mgr Micheletto Pellanda, évêque de Ponta Grossa, les reconnut comme Pieuse Union des pères de Saint François d’Assise. Par la suite, d’autres religieux capucins et un franciscain (OFM) les rejoignirent. En février 1975, ils reçurent leurs premiers novices et le 17 septembre suivant Mgr Micheletto Pellanda approuva leurs constitutions et érigea les Frères mineurs missionnaires (FMM), leur nouveau nom, en institut de vie consacrée de droit diocésain.

Des capucins italiens suivirent la même voie. Le 5 juin 1968, anticipant les résultats du chapitre général spécial, trois religieux de diverses provinces de l’Ordre capucin, les pères Crescenzio de Jesi, Bonaventura de Gangi, un canoniste réputé, et Mario d’Ostra fondèrent à Fabriano, avec l’accord de leurs supérieurs et de l’évêque du diocèse, une « Fraternité » pour revenir aux « sources de leur spiritualité ». D’autres capucins, italiens et français, les rejoignirent. Mais des difficultés avec leur ordre les contraignirent à le quitter. Ils furent accueillis dans le diocèse de Monreale, en Sicile, où Mgr Mingo les constitua le 24 décembre 1972 en Pieuse union de droit diocésain sous le nom de Frères mineurs rénovés (Rinnovati). Le 4 avril 1973, un indult du Saint-Siège leur permit de conserver les vœux solennels qu’ils avaient prononcés dans leur ordre d’origine23. D’autres religieux de la famille franciscaine les rejoignirent. Le 11 juin 1983, Mgr Cassisa, nouvel archevêque de Monreale, approuva leurs constitutions et érigea les Frères mineurs rénovés (FMR) en institut de vie consacrée de droit diocésain.

Par ailleurs, comme chez les Bénédictins, des capucins, sans faire de bruit et sans chercher à fonder une communauté, trouvèrent des solutions individuelles pour rester fidèles aux traditions de leur ordre sans rompre avec lui. Ainsi le père Porphyre des Pennes, qui avait été gardien du couvent de Bastia, « ne pouvant plus supporter les changements à notre vie religieuse telle qu’on la menait dans nos couvents24 », obtint de ses supérieurs, en 1970, de se retirer dans un ermitage à Riez, dans les Alpes-de-Haute-Provence, où il mourra en 1976.

Dans la famille capucine, on doit relever aussi la situation des Petites Sœurs de Saint-François d’Assise. Cette congrégation avait été fondée en 1873 à Angers par Louise Renault et le capucin Louis de Saint-Étienne. Reconnue en 1875 comme congrégation hospitalière par l’État, elle avait été agrégée à l’Ordre capucin en 193425. La congrégation s’était implantée aussi en terre de mission. Dans les années 1947-1968, quatre petites congrégations franciscaines s’étaient unies à elle. En 1966, les Petites Sœurs de Saint-François d’Assise comptait 42 maisons et 416 religieuses. Cette expansion eut lieu alors que dans l’après-concile la congrégation procédait à l’aggiornamento de ses constitutions. Fin 1969, lorsque la nouvelle messe commença à entrer en vigueur, la supérieure de la communauté de Merville, mère Thérèse-Marie Coache, sœur de l’abbé Coache, refusa qu’elle soit célébrée dans leur chapelle. Elle refusa aussi, en 1971, que l’office en français, allégé, Prière du temps présent, remplace l’office en latin et la possibilité pour les religieuses de prendre un habit civil26. Cette même année, avec une autre religieuse, mère Marie-Xavier, elle quitta la communauté de Merville. Elles trouvèrent refuge à la Maison Lacordaire, à Flavigny, que l’abbé Coache venait d’acquérir. En 1973, des postulantes se présentant, mère Thérèse-Marie décida de restaurer leur congrégation d’origine sous le nom de Petites Sœurs de Saint-François et de rédiger de nouvelles constitutions. La première prise d’habit eut lieu le 31 décembre 1973. Le père Eugène de Villeurbanne et d’autres capucins de la province de Lyon (les pères Philibert, Jean-Damascène et Gabriel-Marie) vinrent pendant plusieurs années, jusqu’en 1988, leur prêcher des retraites ou leur faire des conférences. La congrégation, qui s’est installée au Trévoux (Finistère) en 1986, compte aujourd’hui une quarantaine de religieuses.

Issue en 1970 des Frères mineurs conventuels, une communauté franciscaine traditionnelle connaîtra un grand essor, avec ce paradoxe de n’être pas, à son origine, en opposition au concile et à la nouvelle liturgie. Le père Stefano Maria Manelli, né en 1933, entré au petit séminaire des Frères mineurs conventuels de Copertino à l’âge de douze ans, prononça ses vœux dans le même ordre en 1949. Ordonné prêtre en 1955, docteur en théologie avec une thèse sur l’Immaculée Conception, il fut longtemps professeur de mariologie et de patrologie dans plusieurs institutions de son ordre et dans plusieurs séminaires diocésains. En 1965, le décret conciliaire Perfectae Caritate sur « la rénovation et l’adaptation de la vie religieuse » incita les ordres religieux et les congrégations religieuses à la « rénovation » et à l’« adaptation ». Les Frères mineurs conventuels, comme beaucoup d’autres, privilégièrent la voie de l’adaptation. Le père Manelli, lui, s’attacha davantage à une recommandation du même décret :

« On mettra en pleine lumière et on maintiendra fidèlement l’esprit des fondateurs et leurs intentions spécifiques de même que les saines traditions, l’ensemble constituant le patrimoine de chaque institut » (§ 2, b).



Commença pour lui « une longue redécouverte et méditation » des textes fondateurs des Franciscains et des écrits du père Maximilien Kolbe, franciscain conventuel polonais, fondateur de la Mission de l’Immaculée, mort à Auschwitz en 1941. Les Frères Mineurs conventuels s’engagèrent dans un aggiornamento qui fut long et difficile : la révision des constitutions, commencée en 1969, n’aboutit qu’en 1985. En 1970, le père Minelli et un autre franciscain conventuel, le père Gabriele Maria Pellettieri, obtinrent de leurs supérieurs l’autorisation de tenter une « expérience » de vie franciscaine rénovée basée sur le retour aux observances traditionnelles, la « pauvreté franciscaine communautaire » et la spiritualité du père Maximilien Kolbe (dont le procès de béatification était en voie d’aboutir). Ils fondèrent, le 2 août 1970, la Casa Mariana, près du sanctuaire Notre-Dame-du-Bon-Conseil à Frigento. Cette Casa Mariana (« Maison Mariale », nom que porteront les couvents) deviendra la maison mère de la future congrégation des Frères franciscains de l’Immaculée. Un noviciat put être ouvert dès 1971, année de la béatification du père Kolbe. L’afflux des vocations permit l’ouverture rapide d’autres maisons. En 1990, les Franciscains de l’Immaculée (FI) seront reconnus comme institut de droit diocésain et en 1998 comme institut de droit pontifical. Il est à noter que pendant longtemps, dans les maisons de la congrégation, ne se célébrait que la messe selon le rite de Paul VI, en italien ou en latin. Ce n’est qu’après le motu proprio historique de Benoît XVI (2007) que le père Manelli, fondateur de la congrégation, et certains de ses couvents retrouveront la messe traditionnelle. Les interventions du Saint-Siège dans cette congrégation, à partir de la fin du pontificat et sous le pontificat suivant, seront évoquées dans un autre chapitre.



Dominicains

Yann Raison du Cleuziou, dans sa thèse consacrée à la politisation des dominicains de la province de France ou province de Paris – elle allait du Havre à Strasbourg et de Lille à Dijon – dans les années 1940-1970, a produit une enquête sociologique et historique exceptionnelle sur l’évolution et la crise de l’Ordre dominicain, même s’il est peu question de la liturgie. Cette enquête se limite à une des trois provinces françaises de l’Ordre, mais elle a plusieurs mérites. D’une part, elle met à jour les mécanismes de cette évolution qui a conduit à une crise interne aux conséquences dramatiques : 15 professions simples en 1969, aucune en 1975, 1977 et 1979 ; 80 retours à l’état laïc entre 1967 et 1978. D’autre part, cette étude montre bien que la crise a commencé des décennies avant le concile, comme chez les Capucins et dans bien d’autres congrégations. Parmi les conclusions de Yann Raison du Cleuziou, on relèvera « l’extrême autonomie de la province de France par rapport aux autorités diocésaines » et aussi l’autorité et l’influence des pères provinciaux successifs qui priment, à cette époque, sur les exhortations et rappels à l’ordre du ministre général dont « la marge de manœuvre se réduit27 ».

Yann Raizon de Cleuziou qualifie de « loyautés contestataires » les résistances qui se sont manifestées, au début des années 1970, au couvent de l’Annonciation, à Paris, et au couvent de Nancy. Il s’agissait de dominicains qui, « au nom de leur fidélité aux constitutions et à la tradition de l’ordre », manifestent leur opposition aux prises de position et à certaines décisions du provincial et du chapitre provincial. À l’Annonciation, ce sont les pères Auvray, Spitz, Lelong et Lefèvre ; à Nancy, les pères Manière, Bonnet et Chauvet. Il serait tout à fait erroné de les qualifier de « traditionalistes », dans la mesure où ils n’ont pas remis en cause le concile et la réforme liturgique, même si pour certains, dans des articles ou des ouvrages, ils ont pu en contester de façon virulente les applications. Par exemple, le père Serge Bonnet, dans À hue et à dia (1974), dénonçait vertement « les avatars du cléricalisme sous la Ve République » et mettait en cause « le chantage conciliaire » :

« Hier tous nos maux venaient du concile de Trente. Aujourd’hui, toute la lumière vient de Vatican II. […] Hier : “Rome a parlé”, aujourd’hui : “Le Concile a tranché28”… » (p. 176).



Le père Maurice Lelong exerça sa verve polémique dans un Lexicon de l’Église nouvelle (1971) et tint la rubrique religieuse dans L’Aurore au début des années 1970. Par ailleurs, plusieurs dominicains du couvent de l’Annonciation (Lelong, Auvray, Spitz) acceptèrent de publier des articles dans La Pensée catholique, revue considérée depuis ses débuts comme intégriste par ses adversaires. Le collaborateur le plus assidu étant le père Spitz, qui collabora à la revue de 1974 jusqu’à sa mort en 1982…

Nous évoquerons ici d’une part les résistances individuelles dans la province de Paris et dans les autres provinces et d’autre part les communautés d’esprit dominicain qui ont été fondées par des jeunes gens qui ne souhaitaient pas intégrer l’Ordre dominicain trop déviant et décadent selon eux.

Le dissident le plus célèbre dans l’Ordre dominicain fut bien sûr le père Bruckberger (1907-1998), qui appartenait à la province de Toulouse, mais vécut une grande partie de sa vie hors couvent, à Paris et dans d’autres lieux. Celui que Georges Bernanos décrivait avant-guerre comme un « jeune moine prédestiné, à la volonté militaire, au cœur d’enfant et de poète », surnommé « Bruck » dans la Résistance, fut un dominicain rebelle bien avant le concile, non sans des contradictions flagrantes :

« Porteur d’un christianisme exigeant mais fasciné par la vie mondaine, vénérant la Vierge et Marie de Madgdala, mais succombant à des passions bien charnelles. Avec cela, une bonne dose d’orgueil, une extravagance considérée comme l’expression de sa liberté, une obstination peu commune, une incapacité à respecter le devoir d’obéissance lié à l’état monacal. Ce qui lui valut de nombreux démêlés avec sa hiérarchie, l’exil, le désaveu, la mise en quarantaine29. »



Les traditionalistes oublieront son passé tumultueux lorsque dans ses chroniques hebdomadaires dans L’Aurore, en 1976 et 1977, il apportera son soutien à Mgr Lefebvre et à l’occupation de Saint-Nicolas-du-Chardonnet, dira son attachement à la messe de saint Pie V et son refus de « l’escamotage du mystère eucharistique ». En 1985, Dom Gérard l’invitera à prononcer le sermon lors de la messe solennelle de sainte Madeleine, patronne du monastère du Barroux, et le fera imprimer dans une belle édition30.

D’un tout autre tempérament et beaucoup plus fidèles à la règle de leur ordre furent les trois figures dominicaines qui eurent chacune une influence profonde et durable : les pères Calmel, de Chivré et Guérard des Lauriers. En 1968, ils avaient tous trois signé le Vade-mecum du catholique fidèle rédigé par l’abbé Coache. Tous trois avaient pris position contre la nouvelle messe, on l’a vu. Mais ils n’entretenaient pas de relations entre eux et ne menèrent pas une action concertée. Le père Calmel appartenait à la province dominicaine de Toulouse et même si le père de Chivré et le père Guérard de Lauriers appartenaient à la même province de Paris, ils n’avaient jamais résidé dans le même couvent. Au début des années 1970, le père Guérard de Lauriers vivait depuis plusieurs années à Étiolles dans une maison indépendante où ses supérieurs l’autorisaient à résider et le père de Chivré résidait à la maison Notre-Dame du Roc, en Normandie, dont il avait fait un centre intellectuel et spirituel. Les trois dominicains avaient en commun d’être liés à Madiran et à Itinéraires. Une collaboration ancienne et abondante de la part du père Calmel, qui avait commencé dès 1958 et qui ne cessa qu’à sa mort en 1975. Cette même année 1958, Jean Madiran avait aussi demandé au père de Chivré d’écrire dans la revue, mais le ministre général des Dominicains le lui avait interdit, l’autorisant néanmoins à être le « conseiller théologique » de la revue. Le père Guérard des Lauriers, lui, ne commença à collaborer à Itinéraires qu’en 1968 et pour une brève période, le dernier article paraissant dans le numéro de décembre 1971. Par la suite, ses positions sur la crise de l’Église l’éloignèrent de Jean Madiran et de sa revue.

Par ailleurs, dans l’Ordre dominicain, deux scissions, de portée différente, eurent lieu en 1975 et 1977. Le père Marie-Dominique Philippe, professeur de philosophie à l’université catholique de Fribourg (Suisse), avait soutenu avec ardeur les fondations de Mgr Lefebvre en leur début, comme on l’a vu. Il s’en éloigna rapidement. En 1975, faute d’obtenir l’accord de l’Ordre dominicain pour l’ouverture d’un noviciat, il regroupa ses jeunes disciples à l’abbaye cistercienne de Lérins, d’où naîtra la Communauté Saint-Jean en 1978 qui connaîtra un grand essor. Mais on ne peut la considérer comme une communauté traditionaliste, ni les enseignements du concile Vatican II ni la liturgie nouvelle n’ayant été remis en cause. Il en est de même pour la Fraternité monastique créée par les pères Jean-Miguel Garrigues et Jean Legrez31. Dominicains de la province de Paris, ils avaient d’abord obtenu d’être transférés dans la province de Toulouse, où les ruptures étaient moins flagrantes. Puis ils avaient quitté l’Ordre dominicain en 1977 et fondé, avec d’autres jeunes religieux, une Fraternité monastique établie sur la paroisse Saint-Jean-de-Malte à Aix-en-Provence. Celle-ci comme celle qu’ils établiront ensuite à Avignon puis à Lyon ne peuvent être, elles non plus, qualifiées de traditionalistes, ni la liturgie postconciliaire ni l’enseignement de Vatican II n’étant remis en cause. Les pères Garrigues et Legrez reviendront d’ailleurs dans l’Ordre dominicain dans les années 1990.

Il y eut aussi ce qu’on pourrait appeler des exils intérieurs : le père Tonneau, de la province de Paris, le père Sineux, de la province de Toulouse. Tous deux avaient signé en 1968 le Vade-mecum du catholique fidèle rédigé par l’abbé Coache. Néanmoins, ils ne quittèrent pas leur couvent, tout en récusant autant qu’ils le pouvaient les nouvelles orientations de leur ordre. Le père Sineux, de résidence au couvent de Bordeaux, spécialiste de saint Thomas d’Aquin, accepta de donner des cours à la communauté bénédictine traditionnelle de Dom Gérard à Bédoin, dans le Vaucluse. Lors de ses voyages de Bordeaux à Bédoin, il s’arrêtait à Narbonne pour célébrer la messe traditionnelle dans une chapelle qui avait été installée à l’initiative de François Cathala, un vigneron de la région attaché à la Tradition. Il n’arrivait plus à faire éditer ses livres, y compris aux Éditions du Cerf que dirigeaient ses frères dominicains. C’est à compte d’auteur qu’il publia son imposant Sommaire théologique, d’après saint Thomas d’Aquin (1969, en trois volumes) et c’est chez les néo-dominicains d’Avrillé qu’il fit éditer son dernier livre, Les Lois du monde (Éditions de la Nouvelle Aurore), en 1975, quelques mois avant sa mort.



Dominicaines enseignantes

La congrégation des Sœurs du Saint-Nom-de-Jésus avait été fondée à Toulouse en 1800 pour se consacrer à l’éducation des filles32. Elle s’était affiliée en 1886 à l’Ordre dominicain. Après la Seconde Guerre mondiale, la congrégation révisa en profondeur ses constitutions. Le père Calmel, déjà évoqué, qui était confesseur et professeur au noviciat de la congrégation, prit une part importante à la rédaction des nouvelles constitutions de la congrégation, au côté de mère Hélène Jamet, la prieure générale. Elles revivifiaient la congrégation dans un esprit dominicain et dans sa vocation enseignante. Ces nouvelles constitutions furent approuvées par le Saint-Siège en 1953. La congrégation s’appela désormais congrégation des Dominicaines enseignantes du Saint-Nom-de-Jésus pour mettre en avant sa « fin spéciale » : « Une œuvre d’enseignement et d’éducation selon l’esprit de l’Évangile. » Mais en novembre 1954, à la suite d’une visite apostolique, le père Calmel fut écarté de la congrégation non pour des fautes morales, mais pour une influence jugée néfaste par les autorités provinciales de l’Ordre dominicain. Néanmoins, les deux ouvrages qu’il publia en 1958, École chrétienne renouvelée : L’Éducation des filles et École et sainteté, prolongèrent son influence auprès des religieuses et devinrent des ouvrages de référence dans la congrégation.

En 1963, la nouvelle prieure générale, mère Marie-Rose Tassy, imposée par Rome et par Mgr Garrone, archevêque de Toulouse, plus qu’élue par le chapitre général, engagea la congrégation dans un aggiornamento correspondant à l’esprit du concile en train de se dérouler, ce qui amena des divisions entre ce qu’on appellera plus tard les « progressistes » et les « traditionalistes ». Celles-ci étaient largement majoritaires, comme le montrèrent diverses consultations réalisées bientôt. En 1967, un nouveau chapitre général élit mère Anne-Marie Simoulin comme prieure générale. Elle n’avait pas encore quarante ans et dut obtenir du Saint-Siège une dispense, qui lui fut accordée. La congrégation comptait alors une vingtaine de maisons dans le Sud de la France et quelque 180 religieuses. Dès juillet 1967, mère Simoulin « organisa son gouvernement comme un combat contre ce qu’elle appellera plus tard “les dérives de l’Église conciliaire33”. » En 1969, par une demande faite à la Congrégation pour les Religieux, elle obtint que le père Calmel put à nouveau conseiller les religieuses par la correspondance et par des visites individuelles. En décembre 1971, mère Simoulin exprima publiquement son refus de la nouvelle messe. Les divisions au sein de la congrégation sur ce point, sur les pratiques éducatives et sur l’aggiornamento de la vie religieuse l’incitèrent à faire appel à Rome. Un visiteur apostolique fut nommé en janvier 1972. Le chapitre général prévu en 1973 fut reporté à deux reprises.

Mère Marie-François Dupuy, qui avait été prieure du cours Saint-Dominique à Toulon, puis maîtresse des novices professes à Toulouse, suggéra en janvier 1973 à la prieure générale de la congrégation, mère Anne-Marie Simoulin, de constituer des maisons qui conservent les traditions éducatives et liturgiques des Dominicaines enseignantes. Elle écrivait : « Je précise que la première fidélité est de maintenir liturgie et Ordo traditionnels, office dominicain latin, catéchisme de toujours, enseignement doctrinal orthodoxe, éducation chrétienne soutenue par des groupements de pitié34. » À la fin de l’année 1973, Mère Simoulin donna son accord et fit entériner la décision par le conseil de la congrégation. Une propriété fut trouvée à Saint-Pré, non loin de Brignoles. Mais en mai 1974, à la suite de la visite apostolique, un décret de la Congrégation pour les Religieux destituait mère Simoulin et nommait une administratrice générale, mère Marie-Rose Tassy, dans l’attente du chapitre général et de l’élection d’une nouvelle prieure générale. L’administratrice générale s’opposa à l’installation à Saint-Pré. Mère Marie-François Dupouy et vingt autres religieuses passèrent outre cette interdiction qui leur semblait injustifiée et s’y installèrent en juillet 1974. Le père Calmel, avec l’accord de ses supérieurs, accepta d’être leur aumônier. À cause de leur désobéissance, mère Dupouy et toutes les religieuses professes de la maison de Saint-Pré furent réduites à l’état laïc par un rescrit de la Congrégation des Religieux en date du 24 mai 1975. Une congrégation nouvelle fut formée, les Dominicaines enseignantes du Saint-Nom-de-Jésus et du Cœur Immaculé de Marie, qui connaîtra une expansion importante. À la mort de mère Dupouy en 2014, la congrégation comptait quelque 120 religieuses et 9 écoles en France et en Argentine.

De son côté, mère Simoulin et d’autres dominicaines enseignantes tentèrent de maintenir les traditions de la congrégation, dans le domaine éducatif comme dans le domaine liturgique et dans la vie religieuse. Mais en 1975, alors qu’elles allaient être dispersées dans plusieurs maisons, mère Simoulin, dix-huit autres religieuses et deux postulantes se regroupèrent à Fanjeaux le 2 juillet 1975, résidant d’abord à La Clarté-Dieu où une première école fut ouverte. La Congrégation pour les Religieux les sanctionna par un rescrit en date du 7 juin 1976 qui les réduisait à l’état laïc.

Mgr Lefebvre vint aussitôt leur apporter son soutien. Le 8 septembre, il recevait les vœux de religion de plusieurs novices et célébrait une messe d’action de grâces pour les vingt-cinq ans de vie religieuse de mère Simoulin. On était alors dans « l’été chaud » qui avait vu le prélat d’Écône sanctionné d’une suspens a divinis quelques semaines plus tôt. L’annonce de sa venue à Fanjeaux avait attiré la presse et des centaines de curieux qui durent rester à la porte. La presse locale rapporte qu’« un petit avion d’aéroclub a jeté des tracts sur la foule, accusant Mgr Lefebvre de soutenir “L’Action française” mais ces tracts, poussés par le vent, sont tombés dans la campagne environnante35 ». La province dominicaine de Toulouse, elle, diffusa un communiqué pour préciser que les occupantes de la Clarté-Dieu « ne sont plus dominicaines ni religieuses » et que depuis la dispense de leurs vœux que leur a infligée le Saint-Siège « elles n’ont plus aucun lien avec l’ordre dominicain et le qualificatif dominicain qui leur est encore appliqué de manière abusive ne correspond plus à aucune réalité ».

Passant outre, une nouvelle congrégation fut formée, la congrégation des Dominicaines enseignantes du Saint-Nom-de-Jésus de Fanjeaux. À partir d’août 1977, la nouvelle congrégation reçut le soutien spirituel du père de Chivré. Jusqu’à sa mort, sept ans plus tard, tout en continuant à résider à Notre-Dame du Granit, il vint donner aux dominicaines enseignantes de Fanjeaux des conférences spirituelles, célébrer la messe et confesser, présider les cérémonies de prise d’habit et de profession. De nouvelles maisons et écoles furent ouvertes tandis que la congrégation attirait un nombre élevé de vocations. À la mort de mère Simoulin, la congrégation qu’elle avait fondée comptait 14 maisons en France, en Allemagne et aux États-Unis et quelque 200 religieuses.

Par un clin d’œil curieux de l’Histoire, les deux fondatrices, mère Simoulin et mère Dupouy, sont mortes à un jour d’intervalle, la première le 16 juin 2014, la deuxième le 17 juin. Un mois plus tôt, le 26 mai, mourait la fondatrice d’une autre congrégation dominicaine enseignante : mère Marie-Dominique, cofondatrice dans l’après-guerre, avec l’abbé Berto, de la Congrégation des Dominicaines du Saint-Esprit. Elle n’avait pas vécu les tourments des deux précédentes.



La Fraternité Saint-Dominique

Le père Guérard des Lauriers, qui prit une part essentielle dans la rédaction du Bref examen critique du nouvel Ordo Missae, comme on l’a vu, joua un rôle déterminant aussi dans la naissance de deux communautés d’inspiration dominicaine, sans l’accord des autorités de l’Ordre dominicain.

Cette décision de passer outre les autorités de l’Ordre, auquel il appartenait toujours, venait de la position doctrinale qu’il avait commencé à développer en 1976. À cette époque, résidant extra conventum à Étiolles, avec l’accord de son supérieur provincial, il venait régulièrement donner des cours de théologie au séminaire d’Écône. Mgr Lefebvre avait procédé pour la première fois en avril 1976, on le verra, à des ordinations aux ordres majeurs (diaconat et sous-diaconat) sans les lettres dimissoriales nécessaires. Le père Guérard des Lauriers, pour justifier et soutenir cette décision contraire au droit canon et pour expliquer de façon plus générale la crise de l’Église, exposa, en privé à cette époque, la thèse selon laquelle le pape, quoique validement élu et donc pape materialiter (« matériellement »), ne l’était plus formaliter (« formellement ») parce qu’il n’exerçait plus son magistère universel. C’est ce qu’on appellera plus tard la « thèse de Cassiciacum », du nom de la publication où elle fut exposée publiquement pour la première fois, en 1979 seulement.

À la fin des années 1970, le père Guérard des Lauriers allait permettre la naissance, ex nihilo, de deux communautés de spiritualité dominicaine.

La première était issue d’une organisation de jeunesse fondée officiellement en 1970 : le MJCF (Mouvement de la jeunesse catholique de France)36. Le fondateur et premier président du MJCF, Christian Marquant, fait remonter au 29 septembre 1967 la naissance effective du mouvement, mais il ne fut déclaré en préfecture que le 8 juin 197037. Il s’agissait d’accueillir et de « former dans un esprit de foi à la lumière des enseignements de l’Église les jeunes gens et les jeunes filles qui le désirent et de les aider à vivre de cet esprit ». Cette fondation se fit en réaction aux mouvements d’Action catholique pour la jeunesse qui existaient alors (JOC, JEC, JAC, etc.) et qui, selon Marquant et ses amis, étaient infidèles à leur mission. Le mouvement était organisé en « équipes » dirigées par des « animateurs » et les activités proposées étaient diverses : des « stages », des conférences, des sessions d’étude durant l’année, des camps en été et en hiver, des retraites. Ces activités permettaient de vivre les « quatre fondements » du mouvement : « Prière, amitié, formation et action. » La formation se faisait aussi à travers la revue du mouvement, Savoir et servir, qui commença à paraître dès juin 1970 sous la forme d’un modeste bulletin. La devise du mouvement – Christus semper et ubique imperat (« Le Christ règne toujours et partout ») – indiquait une volonté missionnaire. Le but du MJCF était de « former un laïcat chrétien conscient de son rôle, instruit et actif ». Une des premières actions du mouvement fut l’engagement contre l’avortement, qui, alors, n’était pas autorisé en France, mais qui était largement pratiqué de façon clandestine et que différents mouvements, associations et lobbies œuvraient à faire légaliser. Ce fut, dès 1970, une campagne d’affichage et le soutien à des mouvements opposés à l’avortement, notamment le service d’ordre assuré pour le 1er congrès de Laissez-les vivre.

La première organisation née du MJCF fut Les Jeunes Chrétiens pour le respect de la vie, devenus Jeunes pour la vie (JPV). La postérité du MJCF sera diverse. D’anciens membres du MJCF seront, dans les années 1990, à l’origine d’autres mouvements ou associations actifs dans divers domaines : Domus Christiani (pour les couples), Renaissance catholique, Oremus puis Paix liturgique (pour la messe traditionnelle), le CIEL (études liturgiques), et d’autres. Le MJCF fut aussi une pépinière de vocations sacerdotales et religieuses : 147 vocations masculines et 209 vocations féminines, selon le recensement établi par le mouvement pour son cinquantenaire38.

Dans les deux fondations d’esprit dominicain qui vont nous intéresser ici, neuf religieux de la Fraternité Saint-Dominique d’Avrillé et deux religieux de la Fraternité Saint-Vincent-Ferrier de Chémeré seront issus du MJCF.

Le 22 août 1974, le mouvement avait acheté un ancien prieuré de l’ordre de Grandmont, à La Haye-aux-Bonshommes, près d’Avrillé, en Anjou, pour y développer ses activités. Quelques mois plus tard, le 11 novembre 1974, quelques garçons du mouvement, qui se sentaient attirés par la vie religieuse dominicaine, décidèrent, tout en restant dans leurs familles et en poursuivant leurs études, « de suivre un petit règlement de vie : récitation d’une partie de l’office chaque jour, Messe le plus souvent possible, récollections trimestrielles, etc.39 ». Envisageaient-ils déjà de faire de l’ancien prieuré d’Avrillé leur futur couvent ? Sans doute pas. Les bâtiments étaient la propriété du mouvement et demandaient de très importants travaux. Les jeunes membres du mouvement s’y engagèrent avec enthousiasme pendant les vacances, mais sans les connaissances et les autorisations nécessaires (il s’agit d’un monument historique). Pour aider au financement des travaux, le MJCF se lança dans l’édition. Ainsi naquirent en 1974 les Éditions de la Nouvelle Aurore, dont le siège était à Paris mais dont l’imprimerie était installée à Avrillé. C’est ainsi qu’en 1975 huit ouvrages furent édités : l’ouvrage du père Sineux, déjà cité ; Las Casas, apôtre des Indiens d’un autre dominicain, le père André-Vincent ; et des rééditions d’ouvrages classiques de la pensée catholique traditionnelle, notamment Le libéralisme est un péché, de Félix Sarda y Salvany (avec une préface de Mgr Lefebvre) et deux ouvrages de Louis Jugnet.

En octobre 1975, le petit groupe des jeunes gens attirés par la vie religieuse – ils étaient huit, dont le fondateur et le président du MJCF, Christian Marquant – décida de s’installer dans une maison à Clamart. Ils avaient l’ambition de « jeter quelques jalons en vue de reprendre une vie complètement dominicaine, c’est-à-dire dans un couvent », « fonder une communauté dominicaine d’exacte observance, puisqu’à notre connaissance il n’existe plus de couvent ayant gardé la liturgie traditionnelle40 ». Ils faisaient ce constat après avoir rencontré des dominicains de différentes provinces et être allés jusqu’au couvent de Bologne où une vie dominicaine traditionnelle avait pu se maintenir, mais où se célébrait la « nouvelle messe ».

Le petit groupe vivait dans une maison qui appartenait aux Passionnistes. Ceux-ci, croyant héberger de paisibles étudiants catholiques, ignoraient qu’ils accueillaient une communauté traditionaliste naissante. Chaque membre disposait d’une chambre au 1er étage, et ils avaient installé dans la cave leur cuisine, leur réfectoire… et une chapelle clandestine.

« Des prêtres viennent célébrer la messe, en catimini. Ainsi M. l’abbé Emmanuel du Chalard [de la Fraternité Saint-Pie X] est déjà revêtu des ornements alors que des Passionistes pointent leur nez. M. l’abbé est précipité dans un placard avec calice et patène pendant que les jeunes s’installent autour d’un verre. Amabilités et mondanités avec les Passionistes qui repartent sans avoir rien remarqué d’anormal41… »



Encore laïcs et tout en poursuivant leurs études pour certains ou déjà engagés dans la vie professionnelle, ils suivaient un petit règlement de vie religieuse. Ils étaient soutenus par le père Guérard des Lauriers, qui venait leur donner des cours, faire des conférences, célébrer la messe et les aider matériellement. Ils reçurent aussi le soutien spirituel du père Reynaud, l’aumônier du MJCF, et d’autres religieux, notamment le père Eugène de Villeurbanne et Dom Gérard, qui entretenaient avec certains d’entre eux une correspondance et rendaient parfois visite au groupe.

La petite communauté connut sa première crise dans les premiers mois de l’année 1976, lorsque le responsable du groupe, qui était aussi le président du MJCF, dut, dira son successeur, « partir à cause de graves fautes affectant tant sa vie personnelle que son action au mouvement42 ». C’était essentiellement sa gestion imprudente du MJCF qui était en cause. Il fut remplacé à la présidence du MJCF par Jean-François Chassagne, qui était aussi membre du groupe de Clamart.

Le père Eugène prêcha au groupe une longue retraite en janvier 1977, qui se déroula à la Maison Lacordaire. Ses treize prédications portèrent sur les fondements de la vie chrétienne et de la vie religieuse. En octobre suivant, trois d’entre eux, Guillaume Devillers, Jean-Marc Rulleau et Philippe Roulon, décidèrent de s’engager plus avant en fondant une « communauté dominicaine d’exacte observance ». Ils s’établirent à Camaret-sur-Aigues, à une trentaine de kilomètres du prieuré de Bédoin, pour bénéficier des conseils et de l’assistance spirituelle et matérielle de Dom Gérard.

Le 7 octobre 1977, en la fête de Notre-Dame-du-Rosaire, fête chère aux Dominicains, était officiellement fondée la « Fraternité Saint-Dominique ». Le 8 décembre suivant, en présence de Dom Gérard, le père Guérard des Lauriers leur remettait l’habit dominicain. La cérémonie eut lieu dans la chapelle privée Saint-Ariès, à Bollène. Guillaume Devillers devint frère Marie-Réginald, Jean-Marc Rulleau devint frère Marie-Thomas et Philippe Roulon devint frère Marie-Dominique. Le père Guérard des Lauriers n’avait pas autorité pour remettre l’habit dominicain à des aspirants à la vie religieuse. C’est donc indûment, en contradiction avec le droit canon, que ces religieux se diraient « dominicains ». Un autre dominicain attaché à la Tradition, le père de Chivré, avait refusé, lui, de donner l’habit dominicain sans l’autorisation de ses supérieurs :

« Le père n’admettra jamais que l’on s’introduise dans l’Ordre en intrus. N’ayant pu obtenir le pouvoir sollicité de donner le bel habit de saint Dominique à d’éventuels aspirants, le père n’approuvera et n’acceptera jamais que quiconque en revête l’habit sans l’avoir reçu de l’Ordre lui-même, par les mains de ses supérieurs élus selon le droit43. »



Le biographe du père de Chivré témoignera aussi : « Je crois avoir le droit de dire que ces prétentions pseudo-dominicaines ont littéralement miné les dernières années du père, meurtri dans ses attachements les plus profonds. »

À cette date – décembre 1977 –, le père Guérard des Lauriers soutenait déjà sa thèse proche du sédévacantisme – Paul VI est pape materialiter mais pas formaliter – et il refusait de reconnaître son autorité pontificale. Les jeunes gens auxquels il avait donné l’habit religieux partageaient cette position. En témoigne une visite, improvisée, que leur fit un dominicain de la province de Paris, le père Philippe Dagonet. Ils étaient désormais établis à Fonsalette, à une dizaine de kilomètres de Camaret. Le père Dagonet, qui se présenta à eux comme un « dominicain conciliaire », fut étonné de voir « à la porte de la maison, le blason dominicain et une inscription “Prieuré Sainte-Catherine” ». Il put avoir avec eux de longues conversations, fut invité à participer à un office et à prendre le repas avec eux. Il rendit compte de cette visite et de leur échange dans un long compte rendu à destination de ses supérieurs44. Ils les présentaient comme des religieux très attachés aux anciennes coutumes de la vie dominicaine, conscients d’avoir pris illégitimement l’habit et le nom de dominicains, mais s’en justifiant : « Devant la carence de l’Église et de l’Ordre dominicain, nous avons été amenés à prendre des décisions de ce genre selon notre conscience, avec l’approbation du père Guérard, bien sûr. » Avec des formules sommaires, si l’on en croit le père Dagonet, ils récusaient tout à la fois le concile Vatican II et le pape :

« Vous n’êtes plus l’Église catholique. C’est nous qui en gardons le souvenir. […] Puisque le pape couvre toute cette vague moderniste pourtant condamnée par ses prédécesseurs, il n’est plus le pape. Pour nous le Saint-Siège est vacant depuis qu’est apparu Jean XXIII. »



Un mois plus tard, trois autres membres du groupe de Clamart les rejoignirent et le 14 octobre le père Guérard des Lauriers remit l’habit dominicain à l’un d’eux, Jean-François Chassagne, 2e président du MJCF, qui devint le frère Innocent-Marie. Tous partirent pour Écône le lendemain où ils commencèrent leurs études ecclésiastiques. Deux d’entre eux, le frère Marie-Réginald (Devillers) et le frère Marie-Thomas (Rulleau) quitteront l’habit dominicain pour entrer dans la Fraternité Saint-Pie X. En septembre 1979, les trois religieux de la communauté, qui n’avaient pas encore prononcé leurs vœux et poursuivaient leurs études à Écône, vinrent à La Haye-aux-Bonhommes pour présenter leur futur couvent, encore en restauration, à l’occasion d’une journée portes ouvertes. La manifestation, qui eut quelque 80 visiteurs, attira l’attention de la presse locale et du diocèse d’Angers (qui envoya discrètement un prêtre pour faire un compte rendu de la journée45). La province dominicaine de Lyon, dont dépend l’Anjou, publia un communiqué du père Moreau, prieur provincial, pour préciser que « ces gens ne sont aucunement des dominicains de l’Ordre bien connu. Ils n’ont pas fait vœu au Maître de l’Ordre ni au frère provincial ; ils n’ont fait aucun noviciat reconnu. Il est navrant qu’on entretienne des équivoques aussi graves au nom d’un saint qui s’est dévoué à la recherche et à la manifestation de la vérité46 ». La communauté néo-dominicaine ayant rompu avec le père Guérard des Lauriers en 1978, c’est Mgr Lefebvre qui, en vertu de la thèse de la « juridiction de suppléance », reçut la profession religieuse des néo-dominicains. Et le 29 juin 1982, il ordonna prêtres les frères Marie-Dominique et Innocent-Marie. Deux jours plus tard, les deux nouveaux prêtres et six frères s’installèrent à Avrillé où les travaux de restauration avaient bien avancé mais étaient loin d’être terminés.



La Fraternité Saint-Vincent-Ferrier

À la fin des années 1970 naquit une autre communauté de spiritualité dominicaine. Le fondateur en était un jeune prêtre, l’abbé Olivier de Blignières. Après « une période de révolte et d’athéisme47 » (novembre 1965-mars 1970), de brillantes études en mathématiques, physique et astrophysique à l’université Paris-X-Orsay (1969-1972) et une conversion faite durant la Semaine sainte de l’année 1970 à l’abbaye bénédictine de Maylis, où il avait suivi les Exercices spirituels de saint Ignace, il était entré le 26 août 1972 au monastère bénédictin Saint-Joseph que Dom Augustin Joly venait de fonder à Martigny, en Suisse. Il y fit sa profession religieuse le 8 décembre 1973. Il collabora à la rédaction d’Une fausse contre-révolution : L’Office, une étude très critique à l’égard de Jean Ousset et des éditions successives de Pour qu’Il règne, que Dom Augustin Joly publia en 1975. Le frère Louis-Marie de Blignières quitta le monastère le 29 septembre 1975 pour rejoindre le séminaire d’Écône, en 4e année, et entrer dans la Fraternité Saint-Pie X. À Écône, il découvrit la pensée de saint Thomas d’Aquin, la haute figure dominicaine de saint Vincent Ferrier et il fut fortement marqué par la personnalité et l’enseignement du père Guérard des Lauriers qui était encore professeur de philosophie au séminaire. En décembre 1976, l’abbé de Blignières fut renvoyé de la Fraternité Saint-Pie X, déjà sous-diacre. Sur la recommandation de Jean Madiran48, dont il était lecteur depuis longtemps et dont son frère était alors le collaborateur le plus proche sous le nom de plume d’Hugues Kéraly, il était entré en relations en mars 1977 avec Dom Gérard, prieur du monastère de Bédoin déjà évoqué. Le jeune abbé de Blignières devint oblat régulier du prieuré Sainte-Madeleine. Mgr Lefebvre acceptera de l’ordonner diacre en 1977 à Carpentras, puis prêtre quelques mois plus tard à Châtelperron. Dom Gérard, sans chercher à attirer l’abbé de Blignières vers son monastère et respectueux de sa vocation qui l’orientait vers l’étude théologique et la prédication, favorisa en septembre suivant son installation à Fonsalette, près de Lagarde-Paréol. Une grande maison avait été mise à sa disposition par un ami du monastère. Bruno Schaeffer, qui avait fondé en 1975 à Paris un mouvement scout, les Scouts de Notre-Dame de France49, et qui se préparait au sacerdoce, le rejoignit. Sous le nom de prieuré de Notre-Dame de Fonsalette, indépendant à la fois de la Fraternité Saint-Pie X et du monastère de Bédoin, se constitua autour des abbés Blignières et Schaeffer un petit groupe de jeunes clercs qui avaient en commun une vision radicale de la crise de l’Église, influencée par les thèses du père Guérard des Lauriers sur la « vacance formelle du Siège apostolique ». Des prêtres ordonnés par Mgr Lefebvre à Écône, les abbés Guépin et Seuillot, ordonnés en 1977, les abbés Lucien et Belmont ordonnés en 1978 vinrent pendant plusieurs années au prieuré Notre-Dame de Fonsalette pour donner des retraites et prêcher les Exercices spirituels de saint Ignace. Chacun d’entre eux aura, par la suite, un itinéraire différent.

L’abbé de Blignières, lui, dès l’année 1978-1979, accomplit un ministère à l’église Saint-Nicolas-du-Chardonnet, donna à partir de janvier 1979 un cours de spiritualité thomiste et commença à prêcher des « Retraites du rosaire ». En juin 1979, il fondait à Paris la Société Saint-Thomas-d’Aquin dont l’objet était de « restaurer la culture thomiste par la formation et l’éducation des jeunes et des adultes, notamment en matière philosophique, théologique et historique50 ». En septembre 1979, avec le soutien de Mgr Ducaud-Bourget et de Dom Gérard, il fondait à Chémeré, en Mayenne, avec quelques étudiants attirés par la vie religieuse dans un esprit dominicain, le prieuré d’études Saint-Thomas-d’Aquin. Comme le dira un des membres d’origine de la communauté :

« Nous voulions vivre la vie dominicaine avec les moyens classiques de la tradition : vie conventuelle (clôture, silence, port de l’habit, observances monastiques du réfectoire et du chapitre des coulpes, etc.) ; étude fondée sur saint Thomas d’Aquin, pas seulement à titre historique, mais comme maître de vérité ; liturgie de la tradition dominicaine, pour la messe et l’Office divin. Mais nous naissions en contexte de crise. Aucune des provinces dominicaines existantes ne pouvait nous garantir ce cadre. Nous avons donc fait une nouvelle fondation de fils de saint Dominique51… »



Le prieuré avait une finalité nettement doctrinale et apostolique. L’abbé de Blignières écrivait alors que cette fondation « répond à une nécessité urgente, en ces temps de grand péril pour la foi : armer l’intelligence au service de Dieu. […] Les âmes troublées par le collapsus de l’Église enseignante et le sabordage universel de la foi, n’aspirent pas seulement aujourd’hui à la restauration du culte et des sacrements. Elles ont besoin de revenir aux principes éprouvés de la spiritualité et de la doctrine traditionnelles52 ». Le prieuré allait se consacrer à l’étude et proposer des sessions de formation, organiser des retraites et aussi « aider au ministère des paroisses traditionnelles ». Pendant près de deux ans, le père Guérard des Lauriers vint régulièrement à Chémeré guider les premiers pas de la jeune communauté dans la vie dominicaine par des cours, des retraites et des conseils53. Tous partageaient alors la thèse sur la vacance formelle du Saint-Siège. Le 22 décembre 1979, il vint remettre à l’abbé de Blignières l’habit dominicain, comme tertiaire régulier. Le 17 janvier 1981, il était encore présent lorsque celui-ci fit sa profession religieuse, mais ayant conscience du statut non canonique de sa communauté, le père de Blignières ne prononça que des vœux perpétuels privés, en attente d’une confirmation future par l’Église. Le 7 mai suivant, les autres membres de la petite communauté, les frères Dominique-Marie de Saint-Laumer, Bernard-Marie Laisney et Thomas-Marie de Bazelaire, faisaient leur profession religieuse dans les mêmes conditions. À la différence des religieux d’Avrillé, quoique revêtus de l’habit blanc reçu en qualité de tertiaire, ils ne se revendiquaient pas de l’ordre des Frères prêcheurs (op), mais de la tradition et de la spiritualité dominicaines. Nous verrons dans un autre chapitre comment ils se détacheront des positions guérardiennes, puis quel fut le long chemin qui leur a permis de rentrer en communion avec le Saint-Siège.









Chapitre 9

Mgr Lefebvre, de la « Déclaration » à la suspens a divinis

Au début des années 1970, le séminaire international d’Écône attirait de plus en plus de vocations (95 séminaristes présents à la rentrée de 1973). Les critiques de l’épiscopat français contre le « séminaire sauvage » se multipliaient et trouvaient un écho à Rome et dans la presse. Le Monde notait alors que le séminaire d’Écône « recrute assez bien, ce qui est une performance dans la conjoncture actuelle. Mais les futurs prêtres qui y sont éduqués ont reçu une formation telle que fort peu de diocèses acceptent de les embaucher1 ». Le jésuite Louis de Vaucelles, dans un article consacré à la crise des vocations, rappelait que « l’épiscopat exclut fermement le retour à un type de préparation au sacerdoce jugé dépassé » et a « rejeté la solution préconisée par Mgr Marcel Lefebvre dans son séminaire d’Écône2 ».

Rejeté, globalement, par les évêques de France dès 1971-1972, Mgr Lefebvre recevait en revanche le soutien de prêtres et de théologiens qui adoptaient des positions beaucoup plus radicales que les siennes. C’est le cas de ceux qu’on appellera bientôt « sédévacantistes ». Cette thèse a d’abord été développée au Mexique par le père Saenz y Arriaga3. Ancien jésuite, incardiné dans l’archidiocèse de Mexico en 1958, pendant le concile il avait dénoncé dans un ouvrage les influences progressistes et juives qui s’exerçaient, selon lui, sur l’assemblée : El antisemismo y el concilio ecumenico : que es el progresismo ? (1964). En 1969 et 1970, il avait publié deux livres contre la nouvelle messe « protestantisée ». Puis en 1971, dans La Nueva Iglesia Montiniana, il accusait Paul VI de schisme, hérésie, apostasie et parjure et aussi d’être simoniaque et judaïsant. Il en concluait que l’Église catholique romaine était « acéphale ». Par décret en date du 20 décembre 1971, le cardinal Miranda, archevêque de Mexico, le frappa d’une suspens a divinis et l’excommunia. Le père Saenz contesta les peines qui le frappaient et en 1973 il développa sa thèse sur la vacance du Saint-Siège dans Sede Vacante. Paulo VI no es legitimo pape (1973). En France, il fut notamment en lien avec le père Barbara et Élisabeth Gerstner, avec lesquels il fonda l’Alliance mondiale PERC (Pro Ecclesia Catholica Romana) organisatrice de pèlerinages à Rome en 1971 et 1973. Le père Barbara soutint à partir de 1976, dans des conférences et des revues, une position sédévacantiste qui lui était propre4.

D’autres prêtres en relations avec Mgr Lefebvre soutenaient des thèses sédévacantistes, mais tant qu’ils ne cherchaient pas à les répandre dans la FSSPX ou à le convaincre lui-même, il ne rompait pas avec eux. C’est en 1979 qu’il devra prendre une position publique sur le sujet, on le verra.

Réclamation au Saint-Père

Mgr Lefebvre aimera bientôt dire qu’il n’est pas « le chef des traditionalistes ». À cette époque, il écrit au père André : « Je ne veux nulle part être considéré comme un chef de file, sauf pour mon séminaire5. » Le prélat d’Écône encourageait ou conseillait les prêtres, les communautés ou les laïcs qui lui demandaient éventuellement son avis sur telle ou telle initiative ou projet, mais il ne cherchait pas à imposer son point de vue. C’est en toute indépendance que Jean Madiran dirigeait sa revue Itinéraires, même si bientôt il allait apporter un soutien décisif au fondateur de la FSSPX lors de sa « condamnation ». C’est sans consulter Mgr Lefebvre qu’il adressa une « réclamation » publique au pape, appuyée ensuite par des prêtres ou par des personnalités laïques.

Il s’était engagé dans le combat pour le maintien de la messe traditionnelle en publiant en 1970 dans Itinéraires, on l’a vu, plusieurs Déclarations de théologiens et la traduction du Bref examen. Dans les années suivantes, il n’avait cessé de publier des articles sur le sujet, convaincu, avec Louis Salleron, que désormais « la crise de la messe est au cœur de la crise de l’Église ». Il est à noter qu’il laissait s’exprimer des positions pratiques divergentes – ce qu’il appelait la « ligne Salleron », la « ligne Una Voce » et la « ligne Calmel » –, même si elles étaient unies sur l’essentiel doctrinal6.

En cette année 1972, c’est à propos de la messe qu’il allait se brouiller avec Jean Ousset, sans néanmoins jamais rompre avec lui. Il avait participé à tous les congrès internationaux organisés par l’Office une fois par an à Lausanne. Ces congrès, qui se déroulaient sur trois jours, rassemblaient plusieurs milliers de personnes venues de France et d’autres pays. Jean Madiran y avait fait chaque année une conférence sur un sujet en lien avec le thème retenu. Après que la nouvelle messe eut été rendue obligatoire, Jean Ousset refusa d’engager l’Office dans le combat pour le maintien de la messe traditionnelle. S’il « ne veut pas se laisser entraîner dans la querelle liturgique, c’est qu’il estime que son œuvre est et doit rester civique7. » Cette position divisa les adhérents et les amis de l’Office. La question se posait pour la célébration des messes lors du congrès annuel. Jean Ousset avait d’abord cru pouvoir la résoudre en disant que chaque prêtre qui viendrait à Lausanne choisirait de célébrer la messe selon le rite que lui dicterait sa conscience. Le 8e congrès de l’Office, prévu les 29, 30 avril et 1er mai 1972, devait avoir pour thème « Force et violence ». Jean Ousset avait demandé à Jean Madiran, comme chaque année, de faire une conférence en lien avec ce thème. Madiran, au cours d’un entretien avec Jean Ousset, avait accepté en posant trois conditions : que les messes célébrées durant le congrès le soient uniquement selon le rite traditionnel, que dans sa conférence sur la violence il puisse donner en exemple celle faite par les évêques « en matière liturgique, exégétique et catéchétique » et que Jean Ousset préside la séance à laquelle il ferait sa conférence. Après réflexion, ce dernier, « malgré le désir de mon amitié », écrivit-il, n’accepta pas ces trois exigences et redit son refus « d’engager l’Office dans l’actuel combat liturgique, exégétique8 ». Jean Madiran ne vint pas au congrès de 1972 et n’y revint jamais, tout en conservant des liens d’amitié pour Jean Ousset et en disant son estime pour l’action politique et civique de l’Office.

Quelques mois plus tard, c’est précisément sur cette violence faite aux catholiques « en matière liturgique, exégétique et catéchétique » qu’il adressa une supplique au pape. Le 27 octobre 1972, il adressait une lettre à Paul VI, qu’il ne rendra publique que plusieurs mois plus tard9. Les premiers mots étaient une triple réclamation : « Très Saint Père, rendez-nous l’Écriture, le catéchisme et la messe. » L’Écriture est « maintenant falsifiée par les versions obligatoires que prétendent en imposer le nouveau catéchisme et la nouvelle liturgie », les nouveaux catéchismes officiels « n’enseignent plus les trois connaissances nécessaires au salut », tandis que la messe nouvelle a éclipsé la messe traditionnelle. Il demandait au pape de confirmer « dans leur foi et dans leur bon droit les prêtres et les laïcs qui, malgré l’occupation étrangère de l’Église par le parti de l’apostasie, gardent fidèlement l’Écriture sainte, le catéchisme romain, la messe catholique ».

Plutôt que de faire signer cette réclamation par des personnalités qui auraient simplement ajouté leur nom au sien, il publia dans Itinéraires, tout au long de l’année 1973, une série de textes où les auteurs donnaient leur approbation motivée à la lettre à Paul VI et ajoutaient leurs raisons. C’est ainsi qu’à la suite de Jean Madiran, vingt-cinq personnalités se joignirent à sa réclamation, notamment les philosophes Marcel De Corte et Thomas Molnar, Louis Salleron, Jacques Vier, professeur à l’université de Rennes, critique littéraire à L’Homme nouveau, l’abbé Coache, Luce Quenette, fondatrice de l’école de La Péraudière, Édith Delamare, la chroniqueuse religieuse de Rivarol et de Monde et Vie, Éric de Saventhem, d’Una Voce, Hugues Kéraly, alors le plus proche collaborateur de Jean Madiran à Itinéraires, Gustave Corçao, Jacques Trémolet de Villers, de l’Office10.

Jean Madiran maintiendra sa triple réclamation jusqu’à la fin du pontificat de Paul VI, et la répétera sous les pontificats suivants, non sans voir certaines de ses « réclamations » en partie satisfaites.



Une visite apostolique

De son côté, Mgr Lefebvre exposait publiquement de façon de plus en plus radicale sa critique du concile Vatican II et de la « nouvelle messe » dans des conférences qui attiraient du monde : en novembre 1972, à Rennes ; en mars 1973 à Paris, à la Mutualité, à l’initiative de l’Union des intellectuels indépendants et du Club de la culture française. En janvier 1974, sous le titre Un évêque parle, il publia ses écrits et allocutions depuis 1963. À l’initiative de son frère Michel, il présenta l’ouvrage lors d’une grande conférence donnée dans sa ville natale, Tourcoing, le 30 janvier, en présence du maire de la ville.

Il ne se considérait pas comme le « chef des traditionalistes » et récusait le terme. À Tourcoing, il précisa :

« Certes, tous ceux qui travaillent à la défense de la Foi, à la conservation catholique, je ne puis que les encourager. C’est pourquoi, il m’arrive en effet d’encourager ces mouvements, mais je ne peux pas pour autant être lié à l’un ou à l’autre ; je tiens à garder une indépendance totale11. »



La question se posait parce que le bouillant abbé Coache12, qui avait déjà acheté la Maison Lacordaire à Flavigny-sur-Ozerain, comme on l’a vu, venait d’acheter dans le même village l’ancien petit séminaire du diocèse de Dijon et se proposait d’y ouvrir un petit séminaire-collège dont les jeunes élèves, s’ils persistaient dans leur vocation, seraient envoyés ensuite au séminaire d’Écône. Mgr Lefebvre dut préciser :

« Je n’ai aucune responsabilité dans cet achat du petit séminaire de Flavigny : c’est M. l’abbé Coache qui en a pris l’initiative. Il m’a demandé si je l’encourageais, je lui ai dit qu’en effet, il manquait de petits séminaires actuellement en France, et que s’il y avait un bon petit séminaire, je ne pouvais que m’en réjouir. »



Quelque temps avant l’ouverture de l’établissement, Mgr Decourtray, évêque de Dijon, publia un long communiqué dans lequel il évoquait ses rapports avec l’abbé Coache tout en avertissant :

« L’établissement appelé “petit séminaire Saint-Curé-d’Ars de Flavigny” n’est approuvé ni par le Saint-Siège, ni par l’épiscopat français, ni par l’évêque de Dijon. Son supérieur et ses professeurs n’ont été nommés par aucune autorité ecclésiastique qualifiée13. »



L’établissement ouvrit ses portes en octobre 1974, avec 13 élèves, mais fut fermé dès la fin du premier trimestre par arrêté du recteur de l’académie pour insuffisance de personnel qualifié.

À Écône, c’est l’évêque du diocèse, Mgr Nestor Adam, qui se montrait de plus en plus inquiet et prenait ses distances avec le séminaire d’Écône, jusqu’à dénier en avoir autorisé l’ouverture. Au début de 1973, il écrivit au cardinal Garonne, préfet de la Congrégation pour l’Éducation catholique, dont dépendaient les séminaires : « Sans mon autorisation, le pré-séminaire est devenu séminaire ; devant le fait accompli, il n’y avait plus qu’à s’incliner14. ». Il demandait au Saint-Siège une « clarification ». Le 17 mars suivant, il retirait son soutien à Mgr Lefebvre et à son séminaire, lui écrivant :

« La messe de Paul VI est obligatoire. […] Je ne puis tolérer la formation d’une secte dans le diocèse. […] Toute l’histoire de l’Église nous apprend que les vrais réformateurs […] ne se sont jamais soustraits à l’obéissance15. »



La fondation d’une maison à Albano, près de Rome, en janvier 1974 (avec l’accord de l’évêque du diocèse) et le projet de fondation d’un séminaire aux États-Unis, à Armada, inquiétaient autant que l’opposition de Mgr Lefebvre à la « nouvelle messe ». Mgr Adam, dont dépendait Écône, et Mgr Mamie, dont dépendait la Fraternité Saint-Pie X, furent reçus à Rome, le 26 avril, par les responsables des congrégations concernées (le cardinal Garrone, préfet de la Congrégation pour l’Éducation catholique, le cardinal Wright préfet de la Congrégation pour le Clergé et Mgr Mayer, secrétaire de la Congrégation des Religieux). Puis Mgr Lefebvre fut convoqué à Fribourg par Mgr Mamie le 4 mai. Le 23 juin, les trois chefs de dicastère concernés (les cardinaux Garrone, Wright et Tabera) décidèrent de soumettre le séminaire d’Écône à une visite apostolique, visite canonique effectuée sur ordre du pape.

Elle se déroula du 11 au 13 novembre 1974 et fut menée par deux prélats belges, Mgr Albert Descamps, secrétaire de la Commission biblique, et Mgr Guillaume Onclin, secrétaire adjoint de la Commission pour la révision du Code de droit canonique. Selon les témoignages de certains séminaristes et de Mgr Lefebvre lui-même, les deux visiteurs apostoliques scandalisèrent les séminaristes en tenant « des propos théologiques aberrants, trouvant normale et fatale l’ordination des gens mariés, n’admettant pas une vérité immuable et émettant un doute sur la réalité physique de la Résurrection du Christ. Ils ne se rendent jamais à la chapelle16 ». Le rapport rédigé par les deux visiteurs n’est pas accessible aux historiens, qui doivent se contenter de ces témoignages unilatéraux.

Mgr Lefebvre dut se rendre à Rome dans les jours suivants pour différentes visites. Alors qu’il résidait à Albano, il rédigea une « Déclaration » en date du 21 novembre. Elle lui fut beaucoup reprochée. Il la lut aux professeurs et séminaristes d’Écône le 2 décembre suivant, mais elle fut très vite connue et répandue à l’extérieur, d’abord par l’abbé Barbara qui la publia en supplément à sa revue Forts dans la Foi17.

La « Déclaration » commençait par une dichotomie :

« Nous adhérons de tout cœur, de toute notre âme à la Rome catholique, gardienne de la foi catholique et des traditions nécessaires au maintien de cette foi, à la Rome éternelle, maîtresse de sagesse et de vérité.

Nous refusons par contre et avons toujours refusé de suivre la Rome de tendance néo-moderniste et néo-protestante qui s’est manifestée clairement dans le concile Vatican II et après le concile dans toutes les réformes qui en sont issues. »



L’expression « toutes les réformes » choqua ses interlocuteurs romains.

De façon claire, le prélat d’Écône disait refuser la « messe nouvelle », comme il refusait « catéchisme nouveau, sacerdoce nouveau, séminaires nouveaux, universités nouvelles, Église charismatique, pentecôtiste, toutes choses opposées à l’orthodoxie et au Magistère de toujours ».

Avant même que d’éventuelles sanctions ou décisions ne soient prises contre le séminaire d’Écône, Mgr Lefebvre les refusait par avance, déclarant :

« Sans aucune rébellion, aucune amertume, aucun ressentiment nous poursuivons notre œuvre de formation sacerdotale sous l’étoile du magistère de toujours, persuadés que nous ne pouvons rendre un service plus grand à la Sainte Église Catholique, au Souverain Pontife et aux générations futures. »



Par la suite, il conviendra à plusieurs reprises que cette « Déclaration » avait été « rédigée dans un sentiment d’indignation, sans doute excessive18 », mais il ne la corrigera jamais. Dans l’immédiat à Écône, le texte suscita l’enthousiasme de nombreux séminaristes, mais inquiéta le directeur, l’abbé Gottlieb, et la plupart des professeurs. « Mgr Lefebvre, par cette déclaration, a signé sa propre condamnation », estima l’abbé Christian Dumoulin, professeur d’histoire de l’Église ; « Mgr Lefebvre n’a pas l’intelligence de son œuvre », jugeait l’abbé Georges Salleron, un des fils de Louis Salleron19. Seul l’abbé Aulagnier, professeur d’Écriture sainte et sous-directeur du séminaire, ne fut pas choqué de la « Déclaration ». Il a témoigné que le corps professoral essaya de faire revenir le fondateur d’Écône sur ce qui leur apparaissait comme une déclaration de guerre :

« Ils s’imaginaient un devoir de sauvetage. […] Ils se réunirent un samedi afin de rédiger un nouveau texte. Mgr Lefebvre n’avait pas voulu assister à cette réunion. En tant que professeur dans la maison, j’étais présent. Un texte fut élaboré et proposé à Mgr Lefebvre qui n’en tint aucun compte20. »



À l’extérieur, les réactions furent, elles aussi, contrastées. Si l’abbé Barbara puis Jean Madiran s’empressèrent de publier le texte, comme on l’a vu, Dom Roy, père abbé de Fontgombault, estima que la « Déclaration », très radicale de ton, outrepassait la pensée de Mgr Lefebvre et il lui écrivit :

« Il faut convenir que certaines formulations abruptes peuvent donner le change à ceux qui ne vous connaissent pas profondément et être exploitées facilement par des gens qui veulent se servir de vous21… »



Éric de Saventhem, président d’Una Voce international, et son épouse, qui étaient des familiers de la messe matinale d’Écône, insistèrent eux aussi auprès de Mgr Lefebvre pour qu’il revienne sur sa « Déclaration », déplorant notamment qu’il ait mis en cause « toutes les réformes issues du concile Vatican II22 ».

Mgr Lefebvre ne rectifiera jamais sa « Déclaration » de novembre 1974. Il s’y référera à de nombreuses reprises et elle est restée, jusqu’à ce jour, un texte majeur pour la Fraternité Saint-Pie X.

Pourtant, le fondateur de la FSSPX ne voulait pas apparaître comme un opposant systématique au pape. Fait peu connu, c’est ainsi qu’il fut à l’origine de l’association Credo. Quelque temps après sa déclaration historique, il demandait à Michel de Saint-Pierre de « mobiliser les catholiques traditionnels pour un pèlerinage à Rome que le fondateur du séminaire d’Écône voulait diriger au cours de l’Année sainte de 197523 ». Le 9 décembre 1974, Michel de Saint-Pierre et André Mignot fondaient l’association Credo. Elle avait pour but, dit la déclaration en préfecture, de « propager et défendre les vérités contenues dans le symbole de Nicée et en porter publiquement témoignage ; cette action sera menée en parfaite communion avec le Souverain Pontife, gardien et défenseur de la foi catholique24 ». Le Manifeste de deux pages était plus explicite. L’association voulait « faire entendre » la voix des « catholiques fidèles à la Tradition », « rompre le rempart de mépris dans lequel [la Hiérarchie] a enfermé le courant traditionaliste » et « entamer avec elle un véritable dialogue » pour faire aboutir dix « légitimes revendications ». Elles portaient notamment sur le catéchisme (qu’il « redevienne un véritable enseignement religieux qui fasse entrer dans la mémoire des enfants les vérités de foi, dont ils seront dès lors accompagnés leur vie durant ») et sur la liturgie : que la messe selon le rite traditionnel puisse être célébrée librement et « que le nouvel ordo institué par Sa Sainteté Paul VI ne soit célébré que dans sa formulation originelle, non falsifiée par des innovations sacrilèges, et que les traductions en langue vernaculaire soient corrigées afin de les rendre fidèles au texte latin ». L’association avait choisi comme symbole la basilique Saint-Pierre et sa colonnade enserrant le mot « CREDO ». Elle organisa le pèlerinage à Rome qui était fixé du 23 au 26 mai 1975 et que Mgr Lefebvre allait présider. Mais ni l’association ni le prélat n’auraient pu se douter que ce pèlerinage aurait lieu au lendemain des premières sanctions qui allaient frapper Mgr Lefebvre et son œuvre.

Trois mois après sa « Déclaration », Mgr Lefebvre était convoqué à Rome devant la commission qui avait ordonné la visite apostolique. Il y eut deux rencontres le 13 février puis le 3 mars 1975. « On m’invitait pour un entretien, écrira Mgr Lefebvre, et en fait j’ai eu affaire à un tribunal décidé à me condamner. » On ne connaît que le procès-verbal de la deuxième rencontre25. Les débats furent serrés et sans concession. Ce fut surtout la « Déclaration » du 21 novembre précédent qui fut en cause. Mgr Lefebvre ne voulut ni la rétracter ni la nuancer. « Vous êtes contre le pape et le concile », accusa le cardinal Garrone, qui lui reprochait aussi d’apprendre à ses séminaristes à « s’en rapporter à leur jugement personnel, à la tradition telle qu’ils l’entendent. C’est du libre examen, le pire des libéralismes ! ». Il lui lança aussi : « C’est une secte que vous êtes en train de former. Mgr Lefebvre sera le pape d’une nouvelle Église ! »

L’abbé de Nantes, lui, à la tête de la Ligue de Contre-Réforme catholique, et dont le bulletin La Contre-Réforme catholique au XXe siècle était tiré alors à 38 000 exemplaires, cherchait à attirer Mgr Lefebvre dans ses positions. En avril 1973, avec les frères de sa communauté et un groupe de 50 membres de la ligue, il était allé porter à Rome un Liber accusationis d’une centaine de pages contre Paul VI « pour hérésie, schisme et scandale ». Il fallait « que le pape change ou soit changé26 », qu’il se convertisse et renonce au concile Vatican II. Le libelle avait été mis par surprise entre les mains du pape au cours d’une audience générale, mais bientôt refusé sans avoir été lu. L’Osservatore Romano du 13 avril dénonça « un geste arrogant et fanatique, qui n’est nullement encouragé par aucune autorité ecclésiastique, mais qui, au contraire, est disqualifié et regretté, comme étant dépourvu de tout caractère sérieux, de fondement canonique, et qui offense gravement la personne et le ministère du Vicaire du Christ ». La « Déclaration » faite par Mgr Lefebvre en novembre 1974 parut à l’abbé de Nantes le prélude d’« une rupture de communion obligée ». En février 1975, il signait dans son bulletin un éditorial tonitruant intitulé « Frappe à la tête ! ». Sans nommer Mgr Lefebvre – mais tout le monde comprit qu’il s’adressait à lui –, il l’exhortait à rompre avec Paul VI « qui a sciemment et opiniâtrement inverti le sens de sa Mission divine et apostolique ».

« Il faut, disait-il, qu’un Évêque, lui aussi successeur des Apôtres, membre de l’Église enseignante, Collègue de l’Évêque de Rome et comme lui ordonné au Bien Commun de l’Église, rompe sa communion avec Lui tant qu’il n’aura pas fait la preuve de sa fidélité aux charges de son Suprême Pontificat27. »



Puis il se rendit à Écône pour y rencontrer Mgr Lefebvre, sans parvenir à « lui parler comme il le souhaitait », tandis que celui-ci « le considéra visiblement comme un importun28 ». En mars, dans le numéro de La Contre-Réforme catholique au XXe siècle, l’abbé de Nantes reproduisit la « Déclaration » de novembre 1974 avec un titre qui laissait planer un doute : « En communion avec Paul VI ? » Il faisait aussi l’éloge de l’« évêque courageux » qui avait osé faire une « déclaration d’insoumission motivée ».

Mgr Lefebvre dut se désolidariser publiquement des positions de l’abbé de Nantes dans une lettre datée du 19 mars 1975. Il lui écrivit :

« Sachez que si un Évêque rompt avec Rome ce ne sera pas moi. Ma Déclaration le dit assez explicitement et fortement. […] Le Libéralisme a été condamné pendant un siècle et demi par l’Église. Il est entré dans l’Église à la faveur du Concile. L’Église se meurt des conséquences pratiques de ce libéralisme. Nous devons donc tout faire pour aider l’Église et ceux qui la gouvernent à se dégager de cette emprise satanique. »



Le 6 mai 1975, Mgr Mamie, évêque de Fribourg, retirait l’approbation ad experimentum donnée à la Fraternité Saint-Pie X ; ce même jour, la Commission cardinalice, « avec l’entière approbation » du pape Paul VI, confirmait que la Fraternité n’avait plus d’approbation canonique, que « ses fondations, et notamment le séminaire d’Écône, perdent du même coup le droit à l’existence » et « qu’aucun appui ne pourra être donné à Mgr Lefebvre tant que les idées contenues dans le Manifeste du 21 novembre 1974 resteront la loi de son action ».

Comme le remarquera Louis Salleron dans une longue tribune publiée dans Le Monde :

« Les décisions de la commission des cardinaux se fondent uniquement sur [la] Déclaration […] aucune allusion à la messe, aucune à la doctrine, aucune à la formation donnée aux séminaristes. Le séminaire d’Écône est condamné pour quelques mots de son fondateur qui trahissent un esprit anticonciliaire, ce qui est aujourd’hui le véritable péché contre l’Esprit29. »



Les réactions à ces sanctions furent diverses et accentuèrent les divisions dans les milieux attachés à la Tradition. Aussitôt qu’il en eut connaissance, depuis son prieuré bénédictin de Bédoin, Dom Gérard téléphona à Mgr Lefebvre puis lui écrivit pour lui « redire notre attachement fidèle, notre prière instante et notre espérance que le séminaire continuera imperturbable sa route vers les ordres sacrés. […] Nous sommes de plus en plus solidaires de votre œuvre. Les fidèles voient avec raison dans ce nouveau mauvais coup une confirmation de la thèse d’une Rome qui n’est plus dans Rome30… ». Il lui indiquait aussi que le jour même – c’était un dimanche de Pentecôte –, lors de la messe (y assistaient « quelque 80 personnes »), il avait fait « une brève communication au sujet du retrait d’institution canonique » pour expliquer « que les ordres émanés de cette juridiction [Rome] sont nuls et non advenus » parce que « s’exerçant contre la fin pour laquelle elle a été instituée ».

Cette position canonique et théologique, proche du sédévacantisme – refus de reconnaître l’autorité du pape –, commençait à être diffusée par le père Guérard des Lauriers qui était encore professeur à Écône et donnait aussi parfois des cours à Bédoin. Quelque temps plus tôt il avait écrit à Dom Gérard : le pape a pris le parti de « ne pas gouverner » – c’est-à-dire d’accomplir ce pour quoi il a été élu pape –, « dans ces conditions, nous devons ne faire aucun cas des décisions qu’on impute à une Autorité qui en réalité n’existe pas comme telle31 ». En revanche, six autres professeurs d’Écône, notamment les dominicains Mehrle et Spicq et l’abbé Dumoulin, estimèrent qu’il ne leur était plus possible d’enseigner dans un séminaire qui n’était plus autorisé par les autorités romaines.

Le 21 mai, Mgr Lefebvre écrivait au cardinal Staffa, préfet du Tribunal de la Signature apostolique, lui disant son intention de déposer un recours contre les sanctions prises (il fut déposé le 5 juin).

On a dit que le pèlerinage organisé à Rome par l’association Credo et présidé par Mgr Lefebvre fut une autre « réplique » aux sanctions prises contre la Fraternité Saint-Pie X et Écône. En réalité, on l’a vu, il avait été annoncé bien avant la visite apostolique et les mesures prises par la Commission cardinalice. Il se déroula du 23 au 26 mai et ne prit pas les allures d’un défi. Mgr Lefebvre put célébrer la messe traditionnelle dans les basiliques romaines, y compris à la basilique Saint-Pierre. Il essaya sans succès d’obtenir une audience de Paul VI.

Et le 31 mai il adressait une lettre au pape et lui envoyait une Relation sur la procédure suivie depuis la visite apostolique32. Dans cette lettre, il déclarait son « entière et filiale soumission aux décisions que m’a communiquées la commission cardinalice en ce qui concerne la Fraternité st Pie X et le Séminaire », mais il demandait que sa « Déclaration » soit jugée par la Congrégation pour la Doctrine de la Foi. Le 10 juin, le recours était rejeté par le Tribunal de la Signature apostolique. Quatre jours plus tard, Mgr Lefebvre faisait appel, mais sur intervention du cardinal Villot, secrétaire d’État de Paul VI, cet appel ne fut pas reçu33.

Par la suppression officielle de la Fraternité Saint-Pie X, les ordinations qui avaient été fixées au 29 juin « étaient devenues forcément illégales. En tout cas, le vide juridique était total34 » puisque les évêques des diocèses d’origine des futurs ordonnés n’avaient pas envoyé les lettres dimissoriales indispensables. Mais Mgr Lefebvre passa outre et ordonna ce jour-là à Écône trois prêtres et treize sous-diacres. Les trois prêtres eurent par la suite des parcours très différents : l’abbé Pierre Blin quittera plus tard la Fraternité Saint-Pie X et sera incardiné dans le diocèse de Paris ; l’abbé Donald Sanborn, un Américain, sera exclu de la Fraternité Saint-Pie X en 1983, fondera en 1995 un séminaire sédévacantiste et sera consacré évêque en 2002 par un évêque « guérardien », Mgr McKenna ; l’abbé Tissier de Mallerais sera successivement professeur au séminaire d’Écône, directeur du séminaire, secrétaire général de la Fraternité Saint-Pie X avant d’être ordonné évêque en 1988 par Mgr Lefebvre, sans mandat pontifical.

Ce même 29 juin 1975, Paul VI adressait une longue lettre à Mgr Lefebvre. Elle ne fut portée à Écône que le 8 juillet. Le pape donnait une approbation pontificale spécifique aux « conclusions » prises par la Commission cardinalice, précisant : « Nous avons personnellement ordonné leur entrée en vigueur immédiate. » En conséquence, il demandait à Mgr Lefebvre de faire « un acte public de soumission ». C’est dans cette lettre que Paul VI a reproché à Mgr Lefebvre d’« oser combattre un Concile comme le deuxième Concile du Vatican qui ne fait pas moins autorité, qui est même sous certains aspects plus important encore que celui de Nicée ». La formule scandalisa certains, car le concile de Nicée, en 325, le premier concile œcuménique de l’histoire de l’Église, avait été celui qui avait formulé le Credo.

Quelque temps plus tard, le père abbé de Fontgombault incitait Mgr Lefebvre à rétracter sa « Déclaration » incendiaire pour sauver le séminaire :

« J’ai l’impression qu’à Rome on voudrait un accommodement. Pensez-vous à faire une mise au point sur votre Déclaration comme nous en avions parlé ici ? Pourquoi ne “retireriez”-vous pas votre première Déclaration (ce qui ne veut pas dire la “renier”), pour le motif qu’elle était ambigüe et a troublé les fidèles ? Cela vous permettrait d’en faire une autre, plus conforme à votre pensée, plus utile aux fidèles, plus explicite et précisée. Il faut sauver Écône35. »



Mgr Lefebvre, lui, annonçait dans sa Lettre aux amis et bienfaiteurs que « le séminaire continue » et qu’une maison de formation sacerdotale allait s’ouvrir à la rentrée suivante à Weissbad, en Suisse alémanique, pour les séminaristes de langue allemande. À la rentrée 1975, 127 séminaristes étaient accueillis dans les trois séminaires d’Écône, d’Armada et de Weissbad. Le 27 octobre, le cardinal Villot, secrétaire d’État de Paul VI, adressait une longue lettre à tous les présidents des Conférences épiscopales. Il rappelait les étapes de la procédure engagée contre Mgr Lefebvre et ses résultats. Il déplorait que les « activités » de celui-ci « se poursuivent, ses projets tendent à se concrétiser en divers pays, ses écrits et ses propos continuent d’abuser un certain nombre de fidèles désorientés ». Il concluait en affirmant que « la Fraternité Sacerdotale Saint-Pie-X a cessé d’exister, que ceux qui s’en réclament encore ne peuvent prétendre – à plus forte raison – échapper à la juridiction des Ordinaires diocésains » et que tous les évêques « sont gravement invités à ne pas accorder d’incardination dans leur diocèse aux jeunes qui déclareraient s’engager au service de la “Fraternité” ».



La psychologie de Mgr Lefebvre

Ce rejet complet de la FSSPX par les autorités vaticanes ne justifiait pas, aux yeux de certains des amis de Mgr Lefebvre, son « obstination ». En France comme à Rome commença à circuler l’hypothèse d’une déficience psychologique du fondateur d’Écône. En décembre 1975, Dom Roy, qui connaissait Mgr Lefebvre depuis longtemps, le rencontra à Suresnes. Il confiera à son secrétaire, Dom Jean-Louis de Robien, ses impressions : « Pour la première fois, Dom Roy trouva en face de lui un homme qui lui sembla fatigué, lassé ; qui ne faisait que répéter des phrases cent fois bien rabâchées. […] Quelques-uns, à partir de ce moment, parlèrent de sclérose du cerveau36. » Rencontrant le cardinal Siri à Rome en février 1976, Dom Roy entendit l’archevêque de Gênes émettre la même hypothèse :

« Lui aussi le pensait maintenant atteint de sclérose et il envisageait de plaider cette déficience devant Paul VI pour obtenir de ce dernier qu’il le laisse tranquille, lui permettant de célébrer la Messe de S. Pie V, puisque tel était son principal cheval de bataille37. »



Puis, dans une lettre à Paul VI, le père abbé de Fontgombault reprit le même argument :

« Je me demande sérieusement si actuellement Monseigneur Lefebvre ne souffre pas d’un affaiblissement cérébral ou d’un dérangement mental, qui pourraient excuser largement son attitude et inviter à le traiter plus comme un malade que comme un coupable38. »



Ce jugement porté sur la psychologie de Mgr Lefebvre, alors âgé de soixante-dix ans, n’est pas un diagnostic médical. C’est une appréciation portée par un religieux qui le connaissait bien – Mgr Lefebvre fréquentait l’abbaye de Fontgombault depuis 1958 – et qui avait vu son caractère changer dans les dernières années. Le biographe du fondateur d’Écône ne reprend en aucune manière cette appréciation sévère. Il consacre plusieurs pages au caractère et à la psychologie de celui qu’il décrit comme un « doux obstiné » : « un homme fort auquel ne manque même pas la délicatesse », même s’il y avait en lui des « petites failles39 ». Il parle des « deux faces de Marcel Lefebvre » :

« Il est des rencontres où l’homme de dialogue “se bute” pour de bon. Face aux esprits forts, il est “un homme à réaction”. On s’expose alors à des mots un peu vifs, de la part d’un homme qui maintient mordicus son avis, parfois au point de nier l’évidence, dans l’exaspération ou la gêne d’avoir à s’expliquer : il montre alors le défaut de sa qualité, ou plutôt l’excès de sa ténacité. »





Suspens a divinis

Dans une longue lettre en date du 18 février 1976, après avoir passé quelques jours à Rome, Dom Roy écrivait à Mgr Lefebvre :

« Partout on m’y a parlé de vous, et toujours dans le même sens. Or, il s’agissait de gens qui vous sont favorables, qui vous aiment et qui désirent le maintien d’Écône. Mais, comme vos meilleurs amis français, même quand ils vous excusent, ils ne vous comprennent plus et déplorent votre attitude ; ils sont inquiets pour vous, pour votre œuvre et pour la cause à laquelle vous avez consacré le labeur de votre vie de missionnaire et d’Évêque. Quel changement depuis un an ! Ceux-là mêmes qui vous défendaient alors ne savent plus comment vous excuser40. »



Le père abbé de Fontgombault suggérait à Mgr Lefebvre d’écrire une lettre de soumission au pape, lui disant « votre regret des malentendus passés, votre fidélité entière à l’Église (comme vous l’avez fait), votre totale soumission, en remettant Écône entre ses mains, mais en lui demandant une audience pour traiter avec lui du sort des séminaristes. […] En agissant ainsi, Monseigneur, vous serviriez au mieux toutes les causes que vous entendez défendre. C’est probablement le seul moyen de sauver Écône […]. Je vous en supplie, Monseigneur, à deux genoux, faites ce geste sauveur pour vous et pour la sainte Église. C’est le vœu de vos meilleurs amis. Le cardinal Oddi, que j’ai vu à Rome, m’a dit que je pouvais insister dans ce sens auprès de vous ».

Un mois plus tard, Mgr Morilleau lui écrivait dans le même sens. L’ancien évêque de La Rochelle avait été son condisciple au Séminaire français. Il avait été un membre actif du Cœtus Internationalis Patris au concile et il était resté très lié au fondateur d’Écône. Il lui écrivit une longue lettre, affectueuse et émouvante :

« Cher Monseigneur, depuis le Concile surtout, vous avez suivi une route difficile et douloureuse. Je vous ai toujours accompagné de mon espérance, de mon affection et de ma prière. Ma prière vous reste fidèle comme si elle coulait de mon cœur avec mon sang. Mon affection vous demeure sincèrement fraternelle. Mon espérance, elle, a changé de visage. Monseigneur, mon ami et mon frère, vous êtes au bout du chemin. […] Vous êtes aujourd’hui bien loin de vos simples et généreuses “idées de départ”. Il faut revenir, autrement vous allez entrer dans la nuit41. »



Mgr Morilleau mettait en cause l’entourage et certaines relations de Mgr Lefebvre qui « se sont laissés entraîner par la passion » :

« Peu à peu ils ont constitué votre milieu habituel de vie ou de relations, inconsciemment leur influence vous a fait vous obstiner en des attitudes devenues aujourd’hui insoutenables. Ce n’est pas cela la fidélité à la Tradition. Je ne vais pas vous redire que la Tradition, fondée sur la Vérité et garantie par le Saint-Père vivant, est elle-même une réalité vivante. En tous domaines les opinions, les méthodes, les habitudes, les formules risquent de se scléroser. »



Mgr Morilleau exhortait Mgr Lefebvre à répondre l’appel du pape : « Je ne vois plus d’issue, honorable pour vous, “édifiante” pour tous ceux qui vous ont fait confiance, salvatrice pour les jeunes dont vous êtes responsable, hors d’une soumission totale au Saint-Père, qui est “Notre Seigneur sur terre”. » Cette soumission filiale, « exprimée avec clarté », permettrait, pensait-il, « la réorganisation de votre œuvre, même si elle devait comporter des réformes et des séparations, elle deviendrait possible grâce aux conseils que le Saint Père ne refuserait pas de vous donner et peut-être à des concours nouveaux qui n’osaient pas s’offrir jusqu’à présent ».

Tout dialogue semblait n’être pas encore rompu entre Rome et Écône. Le 13 mars 1976, Mgr Lefebvre rencontrait Mgr Benelli, substitut à la Secrétairerie d’État. Mais le 21 avril, le Saint-Siège posait des exigences précises. Dans une lettre adressée à Mgr Lefebvre, Mgr Benelli lui demandait, pour manifester sa « communion effective avec le pape Paul VI », d’accepter le concile Vatican II et « tous ses documents » et d’« adopter et de faire adopter dans les maisons qui dépendent de vous » la nouvelle messe. Un mois plus tard, le 24 mai, devant les cardinaux du monde entier réunis en consistoire pour la création de nouveaux cardinaux, Paul VI consacra une grande partie de son allocution à Mgr Lefebvre, qu’il cita nommément à plusieurs reprises (pratique très inhabituelle). Il déplorait l’opposition de ceux qui « refusent systématiquement les enseignements du Concile lui-même, son application et les réformes qui en dérivent ». Il jugeait cette opposition en termes sévères :

« On jette le discrédit sur l’autorité de l’Église au nom d’une Tradition pour laquelle on ne manifeste un respect que matériellement et verbalement ; on éloigne les fidèles des liens d’obéissance au Siège de Pierre comme à leurs évêques légitimes ; on refuse l’autorité d’aujourd’hui au nom de celle d’hier. »



Il regrettait encore que cette opposition fût « dirigée par un évêque, qui demeure cependant toujours l’objet de notre respect fraternel, Mgr Marcel Lefebvre ». Il l’exhortait à nouveau à accepter l’enseignement du concile et la nouvelle messe. Et, pour la première fois de façon solennelle, le pape réaffirmait le caractère « obligatoire » de la « liturgie rénovée » : « L’adoption du nouvel Ordo Missae n’est pas du tout laissée au libre arbitre des prêtres ou des fidèles », il a été « promulgué pour être substitué à l’ancien42 ». Ce faisant, il confirmait ce qu’avaient déjà affirmé des conférences épiscopales et des évêques depuis 1969.

De la part du Saint-Siège, aucune possibilité n’était offerte que la soumission totale, c’est-à-dire l’acceptation de tous les actes du concile et la célébration de la nouvelle messe. On sait qu’au pontificat suivant, le Saint-Siège en jugera autrement. Mgr Lefebvre, lui, pensait désormais que la crise de l’Église devait être considérée dans un cadre beaucoup plus vaste que celui du concile et de la messe. Répondant à la lettre de Dom Roy, il lui écrivait :

« Comment ne pas voir dans toute cette Réforme qui a pris son point de départ au Concile la réalisation de toute la conjuration maçonnique et libérale en vue de la mise en œuvre de leurs projets sataniques. L’appartenance à la maçonnerie désormais publique du cardinal Liénart, de Bugnini et bientôt d’autres prélats confirme nos appréhensions43. »



Quelques mois plus tard, il reprendra l’argument dans un livre consacré au concile.

Faisant référence à sa rencontre avec Mgr Benelli, Mgr Lefebvre écrivait aussi à Dom Roy :

« Nous n’avons pas affaire à des hommes d’Église. […] Il est temps de montrer que nous ne sommes pas de cette Religion et de continuer le combat. »



Les ordinations de la fin de l’année allaient se dérouler dans un climat dramatique. Le 12 juin puis à nouveau le 25 juin, Mgr Benelli, « par mandat spécial du Souverain Pontife », interdit à Mgr Lefebvre de procéder à ces ordinations sous peine d’encourir les censures prévues par le Droit canon (§ 2373, 1). Dans le message du 25 juin, il parlait de « fidélité véritable à l’Église conciliaire ». L’expression malheureuse sera contestée, car elle semblait opposer deux Églises. Mais la thèse d’un changement de nature de l’Église par le concile avait déjà été exposée par le cardinal Garrone dans un grand article publié dans L’Osservatore Romano44.

Avant la cérémonie, une ultime tentative eut lieu auprès de Mgr Lefebvre. Mgr Thiandoum, premier prêtre sénégalais ordonné par Mgr Lefebvre et son successeur sur le siège de Dakar, et que Paul VI venait de créer cardinal, avait tenté de dissuader le prélat d’Écône de procéder à ces ordinations. Il avait échoué. Le cardinal Thiandoum n’était pas mandaté par le Saint-Siège, mais, par affection pour son ancien supérieur, il fera d’autres tentatives de conciliation. Dans les années suivantes, il rencontrera Mgr Lefebvre « plus de trente fois à Écône, à Genève, à Paris et à Rome45 », sans réussir à le convaincre.

Le 29 juin, en présence de quelque 1 500 fidèles, Mgr Lefebvre ordonna 14 sous-diacres et 13 prêtres, parmi lesquels le frère Jehan de Belleville, premier moine du prieuré bénédictin Bédoin à devenir prêtre. Dom Gérard vint à Écône accompagné de presque tous ses moines et de nombreux amis du prieuré.

Après ces ordinations faites malgré la défense formelle du Saint-Siège, Mgr Lefebvre encourait deux types de peines. Pour avoir procédé à des ordinations sans lettres dimissoriales, il était susceptible d’être frappé, selon le canon 2373, d’une suspens a collatione ordinum (« interdiction de procéder à des ordinations ») et ceux qui avaient été ordonnés étaient susceptibles d’être déclarés suspens de l’ordre reçu (canon 2374). Cette peine ne lui fut pas formellement infligée, malgré ce qu’ont dit à l’époque certains articles et certains évêques. En revanche, le 6 juillet, le cardinal Baggio, préfet de la Congrégation pour les Évêques, lui adressa au nom du pape une exhortation à « changer d’attitude », « demander humblement pardon au Saint-Père », « réparer le dommage spirituel infligé aux jeunes ordonnés et le scandale causé au peuple de Dieu » et le conjurer de donner « une preuve de résipiscence dans le délai de dix jours46 ».

Mgr Lefebvre n’exprima pas le repentir qu’on attendait de lui. Il répondit par une lettre au pape, en date du 17 juillet, où il reprenait la triple demande qu’avait formulée Jean Madiran dans sa « réclamation au Saint-Père » en 1972. Il lui demandait de restaurer « le droit public de l’Église » :

« En rendant à la liturgie toute sa valeur dogmatique et son expression hiérarchique, selon le rite latin romain consacré par tant de siècles d’usage,

– En remettant en honneur la Vulgate,

– En redonnant aux catéchismes leur vrai modèle, celui du Concile de Trente. »



Il exhortait à nouveau le pape à abandonner la « néfaste entreprise de compromission avec les idées de l’homme moderne, entreprise qui tire son origine d’une entente secrète entre de hauts dignitaires de l’Église et ceux des loges maçonniques, dès avant le Concile47 ». C’était la première fois que Mgr Lefebvre faisait référence, dans une lettre adressée au pape, à un supposé complot ecclésiastico-maçonnique. C’est, on le verra, l’actualité médiatique de l’époque qui explique cette insistance nouvelle.

Cette lettre, dira le Saint-Siège, « a été un motif d’une nouvelle amertume pour Sa Sainteté, en raison de la persistante attitude de défi de Mgr Lefebvre48 ». Le 22 juillet, il était frappé d’une suspens a divinis : interdiction de célébrer la messe en public, de tout acte sacramentel et de prêcher. Le biographe de Mgr Lefebvre dit qu’il fut « d’abord douloureusement frappé » puis qu’il « se ressaisit49 ». Sept jours après la sanction qui le frappait, il rédigea, d’une écriture appliquée, un texte, « Quelques réflexions à propos de la “Suspense a divinis” », qui fut reprographié et envoyé à tous les fidèles qui lui avaient écrit depuis sa condamnation. Ce long texte de deux pages, qui a beaucoup circulé, est peut-être un des plus sévères qu’il ait écrits50. Il affirme à deux reprises : « Cette Église conciliaire est une Église schismatique » et une autre fois : elle « est à la fois schismatique et hérétique. Cette Église conciliaire n’est donc pas catholique. Dans la mesure où le pape, les évêques, prêtres et fidèles, adhèrent à cette nouvelle Église, ils se séparent de l’Église catholique ».

Dans une interview donnée quelques jours plus tard au Figaro, le 4 août, il sema un doute : « Nous avons beaucoup moins l’absolue certitude que le pape soit vraiment pape. » Son biographe commente : « La question méritait d’être posée, l’archevêque ne la résout pas ; il laissera à l’Église le soin de décider51. »



La messe de Lille

La suspens infligée à Mgr Lefebvre provoqua une avalanche de commentaires dans la presse, de réactions d’évêques et d’hommes d’Église. À l’initiative de Michel de Saint-Pierre, président du mouvement Credo, sept autres écrivains et personnalités catholiques (Michel Droit, Louis Salleron, Jean Dutourd, le musicien Henri Sauguet, le colonel Rémy, le peintre Michel Ciry et Gustave Thibon) publièrent le 9 août une lettre à Paul VI où ils prirent la défense de l’archevêque sanctionné. Ils demandaient au pape de « reconsidérer » le « très grave procès fait à Mgr Lefebvre et à son séminaire » et de ne pas entraver « la messe traditionnelle et le sacerdoce de toujours ». Quatre jours plus tard, un sondage réalisé par l’IFOP, et publié dans Le Progrès de Lyon, révélait que Mgr Lefebvre rencontrait l’approbation d’une partie des Français. À la une du journal un encadré annonçait : « Un Français sur 4 sensible aux idées de Mgr Lefebvre. » Les deux dernières pages donnaient les résultats détaillés du sondage, qui n’avait pas porté seulement sur Mgr Lefebvre, mais aussi sur l’évolution de l’Église, la position de celle-ci sur le divorce, l’avortement, le mariage des prêtres et d’autres sujets. Concernant Mgr Lefebvre, 25 % des sondés disaient « approuver » ses prises de position, 20 % « désapprouver », 30 % être indifférents et 25 % ne se prononçaient pas ; les proportions étaient quasiment les mêmes pour les seuls catholiques.

Les résultats de ce sondage furent largement repris dans la presse nationale et purent conforter Mgr Lefebvre. La messe qu’il célébra à Lille le 29 août suivant, en présence de milliers de fidèles, fut présentée par la presse comme une provocation. Annoncée depuis plusieurs jours, organisée par le Comité de coordination des Associations traditionalistes présidé par Gérard Saclier de La Bâtie qui fit venir des fidèles par cars de la France entière, elle ne fut pourtant pas une opération médiatique montée de toutes pièces. En réalité, comme l’a bien expliqué l’abbé Aulagnier, qui avait été nommé supérieur de district de France de la FSSPX le 15 août précédent, la venue de Mgr Lefebvre dans le Nord de la France était prévue depuis plusieurs mois. Il devait conférer le sacrement de confirmation à quelques dizaines d’enfants de familles chrétiennes de la région. Puis la suspens a divinis lui fut infligée le 22 juillet.

« Qu’allait faire Mgr Lefebvre ? Y aller au risque de passer pour un provocateur, alors que la sanction romaine lui interdisait même de dire la messe ? Laisser passer l’orage, se refuser aux fidèles et paraître accorder une valeur quelconque aux sanctions qui l’avaient frappé ? Longtemps il est resté dans l’expectative. Les journaux s’emparèrent de cette hésitation, ils en faisaient leurs gros titres. À Lille, les organisateurs sentaient qu’un événement allait se produire, et de semaine en semaine, les médias gonflant l’événement, les organisateurs furent obligés de chercher des salles de plus en plus grandes, pour réserver finalement le palais des Congrès. En fait Mgr Lefebvre n’avait rien prémédité ; encore à Écône, je sentais son hésitation ; finalement il se rendit à Lille le 29 aôut 197652. »



En présence de 400 journalistes venus du monde entier, devant 7 000 fidèles, il célébra la messe, prononçant un très long sermon (quarante-cinq minutes). Beaucoup de journalistes furent surpris du passage dans lequel Mgr Lefebvre faisait l’éloge du nouveau régime argentin issu d’un coup d’État militaire réalisé quelques mois plus tôt. Le journaliste du Monde, rendant compte de la cérémonie, estima :

« Mgr Lefebvre a jeté le masque. La trahison de l’Église conciliaire, à ses yeux, va beaucoup plus loin qu’un laxisme doctrinal ou liturgique. C’est toute une conception politique du monde moderne qui est récusée au nom de principes rigides et qui absolutise l’Ancien Régime, pré-révolutionnaire, pré-républicain, pré-démocratique, comme l’idéal de l’État chrétien53. »



Le même journaliste, en citant Charles Maurras parmi « les maîtres à penser » du fondateur d’Écône, donnait une clef d’interprétation du lefebvrisme qui sera souvent reprise jusqu’à nos jours, y compris par certains historiens. En réalité, comme nous l’avons déjà montré, il n’y a pas eu d’influence des écrits de Maurras et de l’Action française sur la formation du futur Mgr Lefebvre. Il le répétera encore quelques semaines plus tard : « Je peux dire que je n’ai pas connu Maurras, je n’ai même pas lu ses œuvres, je suis peut-être ignorant à ce point de vue-là54. » En revanche, il est vrai qu’à Lille, comme dans d’autres grandes messes qu’il célébrera, comme lors de la prise de l’église Saint-Nicolas-du-Chardonnet à Paris qui se fera quelques mois plus tard, l’hebdomadaire monarchiste Aspects de la France et diverses organisations monarchistes lui ont apporté leur soutien. Mais c’est à d’autres sources que Mgr Lefebvre a puisé sa doctrine : la romanité, la tradition intransigeante et antilibérale. Cette doctrine a pu se renforcer, dans certains milieux traditionalistes, d’une tendance à l’insoumission issue de la mentalité d’Action française.

Dans ce sermon de Lille, Mgr Lefebvre avait aussi expliqué pourquoi il n’acceptait pas les sanctions canoniques que le Saint-Siège lui avait infligées :

« Je ne considère pas ces peines comme des peines valables, aussi bien canoniquement que théologiquement. Je pense en toute sincérité, en toute paix, en toute sérénité, que je ne puis pas contribuer par ces suspenses, par ces peines dont je suis frappé, par la fermeture de mes séminaires, par le refus de faire des ordinations, à la destruction de l’Église catholique. Je veux qu’à l’heure de ma mort, lorsque Notre-Seigneur me demandera : “Qu’as-tu fait de ta grâce épiscopale et sacerdotale ?”, je n’aie pas à entendre de la bouche du Seigneur : “Tu as contribué à détruire l’Église avec les autres.” »



Il annonça aussi sa détermination à poursuivre son œuvre de formation des prêtres :

« Nous aurons encore cette année 25 nouvelles recrues au séminaire d’Écône, malgré les difficultés, nous en aurons dix nouvelles en notre séminaire des États-Unis à Armada et quatre nouvelles dans notre séminaire de langue allemande en Suisse alémanique. Vous le voyez, malgré les difficultés qu’on nous fait, les jeunes gens comprennent très bien que nous formons de vrais prêtres catholiques. Et c’est pourquoi nous ne sommes pas dans le schisme, nous sommes les continuateurs de l’Église catholique. Ce sont ceux qui font les nouveautés qui vont dans le schisme. Nous, nous continuons la Tradition. »





Un entretien avec Paul VI

Le jour même de cette messe, lors de l’Angelus, Paul VI la déplora comme un « défi à ces Clefs que le Christ a posées dans nos mains ». Néanmoins, quelques jours plus tard, il accepta de recevoir Mgr Lefebvre en audience. C’est un prêtre italien, don Domenico Labellarte, fils spirituel de Padre Pio, qui suggéra à Mgr Lefebvre de faire une demande d’audience. En même temps, Dom Jean Roy, dans une longue lettre à Paul VI, suppliait celui-ci de recevoir le fondateur d’Écône :

« Au point où en sont les choses, je ne vois plus guère le salut que dans des entretiens directs, seul à seul, prolongés, entre Votre Sainteté et Mgr Lefebvre, le Bon Pasteur allant chercher, ou plutôt appelant à Lui, sans autre préalable que son amour paternel et dans une compassion inconditionnelle, la brebis égarée55. »



La rencontre entre le pape et Mgr Lefebvre eut lieu à Castel Gandolfo le 11 septembre 1976, en présence de Mgr Benelli. Mgr Lefebvre a rapporté le contenu de leur conversation dans deux conférences de presse qu’il a données le 15 septembre suivant, puis dans une conférence qu’il a faite à ses séminaristes trois jours plus tard56. Tous les auteurs qui ont écrit sur Mgr Lefebvre se sont fondés sur ces propos pour reconstituer l’échange entre le pape meurtri et l’évêque rebelle. Mais un document, sorti récemment des archives vaticanes, permet de jeter une lumière supplémentaire sur cette rencontre. Mgr Benelli, qui assistait à l’audience sans prendre part à la conversation, en a rédigé à la demande du pape un verbatim très précis. C’est un document de huit pages dactylographiées qu’on peut utilement confronter aux récits oraux de Mgr Lefebvre57. Les deux comptes rendus ne se contredisent pas, même s’il y a quelques différences.

Sans reproduire la totalité des échanges tels que les ont restitués Mgr Lefebvre et Mgr Benelli, on relèvera quelques traits saillants et les positions de chacun. Les premières paroles de Paul VI, telles que les rapporte Mgr Benelli, montrent un pape meurtri par ce qu’il considérait comme la rébellion d’un archevêque contre son autorité : « J’espère avoir devant moi un frère, un fils, un ami. Malheureusement la position que vous prenez est celle d’un antipape. » Selon Mgr Lefebvre, le pape aurait lancé aussi une accusation : « Vous ne formez pas de bons prêtres, puisque vous leur faites faire un serment contre le pape ! » Mais ce propos ne se retrouve pas dans le verbatim rédigé par Mgr Benelli. Ce qui ne signifie pas qu’il n’a pas été tenu. Peut-être parce que Mgr Lefebvre a protesté vivement contre une telle accusation et a affirmé qu’un tel serment n’a jamais existé. En tout cas, aucun témoignage et aucun texte ne permet de dire qu’un tel « serment » existait en 1976. Depuis l’origine était en usage à Écône une Profession de Foi composée à partir des formules du concile de Trente et du concile Vatican I. S’y ajoutera, à partir de 1979 seulement, une Déclaration de fidélité portant sur le pape et sur la messe, nous le verrons.

Paul VI eut encore une autre indignation que rapporte ainsi Mgr Lefebvre : « Vous me condamnez, alors qu’est-ce que je dois faire ? Je dois donner ma démission et puis vous prenez ma place ? » Mgr Benelli rapporte les propos du pape dans les mêmes termes. Là aussi, Mgr Lefebvre protesta.

Ce dernier évoqua aussi les difficultés que posaient certains enseignements nés du concile, notamment la liberté religieuse. Le pape ne voulut pas entrer dans une discussion doctrinale : « Ce sont des sujets dont on ne peut discuter au cours d’une audience. Mais je prends note de votre perplexité. »

À propos de la messe, Mgr Lefebvre avait terminé son sermon à Lille en s’adressant au pape : « Laissez-nous faire, Très Saint Père, l’expérience de la Tradition. » Au cours de l’audience, il fit la même demande que Mgr Benelli rapporte en ces termes :

« Ne serait-il pas possible de prescrire à vos évêques qu’ils accordent, dans les églises, une chapelle dans laquelle les gens pourraient prier comme avant le Concile ? Aujourd’hui tout est permis à tout le monde : pourquoi ne pas permettre quelque chose à nous aussi ? »



La réponse du pape fut aussitôt négative : « Nous sommes une communauté. Nous ne pouvons permettre une autonomie de comportement aux différentes parties. »

En conclusion de l’entretien, le pape Paul VI dit à Mgr Lefebvre qu’il ne pouvait admettre qu’il se rende « coupable d’un schisme » et lui demanda de faire une déclaration publique dans laquelle il retirerait sa déclaration de novembre 1975.

L’expression « Laissez-nous faire l’expression de la Tradition » sera souvent reprise par Mgr Lefebvre et par d’autres figures du traditionalisme. Mais elle sera contestée par d’autres traditionalistes qui estimeront que la Tradition ne peut être une « expérience » parmi d’autres, mais est la voie unique pour garder l’intégrité de la foi.



Le complot maçonnique

Un mois après avoir été reçu par le pape, Mgr Lefebvre publiait, sous le titre J’accuse le Concile, un recueil des interventions qu’il avait faites au concile Vatican II pour s’opposer aux « orientations libérales ou modernistes ». Dans un texte de présentation, justifiant le titre-choc de son livre, il affirmait que « l’esprit qui domine au Concile et en a inspiré tant de textes ambigus et équivoques et même franchement erronés n’est pas l’Esprit Saint, mais l’esprit du monde moderne, esprit libéral, teilhardien, moderniste, opposé au règne de Notre Seigneur Jésus-Christ58 ». Mais dans ce texte, comme dans la préface du volume, Mgr Lefebvre reprenait aussi, pour la première fois dans un écrit public, la thèse d’une « conjuration » qu’il avait évoquée quelques mois auparavant dans sa lettre à Dom Roy puis dans sa lettre à Paul VI le 17 juillet. Il mettait en cause « la conjuration des ennemis de l’Église » qui a été à l’œuvre dans le concile, les « sociétés secrètes préparant ce concile depuis plus d’un siècle », « une conjuration stupéfiante préparée de longue date59 ».

La thèse des « infiltrations maçonniques dans l’Église », de l’influence juive au concile60 et de l’existence d’« un pouvoir parallèle au sein de l’Église » n’était pas nouvelle. Elle avait été développée dès l’époque du concile dans des écrits qui avaient circulé en marge de l’assemblée conciliaire. Elle avait été reprise quelques années plus tard dans un ouvrage collectif qui avait rencontré un certain succès61. Au moment où Mgr Lefebvre rédigeait ces deux textes, datés du 18 et du 27 août, la thèse de l’infiltration maçonnique dans l’Église venait de connaître un épisode fracassant avec la publication le 10 août, dans le magazine italien Panorama, d’une liste de cardinaux et d’évêques supposés appartenir à la franc-maçonnerie. Le magazine, qui ne croyait pas à l’authenticité du document, estimait néanmoins :

« Si la liste était authentique l’Église serait aux mains des maçons. Paul VI en aurait été carrément entouré. Ou plutôt, ce sont eux qui lui auraient servi de grands électeurs et qui l’auraient piloté dans les plus importantes décisions prises durant ces treize années de pontificat. Et, encore avant, ce sont eux qui auraient poussé le concile Vatican II sur la route des réformes. »



Cette liste publiée par Panorama fut reprise par toute la presse internationale.

Mais Mgr Lefebvre n’avait pas attendu cette publication pour être alarmé sur cette supposée infiltration maçonnique dans l’Église. En effet, c’est un modeste bulletin italien, Si si No no, publié par un prêtre, don Putti, qui partageait son combat pour la Tradition et avec lequel il était lié depuis plusieurs années, qui le premier, en juin 1976, avait publié cette liste. Elle avait été reprise le mois suivant par Introïbo, le bulletin du père André que Mgr Lefebvre connaissait bien. La liste comportait dix-sept noms, avec la date précise de leur affiliation supposée à la franc-maçonnerie. Les noms cités étaient, dans l’ordre : le cardinal Baggio, préfet de la Congrégation des évêques ; Mgr Casaroli, secrétaire pour les Affaires publiques de l’Église ; Mgr Angelini, évêque de Messene ; Mgr Macchi, secrétaire particulier de Paul VI ; Mgr Levi, vice-directeur de L’Osservatore Romano ; Mgr Gottardi, archevêque de Trente ; Mgr Biffi, chapelain de Paul VI et recteur de l’Université pontificale de Latran ; le cardinal Pellegrino, archevêque de Turin ; Mgr Marchisano, sous-secrétaire de la Congrégation pour l’Éducation catholique ; Mgr Noè, maître des cérémonies pontificales ; Mgr Bugnini, qui avait été le grand artisan de la réforme liturgique, avant d’être brutalement évincé pendant l’été 1975 ; le cardinal Villot, secrétaire d’État ; le cardinal Suenens, archevêque de Malines ; le cardinal Poletti, vicaire général de Rome ; Mgr Brini, évêque d’Algiza et secrétaire de la Congrégation pour les Églises orientales ; Mgr Rizzi, officier majeur de 2e classe la Congrégation pour les Églises orientales ; don Pinto, official du Tribunal suprême de la Signature apostolique.

Les historiens de l’Église et les spécialistes de la franc-maçonnerie n’ont pas, à ce jour, démontré la crédibilité de cette liste. Mgr Lefebvre lui-même a-t-il accordé complètement crédit à cette liste qui mêlait cardinaux de premier rang et prélats inconnus ? En tout cas, il l’a jugée suffisamment vraisemblable pour faire de l’infiltration maçonnique une cause explicative des dérives de Vatican II et, plus généralement, de la crise de l’Église. La question allait rebondir après la mort de Paul VI, au moment du conclave réuni pour élire son successeur.









Chapitre 10

D’un pontificat à l’autre

La suspens a divinis de juillet 1976 provoqua le départ d’Écône de quelques professeurs et de quelques séminaristes. Mais l’énorme écho médiatique qu’avait eu la messe à Lille, le mois suivant, incita de nombreux catholiques attachés à la messe traditionnelle à s’organiser pour en maintenir la célébration. En consultant les annonces publiées dans le Journal officiel on constate qu’à partir de l’été 1976 de nombreuses associations de catholiques attachés à la liturgie traditionnelle furent créées dans toute la France, s’ajoutant aux dizaines qui existaient déjà. Ces associations locales, au nom souvent identique, ne furent pas suscitées par la Fraternité Saint-Pie X, dont l’implantation était encore très faible. « Quand je suis arrivé à la tête du district en août 1976, on peut dire qu’il n’y avait rien », dira, avec un peu d’exagération, l’abbé Aulagnier1. Les associations traditionalistes qui se créèrent étaient dues à l’initiative de fidèles qui voulaient soutenir le prêtre de leur paroisse encore attaché à cette liturgie ou un prêtre qui avait été marginalisé par les autorités diocésaines à cause de cet attachement et qui célébrait la messe dans un lieu de culte improvisé.

Alors que les prêtres de la FSSPX exerçant leur ministère en France étaient peu nombreux – moins d’une dizaine à l’automne 1976 –, les prêtres traditionalistes appartenaient encore pour la plupart au clergé diocésain. En octobre 1976, l’abbé Coache donna quelques chiffres :

« Plus de 800 prêtres célèbrent en France la Messe-sacrifice, selon le rite millénaire, vraiment catholique… Des centaines de prêtres, des dizaines de périodiques traditionalistes, luttent efficacement, discrètement ou plus ostensiblement ! 500 centres liturgiques assurent la vraie messe2. »



La prise de Saint-Nicolas-du-Chardonnet

À Paris, c’est par un coup d’éclat que les prêtres et les catholiques attachés à la liturgie traditionnelle se donnèrent un lieu de culte, l’église Saint-Nicolas-du-Chardonnet. Si par la suite, et jusqu’à aujourd’hui, cette église est devenue un symbole mondialement connu de la FFSPX, elle ne fut pas à l’origine de son occupation. C’est un prêtre du diocèse de Paris, Mgr Ducaud-Bourget, déjà évoqué dans ces pages, qui en fut le premier « occupant »3.

Il avait été aumônier de l’hôpital Laennec à partir de 1961. Lors de la crise postconciliaire, il fut un ardent défenseur de la Tradition. Il fut dès l’origine membre de l’Opus Sacerdotale, et signa le Vade-mecum de l’abbé Coache en 1968. Après l’entrée en vigueur de la nouvelle messe, la chapelle de l’hôpital Laennec devint un point de ralliement pour les fidèles attachés au rite traditionnel. Lorsque Mgr Ducaud-Bourget fut contraint de renoncer à sa charge à Laennec, en 1971, il continua à célébrer la messe traditionnelle pour des Parisiens de plus en plus nombreux dans diverses salles louées. Il essaya aussi d’obtenir du cardinal Marty, archevêque de Paris, une église ou une chapelle, d’où des visites et un échange de correspondance qui durèrent plusieurs années4. À partir de 1974, il célébra la messe à la salle Wagram, dans le XVIIe arrondissement : un local loué en permanence, qui deviendra la chapelle Sainte-Germaine, et une salle plus grande qui ne pouvait être louée que le dimanche. Une sorte de communauté paroissiale de quelque 1 000 à 1 500 fidèles s’était créée. Des prêtres venaient aider Mgr Ducaud-Bourget, notamment l’abbé Vincent Serralda, ancien vicaire à la cathédrale d’Alger, qui avait aussi été vicaire à Saint-Nicolas-du-Chardonnet de 1964 à 1968, et qui se mit au service de Mgr Ducaud-Bourget à partir de 1971, tout en préparant une thèse sur Alcuin à l’École pratique des hautes études.

Après avoir demandé en vain à plusieurs reprises au cardinal Marty de mettre une église à la disposition des fidèles de la salle Wagram, décision fut prise d’en occuper une. Selon un des biographes de Mgr Ducaud-Bourget, c’est Mgr Lefebvre qui aurait suggéré cette idée dès 1970 : « Prenez donc une église. À plusieurs reprises, par la suite, il avait renouvelé ce propos5. » L’abbé Coache, lui, s’attribue l’idée, émise dès 1974 : « Le prélat [Mgr Ducaud-Bourget] était d’accord sur le principe mais, prudent, retardait toujours l’exécution6. » Puis le 20 octobre 1976, dans une conférence faite à la Mutualité, il annonça, avec l’accord de Mgr Ducaud-Bourget, qu’une église serait prise « avant six mois ». « L’annonce suscita un enthousiasme délirant, écrira l’abbé Coache ; les applaudissements furent interminables. »

Lors de réunions discrètes au domicile de Mme Buisson, la dévouée collaboratrice de l’abbé Coache à Paris, une stratégie fut élaborée, une église fut choisie, une date fixée, le dimanche 27 février 1977, et une ruse fut trouvée. Trois dimanches de suite les fidèles de la salle Wagram furent informés que la messe du dimanche 27 février aurait lieu à 11 heures au Palais de la Mutualité, dans le Ve arrondissement, qui se trouve juste à côté de l’église Saint-Nicolas-du Chartdonnet ; mais jusqu’à la dernière minute les fidèles ne furent pas informés de l’action qu’ils allaient accomplir. Ce 27 février 1977, au fur et à mesure qu’ils arrivaient à la Mutualité, ils étaient invités à se rendre dans l’église voisine où la messe selon le nouveau rite était célébrée. Puis, après cette messe, Mgr François Ducaud-Bourget et quatre prêtres (les abbés Coache, Serralda, de Fommervault et Juan) arrivèrent en procession, portant chasuble ou surplis, pour célébrer la messe traditionnelle7. L’église resta dès lors occupée par les traditionalistes, malgré les protestations du curé et des vicaires de la paroisse. Antoine Barrois, un des collaborateurs d’Itinéraires qui avait participé à l’action d’éclat du 27 février, pouvait écrire :

« C’est donc fait. À Paris, une église est occupée. Elle est certainement occupée par le Christ Jésus, notre Seigneur. Des messes certainement catholiques y sont célébrées. Les prières liturgiques traditionnelles y sont maintenues. Et nous la gardons8. »



Malgré différentes procédures administratives, une tentative de « reprise » de l’église et une médiation confiée au philosophe Jean Guitton, l’occupation s’est poursuivie. Des personnalités (Jacques Dufilho, Jean Dutourd, Jean Raspail, Michel Droit, Jacques Perret, et d’autres) devinrent des « paroissiens » fidèles ou occasionnels de cette église dont Mgr Ducaud-Bourget ne se prétendait pas le « curé ».

À la fin de l’année 1977, Michel de Saint-Pierre prit l’initiative d’une Supplique adressée au pape pour lui demander l’envoi d’un légat en France qui serait chargé de faire « un rapport détaillé sur l’état de l’Église en France9 ». Cette longue supplique soulignait « deux aspects » : « Les traditionalistes sont bouleversés et scandalisés de se voir rejetés des églises et de l’Église » et « la subversion liturgique ». Michel de Saint-Pierre avait obtenu la signature de seize personnalités laïques (notamment Louis Salleron, Jacques Vier, Jacques Perret, Michel Droit, Jean Dutourd, Jean de Viguerie, Ivan Gobry) qui représentaient les différentes tendances des catholiques attachés à la Tradition



Entre dialogue et sédévacantisme

Au lendemain de la mort de Paul VI, l’historien Émile Poulat relevait combien les dernières années du pontificat avaient été marquées par l’affrontement entre « un pape déchiré » et « un archevêque tranquille10 ». Pourtant, Paul VI n’avait pas renoncé à « trouver le chemin d’une vraie réconciliation ». Les derniers mois de son pontificat furent marqués par une reprise des échanges entre Rome et Mgr Lefebvre.

Le 28 janvier 1978, le cardinal Seper, préfet de la Congrégation pour la Doctrine de la Foi, adressait à Mgr Lefebvre un long mémorandum où étaient relevées, d’après ses discours et ses écrits, une suite d’« assertions » que la Congrégation jugeait « dangereuses ou erronées » et auxquelles il lui était demandé d’apporter des réponses.

« Ces réponses, précisait le cardinal, seront étudiées avec un intérêt bienveillant ; car la Congrégation pour la Doctrine de la Foi désire ardemment qu’avec l’aide du Seigneur vous puissiez trouver le chemin d’une vraie réconciliation avec le Vicaire de Notre-Seigneur Jésus-Christ et son Église11. »



Le 26 février, Mgr Lefebvre fit une très longue réponse à la Congrégation – plus de 80 pages. Cette réponse constituait une critique argumentée de la doctrine conciliaire sur la liberté religieuse, de l’« œcuménisme libéral » et de la nouvelle liturgie qu’il qualifiait d’« équivoque, bâtarde, qui donne la nausée aux vrais catholiques, même si elle est parfois valide ». La longue lettre se terminait par une « Profession de foi catholique » qui était en fait une opposition entre l’enseignement de l’Église d’hier et celui d’aujourd’hui :

« Nous condamnons avec tous les papes du XIXe siècle et du XXe siècle le libéralisme, le naturalisme, le rationalisme sous toutes leurs formes, comme les papes les ont condamnés.

Nous rejetons avec eux toutes les conséquences de ces erreurs qu’on appelle “les libertés modernes”, “le droit nouveau”, comme ils les ont rejetées.

C’est dans la mesure où tous les textes du Concile Vatican II et les Réformes postconciliaires s’opposent à la doctrine exposée par ces papes et laissent libre cours aux erreurs qu’ils ont condamnées que nous nous sentons, en conscience, obligés de faire de graves réserves sur ces textes et ces Réformes. »



La Congrégation pour la Doctrine de la Foi répondit à cet exposé sans concession et il s’en suivit un échange de lettres qui se poursuivit jusqu’en juin 1978.

Parmi les traditionalistes, d’autres soutenaient, à cette époque, des positions plus radicales. On a déjà vu la thèse que le père Guérard des Lauriers avait commencé à soutenir, en privé seulement, depuis avril-mai 197612 : la vacance formelle du Saint-Siège. Paul VI était légitimement pape, mais il n’exerçait pas son autorité magistérielle ou à l’inverse de ce pour quoi elle existait (transmettre la foi). Cette thèse, qu’il développera dans les années à venir, avait convaincu certains prêtres de la FSSPX et avait commencé aussi à se répandre dans diverses communautés religieuses. Ainsi Dom Gérard, le prieur du monastère Sainte-Madeleine installé à Bédoin, soutenait à cette époque qu’il y avait une « vacance de fait » de l’autorité (pape et évêques) et qu’il était légitime de s’y opposer si son enseignement était contraire à la foi ou équivoque.

Cette position ne transparaît pas dans les écrits qu’il publia à cette époque – La Vocation monastique, L’Église face aux nations –, mais dans sa correspondance et dans certaines conférences. Ainsi, le 28 mai 1978, invité à participer au congrès d’Una Voce Helvetica qui se tenait à Lausanne, il développa une analyse qu’on peut qualifier de sédévacantiste – l’expression est employée. La conférence de Dom Gérard portait sur la messe. Il déclara :

« Nous avons des évêques qui font des messes sacrilèges, qui truandent les sacrements de l’Église de Dieu et qui font des cérémonies, si vous voulez… qui sont profanatrices. Et l’Autorité suprême qui laisse faire ça. Mais, qu’est-ce que vous voulez ? c’est une Autorité qui n’a plus de… de… qui n’a plus d’être. Nous ne sommes pas gouvernés. Il y a vacance de fait. Une vacance… Le Siège est vacant. Nous ne sommes pas gouvernés, nous ne sommes pas protégés. […] le Pasteur suprême n’est plus sur le Siège de Pierre. Un Pasteur qui se sépare de la tradition, il est schismatique. Il n’existe plus13. »



À propos des évêques, Dom Gérard affirmait encore :

« Leur caractère sacré, nous le respectons, mais leur juridiction elle est énervée, elle n’existe plus, parce qu’on ne peut pas faire servir une juridiction hiérarchique, épiscopale, contre sa propre finalité. Le pouvoir spirituel qui est donné à un évêque de régir le peuple de Dieu et de l’enseigner, il n’a pas été donné pour l’hérésie. Il a été donné pour le salut des âmes, et pour communiquer la vie divine. Alors, lorsqu’on se sert de cette juridiction contre ce pourquoi elle a été faite, cette juridiction n’existe plus. »



Sur ce dernier point, Dom Gérard reprenait, sans citer son nom, l’argumentation du père Guérard des Lauriers, qu’il avait déjà résumée dans une lettre à Mgr Lefebvre deux ans plus tôt.

Ces positions doctrinales divergentes au sein du traditionalisme échappaient aux évêques de France. À cette époque, 1977-1978, malgré le coup d’éclat qu’avait constitué l’occupation de Saint-Nicolas-du-Chardonnet et ce qu’il savait de l’action de Mgr Lefebvre, ils mesuraient mal encore l’importance du mouvement traditionaliste. Au début de l’année 1978, le Conseil permanent de l’épiscopat fit réaliser par son Secrétariat général une enquête sur le mouvement traditionaliste en France, ses différentes composantes et leur implantation dans les diocèses. Les évêques furent sollicités pour envoyer informations et documentation. Le Secrétariat général établit une carte sur les « implantations traditionalistes » en France, indiquant pour chaque département les « fondations de Mgr Lefebvre », les communautés existantes, les collèges et écoles, les lieux de culte. Le Conseil permanent de l’épiscopat se réunit les 8 et 9 mai 1978 pour examiner les résultats de l’enquête et établir un compte rendu qui serait envoyé à tous les évêques avec la carte mentionnée. Dans son compte rendu, envoyé à chaque évêque avec la mention « Confidentiel. À ne pas publier14 », le Conseil permanent de l’épiscopat, pour la première fois, se reconnaissait une part de responsabilité dans la réaction traditionaliste :

« Les évêques du Conseil permanent se sont interrogés sur le pourquoi de l’extension de ces activités [traditionalistes]. Certes, à chaque fois leur influence est limitée, mais il semble qu’un besoin de sécurité et d’expression populaire de la foi n’ait pas été assez reconnu dans nos orientations pastorales. »



Et à propos de la liturgie, dans une conceptualisation assez abstraite, il reconnaissait avec regret : « On a cru que le symbolisme pouvait se déplacer à notre gré. »

Néanmoins, un mois plus tard, lorsque Mgr Lefebvre vint donner le sacrement de confirmation à près de 300 enfants dans l’église Saint-Nicolas-du-Chardonnet, l’archevêque de Paris s’alarma et s’indigna. Le 2 juin, deux jours avant la cérémonie, le cardinal Marty publia un communiqué pour « rappeler une fois encore que c’est une démarche qui se situe en rupture de communion avec l’Église catholique, en désobéissance formelle au pape, et en désaccord complet avec l’Archevêque de Paris ». Il demanda aussi à tous les curés des paroisses de Paris de faire connaître cette déclaration à leurs paroissiens et d’ajouter lors de la messe du dimanche, au moment de la Prière universelle, une intention supplémentaire : « Devant les divisions qui déchirent les catholiques, prions pour l’unité de l’Église en communion avec le pape Paul VI et les évêques15. » Un des évêques auxiliaires de Paris, Mgr Pézeril, publia dans La Croix une tribune très virulente pour s’indigner de l’implantation croissante de Mgr Lefebvre en France, son « installation à pas de loup, diligente, obstinée et méthodique dans la plupart des diocèses de France ». À propos de la confirmation qui allait se dérouler à Saint-Nicolas-du-Chardonnet, Mgr Pézeril écrivait qu’il s’agissait d’un « outrage épiscopal. Un outrage public. Un outrage au Christ et à l’Église ». Rappelant, à juste titre d’un point de vue canonique, que la suspens a divinis infligée à Mgr Lefebvre lui interdisait « de célébrer la messe, d’administrer les sacrements ou de prêcher », il parlait en termes très sévères de « profanation », de « mystification inqualifiable », de « sacrilège ».



« Le concile à la lumière de la Tradition »

Le 6 août 1978, Paul VI mourait, après quinze ans d’un pontificat durant lequel l’Église avait été malmenée par une rude « tempête » selon l’expression qu’avait employée le pape lui-même. « Une Église ébranlée » et un pape « mort sans avoir dominé cette crise dogmatique, disciplinaire et spirituelle, sans que ses appels à la fraternité et à la paix aient pu conjurer la violence des conflits entre les peuples16 ».

Deux jours après la mort de Paul VI, Mgr Lefebvre, dans une lettre adressée à quatre des cardinaux qui allaient se réunir en conclave, s’interrogeait : « Le douloureux calvaire de ces quinze dernières années va-t-il se poursuivre ou va-t-il prendre fin ? », et il s’inquiétait de la validité de l’élection qui allait se dérouler puisque pour la première les fois les cardinaux de plus de quatre-vingts ans ne pourraient pas prendre part au vote17.

La mort soudaine de Jean-Paul Ier le 28 septembre, après un mois de pontificat, stupéfia tout le monde. La thèse d’un complot pour assassiner un pape qui s’annonçait comme trop traditionnel fut évoquée dans l’immédiat par Mgr Ducaud-Bourget, puis plus tard par l’abbé de Nantes à la suite de l’enquête d’un journaliste anglais. Mgr Lefebvre ne s’attarda pas sur cette hypothèse. Le 6 octobre, il adressa une nouvelle lettre à « une bonne trentaine » de cardinaux qui allaient se réunir en conclave18. Il affirmait :

« La situation actuelle est telle que seul un pape tel que saint Pie X peut arrêter l’autodestruction dont Elle souffre surtout depuis le Concile Vatican II. »



Il exhortait les cardinaux à élire un pape qui ne poursuive pas « l’application du Concile et ses Réformes19 ».

Le 16 octobre, le cardinal Wojtyla, archevêque de Cracovie, était élu et prenait le nom de Jean-Paul II. Son premier message Urbi et orbi, transmis par la radio depuis la chapelle Sixtine, montra qu’il n’entendait pas abandonner le concile Vatican II, mais qu’il voulait le concilier avec la Tradition : le concile Vatican II « vu à la lumière de la Tradition et en y intégrant les formulations dogmatiques élaborées, il y a un siècle, par le Ier Concile du Vatican » sera, déclara-t-il, « le secret d’une orientation sûre et un stimulant pour cheminer – répétons-le – dans le sens de la vie et de l’Histoire20 ».

À peine un mois après son élection au souverain pontificat, Jean-Paul II recevait Mgr Lefebvre en audience. La presse et le porte-parole du Vatican diront que c’est le fondateur de la FSSPX qui avait demandé à être reçu par le nouveau pape. En réalité, comme le confiera Mgr Lefebvre dans une conférence à ses séminaristes, ce fut une suggestion du cardinal Siri. Lui estimait « que c’était un peu tôt encore, qu’il était préférable d’attendre que le pape soit informé, que les événements montrent déjà quelle était vraiment l’orientation du Saint Père, quelles étaient ses pensées21 », mais il se laissa convaincre par les arguments du cardinal Siri. Mgr Lefebvre fut reçu par le pape en audience le 18 novembre 1978. L’entretien, qui dura une heure et demie, fut cordial. Le pape m’a « embrassé chaleureusement », dira Mgr Lefebvre. Il s’assit à côté de lui et le fondateur d’Écône lui présenta d’abord les origines de la FSSPX et son développement – à cette époque 8 districts dans le monde, 115 prêtres, 170 séminaristes dans quatre pays. Puis Mgr Lefebvre aborda les problèmes posés par certains textes conciliaires :

« Certainement il y a des choses qui sont assez difficiles à admettre dans le Concile ; cependant je serais prêt à signer une phrase comme celle-ci : “J’accepte les Actes du concile interprétés dans le sens de la Tradition.” J’estime que c’est une phrase que je pourrais éventuellement accepter, et signer, si vous voulez. »



Cette affirmation fut une heureuse surprise pour le pape : « Oh, mais c’est très bien ! […] Vraiment vous acceptez de signer une phrase comme celle-là22 ? » Jean-Paul II était d’autant plus heureusement surpris que Mgr Lefebvre reprenait une expression (« le concile lu à la lumière de la Tradition ») que lui-même avait déjà employée à deux reprises depuis le début de son pontificat23. Sur la question de la messe, le pape parut minimiser le différend : « Ce sont des questions disciplinaires… On pourrait peut-être voir, examiner la question. » Il se montrait pressé de trouver une solution : « Il faut arriver à des choses pratiques, il faut arriver à une conclusion. » Jean-Paul II fit alors immédiatement venir le cardinal Seper, qu’il avait reconduit dans ses fonctions de préfet de la Congrégation pour la Doctrine de la Foi. Il lui dit : « Il faut rapidement qu’on trouve une solution. » Mais le cardinal Seper se montra circonspect et avertit : « Attention, Saint-Père, de cette messe ils en font un drapeau ! »

À l’issue de l’audience, le pape chargea le cardinal Seper d’« arranger les choses avec Mgr Lefebvre ». De nouveaux échanges de lettres suivirent24. Un mois après cette rencontre avec Jean-Paul II, Mgr Lefebvre se montrait prudent. Dans une conférence déjà citée à ses séminaristes, il reconnaissait certaines qualités du pape : « Il est très pieux, il aime beaucoup la Sainte Vierge, il est tout à fait antimarxiste », mais il se rendait compte que Jean-Paul II était très attaché au concile et à ses orientations nouvelles :

« Il fera tout pour supprimer les abus, canaliser la réforme ; mais je pense pouvoir dire qu’il apparaît fondamentalement consentant au Concile et aux réformes ; je ne pense pas qu’il remette cela en question. Et cela est évidemment très grave, parce qu’il est pour l’œcuménisme, pour la collégialité, pour la liberté religieuse25. »



Trois jours plus, il adressait une lettre à Jean-Paul II, sans évoquer les problèmes doctrinaux, il demandait une seule chose :

« Très Saint Père, pour l’honneur de Jésus-Christ, pour le bien de l’Église, pour le salut des âmes, nous vous conjurons de dire un seul mot, une seule parole, comme Successeur de Pierre, comme Pasteur de l’Église universelle, aux Évêques du monde entier : “Laissez faire” ; “Nous autorisons le libre exercice de ce que la Tradition multiséculaire a utilisé pour la sanctification des âmes”.

« Quelle difficulté présente une pareille attitude ? Aucune. Les Évêques décideraient des lieux, des heures réservées à cette Tradition. L’unité se retrouverait immédiatement au niveau de l’Évêque du lieu. […] Pour Écône, ses séminaires, ses prieurés, tout se normaliserait. […] Les prieurés rendraient service aux diocèses par des prédications de Missions paroissiales, Retraites selon saint Ignace, et service des paroisses, en pleine soumission aux Ordinaires des lieux26. »



Cette demande de Mgr Lefebvre à Jean-Paul II répétait ce qu’il avait déjà demandé à Paul VI : « Laissez-nous faire l’expérience de la Tradition. » Il n’y eut pas de réponse directe à cette demande. Mais Mgr Lefebvre fut invité à un « colloque » qui eut lieu à la Congrégation pour la Doctrine de la Foi les 11 et 12 janvier 1979. Lui qui pensait qu’il s’agissait d’« entretiens privés » s’étonna d’avoir été soumis à « une procédure semblable à un véritable procès27 ». En fait, le terme « colloque » est celui employé par la Ratio agendi qui, depuis 1971, a établi la procédure mise en œuvre par la Congrégation pour la Doctrine de la Foi pour l’examen des questions doctrinales. Mgr Lefebvre fut interrogé par cinq responsables et membres de la Congrégation pour la Doctrine de la Foi : le cardinal Seper, préfet, le secrétaire Mgr Hamer, le père Duroux, consulteur, et deux autres experts. Les questions étaient très précises et techniques, relevant souvent à la fois du droit canon et de la théologie. Mgr Lefebvre répondit à chacune de façon précise ; ces réponses n’ont été, à ce jour, ni analysées ni étudiées par les historiens et les théologiens. Le prélat d’Écône eut le sentiment que ce « colloque » prenait la forme d’un « véritable procès » et il fit appel à Jean-Paul II, demandant l’« érection de la Fraternité en prélature nullius avec un évêque à sa tête, et envoi d’un cardinal visiteur28 ». Il faudra plusieurs années avant que cette voie ne soit suivie.



Le guérardisme

En mars 1979, la lettre que Mgr Lefebvre avait adressée à Jean-Paul II le 25 décembre précédent fut connue par sa publication dans la Lettre aux amis et bienfaiteurs de la Fraternité Saint-Pie X. Elle scandalisa le père Guérard des Lauriers, qui adressa une longue lettre à Mgr Lefebvre, en date du 12 avril 1979, diffusée sous le titre : « Monseigneur, nous ne voulons pas de cette paix29. » Il reprochait à Mgr Lefebvre de mettre la messe traditionnelle et la nouvelle messe sur un pied d’égalité :

« Monseigneur, vous vous en remettez au pape pour conserver la Messe. Et vous admettez qu’il puisse y avoir, dans l’Église, et inévitablement en fait dans la même Église, la Messe qui est LA MESSE et la “messe innovée”. Et vous escomptez que “l’unité se retrouverait immédiatement au niveau de l’Évêque du lieu”. […] On ne soupe pas avec Satan. C’est l’enfer qui est pavé de ces bonnes intentions qui justifient le moyen par la fin, un mal certain par l’illusion du bien. […] Monseigneur, votre protocole de paix donne le coup de grâce à la confiance qu’il ne nous est plus possible d’avoir en vous, ni pour la question de la Messe ni pour celle de l’“autorité”. »



Dans cette lettre virulente, le théologien dominicain accusait aussi Mgr Lefebvre d’avoir célébré la nouvelle messe « depuis le début d’avril 1969 jusqu’au 24 décembre 1971 » et donc d’être un défenseur de la foi qui avait défailli. Jean Madiran dénonça l’absurdité chronologique du « calomniateur délirant30 » (puisque la nouvelle messe promulguée en avril 1969 ne fut « permise » qu’en novembre 1969 et rendue obligatoire plus tard). Il publiait aussi la réponse de Mgr Lefebvre, qui, dans une lettre parue à l’origine dans le bulletin d’information de la FSSPX de langue allemande, affirmait : « Je n’ai jamais célébré la nouvelle messe selon le rite introduit en novembre 1969, je l’ai toujours estimée dangereuse et empoisonnée par un faux œcuménisme. »

Dans les mois suivants, le père Guérard des Lauriers allait faire connaître publiquement sa thèse sur la « vacance formelle » du siège pontifical. On l’a vu, il avait commencé à la soutenir en privé vers avril-mai 1977, ce qui lui avait valu d’être exclu du corps professoral d’Écône en septembre 1977. Il avait alors entrepris la rédaction d’une étude d’une centaine de pages intitulée Le Siège apostolique est-il vacant ? Il y exposait sa thèse : Paul VI « est encore pape matériellement », mais il « n’est plus pape formellement » parce qu’il n’a plus le « propos habituel, réel et efficace » de « promouvoir le Bien-Fin qui est commis à l’Église ». Cette démonstration aurait dû être publiée en juin 1978. Elle circula d’abord sous la forme d’une brochure polycopiée. Différentes circonstances retardèrent sa publication. La mort de Paul VI en août 1978 puis l’élection successive des papes Jean-Paul Ier et Jean-Paul II firent peut-être hésiter le père Guérard des Lauriers. Les positions et les actes d’un nouveau pape pourraient peut-être rendre caduque la thèse de la « vacance formelle ». Puis l’étude fut enfin rendue publique en mai 1979, dans le premier numéro d’une revue, les Cahiers de Cassiciacum, que publiaient à Nice deux de ses disciples, les abbés Lucien et Seuillot, tous deux ordonnés prêtres par Mgr Lefebvre – d’où le nom de « thèse de Cassiciacum » qu’on donnera à cette position doctrinale. Selon le père Guérard des Lauriers, le changement de pontificat ne modifiait en rien le jugement à porter : « Ce que, sous le pontificat de “Paul VI”, nous croyions vrai du Cardinal J.-B. Montini vivant, nous le croyons vrai sous le pontificat de Jean-Paul II comme sous celui de Jean-Paul Ier31. » La thèse était fondée sur un raisonnement inductif : au moins depuis le 7 décembre 1965 (date de la promulgation de la déclaration conciliaire sur la liberté religieuse) Paul VI n’avait plus « l’intention habituelle », dans le sens théologique du terme, de promouvoir le bien de l’Église. Donc il fut un pape légitiment élu (materialiter) mais ne le fut pas formaliter. Ses successeurs, Jean-Paul Ier puis Jean-Paul II, n’ont pas manifesté non plus cette « intention habituelle » : il y a « vacance formelle » du Saint-Siège. Les fidèles, prêtres et évêques ont légitimement le droit et le devoir de refuser l’enseignement du pape et son gouvernement. Et les prêtres doivent s’abstenir de nommer le pape au canon de la messe (au moment des prières avant la consécration : una cum famulo tuo papa nostro…), car ce serait la reconnaissance de son autorité.

Plusieurs prêtres ordonnés par Mgr Lefebvre en 1977 et 1978, les abbés Belmont, de Blignières, Guépin, Lucien, Seuillot, s’étaient déjà ralliés à cette thèse avant sa publication. Hors de la Fraternité Saint-Pie X, elle commençait à convaincre certains. Ainsi le père Vinson, qui dès 1971 affirmait que la « nouvelle messe » n’était pas seulement équivoque ou dangereuse mais invalide.

Aussi le 8 novembre 1979, Mgr Lefebvre crut nécessaire de faire connaître clairement sa « position sur la nouvelle messe et le pape ». Il le fit dans une conférence aux séminaristes et aux professeurs d’Écône, qui fut publiée ensuite dans les deux publications de la FSSPX32. Précisant que sur ces sujets il n’avait pas « varié d’opinions », il fixait avec détermination « les orientations et les pensées de la Fraternité sacerdotale Saint-Pie X ». Il affirmait, à propos des célébrations de la nouvelle messe : « La plupart de ces Messes sont sacrilèges et elles pervertissent la foi en la diminuant », mais il se refusait à considérer invalides toutes les messes célébrées selon le nouveau rite, « dès lors que les conditions essentielles existent pour la validité, c’est-à-dire la matière, la forme, l’intention et le prêtre validement ordonné ». À cette date – il changera de position par la suite –, Mgr Lefebvre admettait que la célébration et l’assistance à la nouvelle messe ne constituaient pas automatiquement une faute. Concernant le pape et son autorité, même s’il affirmait que Paul VI avait contribué à « l’affreuse démolition de l’Église » par nombre de ses actes et de ses paroles, il « a beaucoup plus agi en libéral qu’en s’attachant à l’hérésie. Car dès qu’on lui faisait remarquer le danger qu’il courait, il rendait le texte contradictoire en ajoutant une formule contraire à ce qui était affirmé dans la rédaction, ou en rédigeant une formule équivoque, ce qui est le propre du libéral qui est incohérent par nature ».

Refusant la thèse de ce que certains appelleront bientôt « l’Église éclipsée », Mgr Lefebvre estimait que « la question de la visibilité de l’Église est trop nécessaire à son existence pour que Dieu puisse l’omettre durant des décennies » et il précisait : « Loin de refuser de prier pour le pape, nous redoublons nos prières et nos supplications pour que l’Esprit Saint lui donne lumière et force dans l’affirmation et la défense de la foi. » Il tirait de ces positions doctrinales deux conclusions pratiques. La première était la nécessité de continuer à se tourner vers Rome pour y obtenir la solution à la crise de l’Église :

« Je n’ai jamais refusé de me rendre à Rome à sa demande [le pape] ou à la demande de ses représentants. La Vérité doit s’affirmer à Rome plus qu’en n’importe quel lieu. Elle appartient à Dieu qui la fera triompher. »



Par ailleurs, le prélat d’Écône affirmait solennellement que la Fraternité Saint-Pie X « ne peut pas tolérer dans son sein des membres qui refusent de prier pour le pape et qui affirment que toutes les messes du Novus Ordo Missae sont invalides. Certes, nous souffrons de cette incohérence continuelle qui consiste à louer toutes les orientations libérales de Vatican II et qui en même temps s’efforce d’en atténuer les effets. Mais cela doit nous inciter à prier et à maintenir fermement la Tradition, mais non pour autant affirmer que le pape n’est pas pape ».

À la suite de cette prise de position du fondateur de la FSSPX, plusieurs professeurs du séminaire d’Écône, des séminaristes et des prêtres de la FSSPX durent la quitter. Mgr Lefebvre, c’est peu connu, imposa aussi aux futurs prêtres une Déclaration de fidélité, condition pour être ordonné. Cette déclaration, dite Déclaration de fidélité à la Fraternité sacerdotale Saint-Pie X, est un résumé officiel et clair des positions de la FSSPX sur le pape et sur la nouvelle messe et un engagement à y adhérer. Ce texte très important, toujours en usage de nos jours, n’a jamais été publié. Je remercie Mgr Tissier de Mallerais de me l’avoir communiqué et d’en autoriser pour la première fois la publication intégrale :

Déclaration de fidélité
à la Fraternité sacerdotale Saint-Pie X

Je soussigné, N…

Reconnais… comme pape de la sainte Église catholique. C’est pourquoi je suis prêt à prier publiquement pour lui en tant que Souverain Pontife. Je refuse de le suivre quand il s’écarte de la Tradition catholique, particulièrement en matière de liberté religieuse et d’œcuménisme, ainsi que dans les réformes qui sont nocives à l’Église.

J’admets que les messes célébrées selon le nouveau rite ne sont pas toutes invalides. Cependant, eu égard aux mauvaises traductions du Novus Ordo Missæ, à son ambiguïté qui favorise son interprétation dans un sens protestant, et à la pluralité de ses modes de célébration, je reconnais que le danger d’invalidité est très grand.

J’affirme que le nouveau rite de la messe ne formule, il est vrai, aucune hérésie de manière expresse, mais qu’il “s’éloigne de façon impressionnante, dans l’ensemble comme dans le détail, de la théologie catholique de la sainte Messe”, et que pour cette raison ce nouveau rite est en soi mauvais.

C’est pourquoi je ne célébrerai jamais la sainte Messe selon ce nouveau rite, même sous la menace de peines ecclésiastiques ; et je ne conseillerai jamais quiconque, de manière positive, de participer activement à une telle messe.

J’admets enfin comme légitime la réforme liturgique de Jean XXIII. J’en reçois donc comme catholiques tous les livres liturgiques : missel, bréviaire, etc. et je m’engage à les utiliser exclusivement, selon leur calendrier et leurs rubriques, en particulier pour la célébration de la messe et pour la récitation commune du bréviaire.

Je désire ce faisant manifester l’obéissance qui me lie à mes supérieurs, ainsi que celle qui me lie au Souverain Pontife dans tous ses actes légitimes.



Sans commenter ce texte, on relèvera des affirmations très claires : la reconnaissance de la légitimité du pape, l’obligation de prier pour lui, l’obéissance qui lui est due, la reconnaissance de la validité de la nouvelle messe, mais ces adhésions sont contrebalancées par des restrictions apparemment incompatibles : une obéissance au pape qui n’est que conditionnelle et un refus absolu de célébrer la nouvelle messe.

Dans les faits, il y eut encore après cette Déclaration – et il y a encore aujourd’hui au sein de la Fraternité – des prêtres non « una cum », c’est-à-dire qui refusent de nommer le pape au canon de la messe. Mais tant que ce refus restait et reste une opinion privée et ne fait pas l’objet d’une prise de position publique (sermon, livre ou article), les autorités de la FSSPX n’ont pas exclu et n’excluent pas les prêtres qui refusaient et refusent de nommer le pape au canon de la messe.



La question du pape

Dans la suite de la prise de position publique exprimée par Mgr Lefebvre, Dom Gérard fit lui aussi une déclaration publique. Il s’inquiétait d’autant plus de l’influence de la thèse du père Guérard des Lauriers qu’il avait semblé récemment la partager et qu’elle était toujours soutenue par des prêtres qui avaient été jadis, à différents titres, des familiers de Bédoin (les jeunes abbés Olivier de Blignières et Bernard Lucien). Dom Gérard rendit publique, en date du 13 janvier 1980, une « Note » consacrée à La Question du pape.

Moins doctrinale que la « Déclaration » de Mgr Lefebvre, elle définissait plutôt une « attitude spirituelle » conforme à la vertu de prudence. Il attaquait dans le vif :

« Les “Ultras” confondent défaillance dans l’exercice du pontificat avec vacance du Siège apostolique. Ils assimilent “mauvais pape” à “non pape” ; “résistance au pape” à “rejet du pape”. Cette surenchère imprudente a toujours été, au cours de l’histoire, la tentation des “schismatiques de droite”, ceux qui ont poussé au paroxysme l’exigence de pureté (Donatistes, Jansénistes, Vieux Catholiques). »



De façon assez prémonitoire, il s’inquiétait : « Ce qui n’est actuellement qu’une tendance, une tentation de zèle amer, pourrait aller jusqu’au schisme déclaré, le jour où Jean-Paul II rétablirait (imparfaitement) la tradition de l’Église. »

La « question du pape », écrivait aussi Dom Gérard, est « une question d’ordre moral » qu’il ne faut pas « intellectualiser à outrance ». Certes « les actes (ou l’absence d’actes) de Jean-Paul II peuvent être jugés sévèrement par référence à la doctrine et à la Tradition. Certains discours du pape sont ambigus. Nous ne le nions pas ; nous le faisons remarquer avec douleur quand cela est nécessaire ». Mais « il faut prier pour le pape au canon de la messe selon la norme indiquée par la liturgie ». Ce n’est pas « un problème de théologie spéculative », mais « une exigence de charité, de piété filiale et d’humilité ». Sans citer le nom du père Guérard des Lauriers ni d’aucun de ses disciples, Dom Gérard affirmait :

« Il faut dénoncer fermement la tendance à intellectualiser à outrance une question d’ordre moral posée à l’humilité, à la patience, à la docilité aimante, et au sensus Ecclesiae, c’est-à-dire aux vertus qui ressortissent à la vie en société, lesquelles ne vont pas sans une certaine défiance de soi-même et de ses propres lumières. »



Il concluait : « L’attitude envers Jean-Paul II ne relève donc pas directement du dogme mais de la vertu » et il se référait à Victor Hugo par une citation inattendue des Misérables : « Être ultra, c’est aller au-delà ; c’est attaquer le sceptre au nom du trône et la mitre au nom de l’autel. »

Cette « Note » de Dom Gérard indigna ceux qui se reconnurent sous l’étiquette « ultras ». Sous le titre Un temps pour se taire et un temps pour parler, la revue Forts dans la Foi publia, en février 1980, un supplément de 32 pages pour lui répondre. Le rédacteur, anonyme, cherchait à démontrer « l’illogisme sophistiqué de l’argumentation » du prieur de Bédoin et dénonçait son « sentimentalisme paternaliste ». Il concluait sa charge en estimant que la dénonciation des « ultras » par Dom Gérard était motivée d’abord par son souci de trouver « une place au sein de la “reconstruction” que Jean-Paul II va opérer sans tarder » et d’obtenir « une reconnaissance canonique et sociologique ». L’identité du rédacteur anonyme fut bientôt connue. Il s’agissait de l’abbé Olivier de Blignières, que Dom Gérard avait tant aidé peu d’années auparavant et qui désormais avait pleinement adhéré à la thèse du père Guérard des Lauriers. Jean Madiran, dans le style polémique qu’il affectionnait parfois, railla dans Itinéraires les « jeunes et vieux rédacteurs de Cassiciacum » et « l’abbé O. », qu’il qualifiait à l’occasion d’« abbé Zéro33 ».

Un grand écho fut donné à la « Note » de Dom Gérard par sa publication dans la revue Itinéraires, en même temps qu’était publiée la conférence de Mgr Lefebvre de l’année précédente. Les deux documents parurent dans le numéro de mars 1980 de la revue, précédés d’une longue introduction de Jean Madiran. Le dossier était intitulé significativement : De amaritudinis zelo34, en référence au début du chapitre LXXII de la Règle de saint Benoît qu’avait cité Dom Gérard : « Il y a un zèle d’amertume qui est mauvais, qui sépare de Dieu et conduit à l’enfer ; et il y a un bon zèle qui éloigne des vices et conduit à Dieu et à la vie éternelle. »

L’unité des traditionalistes avait déjà été mise à mal par les positions particulières de l’abbé de Nantes et le refus de prendre position de Jean Ousset et de l’Office ; elle se fissurait encore davantage par l’émergence d’un courant « guérardien » et d’un courant sédévacantiste. La « chapellisation du traditionalisme », selon l’expression de François Huguenin, se poursuivra et s’amplifiera dans les décennies suivantes.

Dès cette époque, Jean Madiran essayait de s’y opposer, en soutenant différentes initiatives.



« Communion catholique et amitié française »

En avril 1980, dans un grand article, il s’était attaché à montrer que « la thèse de Cassiciacum » n’est « qu’une hypothèse non démontrée », « une théologie pour Bourgeois gentilhomme », une « démonstration interminable et pédante ». Pour sa part, il voulait s’en tenir à l’essentiel :

« Il n’était pas indispensable d’avoir une thèse, une opinion ou une hypothèse sur le gouvernement de Paul VI pour demeurer fidèle à la messe catholique, au catéchisme romain, à l’Écriture sainte. La foi suffit. C’est la foi qui nous tient attachés à l’Écriture, au catéchisme, à la messe, à la tradition de l’Église35. »



Cette triple « réclamation » (« Rendez-nous la messe, le catéchisme, l’Écriture sainte ») que Jean Madiran avait adressée au pape en 1972, et qu’il rappelait fréquemment, il la réitéra à l’occasion du premier voyage apostolique de Jean-Paul II en France, en 1980. Ce premier voyage avait été diversement apprécié et commenté. Le 31 mai, à la basilique Saint-Denis, c’est une cérémonie à la tonalité militante qui avait été organisée par la JOC autour du pape. La grande messe organisée au Bourget le 1er juin 1980, sous la pluie, avait rassemblé 350 000 personnes, au lieu du million attendu par les organisateurs. Des évêques s’étaient ostensiblement abstenus de venir à la rencontre du pape et nombre de diocèses n’avaient pas organisé la venue des fidèles à Paris. C’est au cours de cette messe que Jean-Paul II avait apostrophé les catholiques français et les évêques avec une formule qui restera emblématique du voyage : « France, fille aînée de l’Église, es-tu fidèle aux promesses de ton baptême ? »

« Comment ne pas recevoir cette question en plein cœur ? », écrira Jean Madiran au lendemain du voyage du pape dans un long éditorial publié dans Itinéraires36. Il reconnaissait qu’« il serait bien prématuré, et nous n’en avons ni la compétence ni le désir, de prononcer sur ce pape un jugement global, objectif, équilibré, souverain, avec annotations marginales comme pour une copie d’examen ». Mais il estimait qu’il n’y a pas d’autre « issue » à la crise de l’Église en France que « la nécessaire levée des faux interdits » :

« Plus on attendra, plus seront profondes les blessures faites à l’Église, et plus avancée la décomposition du tissu catholique. Sans doute il demeurera de toute façon beaucoup de questions pendantes : mais elles commenceront à pouvoir être traitées utilement à partir du moment où sera reconnue la nullité des interdits contre la messe, contre le catéchisme, contre la personne de Mgr Lefebvre et contre les prêtres qu’il a formés et ordonnés en vue d’un printemps nouveau de l’Église. »



Cet éditorial était suivi d’une adresse au pape, sous le titre « Très Saint Père n’ayez pas peur ! », qu’il signait avec d’autres laïcs : Jean Auguy, Yann Clerc, Georges Daix, Pierre Debray, Édith Delamare, Romain Marie, André Mignot, Jacques Perret, Michel de Saint-Pierre, Louis Salleron, Henri Sauguet, Gustave Thibon. Ces laïcs, « en toute indépendance de chacun dans la même communion catholique », exprimaient à Jean-Paul II « leur filiale et respectueuse reconnaissance » pour sa visite en France et lui adressaient une supplique :

« Nous permettez-vous, Très Saint Père, d’emprunter vos propres paroles pour vous dire : “N’ayez pas peur !” Rendez à l’Église de France la messe, la liturgie, les sacrements, les prêtres, les séminaires, le catéchisme, et vous retrouverez la fille aînée de l’Église fidèle aux vœux de son baptême. Notre espérance demeure. Nous la remettons entre vos mains, pour notre salut et celui de l’Église de France. »



Cette supplique fut signée ensuite par une vingtaine d’autres personnalités37.

À cette époque, Jean Madiran et d’autres laïcs lançaient aussi diverses initiatives de « résistance intellectuelle et morale » qui rassembleront durablement les catholiques traditionnels.

La première initiative revint à Bernard Antony qui, dans ses activités militantes, utilisait le plus souvent le pseudonyme de Romain Marie, ses 2e et 3e prénoms. Militant nationaliste et solidariste dans sa jeunesse, il faisait une carrière professionnelle dans l’industrie (directeur des relations humaines dans les Laboratoires Pierre Fabre et fondateur d’un centre de formation à Toulouse). Familier du prieuré bénédictin de Bédoin, il dirigeait aussi à Castres un mensuel, Présent. Par Dom Gérard, il avait découvert l’œuvre d’André et Henri Charlier et s’en était enthousiasmé. Il avait fait la connaissance aussi d’Albert Gérard, qui avait ouvert à Paris l’Atelier de la Sainte-Espérance, pour travailler et enseigner dans l’esprit d’Henri Charlier. Au printemps 1980, Bernard Antony fondait le Centre Henri et André Charlier (CHAC). Il demanda à Jean Madiran, à Dom Gérard et à Albert Gérard d’en être les parrains. Le CHAC se présentait comme « une initiative de reconstruction intellectuelle et morale », « un élément de réponse à la triple crise de la foi, de l’intelligence et du courage dont souffrent notre société en général et notre enseignement en particulier38 ». La première réalisation du CHAC fut l’organisation d’une « université catholique d’été » qui se déroula du 29 juillet au 9 août chez les Dominicaines enseignantes de Fanjeaux. L’abbé Pozzetto, jeune prêtre de la Fraternité Saint-Pie X, fut l’aumônier de cette première université d’été et deviendra l’aumônier du CHAC. Cette « université catholique d’été » s’adressait en priorité aux lycéens des grandes classes et aux étudiants, et aussi aux professeurs et aux éducateurs en général. Elle se voulait en réaction contre l’Éducation nationale qui « enseigne mal » et qui « ne transmet plus », et de façon générale elle était en rupture avec « notre époque qui est une époque de barbarie et de décadence de la société39 ».

Elle se déroula dans une atmosphère à la fois studieuse, spirituelle et conviviale. Chaque journée commençait par une messe, à 8 h 30, et se terminait par complies, à 22 heures, avec, dans la journée, des cours et des conférences et en soirée une veillée récréative. Les cours étaient donnés par Jean Madiran, sur la loi naturelle, Hugues Kéraly, agrégé de philosophie et alors le plus proche collaborateur de Madiran, Bernard Antony, les historiens Jean-Pierre Brancourt et Jean de Viguerie, Albert Gérard (« Les grandes constantes de l’art »), Maurice Bardèche et Jacques Vier sur la littérature. Dom Gérard fit deux conférences consacrées à ses thèmes de prédilection : « La vie monastique » et « Le chant grégorien ». François Brigneau et Roland Gaucher, journalistes à l’hebdomadaire Minute, donnèrent eux aussi des conférences. Jean de Viguerie se souviendra :

« Il y avait beaucoup de monde. Toute la résistance au conciliarisme était là. La plus grande partie de l’auditoire était composée d’étudiants, de jeunes professeurs et de séminaristes d’Écône. On entendait toutes sortes de discours et même des chants. Je me rappelle l’ahurissement des étudiants quand mon ami Jean Faure leur chanta d’une voix forte et rocailleuse des poèmes occitans de Castelnaudary40. »



Mgr Lefebvre, de passage dans la région pour une ordination, vint rendre une visite et fit une conférence improvisée le 4 août.

C’est au cours de cette université d’été que naquit l’idée des Journées d’Amitié française. La première aura lieu le 30 novembre suivant, organisée au Palais de la Mutualité, à Paris. Elle voulait réagir au « génocide français » ainsi défini : « Un génocide très sophistiqué, sous anesthésie générale, frappe les Français chaque jour davantage, dans leur vie nationale, religieuse, familiale et professionnelle et les atteint jusque dans leur existence physique. » Face à ce « génocide » il s’agissait de promouvoir « l’amitié française », la « fidélité à l’âme de la France et à cette race française dont parlait Péguy ». Nombre de mouvements, d’associations, de publications catholiques étaient présents à cette Journée, et aussi diverses personnalités. Évoquant dans Itinéraires ce « premier pas », ce « bon commencement », Jean Madiran écrira :

« À la journée d’Amitié française du 30 novembre, il y avait la foule ; il y avait le nombre ; il y avait la jeunesse ; il y avait l’ardeur ; il y avait le cœur. Ce fut d’autant plus la fête que plusieurs personnalités représentatives étaient venues donner l’exemple : Mgr Ducaud-Bourget, l’amiral Auphan, Gustave Thibon, François Brigneau, le capitaine Sergent, Jean-Marie Le Pen, Pierre Pujo, le colonel Château-Jobert… »



On relève dans cette énumération à la fois des écrivains et des journalistes (Thibon et Brigneau), des personnalités politiques – Jean-Marie Le Pen, fondateur du Front national, et Pierre Pujo, dirigeant de la Restauration nationale héritière de l’Action française –, des figures du combat passé pour l’Algérie française (Sergent et Château-Jobert). Jean Madiran se félicitait de ce « bon voisinage dans la bienveillance réciproque entre ceux qui ressentent tel qu’il est le processus de génocide spirituel, intellectuel et politique que subit le peuple français41 ». Jean Madiran, François Brigneau, l’abbé Pozzetto, notamment, prirent la parole et de nombreux auteurs de la droite catholique et de la droite nationale vinrent dédicacer leurs livres. Jean Madiran s’indignera qu’aucun média n’ait rendu compte de cette manifestation, malgré les « deux cent cinquante communiqués [envoyés] à tous les organes importants de la grande presse écrite et parlée ». Il en sera différemment des autres Journées d’Amitié française organisées les années suivantes. Elles susciteront des controverses.

L’année suivante, au printemps 1981, Bernard Antony créa des Comités Chrétienté-Solidarité pour soutenir les chrétiens qui dans le monde subissaient des discriminations et des persécutions de la part de régimes communistes (Pologne, Lituanie, Nicaragua et d’autres).

En juillet suivant eut lieu la deuxième université d’été du Centre Charlier. C’est au cours de ces journées que naquit l’idée de créer un quotidien catholique et national ; ce sera le quotidien Présent, qui reprenait le titre du mensuel édité à Castres par Romain Marie. Le lancement du quotidien fut rendu possible par une large campagne de souscription menée pendant plusieurs mois. Le no 0 fut symboliquement imprimé à l’occasion de la deuxième Journée d’Amitié française, le 22 novembre 1981. Le quotidien, à l’origine, aura pour directeur général Bernard Antony (sous le pseudonyme de Romain Marie), pour directeurs politiques et directeurs de la rédaction Jean Madiran et François Brigneau, et pour directeur administratif et commercial, Pierre Durand, qui était aussi trésorier du Front national. Dom Gérard viendra bénir les locaux, rue d’Amboise42.

En 1982 enfin, lors de la troisième université d’été, qui se déroula au Mesnil-Saint-Loup, naquit le projet d’organiser un grand pèlerinage de Paris à Chartres. Depuis 1935, chaque année autour de Pâques, les étudiants de Paris pèlerinaient jusqu’à Chartres (le pèlerinage rassembla jusqu’à 12 000 participants au milieu des années 1960). Dans les années 1970, ce pèlerinage n’avait pas disparu, mais il ne rassemblait plus que quelques centaines de participants. Différentes initiatives avaient été lancées par des catholiques traditionnels pour le relancer : le CERCLE (Centre d’étude et de recherche culturelle pour les étudiants), qui rassemblait des étudiants de la faculté de droit d’Assas, organisait chaque année un pèlerinage animé par l’abbé Montarien qui célébrait la messe de Paul VI en latin ; plus tard, à partir de 1978 ou 1979, la FCEF (Fédération catholique des étudiants de France), créée par deux anciens du MJCF, avait organisé un pèlerinage où la messe traditionnelle était célébrée43. Mais c’est indépendamment de ces initiatives qui ne rassemblaient que quelques dizaines de participants qu’un projet surgit à l’été 1982. Au cours de la troisième université d’été du Centre Charlier, dans une conversation informelle à laquelle prenaient part Bernard Antony et Dom Gérard, Rémi Fontaine, jeune journaliste à Présent et professeur de philosophie, suggéra que soit organisé, autour de la fête de la Pentecôte, un pèlerinage de Notre-Dame de Paris à Notre-Dame de Chartres. L’idée, soutenue aussi par Max Champoiseau, « a été accueillie aussitôt avec enthousiasme par Dom Gérard44 ». Bernard Antony se rallia aussi au projet et chargea Rémi Fontaine d’en prévoir l’organisation avec les jeunes du Centre Charlier. Le nom, « Pèlerinage de Chrétienté », s’mposa et « les choix fondamentaux ont été vite arrêtés » : le pèlerinage se ferait intégralement à pied, de Notre-Dame de Paris à Notre-Dame de Chartres, en trois jours au moment de la Pentecôte, « l’enseignement qui sera donné se référera à la tradition multiséculaire de l’Église ; la liturgie sera celle de 1962 ; l’ambiance devra refléter l’esprit qui animait les frères Charlier, enraciné dans le concret, et Charles Péguy, le chantre de la France chrétienne : l’esprit de chrétienté45 ».

Le premier « Pèlerinage de Chrétienté » fut organisé à la Pentecôte 1983, avec 1 000 fidèles au départ de paris et 3 000 à l’arrivée à Chartres, deux jours plus tard. L’évêque de Chartres n’autorisa pas la célébration de la messe parce que l’aumônier, l’abbé Pozzetto46, appartenait à la FSSPX. Dans les années suivantes, le nombre des participants ne cessera de croître, de façon spectaculaire, prenant une dimension internationale et attirant de plus en plus l’attention des médias : 7 000 participants en 1985, 20 000 en 1986, 35 000 en 198747.



Des sacres épiscopaux (1981-1987)

Malgré ces initiatives de laïcs pour renforcer « l’amitié française dans la communion catholique » – initiatives qu’à cette époque Mgr Lefebvre et la FSSPX approuvaient –, ailleurs les divisions des prêtres et des catholiques attachés à la Tradition s’amplifiaient. Sédévacantistes et guérardiens allaient s’opposer à ceux qu’ils appelaient les « lefebvristes ». Le sédévacantisme était alors représenté en France principalement par l’abbé Barbara et sa revue Forts dans la foi éditée à Tours. À la fin des années 1970, il avait reçu le renfort d’un prêtre, l’abbé Claude Barthe, et d’un laïc, Bernard Dumont.

Bernard Dumont, ancien élève de Sciences Po de 1961 à 1964, puis du Séminaire français de Rome de 1964 à 1966, avait milité ensuite à l’Office de Jean Ousset avant de le quitter en 1968, le jugeant trop « anti-intellectualiste ». Il avait constitué en 1973 un groupe d’étude politico-religieux, qui, dans les années suivantes, apparaîtra sous différentes dénominations : Association pour le développement des études politiques et sociales (ADEPS), Institut du Cardinal Pie (ICP), etc. Le groupe, appelé communément « le Parti » en interne, avait alors pour but de « prendre le pouvoir pour restaurer un État catholique48 ». Bernard Dumont en était le chef incontesté – il imposait un serment à ses membres. Sous l’influence du père Barbara à partir de 1975, Bernard Dumont adhéra à la thèse sédévacantiste. Il entra quelques années plus tard en relations avec l’abbé Barthe. Celui-ci, ordonné prêtre en juin 1979 à Écône, avait été nommé à Saint-Nicolas-du-Chardonnet. Quelques mois plus tard, il refusa la condamnation du sédévacantisme et du guérardisme par Mgr Lefebvre en novembre 1979. Il entra en conflit avec Mgr Ducaud-Bourget. Il dut quitter Saint-Nicolas, bien qu’ayant reçu l’appui, musclé, de l’ICP. Il rejoignit l’Union pour la fidélité des prêtres, religieux et laïcs catholiques (UPLF) que Bernard Dumont créa alors au début de 1980. L’abbé Barbara accepta de faire de Forts dans la foi l’organe du mouvement. L’UPLF multiplia les coups d’éclat. Le 9 décembre 1980, elle occupait la basilique Notre-Dame-des-Victoires pour célébrer une messe solennelle et rendre publique une « Adresse aux évêques encore catholiques » pour qu’ils rejettent la nouvelle messe et les doctrines de Vatican II « comme schismatiques et hérétiques ». En 1982, sous forme d’un numéro spécial de Forts dans la Foi, l’UPLF publia Écône point final (90 p.). Non signé, mais entièrement rédigé par l’abbé Barthe et Bernard Dumont, le volume dénonçait, sur un ton très polémique et selon des catégories relevant de l’analyse politique, « l’avènement du lefebvrisme » qui essaie de concilier, disaient les auteurs, « une doctrine limitée du Magistère et une théorie de l’obéissance conditionnelle ». Le volume raillait aussi, exemples à l’appui, l’unité de façade des « chefs de file du traditionalisme » et affirmait qu’« il n’y a d’issue que pour l’Union pour la fidélité ». En 1984, sans que le nom UPLF apparaisse, le groupe lancera une revue d’idées, Confrontation, puis se disloquera en 198649.

Les guérardiens, eux, allaient se diviser lorsqu’en 1981 le père Guérard des Lauriers accepta de recevoir la consécration épiscopale des mains de Mgr Ngô Dinh Thuc, ancien archevêque de Hué. Mgr Thuc, en exil en Europe depuis 1963, avait déjà accepté en janvier 1976 d’ordonner prêtres, sans lettres dimissoriales, Clemente Domínguez y Gómez, le principal voyant des supposées apparitions de la Vierge Marie à Palmar y Troya, et deux de ses adeptes, Camilo Estevez Puga et Manuel Alonso Corral. Puis le 11 janvier de cette même année, il les avait consacrés évêques, donnant aussi l’ordination épiscopale à deux religieux américains adeptes de ces pseudo-apparitions, le père Fulgence Sandler, bénédictin, et le père Michael Donnelly, montfortain. Ces consécrations épiscopales sans mandat épiscopal lui avaient valu d’être excommunié le 17 septembre 1976. Mais sa soumission avait permis la levée de cette excommunication peu de temps après.

Le père Guérard des Lauriers se laissa convaincre de recevoir l’ordination épiscopale pour pouvoir ordonner des prêtres, pour que se perpétue, selon sa formule, l’Oblatio munda, l’« oblation pure », c’est-à-dire le sacrifice de la messe par des prêtres qui, eux aussi, reconnaissaient la vacance formelle du Siège apostolique. Il accepta de recevoir cette consécration épiscopale des mains de Mgr Ngô Dinh Thuc après s’être assuré que celui-ci ne reconnaissait plus l’autorité pontificale de Jean-Paul II50. La cérémonie eut lieu à Toulon le 7 mai 1981, en présence de deux témoins, et fut gardée secrète pendant plusieurs mois. La nouvelle ne fut connue que le 8 janvier 1982. Elle divisa les prêtres qui soutenaient la thèse de la vacance formelle du Saint-Siège. Le 18 janvier suivant, six d’entre eux, le père Georges Vinson, le père de Blignières et les abbés Belmont, Guépin, Lucien et Seuillot, sans remettre en cause leur adhésion à la thèse sur la vacance formelle du Saint-Siège publièrent un communiqué pour estimer illicite et injustifiée cette consécration épiscopale51. Inversement, d’autres prêtres se rallièrent à sa thèse et certains acceptèrent ou demandèrent à être sacrés évêques par lui. Mgr Guérard des Lauriers ordonna évêque le 30 avril 1984 l’abbé allemand Günther Storck et le 22 août 1986 le dominicain Robert McKenna. En décembre 1985, quatre prêtres italiens de la FSSPX (les abbés Munari, Murro, Nitoglia et Ricossa), convaincus par la thèse de Cassiciacum, quittèrent la Fraternité et fondèrent l’Institut Mater Boni Consilii (IMBC). Le 25 novembre 1987, trois mois avant sa mort, Mgr Guérard des Lauriers consacra évêque un des fondateurs, l’abbé Franco Munari. Certains des évêques consacrés (illicitement) par Mgr Guérard des Lauriers consacreront à leur tour des évêques. Ainsi de la lignée épiscopale « thuciste » est née une lignée épiscopale « guérardienne ».

Sans y insister, car on arrive là aux marges du traditionalisme, Mgr Thuc, après avoir consacré le père Guérard des Lauriers en mai 1981, consacra le 17 octobre suivant deux prêtres mexicains sédévacantistes, Moises Carmona et Adolfo Zamora, qui eux-mêmes ordonneront des prêtres et des évêques52. Puis le 25 septembre 1982, Mgr Thuc donna la consécration épiscopale sub conditione à Christian Datessen, qui avait jadis été séminariste à Écône (année scolaire 1971-1972), l’avait quitté pour fonder la Fraternité Notre-Dame de Bethléem, puis avait été ordonné prêtre et évêque par André Enos, un ancien prêtre devenu « primat » de l’Union des petites Églises catholiques indépendantes (UPECI).

On n’est plus ici dans la galaxie traditionaliste, mais dans des milieux marginaux où les episcopi vagantes abondent (un millier dans le monde) et où la validité des ordinations est douteuse. Ces « Églises parallèles » changent parfois de dénomination pour attirer les fidèles traditionalistes. Ainsi la branche française de l’Église vieille-catholique fondée par Jean Laborie est devenue la Communauté ecclésiale catholique latine, puis la Communauté catholique latine-traditionnelle53.



L’enquête Knox

Les demandées répétées de Mgr Lefebvre, d’Una Voce et d’autres associations, telle le TCM américain, d’autoriser la célébration de la messe traditionnelle dans toute l’Église ne laissaient pas insensible Jean-Paul II. Le pape, avant de prendre une éventuelle décision, voulut être informé davantage. Cette demande de Mgr Lefebvre correspondait-elle ou non à une attente plus large des fidèles ? Il demanda à la Congrégation pour le Culte divin de lui remettre un rapport sur le sujet. Le 19 juin 1980, le cardinal Knox, préfet de la Congrégation, adressa aux évêques du monde entier un questionnaire, en latin, qui portait sur six points. La moitié des questions concernait la messe en latin selon le rite de Paul VI :

« Célèbre-t-on dans le diocèse, dont vous êtes le sacré Pasteur, des messes en langue latine ? Demande-t-on la langue latine dans la liturgie de la Messe ? Cette demande augmente-t-elle ou diminue-t-elle ? »



L’autre moitié des questions portait sur la messe dite de saint Pie V :

« Y a-t-il dans votre diocèse des personnes ou des groupes particuliers, qui insistent pour demander que la Sainte Messe en langue latine soit célébrée selon le rite ancien (“Messe Tridentine”) ? Quelle est l’ampleur ou l’importance ou de ces groupes ? Quelles sont les causes qui les conduisent à ces positions et à ces demandes ? »



L’enquête fut envoyée aux 2 317 évêques de rite romain dans le monde.

On peut s’étonner que le clergé traditionaliste et les fidèles traditionalistes n’aient pas été consultés, d’une façon ou d’une autre, sur un sujet qui les concernait au premier chef. L’association Una Voce, se faisant l’écho de ses homologues dans différents pays, fit justement remarquer :

« C’est par le plus grand des hasards que nous avons appris l’existence d’une enquête ordonnée en juin dernier. […] Nous nous attendions à être interrogés en tant que l’un des mouvements défendant la liturgie latine et le chant grégorien. Or nous n’avons reçu aucune demande à ce sujet. D’après ce que nous savons, les associations Saint-Pie V n’ont pas non plus été interrogées. Et dans les paroisses, il n’y a pas eu, sauf exceptions dues à l’initiative de quelques curés, d’enquêtes organisées pour connaître les désirs des fidèles. Dans ces conditions, on peut se demander à l’aide de quels éléments les évêques ont pu répondre à la demande du Saint-Siège54. »



En France, les délégués d’Una Voce entreprirent des démarches auprès de l’évêque de leurs diocèses ; Henri Sauguet, le président de l’association, adressa une lettre à tous les évêques pour rappeler l’existence de « ces catholiques qui ne désespèrent pas de retrouver dans les sanctuaires la liturgie latine à laquelle ils demeurent fidèlement et pieusement attachés » et la nécessité (« votre devoir ») de « faire état de leur aspiration profonde ». Des pétitions furent organisées dans plusieurs pays, des dossiers d’information furent constitués pour informer la Congrégation pour le Culte divin. The Universe, hebdomadaire catholique anglais modéré, organisa parmi ses quelque 160 000 lecteurs un sondage sur la messe, demandant d’abord : « À quelle messe préféreriez-vous assister, à supposer qu’elles soient toutes permises ? » Le 31 octobre 1980, le journal publia le résultat du sondage : sur les quelque 14 000 réponses reçues, plus de 10 000 lecteurs disaient préférer assister à la « messe en latin dans le rite tridentin traditionnel55 ».

L’enquête lancée par le cardinal Knox aboutit à des résultats très différents. Au 30 novembre 1980, la Congrégation avait reçu 1 791 réponses, soit les trois quarts des évêques consultés. Le quart restant n’avait pas répondu à l’enquête. L’historien doit s’interroger : est-ce parce que ces évêques jugeaient une telle enquête inopportune ou parce qu’ils avaient négligé d’y répondre ? Les résultats de l’enquête Knox ne furent publiés par la Congrégation pour le Culte divin qu’un an plus tard, en décembre 198156. Il y avait d’abord des tableaux statistiques présentant les résultats par continent et par pays. Selon l’enquête, plus de 67 % des évêques indiquaient qu’il n’y avait pas de célébration en langue latine (selon le nouveau rite) dans leur diocèse et un peu plus de 7 % seulement signalaient qu’une telle demande existait. Pour ce qui est du rite traditionnel, 79 % estimaient que la question ne se posait pas dans leur diocèse ; dans les autres diocèses, la demande de messes tridentines était le fait de personnes individuelles ou de groupes non organisés (5,77 %), de groupes autonomes (10,51 %) ou de « groupes adhérents de Mgr Lefebvre » (4,37 %).

Quand ils furent connus, ces chiffres furent contestés. Par exemple, le rapport indiquait qu’en France 79 groupes étaient attachés à la messe tridentine, alors qu’à la même époque l’Ordo publié par la revue Forts dans la Foi donnait l’adresse de 281 « Centres de Messes S. Pie V » tandis que l’association Una Voce estimait à plus de 500 en France le nombre de lieux de culte où se célébrait la liturgie traditionnelle, un certain nombre de curés de paroisse continuant à la célébrer dans une relative discrétion.

Après les tableaux statistiques qui synthétisaient les réponses, le rapport comprenait des « Réflexions sur le contenu des réponses ». Il était affirmé, entre autres, que « le point de départ » d’une demande de messe traditionnelle « est toujours la non-acceptation de l’œuvre du concile Vatican II » (ce qui était manifestement faux), que les groupes attachés à la liturgie traditionnelle « souvent » considèrent « comme non légitimes les papes Jean XXIII et Paul VI, et jusqu’à Jean-Paul Ier et Jean-Paul II », ce qui était plus qu’exagéré, les sédévacantistes ou guérardiens étant à cette époque, et aujourd’hui encore, très minoritaires parmi les catholiques attachés à la Tradition. Le rapport Knox paraissait encore plus caricatural quand dans son résumé, en français, il affirmait que « la quasi-totalité des évêques (98,68 %) la considère [la messe dite “tridentine”] comme un problème pour ainsi dire inexistant ; ils s’opposent à la concession de l’ancien rite à côté des livres liturgiques restaurés selon Vatican II ».

Bien sûr, la suite de l’histoire a montré que le problème n’était pas « inexistant ». Le cardinal Ratzinger, nommé préfet de la Congrégation de la Doctrine de la Foi en novembre 1981 – c’est-à-dire un mois avant la publication des résultats de l’enquête Knox – choisira bientôt, avec l’accord de Jean-Paul II, une autre voie.



Le plan Ratzinger

Un an après sa nomination à la Doctrine de la Foi, le cardinal Ratzinger tint une réunion qui fut longtemps gardée secrète, mais qui fut décisive. La réunion, dont il prit l’initiative en novembre 1982, ne fut connue précisément que vingt-quatre ans plus tard par le procès-verbal dont Sophie de Ravinel, alors chargée des questions religieuses au Figaro, publiera des extraits57.

Le 16 novembre 1982, le cardinal Ratzinger, quatre autres cardinaux et un évêque de la Curie avaient eu une réunion de travail sur la question de la messe, indépendamment de la « question Lefebvre », qui, néanmoins, occupait toujours les esprits. Les participants avaient estimé à l’unanimité que « le missel romain dans la forme sous laquelle il a été en usage jusqu’en 1969 doit être admis par le Saint-Siège dans toute l’Église », à la condition que la messe de Paul VI ne soit pas considérée comme suspecte « d’hérésie ou d’invalidité » et que le nouveau calendrier liturgique soit suivi. Un document pontifical rappellerait « l’essence de la sainte liturgie », dénoncerait « les abus largement répandus » et exposerait « l’identité intime du missel ancien et du nouveau, de la forme ordinaire et de la forme permise, qui ne s’opposent nullement ». Et à l’avenir il faudrait envisager une « synthèse des deux missels qui conserve les acquis de la restauration liturgique, mais qui abandonne certaines innovations exagérées ».

Ce qu’on pourrait appeler le « plan Ratzinger » fut mis en œuvre progressivement, avec deux objectifs liés, mais que le cardinal Ratzinger chercha à atteindre de façon séparée. D’une part, rendre son droit de cité dans l’Église à la liturgie traditionnelle, réviser les textes issus de la réforme liturgique postconciliaire (ce qu’il appellera plus tard la « réforme de la réforme »), et aboutir à long terme à un rite unifié. D’autre part, « régulariser » la situation de Mgr Lefebvre et de la Fraternité Saint-Pie X, à certaines conditions. La réunion cardinalice, discrète, du 16 novembre 1982 était la première étape du premier objectif. La lettre adressée à Mgr Lefebvre un mois plus tard était la première étape du second objectif.

Le 23 décembre 1982, le cardinal Ratzinger adressait, au nom du pape, une longue lettre à Mgr Lefebvre dans laquelle il faisait « des propositions concrètes en vue de la régularisation de votre propre situation et de celle des membres de la Fraternité S. Pie X58 ». Le processus proposé était clair : si Mgr Lefebvre signait une déclaration sur le concile et sur la nouvelle messe, il serait reçu par le pape en audience et une visite apostolique serait engagée dans le « but de trouver un statut canonique adéquat pour la Fraternité S. Pie X ». Il était précisé que la suspens a divinis qui frappait Mgr Lefebvre « ne dépend pas des problèmes concernant l’acceptation du deuxième concile du Vatican et de la réforme liturgique », mais du fait « que vous avez procédé à des ordinations malgré la prohibition du Saint-Siège ». En conséquence, cette suspense serait levée « dès lors que vous aurez déclaré votre intention de ne plus faire d’ordinations sans l’autorisation du Saint-Siège ».

Cette lettre de décembre 1982 est importante notamment par la formule très précise de la déclaration exigée de Mgr Lefebvre et des prêtres ordonnés par lui « depuis juin 1976 ». Ils devaient d’une part « adhérer à la doctrine intégrale du concile Vatican II, en tant que cette doctrine est interprétée à la lumière de la Sainte Tradition, et qu’elle fait référence au magistère constant de l’Église », d’autre part reconnaître que le missel promulgué par Paul VI « est en lui-même légitime et catholique », ne pas nier sa « validité », et aussi « ne pas insinuer que ces messes soient de quelque manière hérétique ou blasphématoires » et « affirmer qu’elles ne doivent pas être refusées par les Catholiques ». « Il ne peut être envisagé » de « modifier » les formules de cette déclaration précisait le cardinal Ratzinger, qui cependant acceptait que Mgr Lefebvre, « à titre personnel », ajoute un souhait : que le pape engage à l’avenir « la révision des livres liturgiques ».

Enfin, à la fin de sa lettre, le préfet de la Congrégation pour la Doctrine de la Foi affirmait clairement qu’un autre chantier était en cours : « Pour ce qui concerne l’autorisation de célébrer la Sainte messe selon l’Ordo Missae antérieur à celui de Paul VI, le Saint-Père a décidé que la question serait résolue pour l’Église universelle et donc indépendamment de votre propre cas. »

Rome n’avait jamais fait jusqu’à présent de propositions aussi concrètes et ouvert autant de perspectives de restauration. Mgr Lefebvre, sans s’enthousiasmer devant ce nouveau courrier romain, reconnut qu’il était important. Il voulut présenter les nouvelles propositions romaines aux prêtres et aux communautés traditionnelles en lien avec la Fraternité Saint-Pie X. Une réunion fut organisée en janvier 1983 à la Maison Lacordaire de l’abbé Coache, à Flavigny. Le 10 janvier 1983, Dom Gérard annonçait à ses moines réunis au chapitre du soir que Rome avait fait des « propositions à Mgr [Lefebvre] quant à l’autorisation du rite de saint de Pie V59 » et le 31 janvier il se rendait à Flavigny. Étaient présents aussi, outre l’abbé Aulagnier, supérieur du district de France, et différents prêtres de la FSSPX, l’abbé Coache, Mgr Ducaud-Bourget, Dom Augustin-Marie Joly et Dom Antoine-Marie Beauchef du monastère Saint-Joseph, installé à Flavigny depuis quelques années, le père Antoine de Fleurance qui représentait les capucins encore installés à Verjon. Mgr Lefebvre évoqua l’état de ses relations avec le Saint-Siège, la promulgation du nouveau Code de droit canonique qui était intervenue quelques jours auparavant et qui allait devenir une nouvelle pierre d’achoppement avec Rome, et il présenta le formulaire de la déclaration sur le concile et sur la messe exigée par le Saint-Siège60. Comme il le fera en d’autres circonstances analogues, il rendait compte de ses échanges avec Rome, donnait connaissance des courriers échangés et du contenu des propositions faites, invitait chacun des participants à donner son avis, mais lui-même ne se prononçait pas. Il prendrait sa décision plus tard.

Sa réponse, il la donna un mois plus tard, le 2 mars 1983, dans une lettre au cardinal Ratzinger. Avec une certaine habileté, faisant référence à l’information que lui avait donnée le préfet de la Congrégation pour la Doctrine de la Foi (pour ce qui est de la messe traditionnelle, « la question sera résolue pour l’Église universelle et indépendamment de votre propre cas »), il s’étonnait que rien n’ait été annoncé et il arguait qu’« il serait éminemment souhaitable que cette autorisation paraisse avant la solution du problème de la Fraternité » : la liberté rendue à la messe traditionnelle devait précéder, en gage de bonne volonté, « la solution du problème de la Fraternité ». Et il formulait un souhait qui résonnait comme une exigence : « Si le Saint-Siège souhaite la paix et la fin de la division, il serait, à mon sens, préférable de ne faire aucune allusion au nouvel Ordo Missae et ainsi d’éviter de faire ces procès d’intention61. »

Le cardinal Ratzinger estima que cette réponse était dilatoire62. Mgr Lefebvre adressa alors une lettre à Jean-Paul II, le 5 avril 1983, où il opposa un non possumus clair aux propositions faites par le Saint-Siège. Il affirmait ne pas pouvoir accepter le nouvel Ordo Missae, « une Messe équivoque, ambiguë, dont la doctrine catholique a été estompée » et il la mettait sur le même plan que la doctrine sur la liberté religieuse. Et il cherchait à imposer son calendrier au pape :

« Nous ne voyons d’autre solution à ce problème que :

1. La liberté de célébrer selon l’ancien Rite conformément à l’édition des Livres liturgiques par le pape Jean XXIII.

2. La réforme du N.O.M. pour lui rendre une expression manifeste des dogmes catholiques […].

3. Une réforme des affirmations ou expressions du Concile qui sont contraires au Magistère officiel de l’Église, spécialement dans la déclaration sur la liberté religieuse, dans la Déclaration sur l’Église et le monde, dans le décret sur les religions non chrétiennes, etc.63. »



On voit bien les raisons de Mgr Lefebvre de refuser les avancées du Saint-Siège : d’une part un refus absolu de la nouvelle messe, d’autre part la volonté de ne pas dissocier la question liturgique des questions doctrinales. Il maintiendra ce double refus jusqu’à sa mort, et ses successeurs après lui, jusqu’à aujourd’hui.









Chapitre 11

Restauration ou tactique ?

En fait, la première demande de Mgr Lefebvre coïncidait avec la première étape de ce que j’ai appelé le « plan Ratzinger ». L’indult promulgué par Jean-Paul II en 1984 y répondit partiellement.

Cette décision romaine fut prise quelques mois après que Mgr Mayer eut été nommé pro-préfet à la fois de la Congrégation pour les Sacrements et de la Congrégation pour le Culte divin (il sera créé cardinal l’année suivante). Cette nomination et la décision qui s’ensuivit étaient le signe que Jean-Paul II ne restait pas insensible aux demandes des fidèles et des prêtres attachés à la liturgie traditionnelle.

L’indult de 1984

En date du 3 octobre 1984, constatant que « le problème des prêtres et des fidèles » attachés au rite traditionnel de la messe « subsiste », la Congrégation pour le Culte divin adressait à tous les présidents des conférences épiscopales une lettre-circulaire pour autoriser la célébration de la messe traditionnelle, à certaines conditions1 :

« a) Qu’il soit établi sans ambiguïté et même publiquement que le prêtre et les fidèles en question n’ont aucun lien [nullam partem dit le texte latin] avec ceux qui mettent en doute la légitimité et la rectitude doctrinale du Missel romain promulgué en 1970 par le pape Paul VI.

b) Que cette célébration ait lieu seulement pour l’utilité de ces groupes qui la demandent ; de même qu’elle ait lieu dans les églises et oratoires que l’évêque diocésain aura désignés (mais non dans les églises paroissiales, à moins que l’évêque ne l’ait concédé pour des cas extraordinaires) ; et cela aux jours et aux conditions déterminés par l’évêque lui-même…

c) Qu’une telle célébration soit faite selon le Missel de 1962 et en latin.

d) Qu’il n’y ait aucun mélange entre les rites et les textes de l’un et l’autre missels.

e) Que chaque évêque informe cette Congrégation des autorisations qu’il aura accordées et, un an après la concession de cet indult, des résultats obtenus. »



Le nouvel Ordo Missae, qui avait été rendu obligatoire depuis 1971, ne l’était plus. Jean Madiran, publiant l’indult et le commentant, notait : « La messe traditionnelle n’est plus tout à fait interdite, il y a un progrès, ou plutôt un léger moindre mal. » Il disait néanmoins son insatisfaction : « Elle demeure cependant une messe suspecte soumise à autorisation préalable, c’est un scandale énorme et insensé2. » Il fit réaliser par Yves Daoudal et Rémi Fontaine une enquête sur l’application de l’indult auprès de diverses personalités (clercs et laïcs) et de quelques évêques. Elle fut publiée dans Présent à partir de la fin de 1984 puis dans Itinéraires3.

Dom Gérard, lui, adressa à Mgr Mayer une lettre – en latin ! – pour dire la gratitude de « nombreux fidèles4 ». Mais il faisait remarquer que ce « retour » de la messe dite « tridentine » n’était « rien d’autre que l’exécution de la prescription du concile Vatican » qui dans la constitution sur la liturgie avait affirmé que « l’Église considère comme égaux en droit et en dignité tous les rites légitimement reconnus, et elle veut, à l’avenir, les conserver et les favoriser de toute manière ».

La FSSPX n’était pas concernée directement par cet indult puisqu’elle avait conservé la messe traditionnelle malgré les interdictions. Mais avant de prendre une position publique sur le texte, Mgr Lefebvre voulut consulter « les “chefs de file” de la résistance ecclésiastique : Mgr Ducaud-Bourget, le père André, l’abbé Coache, le père Vinson, Dom Guillou, etc.5 » pour entendre les avis et s’accorder sur une position commune. Dans un entretien accordé au quotidien Présent, il se montrait prudent : l’indult « va peut-être changer complètement le climat de persécution6 ». Le lendemain, l’abbé Schmidberger, en tant que supérieur général de la FSSPX, publia un communiqué officiel balancé. D’une part, il jugeait les conditions posées « inacceptables pour nous ». D’autre part, il se réjouissait de cet indult car il constituait « un premier pas vers un changement notable dans la voie désastreuse où l’Église avait été engagée » et il allait permettre aux prêtres et aux fidèles de « revenir sans trop de difficultés au Saint sacrifice de la messe de toujours7 ».

Cette dernière prévision était trop optimiste. L’application de l’indult fut très différente d’un pays à l’autre, et d’un diocèse à l’autre. Parfois il fut ignoré ou appliqué de façon très restrictive. Dans l’immédiat, en France, deux abbayes de la congrégation de Solesmes (Fontgombault et Randol) purent bénéficier de cet indult. Dans les diocèses, l’application relevait de la décision des évêques et ils se montrèrent, selon les lieux et selon les circonstances, plus ou moins prudents, fermés ou généreux. Dans le diocèse d’Avignon, par exemple, Mgr Bouchex était, à cette époque, encore en conflit avec le monastère Sainte-Madeleine, qui, malgré l’absence de statut canonique, accueillait beaucoup de vocations et attirait les fidèles. L’évêque pouvait espérer détourner du monastère des fidèles en accordant une messe traditionnelle dans son diocèse, mais il ne pouvait se montrer trop généreux au risque de provoquer le mécontentement d’une partie de son clergé et de fidèles qui n’aimaient pas les « intégristes ». La confrérie des Pénitents gris d’Avignon fit une demande de messe traditionnelle pour sa chapelle et proposa, pour la faire accepter, de pratiquer le bi-ritualisme : une messe en latin selon le rite traditionnel le dimanche à 9 heures et pour les fêtes d’obligation, et une messe en français selon le rite de Paul VI le dimanche à 11 heures et tous les jours de la semaine8. Mgr Bouchex tarda à répondre. Sans doute dut-il tenir compte des avis divergents dans son conseil épiscopal et dans le clergé diocésain. Finalement, il n’autorisa la messe traditionnelle aux Pénitents gris qu’une fois par mois, le 3e dimanche, mais pas pour les fêtes d’obligation et du Jeudi saint « pour lesquelles la Chapelle doit pouvoir recevoir tous les fidèles qui veulent y venir ».

La FSSPX, se rendant compte que les conditions de cet indult rendaient son application difficile ou aléatoire, décida de lancer une « Pétition au Saint-Père » demandant trois choses : la liberté pour « tout prêtre » de célébrer selon le rite traditionnel, la levée des peines canoniques qui frappaient Mgr Lefebvre et ses prêtres, un statut de « société de droit pontifical et prélature personnelle » pour la FSSPX9. Des feuilles de pétition furent éditées et diffusées dans tous les districts et les prieurés de la FSSPX dans le monde. Cette pétition recueillit 129 850 signatures10. Ces résultats apparaissent comme fiables, car plusieurs centaines de signatures, considérées comme invalides, ne furent pas comptabilisées. Les chiffres retenus, publiés par continents et par pays, sont intéressants. Ils ne représentent certes pas la totalité des fidèles attachés à la messe traditionnelle, puisque la pétition portait aussi sur d’autres demandes avec lesquelles certains traditionalistes pouvaient ne pas être d’accord. Ils ne représentent pas non plus le chiffre exact des fidèles qui fréquentaient à cette date les chapelles de la FSSPX dans le monde, puisque avaient aussi signé des fidèles qui fréquentaient les chapelles des monastères et couvents amis de la FSSPX. Donc ces chiffres donnent non pas le nombre exhaustif des catholiques traditionalistes, mais une image assez juste des catholiques liés à la FSSPX et de leur implantation dans le monde.

L’Europe apparaissait comme de très loin le continent le plus concerné par les demandes de la FSSPX (100 000 signatures sur près de 130 000). La France avec plus de 38 000 signatures était le pays où le nombre des catholiques attachés à la messe traditionnelle était le plus important. Suivaient l’Allemagne, la Suisse, les États-Unis (plus de 13 000 signataires). En revanche, l’Amérique du Sud (588 signatures), l’Afrique (quelque 2 800 signatures) et l’Asie (plus de 3 600 signatures) apparaissaient comme des continents en marge du combat pour la messe traditionnelle. La FSSPX pur remettre la totalité des feuilles de la pétition au cardinal Ratzinger le 26 mars 1985. « L’entretien a été bref, mais très aimable, dira l’abbé Schmidberger. Le cardinal a promis d’en communiquer le résultat au Saint-Père. »

Avec le recul de l’histoire, on peut considérer que cet indult d’octobre 1984 a été la première étape du retour autorisé de la messe traditionnelle dans l’Église, retour qui sera amplifié en 1988 et en 2007.



L’événement Ratzinger

Il est significatif que la FSSPX ait remis sa pétition mondiale au cardinal Ratzinger, préfet de la Congrégation pour la Doctrine de la Foi, et non au préfet de la Congrégation pour le Culte divin, en charge de la liturgie. La FSSPX voulait faire valoir que ses demandes et son combat ne portaient pas seulement sur la messe, mais plus globalement sur la conception, l’expression et la transmission de la foi catholique. Par ailleurs, dès cette époque, et de plus en plus dans la suite du pontificat, le cardinal Ratzinger apparaissait sur bien des sujets comme l’homme incontournable de la Curie. On le vit bien à cette époque dans la nouvelle affaire du catéchisme français, la troisième bataille du catéchisme en vingt-cinq ans.

Pierres vivantes se présentait comme un Recueil catholique de documents privilégiés de la foi. Il parut en librairie le 15 avril 1981. Édité sous forme d’album, il comportait 58 chapitres organisés en trois parties : des textes tirés de l’Écriture sainte (« Le Livre de l’Alliance »), une fresque rapide de l’histoire de l’Église (« Chrétiens dans l’histoire ») et une présentation des sacrements (« Célébrations et prières »). L’ouvrage ne se présentait pas comme un catéchisme mais comme un livre catéchétique offert par « les évêques de France aux enfants des C.M. » (cours moyens). « Cadeau empoisonné de l’épiscopat aux enfants de France, ironisa Jean Madiran, et floraison vénéneuse des “parcours catéchétiques”. »

Dans les mois suivants, diverses publications catholiques : L’Homme nouveau (Marcel Clément), Jean Madiran dans Itinéraires et dans Présent, Famille chrétienne, La Pensée catholique (Louis Salleron et l’abbé Lefèvre), Action familiale et scolaire, le Courrier hebdomadaire de Pierre Debray, publièrent des articles critiques sur le manuel. Pierre Lemaire, qui faisait figure de vétéran depuis ses engagements dans la première et la deuxième bataille du catéchisme, donna une grande diffusion à une étude critique réalisée par un groupe de fidèles et de prêtres : « Pierres vivantes » devant la foi de l’Église (53 p.). Tous relevaient de nombreuses déficiences et silences dans ce recueil et le jugeaient, y compris dans sa méthode, impropre à enseigner la foi aux enfants. Sans entrer dans le détail des multiples critiques, on citera la présentation minimaliste du fait de la Résurrection, le caractère très insuffisant des définitions de la messe et du péché originel, l’absence de toute présentation des fins dernières et de la vie éternelle. Néanmoins, il n’y eut pas, comme en 1968-1969, de grandes conférences publiques, parce qu’il y avait trop de divisions entre les uns et les autres, peut-être aussi parce que les parents auraient été plus difficiles à mobiliser sur ce genre de sujets. Néanmoins, Jean-Paul II et le cardinal Ratzinger intervinrent tout en cherchant à ne pas froisser les évêques français. Un long travail de révision du manuel catéchétique fut engagé, par des échanges successifs entre la Congrégation pour la Doctrine de la Foi et les représentants des évêques français et une édition révisée et corrigée parut en mars 1985.

Entre-temps, le cardinal Ratzinger était venu en France faire une grande conférence sur le catéchisme le 15 janvier 1983 à Notre-Dame-de-Fourvière à Lyon, et le lendemain à Notre-Dame de Paris. Il y abordait, en toute franchise, la crise de la catéchèse. Une de ses affirmations fit sensation, réconfortant les uns, scandalisant les autres : « Ce fut une première et grave erreur de supprimer le catéchisme et de déclarer “dépassé” le genre même du catéchisme. » Puis, élevant le débat, le préfet de la Congrégation pour la Doctrine de la Foi avait exposé comment surmonter la crise de la catéchèse en revenant au fondement théologique de la transmission de la foi11. Avec une grande lucidité, il voyait dans les errements de la catéchèse la « préséance de la méthode sur le contenu », la conséquence d’une « prédominance de l’anthropologie sur la théologie ». Il faisait référence à plusieurs reprises au Catéchisme du concile de Trente comme modèle normatif de tout catéchisme, avec ses quatre piliers : « Ce que le chrétien doit croire (le Credo), espérer (le Notre Père), faire (le Décalogue), et dans quel espace vital il doit l’accomplir (sacrements et Église). »

L’abbé Sulmont, évoquant avec satisfaction ces conférences dans son Bulletin de Domqueur, écrira avec malice : « On jurerait que Mgr Ratzinger fait sa lecture spirituelle dans Itinéraires de M. Madiran. » Bien sûr, Jean Madiran ne prétendit pas reconnaître son bien dans ce qu’avait dit le préfet de la Congrégation pour la Doctrine de la Foi, mais il y reconnut la conception traditionnelle de ce qu’est le catéchisme. Dans Itinéraires, il reproduisit intégralement l’« exposé magistral » du cardinal, se permettant d’y ajouter quelques notes personnelles12.

Bientôt, la publication de l’Entretien sur la foi du cardinal Ratzinger montra aux traditionalistes du monde entier qu’ils avaient désormais à Rome un interlocuteur susceptible de comprendre les raisons de leur « résistance », même si le préfet de la Congrégation pour la Doctrine de la Foi ne pouvait accepter toutes les formes qu’avait prises cette résistance.

C’est en août 1984 que le cardinal Ratzinger avait accepté de répondre aux questions du journaliste italien Vittorio Messori en vue d’un livre d’entretiens dont la ligne directrice avait été soigneusement définie. En novembre, un très large extrait en avait été publié dans le mensuel italien Jesus sous le titre « Pourquoi la foi est en crise13 ». L’abbé Luc Lefèvre avait obtenu du cardinal Ratzinger et de Vittorio Messori de traduire ces pages dans La Pensée catholique. En mars 1985, l’ouvrage paraissait en Italie sous le titre Rapporto sulla fede. Il fut traduit dans les mois suivants en plusieurs langues. La traduction française, publiée en juin 1985, avait été réalisée sous la direction du cardinal Gagnon.



Soutiens et critiques

Le livre reçut un accueil très divers. Le chroniqueur religieux du Monde, Alain Woodrow, titra son compte rendu : « Le cardinal Ratzinger estime que le Vatican a échoué14. » Il estimait aussi : « L’actuel “grand inquisiteur” de l’Église romaine vient d’abattre son jeu » ; il avait employé quasiment la même formule, dix ans plus tôt, à propos de Mgr Lefebvre au moment de la messe de Lille. Un collectif de prêtres et de laïcs publia un manifeste contre le livre : « Oui au synode, non à l’enterrement de Vatican II. » Ils disaient leur désaccord avec le « constat décevant » du cardinal Ratzinger et regrettaient qu’il ait parlé d’une « restauration nécessaire ». Deux évêques, Mgr Gaillot, d’Évreux, et Mgr Rozier, de Poitiers, apportèrent leur soutien au manifeste.

Inversement, les catholiques de Tradition se réjouirent, pour la plupart d’entre eux, de l’Entretien sur la Foi qui leur semblait engager un redressement doctrinal et opérer les discernements nécessaires. Dans La Pensée catholique, l’abbé Lefèvre consacra à l’ouvrage un très long éditorial, sous le titre « N’ayons pas honte de notre foi15 ». Il se réjouit des « mises en garde » faites par le préfet de la Congrégation pour la Doctrine de la Foi et il estimait :

« La stratégie du Cardinal est dans la ligne de Jean-Paul II : s’adresser directement aux foules, par-delà les barrages des Conférences épiscopales et des médias. La voix de Rome ne sera donc plus étouffée. Les chrétiens désormais ne seront plus désinformés. »



Au monastère du Barroux, Dom Gérard avait lu attentivement le livre. Puis il l’avait fait lire, en grande partie, au réfectoire. Bientôt, dans une lettre au cardinal Ratzinger, il se réjouit de l’« effet salutaire que ce livre a produit16 ». Significativement, un an après la parution de l’ouvrage, alors qu’il était invité à faire une conférence sur « la résistance spirituelle des catholiques traditionnels » dans le cadre d’un colloque historique organisé à Fontevraud par Jean de Viguerie, Dom Gérard consacra une grande partie de son intervention à ce livre. Il le présenta comme « un procès en règle instruit contre l’esprit-postconciliaire17 ». Il exposa en détail, avec de nombreuses citations, le « diagnostic » fait par le cardinal Ratzinger qu’il résumait ainsi : « Le Cardinal dénonce une infidélité au Credo (crise de la foi) et une infidélité au Décalogue (crise de la morale). » Dom Gérard estimait que « le réquisitoire de l’ancien archevêque de Munich » correspond à « ce contre quoi » s’est dressée « la résistance catholique ».

En revanche, la FSSPX se montra hostile au livre. L’abbé Rulleau, professeur de philosophie au séminaire d’Écône, donna pour titre au long article qu’il consacra à l’ouvrage « Ratzinger converti18 ? ». Il s’efforçait de montrer que le cardinal Ratzinger était resté « libéral » et « évolutionniste » et que loin de vouloir enterrer le concile Vatican II, le préfet de la Congrégation pour la Doctrine de la Foi cherchait au contraire à le sauver. Le livre lui apparaissait finalement comme un élément de la « tactique du Vatican » qu’il résumait en trois phases :

« Ressouder les catholiques et regagner leur confiance en stoppant les abus

– Rallier le plus possible d’opposants “traditionalistes”, au besoin en dialectisant leur mouvement

– Frapper enfin les noyaux irréductibles. »



L’article se terminait par un positionnement offensif : « La crise de l’Église continue. Notre combat n’est pas terminé. Il entre dans une nouvelle phase. »

La suite de l’histoire montrera que la méfiance à l’égard du cardinal Ratzinger et de Jean-Paul II prédominera, finalement, deux ans plus tard.









Chapitre 12

Les séparations et les réconciliations

Le fondateur de la Fraternité Saint-Pie X s’interrogeait depuis plusieurs années sur l’avenir de la Fraternité sacerdotale qu’il avait fondée. Serait-il dans la nécessité de sacrer un jour un évêque qui pourrait procéder dans l’avenir aux ordinations pour sa congrégation et pour les autres communautés religieuses en lien avec lui ? C’est à partir de 1981 – il allait avoir soixante-quinze ans – que, à la suite d’une hospitalisation, Mgr Lefebvre avait envisagé pour la première fois publiquement cette hypothèse :

« Si la situation s’aggravait dans l’Église, si la Providence me montrait d’une manière évidente que je dois le faire, alors sans doute me résignerais-je à sacrer un évêque, puisque je peux le faire validement. Mais ce serait un acte de rupture avec Rome – dont la perspective, du reste, effraie là-bas – et je ferai tout pour l’éviter1. »



On notera qu’il insistait sur la validité d’un tel acte – ce qui est juste –, mais qu’il avait conscience, à cette époque, qu’il s’agirait d’un « acte de rupture avec Rome ». Il procéda par la suite à des consultations théologiques. Il demanda en 1982 à l’abbé Philippe Le Pivain, professeur de théologie au séminaire d’Albano, et en 1983 à l’abbé Josef Bisig, qui était le 2e assistant de la Fraternité Saint-Pie X, des rapports sur la légitimité d’un sacre sans le mandat du pape. Les deux prêtres aboutirent à des conclusions identiques, conformes à l’enseignement traditionnel de l’Église : le primat de juridiction appartient, de droit divin, au pape, garant de l’apostolicité, et lui seul peut sacrer des évêques ou donner mandat pour le faire.

Dès cette époque – juillet 1983 –, Rome avait averti Mgr Lefebvre qu’une consécration d’évêque sans mandat pontifical « serait vraiment le commencement d’un schisme2 ». Mais, dans le même temps, Mgr Lefebvre commençait à développer une argumentation différente :

« Le problème de la situation des fidèles et de la situation de la papauté actuelle rend caduques les difficultés de juridiction, de désobéissance et d’apostolicité, parce que ces notions supposent un pape catholique dans sa foi, dans son gouvernement3. »



Par la suite, Mgr Lefebvre évoqua publiquement à plusieurs reprises la possibilité d’effectuer des sacres sans mandat pontifical, notamment lors d’une « Solennelle mise en garde » qu’il publia avec Mgr de Castro Mayer le 31 août 1985.

Le scandale d’Assise

Le 25 janvier 1986, à l’occasion de l’Année internationale de la paix proclamée par l’ONU et dans un contexte international tendu, Jean-Paul II avait annoncé qu’il allait « entreprendre des consultations opportunes avec les responsables, non seulement des diverses Églises et Communautés chrétiennes, mais aussi d’autres religions du monde » pour organiser « une rencontre spéciale de prière pour la paix, dans la ville d’Assise, lieu que la figure séraphique de saint François a transformé en un centre de fraternité universelle4 ».

Cette annonce « nous a bouleversé », dit bientôt Mgr Lefebvre. Quelques jours après l’allocution de Jean-Paul II, lors de cérémonies à Écône, l’évêque dénonça durement le projet du pape :

« Il n’est pas inspiré par l’Esprit Saint pour son Congrès d’Assise, il est inspiré par le diable et il est au service de la maçonnerie. C’est évident. La maçonnerie a toujours rêvé de cela : la réunion de toutes les religions5. »



Le numéro de Fideliter qui rapportait les longs propos de Mgr Lefebvre portait en titre de couverture : « Jean-Paul II l’escalade ! » et s’ouvrait sur une photographie en pleine page qui montrait le pape recevant une marque sur le front lors d’un voyage en Inde, avec en titre : « La destruction de l’Église ».

Dans le monde traditionaliste, tout le monde n’avait pas réagi avec autant de virulence. Dans La Pensée catholique, l’abbé Lefèvre avait pris la défense de l’initiative de Jean-Paul II à Assise, et de façon générale il avait cherché à légitimer les rapports du pape avec les représentants des grandes religions lors de ses voyages en Asie, en Afrique et en Océanie. Il avait publié aussi des « Réponses à quelques objections », faisant valoir que l’expression « Congrès des religions » n’avait jamais été employée par le Saint-Siège à propos d’Assise, qu’il ne fallait pas confondre, d’un point de vue théologique, « union », « réunion » et « communion », celle-ci supposant « que tous les membres de l’assemblée partagent la même foi ». L’abbé Lefèvre cherchait à montrer aussi qu’à Assise « ce n’est pas avec l’erreur qu’un rapprochement était recherché, mais avec des personnes, membres de la grande famille humaine dont le pape, Vicaire du Christ, est le père6 ». Il revint sur le sujet quelques mois plus tard en se référant aux discours du pape à la Curie romaine le 22 décembre 19867.

Le prieur du monastère du Barroux, Dom Gérard, avait, lui, estimé exagérées les dénonciations du pape faites par la FSSPX. Il avait adressé à l’abbé Schmidberger, supérieur général de la Fraternité Saint-Pie X, une longue lettre – 5 pages dactylographiées – pour lui communiquer « quelques réflexions qui me trottent dans l’esprit depuis quelques mois » sur les relations du monastère avec la Fraternité et sur « la situation critique de l’Église8 ». Concernant la réunion d’Assise et les relations du pape avec les représentants des religions non chrétiennes, Dom Gérard se refusait à en tirer des conclusions hâtives et radicales :

« Il est scandaleux, mais non formellement hérétique de réunir les adeptes de diverses religions pour les faire prier chacun à leur manière le Dieu de la Paix. Il est scandaleux, mais non formellement hérétique de se laisser marquer le front à la poudre rouge par une femme hindoue. Ce rite d’accueil appartenant aux coutumes folkloriques du pays ne suppose pas une profession de foi religieuse !

On est dans le trouble, dans l’équivoque. On ne peut déduire de cela une apostasie en forme. »



Cette longue lettre est intéressante aussi parce que, sur d’autres sujets, Dom Gérard se différenciait de la FFSPX et exprimait de façon franche sa crainte de « ce qui risque d’engendrer l’esprit de secte » :

« Disons d’une façon très générale que nous n’avons pas le même style de combat. Ce qui est légitime jusqu’à une certaine limite. La limite à ne pas dépasser est celle qui voit les différences se muer en opposition et en dénigrement.

D’abord le style des sermons dans les prieurés. Nos amis, nos familles nous disent qu’on assiste trop souvent à des rappels doctrinaux sous forme de rabâchage et de mise en garde. On aimerait plus de bonté, plus de sens humain et de compréhension vis-à-vis de souffrances qui se font jour ici et là, de gentillesse même. Sinon on finit par lasser les uns et fanatiser les autres, ce qui risque d’engendrer l’esprit de secte. Je crois qu’il faut d’autant plus se méfier de cette tendance, que le malheur des temps nous y porte de lui-même : toute communauté persécutée est plus ou moins menacée par l’esprit de secte. »



Ce regret en forme de mise en garde, Dom Gérard l’avait déjà formulé en 1982 dans Regard sur la Chrétienté9.

Par ailleurs, en 1985, Romain Marie – nom de plume de Bernard Antony, on l’a vu – avait publié sous le titre Romain Marie sans concession un livre d’entretiens avec Yves Daoudal, alors journaliste à Présent. Le livre avait déplu dans la FFSPX. Une brochure, anonyme, avait été rédigée pour dénoncer le naturalisme de Bernard Antony et sa conception de l’action politique trop éloignée de la doctrine catholique sur le Règne social du Christ. Dans la lettre à l’abbé Schmidberger déjà citée, Dom Gérard déplorait que le document anonyme diffusé par la FSSPX ait pris « une allure de diatribe » contre Bernard Antony et soit « disproportionné dans la forme et vindicatif dans le fond. » « Il me semble que l’homme ait acquis quelques titres à notre reconnaissance » et il en rappelait quelques-uns : création du Centre Charlier, des Journées d’Amitié française, des Pèlerinages de Chrétienté, de l’AGRIF.

« On aimerait voir nos clercs apprécier la valeur de ces bons combats et leur impact au plan religieux et national. Il serait regrettable que le sacerdoce fidèle, absent des forces de réaction, laisse le “pays réel” opérer son redressement sans lui. »



La référence maurassienne (pays légal/pays réel) était ici bien lisible.

La deuxième partie de cette longue lettre était consacrée à la question des sacres. Dom Gérard indiquait à son correspondant que la question avait été étudiée et discutée « en conseil », c’est-à-dire avec les pères les plus anciens du monastère. À cette époque, la position de Dom Gérard n’était pas entièrement fixée, même s’il semblait incliner à considérer légitime, vu les circonstances, un sacre sans mandat pontifical :

« Dans le cas d’un sacre, je sais que Mgr Lefebvre ne peut agir que sous une motion très profonde du Saint-Esprit. Il n’y aura pas de schisme réel (l’Esprit d’unité ne peut aller contre l’unité), mais il y aura bien une apparence de schisme. A-t-on le droit de scandaliser le peuple chrétien sans tout faire au préalable pour l’éclairer ? Ce qui suppose du temps, une maturation. […] La question n’est pas tant de savoir si Mgr [Lefebvre] doit ou ne doit pas sacrer. Elle est de savoir comment préparer le terrain. »



On trouve les mêmes formules dans une lettre que Dom Gérard avait adressée trois jours plus tôt à Michel de Saint-Pierre qui l’avait interrogé aussi sur les sacres10. À l’abbé Schmidberger, il écrivait également : « Notre conclusion est qu’il faut attendre que le pape s’enferre dans des actes formellement hérétiques. Le sont-ils actuellement ? » Cette question illustre bien sa crainte d’une décision précipitée : « Je penche, comme vous le voyez, vers la patience et la pondération, craignant la fuite en avant qui nous condamnerait à un point de non-retour. »

Dans cette même période, en 1986, Dom Forgeot, père abbé de Fontgombault, Dom Courau, prieur du monastère de Triors, et Dom Bernard Kaul, père abbé d’Hauterive, qui avait été en 1969 un de ceux qui avaient incité Mgr Lefebvre à fonder un séminaire, firent une démarche commune. Ils vinrent à Écône pour essayer de convaincre Mgr Lefebvre de ne pas sacrer des évêques et ne pas rompre avec Rome.

Bientôt, c’est le père de Blignières, prieur général de la Fraternité Saint-Vincent-Ferrier, qui dans une brochure intitulée Réflexions sur l’épiscopat autonome, en juin 1987, exposa les raisons qui militaient contre la possibilité de sacres épiscopaux sans mandat pontifical.



La « trahison » de Flavigny

Dans son bulletin interne, la Fraternité Saint-Pie X évoqua « l’année d’Assise » comme étant aussi celle de « la trahison de Dom Augustin et de son monastère installé à Flavigny11 ». Le mot est fort et injuste, mais il était d’usage courant à l’époque dans les milieux traditionalistes pour désigner ce qui fut, en fait, une démarche de réconciliation avec Rome et le retour à la pleine communion de l’Église.

On a vu dans quelles circonstances Dom Augustin Joly avait fondé en Suisse le monastère Saint-Joseph de Clairval puis l’avait transféré à Flavigny, dans le diocèse de Dijon, en 1976. La communauté dépendait de Mgr Lefebvre pour l’ordination de ses religieux aux ordres mineurs et aux ordres majeurs. Mais Dom Augustin ne se satisfaisait pas de cette situation irrégulière d’un point de vue canonique. Et la dégradation des relations entre Mgr Lefebvre et le Saint-Siège lui faisait craindre un schisme.

En décembre 1982, on l’a vu, le cardinal Ratzinger avait proposé à Mgr Lefebvre une réconciliation avec le Saint-Siège à la condition qu’il signe une déclaration d’adhésion au concile Vatican II et qu’il reconnaisse la validité et l’orthodoxie de la messe de Paul VI. Mgr Lefebvre avait refusé en 1983 de faire une telle déclaration, Dom Augustin, après réflexion, jugea que cette Déclaration, telle qu’elle était rédigée, était acceptable12. En octobre 1984, il entra en relations avec Mgr Hamer, pro-préfet de la Congrégation pour les Instituts de vie consacrée et les sociétés de vie apostolique, pour revenir à la pleine communion de l’Église. Il exprima son adhésion à la Déclaration proposée par le cardinal Ratzinger. L’évêque de Dijon, Mgr Balland, se montra disposé à favoriser ce retour à la pleine communion de l’Église. Le monastère comptait alors 75 moines, dont 22 prêtres. Dom Jean Prou, abbé de Solesmes, fut envoyé au monastère en janvier 1985 pour une première visite et engager un dialogue. Comme signe de reconnaissance de l’autorité du pape et de communion avec l’Église, il fut demandé au monastère d’accepter de célébrer la nouvelle messe. Le 17 septembre 1985, la communauté adopta le nouvel Ordo, en latin et en grégorien, pour la messe conventuelle, tout en conservant la messe traditionnelle pour les messes privées. En février 1986, une visite canonique de la communauté effectuée par Dom Prou et l’abbé Roualet, vicaire général du diocèse, s’accompagna de la signature par les membres de la communauté d’une déclaration dans laquelle ils disaient « adhérer à l’ensemble de la doctrine exposée par le concile Vatican II et reconnaître la légitimité du missel romain promulgué par le pape Paul VI ». Le 14 avril 1986, Mgr Balland, évêque de Dijon, régularisa la situation juridique de l’ensemble des prêtres et des diacres de la communauté. Dom Philippe Dupont, prieur de l’abbaye de Solesmes, fut nommé assistant religieux de la communauté. Le 15 août 1986, celle-ci fut érigée en association publique de fidèles, dont le père Augustin fut nommé modérateur. Le 2 février 1988, elle fut reconnue canoniquement par l’évêque de Dijon comme monastère bénédictin de droit diocésain – elle sera plus tard érigée en abbaye. Les conditions de ce retour à la pleine communion de l’Église ne furent pas acceptées par tous les moines. En septembre 1985, quelques-uns quittèrent Flavigny pour rejoindre le monastère du Barroux ou se mettre au service de la Fraternité Saint-Pie X.



Le « second signe »

La Fraternité Saint-Pie X, elle, n’était pas disposée à faire des concessions sur la liturgie. Au cours d’un entretien avec les professeurs de l’école Saint-Michel, la première école que la FSSPX avait prise en charge, Mgr Lefebvre avait tenu des propos très clairs :

« Il faudrait ne pas avoir peur des mots. Car enfin, la messe nouvelle a été conçue dans une perspective résolument œcuménique. Elle a été réalisée avec des protestants, par des protestants et pour des protestants. Elle est par suite bâtarde, équivoque et propre à favoriser l’hérésie. Elle est donc “mauvaise”13. »



La question de la liberté religieuse fut aussi un des principaux obstacles à la réconciliation de Mgr Lefebvre avec le Saint-Siège. Il avait beaucoup combattu la doctrine sur la liberté religieuse pendant le concile, avant d’accepter de signer la déclaration Dignitatis humanae lors de sa promulgation. Néanmoins, il avait continué à estimer qu’elle constituait une grave rupture par rapport à l’enseignement des papes précédents. C’était un des éléments-clefs de sa contestation doctrinale des pontificats de Paul VI puis de Jean-Paul II. En octobre 1985, il avait adressé à la Congrégation pour la Doctrine de la Foi une longue étude présentant des Dubia, c’est-à-dire des objections à propos de cette déclaration14.

En mars 1987, Mgr Lefebvre reçut de la Congrégation pour la Doctrine de la Foi la réponse aux Dubia qu’il avait présentés, mais il ne la fit pas connaître à l’époque. Rome répondait en affirmant notamment que la déclaration conciliaire constituait un « développement doctrinal dans la continuité ». Mgr Lefebvre, lui, considéra dès lors « qu’ils [le pape et la Curie] s’enferment dans leurs erreurs ». Il vit dans cette réponse, après la réunion d’Assise, un « second signe de la Providence » lui indiquant qu’il devait sacrer des évêques pour poursuivre son œuvre de défense et de transmission de la Tradition.

Mais ce rejet de la déclaration conciliaire de la liberté religieuse ne faisait plus l’unanimité parmi les traditionalistes. À cette époque, plusieurs théologiens commencèrent à publier des études où ils concluaient que la déclaration conciliaire sur la liberté religieuse n’était pas en contradiction avec le Magistère antérieur sur le sujet, mais en constituait un développement. Ce fut d’abord le père Brian Harrison dans une « tesina » de licence en théologie présentée en 1986 à l’Angelicum15. Parallèlement, les pères de Blignières et de Saint-Laumer, de la Fraternité Saint-Vincent-Ferrier, au terme de plusieurs années d’étude sur le sujet et en faisant des recherches dans les archives de la Congrégation pour la Doctrine de la Foi, arrivèrent à des conclusions semblables16. Dom Gérard, lui, demanda en décembre 1986 à un de ses moines, le père Basile, d’étudier la question. Il aboutit plus tard à la conclusion que la liberté religieuse défendue par le concile Vatican ne donnait pas un « droit à l’erreur17 ».



Une ouverture « inespérée »

La réunion d’Assise et le rejet de ses Dubia sur la liberté religieuse furent, pour Mgr Lefebvfre, des « signes » lui indiquant qu’il devait procéder à des consécrations épiscopales, au risque de rompre avec Rome. C’est ce qu’il affirma lors du sermon de la cérémonie des ordinations à Écône, le 29 juin 1987. Il annonça clairement :

« Devant cette obscurité de Rome, devant ce refus de revenir à la Vérité et à la Tradition, il nous semble que le Bon Dieu demande que l’Église continue. C’est pourquoi, il est vraisemblable que je devrai, avant de rendre compte de ma vie au Bon Dieu, faire des ordinations épiscopales18. »



Cette intention n’était pas nouvelle, mais c’était la première fois qu’il l’annonçait publiquement lors d’une cérémonie religieuse.

À la suite de cette déclaration éclatante, le cardinal Ratzinger invita Mgr Lefebvre à venir le rencontrer à la Congrégation pour la Doctrine de la Foi. La rencontre fut fixée au 14 juillet. Elle représenta, aux yeux de la Fraternité Saint-Pie X, « une ouverture romaine inespérée19 ». Les propositions du Saint-Siège, confirmées ensuite dans une lettre du cardinal Ratzinger20, étaient généreuses : la Fraternité Saint-Pie X pourrait obtenir « sa juste autonomie » par une « structure juridique adéquate », conserver le missel de 1962 et ses séminaires, et « des auxiliaires » seraient donnés à Mgr Lefebvre pour la continuité des ordinations. Était proposée aussi la prochaine nomination d’un cardinal-visiteur.

Pourtant, Mgr Lefebvre hésitait encore. Il considérait avec suspicion l’« ouverture romaine ». Pendant l’été 1987, il pressentit quatre de ses prêtres pour devenir évêques : le Suisse Bernard Fellay (ordonné prêtre en 1982), l’Espagnol Alfonso de Galaretta (ordonné en 1980), le Français Tissier de Mallerais (ordonné en 1975) et l’Anglais Williamson (ordonné en 1976). Tous avaient déjà des fonctions de responsabilité dans la FSSPX. Il rédigea le 29 août une lettre qui leur était destinée, mais qu’il ne leur remit que plus tard et qui fut rendue publique peu avant les sacres21. Il y justifiait les sacres à venir : « La Chaire de Pierre et les postes d’autorité de Rome étant occupés par des antichrists, la destruction du Règne de Notre-Seigneur se poursuit rapidement à l’intérieur même de son Corps mystique ici-bas, spécialement par la corruption de la sainte Messe », en conséquence il y a « nécessité absolue » d’assurer la perpétuation du sacerdoce par des évêques : « Cette Rome moderniste et libérale poursuivant son œuvre destructrice du Règne de Notre-Seigneur, comme le prouvent Assise et la confirmation des thèses libérales de Vatican II sur la liberté religieuse, je me vois contraint par la Providence divine de transmettre la grâce de l’épiscopat catholique que j’ai reçue, afin que l’Église et le sacerdoce catholique continuent à subsister pour la gloire de Dieu et le salut des âmes. »

Néanmoins, Mgr Lefebvre ne voulut pas rejeter d’emblée la proposition romaine. Le 3 octobre 1987, il célébra les quarante ans de son épiscopat par une messe d’action de grâces à Écône. En présence de 4 000 fidèles, d’une cinquantaine de prêtres venus de différents pays et de plusieurs représentants des communautés religieuses amies, il prononça une très longue homélie. Après avoir évoqué quelques traits marquants de ses quarante ans d’épiscopat, il parla du « petit espoir » qui se profilait. Sans entrer dans le détail de ce qui était proposé par Rome, il annonça qu’on lui avait « présenté des solutions qui paraissent extraordinaires. […] Si Rome veut bien nous donner une véritable autonomie […]. Si, comme je l’ai souvent demandé, Rome accepte de nous laisser faire l’expérience de la Tradition, il n’y aurait plus de problème. Nous serions libres de continuer le travail que nous faisons maintenant, sous l’autorité du Souverain Pontife22 ».

Le 18 octobre suivant, Mgr Lefebvre était à nouveau reçu par le cardinal Ratzinger23. Il accepta officiellement le principe d’une visite apostolique, put s’accorder avec le préfet de la Congrégation pour la Doctrine de la Foi sur les buts et le déroulement de cette visite et obtint que le cardinal Gagnon soit nommé pour l’accomplir.

La visite du cardinal Gagnon, accompagné de Mgr Perl, dura un mois, du 11 novembre au 8 décembre 1987. Il commença sa visite apostolique par le séminaire d’Écône, puis passa dans plusieurs prieurés et écoles de la Fraternité Saint-Pie X en France, en Suisse et en Allemagne. Il visita aussi plusieurs des communautés religieuses liées à la Fraternité Saint-Pie X. Il passa deux jours au monastère Sainte-Madeleine, arrivant le 27 novembre en début de matinée. Dom Gérard l’avait déjà rencontré à deux reprises dans les années passées, une fois à Rome en 1984 et une fois à Lourdes en 1985. Dans un entretien particulier avec Dom Gérard et Dom Anselme, le sous-prieur, le cardinal Gagnon exposa de quelle façon le monastère pourrait bénéficier lui aussi de la réconciliation proposée à Mgr Lefebvre et à la Fraternité Saint-Pie X et leur donna l’assurance d’« une prompte régularisation canonique24 ». Le cardinal Gagnon se rendit aussi chez les moniales de l’Annonciation. La veille de son départ, Dom Gérard voulut s’entretenir seul avec lui et Mgr Perl. Celui-ci a témoigné qu’au cours de ce nouvel entretien, « Dom Gérard s’est mis à genoux au pied du cardinal Gagnon, a demandé pardon, presque en pleurant, pour les torts qu’il avait faits au Saint-Siège et a manifesté le désir de se réconcilier avec Rome25 ».

Le cardinal Gagnon acheva sa visite apostolique en passant à nouveau à Écône le 8 décembre. En cette fête de l’Immaculée Conception, « le cardinal ne craint pas, comme le notera Mgr Tissier de Mallerais, d’assister publiquement à la messe pontificale de l’évêque suspens et à l’engagement de jeunes gens dans une Fraternité supprimée26 ». Sur le livre d’or du séminaire, le cardinal eut des mots très positifs : « Que la Vierge immaculée écoute nos prières ferventes pour que l’œuvre de formation merveilleusement accomplie en cette maison trouve tout son rayonnement pour la vie de l’Église. »

Même si le contenu du rapport rédigé par le cardinal Gagnon à l’issue de la visite apostolique n’est pas connu à ce jour, on peut considérer qu’il était suffisamment positif pour permettre au processus de réconciliation de se poursuivre.



Un accord historique

Néanmoins, Mgr Lefebvre doutait toujours de pouvoir arriver à un accord avec Rome ; un accord pratique était possible, mais un accord doctrinal était, de son point de vue, plus qu’improbable.

Le 4 février 1988, dans un entretien accordé à Michèle Reboul pour Le Figaro, il faisait part de sa détermination :

« Je suis décidé à sacrer au moins trois évêques le 30 juin, en espérant avoir l’approbation de Jean-Paul II, mais s’il devait ne pas me la donner, je passerais outre pour le bien de l’Église, pour la perpétuité de la Tradition. »



Cette perspective alarma ceux qui pensaient que la visite du cardinal Cagnon avait montré la bonne volonté du Saint-Siège et que sacrer un évêque sans mandat pontifical constituerait une grave faute. Ils s’inquiétaient aussi de l’avenir des fidèles attachés à la messe traditionnelle : devraient-ils l’abandonner s’ils refusaient de suivre Mgr Lefebvre ou devraient-ils suivre celui-ci pour conserver la messe traditionnelle ? Pendant le carême de 1988, Hugues Kéraly rédigea une Supplique à l’intention du pape27. Considérant que des sacres épiscopaux sans mandat apostolique constitueraient une « rupture avec la communion du Siège romain », la Supplique exposait que le seul moyen d’éviter un drame de conscience aux fidèles attachés à la liturgie traditionnelle était de « leur assurer sans condition ni restriction, dans un nombre suffisant d’églises paroissiales, d’écoles et de communautés, la possession paisible et ordinaire du rite eucharistique traditionnel ». La Supplique fut signée par 40 personnalités, auxquelles 25 autres s’adjoignirent ensuite. Il s’agisait de personnalités très diverses : des religieux, des prêtres, des écrivains, mais aussi des membres de la société civile. Sans pouvoir citer tous les noms, on y retrouvait les philosophes Pierre Boutang et Marcel De Corte, François Ceyrac, l’ancien président du CNPF, l’abbé Le Cerf, aumônier des Dominicaines du Saint-Esprit, l’abbé Lecareux, supérieur de la Fraternité de la Transfiguration, Jean Raspail, Louis Pauwels, les pères Bruno et Louis de Blignières. C’est ce dernier qui remit la Supplique au cardinal Ratzinger le 22 mars 1988. On peut penser qu’elle a pu contribuer à préparer le motu proprio Ecclesia Dei promulgué au lendemain des sacres.

Mgr Lefebvre, lui, avait une autre inquiétude. Au début de mai 1988, à Jean Madiran qui lui avait envoyé la réédition de son Hérésie du XXe siècle, il écrivait :

« Je ne puis assez vous féliciter de dénoncer cette hérésie épiscopale et même Romaine qui empoisonne notre siècle et détruit tout ce qui restait de chrétienté.

Toute la jeunesse et surtout la jeunesse cléricale devrait avoir ce livre dans les mains pour comprendre quel est leur devoir, s’ils ne veulent pas périr dans les décombres de la chrétienté. Votre constat oblige à des choix, douloureux sans doute, mais énergiques et absolument nécessaires pour le salut de l’Église et des âmes28. »



Le « choix » dont il est question était, bien sûr, la décision de sacrer un ou plusieurs évêques, même sans l’accord du Saint-Siège s’il le fallait.

Pourtant, après plusieurs mois de discussions et de négociations, le cardinal Ratzinger et Mgr Lefebvre aboutirent le 4 mai 1988 à un « Protocole d’accord29 ». L’événement était historique. Treize ans après la suppression, juridique, de la Fraternité Saint-Pie X et du séminaire d’Écône, une réconciliation semblait s’ouvrir. Le Protocole comportait une Déclaration doctrinale qui disait notamment :

« À propos de certains points enseignés par le concile Vatican II ou concernant les réformes postérieures de la liturgie et du droit, et qui nous paraissent difficilement conciliables avec la Tradition, nous nous engageons à avoir une attitude positive d’étude et de communication avec le Siège apostolique, en évitant toute polémique. »



L’accord comprenait aussi des dispositions concrètes : la Fraternité Saint-Pie X serait reconnue et érigée en société de vie apostolique, une commission serait créée « pour coordonner les rapports avec les divers dicastères et les évêques diocésains, ainsi que pour résoudre les problèmes éventuels et les contentieux ». Cette commission aurait aussi compétence pour « régler les questions relatives aux communautés religieuses ayant un lien juridique et moral avec la Fraternité ». Enfin, et c’était un point capital, il était prévu que le pape nommerait « un évêque choisi dans la Fraternité, sur présentation de Mgr Lefebvre, sans qu’une date soit fixée ».

Le 5 mai, chacune des deux parties signa le « Protocole ». Pourtant, dès le lendemain, doutant de la sincérité du Saint-Siège, Mgr Lefebvre retirait sa signature et écrivait au cardinal Ratzinger en fixant, écrit son biographe, un « nouvel ultimatum » : il fallait que la consécration épiscopale accordée eût lieu au plus tard le 30 juin. « La fixation d’une date est, pour Mgr Lefebvre, le test de la sincérité de Rome, la preuve qu’on ne le berne pas, que Rome ne va pas attendre simplement sa belle mort30. »



Dissensions au Pointet (30 mai 1988)

Mgr Lefebvre se rendait compte que ce revirement allait non seulement décevoir nombre de fidèles et d’amis de la Fraternité Saint-Pie X, mais risquait aussi de diviser la Fraternité elle-même et les communautés religieuses qui lui étaient liées. Par ailleurs, sa lettre au cardinal Ratzinger, en forme d’ultimatum – qu’« un mandat [pour consacrer un évêque] nous soit communiqué à la mi-juin » – laissait encore une porte entr’ouverte.

Le 10 mai, il réunit nombre de prêtres du district de France à Saint-Nicolas-du-Chardonnet. Il leur dit à propos des autorités romaines :

« La balle est dans leur camp, j’attends qu’ils me répondent. Le 30 juin est la date limite. Je le sens, j’arrive à la fin de ma vie, mes forces diminuent, j’éprouve des difficultés à voyager en voiture. Je ne puis plus remettre, ce serait mettre en danger la continuation de la Fraternité et de nos séminaires. Je l’ai dit à la télévision en Allemagne : il y aura des consécrations épiscopales, avec ou sans l’accord de Rome31. »



Le 24 mai, Mgr Lefebvre fut reçu une nouvelle fois par le cardinal Ratzinger. Il lui soumit des exigences nouvelles : que Rome concède la consécration de trois évêques (« un seul évêque ne suffit pas pour tout l’apostolat »), que la commission qui serait créée soit constituée pour majorité de « membres de la Tradition » et que la réponse soit donnée avant le 1er juin.

Il décida aussi de consulter les prêtres les plus anciens de la Fraternité Saint-Pie X ainsi que les supérieurs et les supérieures des communautés religieuses liées à la Fraternité. La réunion eut lieu au prieuré Notre-Dame-du-Pointet, dans l’Allier, le 30 mai. Étaient présents la plupart des prêtres exerçant des responsabilités dans la FSSPX : l’abbé Schmidberger, supérieur général, les abbés Aulagnier et Bisig, assistants généraux, l’abbé Tissier de Mallerais, secrétaire général, l’abbé Bernard Fellay, économe général, l’abbé Simoulin, recteur de l’Institut universitaire Saint-Pie X, d’autres encore. Il y avait aussi plusieurs prêtres n’appartenant pas à la FSSPX (le père André, l’abbé Coache, le père Vinson, Dom Guillou), les supérieurs des communautés religieuses amies : notamment Dom Gérard pour les bénédictins du Barroux (accompagné des pères Anselme et Jehan), le père Antoine de Fleurance pour le couvent Saint-François de Morgon, le père Innocent-Marie pour la Fraternité Saint-Dominique (accompagné du père Marie-Dominique), l’abbé Lecareux pour la Fraternité de la Transfiguration, mère Élisabeth pour les bénédictines de La Font de Pertus, les supérieures des Sœurs de la Fraternité Saint-Pie X, des dominicaines de Fanjeaux et de Brignoles, des carmélites de Quiévrain.

Dans un « Exposé de la situation », Mgr Lefebvre expliqua pourquoi il inclinait « à sacrer de toute façon quatre évêques le 30 juin » et comment « le lien officiel à la Rome moderniste n’est rien à côté de la préservation de la foi32 ». Au cours de la réunion, un appel téléphonique de l’abbé du Chalard, d’Albano, informa Mgr Lefebvre de la teneur d’une lettre que lui adressait le cardinal Ratzinger. Sans répondre à toutes les demandes du prélat d’Écône, le cardinal confirmait que le pape était disposé « à faire accélérer le processus habituel de nomination, de manière à ce que la consécration [d’un évêque] puisse avoir lieu pour la clôture de l’Année mariale le 15 août prochain ». C’était l’assurance qu’un membre de la Fraternité Saint-Pie X serait consacré évêque dans moins de trois mois.

Chacun des participants à la réunion fut invité à exprimer son opinion sur le protocole d’accord et la dernière proposition romaine. Les avis divergèrent33. L’abbé Tissier de Mallerais (qui avait été un des rédacteurs du protocole d’accord et qui avait déjà été pressenti par Mgr Lefebvre pour devenir évêque) et l’abbé Bisig, assistant général de la FSSPX, le père Antoine de Fleurance, le père Lecareux, Dom Gérard, l’abbé Coache, mère Élisabeth estimaient que les conditions contenues dans le protocole d’accord étaient acceptables et qu’il ne fallait pas procéder à des consécrations épiscopales sans mandat pontifical ; les autres, notamment l’abbé Aulagnier et les supérieures des Dominicaines enseignantes, jugeaient que Mgr Lefebvre devait garder sa liberté et ils refusaient l’accord ou s’en méfiaient.

Après la réunion, Dom Gérard prit à part Mgr Lefebvre et lui exposa la condition particulière de son monastère, estimant que « tenter sa normalisation ne crée pas les mêmes dangers que pour la Fraternité ». L’archevêque concéda : « Vous, ce n’est pas pareil, vous avez vos moines rassemblés autour de vous, mais moi, j’ai 80 maisons, 500 chapelles ; ce serait la division34. »

Mgr Lefebvre soupesa les arguments des uns et des autres puis, selon son habitude, il prit seul sa décision. Il fit organiser une conférence de presse pour l’annoncer publiquement. Le 15 juin, devant une centaine de journalistes de différents pays, il annonça que « pour sauvegarder le sacerdoce catholique » il allait donner la consécration épiscopale à quatre de ses prêtres. Leurs noms avaient été rendus publics deux jours auparavant.

Deux jours plus tard, le 17 juin, le cardinal Gantin, préfet de la Congrégation des évêques, adressait un Monitum canonique à Mgr Lefebvre l’avertissant que s’il procédait à ces sacres « sans en avoir demandé mandat au Souverain Pontife », lui et les évêques ordonnés « encourraient ipso facto l’excommunication latae sententiae (“automatique”) réservée au Siège apostolique selon le canon 138235 ».

Ce même jour, le Saint-Siège publiait une longue Note d’information qui récapitulait tout le processus de réconciliation depuis la visite du cardinal Gagnon et avertissait une nouvelle fois des « graves conséquences canoniques » qu’auraient des consécrations épiscopales sans mandat pontifical36. Le dernier paragraphe de cette note laissait la porte ouverte pour ceux qui refuseraient de suivre Mgr Lefebvre :

« Le Saint-Siège a également la préoccupation de faire parvenir un pressant appel aux membres de la Fraternité et aux fidèles qui lui sont liés, pour qu’ils reconsidèrent leur position et que toutes les mesures seront prises pour garantir leur identité dans la pleine communion de l’Église catholique. »



Cette dernière promesse relative à « l’identité » qui serait garantie aux traditionalistes qui rentreraient en communion avec Rome sera rappelée plus tard par les intéressés lorsqu’ils rencontreront des obstacles de la part des évêques ou du Saint-Siège.

Ce même 17 juin, à la demande de Jean-Paul II, et sur la suggestion du cardinal Ratzinger, le cardinal Mayer prenait contact, par téléphone, avec Dom Gérard. Il demandait à être reçu au monastère. Il arriva au Barroux le lundi 20 juin en fin d’après-midi, accompagné de Mgr Perl. La chronique du monastère du jour écrit sobrement : « Le soir au dîner grande effervescence : le cardinal Mayer et Mgr Perl nous visitent et font des propositions… » Le terme « propositions » est, historiquement, un peu trompeur – comme si le cardinal était venu en demandeur. En réalité, envoyé par le pape, il venait tenter une réconciliation entre le monastère et le Saint-Siège, sur la base du protocole d’accord du 5 mai, et en vue de rétablir une pleine communion. L’accord interviendra en juillet, après les sacres.

Jean Madiran, qui était une des voix les plus écoutées du traditionalisme, ne voulait pas prendre parti publiquement pour ou contre les sacres avant qu’ils ne soient accomplis. Dans le journal Présent, il publia à la fois les communiqués et les déclarations de ceux qui étaient favorables aux sacres et de ceux qui y étaient opposés. Ce n’était pas un refus de choisir, c’était une vue plus générale de la situation. Il ne voulait pas que « tout le problème religieux soit ramené à [cette] unique question. […] La question décisive demeure celle de la messe, du catéchisme, de la version et de l’interprétation traditionnelle de l’Écriture37 ». Il avait pourtant un avis tranché, mais il ne l’exprima pas publiquement avant les sacres. La veille même de la cérémonie, il écrivait dans son journal intime :

« On nous a produit des démonstrations selon lesquelles, dans des cas extraordinaires, on peut consacrer des évêques sans mandat pontifical.

Mais ce n’est pas la simple absence de mandat qui est en question. Je ne vois pas où l’on aurait démontré qu’il n’est pas interdit de consacrer des évêques contre la volonté formelle du pape expressément notifiée.

Ou du moins, je ne vois pas comment une telle démonstration pourrait ne pas postuler ou impliquer nécessairement un sédévacantisme38. »





Des sacres sans mandat pontifical

La cérémonie des sacres se déroula à Écône le jeudi 30 juin 1988. Comme il s’y était engagé plusieurs mois plus tôt, Mgr de Castro Mayer était venu du Brésil pour assister Mgr Lefebvre comme évêque co-consécrateur. La cérémonie se déroula sous un immense chapiteau blanc. La procession liturgique s’avança sous les applaudissements de la foule, comme le montrent les images que retransmettaient les télévisions. Une longue estrade spéciale avait été aménagée non loin de l’autel et de l’espace où se dérouleraient les sacres, pour les cameramen, les photographes et les journalistes venus du monde entier.

Il y eut d’abord une longue allocution de Mgr Lefebvre39. Il qualifia la cérémonie de « certainement historique », présenta les sacres qu’il allait accomplir comme une « opération-survie de la Tradition », estimant qu’ils étaient légitimés par « un cas de nécessité ».

La cérémonie proprement dite commença par ce qui aurait dû être, selon le rituel, la lecture du mandat apostolique. Les images filmées de la cérémonie montrent le malaise de l’instant. S’adressant à l’abbé Schmidberger, en chape, qui en tant que supérieur général de la Fraternité Saint-Pie X était chargé de présenter les candidats à l’épiscopat, Mgr Lefebvre prononça la formule rituelle, en latin : « Avez-vous le mandat apostolique ? » L’abbé Schmidberger répondit presque à mi-voix : « Nous l’avons. » Cette affirmation était équivoque ou amphibologique. Littéralement, non seulement le pape n’avait pas donné le mandat apostolique pour consacrer des évêques, mais il avait même explicitement et publiquement interdit à Mgr Lefebvre de consacrer des évêques. En revanche, celui-ci estimait qu’il avait reçu ce mandat de « l’Église de toujours » et que, par la lettre du cardinal Ratzinger du 28 juillet 1987, puis par le Protocole d’accord, la possibilité pour la Fraternité Saint-Pie X d’avoir un évêque avait été affirmée par le Saint-Siège.

Dans son allocution avant la consécration des évêques, Mgr Lefebvre évoqua aussi, comme un signe prophétique du geste qu’il allait accomplir, des apparitions de la Vierge Marie. Une religieuse du couvent de Quito en fut la bénéficiaire, à la fin du XVIe siècle et au début du XVIIe siècle. Il s’appropria une des prophéties qui auraient été faites alors. Il déclara :

« La Sainte Vierge a prophétisé que pendant le XIXe siècle et la plus grande partie du XXe siècle, des erreurs se propageraient de plus en plus fortement dans la Sainte Église, et qu’elles la mettraient dans une situation de catastrophe, que les mœurs se corrompraient et que la foi disparaîtrait. Nous ne pouvons pas ne pas le constater. Et, je m’excuse de continuer le récit de cette apparition, mais elle parle d’un prélat qui s’opposera absolument à cette vague d’apostasie et d’impiété en préservant le sacerdoce, en faisant de bons prêtres. […] J’ai été moi-même stupéfait en lisant ces lignes, je ne peux pas les nier, c’est consigné dans les archives de l’apparition40. »





Motu proprio et Commission Ecclesia Dei

Dès le lendemain de la cérémonie, le 1er juillet, le Saint-Siège publiait un décret d’excommunication contre Mgr Lefebvre, Mgr de Castro Mayer et les quatre évêques qu’ils avaient consacrés. Ils étaient excommuniés en application du canon 1382 et du canon 1364.1 qui punissent les actes schismatiques. Les nouveaux évêques, validement ordonnés, étaient effectivement évêques aux yeux de l’Église, mais par l’excommunication il leur était interdit de célébrer les sacrements et de les recevoir, et de remplir un office dans l’Église.

Le 2 juillet, Jean-Paul II promulguait le motu proprio Ecclesia Dei adflicta41. Le pape déplorait que « l’ordination épiscopale illégitime conférée le 30 juin dernier par Mgr Marcel Lefebvre » ait rendu « vains tous les efforts que le Saint-Siège a déployés ces dernières années pour assurer la pleine communion avec l’Église de la Fraternité sacerdotale Saint-Pie X ». Les sacres accomplis par Mgr Lefebvre constituent « une désobéissance au Souverain Pontife en une matière très grave et d’une importance capitale pour l’unité de l’Église […] une telle désobéissance, qui constitue en elle-même un véritable refus de la primauté de l’évêque de Rome, constitue un acte schismatique. En accomplissant un tel acte malgré la monition formelle qui lui a été envoyée par le cardinal préfet de la Congrégation pour les Évêques le 17 juin dernier, Mgr Lefebvre a encouru avec les prêtres Bernard Fellay, Bernard Tissier de Mallerais, Richard Williamson et Alfonso de Galaretta, la grave peine de l’excommunication prévue par la discipline ecclésiastique42 ».

Dans un passage auquel peu prêtèrent alors attention, le motu proprio relevait que l’acte accompli par Mgr Lefebvre n’était pas seulement en contradiction avec le droit canonique, mais qu’il avait aussi un fondement doctrinal erroné :

« À la racine de cet acte schismatique on trouve une notion incomplète et contradictoire de la Tradition [parce que] personne ne peut rester fidèle à la Tradition en rompant le lien ecclésial avec celui à qui le Christ, en la personne de l’apôtre Pierre, a confié le ministère de l’unité dans son Église. »



Jean-Paul II appelait tous les fidèles à « approfondir encore leur fidélité à cette Tradition en refusant toutes les interprétations erronées et les applications arbitraires et abusives en matière doctrinale, liturgique et disciplinaire ». Les évêques étaient appelés particulièrement à « exercer une vigilance clairvoyante, pleine de charité et de fermeté, afin qu’une telle fidélité soit partout sauvegardée ». Le pape exhortait les théologiens à se sentir « interpellés eux aussi par les circonstances présentes. En effet, l’ampleur et la profondeur des enseignements du concile Vatican II requièrent un effort renouvelé d’approfondissement qui permettra de mettre en lumière la continuité du Concile avec la Tradition, spécialement sur des points de doctrine qui, peut-être à cause de leur nouveauté, n’ont pas encore été bien compris dans certains secteurs de l’Eglise ».

Jean-Paul II annonçait aussi la création d’une Commission pour « faciliter la pleine communion ecclésiale des prêtres, des séminaristes, des communautés religieuses ou des religieux individuels ayant eu jusqu’à présent des liens avec la Fraternité fondée par Mgr Lefebvre et qui désirent rester unis au successeur de Pierre dans l’Église catholique en conservant leurs traditions spirituelles et liturgiques, à la lumière du protocole signé le 5 mai par le cardinal Ratzinger et Mgr Lefebvre ». Et il demandait de « partout respecter les dispositions intérieures de tous ceux qui se sentent liés à la tradition liturgique latine », et cela par « une application large et généreuse des directives données en leur temps par le Siège apostolique pour l’usage du missel romain selon l’édition typique de 1962 ».

Le cardinal Mayer fut nommé pour présider cette commission, qui sera appelée désormais la Commission Ecclesia Dei. Mgr Camille Perl en sera le secrétaire.



Naissance de la Fraternité Saint-Pierre

Le motu proprio est daté du 2 juillet. Le même jour, l’abbé Josef Bisig, qui était jusque-là assistant du supérieur général de la Fraternité Saint-Pie X, l’abbé Denis Coiffet et treize autres prêtres et séminaristes de la Fraternité Saint-Pie X qui refusaient les sacres accomplis par Mgr Lefebvre signaient une Déclaration d’intention. Ils affirmaient être « dans le regret profond des consécrations sacerdotales illicites du 30 juin », représenter la pars sanior (la « partie la plus saine ») de la Fraternité Saint-Pie X et n’avoir « qu’un seul désir : pouvoir vivre dans l’Église, comme société religieuse de cette Église en soumission comme il va de soi à son chef, et pouvoir œuvrer pour l’Église ». Ils exprimaient « l’espoir de pouvoir être à nouveau érigés canoniquement par les autorités ecclésiastiques compétentes pour la réalisation de leur vocation spécifique, pour pouvoir se consacrer au soin des fidèles et spécialement à la formation des prêtres dans un esprit authentiquement catholique […] et pouvoir célébrer le culte divin selon les directives d’une tradition indubitable43. »

Le 4 juillet, à l’initiative du père Bruno de Blignières, l’abbé Coiffet, l’abbé Tournyol du Clos, le père Louis de Blignières, et un laïc, Max Champoiseau, du Centre Charlier, furent reçus à Rome par les cardinaux Ratzinger et Mayer. Ils reçurent l’assurance du cardinal Ratzinger que « la volonté du pape est de donner une place dans la sainte Église pour ceux qui sont attachés à la tradition spirituelle44 ». Le lendemain 5 juillet, quatre autres prêtres de la FSSPX, les abbés Bisig, Baumann, Recktenwald et du Faÿ, rejoignirent le groupe. Le 6 juillet, ils purent saluer brièvement Jean-Paul II dans un salon. Le pape les accueillit en disant : « Voici les prêtres qui me sont restés fidèles45. » Ils le remercièrent pour le motu proprio, il leur répondit : « C’est bien, continuez46. » Bientôt ils obtiendront un celebret signé des cardinaux Ratzinger et Mayer.

Les prêtres issus de la FSSPX furent encouragés à fonder une nouvelle fraternité sacerdotale qui leur permettrait de garder « les traditions de spiritualité et d’apostolat47 » auxquelles ils étaient attachés. C’est Mgr Clemens, secrétaire du cardinal Ratzinger, qui suggéra le nom : Fraternité Saint-Pierre48. Les 14 et 15 juillet, à Fontgombault, une réunion d’information et de concertation rassembla une vingtaine de prêtres issus de la Fraternité Saint-Pie X, auxquels s’ajoutèrent le père Louis-Marie de Blignières, Mgr Gilles Wach, futur prieur de l’Institut du Christ-Roi, et quelques laïcs, parmi lesquels Bernard Antony. Cette réunion se fit autour de Dom Forgeot, père abbé de Fontgombault, de Dom Éric de Lesquen, père abbé de Randol, et de Mgr Perl, secrétaire de la Commission Ecclesia Dei.

Quelques jours plus tard, le 18 juillet, à nouveau en présence de Mgr Perl, douze prêtres et séminaristes de la Fraternité Saint-Pie X réunis à l’abbaye d’Hauterive – parmi lesquels les abbés français Philippe Tournyol du Clos, Gabriel Baumann, Christian Laffargue, Christian Gouyaud (auxquels s’ajoutait l’abbé Denis Coiffet, qui ne put être présent) – signaient l’acte de fondation de la Fraternité sacerdotale Saint-Pierre (FSSP) comme « société cléricale de vie apostolique ». Et ils demandaient au « Saint Siège de daigner approuver ladite société dans les plus brefs délais, afin qu’ils puissent agir efficacement pour l’unité et le bien de l’Église ». Dès le 18 octobre suivant, la Fraternité Saint-Pierre était érigée canoniquement en société de vie apostolique et de droit pontifical, c’est-à-dire placée directement sous l’autorité du Saint-Siège. Elle connaîtra un développement important – plusieurs centaines de prêtres à ce jour. Des communautés religieuses traditionnelles, qui avaient été liées ou pas à la FSSPX, furent aussi reconnues par le Saint-Siège à cette époque.

La Fraternité Saint-Vincent-Ferrier, fondée par l’abbé de Blignières en 1979, fut érigée le 28 octobre 1988 en institut religieux de droit pontifical et le fondateur fut nommé supérieur général. Le 21 novembre, il fit sa profession religieuse perpétuelle entre les mains du cardinal Mayer à Rome. Le 3 décembre 1988, les cinq premiers frères de la FSVF, qui attendaient leur ordination depuis longtemps, purent enfin être ordonnés prêtres. La cérémonie se déroula dans l’abbaye de Fontgombault. Le cardinal Mayer, président de la Commission Ecclesia Dei, qui aurait dû présider la cérémonie, n’ayant pu venir, c’est un ancien évêque missionnaire, Mgr de Milleville, qui conféra les ordinations.

Le père Lecareux, supérieur de la Fraternité de la Transfiguration établie à Mérigny, non loin de Fontgombault, avait signé, on l’a vu, la Supplique pour la paix quelques mois plus tôt. Il espérait rencontrer ce jour-là le cardinal Mayer. L’absence imprévue du président de la Commission Ecclesia Dei ne permit pas ce premier contact qui aurait peut-être abouti à une régularisation de la situation de sa communauté.

L’Opus Mariae, fondé en 1969 par le père Wladimir de Saint-Jean (Roger Péquigney, ancien du Séminaire français à Rome), engagea une procédure de reconnaissance auprès de la Commission Ecclesia Dei. L’Opus Mariae sera reconnu en 1992 comme association de fidèles de droit diocésain par Mgr Lagrange, évêque de Gap. Puis, sur les conseils de la Commission Ecclesia Dei, la communauté adaptera ses constitutions au statut canonial et prendra le nom de chanoines réguliers de la Mère de Dieu.

Après les sacres, Mgr Gilles Wach fonda, avec l’abbé Philippe Mora, l’Institut du Christ-Roi Souverain Prêtre (ICRSP), qui fut érigé le 1er septembre 1990 en société de vie apostolique de droit diocésain. En 2008, l’ICRSP sera érigé en société de vie apostolique, en forme canoniale, de droit pontifical.









Chapitre 13

La messe traditionnelle sous condition

Le décret d’érection de la Fraternité sacerdotale Saint-Pierre (FSSP), le 18 octobre 1988, stipulait que « l’usage des livres liturgiques en vigueur en 1962 est concédé » à ses membres. À la même époque, la Fraternité Saint-Vincent-Ferrier (FSVF) se vit accorder, par indult, l’usage de la liturgie dominicaine que l’ordre des Frères prêcheurs avait abandonnée en 1968 pour adopter le rite romain en cours de réforme. En mars 1989, le Saint-Siège approuva les constitutions du monastère Sainte-Madeleine – peu de mois avant qu’il ne soit érigé en abbaye sui juris. Elles définissaient sobrement « les deux sources qui ont donné naissance à la communauté du Barroux et constituent sa raison d’exister » :

« Vie monastique selon la Règle de saint Benoît et les coutumes léguées par nos anciens ; office divin et liturgie de la messe célébrés, selon les rites plus que millénaires de la sainte Église romaine, dans la langue latine. »



Celles qu’on appelle les communautés Ecclesia Dei, c’est-à-dire rentrées dans la communion avec le Saint-Siège à la suite du motu proprio Ecclesia Dei ou nées à la faveur de ce motu proprio, tel l’Institut du Christ-Roi Souverain Prêtre, ont pu, dans un premier temps, user de la liturgie traditionnelle sans entraves. Certaines communautés monastiques, non liées à la Commission Eccleia Dei, tels le monastère bénédictin de Triors et les moniales bénédictines de Jouques, ont pu adopter en 1989 la liturgie traditionnelle.

On doit relever aussi que les communautés Ecclesia Dei « n’ont jamais eu la moindre difficulté à trouver des évêques – et même des cardinaux – français, étrangers ou de Curie, pour procéder aux ordinations ou donner la confirmation1 ». En décembre 1988, on l’a vu, cinq religieux de la Fraternité Saint-Vincent-Ferrier purent être ordonnés dans l’abbaye de Fontgombault par Mgr de Milleville. Sept jours plus tard, à Rome, c’est le cardinal Mayer qui ordonnait le premier prêtre de la Fraternité Saint-Pierre.

Réticences et hostilités

En revanche, l’application du motu proprio dans les diocèses et les paroisses fut difficile dans certains pays, notamment en France, mais pas aux États-Unis. Pourtant, par le motu proprio Jean-Paul II avait demandé :

« On devra partout respecter les dispositions intérieures de tous ceux qui se sentent liés à la tradition liturgique latine, et cela par une application large et généreuse des directives données en leur temps par le Siège apostolique. »



Le cardinal Lustiger avait montré l’exemple en célébrant, une fois, la messe traditionnelle dans la cathédrale Notre-Dame de Paris, le 3 juillet, le lendemain même du motu proprio. Et il innova en 1989 en nommant l’abbé Veuillez curé in solidum de la paroisse Saint-Eugène-Sainte-Cécile (l’autre curé étant chargé de la communauté attachée au rite Paul VI). Mais nombre d’évêques se montrèrent réticents, voire hostiles à autoriser la célébration de la messe traditionnelle dans leur diocèse ou à y autoriser l’implantation de communautés traditionnelles pourtant en pleine communion avec le Saint-Siège. Ainsi, en 1992 encore, Mgr Garnier, évêque de Luçon, déclarait dans une conférence : « Je ne peux pas utiliser le Motu Proprio pour le moment. Ce n’est pas de ma faute. On ne peut l’utiliser que s’il y a adhésion humble, fidèle, totale au Concile2. » L’évêque de Luçon liait autorisation de la messe traditionnelle et acceptation du concile – ce que demandait le motu proprio –, mais il ajoutait des raisons proprement liturgiques et voulait lier autorisation de la messe traditionnelle et assistance à la nouvelle messe. Il ne voulait pas que dans son diocèse soient célébrés de façon habituelle et à égalité deux rites de la messe :

« Vous nous voyez, nous les Évêques, gérer ce qu’on appelle un bi-ritualisme ? […] Nous faisons tout, nous les Évêques, pour ne pas avoir à gérer un jour un bi-ritualisme. C’est-à-dire que si nous acceptions, si nous arrivions à dire oui à l’application de l’indult, au Motu Proprio, ce ne serait vraiment que dans une chapelle ou deux par diocèse, avec des prêtres nommés évidemment par l’évêque, pour un certain nombre de dimanches dans l’année, mais pas forcément tous, pour qu’aussi ceux qui profitent de ces assemblées selon l’ancien rituel, de temps en temps viennent aussi célébrer l’Eucharistie selon le nouveau et manifestent ainsi, en réalité, et pas seulement en mots, leur attachement au Concile et à l’Église. »



On peut dire que cette opinion, exprimée spontanément à l’issue d’une conférence, reflétait bien, à cette époque, la position de la plupart des évêques de France.

Dom Gérard, au fil des années, allait se faire le porte-parole à Rome des attentes et des difficultés des fidèles attachés à la Tradition. Le 28 septembre 1990, pour la première fois, accompagné de dix pères et frères de son monastère, il put être reçu en audience par le pape Jean-Paul II. Au début de l’audience, il lut l’allocution qu’il avait préparée3. Après avoir d’abord exprimé sa gratitude au pape pour la création de la Commission Ecclesia Dei et la reconnaissance canonique du monastère, il évoqua longuement et avec franchise les difficultés d’application du motu proprio :

« Hélas ! comment, malgré tout, ne pas déplorer que le plus souvent les rapports entre ces fidèles [attachés au rite traditionnel] et leurs Ordinaires soient encore si difficiles ? […] le Motu Proprio, qui devrait, dans la pratique, avoir force de loi et permettre une large utilisation des rites traditionnels, se trouve très fréquemment soit méconnu, soit écarté, soit rendu inutilisable. Nombreux sont ces chrétiens, prêtres, religieux ou laïcs, qui s’enferment alors dans l’amertume et risquent de s’abandonner à une solution de rupture. »



Dom Gérard demandait ensuite « une déclaration du Saint-Siège reconnaissant et favorisant la dignité du rite ancien comme forme du rite romain. » C’est exactement ce que Benoît XVI fera dix-sept ans plus tard, mais Dom Gérard ignorait sans doute que le cardinal Ratzinger envisageait cette reconnaissance depuis longtemps. Enfin, dans une dernière partie de son discours, qui fut prononcée mais qui ne fut pas publiée, « par discrétion », Dom Gérard proposait une « solution » pour résoudre les difficultés rencontrées par les communautés, les prêtres et les fidèles attachés à la liturgie traditionnelle : la création d’un vicariat apostolique qui les rendrait indépendants des diocèses.

Jean-Paul II prononça alors une allocution en français, mais qui n’était pas une réponse directe au petit discours de Dom Gérard. Le pape rendit « grâce à la divine Providence qui vous a aidés, lors des événements douloureux de juin 1988, à revenir à la communion avec le Siège apostolique » et salua une « communauté jeune et fervente ». Il réaffirma aussi la pleine légitimité de l’attachement aux livres liturgiques en usage en 1962, « cette concession [étant] destinée à faciliter la communion ecclésiale des personnes qui se sentent liées à ces formes liturgiques ».

En publiant cette allocution du pape, Dom Gérard relèvera :

« On nous rebat les oreilles depuis près de vingt ans pour nous persuader d’accepter la liturgie du Concile ; on nous dit qu’il ne peut y avoir deux liturgies dans l’Église, que la nouvelle liturgie a irrémédiablement remplacé l’ancienne. Nous sommes heureux d’entendre, de la bouche du successeur de Pierre, rappeler notre droit à user des rites traditionnels de la liturgie romaine (ceux-là mêmes qui furent célébrés pendant toute la durée du concile Vatican II)4. »



À la fin de l’audience, Dom Gérard offrit au pape une petite statue de la Vierge Marie, en ivoire, qu’avait sculptée un frère du monastère et il lui remit aussi, de façon inattendue, une lettre qui complétait son discours officiel, lettre « dans un langage aussi sincère que filial, mais moins protocolaire et plus familier », écrivait-il5.

Surprenante dans la forme – c’est une suite d’observations, parfois brutales –, cette lettre était audacieuse aussi dans certaines de ses réclamations. Elle contenait plusieurs demandes directes, qui ne restèrent pas toutes sans suite. Dom Gérard souhaitait qu’une encyclique soit publiée contre l’avortement, « crime abominable devant Dieu et devant l’humanité6 » ; il se réjouira lorsque Jean-Paul II publiera, cinq ans plus tard, l’encyclique Evangelium vitae qui réaffirmera « la valeur et l’inviolabilité de la vie humaine ». Il demandait aussi au pape de « redonner droit de cité au rite de la messe qui remonte à saint Grégoire le Grand pour que ce rite millénaire serve de référence à une réforme de la réforme ». On sait comment ce « droit de cité » sera réaffirmé solennellement par Benoît XVI. Dom Gérard n’était pas le premier à employer l’expression « la réforme de la réforme » pour désigner la réorientation nécessaire de la réforme liturgique engagée à partir du concile Vatican II. Dès 1967, alors que la nouvelle messe était encore en préparation, l’abbé Dulac, dans un grand article du Courrier de Rome, utilisait l’expression et demandait de mettre fin au « transformisme liturgique » tant qu’il est encore temps7. En 2001, on le verra, le cardinal Ratzinger reprendra l’expression.

L’idée d’instituer un vicariat apostolique ou un ordinariat spécifique pour les fidèles attachés aux rites traditionnels n’était pas propre à Dom Gérard et à son prieur, le père Anselme, qui s’intéressait de près aux questions institutionnelles et canoniques. Mais l’abbaye du Barroux a été la première à avoir suggéré une telle solution au Saint-Siège. Ce genre de structure existait déjà sous des formes diverses : l’ordinariat aux armées ou les ordinariats pour les fidèles de rite oriental. La solution sera utilisée sous le pontificat suivant pour le clergé et les fidèles d’origine anglicane qui souhaiteront rentrer dans la communion catholique. L’idée sera reprise lors de rencontres avec le cardinal Ratzinger. Puis, en février 1991, lors d’une nouvelle audience accordée par le cardinal Ratzinger au père Anselme, prieur du Barroux, et à l’abbé Bisig, supérieur général de la Fraternité Saint-Pierre, un nouveau projet commencera à être examiné. La chronique du Barroux précisera :

« Il n’est plus en effet question d’ordinariat – qui ne respecterait pas le droit de l’Église en privant les évêques de certains de leurs droits. Désormais on travaille dans l’idée de rendre possible à tout fidèle un recours à son évêque pour obtenir la messe traditionnelle. »



Ce projet n’aboutira, avec des dispositions encore plus généreuses, que sous le pontificat de Benoît XVI par le motu proprio de 2007.

Le « combat pour la messe » mené par Dom Gérard après 1988 passa aussi par une des réalisations éditoriales majeures de l’abbaye Sainte-Madeleine : l’édition d’un missel quotidien pour les fidèles qui parut en février 1991. Mais dans les diocèses, singulièrement en France, les réticences, voire l’hostilité des évêques étaient grandes. Ainsi en 1992, Mgr Raffin, évêque de Metz, estimait-il que le motu proprio Ecclesia Dei est « une parenthèse miséricordieuse pour des personnes qui doivent s’approprier progressivement l’Ordo Missae de Paul VI, car il ne saurait être question de faire du missel tridentin un nouveau rite latin comme il en a existé et existe encore8 ».

L’abbaye Sainte-Madeleine s’attacha à relancer le débat sur la liturgie en faisant connaître en France les travaux du liturgiste allemand Klaus Gamber, mort quelques d’années auparavant. Mgr Klaus Gamber (1919-1989) avait été en 1960 le cofondateur de l’Institut liturgique de Ratisbonne et il avait assuré l’édition scientifique d’importants textes liturgiques. À côté de nombreuses études des sources liturgiques d’Orient et d’Occident, il avait écrit plusieurs ouvrages et de nombreux articles consacrés à la réforme liturgique postconciliaire et à son application. Sur ces questions, dira le cardinal Ratzinger, il s’est comporté « avec la vigilance d’un authentique voyant et avec l’intrépidité d’un vrai témoin ».

En 1979, il avait publié, sous le titre Die Reform der römischen Liturgie, un recueil de ses articles parus entre 1974 et 1978 dans l’édition allemande de la revue Una Voce. C’est cet ouvrage que l’abbaye Sainte-Madeleine fit connaître en publiant la traduction réalisée par Simone Wallon, membre du Conseil d’Una Voce. L’ouvrage parut aux Éditions Sainte-Madeleine au début de 1992, sous le titre La Réforme liturgique en question. Il était préfacé par le cardinal Oddi, qui estimait nécessaire une « réforme de la réforme » (même s’il n’employait pas l’expression) :

« Le temps n’est-il pas venu de se pencher sur les écrits de ce grand savant et, avec lui, de se demander si ces dernières années n’ont pas vu s’introduire dans la prière de l’Église des éléments qui correspondent mal à sa nature, et devraient par conséquent être modifiés. »



Cette préface était suivie de trois textes parus en 1989 dans un volume d’hommage à Mgr Gamber. L’un, signé par le cardinal Ratzinger, était un réquisitoire contre la réforme liturgique qui s’est « éloignée toujours davantage » de son mouvement premier, légitime et nécessaire : « Le résultat n’a pas été une réanimation mais une dévastation. » Le cardinal Ratzinger en appelait à un nouveau « mouvement liturgique », qui soit « une nouvelle impulsion spirituelle » et ne soit plus laissé « à l’arbitraire des curés et de leurs équipes liturgiques ».

Par son titre (plus incisif que le titre original), par les cardinaux qui le patronnaient et par les critiques du nouveau rite qu’il développait, l’ouvrage suscita une controverse publique. À la demande de plusieurs évêques de France, semble-t-il, Dom Robert Le Gall, père abbé de Kergonan, publia une série d’articles développant une critique en règle du livre de Gamber9 :

« Tout son livre n’est qu’un ensemble de petites arguties historiques visant à justifier une sorte d’allergie à ce qu’il appelle irrévérencieusement le “ritus modernus”. Gamber s’est peu à peu replié de manière unilatérale et exclusive sur les formes liturgiques précédentes. »



Un an plus tard, l’abbaye Sainte-Madeleine publiait la traduction d’un nouveau livre de Mgr Gamber, Tournés vers le Seigneur ! C’était un plaidoyer, fondé sur des arguments historiques, en faveur de la célébration de la messe « face à Dieu ». Le cardinal Ratzinger avait accepté de préfacer l’ouvrage. Il y a dans cette façon de célébrer, écrivait-il, une « anticipation » du retour du Fils de Dieu, « prêtres et fidèles vont à sa rencontre. Cette orientation de la prière exprime le caractère théocentrique de la liturgie10 ».



Des discussions discrètes

Cette volonté de Dom Gérard et de l’abbaye Sainte-Madeleine d’ouvrir le débat sur « la réforme de la réforme liturgique » allait de pair avec un accueil généralement favorable fait aux enseignements du Magistère, tandis que la FSSPX et les communautés qui lui restaient liées continuaient de les contester, y voyant la continuation de l’esprit conciliaire.

Ainsi, à propos du Catéchisme de l’Église catholique (CEC). Ce catéchisme, préparé depuis plusieurs années sous la direction du cardinal Ratzinger, et publié à la fin de 1992, marqua la volonté de Jean-Paul II de « soutenir et confirmer la foi » et « renforcer les liens de l’unité dans la même foi catholique11 ». À la différence du Catéchisme du Concile de Trente (1566), qui avait été rédigé à l’intention des prêtres pour les aider dans leur prédication et dans leur enseignement du catéchisme aux enfants, le CEC était destiné à tous les fidèles. Il reprenait la structure classique des catéchismes de jadis et donnait un exposé structuré et complet de la foi. La rédaction du CEC avait été un travail collectif, à travers différentes commissions et comités composés de théologiens de différents pays. À travers le père Garrigues et le cardinal Schönborn, tous deux dominicains, le père de Blignières et d’autres théologiens du couvent Saint-Thomas d’Aquin avaient pu faire introduire des précisions dans les formulations relatives à la liberté religieuse12.

La publication du Catéchisme réjouit le père abbé du Barroux qui bientôt écrivit au cardinal Ratzinger pour dire « notre gratitude envers vous, pour le redressement doctrinal et liturgique, auquel nous assistons ces temps-ci13 ». En revanche, les autorités de la Fraternité Saint-Pie X se montrèrent très critiques et jetèrent la suspicion sur cet ouvrage attendu depuis longtemps. Sous le titre Le Nouveau Catéchisme est-il catholique ?, elles firent paraître le texte de deux conférences faites par l’abbé Michel Simoulin, supérieur du séminaire d’Écône, et par l’abbé Alain Lorans, recteur de l’Institut Saint-Pie X. Dans la préface accordée à ce volume, l’abbé Schmidberger, supérieur général de la Fraternité Saint-Pie X, exprimait la position officielle :

« Malgré de belles pages et de bons exposés matériellement parlant, nous n’avons pas en mains, avec ce catéchisme, le manuel de la doctrine de l’Église catholique, mais bel et bien l’exposé de la foi moderniste de l’Église conciliaire14. »



L’abbaye du Barroux répondit à cette critique par un livre qui réfutait les objections faites par la Fraternité Saint-Pie X en s’appuyant sur l’enseignement du Magistère, aussi bien celui de Jean-Paul II que le Magistère antérieur au concile Vatican II. L’ouvrage, « préparé par nos pères Basile et Gabriel (en collaboration avec toute la communauté) », dit la chronique, parut sous le titre Oui ! le Catéchisme de l’Église catholique… est catholique !, réponse directe, jusque dans la couverture, à celui la Fraternité Saint-Pie X. L’ouvrage, signé du père Gabriel, avait reçu l’imprimatur de Mgr Bouchex. Le père Gabriel offrit la plaquette au cardinal Ratzinger au cours d’une audience à laquelle participèrent trois moines du Barroux, venus évoquer d’autres questions. Le père de Saint-Laumer, de la Fraternité Saint-Vincent-Ferrier, fit lui aussi une longue réponse aux critiques de la FSSPX15. L’abbé Michel Simoulin persista en publiant ensuite un ouvrage plus développé : Le Catéchisme assassiné16.

La même divergence d’appréciation se retrouvera à l’occasion de la publication de l’encyclique Veritatis splendor. Datée du 6 août 1993, cette longue encyclique sur l’enseignement moral de l’Église visait à apporter une réponse à « la crise interne de l’Église concernant la théologie morale » et aussi à éclairer le « débat de dimensions mondiales sur l’ethos, qui aujourd’hui est devenu une question de vie ou de mort pour l’humanité17 ».

L’encyclique fit sensation à l’abbaye Sainte-Madeleine lorsqu’elle fut lue, sur plusieurs jours, au réfectoire. Bientôt Dom Gérard écrivit au cardinal Ratzinger « la joie de tous et notre commune action de grâce pour la magnifique encyclique Veritatis Splendor qui mérite bien son nom et que nous venons d’achever d’écouter comme lecture au réfectoire18 ». Un mois plus tard, dans un courrier où il renouvelait une invitation au cardinal Ratzinger à venir visiter l’abbaye, il écrivait à nouveau : « Merci, Éminence, pour tout ce qui nous vient de Rome ces temps-ci : Catéchisme catholique et encyclique lumineuse19 ! »

Jean Madiran, dans Itinéraires, salua l’encyclique comme un « miracle » :

« Voici enfin la parole que l’on attendait – ou que, découragé, l’on n’attendait plus. […] Rien ne laissait prévoir que l’encyclique annoncée “sur la morale” serait aussi forte, aussi rayonnante, aussi totale : c’est une encyclique sur la loi de Dieu et la vocation humaine à la vie éternelle20. »



Il estimait que ce qu’il avait caractérisé en 1968 comme L’Hérésie du XXe siècle, c’est-à-dire le rejet de la loi naturelle et le refus d’une vérité universelle, était enfin combattu par l’encyclique. Il se réjouissait aussi que l’intention du concile annoncée par Jean XXIII soit enfin rétablie, « rectifiée dans son texte même ».

Dans la Fraternité Saint-Pie X, la lecture de l’encyclique fut toute différente. L’abbé de Tanoüarn releva plusieurs « grandes ambiguïtés » et fit part de sa déception : « On attendait saint Thomas, et c’est l’instituteur “expert en humanité” qui apporte sa pierre à l’édifice de l’ordre mondial21. » Mgr Tissier de Mallerais, lui, commenta l’encyclique dans une longue étude de 60 pages qui ne fut diffusée que parmi les membres de la FSSPX. Il la présentait ainsi :

« Tout en reconnaissant les mérites du document de Jean-Paul II, cette étude veut mettre en évidence les déviations, les ambiguïtés et les erreurs qu’il recèle en matière de morale individuelle et sociale. La rupture de l’encyclique avec le magistère des papes antéconciliaires consiste dans le libéralisme et le modernisme que ces mêmes papes ont condamnés22. »



Ces désaccords doctrinaux sur deux textes majeurs du Magistère n’empêchèrent pas, à cette époque, les premières discussions, non officielles, entre la Fraternité Saint-Pie X et des théologiens de l’Ordre bénédictin et de l’Ordre dominicain. Elles se firent à l’initiative de l’abbé Aulagnier, qui était alors supérieur du district de France23. En août 1993, de passage à l’abbaye de Randol, et sachant le rôle que le père abbé Dom de Lesquen avait joué dans la réconciliation entre Dom Gérard et Rome, il lui fit part de son désir « d’une normalisation de la situation de la FSSPX avec Rome » et lui suggéra d’« organiser quelques réunions pour aborder les problèmes qui nous divisent sur le concile ». Dom de Lesquen « saisit la balle au bond », témoignera l’abbé Aulagnier. Des réunions de travail furent organisées. Le père abbé de Randol vint accompagné d’un des moines de son abbaye, Dom Daniel Field, canoniste, et de Dom Jean Roy, père abbé de Fontgombault, qui vint avec Dom Yves Chauveau, professeur de théologie dogmatique à l’abbaye. Deux théologiens dominicains du couvent de Toulouse, le père de La Soujeole et le père Bobino, directeur de la Revue thomiste, prirent part également aux conversations, avec l’accord de leur supérieur provincial, le père Bruguès. L’abbé Aulagnier fut secondé par l’abbé Grégoire Celier, alors professeur de philosophie et préfet des études dans une école de la FSSPX. Il « se dévoua sans compter dans les conversations, témoignera l’abbé Aulagnier. Il fut un peu le secrétaire des séances. » D’autres prêtres de la FSSPX, les abbés Boivin, Lorans et Boubée, et, plus tard, l’abbé Laisney, prirent part à ces « colloques ». Lors de la première réunion, qui eut lieu le 2 décembre 1993 au siège du district de France de la FSSPX, à Suresnes, la liste des questions à traiter fut établie : la liberté religieuse, la liturgie, l’œcuménisme, la constitution conciliaire Gaudium et spes, la Tradition, le Magistère. La FSSPX aurait aimé que des religieux de la Fraternité Saint-Dominique d’Avrillé soient associés à ces discussions, le père Brugès « mit son opposition, pour que cela ne semble pas une reconnaissance implicite de ces religieux de la part des dominicains24 ». Entre 1993 et 1995, douze réunions de travail au total eurent lieu dans des lieux différents : à l’Institut universitaire Saint-Pie X à Paris, à La Tour-d’Auvergne, près de Randol, à l’abbaye de Fontgombault, à l’abbaye de Gaussan, à l’école Saint-Bernard de Courbevoie. Elles se firent dans la discrétion, mais le cardinal Ratzinger, préfet de la Congrégation pour la Doctrine de la Foi, et la Commission Ecclesia Dei furent informés régulièrement de ces rencontres. Il ne s’agissait pas encore d’arriver à un accord doctrinal sur les points discutés, mais de préciser les convergences et les divergences et de dissiper, éventuellement, des malentendus. Même si les autorités de la FSSPX étaient informées de ces rencontres, elles ne furent jamais évoquées dans les diverses publications de la Fraternité. En 1994, succédant à l’abbé Aulagnier, l’abbé de Jorna devint supérieur du district de France. Les rencontres doctrinales prirent fin l’année suivante.

« Je n’étais plus supérieur du district de France de la FSSPX, écrira l’abbé Aulagnier, et n’avais plus beaucoup de pouvoir… d’autant que la Maison générale ne voyait pas cette initiative d’un très bon œil. »



Pourtant, deux ans plus tard, nous le verrons, de nouvelles rencontres autour de la FSSPX seront organisées, selon un mode différent, dans le cadre du GREC.



Des pétitions pour la messe

Dans les années 1993-1994, il y eut plusieurs pétitions et suppliques pour demander une plus grande liberté pour la messe traditionnelle.

Le 19 octobre 1993, au nom de la Fédération internationale Una Voce, son président, Éric de Saventhem, adressa un long mémoire à Jean-Paul II où il exposait de façon détaillée la situation des « catholiques attachés aux anciennes formes liturgiques de la tradition latine » et les difficultés qu’ils rencontrent. Il déplorait que depuis la publication du motu proprio de 1988, la Congrégation pour le Culte divin et aucune conférence épiscopale n’aient publié d’instructions pour favoriser sa mise en œuvre, « au contraire, nombre de conférences ont tenté de limiter la liberté des ordinaires locaux par des directives restrictives ». Il demandait une intervention du pape pour que la messe traditionnelle « reprenne sa place légitime dans la vie officielle de prière de l’Église ». Jean-Paul II demanda à Mgr Re, substitut à la Secrétairerie d’État, de répondre à cette supplique25. Celui-ci affirma que la messe nouvelle devait rester la « loi générale » tandis que « l’usage du rite antérieur relève actuellement de privilèges qui doivent garder le caractère d’exceptions ». La formule scandalisa parce qu’elle semblait restreindre l’esprit généreux du motu proprio de 1988.

Pendant l’année 1993 également, la Traditionnal Mass Society (TMS), branche américaine d’Una Voce, recueillit des signatures aux États-Unis pour demander la liberté de célébration de la messe traditionnelle et la création d’un « Vicariat apostolique traditionnel qui couvrirait les États-Unis et le Canada » pour regrouper, organiser et protéger. Environ 40 000 signatures furent recueillies. William R. Opelle, le président de la TMS, put remettre cette pétition à Jean-Paul II au cours d’une audience le 28 février 1994. Il précisait dans la lettre qui l’accompagnait :

« Les signataires (qui ne comprennent pour ainsi dire aucun des dénommés “lefebvristes”, les prêtres de la Fraternité Saint-Pie X leur ayant demandé de ne pas signer) ne représentent qu’une infime partie des catholiques des États-Unis et du Canada qui désirent vivre et prier selon la tradition de l’Église26. »



En 1994, le père abbé du Barroux lançait à son tour une pétition mettant en cause le cardinal Innocenti qui depuis trois ans avait succédé au cardinal Mayer à la présidence de la Commission Ecclesia Dei. Annonçant le lancement de la pétition aux fidèles, il leur écrivait :

« Six années après la parution du motu proprio Ecclesia Dei, vous êtes très nombreux à continuer à nous faire part des difficultés que vous rencontrez pour obtenir la célébration des sacrements et de la messe selon les anciens rites. […] depuis le départ du cardinal Mayer, vous ne butez plus seulement contre les incompréhensions de certaines Églises locales, mais encore contre l’inertie de la Commission. Il arrive même que celle-ci, loin de favoriser vos demandes – ce qui est pourtant sa fonction propre – les déboute avec un aplomb renversant. Selon le cardinal Innocenti, une armée de canonistes, consultée, aurait déclaré l’impossibilité de parler d’un droit aux anciens rites. Par son Motu proprio, le Saint-Père n’aurait accordé qu’une faveur27… »



Lancée en juin 1994, en trois mois, la pétition avait recueilli 15 000 signatures. Dom Gérard souhaitait la remettre au pape en octobre. Pour obtenir une audience, il sollicita l’aide du cardinal Ratzinger et de Mgr Perl, secrétaire de la Commission Ecclesia Dei. Mais l’audience ne fut pas accordée aussi facilement et rapidement que l’espérait le père abbé du Barroux. Fin octobre, il demandait encore au cardinal Ratzinger son appui :

« Mgr Perl nous a dit que le cardinal Innocenti ne mettra pas d’opposition à notre demande, mais qu’il ne la présentera pas. Il me semble qu’il ne veuille pas favoriser de quelque manière la messe selon l’ancien rite28. »



Il faudra attendre le printemps 1995 pour que cette audience soit accordée ; ce qui permettra à la pétition d’atteindre 75 000 signatures. S’il n’était pas facile d’obtenir une audience privée du pape, c’est l’objet même de la pétition qui faisait encore difficulté. Il ne fallait pas qu’une demande de liberté totale pour l’ancien rite apparaisse comme une défiance envers le nouveau rite. Aussi il fut demandé à Dom Gérard qu’il concélèbre une messe avec le pape, dans sa chapelle privée du Vatican, en préalable à l’audience qui lui serait accordée. Cette concélébration avec Jean-Paul II se fit dans la plus grande discrétion29. Lors du voyage à Rome qui eut lieu en avril suivant, Dom Gérard était accompagné des pères Anselme et Charbel. Des représentants de diverses associations attachées au rite traditionnel les rejoignirent pour participer à l’audience, notamment le professeur Robert Spaemann, fondateur de l’association allemande Pro Missa Tridentina, et Monika Rheinschmitt, présidente de l’association.

Le jeudi 27 avril, tôt le matin, Dom Gérard concélébra la messe avec le pape dans sa chapelle privée du Vatican. Il expliquera bientôt aux moniales de l’Annonciation pourquoi il avait accepté :

« Refuser de concélébrer avec le pape serait un acte soupçonnable de schisme. Nous refusons par ailleurs toute concélébration avec les évêques et avec les abbés. C’est le cardinal Ratzinger qui a donné ce moyen d’avoir une audience (refusée sinon) : assistez à la messe du pape, audience ensuite… La messe de Paul VI n’est pas devenue bonne, elle reste à réformer, mais elle appartient à l’Église (prescription de plus de vingt-cinq ans), au patrimoine (bon ou mauvais) de l’Église30. »



Même si Dom Gérard n’en fera publiquement état que trois ans plus tard, la nouvelle de cette concélébration de la nouvelle messe avait commencé à se répandre. Le fondateur de la Fraternité Saint-Vincent-Ferrier, le père de Blignières, dit au père Jehan de Belleville, moine au Barroux, en être « amicalement catastrophé », mais il pensait encore qu’il s’agissait d’un acte isolé, motivé par des considérations pragmatiques31.



Des initiatives de laïcs

À cette époque, des laïcs prenaient des initiatives en faveur de la liturgie traditionnelle. En 1994, un groupe de laïcs (Marc Bouhier, Catherine Chamaillet , Christian Marquant, Loïc Mérian, Anne Silvy-Leligois et Antoine Villepelet) fondait le Centre international d’études liturgiques (CIEL) dont l’objet était de « faire mieux connaître et mieux comprendre la liturgie de l’Église catholique romaine32 ». Loïc Mérian, ancien du MJCF et fondateur en 1990 du mouvement Jeune Chrétienté, en était le président. De façon plus concrète, le CIEL voulait « démontrer le caractère vivant de la liturgie et assurer la promotion de la liturgie traditionnelle par un véritable travail intellectuel et scientifique33 », en organisant chaque année un colloque international dont les actes seraient régulièrement publiés. Mgr Rudolf Michaël Schmitz, prêtre du diocèse de Cologne, entré ensuite à l’Institut du Christ-Roi (ICRSP), fut le maître d’œuvre de ces colloques qui réunirent des évêques, des théologiens et des spécialistes de la liturgie venus de différents horizons (communautés traditionnelles, monastères ou clergé diocésain). Le cardinal Oddi et le cardinal Stickler apportèrent leur soutien au premier qui eut lieu au sanctuaire Notre-Dame du Laus en octobre 1985, et fut consacré à La liturgie, trésor de l’Église. Mgr Wach, prieur général de l’ICRSP, et Dom Gérard, père abbé de l’abbaye du Barroux, y firent des communications. Il y eut aussi la contribution de spécialistes de liturgie, qui n’appartenaient pas au monde traditionaliste, tel le père Louis Bouyer, oratorien, qui avait participé à l’élaboration de la réforme liturgique après le concile (avec un regard critique34), ou le père Composta, salésien, consulteur à la Congrégation pour la Cause des saints et professeur à l’Université pontificale Urbaniana. Ce sera une des caractéristiques des colloques du CIEL de faire participer à ses travaux des universitaires et des chercheurs qui n’étaient pas attachés exclusivement (en tant que prêtre ou fidèle) à la liturgie traditionnelle.

Un mois avant le premier colloque du CIEL, Christian Marquant et Loïc Mérian créaient l’association Oremus dont l’objet déclaré était d’« œuvrer pour la défense et la promotion du droit à la célébration simple et régulière de la liturgie latine traditionnelle, monument de la foi et héritage spirituel et culturel de la chrétienté d’Occident35 ». Concrètement, l’association publia à partir de janvier 1996 la Lettre d’Oremus, un bulletin d’information consacré à la liturgie traditionnelle et, à partir de 1996 aussi, un guide qui recensait les lieux de culte, les communautés religieuses, les institutions sacerdotales et les associations attachés à la liturgie traditionnelle. Limité à la France dans sa première édition (1996 : 101 lieux de culte traditionnel recensés, à l’exclusion de la FSSPX et des communautés religieuses qui lui étaient liées), le Guide, dans ses éditions annuelles suivantes, présentera les lieux de culte traditionnel dans le monde entier et publiera aussi l’Ordo liturgique pour l’année en cours.

D’une tout autre nature fut le GREC (Groupe de réflexion entre catholiques), lui aussi né à cette époque à l’initiative de laïcs. Gilbert Pérol (1926-1995), qui fut diplomate, secrétaire général du ministère des Affaires étrangères, et dont le dernier poste fut l’ambassade de France à Rome, de 1988 à 1992, avait fait la connaissance de Mgr Lefebvre et s’intéressait aux possibilités d’une réconciliation entre la FSSPX et le Saint-Siège. Il fut informé aussi des dialogues doctrinaux qui eurent lieu, dans la discrétion, entre 1992 et 1995 et que nous avons déjà évoqués. Quelques mois avant sa mort, il rédigea une note pour suggérer un « chemin de réconciliation » : le Saint-Siège « doit admettre que le sort fait à la messe de saint Pie V, en France notamment, a été injuste, brutal et finalement non conforme à la volonté même des pères conciliaires » ; les excommunications infligées aux évêques de la FSSPX doivent être « sinon rapportées, du moins suspendues » ; et la FSSPX « doit cesser de rejeter en bloc Vatican II et les admirables textes – hélas trop peu connus – qui ont tenté d’exprimer avec des mots d’aujourd’hui la présence de l’Église au monde36 ».

Après la mort de Gilbert Pérol, son épouse, Huguette Pérol, publia un livre consacré à la FSSPX, Les Sans-Papiers de l’Église (1996), où elle reprit et développa les suggestions faites par son mari. Elle connaissait bien la FSSPX, notamment par l’abbé du Chalard, qui était à Rome, depuis des décennies, le prêtre de la Fraternité le mieux informé sur le Vatican et la Curie. Le GREC – même si le sigle n’apparut que plus tard – naquit en 1997 au cours d’un repas où Mme Pérol avait convié le père Michel Lelong, de la Société des Pères blancs, spécialiste du monde musulman, qu’elle connaissait depuis longtemps, l’abbé Lorans, alors recteur de l’Institut Saint-Pie X à Paris, et le père Olivier de La Brosse, dominicain, ancien conseiller culturel de l’ambassade de France près le Saint-Siège, devenu porte-parole des Évêques de France. Des groupes de travail furent organisés à partir de 1997 et de nombreuses réunions eurent lieu pendant plus d’une dizaine d’années. Aux côtés d’Huguette Pérol, du père de La Brosse (décédé en 2009) et du père Lelong, l’abbé Claude Barthe fut un des principaux animateurs du groupe. Participèrent aux travaux du GREC des prêtres et des théologiens de la FSSPX, des membres de la Fraternité Saint-Pierre et de l’Institut du Christ-Roi, des prêtres du diocèse de Paris et d’autres diocèses, et des historiens (Paul Airiau, Luc Perrin, Jacques-Régis du Cray, Philippe Pichot-Bravard). Si l’esprit de dialogue a dominé ces réunions, qui ont duré jusqu’en 2011, et a permis une meilleure connaissance réciproque, elles n’avaient pas pour but de régler les différends doctrinaux.



La querelle de la concélébration

L’année 1998 marqua le 10e anniversaire du motu proprio Ecclesia Dei. Ce fut l’occasion à la fois de bilans37, de requêtes renouvelées et de remerciements au pape. Le bilan était contrasté selon les pays et selon les diocèses. En France, par exemple, dans une quarantaine de diocèses, il était encore impossible d’assister à une messe traditionnelle. L’Anglais Michael Davies, qui avait succédé à Éric de Saventhem comme président de la Fédération internationale Una Voce, dressait un tableau mitigé, « mélange de tristesse et de satisfaction ». La tristesse, disait-il, est « le fait que des centaines de jeunes prêtres zélés de la Fraternité Saint-Pie X restent en dehors des structures de l’Église, et sont convaincus qu’ils doivent soutenir la tradition en opposition au Souverain Pontife plutôt qu’en union avec lui ». En revanche, il relevait l’essor « rapide » et « spectaculaire » de la Tradition aux États-Unis : la Fraternité Saint-Pierre y avait établi un séminaire et assurait la messe traditionnelle dans plus de vingt diocèses, l’Institut du Christ-Roi commençait à s’y implanter, les sections d’Una Voce étaient passées d’une à cinquante-cinq en huit ans. Dans ce bilan, le journaliste Michel De Jaeghere, qui dirigeait depuis trois ans les universités d’été de Renaissance catholique (proche de la FSSPX), considérait que le 10e anniversaire du motu proprio ne pouvait être célébré avec joie parce que c’était aussi le 10e anniversaire de la condamnation de Mgr Lefebvre. Il notait que l’excommunication de juillet 1988 avait frappé « au premier chef l’évêque qui a incarné, pendant vingt ans, la défense de la messe tridentine et du sacerdoce catholique, évêque auquel un grand nombre des prêtres qui profitent aujourd’hui des facilités du Motu proprio doivent leur formation, leur vocation peut-être, leur ordination en tout cas ; que sans sa résistance, son obstination, ses désobéissances répétées, il n’y aurait aujourd’hui ni Fraternité Saint-Pie X, ni Fraternité Saint-Pierre, ni monastère du Barroux, ni pèlerinage de Chartres38 ».

Différentes communautés traditionnelles françaises et plusieurs associations françaises et étrangères organisèrent, elles, un « pèlerinage d’action de grâces » à Rome pour célébrer les dix ans du motu proprio. Dom Gérard et la moitié des moines de son abbaye (32 pères et frères) y participèrent, ainsi que le père de Blignières, supérieur de la Fraternité Saint-Vincent-Ferrier, Mgr Wach, prieur général de l’Institut du Christ-Roi, Mgr Wladimir, supérieur des chanoines réguliers de la Mère de Dieu, chacun accompagné de religieux de leur communauté, et aussi de nombreux prêtres de la Fraternité Saint-Pierre. Quelque 2 500 fidèles français et étrangers participaient aussi au pèlerinage, dont une forte délégation américaine39. Celle-ci était conduite par Mgr Timlin, évêque de Scranton, en Pennsylvanie, qui avait accueilli dans son diocèse la maison du district américain de la Fraternité Saint-Pierre et son séminaire.

Pendant trois jours, visites des grandes basiliques romaines et d’autres hauts lieux de la catholicité alternèrent avec les cérémonies et diverses rencontres. Le samedi 24 octobre, dans la grande salle de réunion d’un hôtel romain, le cardinal Ratzinger fit une conférence en français, dressant le bilan de l’application du motu proprio40. Il ne voulut pas « passer sous silence » les difficultés qui persistaient, notamment parce que des évêques, des prêtres et des fidèles « considèrent cet attachement à la liturgie ancienne comme un élément de division, qui ne fait que troubler la communauté ecclésiale… ». Il affirma aussi, à la grande satisfaction de ses auditeurs : « Le Concile a ordonné une réforme des livres liturgiques, mais il n’a pas interdit les livres antérieurs », ce qui revenait à dire que la nouvelle messe n’était pas obligatoire comme l’avaient répété tant d’autorités.

Après le cardinal prirent successivement la parole Dom Gérard, Michael Davies, président de la Fédération internationale Una Voce, et le professeur Robert Spaemann, philosophe, fondateur de l’association Pro Missa Tridentina et ami du cardinal Ratzinger. L’allocution de Dom Gérard fut la plus longue et contenait surtout des propositions pratiques pour faciliter l’application du motu proprio de 1988. Il évoqua à nouveau l’idée d’« une sorte de Vicaire apostolique pour les “traditionalistes” » qu’il avait proposée dès 1990, on l’a vu, et d’autres solutions, notamment la création de « quasi-paroisses personnelles » qui ne correspondraient pas à un territoire donné mais à un groupe de fidèles venus de différents endroits et attachés à la liturgie traditionnelle. C’est la solution qui sera adoptée dans le diocèse de Toulon en 2005, nous le verrons.

Dans son allocution, Dom Gérard mentionna, comme incidemment, la concélébration qu’il avait faite avec Jean-Paul II trois ans auparavant. Il ne la présentait plus comme une décision pragmatique, mais la justifiait doctrinalement : « Désirant montrer par là que nous tous qui militons pour le maintien de l’ancien missel, nous croyons à la validité et à l’orthodoxie du nouveau rite. » Le père de Blignières lui écrira bientôt avoir été « bouleversé41 » par cette déclaration et la question divisera les communautés traditionnelles.

Deux mois après ce pèlerinage, l’abbaye de Sainte-Madeleine était admise à la Conférence monastique de France (CMF), instance qui regroupe tous les monastères bénédictins et cisterciens de France. Dom Gérard avait souhaité que son abbaye y soit admise pour faciliter les relations avec les autres monastères. L’abbaye ne fut admise dans la CMF qu’après la signature d’un protocole cosigné par Dom Étienne Ricaud, père abbé de Fleury, alors président de la CMF, et Dom Gérard. Ce protocole ne portait pas du tout sur la vie monastique. Il contenait d’une part une déclaration relative à la nouvelle messe et au concile Vatican II :

« L’abbé et la communauté du Barroux n’ont jamais mis en doute la validité de la messe célébrée selon le rite de Paul VI, et par ailleurs, suite à une étude approfondie du concile Vatican II (notamment sur la liberté religieuse), ils adhèrent désormais unanimement à sa doctrine42. »



Par ailleurs, le père abbé du Barroux s’engageait, lui et ses successeurs, à « concélébrer ou envoyer son représentant concélébrer avec l’évêque diocésain à la messe chrismale, partout où son monastère est ou sera implanté », à autoriser les moines de son monastère à « concélébrer à la messe conventuelle dans les communautés où ils seront en visite » et à autoriser « les prêtres en visite à l’abbaye du Barroux à « célébrer, voire concélébrer, la messe selon le rite de Paul VI ».

Le contenu de l’accord avec la CMF ne fut connu de la communauté qu’après avoir été signé. Ces engagements étaient, aux yeux de la CMF, la condition sine qua non de l’affiliation du Barroux. Pour Dom Gérard, elles étaient des concessions limitées, pour manifester l’unité de foi avec les autres monastères et pour favoriser les relations avec les évêques de France. Bientôt il écrira à Jean Madiran :

« Les 2 évêques diocésains où nous avons tenté une approche pour un essaimage font de la concélébration (1 fois par an) la preuve en acte que nous ne sommes pas des “lefebvristes infiltrés”43. »



Ce protocole d’accord avec la CMF n’introduisait pas le bi-ritualisme au Barroux, comme certains l’en accuseront bientôt, et il ne remettait pas en cause l’attachement de l’abbaye au rite traditionnel ; Dom Gérard le rappellera plus tard à ses moines. Mais quand il fut connu, il scandalisa la Fraternité Saint-Pie X, qui vit là un « abandon » de plus du Barroux, mais aussi divisa les communautés Ecclesia Dei. Le 11 janvier 1999, une réunion fut organisée à l’initiative de Dom Gérard pour expliquer l’entrée du Barroux dans la CMF et le protocole signé. Les réactions furent diverses. Si Mgr Wach, prieur général de l’Institut du Christ-Roi, estimait possible et légitime une concélébration occasionnelle selon le nouveau rite, notamment à la messe chrismale, pour manifester la communion avec l’évêque du diocèse, d’autres se refusaient à toute concélébration. C’était le cas de la Fraternité Saint-Vincent-Ferrier et de certains prêtres et responsables de la Fraternité Saint-Pierre, notamment l’abbé Coiffet, supérieur du district de France. Le 19 janvier, le père de Blignières adressait une longue lettre à Dom Gérard pour exprimer sa « tristesse » et son désaccord. Il regrettait les divisions entre traditionalistes qu’allaient introduire les décisions prises au Barroux, il redoutait un glissement vers le bi-ritualisme. Il estimait encore : « Le pas que Le Barroux ferait en célébrant occasionnellement le nouveau rite favoriserait de façon inespérée ceux qui souhaitent la disparition du rite traditionnel » et terminait par un argument auquel « vous ne serez pas insensible » : « Refuser de céder à une injuste pression, c’est aussi la voie de l’honneur44. »

Le 16 février 1999, à l’évêché d’Avignon, en signe de communion, la communauté s’engagea, par écrit, à envoyer chaque année un ou deux moines pour concélébrer la messe chrismale du Jeudi saint autour de l’évêque. En échange, Mgr Bouchex accepta, pour la première fois, que la messe traditionnelle soit célébrée solennellement le jour même à Notre-Dame-des-Doms pour le noviciat qui était venu visiter la cathédrale et le Palais des papes.

La controverse sur la légitimité de la célébration, même occasionnelle, de Paul VI continuait à diviser les traditionalistes, notamment la Fraternité Saint-Pierre. Déjà, en 1991, lorsque la FSSP avait tenu son premier chapitre général et élu comme nouveau supérieur l’abbé Christian Gouyaud, les divergences étaient apparues au grand jour parce que l’abbé Gouyaud représentait « le courant ouvert à la possibilité de célébrer ponctuellement le nouvel Ordo45 ». Le supérieur général sortant, l’abbé Bisig, obtint de Rome l’annulation du vote et fut confirmé à son poste pour trois années, l’abbé Gouyaud étant nommé assistant du supérieur général et recteur du séminaire de Wigratzbad.

Le débat rebondit donc en 1999 après la réunion au Barroux évoquée plus haut. En mars, le père de Blignières adressa un long mémoire à la Congrégation pour le Culte divin et à la Commission Ecclesia Dei46. Il rappelait et montrait par les textes que « l’intention spécifique des fondateurs des instituts Ecclesia Dei » a été de conserver la liturgie traditionnelle et que ce « monoritualisme traditionnel » a été jusque-là reconnu par le Saint-Siège. Il estimait par ailleurs que la célébration occasionnelle de la messe de Paul VI et la concélébration le Jeudi saint imposée comme geste d’unité contrediraient le caractère propre de ces instituts. Il suggérait comme geste d’unité non pas la célébration du nouveau rite mais « l’assistance à cette messe et la réception de la communion dans sa célébration ». Dans un sens inverse, le 29 juin suivant, seize prêtres de la FFSPX, presque tous en poste en France, adressèrent un recours au cardinal Felici, président de la Commission Ecclesia Dei. Ils y regrettaient qu’au sein de la Fraternité Saint-Pierre, « la concélébration autour de l’évêque, quelles que soient les circonstances, passe pour une atteinte à l’unité de la Fraternité et un délit grave. Certains membres de la Fraternité ayant célébré ont été sanctionnés ».

Sans entrer dans le détail de la crise qui allait secouer la FSSP pendant plus d’un an47, on relèvera seulement qu’elle se conclut en juillet 2000 par une intervention du Saint-Siège qui nomma un nouveau supérieur général, l’abbé Arnaud Devillers, un nouveau supérieur de district de France et fixa une règle relative à la célébration du missel de 1970 :

« Un prêtre jouissant du privilège de célébrer selon l’ancien missel de 1962 ne perd pas le droit de faire usage du missel de 1970 […] aucun Supérieur inférieur au Souverain Pontife ne peut empêcher un prêtre de suivre la loi universelle promulguée par le pape Paul VI. »



Cette réaffirmation de l’impossibilité de refuser le nouvel ordo était d’autant plus forte que la célébration de la messe traditionnelle restait toujours, dans les faits, conditionnelle et limitée.



Une supplique collective à Jean-Paul II (2001)

Le 7 mai 2001, d’après un projet suggéré par l’abbé Pozzetto, aumônier du pèlerinage Notre-Dame de Chrétienté, Dom Gérard envoya une « Lettre strictement confidentielle » à plusieurs supérieurs de communautés religieuses traditionnelles et aux dirigeants de mouvements de laïcs attachés à la messe traditionnelle. Il s’agissait d’adresser une supplique au pape. Faisant le constat que « treize ans d’expérience (depuis la création de la Commission Ecclesia Dei) montrent que les oppositions rencontrées pour simplement exister, vivre (pour les associations de laïcs demandant l’ancienne messe) ou pour s’implanter (nouvelles fondations), ne sont pas près de céder en certains endroits », la supplique demandait à nouveau que des vicariats apostoliques soient créés « afin que les communautés qui en dépendront jouissent d’une large exemption48 ». La supplique serait remise à Chartres au cardinal Castrillón Hoyos, nouveau président de la Commission Ecclesia Dei, qui devait venir célébrer la messe de clôture du XIXe Pèlerinage de Chrétienté le 4 juin suivant.

L’initiative de l’abbé Pozzetto et de Dom Gérard fut bien accueillie. Le paragraphe critique (« Treize ans d’expérience… ») fut réduit à une simple allusion à de « très pénibles exclusions ». En revanche, une référence à l’unité de l’Église fut ajoutée :

« La liberté liturgique accordée à ce rite antique favorisera le véritable œcuménisme. Elle résorbera en grande partie la fracture de la Fraternité Saint-Pie X en ramenant nombre de familles et de prêtres de cette mouvance à l’unité avec Rome. »



Vingt supérieurs de communautés religieuses traditionnelles, en France et à l’étranger, et 20 dirigeants de mouvements de laïcs ou de publications catholiques signèrent cette supplique qui fut remise le 4 juin au cardinal Castrillón Hoyos.

La demande d’un ou de plusieurs vicariats apostoliques et de la liberté totale pour le rite traditionnel n’était pas nouvelle. Cette fois, elle avait plus de poids car il s’agissait d’une supplique collective. Il faudra attendre encore sept ans avant que la deuxième demande soit enfin satisfaite.



Deux visions opposées de la messe

Paradoxalement, alors que le Saint-Siège intervint de façon autoritaire en 2000-2001 dans le gouvernement de la FSSP, il ouvrit un dialogue avec la FSSPX. Le grand Jubilé de l’an 2000 en fut l’occasion. L’initiative vint du Saint-Siège.

La FSSPX, elle, était toujours très critique envers le pontificat, qu’il s’agisse des décisions prises à l’égard de la Fraternité Saint-Pierre, « véritable coup de poignard dans le dos des fondateurs49 », ou de l’Assemblée interreligieuse organisée à Rome en octobre 1999. Le supérieur général de la FSSPX avait adressé une lettre à Jean-Paul II pour protester contre ce « renouvellement du scandale d’Assise » qui allait à nouveau promouvoir « un immense indifférentisme » et rabaisser la « mission toute divine, éternelle et surnaturelle » de l’Église « au niveau des idéaux maçonniques d’une paix mondiale en dehors de l’unique Prince de la Paix, Notre Seigneur Jésus-Christ50 ».

La FSSPX profita du Jubilé du millénaire pour organiser un « Pèlerinage international de la Tradition catholique » à Rome. Il s’agissait d’abord d’aller à Rome en cette année jubilaire pour faire un pèlerinage de foi et de pénitence « pour gagner les indulgences aux pieds des Apôtres », mais il s’agissait aussi de faire une démonstration de force face aux « ennemis du dedans ». Dans son compte rendu du pèlerinage, la revue Fideliter publia une photographie montrant la longue procession des prêtres et des séminaristes, sur deux files, via del Conciliazione, se dirigeant vers la basilique Saint-Pierre. Ce pèlerinage d’août 2000 rassembla quelque 6 000 fidèles venus d’une dizaine de pays, sous la conduite des quatre évêques de la FFSPX. Ils purent entrer et prier dans les quatre basiliques majeures. « C’est du jamais vu depuis deux mille ans, six mille excommuniés priant dans la basilique Saint-Pierre », commenta un journal italien. En revanche, il ne fut pas possible aux prêtres et aux évêques de la FSSPX de célébrer la messe traditionnelle dans les basiliques. La messe solennelle qui marqua la fin du pèlerinage fut célébrée par Mgr Fellay, sur le Colle Oppio, face au Colisée. Dans son homélie, le supérieur général de la FSSPX fit deux demandes au pape : « Faites justice à la messe. Non pas à nous, que sommes-nous ? Mais à la messe, rendez-lui ses droits, rendez à la tradition de l’Église ses droits, car elle en a51. » Il demanda aussi que le 3e secret de Fatima « soit publié en entier52 ».

À l’occasion de ce pèlerinage, les évêques de la FSSPX furent invités à déjeuner par le cardinal Castrillón Hoyos, président de la Commission Ecclesia Dei. L’invitation était inattendue parce qu’il n’y avait eu aucune rencontre avec les responsables de la FSSPX depuis la rupture de 198853. Mgr Fellay reconnaîtra que c’était surprenant « surtout si l’on compare avec ce qui se passe avec la Fraternité Saint-Pierre54 ». Pour ne pas donner à ce « premier contact » un « caractère trop officiel », seuls trois des quatre évêques (Fellay, Galaretta et Tissier de Mallerais) se rendirent à l’invitation du cardinal. Celui-ci se montra « très aimable, très cordial » et témoigna « beaucoup de sympathie envers la Tradition », mais, estima aussi Mgr Fellay, il la « découvre, en réalité » et il n’a pas encore « compris vraiment le problème » de la messe traditionnelle. Cette notation est importante puisqu’elle va conduire la FSPPX à exposer sa position dans un livre assez radical.

En novembre 2000, le cardinal Castrillón Hoyos invita Mgr Fellay à venir à Rome « pour préparer une visite au pape ». Le supérieur général posa un préalable : la FSSPX ne voulait pas entrer en discussion avec la Commission Ecclesia Dei mais avec le pape et le cardinal Castrillón Hoyos, parce que, comme l’expliquera l’abbé Sélégny, secrétaire général de la FSSPX, « nous refusons absolument d’avoir quelque chose à faire avec la Commission Ecclesia Dei, qui est chargée de réintégrer des gens dans l’Église, alors que nous sommes dans l’Église, car nous n’avons pas à être réintégrés55 ».

Une première rencontre eut lieu à Rome les 29 et 30 décembre entre Mgr Fellay et le cardinal Castrillón Hoyos. Celui-ci eut une approche de la situation « plus pragmatique que doctrinale » : il fallait trouver un statut canonique pour la Fraternité, « arriver au plus vite à un accord pratique, sans s’arrêter aux différences doctrinales56 ». Le 30 décembre, Mgr Fellay rencontra Jean-Paul II non pas au cours d’une audience privée, comme on le lira plus tard, mais il lui fut présenté dans la chapelle privée du pape, après sa messe. La rencontre ne dura que quelques instants, « aucune parole d’importance n’y est échangée » précisera bientôt Mgr Fellay dans un communiqué. Le 16 janvier 2001, il y eut une nouvelle rencontre avec le cardinal Castrillón Hoyos. Mgr Fellay demanda des « garanties de la part de Rome avant d’aller plus avant dans le concret d’éventuelles discussions ou accord : que la messe tridentine soit accordée à tous les prêtres du monde entier, que les censures [excommunications] qui frappent les évêques soient annulées57 ». La seconde demande semblait plus facile à satisfaire que la première, même si l’une et l’autre ne seront satisfaites que sous le pontificat suivant.

On a vu que Mgr Fellay estimait en août 2000 que le cardinal Castrillón Hoyos ne mesurait pas bien « le problème » que posait la nouvelle messe et les raisons doctrinales pour lesquelles les traditionalistes étaient si attachés à la messe traditionnelle. Aussi il avait fait préparer une « étude théologique et liturgique » sur la messe qui s’intitulait justement « Le problème de la réforme liturgique. La messe de Vatican II et de Paul VI ». L’ouvrage parut au mois de mars 2001, alors que les discussions avaient commencé avec le cardinal Castrillón Hoyos. L’ouvrage fut envoyé aussi à tous les évêques de France et aux 22 000 prêtres diocésains qui recevaient déjà, depuis 1999, la Lettre à nos frères prêtres, la « Lettre de liaison de la Fraternité Saint-Pie X avec le clergé de France ».

L’ouvrage, très sévère pour la messe de Paul VI, contrastait avec les « Journées liturgiques » qui furent organisées, quelques mois plus tard, à l’abbaye de Fontgombault. L’idée en revient à Dom Gérard qui avait soumis au cardinal Ratzinger l’idée d’organiser une table ronde sur le rite de la messe : « Ne pensez-vous pas que les temps seraient mûrs pour un échange doctrinal, pastoral, liturgique et canonique » dans un « esprit non polémique » ? Ce colloque aurait un but « pratique » :

« Sensibiliser les évêques et le peuple chrétien à cette question, renforcer le sens de l’Église chez les tenants de l’ancien rite et parvenir à une solution liturgique pacifique pour l’Église universelle58. »



Le cardinal Ratzinger, sans prendre l’initiative d’une telle rencontre, manifesta son intérêt. Sur sa suggestion, le père Cassian Folsom fut choisi pour établir la liste des participants et élaborer les grandes lignes du programme. Moine d’origine américaine, entré à l’abbaye Saint-Meinrad, dans l’Indiana, en 1979, ordonné prêtre en 1984, docteur en liturgie en 1989, il avait été nommé pro-président de l’Institut pontifical de liturgie en 1996. En 1999, il avait fondé à Rome un modeste monastère dédié à Marie Trône de la Sagesse et deux ans plus tard il pouvait installer sa jeune communauté à Nursie, le lieu de naissance de saint Benoît.

Le cardinal Ratzinger lui-même essayait de « donner naissance à un nouveau “Mouvement liturgique” » et voulait « aider à retrouver une manière digne de célébrer la liturgie » en publiant un ouvrage qui eut un grand retentissement, L’Esprit de la liturgie. L’édition originale allemande date de 2000. La traduction française paraîtra à la fin de l’année 2001, quelques mois après le déroulement des Journées d’étude.

Elles se déroulèrent du 22 au 24 juillet 2001 à l’abbaye de Fontgombault, dans la discrétion, sans annonce dans la presse, et furent ouvertes à un nombre d’invités limité. Le cardinal Ratzinger fit la conférence d’ouverture. Les autres conférences furent faites par des théologiens et des spécialistes français et étrangers de la liturgie, notamment trois bénédictins (le père Cassian Folsom, le père Field de l’abbaye de Randol et le père Charbel de l’abbaye du Barroux) et aussi par quatre laïcs (les professeurs Caldecott, Spaemann, Ayuso Torres et de Mattei). Le professeur Stratford Caldecott, fondateur du Centre Faith & Culture à Oxford, était depuis plusieurs années le promoteur dans le monde anglo-saxon d’un « nouveau mouvement liturgique » et d’une « réforme de la réforme59 ». Les deux expressions se retrouveront dans la conférence de clôture qui sera faite par le cardinal Ratzinger. Il y fit des considérations très concrètes sur la « réforme de la réforme » et sur les changements limités qui pouvaient être introduits dans le missel de saint Pie V (adoption de nouvelles préfaces et « ouvrir le calendrier [liturgique] de l’ancien Missel aux nouveaux saints60 »).

Sans résumer les douze autres conférences de ces Journées, on relèvera que Dom Gérard, bien que présent, ne fit pas de conférence. En revanche, un moine du Barroux, le père Charbel, exposa les principes et les méthodes qui pourraient guider « un mouvement liturgique nouveau ».



Le « ralliement » de Campos

L’Union sacerdotale Saint-Jean-Marie-Vianney (USSJMV) de Campos, au Brésil, était liée étroitement à la FSSPX. Après la mort de Mgr de Castro Mayer en avril 1991, Dom Licinio Rangel en avait été élu supérieur. Très rapidement – la décision avait été prise depuis plusieurs mois, avant la mort de Mgr Lefebvre et de Mgr de Castro Mayer –, il avait été sacré évêque par Mgr Tissier de Mallerais, assisté de deux évêques co-consécrateurs, Mgr Williamson et Mgr de Galaretta61. La cérémonie avait eu lieu au Brésil, à São Fidélis, le 28 juillet 1991. Les sacres de 1988 à Écône avaient été justifiés comme une « opération-survie » de la Tradition. Cette fois, au Brésil, Mgr Tissier de Mallerais, dans son homélie, déclara accomplir ce nouveau sacre sans mandat pontifical pour « répondre » à la « demande instante » des fidèles : « Il était de notre devoir absolu de vous donner le pasteur des âmes fidèle que la Rome moderniste ne peut vous concéder et auquel vous avez un droit strict. »

Dix ans plus tard, l’USSJMV regroupait 26 prêtres et avait en charge quelque 26 000 fidèles. Dans les premiers temps des discussions de la FSSPX avec le cardinal Castrillón Hoyos, Mgr Rangel avait été consulté. Lorsque ces discussions s’enlisèrent, à l’été 2001, Mgr Rangel décida de poursuivre les dialogues avec le cardinal Castrillón Hoyos. Puis le 15 août 2001, en la fête de l’Assomption, Mgr Rangel et tous les membres de l’Union Saint-Jean-Marie-Vianney adressaient une lettre au pape Jean-Paul II pour solliciter la « reconnaissance juridique » de leur institut. S’affirmant prêts « à collaborer avec Votre Sainteté dans l’œuvre de la propagation de la foi et de la doctrine catholique […] dans le combat contre les erreurs et les hérésies qui menacent de détruire la barque de Pierre », ils souhaitaient « garder la sainte Tradition doctrinale et liturgique que la sainte Église nous a léguée » tout en professant « une parfaite communion avec la Chaire de Pierre dont Votre Sainteté est légitime successeur ».

Jean-Paul II répondit à cette supplique le 25 décembre par une lettre qui accordait un statut juridique, original et généreux, à l’Union Saint-Jean-Marie-Vianney et qui levait toutes les sanctions canoniques qui avaient frappé Mgr Rangel et ses prêtres. L’Union fut érigée canoniquement en Administration apostolique, à caractère personnel, dépendant directement du Saint-Siège, avec un territoire dans le diocèse de Campos. Mgr Rangel fut nommé administrateur apostolique et le pape Jean-Paul II lui donnait l’assurance que « sa succession sera assurée ».

La Fraternité Saint-Pie X suivit avec intérêt, mais aussi avec inquiétude le processus de réconciliation en cours. Si l’abbé Aulagnier, ancien supérieur du district de France de la FSSPX, s’enthousiasmait pour l’accord qui allait être conclu, les autorités de la FSSPX étaient beaucoup plus réticentes. Le 16 janvier 2002, deux jours avant la cérémonie de réconciliation prévue, Mgr Fellay publia un communiqué qui désapprouvait l’accord intervenu. C’est « le fruit d’une paix séparée, regretta-t-il. Pour l’obtenir, les prêtres de Campos ont dû en quelque sorte se démarquer de la Fraternité ». Il déplora « la précipitation et le caractère partiellement dissimulé des tractations qui ont conduit à la reconnaissance actuelle ». Néanmoins, il reconnaissait l’importance historique de l’événement : « Pour la première fois, une structure de type diocésaine est accordée à la Tradition. Un évêque traditionnel est maintenant reconnu comme tel, comme pleinement catholique. »

Deux jours plus tard, le 18 janvier 2002, le retour des membres de l’USSJMV dans la pleine communion de l’Église se faisait au cours d’une cérémonie dans la cathédrale en la présence du cardinal Castrillón Hoyos. Mgr Rangel signa, au nom de tous les membres de l’Union, une déclaration doctrinale sur l’acceptation du concile Vatican II « à la lumière de la sainte Tradition » et la validité du nouvel Ordo Missae « chaque fois qu’il est célébré correctement et avec l’intention d’offrir le véritable Sacrifice de la Sainte messe ». Le même jour, un décret de la Congrégation pour les Évêques érigeait l’USSJMV en Administration apostolique personnelle. Le décret précisait que « faculté est accordée à l’Administration apostolique de célébrer la sainte Eucharistie, les autres sacrements, la Liturgie des Heures et les autres actions liturgiques selon le Rite romain et la discipline liturgique de saint Pie V ».

Le 18 août 2002, le père Fernando Rifan, ancien vicaire général de l’USSJMV, était sacré évêque coadjuteur par le cardinal Castrillón Hoyos et par Mgr Rangel lui-même. Pour celui-ci, qui était très malade, c’était un réconfort de savoir que son œuvre perdurerait par celui qui avait été son plus proche collaborateur – il mourut quatre mois plus tard. L’Administration apostolique Saint-Jean-Marie-Vianney a continué à se développer, présente aujourd’hui dans une douzaine d’autres diocèses brésiliens.



Le « droit de cité » de la messe traditionnelle

Les dernières années du pontificat de Jean-Paul II furent marquées, dans le domaine liturgique, par une grande cérémonie qui réaffirma de manière éclatante le « droit de cité » du rite traditionnel. Le 24 mai 2003, le cardinal Castrillón Hoyos célébra une messe solennelle dans le rite de saint Pie V dans la basilique Sainte-Marie-Majeure, en présence de cinq cardinaux et de plusieurs prélats de la Curie62. La cérémonie revêtit une grande importance, par la personnalité du célébrant – à la fois préfet de la Congrégation pour le Clergé et président de la Commission Ecclesia Dei – et aussi par le lieu choisi : une des quatre basiliques majeures de Rome, la basilique mère de toutes les églises dédiées à la Vierge Marie et aussi celle qui abrite le tombeau de saint Pie V. On relèvera encore dans le choix de la date une coïncidence ou un signe voulu : cette messe de réhabilitation solennelle de la messe traditionnelle eut lieu exactement vingt-sept ans après le célèbre discours de Paul VI au Consistoire, le 24 mai 1976, qui affirmait le nouvel Ordo obligatoire et « promulgué pour être substitué à l’ancien ».

Même si la décision d’une telle célébration revenait au cardinal Castrillón Hoyos et au pape, les communautés traditionnelles y furent étroitement associées. Dom Gérard était au premier rang de l’assistance aux côtés de Mgr Wladimir de Saint-Jean, abbé des chanoines réguliers de la Mère de Dieu. Deux moines du Barroux, en étude à Rome, tinrent un rôle important dans la cérémonie : le père Charbel comme cérémoniaire principal et le père Jehan comme maître du chœur qui comprenait de nombreux prêtres et séminaristes de la Fraternité sacerdotale Saint-Pierre, de l’Institut du Christ-Roi et de l’Administration apostolique Saint-Jean-Marie-Vianney.

La célébration commença par la lecture d’un message officiel du secrétaire d’État, le cardinal Angelo Sodano, se déclarant, au nom du souverain pontife, « uni spirituellement » à la messe qui allait être célébrée. Dans son homélie, très attendue, le cardinal Castrillón Hoyosa exhorta les catholiques à s’unir pleinement au Magistère du pape. Il évoqua aussi longuement l’« antique Rite romain », affirmant qu’il « ne peut être considéré comme éteint » et qu’il « conserve son droit de cité dans l’Église ». En conclusion de son homélie, faisant allusion aux difficultés rencontrées dans beaucoup de diocèses par les fidèles et les prêtres attachés au rite traditionnel, le cardinal avait rappelé l’invitation adressée aux évêques par le pape : « Avoir une compréhension et une attention pastorale renouvelées pour les fidèles attachés à l’ancien rite. » Cette célébration fut, selon l’expression du cardinal, un « nouveau geste de sollicitude pastorale envers ceux qui, sans nier la validité de la réforme liturgique actuelle, se reconnaissent cependant dans la célébration du saint sacrifice selon le Missel romain de l’édition typique de 196263 ».

Avant la cérémonie, Jean Madiran avait estimé :

« La célébration du samedi 24 mai sera une étape solennelle (peut-être l’avant-dernière) dans la lente sortie de l’ostracisme injuste qui depuis trente-trois ans frappe la messe traditionnelle64. »



C’est effectivement ce qui se passa.

Dom Gérard faisait un diagnostic proche en écrivant, après la cérémonie, une note à l’attention des moniales de l’Annonciation :

« Écho de la messe du 24 mai, objectif dans l’ensemble. Mais les quatre mousquetaires65 ne voient pas la fin de la crise sous le pontificat actuel, l’Église décentralisée enraye tout essai de réforme sinon à long terme66. »











Chapitre 14

Le pontificat de Benoît XVI,
kairos pour les traditionalistes

Avec la mort de Jean-Paul II le 2 avril 2005, un des plus longs pontificats de l’histoire de l’Église – plus d’un quart de siècle – prenait fin. L’élection rapide de son successeur surprit les médias. Dès le 19 avril, le cardinal Ratzinger accédait au Souverain Pontificat et prenait le nom de Benoît XVI. Il devenait pape après avoir été pendant plus de vingt ans préfet de la Congrégation de la Doctrine de la Foi et à ce titre il connaissait parfaitement les dossiers relatifs à la FSSPX et à la liturgie traditionnelle. Depuis la fin de 1981, il avait pris part de près à toutes les décisions relatives à la liturgie traditionnelle et à toutes les négociations et discussions avec Mgr Lefebvre et ses successeurs (l’abbé Schmidberger puis Mgr Fellay). On se souvient que dès 1982 il avait posé les bases d’un règlement de la question liturgique en trois étapes : rendre son droit de cité dans l’Église à la liturgie traditionnelle, réviser les textes issus de la réforme liturgique postconciliaire (ce qu’il avait appelé plus tard la « réforme de la réforme »), et aboutir à long terme à un rite unifié non par une nouvelle construction brutale, mais par ce qu’il avait nommé plus tard un « enrichissement mutuel » des deux messes.

Le motu proprio de 1984 et encore davantage celui de 1988 avaient commencé cette libéralisation totale de la messe traditionnelle qui était encore attendue. Entre 2001 et 2004, on l’a vu, différentes interventions magistérielles (instruction, encyclique, lettres apostoliques) avaient voulu inciter à une restauration de la liturgie postconciliaire. Devenu pape, Benoît XVI allait essayer de mettre en œuvre le plan tracé en 1982.

La FSSPX salua dans un premier temps « l’accession du cardinal Joseph Ratzinger au Souverain Pontificat ». Dans un communiqué publié le jour même de l’élection, Mgr Fellay voulut y voir « une lueur d’espérance de sortir de la profonde crise qui secoue l’Église catholique ».

Le nouveau pape renoua rapidement le dialogue avec la FSSPX. Le 29 août 2005, quatre mois après son élection, il accéda à la demande de Mgr Fellay d’être reçu en audience. Dans un communiqué publié à la suite de cette première rencontre, le supérieur général de la FSSPX dira : « Nous sommes arrivés à un consensus sur le fait de procéder par étapes dans la résolution des problèmes1. » Il reprenait ainsi, partiellement, le communiqué publié par la salle de presse après l’audience qui avait souligné la volonté commune de « procéder par étapes et dans des délais raisonnables ». Mgr Fellay précisait avoir demandé trois choses : « Une pleine liberté à la messe tridentine, faire taire le reproche de schisme en enterrant les prétendues excommunications et trouver une structure d’Église pour la famille de la Tradition. » Après l’audience, il doutait qu’une telle demande aboutisse rapidement, parce que le pape « est coincé entre les progressistes et nous : s’il vient à libéraliser la messe sur notre seule demande, les modernistes se dresseront en disant que le pape a cédé aux traditionalistes ». Le supérieur général pensait alors que « seule une libéralisation limitée sera éventuellement concédée2 ». La suite de l’histoire a montré que, sur ce point, Mgr Fellay se trompait.

À propos du concile Vatican II, Benoît XVI avait repris la formule employée par Jean-Paul II dès le début de son pontificat et acceptée par Mgr Lefebvre après sa rencontre avec lui en 1978 : « Accepter le concile à la lumière de la Tradition. » Mais désormais Mgr Fellay se méfiait de cette formule. Il estimait que dans l’esprit de Benoît XVI cela signifiait : « Dans l’intention des pères du concile et selon la lettre des textes », ajoutant : « C’est une perspective qui nous effraie passablement3. »

À cet égard, l’accueil très contrasté qui fut fait au célèbre discours de Benoît XVI à la Curie, le 22 décembre 2005, opposant, à propos du concile Vatican II, une « herméneutique de discontinuité et de la rupture » et une « herméneutique de la réforme, du renouveau dans la continuité » est significatif. Les progressistes y virent une lecture réactionnaire du concile Vatican II. Certains traditionalistes, eux aussi, n’en retinrent que la condamnation des dérives progressistes accomplies abusivement au nom du concile. Mais Benoît XVI insistait aussi sur la nécessité de l’acceptation du concile comme concile de « réforme ». D’ailleurs, la FSSPX ne s’y est pas trompée qui a publié plusieurs études pour contester cette thèse des deux herméneutiques4.

L’Institut du Bon Pasteur (2006)

Si la FSSPX engagea à partir de 2009 de nouvelles discussions doctrinales avec la Congrégation pour la Doctrine de la Foi, cinq prêtres issus de ses rangs voulurent prendre un autre chemin. Dès 2006, ils bénéficièrent de « la générosité romaine5 ». Il s’agissait, pour certains d’entre eux, de figures historiques de la Fraternité qui en avaient été exclues récemment, pour des motifs différents.

L’abbé Paul Aulagnier, le deuxième prêtre ordonné par Mgr Lefebvre et qui avait été pendant dix-huit ans supérieur du district de France, avait été exclu de la FSSPX en 2003 pour avoir soutenu l’accord de Campos avec Rome et avoir manifesté publiquement et à plusieurs reprises son désaccord avec la ligne suivie par Mgr Fellay. L’abbé Philippe Laguérie, qui avait été durant quatorze ans en charge de l’église Saint-Nicolas-du-Chardonnet, à Paris, avait été nommé ensuite prieur à Bordeaux où il avait, notamment, restauré et rendu au culte l’église Saint-Éloi, avec l’accord de la mairie. Il fut exclu de la FSSPX en août 2004 pour avoir diffusé auprès de prêtres de la Fraternité un document qui mettait en cause la direction du séminaire d’Écône, puis avoir refusé d’être muté au Mexique. L’abbé Christophe Héry puis l’abbé Guillaume de Tanoüarn furent exclus à leur tour pour avoir soutenu l’abbé Laguérie. L’abbé de Tanoüarn, fondateur du Centre Saint-Paul, à Paris, essayiste, organisateur de colloques sur Vatican II, avait fondé et dirigé plusieurs revues.

À cette époque, Jean Madiran, dans un éditorial du journal Présent, prit la défense des prêtres déjà condamnés ou en voie de l’être. Il évoqua « les têtes qui dépassent, et qui sont de la famille, et qui bien sûr sont beaucoup plus incommodes que celles qui ne dépassent pas » et il plaidait pour eux :

« Les têtes qui dépassent sont souvent, dans la controverse publique, les plus justement, les plus fortement, les plus exactement critiques à l’égard de la laïcité républicaine et des autres mensonges dominants, n’allons pas nous en priver6. »



L’abbé Henri Forestier, du prieuré de Toulouse, lui aussi exclu de la FSSPX en septembre 2005, rejoignit les abbés Laguérie et Héry à Bordeaux. Le discours de Noël de Benoît XVI à la Curie, sur l’herméneutique du Concile, en décembre 2005, fut « le déclencheur de la volonté de discuter avec Rome pour trouver une situation normale dans l’Église7 ». Le petit groupe – les abbés Laguérie, Aulagnier, Héry, de Tanoüarn, Forestier et l’abbé Prieur, qui était encore diacre – eurent le projet de se constituer en une nouvelle société de vie apostolique. Grâce à l’intervention du cardinal Castrillón Hoyos, préfet de la Congrégation du Clergé et président de la Commission Ecclesia Dei, dès le 8 septembre 2006 l’Institut du Bon Pasteur (IBP) était érigé comme société de vie apostolique de droit pontifical. L’abbé Laguérie fut désigné comme supérieur général du nouvel institut. Il fut demandé au cardinal Ricard, archevêque de Bordeaux, qui n’avait pas été informé préalablement de la décision, d’accueillir le nouvel institut8.

Par ses statuts, approuvés au nom du Saint-Siège par le cardinal Castrillón Hoyos, l’IBP a « le rite romain traditionnel » comme « rite propre de l’Institut, dans tous ses actes liturgiques » et « affirme sa profonde Romanité, parce qu’il est soucieux de préserver la Tradition de l’Église dans sa permanente actualité ». Est à relever aussi la formule d’engagement qu’ont signée les fondateurs de l’IBP :

« À propos de certains points enseignés par le concile Vatican II ou concernant les réformes postérieures de la liturgie et du droit, et qui nous paraissent difficilement conciliables avec la Tradition, nous nous engageons à avoir une attitude positive d’étude et de communication avec le Siège apostolique en évitant toute polémique. Cette attitude d’étude veut participer, par une critique sérieuse et constructive, à la préparation d’une interprétation authentique de la part du Saint-Siège de ces points de l’enseignement de Vatican II. »



Caractériser l’IBP par ces deux points serait insuffisant, il faut y ajouter la volonté pastorale qu’indique son nom même : le Bon Pasteur – le Christ – qui va chercher la brebis égarée (Luc 15, 3-7). Le texte de présentation dit : « Les prêtres de l’Institut du Bon Pasteur veulent être des prêtres “tous terrains”, ouverts sur le monde et sur les réalités de l’évangélisation d’aujourd’hui. » On retrouve là le dynamisme pastoral que l’abbé Aulagnier avait exprimé quelques années plus tôt dans son livre intitulé significativement La Tradition sans peur :

« Il faut sortir de nos tranchées, de nos ghettos, il faut, je le répète, sans peur, nous mettre au service de l’Église universelle. […] Le temps n’est plus aux petits ermitages ni à la petite Église9. »



Un mois après sa fondation, l’IBP ouvrait un séminaire international à Courtalain, dans le diocèse de Chartres. Le 1er février 2007, il était reconnu par le cardinal Ricard. Il érigeait l’église Saint-Éloi de Bordeaux en paroisse personnelle pour la célébration de la messe traditionnelle et la confiait à l’IBP. L’institut compte aujourd’hui plus de 50 prêtres établis dans cinq pays, dans des paroisses personnelles ou territoriales ou dans des écoles.



Une messe « jamais interdite »

Le 7 juillet 2007, dans la suite de l’indult de 1984 et du motu proprio de 1988, Benoît XVI par le motu proprio Summorum Pontificum accordait enfin à tous les prêtres le droit de célébrer la messe traditionnelle. Le missel de Paul VI était qualifié d’« expression ordinaire de la lex orandi de l’Église catholique de rite latin », tandis que le missel dit de saint Pie V, dans son édition typique de 1962, était qualifié d’« expression extraordinaire » (art. 1er). La Lettre aux évêques qui accompagnait le motu proprio disait encore : « Il n’est pas convenable de parler de ces deux versions du Missel Romain comme s’il s’agissait de “deux Rites”. Il s’agit plutôt d’un double usage de l’unique et même Rite. »

Le pape fixait qu’« aux Messes célébrées sans le peuple, tout prêtre catholique de rite latin, qu’il soit séculier ou religieux, peut utiliser le Missel romain publié en 1962 » sans avoir « besoin d’aucune autorisation, ni du Siège apostolique ni de son Ordinaire » (art. 2).

Bien que ce motu proprio s’ouvre par des considérations liturgiques générales, par la suite le texte fixe de façon détaillée le droit des fidèles à bénéficier de la liturgie traditionnelle : « Dans les paroisses où il existe un groupe stable de fidèles attachés à la tradition liturgique antérieure, le curé accueillera volontiers leur demande » (art. 5) et si ce groupe « n’obtient pas du curé ce qu’ils lui ont demandé, ils en informeront l’évêque diocésain. L’évêque diocésain est instamment prié d’exaucer leur désir » (art. 7) et encore si l’évêque « ne veut pas pourvoir à cette forme de célébration, il en sera référé à la Commission pontificale Ecclesia Dei » (idem.).

Dans la longue Lettre aux évêques qui accompagne le motu proprio, le pape a voulu « attirer l’attention sur le fait que ce Missel [dit de saint Pie V] n’a jamais été juridiquement abrogé, et que, par conséquent, en principe, il est toujours resté autorisé ». C’est ce qu’avaient affirmé, dès 1969-1970, les défenseurs de la liturgie traditionnelle. On relèvera aussi l’évocation, au ton très personnel, de la crise liturgique :

« En de nombreux endroits on ne célébrait pas fidèlement selon les prescriptions du nouveau Missel ; au contraire, celui-ci finissait par être interprété comme une autorisation, voire même une obligation de créativité ; cette créativité a souvent porté à des déformations de la Liturgie à la limite du supportable. Je parle d’expérience, parce que j’ai vécu moi aussi cette période, avec toutes ses attentes et ses confusions. Et j’ai constaté combien les déformations arbitraires de la Liturgie ont profondément blessé des personnes qui étaient totalement enracinées dans la foi de l’Église. »



Dans cette Lettre, Benoît XVI exposait à nouveau une idée qui lui était chère depuis longtemps :

« Les deux Formes d’usage du Rite Romain peuvent s’enrichir réciproquement : dans l’ancien Missel pourront être et devront être insérés les nouveaux saints, et quelques-unes des nouvelles préfaces. »



Tandis que « dans la célébration de la Messe selon le Missel de Paul VI, pourra être manifestée de façon plus forte que cela ne l’a été souvent fait jusqu’à présent, cette sacralité qui attire de nombreuses personnes vers le rite ancien. La meilleure garantie pour que le Missel de Paul VI puisse unir les communautés paroissiales et être aimé de leur part est de célébrer avec beaucoup de révérence et en conformité avec les prescriptions ; c’est ce qui rend visible la richesse spirituelle et la profondeur théologique de ce Missel ».

Le motu proprio, en levant les restrictions sur la célébration de la liturgie traditionnelle, combla les attentes de beaucoup de communautés et de fidèles attachés à la Tradition. Mais ils ne furent pas tous attentifs à ce rappel concernant la nouvelle messe :

« Évidemment, pour vivre la pleine communion, les prêtres des communautés qui adhèrent à l’usage ancien ne peuvent pas non plus, par principe, exclure la célébration selon les nouveaux livres. L’exclusion totale du nouveau rite ne serait pas cohérente avec la reconnaissance de sa valeur et de sa sainteté. »



Cette exigence sera rappelée sous le pontificat suivant.

En revanche, la libéralisation de la liturgie traditionnelle inquiéta les évêques et les milieux catholiques les plus attachés aux réformes postconciliaires. « Ce texte risque de réveiller des vieux démons et certains catholiques vont se demander s’il ne constitue pas un abandon de Vatican II », confiait au Monde un évêque qui voulut garder l’anonymat10. « Je comprends les exigences d’unité, mais il faut y joindre des exigences de vérité, sans instrumentaliser la liturgie », prévenait Mgr Dagens, évêque d’Angoulême. En Italie aussi, il y eut des réticences. Quelques mois avant la publication du motu proprio, un groupe de spécialistes de la liturgie avait adressé une lettre au pape lui demandant de ne pas restaurer le rite traditionnel ; ils avaient reçu l’appui de Mgr Di Molfetta, évêque de Cerignola et président de la Commission épiscopale de la liturgie11. Au lendemain de la parution du motu proprio, Mgr Luca Brandolini, évêque de Sora-Aquinio-Pontecorvo, membre de la Commission liturgique de la Conférence épiscopale italienne, ancien collaborateur de Mgr Bugnini, déclarait :

« Aujourd’hui, c’est pour moi un jour de deuil. J’ai la gorge nouée et je ne parviens pas à retenir mes larmes. Mais j’obéirai au pape parce que je suis un évêque et parce que je l’aime bien. Mais je ne peux cacher ma tristesse devant l’effondrement d’une des plus importantes réformes du concile Vatican II. […] Je vis le moment le plus triste de ma vie de prêtre, d’évêque et d’homme. C’est un jour de deuil, non seulement pour moi, mais pour tous ceux qui ont vécu et œuvré pour le concile Vatican II. Aujourd’hui a été effacée une réforme pour laquelle tant ont travaillé, au prix de grands sacrifices, animés seulement par le désir de rénover l’Église12. »



Mais, dans les faits, le motu proprio tarda à être appliqué dans toutes ses possibilités. Si certains évêques lui firent tout de suite bon accueil, d’autres attendirent les normes d’application. Elles ne parurent que cinq ans tard, le 20 avril 2011, par l’instruction Universae ecclesiae publiée par la Commission Ecclesia Dei.

La congrégation des Franciscains de l’Immaculée13, dont les origines datent de 1970 on l’a vu, et où jusque-là la liturgie et l’office se célébraient en italien, adopta progressivement la liturgie traditionnelle. Sur les instances de son fondateur, le père Manelli, le chapitre général réuni en 2008 après le motu proprio incita à la célébration de la liturgie traditionnelle, mais sans l’imposer. Après la publication de l’instruction Universae ecclesiae, les autorités de la congrégation fixèrent des Normes qui autorisaient tous les prêtres de la congrégation à célébrer la messe traditionnelle, qui demandaient que les jeunes religieux soient formés à cette liturgie et que, « si possible, dans toute la maison », la messe conventuelle soit célébrée selon l’ancien rite14. Ces normes divisèrent la congrégation, même s’il semble qu’une très large majorité de religieux et de religieuses en fut satisfaite. À ce différend sur la pratique liturgique s’ajoutèrent des accusations relatives à la gouvernance de l’institut et à sa gestion financière. Les plaintes de cinq religieux auprès de la Congrégation pour les Instituts de vie consacrée aboutiront à la décision de nommer un visiteur apostolique, par décret en date du 5 juillet 2012. Cette visite apostolique, commencée sous le pontificat de Benoît XVI, ne se terminera que sous le pontificat suivant, et aboutira à des décisions drastiques, on le verra.

Au lendemain du motu proprio de 2007, certains traditionalistes protestèrent contre le bi-ritualisme qu’allait favoriser le texte. Les guérardiens de l’Institut Mater Boni Consilii (IMC) considérèrent qu’en mettant à égalité les deux rites le motu proprio amenait « une tromperie fatale ». Ils rappelaient le souhait de Benoît XVI d’engager « la réforme de la réforme [liturgique] » et de parvenir à l’avenir à un rite unique. C’est « par altération », estimaient-ils, que la messe traditionnelle risque de disparaître15.

La Fraternité Saint-Pie X, elle, du moins dans le communiqué officiel que publia son supérieur général, « se réjouit de voir l’Église retrouver ainsi sa Tradition liturgique » et exprima à Benoît XVI « sa vive gratitude ». Mais elle estima qu’il ne s’agissait que d’une première étape sur le chemin de la réconciliation entre le Saint-Siège et la FSSPX. Mgr Fellay rappelait ce qui était désormais attendu du Saint-Siège : le retrait du décret d’excommunication « qui frappe toujours ses évêques », puis la discussion des « points doctrinaux en litige ».



Quatre levées d’excommunication

La deuxième étape attendue par Mgr Fellay fit l’objet de discussions et d’un processus canonique. Le Code de droit canonique (canon 1358) prévoit qu’un fidèle excommunié peut obtenir la remise de sa peine « s’il ne persiste plus dans l’intention de commettre le délit ayant justifié son excommunication et s’il veut s’amender16 ». Il doit alors s’adresser à l’autorité compétente, reconnaître sa faute passée et manifester son désir d’être réconcilié.

Par une lettre en date du 15 décembre 2008 au cardinal Castrillón Hoyos, président de la Commission Ecclesia Dei, Mgr Bernard Fellay, en son nom propre et au nom des trois autres évêques consacrés en 1988, sollicita la levée des excommunications qui les frappaient depuis vingt ans. Dans cette lettre, le supérieur général de la FSSPX déclarait notamment :

« Nous sommes toujours fermement déterminés dans notre volonté de demeurer catholiques et de mettre toutes nos forces au service de l’Église de Notre-Seigneur Jésus Christ, qui est l’Église catholique romaine. Nous acceptons ses enseignements dans un esprit filial. Nous croyons fermement au Primat de Pierre et à ses prérogatives, et c’est pour cette raison que la situation actuelle nous fait tant souffrir. »



L’affirmation que les évêques de la FSSPX acceptaient les « enseignements [de l’Église] dans un esprit filial » n’incluait ni explicitement ni implicitement une acceptation du concile Vatican II. Chacune des deux parties en avait bien conscience, d’où la mention des « questions qui restent en suspens » qui figurera dans le décret de levée d’excommunication.

Ce décret fut promulgué le 21 janvier 2009 par le cardinal Re, préfet de la Congrégation pour les Évêques et rendu public le 24 janvier. Il précisait bien que cette levée d’excommunication ne signifiait pas le rétablissement « de la pleine communion avec l’Église de toute la Fraternité Saint-Pie X ». Étaient mentionnés les « colloques nécessaires avec les Autorités du Saint-Siège » pour examiner « les questions qui restent en suspens » et trouver « une solution pleine et satisfaisante du problème posé à l’origine ». Le calendrier était clairement rappelé : un accord sur les points de doctrine contestés par la FSSPX était le préalable au statut canonique qui lui serait accordé. Ce nouveau « pas » – l’expression est dans le décret – préludait, espérait-on, à la « réalisation rapide de la pleine communion avec l’Église ». La levée de l’excommunication ne régularisait pas non plus le ministère des évêques de la FSSPX. Comme le rappellera une Note de la Secrétairerie d’État : « Les quatre évêques, bien que libérés de l’excommunication, n’ont pas de fonction canonique dans l’Église et n’y exercent pas licitement de ministère. »

Cette levée d’excommunication fut aussitôt parasitée par ce qu’on a appelé l’affaire Williamson. En novembre 2008, à l’occasion d’une cérémonie d’ordinations sacerdotales au séminaire de Zaitkofen, en Allemagne, Mgr Williamson avait accordé une interview à SVT, une chaîne de télévision suédoise17. Au cours de cette interview, il avait été interrogé, entre autres sujets, sur les Juifs et le génocide. « Je crois qu’il n’y avait pas de chambre à gaz », avait-il affirmé. Il s’appuyait, disait-il, sur les écrits des historiens révisionnistes « les plus sérieux qui ont conclu qu’entre 200 000 et 300 000 juifs ont péri dans les camps de concentration nazis, mais pas un seul par gazage dans une chambre à gaz ». En avril 1989, de passage au Québec pour des cérémonies de confirmations, Mgr Williamson avait déjà tenu des propos semblables18. Mgr Hayes, président de la Conférence épiscopale du Canada, avait alors désapprouvé l’évêque de la FSSPX dans un message envoyé au Congrès juif canadien.

L’interview à SVT, enregistrée en novembre 2008, ne fut diffusée sur la chaîne suédoise que le 22 janvier 2009. Trois jours auparavant l’hebdomadaire allemand Der Spiegel en avait révélé les passages les plus détonants. La levée d’excommunication avait été communiquée aux autorités de la FSSPX le 20 janvier. Elle était datée du 21 janvier et fut rendue publique le 24 janvier. Cette coïncidence de dates est-elle l’indice d’un plan concerté pour saboter la réconciliation voulue par le pape ou pour porter atteinte au pape lui-même ? Benoît XVI dira plus tard, sans désigner personne :

« Il existe manifestement une hostilité toujours prête à passer à l’action, qui attend ce genre de choses pour frapper ensuite droit au but. […] cette envie d’agresser était déjà présente et n’attendait que sa proie19. »



Les propos de Mgr Williamson provoquèrent une tempête médiatique mondiale contre l’évêque, contre la FSSPX et contre Benoît XVI. « Le pape ramène dans l’Église un négateur de l’Holocauste » titra le grand quotidien allemand Süddeutsche Zeitung. Le 27 janvier, dans un long communiqué, Mgr Fellay désapprouva les propos de Mgr Williamson et annonça qu’il lui avait « interdit, jusqu’à nouvel ordre, toute prise de position publique sur des questions politiques ou historiques ». Puis il le démit de ses fonctions de supérieur du séminaire de la Reja, en Argentine.

Le 28 janvier, la Conférence des évêques de France (CEF), après avoir condamné « fermement les paroles inacceptables et scandaleuses de Mgr Williamson », voulut préciser que « la levée de l’excommunication n’est pas une réhabilitation. Elle constitue le point de départ d’un long chemin qui supposera un dialogue précis20 ». En termes concis, la CEF exprima ses attentes et sa prudence : « En aucun cas, le concile ne sera négociable. Aucun groupe ecclésial ne peut se substituer au Magistère. »

Le 10 mars 2009, dans la Lettre qu’il adressa à tous les évêques sur la levée de l’excommunication, Benoît XVI expliqua pourquoi, malgré le « cas Williamson » et la tempête médiatique qui avait suivi, il allait poursuivre le chemin de réconciliation avec la Fraternité Saint-Pie X :

« Une communauté dans laquelle se trouvent 491 prêtres, 215 séminaristes, 6 séminaires, 88 écoles, 2 instituts universitaires, 117 frères, 164 sœurs et des milliers de fidèles peut-elle nous laisser totalement indifférents ? Devons-nous impassiblement les laisser aller à la dérive loin de l’Église ? […] Pouvons-nous simplement les exclure, comme représentants d’un groupe marginal radical, de la recherche de la réconciliation et de l’unité ? Qu’en sera-t-il ensuite ? Certainement, depuis longtemps, et puis à nouveau en cette occasion concrète, nous avons entendu de la part de représentants de cette communauté beaucoup de choses discordantes – suffisance et présomption, fixation sur des unilatéralismes, etc. Par amour de la vérité je dois ajouter que j’ai reçu aussi une série de témoignages émouvants de gratitude, dans lesquels était perceptible une ouverture des cœurs21. »





Des discussions doctrinales

Le décret du 21 janvier 2009 affirmait que « les questions qui restent en suspens » seraient examinées « lors des colloques nécessaires avec les Autorités du Saint-Siège ». Benoît XVI confia cette tâche à la Congrégation pour la Doctrine de la Foi, ce qui correspondait aussi au désir de la Fraternité Saint-Pie X.

Ces « colloques doctrinaux » – selon l’expression employée à la Congrégation pour la Doctrine de la Foi – se déroulèrent à huis clos entre octobre 2009 et avril 2011. Pour mener les discussions au nom de la FSSPX, Mgr Fellay avait nommé l’abbé Benoît de Jorna, qui fut directeur du séminaire d’Écône à partir de 1996, l’abbé Jean-Michel Gleize, professeur d’apologétique, d’ecclésiologie et de dogme au séminaire d’Écône et principal contributeur du Courrier de Rome, et l’abbé Patrick de La Rocque, du prieuré de Nantes, qui fut le premier directeur de la Lettre à nos frères prêtres. Pour sa part, la Congrégation pour la Doctrine de la Foi (CDF) nomma pour ces discussions le père Charles Morerod, dominicain, doyen de la faculté de philosophie de l’Université pontificale Saint-Thomas-d’Aquin, et deux consulteurs de la CDF : Mgr Fernando Ocáriz, vicaire général de l’Opus Dei, et le père Karl Becker, jésuite. Mgr Ladaria Ferrer, alors secrétaire de la CDF, et Mgr Pozzo, secrétaire de la Commission Ecclesia Dei désormais rattachée à la CDF, assistaient aux débats sans y participer22.

Il est à signaler que quelque temps avant l’ouverture des discussions, les trois prêtres de la FSSPX désignés à cet effet publiaient un recueil d’études critiques sur les actes du concile Vatican II. Il était intitulé, significativement ou de manière provocatrice, Magistère de soufre. Ce recueil, avec une longue préface de l’abbé Jean-Michel Gleize, réunissait leurs contributions, et deux contributions de l’abbé Alvaro Calderón , aux quatre symposiums sur le concile Vatican II organisés à Paris entre 2002 et 2005. Ce volume, qui se voulait un « Bref examen critique de Vatican II », fut édité non par les Éditions Fideliter, maison d’édition phare de la FSSPX, mais plus discrètement par le séminaire d’Écône23. Il eut une diffusion limitée. À l’évidence, l’objectif premier de cette édition était d’offrir une synthèse des critiques faites aux textes de Vatican II par la FSSPX avant le début des discussions doctrinales qui allaient s’ouvrir quelques mois plus tard.

Un auteur, généralement bien informé, écrit : « Rien n’a filtré de ces échanges, sinon qu’ils ont été courtois mais qu’ils n’ont permis d’aboutir à aucun accord de fond. » Il indique aussi que le « Préambule doctrinal » qui a été soumis à la Fraternité Saint-Pie X à l’issue de ces colloques « a été tenu secret ». En réalité, les documents confidentiels, y compris le « Préambule doctrinal », ont été publiés, après l’échec des discussions, dans le bulletin interne de la FSSPX24, publication réservée aux seuls prêtres membres de la Fraternité, dont j’ai pu consulter la collection complète.

Les « colloques doctrinaux » se déroulèrent en huit séances qui eurent lieu du 27 octobre 2009 au 11 avril 2011. Outre les rencontres à Rome, il y eut des échanges de documents, ce qui permit un travail approfondi. À l’issue des discussions, la Congrégation pour la Doctrine de la Foi prépara un « Préambule doctrinal » auquel devait adhérer la FSSPX pour entrer en pleine communion avec le Saint-Siège et des « éléments d’information pour une possible solution canonique » (il s’agissait d’ériger la Fraternité Saint-Pie X en « prélature personnelle internationale »). Ces deux documents furent remis le 14 septembre 2011 par le cardinal Levada, préfet de la Congrégation pour la Doctrine de la Foi, à Mgr Fellay qui était accompagné de ses deux assistants.

Le « Préambule doctrinal » comportait quatre points. Le 3e, de loin le plus développé, portait sur le concile Vatican II, et le 4e sur la messe. Concernant les « affirmations du concile Vatican II et du Magistère pontifical postérieur […] dont la formulation pourrait sembler à certains difficilement conciliable avec les affirmations doctrinales précédentes du Magistère », il était demandé à la FSSPX d’accepter « que le contenu de ces affirmations doit être compris à la lumière de la Tradition entière et ininterrompue ». Il s’agissait des affirmations « relatives à la relation entre l’Église catholique et les confessions chrétiennes non catholiques, ainsi qu’au devoir social de religion et au droit à la liberté religieuse25 ».

Le 7 octobre, Mgr Fellay réunit à Albano les 28 responsables de la FSSPX (directeurs de séminaires et supérieurs de district) et leur présenta le « Préambule doctrinal » et le projet de statut canonique. Il semble que l’avis exprimé par le plus grand nombre fut que le « Préambule doctrinal » ne pouvait être accepté en l’état. Le 30 novembre, Mgr Fellay donnait à la CDF une réponse négative : « Il nous est impossible d’adhérer au texte du “Préambule doctrinal” tel qu’il nous a été remis26. » Il avait joint à sa réponse une Note préliminaire qui dressait la liste des « erreurs » conciliaires qu’il fallait « rejeter » : « La tendance à exagérer la liberté par rapport à la vérité (Dignitatis humanae, 2) ; l’équivoque touchant à l’unicité et à l’exclusivité de la religion catholique (Lumen gentium, 8) ; la subordination de l’Église à des buts purement terrestres (Lumen gentium, 1) ; l’attribution d’une certaine valeur spécifique aux confessions et religions non catholiques (Unitatis redintegratio, 3) ; le nivellement pratique et donc la confusion entre le sacerdoce ministériel et le sacerdoce commun des fidèles (Lumen gentium, 10 et 62), etc. » Et pour remplacer le « Préambule doctrinal » rejeté, la FSSPX se proposait de souscrire à la Profession de foi du concile de Trente ou à cette Profession de foi complétée par deux courtes formules relatives aux conciles Vatican I et Vatican II (« tous les textes de ce concile sont à accepter selon le serment antimoderniste »).

Dans une lettre complémentaire adressée au cardinal Levada quelques semaines plus tard, Mgr Fellay ajoutait trois autres difficultés :

« Nous achoppons aussi sur d’autres points :

– La collégialité, dont le “subiectum quoque” reste un terme ambigu, même éclairci par la Nota praevia (LG 22) ;

– Le bien-fondé du Novus Ordo Missae qui, indépendamment de sa validité et de la licéité de sa promulgation, présente des déficiences dommageables au culte divin ;

– Le Droit canon promulgué en 1983 qui, dans la mesure où il reprend les nouveautés du concile, présente les mêmes difficultés27. »



Le 16 mars 2012, le cardinal Levada fixa un ultimatum d’un mois pour que la FSSPX accepte le « Préambule doctrinal » qui lui avait été soumis.



Soutiens et dissensions

Pendant les discussions avec la Congrégation pour la Doctrine de la Foi, la FFSPX reçut des soutiens venus de l’extérieur de la Fraternité. Le plus notable fut celui de Mgr Gherardini (1925-2017), dernier représentant de l’« école romaine » de théologie, ancien professeur d’ecclésiologie et d’œcuménisme à l’Université pontificale du Latran et à l’Université pontificale Saint-Thomas-d’Aquin. Quelques mois avant le début des entretiens FSSPX-CDF, il publia un ouvrage, Concilio Ecumenico Vaticano II. Un discorso da fare (« Concile Vatican II. Un débat à ouvrir »), qui eut un certain retentissement et connut trois éditions en un an. Mgr Gherardini n’était pas lié à la FSSPX et dans son livre il regrettait le « peu d’estime » qu’elle avait pour le concile Vatican II et son « aveuglement » sur le travail immense qui y avait été accompli28. Mais sur le fond, il rejoignait certaines des critiques faites par Mgr Lefebvre et la Fraternité Saint-Pie X. Dans les textes conciliaires consacrés à la liberté religieuse, à l’œcuménisme et à l’Église, il relevait des obscurités, des contradictions et des formulations équivoques. Aussi son livre se terminait par une « supplique », très déférente, au pape Benoît XVI. Il lui demandait de mettre en œuvre « une grandiose et si possible définitive mise au point sur le dernier Concile dans chacun de ses aspects et de ses contenus ». Il suggérait que pour « reparare omnia », le pape prépare un « grand document » d’explication et de définition doctrinales, revêtu de son autorité pontificale, éventuellement préparé par une série de congrès théologiques organisés à Rome ou une série de publications de haut niveau « sur chacun des documents conciliaires et sur les différentes thématiques qu’il a traités ».

On ne sait pas quel accueil le pape fit cette supplique, très respectueuse. Mgr Gherardini ponctua encore les discussions en cours entre la FSSPX et la CDF de deux ouvrages consacrés au concile29. À la suite de sa supplique, l’historien catholique Roberto de Mattei, très lié au mouvement Tradition Famille Propriété et auteur d’une biographie hagiographique de son fondateur30, lança une supplique similaire à Benoît XVI « pour un examen approfondi du concile pastoral Vatican II ». Cette supplique, datée du 24 septembre 2011, recueillit 81 signatures d’intellectuels catholiques italiens. La FSSPX en fut satisfaite puisqu’elle était mentionnée et approuvée dans la Note préliminaire du 1er décembre 2011, évoquée plus haut.

À l’intérieur de la Fraternité Saint-Pie X, les discussions doctrinales avec Rome avaient suscité, chez certains, l’espoir d’obtenir enfin une régularisation canonique. En revanche, d’autres craignaient que la FSSPX ne fasse des concessions doctrinales pour obtenir cette régularisation. Dès l’été 2009, alors que les discussions doctrinales allaient s’engager avec Rome, Mgr Tissier de Mallerais publiait une longue étude pour réfuter l’herméneutique du concile proposée par Benoît XVI31. L’opposition la plus vive, portant directement sur les discussions avec Rome, vint trois ans plus tard. Mgr Tissier de Mallerais, Mgr de Galaretta et Mgr Williamson firent connaître leur opposition au processus en cours. Statutairement, ils ne faisaient pas partie du conseil général de la FSSPX. Ils n’étaient donc pas informés dans le détail des séances de travail communes et du contenu des documents échangés. Ils manifestèrent leur réticence ou leur opposition au processus en cours. Mgr Fellay, dans une lettre que nous allons évoquer, leur reprocha de chercher à « imposer » leur point de vue, « même sous formes de menaces, et même publiquement ».

Le 7 avril 2012, alors que le dialogue n’était pas encore rompu entre la FSSPX et le Saint-Siège, les trois évêques adressèrent une lettre collective à Mgr Fellay, supérieur général de la FSSPX, et à ses deux assistants, les abbés Pfluger et Nély. Cette lettre n’était pas destinée à être rendue publique. Elle le fut par l’indiscrétion d’un responsable de la FSSPX qui la fit publier un mois plus tard sur un site Internet, avec la réponse de Mgr Fellay et de ses assistants32. Les trois évêques disaient « l’unanimité de leur opposition formelle » à « tout accord pratique » avec le Saint-Siège. Ils dressaient un tableau pessimiste de la situation : « Depuis Vatican II les autorités officielles de l’Église se sont séparées des vérités catholiques. » Ils estimaient que la « pensée du pape actuel est également imprégnée de subjectivisme » et n’est pas « meilleure » que celle de Jean-Paul II. « Après avoir lutté pendant plus de quarante ans, la Fraternité devra-t-elle maintenant se mettre entre les mains du modernisme et libéraux ? »

Mgr Fellay répondit à cette lettre le 14 avril, reprochant à ses trois confrères leur « manque de surnaturel » et leur « manque de réalisme » :

« À vous lire on se demande sérieusement si vous croyez encore que cette Église visible dont le siège est à Rome est bien l’Église de notre Seigneur Jésus Christ. […] Pour vous Benoît XVI est-il encore pape légitime ? »



Lui estimait qu’« on peut constater un changement d’attitude dans l’Église, aidé par les gestes et les actes de Benoît XVI envers la Tradition. Ce mouvement nouveau, né il y a au moins une dizaine d’années, va se renforçant ». La situation étant différente de celle de 1988, le supérieur général de la FSSPX affirmait que Mgr Lefebvre « n’aurait pas hésité à accepter ce qui nous est proposé ».

Pourtant, ce n’est pas ce qui se passa. On n’évoquera pas dans le détail les échanges de lettres qui se poursuivirent pendant quelque temps entre la FSSPX et le Saint-Siège : le 15 avril 2012, envoi par la FSSPX d’une « Déclaration doctrinale » pour remplacer le « Préambule doctrinal » proposé par la CDF ; le 13 juin, réponse de la CDF modifiant le texte de cette Déclaration ; le 17 juin, lettre de Mgr Fellay à Benoît XVI ; le 30 juin, réponse de Benoît XVI.

Le pape, dans cette lettre, redisait, de façon lapidaire, ce qui était attendu de la FSSPX pour retrouver « la pleine communion ecclésiale » :

« L’acceptation :

– du Magistère comme interprète authentique de la Tradition apostolique ;

– du concile Vatican II comme partie intégrante de ladite Tradition, restant sauve la possibilité d’une discussion légitime sur la formulation de points particuliers des Documents conciliaires ;

– de la validité et de la licité du Novus Ordo Missae33. »



Cette lettre de Benoît XVI marqua quasiment la fin des « colloques doctrinaux » engagés trois ans auparavant. La Fraternité Saint-Pie X allait tenir son chapitre général, Mgr Fellay souhaitait rétablir une certaine concorde après les dissensions qui s’étaient manifestées publiquement. Par son secrétaire général, l’abbé Christian Thouvenot, il fit adresser une lettre à tous les supérieurs de districts et de séminaires. Cette lettre, en date du 25 juin, était une circulaire confidentielle, mais elle fut bientôt rendue publique sur Internet par un des supérieurs qui l’avaient reçue. Cette lettre annonçait que Mgr Williamson « pour ses prises de position appelant à la rébellion et pour sa désobéissance continuellement répétée » ne pourrait pas participer au chapitre général et qu’il lui était « défendu de se rendre à Écône pour les ordinations » qui devaient avoir lieu quatre jours plus tard. Il était annoncé aussi que « Mgr Fellay a décidé de différer les ordinations des religieux dominicains d’Avrillé et capucins de Morgon ». Ces deux communautés amies de la FSSPX avaient pris des positions critiques à l’égard d’un accord possible avec Rome.

Le chapitre général de la FSSPX se réunit du 9 au 14 juillet. Le 14 juillet, il fit une déclaration qui fut adressée à Rome et rendue publique le 19. Elle indiquait notamment qu’« une éventuelle normalisation canonique » devrait au préalable avoir été approuvée par « un chapitre extraordinaire délibératif » de la Fraternité. Le 28 août suivant, Mgr Fellay rencontra Mgr Di Noia, vice-président de la Commission Ecclesia Dei, et retira officiellement la Déclaration doctrinale faite en avril précédent34.

Deux mois plus tard, le 2 octobre 2012, Mgr Williamson était exclu de la FSSPX pour avoir « pris ses distances avec la direction et le gouvernement de la Fraternité sacerdotale Saint-Pie X depuis plusieurs années » et pour avoir refusé de « manifester le respect et l’obéissance dus à ses supérieurs légitimes ». Certains prêtres et certaines communautés religieuses se rallieront à lui. Il créera, sous le pontificat suivant, une nouvelle Union sacerdotale, et sacrera deux évêques.

Pour l’Avent 2012, Mgr Di Noia adressa une très longue lettre à Mgr Fellay35. Elle tranche, par ses considérations spirituelles et pastorales, des courriers doctrinaux jusque-là échangés entre la CDF et la FSSPX. Il reconnaissait : « Les termes de notre désaccord au sujet du concile Vatican II demeurent, en fait, inchangés. » Mais il appelait la Fraternité Saint-Pie X à aller au-delà, et à retrouver sa vocation propre :

« Retourner au charisme jadis confié à Monseigneur Lefebvre, le charisme de la formation des prêtres dans la plénitude de la Tradition catholique pour entreprendre auprès des fidèles un apostolat qui jaillisse de cette formation sacerdotale. Voilà le charisme que l’Église discerna lorsque la Fraternité sacerdotale Saint-Pie-X fut approuvée en 1970. Nous n’avons pas oublié le jugement élogieux porté par le Cardinal Gagnon sur le séminaire d’Écône en 1987. Le charisme authentique de la Fraternité consiste à former des prêtres pour le service du peuple de Dieu, non à se donner la mission de juger et de corriger la théologie ou la discipline d’autrui dans l’Église. »



Certes, reconnaissait Mgr Di Noia, il est légitime de « prêter attention aux passages du Magistère qui vous semblent difficiles à concilier avec l’enseignement magistériel, mais ces questions théologiques ne devraient pas constituer le centre de votre prédication ou de votre formation ». On peut penser que ces longues considérations spirituelles et pastorales exprimées par Mgr Di Noia à la fin de l’année 2012 correspondent, sur de nombreux points, à ce que sera l’attitude envers la FSSPX du pape François qui succédera à Benoît XVI quelques mois plus tard.

 

Depuis le concile Vatican II, Benoît XVI fut, par ses nombreux travaux théologiques antérieurs au pontificat, par son attachement aux questions liturgiques et par sa propre évolution personnelle, le pape le plus à même de comprendre les traditionalistes. Son motu proprio de 2007 a libéré, de manière définitive pensait-on, la célébration de la messe traditionnelle. Les statistiques établies par l’association Paix liturgique ont montré que le nombre de lieux de culte où cette liturgie était célébrée a significativement augmenté en France : 104 messes traditionnelles hebdomadaires, avec l’accord de l’évêque, en 2007, 176 en 2013 (auxquelles il faut ajouter les messes célébrées par la FSSPX : 185 chaque dimanche en 2007, 190 en 2013)36. Un autre phénomène est à relever, sans pouvoir établir des statistiques précises : des prêtres diocésains ont découvert la messe traditionnelle à partir de 2007, ont appris à la célébrer, dans des abbayes ou auprès de prêtres des instituts traditionnels, puis l’ont proposée aux fidèles de leur paroisse, en parallèle de la messe nouvelle. Dans certains diocèses, à l’étranger, des séminaristes aussi ont été formés à cette liturgie.

Mais cet élan nouveau et cette liberté retrouvée n’ont pas provoqué de basculement massif d’un missel à l’autre. Ce n’était d’ailleurs pas le but de Benoît XVI. Il a distingué dans le rite romain une « forme ordinaire » et une « forme extraordinaire », en soulignant que la « forme ordinaire », c’est-à-dire le missel de 1970, était la « forme normale ». Il avait affirmé de façon réaliste dans sa Lettre aux évêques accompagnant le motu proprio :

« Le nouveau Missel restera certainement la Forme ordinaire du Rite Romain, non seulement en raison des normes juridiques, mais aussi à cause de la situation réelle dans lesquelles se trouvent les communautés de fidèles. »



Bien avant ce motu proprio, alors qu’il n’était pas encore pape, il avait émis le souhait qu’une « réforme de la réforme » liturgique soit engagée, qu’un enrichissement mutuel des deux formes du rite romain puisse se faire. Dans les faits, durant son pontificat, malgré quelques initiatives isolées, aucune impulsion générale en ce sens n’a pu être donnée.

Si l’on considère l’insertion générale des traditionalistes dans la vie de l’Église, le retour de la FSSPX à la pleine communion n’a pu être réalisé, malgré la généreuse levée des excommunications. Le pape François, lui, va emprunter d’autres voies pour normaliser davantage la FSSPX et les traditionalistes dans la vie de l’Église.









Chapitre 15

Le pape François, un pasteur avant tout

Plus qu’aucun autre pape avant lui, le pape François a employé le qualificatif « traditionaliste » toujours dans un sens péjoratif. Dans le discours traditionnel de fin d’année qu’il a fait à la Curie le 21 décembre 2020, il a semblé rejeter une lecture binaire de la vie de l’Église :

« Lire l’Église selon les catégories du conflit – droite et gauche, progressistes et traditionalistes – fragmente, polarise, pervertit et trahit sa véritable nature : elle est un corps toujours en crise justement parce qu’il est vivant, mais elle ne doit jamais devenir un corps en conflit avec des vainqueurs et des vaincus. »



Mais quelques années plus tôt, à l’occasion du premier synode sur la famille, qui a suscité tant de controverses on le verra, il mettait sévèrement en garde contre ce qu’il appelait la « tentation » traditionaliste : « La tentation du raidissement hostile, c’est-à-dire vouloir s’enfermer dans ce qui est écrit (la lettre) et ne pas se laisser surprendre par Dieu, par le Dieu des surprises (l’esprit)… Depuis l’époque de Jésus c’est la tentation des zélés, des scrupuleux, des attentifs et de ceux qu’on appelle aujourd’hui “traditionalistes” et aussi des intellectualistes1. »

Depuis le début de son pontificat, l’attitude et la politique du pape François à l’égard des catholiques de tradition, ses décisions et ses interventions les concernant ne semblent pas obéir à un plan déterminé. Selon les cas, elles ont dérouté ou heureusement surpris, et parfois meurtri ceux qui étaient concernés.

Des visites apostoliques

En 2013, la Fraternité Saint-Pierre a célébré les vingt-cinq années de sa fondation. Elle comptait alors 244 prêtres et elle était présente dans onze pays. Pour ce 25e anniversaire, le pape François adressa le 29 octobre 2013 un message et sa bénédiction apostolique2. Il saluait la décision des fondateurs qui, « dans un grand esprit d’obéissance et d’espérance se sont tournés avec confiance vers le successeur de Pierre afin d’offrir aux fidèles attachés au Missel de 1962 la possibilité de vivre leur foi dans la pleine communion de l’Église ». Il invitait la Fraternité Saint-Pierre à vivre « selon son charisme propre » et à « prendre une part active à la mission de l’Église dans le monde d’aujourd’hui par le témoignage d’une vie sainte, d’une foi ferme et d’une charité inventive et généreuse ».

Quand quelques mois plus tard, en mars 2014, une visite apostolique de la Fraternité Saint-Pierre fut annoncée, celui qui allait en être chargé comme visiteur principal, Mgr Huonder, évêque de Coire, s’empressa de préciser qu’il ne s’agissait pas d’une visite ordonnée par le pape pour résoudre des problèmes spécifiques, mais d’une visite apostolique « ordinaire », « en termes profanes, elle constitue le “contrôle qualité périodique” ». Mgr Vitus Huonder, qui connaissait bien le séminaire de la FSSP à Wigratzbad, fut assisté de deux autres visiteurs, Dom Courau, père abbé de Triors, et Mgr Fabian Bruskewitz, évêque émérite de Lincoln aux États-Unis, qui, eux aussi, connaissaient bien et estimaient la FSSP. À l’issue de cette longue visite et après avoir pris connaissance du rapport établi par les trois visiteurs, le supérieur général de la FSSP publia un communiqué pour se féliciter que « les conclusions générales du rapport sont très positives, notamment quant au travail apostolique et à la santé interne de la Fraternité Saint-Pierre. Le rapport comprend également un certain nombre de suggestions qui pourront aider la Fraternité à améliorer sa gouvernance, la formation de ses membres et son service auprès des âmes. La Fraternité sacerdotale Saint-Pierre tient à remercier publiquement les visiteurs ainsi que la Commission pontificale Ecclesia Dei pour leur travail. Leurs critiques constructives et leurs suggestions vont grandement aider notre Fraternité à poursuivre ses efforts en vue de toujours se réformer et s’améliorer3 ».

Une autre congrégation, les Franciscains de l’Immaculée (FI), a connu, elle, une visite apostolique dont les conséquences furent bien plus sévères. Cette visite apostolique avait été ordonnée, on l’a vu, sous le pontificat de Benoît XVI, en juillet 2012, à la suite de dissensions dans la congrégation qui portaient sur la liturgie traditionnelle, mais aussi sur des problèmes de gouvernance et de gestion financière. Elle se poursuivit dans les premiers temps du pontificat du pape François. Le visiteur apostolique, Mgr Todisco, outre les visites des maisons de la congrégation et des entretiens individuels avec des religieux et des religieuses, avait demandé à chacun des profès solennels de l’institut de répondre à un questionnaire détaillé – dix pages – qui portait principalement sur les questions liturgiques, mais aussi sur « le style de gouvernement du supérieur général » et la formation reçue4. Le rapport rédigé par Mgr Todisco à l’issue de sa visite et de son enquête n’est pas connu, mais les mesures prises furent très sévères (une « persécution » diront bientôt les médias traditionalistes) : le 11 juillet 2013, le fondateur des Franciscains de l’Immaculée, le père Manelli, était démis de sa charge et éloigné de la communauté où il résidait. Un capucin, le père Fidenzio Volpi, fut nommé commissaire pontifical auprès de l’institut, pour préparer une révision des constitutions et un chapitre général. L’affaire fit grand bruit dans la presse italienne et chez les traditionalistes de différents pays, d’autant plus que des limitations drastiques à la célébration de la liturgie traditionnelle furent imposées aussitôt à la congrégation5. La polémique enfla après des décisions brutales prises par le commissaire pontifical : fermeture des maisons de formation, suspens a divinis infligée à certains religieux qui prenaient la défense de leur fondateur, plaintes en justice suivies d’un procès au civil. La mort de Mgr Volpi en cours de mission obligea à la nomination de trois autres commissaires.

Certains ont accusé à grand bruit le pape François de s’en prendre à cette congrégation par hostilité à la liturgie traditionnelle. Le cardinal Castrillón Hoyos, ancien président de la Commission Ecclesia Dei, a pu interroger le pape François sur cette affaire. Celui-ci lui a précisé que la mise sous tutelle de la congrégation avait été rendue nécessaire « par des problèmes internes à l’ordre et non par opposition à l’ancien rite6 ». Effectivement, ce sont les divisions au sein des Franciscains de l’Immaculée, certains dysfonctionnements internes et des problèmes relatifs à la gestion des biens nombreux de la congrégation – outre les établissements de la congrégation, une maison d’édition, plusieurs revues, une web-tv et une radio – qui ont amené la mise sous tutelle. On a lu sur certains sites que le père Manelli avait été frappé d’une suspens a divinis le 1er février 2019. L’information est fausse. Un religieux de la congrégation précise : « C’était le désir de la Congrégation des religieux, mais le pape François s’y est opposé7. »

Le chapitre général qui devait clore cet épisode difficile en modifiant les statuts a été reporté à deux reprises, en 2014 et en 2020.



Les relations avec la FSSPX

Sans faire ici un historique complet des relations entre la Fraternité Saint-Pie X et le Saint-Siège depuis 2013, on doit relever quelques faits saillants qui montrent un changement de regard, au moins de Mgr Fellay, sur ce pape qu’il qualifiera un jour d’« atypique ».

Après quelques mois de pontificat seulement, le supérieur général de la FSSPX portait, dans une conférence faite aux États-Unis, un jugement très sévère sur le pape François : « Ce que nous avons devant nous, c’est un véritable moderniste ! […] La situation de l’Église est une véritable catastrophe, et le pape actuel fait que son état est 10 000 fois pire8. » Se félicitant de la rupture des discussions doctrinales avec la Congrégation pour la Doctrine de la Foi à l’été 2012, il déclarait :

« Quand on voit ce qui se passe maintenant, nous rendons grâce à Dieu, nous rendons grâce à Dieu de ce que nous avons été préservés de toute sorte d’accord l’an dernier. Et nous pouvons dire que l’un des fruits de la croisade [du rosaire] que nous avons faite, c’est que nous avons été préservés d’un tel malheur. Dieu merci. Ce n’est pas que nous ne voulons pas être catholiques, bien sûr, nous voulons être catholiques et nous sommes catholiques, nous avons le droit d’être reconnus en tant que catholiques. Mais nous n’allons pas mettre en péril nos trésors pour cela. Bien sûr que non. »



Néanmoins, tout dialogue ne fut pas rompu. Le 13 décembre 2013, Mgr Fellay put saluer très brièvement le pape à la Maison Sainte-Marthe9. Le 23 septembre 2014, il fut reçu par le nouveau préfet de la Congrégation pour la Doctrine de la Foi, le cardinal Müller. Il fut décidé de reprendre les entretiens doctrinaux « dans un cadre élargi et moins formel que celui des précédents entretiens10 ». C’est ainsi que des envoyés du Saint-Siège furent reçus dans certains séminaires de la FSSPX : le cardinal Walter Brandmüller, président émérite du Comité pontifical des sciences historiques, vint au séminaire de Zaitkofen, en Allemagne, le 5 décembre 2014 ; Mgr Athanasius Schneider, évêque auxiliaire d’Astana, au Kazakhstan, se rendit au séminaire de Flavigny, en France, le 16 janvier 2015 et au séminaire de Winona, aux États-Unis, le 11 février 2015. Il ne s’agissait évidemment pas de visites canoniques ou apostoliques puisque la FSSPX n’a pas de statut canonique – même si ces visites ont permis aux visiteurs de mieux connaître la FSSPX et ses œuvres –, mais d’échanges sur des points de doctrine discutés. À Zaitkofen, avec le cardinal Brandmüller, il fut question de l’autorité magistérielle du concile Vatican II ; à Flavigny et à Winona, avec Mgr Schneider, il fut question de la réforme liturgique de Paul VI et des présupposés doctrinaux du nouvel Ordo Missae11.

Il est à noter que les deux prélats envoyés auprès de la FSSPX, sans partager ses vues, n’avaient pas un a priori hostile à son égard. Ils étaient d’esprit traditionnel. Mgr Schneider, dans son diocèse, célébre habituellement la liturgie dans sa « forme ordinaire », mais il célébre aussi selon le rite traditionnel en certaines circonstances, tout comme le cardinal Brandmüller. Tous deux, dans les années à venir, prendront des positions critiques publiques par rapport à certains enseignements du pape François.

Cette année 2015 a vu aussi le pape François prendre une disposition pastorale qui a constitué, au regard de la situation canonique de la FSSPX, une étape supplémentaire sur le chemin de la réconciliation. Le 1er septembre 2015, deux mois avant le début du Jubilé extraordinaire de la Miséricorde, qui allait s’étendre du 8 décembre 2015 au 20 novembre 2016, il publiait la traditionnelle Lettre accordant l’indulgence. Parce que « cette Année jubilaire de la Miséricorde n’exclut personne », le pape décidait que les fidèles qui au cours de cette année se confesseront auprès des prêtres de la FSSPX « recevront une absolution valide de leurs péchés ». Ce n’était pas encore une reconnaissance complète du ministère des prêtres de la FSSPX, mais une réponse généreuse, ou réaliste, à une situation délicate et complexe du point de vue canonique. Jusque-là, au regard du droit canonique, si les sacrements de baptême, de confirmation, d’eucharistie, d’ordre et d’extrême-onction donnés par les prêtres dans la FSSPX étaient considérés comme illicites mais valides, les sacrements de confession et de mariage étaient considérés non seulement comme illicites, mais invalides parce que ces deux sacrements demandent une juridiction spéciale donnée par l’évêque du diocèse. La FSSPX affirmait néanmoins le caractère valide des confessions qu’elle célébrait, au nom de la « juridiction de suppléance » qu’elle exerçait au regard de « l’état de nécessité » où se trouvait l’Église.

À l’occasion du Jubilé, le pape François, dans un souci pastoral, surmontait donc une difficulté canonique en reconnaissant la pleine validité et licéité des confessions faites par des prêtres de la FSSPX. Celle-ci salua dans un communiqué le « geste paternel » du pape. Dans cette même lettre, le pape François disait aussi : « J’espère que dans un proche avenir, l’on pourra trouver les solutions pour retrouver une pleine communion avec les prêtres et les supérieurs de la Fraternité. » Quelques mois plus tard, le 1er avril 2016, pour la première fois il recevait en audience Mgr Fellay et le second assistant général, l’abbé Nély. La rencontre fut « très cordiale et constructive » dira le secrétaire de la Commission pontificale Ecclesia Dei. Quelques jours plus tard, dans un sermon fait à l’occasion d’un pèlerinage à Notre-Dame du Puy, Mgr Fellay évoqua très librement la longue conversation qu’il avait eue avec le pape12. Il révéla qu’un décret d’excommunication de la FSSPX avait été présenté au pape et que celui-ci avait refusé de le signer. Le pape lui avait dit :

« Je ne vous condamnerai pas. Vous êtes catholiques, en cheminement dans la pleine communion. […] Vous savez ? j’ai pas mal de problèmes avec vous, on me fait des problèmes parce que je suis bon avec vous, mais à ceux-là je dis : écoutez, j’embrasse bien le patriarche Cyrille, je fais du bien aux anglicans, je fais du bien aux protestants, je ne vois pas pourquoi je ne ferais pas du bien à ces catholiques. »



Le lendemain de cette audience, Mgr Fellay fut reçu à la Congrégation pour la Doctrine de la Foi par Mgr Pozzo, secrétaire de la Commission Ecclesia Dei. Là aussi, il constata, dira-t-il dans l’homélie citée, « un changement profond, extrêmement important ». Il a rapporté ainsi les propos de Mgr Pozzo :

« Nous ne devons vous demander que ce que l’on vous demande, que ce qui est nécessaire à tout catholique, et rien de plus. […] Vous avez le droit de défendre votre opinion sur la liberté religieuse, sur l’œcuménisme, sur les relations avec les autres religions, exposées dans Nostra ætate. »



Cette concession importante semblait signifier que le Saint-Siège ne demandait plus l’acceptation du concile en son entier.

La célébration des mariages par les prêtres de la FSSPX posait aussi problème au regard du droit canonique. Ils n’avaient pas délégation de l’évêque du diocèse pour les célébrer. La FSSPX se justifiait aussi en recourant au droit canon (l’ancien comme le nouveau) qui a prévu des cas extraordinaires où le mariage ne peut être célébré « sans grave inconvénient » devant le prêtre muni des pouvoirs13. Ici, l’« inconvénient » étant, dans les paroisses ordinaires, à la fois la préparation pastorale préalable à la réception du sacrement, la messe du mariage selon le nouveau rite et la prédication au cours de la cérémonie. Là aussi, le pape François a voulu lever un obstacle. Le 27 mars 2017, par une lettre adressée aux conférences épiscopales, le président de la Commission pontificale Ecclesia Dei, approuvé en forme commune par le pape, a demandé aux évêques de « faciliter le chemin vers la pleine régularisation institutionnelle » des mariages. En fait, le pape demandait aux évêques de « garantir la sécurité juridique des mariages conclus dans le cadre de la FSSPX, de manière à apaiser les consciences14 » : délégation pour célébrer le mariage et enregistrement de la célébration sur les registres de catholicité.

C’est donc bien une normalisation canonique du ministère de la FSSPX qui s’est réalisée pas à pas par la volonté du pape François. Mais cela s’est fait, paradoxalement, dans un contexte où le magistère du pape était, sur certains points, contesté par la FSSPX et par d’autres catholiques traditionnels.



Réclamations et accusations

Quelques jours après les rencontres romaines d’avril 2016, qui « nous donnent de l’espoir » reconnaissait Mgr Fellay, parut l’exhortation apostolique Amoris laetitia, datée du 19 mars 2016 et publiée le 8 avril. Elle était le fruit des deux synodes sur la famille, réunis à Rome en octobre 2014 et octobre 2015. Les documents préparatoires à ces synodes, puis les débats avaient donné lieu à des controverses. Deux lignes s’étaient opposées sur les questions relatives au mariage, à la sexualité, aux divorcés remariés : « L’une insiste sur la préservation de l’identité catholique, l’autre invite à accompagner les évolutions de la société pour que le message de l’Église reste audible15. » La première ligne était celle tenue par les catholiques de tradition, au sens large : dans un éventail assez large qui allait des cardinaux et des évêques attachés à une expression doctrinale claire dans la continuité du Magistère jusqu’aux sédévacantistes, en passant par les communautés Ecclesia Dei et la FSSPX.

Ces deux lignes se sont opposées publiquement dès 2014 à travers articles, ouvrages, conférences, colloques. Cette opposition va s’accroître après la publication d’Amoris laetitia et ne plus cesser. Avec aussi une multiplication, de la part de la ligne doctrinale intransigeante, des recours et des suppliques adressés au pape. On peut distinguer deux types d’adresses au pape, selon la typologie que Jean Madiran avait établie déjà en 1974 dans sa Réclamation au Saint-Père, on l’a vu, à propos de la messe et du concile Vatican : une démarche de réclamation (la « voie ordinaire ») et une démarche d’accusation (la « voie extraordinaire »). Dans la démarche de réclamation, on s’adresse respectueusement au pape, publiquement ou en privé, en reconnaissant son autorité, et on lui demande de clarifier, de rectifier, de corriger. Dans la démarche d’accusation, on tient publiquement le pape pour coupable d’hérésie et/ou de schisme.

Sans entrer dans le détail de leurs argumentations et de leurs démonstrations16, on peut relever, avant ou après la publication d’Amoris laetitia, plusieurs réclamations solennelles :

	– La Supplique filiale à Sa Sainteté le pape François adressée par l’historien italien Roberto de Mattei, lié au mouvement Tradition Famille Propriété, en janvier 2015. Elle aurait recueilli en quelques mois plus de 500 000 signatures et les adhésions de 9 cardinaux et de 160 évêques.


	– La lettre adressée au pape en octobre 2015 par 13 cardinaux (dont trois membres de la Curie : Müller, Pell et Sarah) pour dire leur préoccupation des procédures du synode « conçues pour faciliter l’obtention de résultats prédéterminés à propos de questions importantes et controversées ».


	– La longue Supplique au Saint-Père adressée par Mgr Fellay, supérieur général de la FSSPX, le 15 septembre 2015, qui exprimait « les profondes angoisses » qu’avait suscitées le premier synode sur la famille et la Déclaration qui suivit le 27 octobre17.


	– La supplique Theological censures of Amoris Laetitia, adressée en juin 2016 au cardinal Sodano, doyen du Sacré collège, pour qu’il la transmette au pape. Rédigée à l’initiative de deux Britanniques, John Lamont, licencié en théologie et docteur en philosophie, et le dominicain Thomas Crean, elle reçut 45 signatures de professeurs (ou d’anciens professeurs) de philosophie, de théologie, de droit canon ou d’histoire, dans des séminaires ou universités catholiques aux États-Unis, en Europe et en Amérique du Sud.


	– Les Dubia sur Amoris laetitia adressés au pape par quatre cardinaux (Brandmüller, Burke, Caffarra et Meisner) le 19 septembre 2016, et qu’ils n’ont rendu publics que le 14 novembre suivant après avoir attendu en vain une réponse du pape.


	– L’Appel à la prière lancé le 18 janvier 2017 par trois évêques du Kazakhstan (Lenga, Peta et Schneider).


	– La lettre adressée au pape le 25 avril 2017 par le cardinal Caffarra, au nom des trois autres signataires des Dubia, demandant à être reçus en audience pour obtenir « clarification des cinq points indiqués par les Dubia » et évoquer la « situation de confusion et de désarroi » créée dans l’Église par Amoris laetitia. N’ayant pas obtenu de réponse à cette demande d’audience, ils rendirent publique leur lettre le 20 juin suivant.


	– La Declaratio rédigée par des laïcs et rendue publique au cours d’un colloque organisé à Rome le 7 avril 2018, réaffirmant les principes irrévocables en matière de mariage, de morale et d’accès à la communion et demandant au pape et aux évêques de confirmer solennellement cette doctrine.




En parallèle, une mise en accusation du pape François avait commencé. Elle ne portait plus seulement sur Amoris laetitia, mais aussi sur d’autres enseignements ou déclarations du pape. On en relève deux :

	– La Correctio filialis haeresibus propagatis, initiée par John Lamont et le père Thomas Cran, déjà cités, soutenue par Roberto de Mattei. Datée du 16 juillet 2017, portée à la résidence Sainte-Marthe le 11 août 2017, elle est rendue publique le 24 septembre suivant. Elle se distingue des suppliques précédentes, d’une part parce qu’elle accuse le pape de « propagation d’hérésies » (elle en relève sept), d’autre part parce que sont en cause non plus seulement Amoris laetitia mais aussi certains discours et enseignements du pape. Mgr Fellay et Mgr Gracida, évêque émérite de Corpus Christi, joignirent leur signature après que la Correctio eut été déposée à Sainte-Marthe. Au total, elle aurait recueilli quelque 250 signatures de prêtres, de religieux, de théologiens et d’universitaires ; mais certains signataires des Theological censures de 2016 n’acceptèrent pas de signer ce nouveau texte qui accusait le pape d’hérésie. Les cardinaux Brandmüller et Burke prirent également, publiquement, leurs distances avec cette initiative.


	– L’Open Letter to The Bishops of The Catholic Church (« Lettre ouverte aux évêques de l’Église catholique »), de 25 pages, rédigée par le même groupe Lamont-Cran et datée du 29 avril 2019. Elle voulait faire la preuve que le pape François s’était rendu « coupable du délit d’hérésie », par Amoris laetitia, par le Document d’Abu Dhabi (co-signé avec le grand imam d’al-Azhar) et par d’autres enseignements. Cette Open Letter ne reçut le soutien d’aucun évêque.






La « Résistance »

Dès l’époque des discussions doctrinales (2008-1012) de la FSSPX avec la Congrégation pour la Doctrine de la Foi, la politique de Mgr Fellay, qualifiée d’« accordiste » par ses adversaires, avait fait l’objet de contestations internes. L’exclusion de Mgr Williamson en octobre 2012, on l’a vu, avait été le révélateur, aux yeux des médias, d’une « résistance » déjà ancienne aux autorités de la FSSPX. Au fil des années, les « résistants », exclus de la FSSPX ou la quittant avant d’en être exclus, constituèrent des groupes plus ou moins informels ou structurés qui prétendaient être les vrais héritiers de Mgr Lefebvre et de la FSSPX.

Dès le mois d’août 2012, l´abbé Joseph Pfeiffer, un américain, avait créé une « Fraternité sacerdotale Saint-Pie-X de la stricte observance » (FSSPX-SO), ce qui lui avait valu d’être exclu de la FSSPX le mois suivant. Soutenu par quatre prêtres américains issus de la FSSPX, il avait reçu le soutien d’autres prêtres, notamment en fonction en Asie. Ensemble, ils constituèront bientôt la FSPX-CM (Fraternité Saint-Pie X-Compagnie de Marie), en anglais SSPX-MC (Marian Corps). Le 28 février 2013, le jour même où le pape Benoît XVI quittait le Vatican après sa renonciation, 37 prêtres de la FSSPX rendaient publique, sans la signer, une Lettre ouverte à Mgr Fellay dénonçant sa politique « accordiste » et ses tergiversations et le sommant « de dire la vérité, de réparer les mensonges et de rétracter les erreurs18 ». Le nom de trois des signataires fut finalement découvert, et ils furent sanctionnés.

Sous le pontificat du pape François, l’opposition à la ligne « accordiste » de Mgr Fellay se développa d’autant plus que le nouveau pape faisait des concessions sur la confession et sur le mariage qui semblaient à ces « résistants » autant de pièges pour normaliser la FSSPX.

Dans les premiers mois de 2013, l’abbé François Pivert, prêtre ordonné par Mgr Lefebvre en 1980, et qui avait succédé à l’abbé Coache dans l’œuvre du Combat de la Foi, publia sous le titre Nos rapports avec Rome un ouvrage où, par la citation de très nombreux extraits d’écrits et de conférences de Mgr Lefebvre, il entendait montrer que le fondateur d’Écône, après 1988, avait renoncé à tout accord avec Rome et que cette ligne devait être suivie par ses successeurs. Cet ouvrage fut interdit de vente et de diffusion dans la FSSPX.

Le 7 janvier 2014, quelques prêtres et religieux rédigèrent une Adresse aux fidèles qui fut lue dans plusieurs chapelles traditionalistes le dimanche 19 janvier. Ils disaient refuser tout rapprochement avec « la Rome moderniste » et vouloir « poursuivre l’opération survie commencée par Mgr Lefevre ». Par la suite, d’autres prêtres et religieux donnèrent leur signature à cette « déclaration de fidélité » qui recueillit 36 signatures19. Les signataires étaient principalement des prêtres de la FSSPX ou exclus de la FSSPX. S’étaient joints à eux une quinzaine de religieux : le père Pierre-Marie, prieur de la Fraternité Saint-Dominique d’Avrillé et dix autres religieux du même couvent ; le père Thomas d’Aquin, bénédictin, qui avait quitté Dom Gérard au moment des sacres de 1988 ; un autre ancien moine du Barroux, le père Bruno, qui avait dû quitter l’abbaye en 2002 pour des raisons qui n’étaient pas doctrinales ; les pères Avril et Raffali, à la tête d’œuvres indépendantes. L’abbé François Pivert, qui avait signé cette déclaration, fut exclu de la FSSPX le 3 avril suivant et dut quitter l’œuvre du Combat de la Foi, au Moulin du Pin20.

Par la suite, le 15 juillet, une partie des signataires, avec Mgr Williamson à leur tête, constituaient l’Union sacerdotale Marcel Lefebvre (USML). Dans le désir de poursuivre l’opération survie de Mgr Lefebvre et arguant de l’état de nécessité que celui-ci avait évoqué en 1988, Mgr Williamson procédait, le 19 mars 2015, à la consécration épiscopale de l’abbé Jean-Michel Faure, ancien membre de la FSSPX21. Le 19 mars 2016, Mgr Faure et Mgr Williamson procédaient à la consécration épiscopale du père Thomas d’Aquin, déjà cité. Le 22 août 2016, Mgr Faure fondait, à Avrillé, la Société sacerdotale des Apôtres de Jésus et de Marie (SAJM) et un séminaire22. Le 10 juillet 2017, Mgr Williamson, assisté de Mgr Faure et de Mgr Miguel Ferreira da Costa (Thomas d’Aquin en religion), consacraient évêque l’abbé Gerardo Zendejas, prêtre mexicain, ordonné en 1988, ancien membre de la FSSPX.

Après la lignée « thuciste » à partir des années 1970 et la lignée « guérardienne » à partir des années 1980, on a donc assisté, ces dernières années, à l’apparition d’une nouvelle lignée épiscopale indépendante de Rome. Avec, néanmoins, des positions doctrinales différentes : les thucistes sont sédévacantistes, les guérardiens n’affirment qu’une « vacance formelle » du Saint-Siège tout en ne reconnaissant pas l’autorité du pape, les williamsoniens sont dans l’attente que Rome revienne à la « Tradition ».

Ces marges du traditionalisme ne sauraient être confondues, d’un point de vue historique, avec la Fraternité Saint-Pie X, qui, malgré ses hésitations, ses espoirs et ses déceptions, n’a pas rompu tout dialogue avec Rome. En 2017, le cardinal Müller, préfet de la Congrégation pour la Doctrine de la Foi, exigeait à nouveau que la FSSPX accepte les enseignements du concile Vatican II et reconnaisse la légitimité de la nouvelle messe pour qu’un statut canonique lui soit accordé.

En juillet 2018, la FSSPX a tenu son chapitre général à Écône pour élire son supérieur général. Le 11 juillet, le spécialiste des questions religieuses au Figaro, Jean-Marie Guénois, annonçait en titre de son article : « Lefebvristes : Mgr Fellay est évincé, l’abbé Davide Pagliarani devient supérieur général. » Il commentait : « Un nouveau supérieur général a été élu à la tête de la Fraternité Saint-Pie X, évinçant l’actuel supérieur, Mgr Fellay, pourtant donné favori. Avec ce nouveau responsable, l’abbé Davide Pagliarani, c’est la ligne opposée à un rapprochement avec Rome qui a pris le dessus. » D’autres commentateurs diront qu’il est un tenant de la ligne « dure », par opposition à la ligne « accordiste ».

Quoi qu’il en soit de cette épithète, qui ne suffit pas à le définir, il a été reçu à la Congrégation pour la Doctrine de la Foi quatre mois après son élection. À cette occasion, il a dit vouloir « reprendre la discussion théologique » avec Rome. Mais deux ans plus tard, en 2020 – qui marquait le 50e anniversaire de la FSSPX –, il reconnaîtra que les relations avec le Vatican continuaient à stagner :

« Cela ne dépend pas de la FSSPX, ni de son Supérieur général. Le Vatican lui-même a préféré pour l’instant ne pas reprendre les discussions doctrinales, que la FSSPX proposait dans le but de mieux exposer sa position, et de montrer son attachement à la foi catholique et au Siège de Pierre. Ce qui est étonnant, c’est que le Vatican nous demande en même temps de régulariser d’abord notre situation canonique : cela crée une situation inextricable et intrinsèquement contradictoire, puisque la possibilité d’une reconnaissance canonique de la FSSPX est elle-même constamment soumise à des exigences de nature doctrinale ; lesquelles, encore et toujours, demeurent pour nous absolument inacceptables23. »





Les abus sexuels

La publication du Rapport Sauvé en octobre 2021 a montré l’ampleur des abus sexuels sur mineurs commis dans l’Église en France depuis les années 1950. Venant après d’autres rapports publiés dans d’autres pays (le John Jay Report aux États-Unis en 2004, le Rapport Ryan en Irlande en 2009, etc.)24, cette enquête confirme qu’en France comme ailleurs, si le milieu familial reste de loin le lieu principal de ces abus, l’Église au sens large vient en second : selon ce rapport, 216 000 abus sexuels ont été commis par des prêtres, des religieux et des religieuses, en soixante-dix ans, soit 4 % du total des violences de ce type.

Un « procès sans fin » a été ouvert, médiatique avant d’être judiciaire, sans que souvent on distingue « plaignants » et « victimes », « prédateurs » ou « abuseurs » supposés et criminels réels25. Néanmoins, l’ampleur de ces déviances est indéniable et les procès retentissants ou moins médiatisés se sont multipliés, succédant à une « loi du silence » qui laissait dans l’ombre ces affaires, ce qui ne signifiait pas qu’elles restaient impunies.

Les papes récents ont exhorté à une « tolérance zéro », quoique expliquant ce mystère du mal de façon différente. Pour le pape Benoît XVI, la multiplication des affaires de pédophilie parmi les hommes d’Église, comme dans les autres secteurs de la société, est en derrière analyse « l’absence de Dieu » et la perte ou l’affaiblissement du sens du péché : « C’est seulement là où la foi ne détermine plus les actions de l’homme que de tels crimes sont possibles. » C’est aussi dans l’ambiance culturelle et intellectuelle des années 1960-1980, « l’absence de normes » en général, et, dans l’Église, la diffusion d’une théologie morale qui ne se fondait plus en priorité sur la loi naturelle. Le pape François, lui, a mis d’abord en cause le « cléricalisme », l’« abus de pouvoir » exercé par certains prêtres, religieux ou fondateurs26. Les deux explications ne s’opposent pas, elles sont complémentaires.

Le clergé traditionaliste (prêtres ou religieux), à différentes époques, n’est pas resté indemne de ce genre de conduites perverses et immorales. On ne s’aventurera pas à dresser un catalogue des prêtres traditionalistes qui se sont rendus coupables d’abus sexuels sur mineur ou sur majeur ; ne serait-ce que parce que peu d’entre eux ont fait l’objet de condamnations par la justice civile et que les sanctions canoniques, plus nombreuses, ne sont que rarement connues. On peut néanmoins considérer que ce genre d’abus ne semble pas avoir été, statisquement, plus fréquent dans le milieu traditionaliste que dans le clergé dit « conciliaire ». Quelques cas sont évoqués, brièvement, dans le Dictionnaire biographique à la fin de ce volume. On s’en tiendra ici, à partir d’articles de presse et de diverses informations recueillies directement, à trois condamnations en justice pour des faits survenus dans des milieux traditionalistes différents, à des époques différentes.

Le père Guy Gérentet de Saluneaux, mariste, a été une figure bien connue du traditionalisme lyonnais. Signataire en 1968 du Vade-mecum du catholique fidèle de l’abbé Coache, fidèle à la messe traditionnelle, il a longtemps été professeur de grec et de grégorien à l’école de La Péraudière, école réputée, fondée par Luce Quenette, proche de Mgr Lefebvre et de Jean Madiran. Le père Gérentet a pu exercer ensuite son ministère à la paroisse de la Sainte-Trinité à Lyon, s’occupant du catéchisme et d’une troupe scoute. Il est écarté de ce ministère en 2001 par le cardinal Billié, archevêque de Lyon, à la suite d’une dénonciation pour « maltraitance » faite par une jeune fille. D’autres plaignantes s’adresseront dans les années suivantes au cardinal Barbarin, qui demandera au religieux, sans ministère désormais, de consulter un psychologue. Ce n’est qu’en 2010 que le parquet de Lyon se saisit de cette affaire, à la suite du courrier d’un religieux, « prieur d’une abbaye du sud de la France27 ». Devant le juge d’instruction, le cardinal Barbarin décrira le père Gérentet comme un « type tordu » et un « véritable pervers ». Les Maristes engageront une procédure canonique contre lui, elle aboutira en 2012 à son exclusion de la congrégation et à son renvoi de l’état clérical. La justice civile le condamnera en février 2016 à deux ans de prison avec sursis (en considération de son âge – quatre-vingt-un ans au moment de son jugement) pour des agressions sexuelles commises sur huit filles entre 1989 et 2000.

L’abbé Jean-Marie Savioz, du diocèse de Sion, en Suisse, n’a jamais appartenu à la Fraternité Saint-Pie X. Mais il est devenu familier de son histoire puisqu’il lui a consacré son mémoire de licence en théologie, soutenu à l’université de Fribourg, en 1995. Ce gros travail universitaire (près de 400 pages) est devenu un ouvrage de référence sur la fondation de la FSSPX et du séminaire d’Écône, fréquemment cité par Mgr Tissier de Mallerais dans sa biographie de Mgr Lefebvre. Après son ordination en 2001, l’abbé Savioz a exercé son ministère dans le diocèse de Perpignan, d’abord comme vicaire à la cathédrale, puis comme curé de Canet-en-Roussillon et enfin à l’église Saint-Joseph de Perpignan, tout en exerçant les fonctions d’aumônier des scouts d’Europe et du collège Sainte-Jeanne-d’Arc. Même s’il ne célébrait pas la messe selon l’ordo de 1962, il était un prêtre apparemment très classique, en soutane, et tenant « des discours pour le moins “tradis de chez tradis”28 ». À la suite d’une plainte d’un adolescent, en 2009, il fut mis en examen. En 2019, la cour d’assises l’a condamné à quinze ans de prison pour viols et agressions sexuelles sur trois mineurs. Il a fait appel de cette sentence, sans réussir à convaincre les juges puisque sa peine a été alourdie de cinq années en 2020. Le pourvoi en cassation que lui et son avocat ont déposé alors a été rejeté. Un procès canonique engagé contre lui devrait aboutir prochainement à son renvoi de l’état clérical.

L’abbé Christophe Roisnel, lui, entré au séminaire en 1996, ordonné prêtre pour la Fraternité Saint-Pie X en 2002, a été nommé en 2006 directeur du cours Notre-Dame-de-La-Sablonnière à Goussonville, une école primaire mixte. Sous prétexte de conduire avec elles une thérapie, il a abusé sexuellement de trois enseignantes. Quand elle a eu connaissance des faits, la FSSPX l’a écarté de l’établissement en 2011 et a engagé un procès canonique qui l’a condamné à deux ans en pénitence au couvent des capucins de Morgon. Une plainte n’a été déposée en justice qu’en 2013. L’abbé Roisnel a été condamné en 2017 à seize ans de réclusion criminelle pour viols aggravés, peine alourdie en appel à dix-neuf ans de réclusion. Il est à relever que l’avocat de l’abbé Roisnel, maître Jérôme Triomphe, qui plaidait l’acquittement – les plaignantes auraient été consentantes – comme l’avocat des plaignantes, maître François Souchon, qui lui a estimé la deuxième sentence « juste », sont tous deux d’anciens élèves des écoles de la Fraternité Saint-Pie X.

Dans ces trois cas, ce n’est sans doute pas la déficience de la théologie morale qui leur a été enseignée qui doit être mise en cause, mais d’autres éléments d’explication : un discernement des vocations peut-être insuffisant, une image du prêtre trop sacralisée, la tentation chez certains d’exercer une emprise psychologique29, l’immersion dans un monde où l’image pornographique est banalisée et omniprésente, des déséquilibres d’ordre psychologique et, comme chez tout homme, le mystère du mal.

Bien que la Fraternité Saint-Pie X n’ait pas encore été pleinement reconnue canoniquement par le Saint-Siège, il y a depuis une vingtaine d’années une collaboration discrète entre Rome et le supérieur général de la FSSPX pour les situations les plus difficiles : depuis le début des années 2000, la Congrégation pour le Clergé traite les dossiers de réduction à l’état laïc que lui présente la FSSPX (pour gravioribus delictis ou d’autres motifs) ; depuis 2004 au moins, le supérieur général de la FSSPX a délégation de la Congrégation pour la Doctrine de la Foi pour juger les affaires d’abus sexuels30.

On signalera aussi que la FSSPX a ouvert, en 2011, une « maison contemplative » à Montgardin, dans les Hautes-Alpes, pour accueillir, suivre psychologiquement et aider spirituellement, par la prière et la pénitence, certains de ses prêtres qui se sont rendus coupables d’abus sexuels, et aussi d’autres prêtres qui rencontrent des difficultés de tout autre ordre. En 2021, le bulletin interne de la FSSPX a publié également, à l’intention de ses prêtres, une Règle concernant la direction spirituelle des femmes et des jeunes filles et a réédité, en 1995 et en 2011, une étude, « De la direction des femmes », publiée en 1950 dans la revue dominicaine La Vie spirituelle.



La question liturgique

Pendant longtemps, le pape François a été considéré comme peu attaché aux questions liturgiques. Des propos tenus en 2013 au cardinal Castrillón Hoyos, et que nous avons cités, indiquaient qu’il n’avait aucune opposition à la liturgie traditionnelle. Mgr Guido Marini, qui avait été nommé maître des célébrations liturgiques pontificales en 2007 par Benoît XVI et qui est très soucieux de l’ars celebrandi, est resté en fonction auprès du pape François jusqu’à très récemment (août 2021). En 2007, il a choisi un cardinal d’esprit traditionnel, le cardinal Sarah, comme préfet de la Congrégation pour le Culte divin, et l’a maintenu en fonction jusqu’en février 2021.

Le pèlerinage international organisé par le Cœtus Internationalis Summorum Pontificorum (CISP) pour la première fois en 2012, en action de grâces pour le motu proprio de 2007 et pour montrer l’attachement des fidèles au rite traditionnel, a pu se poursuivre à Rome chaque année, avec de plus en plus d’éclat et de plus en plus de participants. Sous la conduite de l’abbé Claude Barthe, auteur de nombreux ouvrages sur la messe et la liturgie, et aumônier du CISP, il a pu, année après année, multiplié les cérémonies traditionnelles dans les basiliques romaines, célébrées par des évêques ou des cardinaux qui accompagnaient le pèlerinage. Des prélats de la Curie ont aussi pu participer à ces cérémonies traditionnelles où se déploient tous les fastes de la liturgie ; ainsi en octobre 2013, quelques mois après l’élection du pape François, ont pu officier Mgr Pozzo, secrétaire de la Commission Ecclesia Dei, qui a accueilli les pèlerins lors des vêpres du 24 octobre, et le cardinal Castrillón Hoyos, préfet émérite de la Congrégation du Clergé et ancien président de la Commission Ecclesia Dei, qui célébra la messe traditionnelle dans la basilique Saint-Pierre le 26, assisté par Mgr Ferrer, sous-secrétaire de la Congrégation du Culte divin31.

Pourtant, les lecteurs attentifs des écrits du pape ont pu repérer, en ce même mois d’octobre 2013, des propos sur l’ancien rite où il faisait déjà part de son inquiétude face à la messe traditionnelle. C’était dans la grande interview publiée dans La Civiltà cattolica en septembre 2013 et parue le mois suivant dans les autres revues jésuites dans le monde32. À propos de la liturgie, le pape François affirmait que « le travail de la réforme liturgique » accompli à la suite du concile était « absolument irréversible ». Concernant « le Vetus Ordo », il ajoutait :

« Je pense que le choix du pape Benoît fut prudentiel, lié à l’aide de personnes qui avaient cette sensibilité particulière. Ce qui est préoccupant, c’est le risque d’idéologisation du Vetus Ordo, son instrumentalisation. »



On retrouve exactement la même pensée et les mêmes mots (idéologisation, instrumentalisation) huit ans plus tard dans les explications que le pape a données après la publication d’un motu proprio sur la liturgie qui a paru, à beaucoup, comme un tremblement de terre. Ce motu proprio a été publié à la suite d’une enquête que le pape avait fait mener en avril 2020. Il avait demandé à la Congrégation pour la Doctrine de la Foi d’envoyer aux évêques du monde un questionnaire sur l’application du Motu proprio Summorum Pontificum dans les diocèses. Les réponses des évêques furent le plus souvent accompagnées de synthèses réalisées par les Conférences épiscopales.

« Les réponses parvenues, dira le pape François dans la lettre aux évêques qui accompagnera le motu proprio, ont révélé une situation douloureuse qui m’inquiète, ce qui me confirme la nécessité d’intervenir. […] La possibilité offerte par saint Jean-Paul II et avec une magnanimité encore plus grande par Benoît XVI afin de recomposer l’unité du corps ecclésial dans le respect des différentes sensibilités liturgiques a été utilisée pour augmenter les distances, durcir les différences, construire des oppositions qui blessent l’Église et en entravent la progression, en l’exposant au risque de divisions. »



Au regard des réponses reçues, le pape décida de redéfinir les règles relatives à la célébration de la messe traditionnelle. Le motu proprio Traditionis custodes, en date du 16 juillet 2021, annule le motu proprio Summorum Pontificorum de Benoît XVI. Sans entrer dans une analyse détaillée de ce document, on peut dire que le pape François impose à la liturgie traditionnelle des restrictions qui vont à l’inverse de la libéralisation accomplie par son prédécesseur. La messe traditionnelle n’est pas interdite, mais elle est soumise à une règlementation qui a été jugée sévère ou injuste par les traditionalistes et les communautés traditionnelles. Après les trois actes qui ont rendu progressivement son « droit de cité » à la liturgie traditionnelle – 1984 et 1988 par Jean-Paul II, 2007 par Benoît XVI –, le motu proprio du pape François fait figure de marche arrière. Il peut apparaître comme une régression.

Mais l’Église n’est plus monolithique dans son observance ou sa non-observance des directives venues de Rome. On peut penser, d’après les premières réactions épiscopales connues – celle de Mgr Rougé, évêque de Nanterre, par exemple – que certains évêques appliqueront avec souplesse et bienveillance ces nouvelles directives.

C’est justement aux évêques, et non au pape, que se sont adressé les communautés traditionnelles après la publication du motu proprio. Cet appel aux évêques, en date du 31 août 2021, a été signé par neuf supérieurs d’instituts traditionnels (l’abbé Komorowski, supérieur général de la Fraternité sacerdotale Saint-Pierre ; Mgr Wach, prieur général de l’Institut du Christ-Roi Souverain Prêtre ; l’abbé Barrero Zabaleta, supérieur général de l’Institut du Bon-Pasteur ; le père de Blignières, supérieur général de la Fraternité Saint-Vincent-Ferrier ; l’abbé Goesche, prévôt général de l’Institut Saint-Philippe-Néri ; le père Mamsery, supérieur général des Missionnaires de la Sainte-Croix ; Dom Louis-Marie, père abbé de l’abbaye Sainte-Madeleine du Barroux ; le père Emmanuel-Marie, abbé des chanoines de Lagrasse ; Dom Marc, père abbé de l’abbaye Sainte-Marie-de-la-Garde ; et par trois supérieures de communautés religieuses (mère Placide Devillers, abbesse de l’abbaye Notre-Dame-de-l’Annonciation ; mère Faustine Bouchard, prieure des chanoinesses d’Azille et mère Madeleine-Marie, supérieure des Adoratrices du Cœur-Royal-de-Jésus Souverain Prêtre). Même si cet appel aux évêques commence par une plainte – « Nous nous sentons soupçonnés, mis en marge, bannis » –, il est d’un ton très modéré. Les signataires veulent faire part de « la souffrance, les drames, la tristesse de tant de fidèles laïcs du monde entier, mais aussi de prêtres, religieux, religieuses qui ont donné leur vie sur la parole des papes Jean-Paul II et Benoît XVI ».

Avec humilité, les signataires écrivent aussi :

« Des fautes ont-elles été commises ? Nous sommes prêts, comme l’est tout chrétien, à demander pardon si quelques excès de langage ou de la défiance vis-à-vis de l’autorité ont pu s’introduire chez tel ou tel de nos membres. Nous sommes prêts à nous convertir si l’esprit de parti ou l’orgueil a pollué nos cœurs. »



Ils demandent aux évêques de France que soit nommé un médiateur pour que « s’ouvre un dialogue humain, personnel, plein de confiance, loin des idéologies ou de la froideur des décrets administratifs ».

Le motu proprio de 2021 annule largement le motu proprio de 1988, mais il ne met pas la liturgie traditionnelle au ban de l’Église, il la soumet à des « règles claires » selon l’expression employée par le pape François. Au moment où les instituts traditionnels lançaient leur appel, le pape, dans une longue interview à une radio espagnole, cherchait à relativiser le choc provoqué par son motu proprio : « Si vous lisez bien la lettre et si vous lisez bien le décret, vous verrez qu’il s’agit simplement d’une réorganisation constructive, avec une attention pastorale et en évitant les excès33. »

La Congrégation pour le Culte divin a publié, le 18 décembre 2021, des Responsa pour préciser les modalités d’application du motu proprio. Ces réponses durcissent encore les restrictions d’usage de la liturgie traditionnelle. Les ordinations sacerdotales et les confirmations ne pourront plus se faire selon l’ancien rite ; ce qui posera à court terme de graves dilemmes.







Conclusion

Quel avenir pour les catholiques de tradition ?

Dans un récent numéro du mensuel La Nef, une enquête consacrée aux « tradis » en France les décrit comme « une minorité vivante et diverse1 ». Elle estime à quelque 60 000 le nombre des fidèles qui, en France, assistent tous les dimanches ou au moins une fois par mois à une messe traditionnelle. Ils se répartissent entre les messes célébrées dans une paroisse, celles assurées dans les églises et chapelles des communautés traditionnelles reconnues par le Saint-Siège et celles assurées par les prêtres de la Fraternité Saint-Pie X dans leurs prieurés. Au-delà de ces pratiquants réguliers ou occasionnels, il y a aussi, nombreux, « tous ceux qui côtoient ponctuellement le “monde tradi” pour des retraites, des sessions, des pèlerinages, des formations, des conférences, des groupes de couples ou de jeunes, des chorales, des camps pour enfants ou ados, des mariages, des funérailles, etc. Bref, le tradiland tient une place non négligeable dans le catholand des moins de 50 ans ! ».

On pourrait en dire autant de certaines grandes manifestations de ces dernières décennies : celles pour l’école libre en 1984 et celles de La Manif pour tous (LMPT), à partir de 2013, contre le mariage homosexuel, puis contre la PMA et la GPA. Dans les deux cas, les manifestations de rue ont mobilisé à plusieurs reprises à Paris et en province un nombre considérable de personnes. Les catholiques de tradition y furent présents en nombre, mais mêlés à d’autres, catholiques pratiquants ou non et non-catholiques. Les deux manifestations les plus importantes furent la manifestation nationale pour l’école libre, organisée à Paris le 24 juin 1984 et qui a rassemblé 850 000 personnes selon la police, deux millions selon les organisateurs, et la manifestation nationale contre « le mariage pour tous », organisée à Paris le 24 mars 2013 et qui a rassemblé 300 000 personnes selon la police, 1,4 million selon les organisateurs.

Quoi qu’il en soit de la réalité des chiffres, il est évident que les catholiques de tradition n’auraient pu, à eux seuls, mobiliser autant de monde dans la rue. Le label LMPT rassemblera jusqu’à 37 associations et réalisera ce que Yann Raison du Cleuziou appelle une « fusion des conservatismes », au point de commencer « sa trajectoire en refoulant le catholicisme de ses membres et en adoptant un positionnement progressiste2 ».

Les manifestations pour l’école libre ont atteint leur objectif puisque le projet de loi socialiste visant à créer une « école unique » a été retiré, entraînant la démission du Premier ministre et du ministre de l’Éducation nationale. En revanche, la Manif pour tous fut un échec puisque la loi légalisant le mariage homosexuel et l’adoption d’enfants par les couples homosexuels a été votée, comme ensuite sera adoptée la loi autorisant la procréation médicalement assistée (PMA) pour tous. Les catholiques de tradition n’ont jamais réussi, ni en France ni ailleurs, à devenir une force politique, malgré certaines tentatives. En revanche, ils ont pu devenir un courant, une tendance, avoir des élus dans des partis politiques qui ne se qualifiaient pas de catholiques.

Dans l’Église, sont-ils un courant, une tendance ? Ils le récusent, même s’ils demandent volontiers, comme l’a fait Mgr Lefebvre à plusieurs reprises, qu’on leur laisse faire « l’expérience de la Tradition ». Au terme d’une longue enquête de terrain et au regard de l’évolution du catholicisme français depuis le concile Vatican II, le sociologue Yann Raison du Cleuziou distingue quatre « nébuleuses » : les conciliaires, les observants, les charismatiques, les émancipés. Les catholiques « observants », dans cette typologie, regroupent « les tradis en reconquête, les catholiques néo-classiques, les héritiers confiants et les jeunes sûrs d’eux-mêmes3 ». Cette typologie établie chez les fidèles se retrouve sans doute chez les prêtres et chez les évêques. Le magazine Golias, qui se définit comme « l’empêcheur de croire en rond », et qui est le porte-parole le plus connu des chrétiens contestataires, publie chaque année un Trombinoscope des évêques. Chaque évêque se voit discerner une ou plusieurs mitres s’il est plus ou moins proche des attentes progressistes ou un ou plusieurs bonnets d’âne s’il est considéré comme « réac » ou « tradi »… Ce genre de classement ne rend pas vraiment compte ni de la personnalité des évêques ni encore moins de leur action pastorale et de la réalité du diocèse qu’ils dirigent.

On peut aborder aussi la réalité du traditionalisme par les chiffres de ses deux principaux instituts, la Fraternité Saint-Pie X et la Fraternité Saint-Pierre. Ce qui a l’avantage de sortir du cadre hexagonal et de mieux mesurer la présence et la vitalité des catholiques de tradition dans le monde. La Fraternité Saint-Pie X, fondée en 1970, comptait 679 prêtres au 18 février 20214. Un peu plus d’un tiers d’entre eux (242) sont français, ce qui montre que le traditionalisme n’est pas une spécificité française, voire gallicane, comme on le disait parfois dans les années 1970-1980. Les plus nombreux sont ensuite les Nord-Américains (133 prêtres originaires des États-Unis et 16 du Canada) et les Latino-Américains (66 prêtres). La FSSPX est implantée dans 33 pays, avec 155 prieurés. Ses prêtres célèbrent la messe dans 810 chapelles et églises. L’implantation des six séminaires de la FSSPX sur différents continents montre aussi cette dimension internationale.

La Fraternité Saint-Pierre, fondée en 1988, compte 330 prêtres5. Les plus nombreux ne sont pas les Français (129), mais les Américains (168). La FSSP est présente dans une quinzaine de pays – moins que la FSSPX –, mais avec une implantation plus stable puisque toujours en lien avec des diocèses (présente dans 146 diocèses et desservant 260 églises et chapelles).

Ces chiffres décrivent l’état actuel de ces deux fraternités sacerdotales. Ils ne suffisent pas à montrer leur évolution, même statistique. En effet, ce sont plus de 900 prêtres qui ont été ordonnés par Mgr Lefebvre et ses successeurs en cinquante ans ; 29 % d’entre eux ont quitté la FSSPX durant ces décennies6 pour différentes raisons : pour entrer dans la FSSP après 1988, pour entrer dans des communautés religieuses traditionnelles, pour être incardinés dans des diocèses ou parce qu’ils abandonnaient le sacerdoce. Le nombre de départs de la FSSP n’est pas connu.

Ce pourcentage élevé des départs dans la FSSPX n’indique pas forcément la fragilité des engagements dans le clergé « traditionaliste », mais montre que la FSSPX, comme toutes les communautés traditionnelles, ne vit pas en vase clos. Certains prêtres traditionnels ou membres des communautés traditionnelles remettent en cause leur choix initial et évoluent dans leur conception de l’Église, quittent leur fraternité ou leur communauté pour une autre, ou rejoignent le clergé diocésain7. Le mouvement inverse s’observe aussi. Particulièrement depuis le motu proprio de Benoît XVI, nombre de prêtres de paroisses ont découvert la messe traditionnelle et ont appris à la célébrer. Il est notable aussi que depuis sa fondation la FSSPX a accueilli dans ses rangs ou a accepté comme collaborateurs des prêtres venus des diocèses ou de diverses communautés religieuses et qui « redécouvraient la Tradition ». Deux évêques émérites, le Philippin Mgr Lazo en 1995 et le Suisse Mgr Huonder en 2019, se sont mis au service de la FSSPX.

Sans parler des paroisses personnelles (46 concédées à la Fraternité Saint-Pierre dans le monde), il y a aussi des intégrations réussies dans les diocèses, sans assimilation : certains prêtres ou religieux d’instituts traditionnels en communion avec le Saint-Siège sont intégrés dans les diocèses, sans perdre leur appartenance d’origine, comme chancelier, official ou archiviste.

En revanche, il faut se garder de qualifier de « traditionaliste » tout prêtre ou évêque traditionnel ou classique. Mgr Olivier de Germay a fait une carrière d’officier parachutiste, puis s’est converti lors d’une retraite à l’abbaye de Fontgombault avant d’entrer au séminaire de Paray-le-Monial. Lorsqu’il était évêque d’Ajaccio, il a participé à plusieurs manifestations contre le « mariage pour tous ». Lors de sa nomination à l’archevêché de Lyon, en octobre 2020, le journal Libération l’a qualifié de « tradi ». Mgr de Germay a récusé ce qualificatif :

« La tradition, c’est ce qui transmet le dépôt de la foi. Le danger est de s’attacher à la tradition pour elle-même et non plus pour ce qu’elle transmet. Une tradition ne vit que si elle se renouvelle8. »



« L’Église, c’est un monde » aimait à dire Émile Poulat, un monde divers et mouvant. Il notait aussi, à propos de Mgr Ducaud-Bourget, que sa « foi vive et mystique… foi traditionnelle » est devenue « sans changer d’un iota, traditionaliste par le simple cours de l’histoire et de l’Église9 ». Ce sont les changements historiques, et singulièrement les changements dans l’Église, qui ont fait de lui un « traditionaliste ». Le traditionalisme, en somme, pourrait être défini comme une réaction et une volonté de transmission.

Mais les lignes de partage sont-elles aussi intangibles que pourraient le laisser croire certaines polémiques ? Le traditionalisme est-il voué à disparaître ? Ou, au contraire, peut-il prendre des formes nouvelles ? Depuis quelques années, le néologisme « tradismastiques », conjugaison de traditionalistes et de charismatiques, se répand. Le politologue Gaël Brustier les définit comme « empreints d’un conservatisme philosophique sans complexe, inspirés autant par les communautés postconciliaires charismatiques que par les fraternités traditionalistes, [ils] participent d’un même état d’esprit qui a vraiment coagulé au tournant des années 2000 et déferlé dans les rues à l’occasion de La Manif pour tous. Cette génération de catholiques investis dans la cité monte en puissance avec la force de ceux qui ne doutent pas ou qui doutent très peu10… ».

Mais ce concept laisse à l’écart la pratique liturgique et les questions doctrinales. Jean Madiran, lui, affirmait que « les “traditionalistes”, ce n’est pas, ce ne peut être ni un parti, ni une armée, ni une Église ; c’est un état d’esprit » ; il ajoutait : « Et, bien sûr, un comportement. Une professio et une devotio11. »







Dictionnaire biographique des catholiques de Tradition

On trouvera ici des notices biographiques, les plus rigoureuses possible, sur des fondateurs et fondatrices de communautés et d’instituts traditionnels. On trouvera aussi, sans pouvoir être exhaustif, des notices sur un certain nombre de personnalités, laïques ou ecclésiastiques, de différents pays, qui ont illustré le traditionalisme ; le qualificatif étant employé ici dans le sens qu’il connaît depuis le début du XXe siècle et tel qu’on l’a défini dans l’introduction. On s’en tient à des informations factuelles, sans prendre parti dans les divisions et querelles encore en cours.

Les entrées se font au patronyme. Quand un auteur a utilisé un ou plusieurs pseudonymes, ou a reçu un nom de religion, renvoi est fait à son patronyme (par exemple : à Madiran et à Lagor, renvoi est fait à Jean ARFEL ; à Joseph de Sainte-Marie, renvoi est fait à Dominique SALLERON).

Le classement alphabétique des patronymes étrangers composés se fait, selon les normes de catalogage de la BnF : au premier nom pour les patronymes composés hispaniques et hispano-américains, au second nom pour les patronymes portugais et brésiliens (par exemple Geraldo de Proença Sigaud se trouvera à SIGAUD). Une astérique (*) signale les personnages qui ont une notice dans ce dictionnaire. Ne sont mentionnées que les sources les plus importantes, en privilégiant les sources inédites (archives ou témoignages).

 

ANDRÉ, Michel Jean-Marie Joseph [Angers (Maine-et-Loire) 13 mars 1915-id. 17 novembre 2000]. Fils d’Henri André et de Marguerite Lherbier. Fortement marqué par le scoutisme dans sa jeunesse, il a d’abord fait des études à l’université catholique d’Angers, où il a obtenu une licence en droit et un diplôme d’études commerciales. Il entra au noviciat des Spiritains le 4 octobre 1937. Ordonné prêtre le 4 juin 1944, il prononça et signa son acte de consécration à l’apostolat le 8 juillet 1945 et fut envoyé au grand collège de Fort-de-France, en Martinique. Il fut ensuite aumônier à l’orphelinat Saint-Jean à Sannois, puis au collège Saint-Louis, près de Mulhouse, avant d’être pendant six ans professeur à l’école des missions d’Allex. Pendant la guerre d’Algérie, il fut mobilisé en 1956 et affecté au 2e Bureau, où il servit pendant plus de deux ans. Rendu à la vie religieuse, il fut affecté en décembre 1958 en Guinée. Il dut quitter le pays en 1962, suite aux persécutions du gouvernement de Sékou Touré, le premier président de la république de Guinée. Nommé en Argentine, il fut en charge, pendant près de dix ans, de la mission de Monte-Coman. Pendant cette période, devant la crise que traversait l’Église, il écrivit à deux reprises, très longuement, au pape Paul VI, le 22 octobre 1967 et le 20 mars 1969. En 1968, il signa le Vade-mecum que publiait l’abbé Coache*. Refusant la nouvelle messe, il écrivit à nouveau au pape, le 3 septembre 1970, demandant un indult pour continuer à célébrer la messe traditionnelle. Il traduisit en espagnol et fit éditer le Bref examen critique du nouvel Ordo Missae et le diffusa dans toute l’Amérique latine. Rentré en France en avril 1971, il s’établit à Angers. Quoique pourvu d’un celebret en règle, il ne put célébrer la messe traditionnelle dans les églises du diocèse et dut fonder une chapelle pour les fidèles attachés au rite ancien. En 1972, il fonda l’Association Noël Pinot pour soutenir les prêtres traditionnels et, à partir de juin 1973, fit paraître un bulletin trimestriel, Introibo, tiré jusqu’à 6 000 exemplaires. Le père André, qui en était quasiment l’unique rédacteur, faisait paraître dans chaque numéro la « Chronique de Judas Macchabée ». Il fonda aussi une école primaire à Trélazé, le cours Saint-Joseph, et la communauté des Servantes du Divin Crucifié, érigée en pieuse union en 1994.

 

C. Mouton-Raimbault, Un prêtre vrai. Le père André, 2001. – G. Celier, Un défenseur de la messe : le père Michel André [en ligne].

 

ARFEL, Jean [Libourne (Gironde) 14 juin 1920-Suresnes (Hauts-de-Seine) 31 juillet 2013]. A écrit sous les pseudonymes de Jean-Louis Lagor, Jean Madiran et Jean-Baptiste Castetis. Il a fait des études à la faculté des lettres de Bordeaux, obtenant en 1941 un DES de littérature française avec un mémoire consacré à la Définition du romantisme d’après l’œuvre et la pensée de Charles Maurras (102 p.). Il se présenta aussi, sans succès, au concours d’entrée à l’École normale supérieure. Depuis 1940, il collaborait à La Liberté du Sud-Ouest, le quotidien catholique de Bordeaux, et à La Nouvelle Guyenne, le périodique de l’Action française en Gironde. Il fut en novembre 1940 un des fondateurs de la Légion d’Aquitaine-Jeunesse de France, organisation maréchaliste qui, en 1942, fut interdite par les autorités allemandes. L’année suivante, Jean Arfel fut reçu dans l’ordre de la Francisque. À partir de 1942 et jusqu’à la disparition du journal en 1944, il collabora à L’Action française, alors repliée à Lyon. Il rencontra Maurras en 1943. À partir de 1944, il fut professeur de philosophie à l’École des Roches, alors installée à Maslacq et dirigée par André Charlier*, qui aura une grande influence sur sa pensée, comme son frère Henri Charlier*.

À partir de 1946, il collabora, sous le pseudonyme de Jean-Louis Lagor, à L’Indépendance française, hebdomadaire monarchiste fondé par Marcel Justinien. En 1948, toujours sous ce pseudonyme, il publia son premier livre, La Philosophie politique de saint Thomas d’Aquin, rédigé dès 1944, avec une longue préface de Charles Maurras. À la fin de l’année scolaire 1950, il quitta Maslacq et s’installa à Paris. Il travailla au Centre d’archives et de documentation politique et sociale fondé par Georges Albertini. À partir de 1952, il collabora à l’hebdomadaire Rivarol sous le pseudonyme de Jean Madiran, qui sera dès lors son nom de plume. En 1955, il publia deux ouvrages, Ils ne savent pas ce qu’ils font puis Ils ne savent pas ce qu’ils disent, consacrés à « la pénétration directe et indirecte des hommes, des idées, des méthodes du communisme soviétique » dans le catholicisme. Le succès de ces deux livres lui permit de publier à partir de mars 1956 une revue mensuelle Itinéraires qui paraîtra jusqu’en mars 1997. Henri Charlier*, Jacques Perret, le père Calmel*, Louis Salleron*, Marcel De Corte et Gustave Thibon seront les collaborateurs les plus réguliers de la revue. Le 23 juin 1966, quelques mois après la fin du concile Vatican II, le Conseil permanent de l’épiscopat français publiait un long communiqué pour « mettre en garde les fidèles » contre Itinéraires et trois autres publications, coupables de faire « à l’épiscopat et aux prêtres de France un procès de tendance » et de contester « au nom d’une fidélité au passé les principes du renouveau entrepris ». À trois reprises – les 15 octobre 1966, 12 juin 1967 et 12 janvier 1968 –, Jean Madiran demanda à être entendu par l’Assemblée plénière de la Conférence épiscopale française pour pouvoir s’expliquer. Il ne reçut aucune réponse. Il se résolut alors à publier L’Hérésie du XXe siècle (décembre 1968) qu’il considérera comme son livre le plus important. En 1972, il publia une Lettre à Paul VI où il exprimait une triple réclamation : « Rendez-nous l’Écriture, le catéchisme et la messe. » Cette réclamation fut approuvée par 25 personnalités. L’ensemble fut publié sous le titre Réclamation au Saint-Père (1974). En 1982, avec Bernard Antony, François Brigneau, Pierre Durand et Hugues Kéraly*, il créa le quotidien Présent. Il en sera directeur jusqu’en 2005.

Jean Madiran a soutenu dans Itinéraires tous les combats de Mgr Lefebvre jusqu’en 1988. À cette date, il a désapprouvé les sacres accomplis sans mandat pontifical tout en affirmant : « Notre combat reste le même, plus que jamais pour l’Écriture, le catéchisme et la messe » (Quand il y a une éclipse, 1990). En ses derniers ouvrages, Jean Madiran s’est montré surtout historien : Histoire du catéchisme. 1955-2005 (2005), L’Accord de Metz ou pourquoi notre Mère fut muette (2006), Histoire de la messe interdite (2 vol., 2007 et 2009). En 2005, il a confié la direction du quotidien Présent à Jeanne Smits, restant « directeur émérite » et éditorialiste jusqu’à sa mort.

Jean Madiran s’est réjoui du discours de Benoît XVI à la Curie romaine le 22 décembre 2005 sur l’interprétation du concile Vatican II, et du motu proprio du 7 juillet 2007 qui a permis la célébration de la messe traditionnelle par tous les prêtres. Sous le titre Chroniques sous Benoît XVI (2 vol., 2010 et 2014) ont été recueillis les articles qu’il a publiés durant le pontificat de Benoît XVI.

 

Lecture et tradition, no 62, septembre-novembre 1976 ; no 29 (nouvelle série), septembre 2013. – D. Masson, Jean Madiran, 1989. – J. Madiran, Les Vingt-cinq ans de « Présent ». Confessions didactiques, 2007. – Y. Chiron, H. Kéraly, L.-M. de Blignères, « Hommage à Jean Madiran », Sedes Sapientiae, no 125, septembre 2013, p. 3-28. – R. Fontaine, Itinéraires de Chrétienté avec Jean Madiran, 2018. – Y. Chiron, Jean Madiran. Une vie (à paraître).

 

AUGUSTIN-MARIE, voir JOLY, Maurice.

 

AUGUY, Jean [Oiron (Deux-Sèvres) 20 mars 1942-]. Après une scolarité au lycée de Thouars, il fait des études à la faculté de droit de Poitiers où il s’engage à la Fédération nationale des étudiants de France (FNEF). En mars 1964, avec Jean-Baptiste Geffroy, Henri Servien, Jérôme Séguin et Jacques Meunier, il fonde le bulletin mensuel Poitiers université qui paraît jusqu’en 1978. En juin 1966, il est l’un des cofondateurs de la revue bimestrielle Lecture et tradition. Bulletin culturel, artistique et littéraire, qui deviendra, dès janvier 1968, Lecture et tradition. Bulletin littéraire contrerévolutionnaire. Parallèlement, il avait fondé en mars 1966 à Chiré-en-Montreuil (Vienne) la Diffusion de la Pensée française (DPF), une librairie par correspondance qui aura aussi une importante activité d’édition sous ce nom, puis sous le nom Éditions de Chiré. Le premier ouvrage publié fut Le Latin immortel de l’historienne Marie-Madeine Martin (1970). Outre l’édition d’ouvrages de Léon de Poncins, Pierre Château-Jobert, Marie Carré, Henri Servien, Pierre Pascal, l’abbé Coache* et d’autres auteurs, les éditions ont réédité les ouvrages d’Augustin Barruel (Mémoires pour servir à l’histoire du jacobinisme, 1974, 2e éd., 2005), d’Ange Roussel* et de Jean Vaquié.

En 1977, Jean Auguy acquiert la revue Lectures françaises fondée en 1957 et il la dirige jusqu’en 2011. À partir de 1986 et jusqu’en 2006 paraîtront les Cahiers de Chiré, un recueil annuel d’articles et d’études écrits par de multiples auteurs de la droite nationale, monarchiste et catholique. En septembre 2021, les revues Lecture et tradition et Lectures françaises fusionnent.

 

Lecture et tradition, no 69, mai-juin 1976. – J. Séchet, « 1970-1990. Vingt années d’édition et le soixantième titre des Éditions de Chiré », Cahiers de Chiré, no 5, 1909, p. 7-11.

 

AULAGNIER, Paul [Ambert (Puy-de-Dôme) 25 mai 1943-Périgueux (Dordogne) 6 mai 2021]. Après le baccalauréat et une année d’étude du droit à la faculté de Clermont-Ferrand, il entra en septembre 1964 au Séminaire français de Rome, où il passa quatre années, obtenant une licence de philosophie à la Grégorienne. Il fit partie du premier groupe de séminaristes qui rejoignirent la maison de formation sacerdotale ouverte par Mgr Lefebvre* à Fribourg en octobre 1969. Ordonné prêtre le 17 octobre 1971 dans l’église paroissiale de Riddes (Suisse) par Mgr Lefebvre, il passa une année comme aumônier de l’école dirigée par Luce Quenette* à Malvières. De septembre 1973 à juin 1976, il fut professeur d’Écriture sainte et sous-directeur du séminaire d’Écône. Il fut aussi premier assistant du supérieur de la Fraternité Saint-Pie X de 1973 à 1982. Nommé supérieur du district de France de la FSSPX le 15 août 1976, il le dirigea pendant dix-huit ans, créant de nombreux prieurés et écoles sur le territoire. Il fonda la revue bimestrielle Fideliter en janvier 1978, puis les Éditions Fideliter. En 1988, il fut un des partisans les plus enthousiastes des sacres épiscopaux opérés par Mgr Lefebvre et Mgr de Castro Mayer*. Après avoir achevé trois mandats de supérieur de district, il fut nommé au chapitre général de 1994, 2e assistant du nouveau supérieur général de la FSSPX, Mgr Fellay*. De 1995 à 2000, il fut nommé prieur à Gavrus (Calvados), où il fonda le Bulletin Saint-Jean-Eudes et organisa, à partir de 1997, un pèlerinage annuel à Lisieux. En décembre 2000, il a publié, sous le titre La Tradition sans peur, un livre d’entretiens avec l’abbé Guillaume de Tanoüarn. Partisan d’un accord entre la FSSPX et le Saint-Siège, il a démissionné de sa fonction de 2e assistant de la FSSPX le 16 janvier 2002, puis il a été exclu de la FFSPX en 2003. Il fut, en 2006, un des fondateurs de l’Institut du Bon Pasteur. Il en a dirigé le séminaire, installé à Courtalain, à deux reprises : 2006-2007 et 2013-2016. En 2019, il a racheté l’ancien couvent Saint-Paul et la chapelle du Sacré-Cœur à Thiviers (Dordogne) dont il avait engagé la restauration pour établir une maison de retraite spirituelle. Il a laissé une œuvre écrite abondante, consacrée principalement à la question de la messe. Son dernier livre, La Grande Histoire de la messe interdite, a été publié quelques jours avant sa mort.

 

P. Aulagnier, La Tradition sans peur, 2000. – Entretien accordé à l’hebdomadaire The Wanderer, 18 septembre 2003 (version abrégée) ; version intégrale en français dans Aletheia, 21 septembre 2003. – B. Tissier de Mallerais, Marcel Lefebvre, 2002.

 

AVRIL, Maurice [Oran (Algérie) 11 janvier 1923-]. Son père, aveugle, diplômé hors-concours du Conservatoire des jeunes aveugles de Paris, et sa mère étaient professeurs de musique. Entré au petit séminaire d’Alger le 3 octobre 1933, il rejoignit le grand séminaire d’Alger en 1939. Mobilisé après le débarquement allié en Afrique du Nord, il prit part au débarquement de Provence. Revenu au grand séminaire d’Alger en 1945, il entra dans la Congrégation de la Mission l’année suivante, effectuant son noviciat à Paris et achevant sa formation ecclésiastique au séminaire lazariste de Dax. Après son ordination sacerdotale à Alger, le 18 octobre 1948, il fut nommé au grand séminaire d’Oran, où il était professeur de philosophie, de musique, de chant et d’arabe dialectal. Dans cette période, il fut aussi un des fondateurs, en 1949, de l’Œuvre Notre-Dame des Bénians qui organisait chaque été des colonies de vacances aux Bénians, dans les massifs de Saïda. En 1951, ses supérieurs l’envoyèrent à Rome suivre les cours de l’Institut pontifical de musique sacrée où il obtint une licence de plain-chant grégorien.

En 1954, il fut nommé professeur au séminaire de Constantine où il exerça le même enseignement qu’à Oran (philosophie, musique, chant, arabe dialectal). Il fonda la manécanterie des Rossigols de Rhumel, affiliée aux Petits Chanteurs à la croix de bois de Mgr Maillet et qui donnait des concerts en Algérie, en France et en Italie. En 1958, Notre-Dame des Bénians étant occupée par l’ALN (Armée de libération nationale), l’œuvre fut transférée à Salérans (Haute-Alpes), où le père Avril se rendait chaque été. En 1960, le séminaire de Constantine dut être transféré à Bône. Le père Avril y poursuivit son enseignement pendant deux ans, avant de se réfugier en métropole le 25 juin 1962, emmenant avec lui quelques familles et 130 enfants. Il s’installa à Salérans où l’Œuvre Notre-Dame des Bénians prit le nom d’Œuvre Notre-Dame de Salérans. Le père Avril y organisa une école (classes du primaire et du secondaire) et l’année suivante il accueillait les élèves des grand et petit séminaires de Constantine-Bône qui poursuivirent leur formation à Salérans avant de la terminer au grand séminaire de Marseille où ils furent ordonnés pour le diocèse. Jusqu’en 1970, le père Avril se consacra à l’apostolat auprès des harkis, à Salérans et dans les « hameaux » installés dans le Sud-Est et le Centre. En 1972, il ouvrit à Salérans une école hors contrat pour les familles traditionnelles. À partir de 1982, suite à un premier pèlerinage en Terre sainte, il se consacre aussi à ce qu’il appelle l’« opération Bethléem », une œuvre d’aide aux Palestiniens chrétiens en Israël et dans les Territoires occupés. À partir de 1991, il vient également en aide au Liban chrétien, accueillant des orphelins et d’autres enfants libanais à Salérans, puis fondant l’Œuvre de l’Ave Maria à Assia, près de Batroun, bâtissant un dispensaire en 1998 et une école en 2000.

Signataire du Vade-mecum de l’abbé Coache* en 1968, dès le début de la réforme liturgique il est un défenseur de la messe traditionnelle et à partir de 1969 il considère que « la messe dite nouvelle n’est pas, ne peut pas, ne veut pas, théologiquement, être la sainte messe. Elle est l’expression rituelle de la contre-Église conciliaire ». Pour marquer cet attachement exclusif à la messe traditionnelle, il publie Marie, reine de la sainte messe (1976) et le 15 août 1976 l’Œuvre Notre-Dame de Salérans prend le nom d’Œuvre Notre-Dame de la Sainte Messe. La congrégation des Lazaristes, à laquelle il n’a cessé d’appartenir, a toujours approuvé son apostolat et n’a jamais cherché à lui imposer la « nouvelle messe ».

Il est l’auteur d’ouvrages de spiritualité (Saint Jean, apôtre de la Sainte Eucharistie, 1982 ; Les Insondables Richesses du Verbe incarné, 1988) et de La XIIe croisade (1990), un plaidoyer en faveur de « l’évangélisation des masses musulmanes ».

 

Archives de la Congrégation de la Mission. – Lettre du père Maurice Avril à l’auteur et autobiographie inédite en date du 17 novembre 2020. – « Entretien avec le père Avril », Lecture et Tradition, no 317, juillet 2003, p. 4-8. – L’Orient-Le Jour, 2 août 2000.

 

BARBARA, Noël [Bône (Algérie) 25 décembre 1910-Tours (Indre-et-Loire) 10 octobre 2002]. Ordonné prêtre pour le diocèse de Constantine en 1938, prisonnier de guerre pendant la Seconde Guerre mondiale, il fut interné au stalag VIII C de Sagan (auj. Żagań en Pologne) où il fit la connaissance de Georges Vinson*, qui sera le premier prêtre français ordonné dans la congrégation des Coopérateurs paroissiaux du Christ-Roi (CPCR). En 1955, l’abbé Barbara entra dans cette congrégation et s’adonna à la prédication des Exercices spirituels de saint Ignace en France, en Belgique et en Suisse. En 1962, il s’établit à Bléré, près de Tours, où il avait de la famille, tout en restant incardiné dans le diocèse de Constantine. En 1963, il publia une Catéchèse catholique du mariage (XXI-680 p., 2e éd. 1981), avec une préface du père Rivière. L’ouvrage reçut l’approbation, entre autres, des cardinaux Ottaviani et Browne, de Mgr Lefebvre*, et devint rapidement un ouvrage de référence. Le 25 octobre 1964, dans une Lettre à Paul VI, il dénonça longuement les « erreurs de doctrine et de pastorale » qui se répandaient en France et la fit signer par 431 prêtres. À partir de 1967, il publia Forts dans la foi, « revue bimestrielle de catéchèse ». En 1968 et 1969, il s’engagea par ses publications et des conférences contre les « nouveaux catéchismes » aux côtés de l’abbé Coache* et de l’abbé de Nantes*. En 1969, il refusa la nouvelle messe et fonda à Bléré une chapelle ensuite transférée à Tours. Il fut un des organisateurs, avec le père Saenz*, l’abbé Coache et Élisabeth Gerstner des « Marches sur Rome » qui eurent lieu en 1970, 1971 et 1973. Le 10 novembre 1970, dans une Adresse à Notre Saint-Père le pape Paul VI, il interpella le pape : « Que dites-vous de Vous-même ? Qui êtes-Vous ? », l’accusant de ruiner « la tradition et la foi de l’Église ». À partir de 1976, dans des conférences et dans sa revue, il montrera « pourquoi les papes de Vatican II ne peuvent pas être papes ». En 1978, il fondait avec l’abbé Claude Barthe et Bernard Dumont l’Union pour la fidélité des prêtres, religieux et laïques catholiques, au sédévacantisme affirmé. Le père Barbara se sépara d’eux en 1987. À partir de 1991 il adhéra à la thèse de Cassiciacum du père Guérard des Lauriers* et collabora avec les prêtres de l’Institut Mater Boni Consilii. En 1996, il a publié Pourquoi le pape materialiter plutôt que le sédévacantisme ? (février 1996, 12 p.) pour répondre au père Georges Vinson qui soutenait la thèse sédévacantiste.

 

Archives de la province dominicaine de France, fonds Guérard des Lauriers. – AHAP, 1 S 3, 1. – Archives du diocèse de Tours. – Entretien du père Barbara avec l’auteur, le 12 octobre 1998. – A. Perrin, Autorité et charisme. Histoire et fonctionnement d’un petit groupe traditionaliste entre 1973 et 1986, mémoire présenté à l’EPHE, section des sciences religieuses, 1999. – C. Dounot, « Paul VI hérétique ? La déposition du pape dans le discours traditionaliste », dans C. Dounot, N. Warembourg, B. Bernabé (éd.), La Déposition du pape hérétique. Lieux théologiques, historiques, modèles canoniques, enjeux institutionnels, 2019, p. 131-165. – Site Catholique-sedevacantiste.com

 

BARRIELLE, Ludovic-Marie-Joseph-Barthélemy [Marseille (Bouches-du-Rhône) 14 août 1897-Écône (Suisse) 1er mars 1983]. Fils de François-Marius Barrielle, « dessinateur », et de Marie-Thérèse Luc. Il fut élève du petit séminaire puis du grand séminaire de Marseille. Encore séminariste, il fut incorporé le 9 janvier 1916 au 7e régiment d’artillerie à pied, et démobilisé le 28 septembre 1919, titulaire de la croix de guerre et de la Médaille interalliée. Ordonné prêtre le 24 juin 1924 pour le diocèse de Marseille, il fut nommé vicaire à la paroisse du Bon-Pasteur dont il devint plus tard curé. Rappelé sous les drapeaux le 26 septembre 1939, il fut nommé aumônier militaire et affecté à la 71e division d’infanterie. Démobilisé le 27 juillet 1940, dès le lendemain il put commencer une retraite que prêchait le père Vallet, le fondateur, espagnol, des Coopérateurs paroissiaux du Christ-Roi (CPCR) qui se consacraient au ministère des retraites pour hommes. Deux ans plus tard, le 15 juin 1942, avec l’accord de son évêque, il rejoignit la congrégation naissante. Il y prononça ses vœux le 16 juin 1943. En décembre 1944, il fut nommé supérieur des maisons françaises des CPCR et le resta jusqu’en 1967. Lorsque, après le concile Vatican II, la congrégation engagea la révision des constitutions, le père Barrielle s’opposa aux nouvelles orientations et à l’adoption de la « nouvelle messe ». Le 3 mai 1971, il rejoignit le séminaire d’Écône. Il tenta d’abord de maintenir l’esprit et les méthodes du père Vallet à travers une nouvelle congrégation de stricte observance : les CPCR-V (V pour Vallet), mais ce projet ne perdura pas. Il prêcha avec le père Rivière, autre membre des CPCR, la première retraite de rentrée du séminaire d’Écône, en octobre 1971. Puis, à partir de 1972, il y donna durant toute l’année des conférences spirituelles et il y devint un directeur spirituel très apprécié. Il y fut, selon l’expression de Mgr Lefebvre, « notre guide spirituel exemplaire ». Le 8 décembre 1974, il s’engagea dans la FSSPX. Il y instaura une Œuvre des retraites et fonda la revue trimestrielle Marchons droit !

 

Archives départementales des Bouches-du-Rhône, état civil de Marseille et registre des matricules. – Sermon de Mgr Lefebvre aux funérailles du père Barrielle, le 4 mars 1983 [site La Porte Latine]. – Ch. Laffargue, « In Memoriam. R.P. Ludovic-Marie Barrielle », Fideliter, no 33, mai-juin 1983, p. 59-61.

 

BELLEVILLE, Dominique de [1950-] en religion JEHAN. Fils de Jehan Harpedanne de Belleville, professeur, et de Thérèse Gautier de Lahaut. Il fut, en novembre 1970, le premier à se présenter comme postulant au prieuré Sainte-Madeleine que Dom Gérard* avait fondé le 24 août précédent à Bédoin (Vaucluse). Le 23 octobre 1971, il prononça ses premiers vœux (privés) entre les mains de Dom Savin, père abbé de Tournay, venu à Bédoin pour la cérémonie. En revanche, c’est Dom Gérard qui reçut ses vœux perpétuels le 8 décembre 1972. Le 10 juin 1974, Mgr Lefebvre* lui conféra, à Bédoin, les ordres mineurs de portier et de lecteur, puis le diaconat (3 avril 1976) et le sacerdoce (29 juin 1976) à Écône.

Au monastère de Bédoin, le père Jehan de Belleville occupa différents emplois. Lorsque la communauté, trop à l’étroit, décida de se transférer au Barroux, à une dizaine de kilomètres de Bédoin, il fut chargé de superviser la construction du nouveau monastère qui commença en 1980. En 1988, comme la majorité de la communauté, il accepta la rupture avec Mgr Lefebvre et la reconnaissance canonique par le Saint-Siège. En 2001, il obtint de ses supérieurs de préparer une licence en droit canonique à l’Université pontificale de la Sainte-Croix, à Rome. Il l’obtint en 2004 avec une thèse de licence consacrée à la liberté religieuse : Le Droit objectif dans Dignitatis Humanae. La Liberté religieuse à la lumière de la doctrine juridique d’Aristote et de S. Thomas d’Aquin.

Après la mort de Dom Gérard, en désaccord avec les décisions du nouveau père abbé du Barroux sur la concélébration, il quitta le monastère et fonda le 2 juillet 2008, sous le nom de Bénédictins de l’Immaculée, une « communauté bénédictine de stricte observance », à Villatalla, en Italie, avec l’accord de Mgr Oliveri, évêque d’Albenga-Imperia. Le 21 mars 2017, le nouvel évêque du diocèse, Mgr Borghetti, reconnut les Bénédictins de l’Immaculée comme institut de vie consacrée de droit diocésain. La communauté s’est transférée dans l’ancien couvent des capucins de Taggia, dans le diocèse de Vintimille-San Remo où elle a été officiellement accueillie par Mgr Antonio Suetta le 24 août 2019.

 

Y. Chiron, Dom Gérard, Éditions Sainte-Madeleine. – Site des Bénédictins de l’Immaculée.

 

BELMONT, Hervé [Thaon-les-Vosges (Vosges) 16 octobre 1954-]. Entré en 1972 au séminaire d’Écône, il fut ordonné sous-diacre en juin 1977. Mais il dut ensuite quitter le séminaire, avec l’abbé Bernard Lucien*, en raison de leur soutien à la position du père Guérard des Lauriers* sur la vacance formelle du Saint-Siège, position qui n’avait pas encore été rendue publique. Les abbés Belmont et Lucien furent envoyés au prieuré Notre-Dame du Pointet (Allier), qui était alors la résidence du supérieur de district de la FSSPX, l’abbé Aulagnier*. Néanmoins, en avril 1978, Mgr Lefebvre les ordonna diacres, à Vichy, et en juin 1978 il les ordonna prêtres à Écône. L’abbé Belmont fut affecté au prieuré de Vérac, près de Bordeaux, qui était alors dirigé par l’abbé Philippe Guépin.

Il collabora aux Cahiers de Cassiciacum que l’abbé Lucien et l’abbé Seuillot publièrent à partir de mai 1979 pour faire connaître la thèse du père Guérard des Lauriers. En janvier 1980, il fut exclu de la FSSPX et dut quitter le prieuré de Vérac. L’abbé Guépin dut quitter le prieuré une semaine plus tard et desservira bientôt une chapelle à Nantes. Cette même année, l’abbé Belmont publia en brochure une conférence donnée à Nantes pour soutenir la thèse de la vacance formelle du Saint-Siège : La Crise de l’Église et la question du Siège apostolique (28 p. ; 2e éd. révisée en 1984 sous le titre L’Exercice quotidien de la foi dans la crise de l’Église).

À la fin de 1981, l’abbé Belmont revint à Bordeaux pour ouvrir une chapelle, l’oratoire Notre-Dame-de-la-Sainte-Espérance. Lorsque l’ordination épiscopale de Mgr Guérard des Lauriers fut connue, l’abbé Belmont publia le 13 janvier 1982, avec cinq autres « guérardiens » (les pères de Blignières* et Vinson* et les abbés Guépin, Lucien* et Seuillot), une déclaration pour exprimer leur désaccord avec un « acte inacceptable ». En 1983, il publia aussi une Note sur l’épiscopat pour contester les sacres épiscopaux sans mandat apostolique. En 1988, avec l’abbé Lucien, il publia La Liberté religieuse. Examen d’une tentative de justification. Réponse au Prieuré Saint-Thomas d’Aquin (34 p.), puis, en 1990, il préfaça l’ouvrage de l’abbé Lucien, Grégoire XVI, Pie IX et Vatican II. Études sur la liberté religieuse dans la doctrine catholique (350 p.). Ces deux ouvrages avaient pour but de montrer la contradiction entre les enseignements de Grégoire XVI et de Pie IX sur la liberté de conscience et des cultes et l’enseignement de Vatican II sur la « liberté religieuse ». Lorsque l’abbé Lucien reviendra sur cette position et estimera que cette « contradiction n’est pas véritablement établie », l’abbé Belmont lui répondra par « La liberté religieuse. Une distinction illusoire, une conclusion indue » (Didasco, no 67, 1992, p. 1-9). L’abbé Belmont a collaboré à Didasco, revue « guérardienne » éditée à Bruxelles, à partir de 1988. Certains de ses articles parus dans cette revue et dans le bulletin Notre-Dame-de-la-Sainte-Espérance ont été recueillis en volume sous le titre Brimborions. Contribution à la vigilance de la foi (1990, 139 p.).

En 1990, il a fondé un collège-internat de garçons à Saint-Maixant (Gironde), le cours Saint-Jean-Baptiste, et il l’a dirigé jusqu’à sa fermeture administrative en 2000. Depuis, il continue à résider à Saint-Maixant où il dessert l’oratoire Notre-Dame-de-la-Sainte Espérance.

Devant la multiplication des sacres épiscopaux « sauvages », l’abbé Belmont a publié en 2000 Les Sacres épiscopaux sans mandat apostolique en question (51 p.). Depuis 2005, il tient un blog, Quicumque, où il publie des « réflexions, études et documents » sur des sujets doctrinaux, l’histoire et la crise de l’Église. En 2012, il a recueilli certaines de ses études et chroniques doctrinales dans un volume intitulé La foi est inaltérable (176 p.). À l’occasion du 40e anniversaire de son ordination sacerdotale, un recueil d’études a été publié : Mélanges offerts à monsieur l’abbé Hervé Belmont (2018, 182 p.).

 

Lettres de l’abbé Belmont à l’auteur le 5 juillet 1992 et le 27 août 2021. – Itinéraires, no 261, mars 1982, p. 78-81. – Site Quicumque. – Catalogue général de la BnF.

 

BENIGNI, Umberto [Pérouse (Italie) 30 mars 1862-Rome (id.) 27 février 1934]. Ordonné prêtre en 1884, il fut chargé d’enseigner l’histoire de l’Église au séminaire de Pérouse à partir de 1885. Il se consacra aussi au journalisme, fonda en 1892 Rassegna sociale, qui fut « la première revue catholique sociale d’Italie » (É. Poulat). Il fut à partir de 1893 rédacteur en chef de l’Eco d’Italia, quotidien catholique publié à Gênes. Puis il s’installa à Rome en 1895, où il fut professeur d’histoire de l’Église et attaché à la Bibliothèque vaticane. En même temps, de 1900 à 1903, il fut directeur du quotidien intransigeant La Voce della Verità. De 1906 à 1911, il fut sous-secrétaire de la Congrégation des Affaires ecclésiastiques extraordinaires et le 7 mars 1911 Pie X le nomma protonotaire apostolique participant. En 1907, il fut le fondateur du bulletin Corrispondenza romana (qui devint en 1909 Correspondance de Rome, le français étant devenu la seule langue employée par les rédacteurs). En 1909, Mgr Benigni fonda aussi le Sodalitium Pianum (Sodalité Saint-Pie V) que ses adversaires surnommeront « la Sapinière » et qu’ils présenteront comme une sorte de société secrète intégriste mettant en œuvre, dans différents pays, un système de dénonciation du modernisme. Plus factuellement, c’était un réseau international de défenseurs de « la Cause catholique intégrale », antimodernistes, antilibéraux, antimaçonniques, auquel Pie X accorda à plusieurs reprises des subsides pour mener son activité. É. Poulat remarque : « La Sapinière n’a compté que peu de membres, mais plusieurs étaient de qualité, occupant ou destinés sous d’autres pontificats à occuper des charges importantes sans avoir pour autant modifié leurs vues. » La Sapinière dut cesser ses activités sous le pontificat suivant. Mgr Benigni, qui resta professeur d’histoire de l’Église à l’Académie pontificale des nobles ecclésiastiques (où étaient formés les futurs diplomates du Saint-Siège), poursuivit sous le pontificat de Pie XI une activité d’information à travers l’Entente romaine de défense sociale, qu’il fonda en 1922, et l’Agence Urbs fondée en 1924.

 

É. Poulat, Intégrisme et catholicisme intégral. Un réseau secret international antimoderniste, la Sapinière, 1909-1921, 1969 ; id., Catholicisme, démocratie et socialisme. Le mouvement catholique et Mgr Benigni de la naissance du socialisme à la victoire du fascisme, 1977. – N. Valbousquet, Catholique et antisémite. Le réseau de Mgr Benigni, 1918-1934, 2020.

 

BERTHOD, René [Praz-de-Fort (Suisse) 1916-Lausanne (id.) 26 juin 1996]. Fils de Joseph Berthod, instituteur et postier, et d’Hélène Marie Thétaz, sage-femme. Dernier d’une famille de sept enfants. Entré chez les chanoines réguliers du Grand-Saint-Bernard (CRB), il y fait sa profession religieuse en 1935 et il fut ordonné prêtre en 1941. Pendant la guerre, il compléta ses études à l’université catholique de Fribourg où il obtint en 1946 une licence en philosophie et un doctorat en théologie. De 1947 à 1954, il fut professeur et préfet des études au séminaire des CRB installé alors à Écône. En 1954, il fut nommé directeur du collège de Champittet, le collège des chanoines du Grand-Saint-Bernard dans le canton de Vaud. Il lui donna un grand développement, faisant passer les effectifs de 60 à 400 élèves. Puis en 1960, il fut nommé prieur à Lens, dans le Valais. Dès 1970, il donna un cours hebdomadaire au séminaire d’Écône ouvert par Mgr Lefebvre*, puis, déchargé de sa paroisse, et avec l’accord de ses supérieurs, il devint professeur à Écône, chargé de la philosophie de 1971 à 1973, du cours sur les « Actes de Magistère » de 1971 à 1977, et de la théologie morale à partir de 1972. Il fut aussi directeur du séminaire de 1973 à 1977. Le refus de célébrer la nouvelle messe l’amena à quitter dans les formes canoniques sa congrégation en 1975 et à solliciter son incardination dans le diocèse de Campos, que dirigeait encore Mgr de Castro Mayer*. Certains auteurs (l’abbé Coache*, André Figueras, puis l’abbé Aulagnier*) ont dit qu’il avait désapprouvé, par un télégramme, la prise de l’église Saint-Nicolas-du-Chardonnet, à Paris, en février 1977. En réalité, interrogé par la presse, le chanoine Berthod avait simplement déclaré que la FSSPX n’était pas à l’origine de l’occupation, ce qui était vrai. Il avait ajouté : « Nous comprenons toutefois les raisons de ces catholiques, car c’est une injustice de ne pas avoir d’église pour célébrer la messe. » En juin 1977, il démissionna de la direction du séminaire d’Écône « suite à des divergences concernant la direction de la maison et le tri ces candidats ». Après un séjour en France, il célébra la messe traditionnelle, de 1979 à 1995, dans différents lieux de culte et chapelles qu’il organisa dans les cantons de Neuchâtel et de Vaud. Réconcilié avec la FSSPX dans ses dernières années, ses obsèques ont été célébrées à Écône le 28 juin 1996 par Mgr Williamson* et il a été inhumé dans le caveau du séminaire.

 

Archives de la famille Berthod. – Informations transmises par l’abbé Claude Pellouchoud. – Sermon de Mgr Williamson aux obsèques du chanoine Berthod (28 juin 1996), dans Controverses, juillet-août 1996 et Cor unum, no 55, octobre 1996, p. 40-41. – B. Tissier de Mallerais, Marcel Lefebvre, 2002, p. 446, 468-469, 540.

 

BERTHOD, René Jean-Marie [Praz-de-Fort (Suisse) 14 juin 1938 – Sion (id.) 30 avril 2017]. Fils de Julien Berthod et d’Agnès Lattion, neveu du chanoine René Berthod*. Fils et petit-fils d’instituteur, il suivit la voie familiale en devenant instituteur à Verbier en 1956, après avoir été élève de l’école normale de Sion. Puis il reprit des études à l’université de Fribourg, où il obtint une licence ès lettres en 1963. De son mariage cette année-là avec Mariette Délèze, il aura sept enfants, dont un est devenu prêtre dans la Fraternité Saint-Pie X.

René Berthod fut, pendant trente-cinq ans, professeur à l’école secondaire d’Orsières puis au Cycle d’orientation (CO) d’Orsières, jusqu’à sa retraite en 1998. En 1981, il combattit le projet de réforme de l’enseignement du français en Suisse dans l’ouvrage Main basse sur l’école. Il eut aussi un engagement politique, à la fois conservateur et social, à la lumière de la foi catholique. Il fut président des Jeunesses conservatrices chrétiennes sociales du Valais romand de 1962 à 1966 et président de la section d’Orsières du Parti conservateur chrétien-social (PCCS) à partir de 1963 et jusqu’en 1971. En 1970, le PCCS était devenu le Parti démocrate-chrétien (PDC). René Berthod le quitta pour fonder en 1980 le Renouveau rhodanien, puis il fonda en 1995 le Mouvement chrétien conservateur valaisan. Il fut élu conseiller communal à Orsières de 1972 à 1980, présidant la commission scolaire, usant « de son autorité pour maintenir l’enseignement du catéchisme » (C. Pellouchoud) dans les écoles publiques. Il fut aussi sous-préfet (1976-1993), puis préfet du district d’Entremont (1993-2002), et dans cette fonction il créa, en 1981, le Service médico-social du district d’Entremont, qu’il présida et dirigea jusqu’en 2011.

Outre des ouvrages d’histoire locale (notamment Orsières ma commune, 1983) et des recherches sur le dialecte local (Manuel du patois d’Orsières, 2001, 440 p.), il collabora à de nombreuses revues et journaux : 2 404 articles publiés entre 1958 et 2012. Il publia notamment des billets d’humeur et des chroniques dans Patrie Valaisanne puis dans Valais-Demain, de 1966 à 1978, sous le pseudonyme de Planta ; puis dans le Nouvelliste du Valais, de 1978 à 1985 et de 1994 à 2001, sous le pseudonyme de Rembarre. De 1984 à 2001, il publie encore environ 500 éditoriaux pour La Gazette de Martigny puis le Journal de Martigny. « Au-delà de la qualité du verbe, [les lecteurs] apprécient la clarté des idées, la fermeté des principes, l’attachement sans complexe aux valeurs traditionnelles et chrétiennes » (C. Pellouchoud). Un certain nombre de ces billets et éditoriaux ont été publiés en 1993 sous le titre Rembarre. Billets 1978-1990 par l’éditeur franco-suisse L’Âge d’Homme. En 2004, René Berthod ouvrit un blog sur Internet, signant à nouveau Rembarre. Le premier éditorial posté sur ce blog disait bien l’esprit dans lequel René Berthod (abonné d’Itinéraires depuis 1963) entendait à nouveau prendre position, avec son style vif et clair : « Si l’on dit de nous que nous sommes : Valaisans et Suisses : c’est vrai, mais dans cet ordre ; Catholiques : c’est juste, mais romains et traditionalistes ; Démocrates : ça demande une précision d’importance ; ni démocrates-chrétiens, ni démocrates du centre, ni radical démocratique, ni sociaux-démocrates… mais partisans d’une démocratie directe exercée dans son ordre sous l’autorité du Roi du Ciel. Tout simplement. »

 

Archives de la famille Berthod. – C. Pellouchoud, « In Memoriam. René Berthod (1938-2017. “La certitude d’être fidèle” », Le Rocher, août-septembre 2017, p. 32-37 ; « René Jean-Marie Berthod (1938-2017) », Bulletin de l’association valaisanne d’études généalogiques, no 27, 2017, p. 1-7. – Orsières info, 4e trimestre 2017, p. 19-26.

 

BERTO, Victor Louis Marie [Pontivy (Morbihan) 9 octobre 1900-Lorient (id.) 17 décembre 1968]. Fils de Victor Berto, alors « adjudant d’infanterie de marine en retraite », et de Marie-Anne Bellec. Il a fait ses études secondaires au lycée de Pontivy. À l’âge de quatorze ans, il découvre sa vocation : « C’est pendant la messe de minuit, il y aura vingt-deux ans tout à l’heure, que le Bon Jésus m’a appelé. Je venais d’avoir quatorze ans. Quel souvenir ! C’était au moment de la communion. Quand le prêtre s’est retourné, portant le ciboire, vers les fidèles, j’ai connu en un instant, avec une certitude fulgurante, que j’étais destiné au sacerdoce » (lettre du 24 décembre 1936).

Après son baccalauréat ès lettres obtenu en juillet 1917, il fut admis à la faculté des lettres de Rennes. Il y obtint une licence ès lettres en philosophie le 20 juin 1919. Il fut professeur de philosophie successivement aux lycées de Lorient, de Dinan, puis de Vitré. Le 10 mai 1920, il fut admis dans le Tiers-Ordre dominicain, recevant le nom de frère Marie-Alain. L’idéal dominicain marqua dès lors son apostolat et toutes ses œuvres. Il ajoutera son prénom de tertiaire à celui de son baptême et signera tous ses écrits V. A. Berto.

Entré au séminaire de Vannes le 5 juillet 1921, il fut envoyé en octobre suivant poursuivre ses études cléricales à Rome. D’octobre 1921 à juin 1926, il fut élève du Séminaire pontifical français dirigé par le père Le Floc’h depuis 1904 et poursuivit ses études à l’Université pontificale grégorienne. Docteur en philosophie en juin 1922, il fut ordonné prêtre à Saint-Jean-de-Latran le 3 avril 1926 et reçu docteur en théologie le 25 juin suivant. De ses études à Rome et de sa formation au Séminaire français, il gardera un attachement indéfectible à la « romanité » et aussi « une formation thomiste et antilibérale » (Ph. Roy-Lysencourt).

Revenu dans le diocèse de Vannes, il fut nommé en octobre 1926 vicaire à Noyal-Pontivy, puis en décembre 1928 professeur d’Écriture sainte et directeur spirituel au grand séminaire de Vannes. Il y enseigna jusqu’en janvier 1932, date à laquelle, en butte à certaines hostilités dans le clergé diocésain, il fut destitué de ses charges au séminaire et nommé aumônier de l’Institution Notre-Dame du Ménimur, dirigée par les Ursulines à Vannes. Il y resta en fonction pendant plus de dix ans, jusqu’en août 1942, donnant aussi des cours de philosophie dans l’Institution, tout en étant directeur du Tiers-Ordre dominicain à Vannes et aumônier des Guides de France.

Dès 1929, l’évêque de Vannes lui avait confié l’Œuvre de l’Adoption du diocèse. En mai 1936, il ouvrait un premier orphelinat de garçons à La Bousselaie, sous le nom de Foyer Notre-Dame-de-Joie, puis en septembre 1939 un autre foyer à Fescal. En août 1936, il fondait également une fraternité sacerdotale qui sera active dans le diocèse pendant un quart de siècle, à travers notamment des lettres-circulaires et des réunions mensuelles. En mars 1943, à son initiative, le groupe des jeunes filles qui s’occupait des deux Foyers Notre-Dame-de-Joie fut érigé en fraternité séculière du Tiers-Ordre dominicain, sous le nom de Fraternité des Dominicaines du Saint-Esprit. Elles seront plus tard constituées en congrégation religieuse. En 1945, les sœurs prirent aussi en charge une première école à Saint-Cloud. En décembre 1955, le foyer d’enfants Notre-Dame-de-Joie fut installé à Pontcalec, qui devint également le siège de la maison mère des Dominicaines du Saint-Esprit.

L’abbé Berto fut par ailleurs en 1946 un des quatre fondateurs de La Pensée catholique, revue bimestrielle à laquelle il collabora jusqu’à sa mort. Il fut aussi, à partir de 1964, un collaborateur régulier de la revue Itinéraires. Certains de ses articles furent repris en volume : Sur la collégialité épiscopale (1964) ; Une opinion sur l’Action française (2009). En 1963, il fut choisi par Mgr Lefebvre* comme peritus privatus (« théologien »). Il assista aux 2e et 3e sessions du concile Vatican II (1963 et 1964) et devint secrétaire du Coetus Internationalis Patrum qui se constitua parmi les évêques de la « minorité ». Atteint de graves troubles oculaires, l’abbé Berto ne put participer à la 4e session du concile.

Après sa mort plusieurs recueils de ses écrits furent publiés : Notre-Dame-de-Joie. Correspondance (1974) ; Pour la sainte Église romaine. Textes et documents (1976) ; Le Cénacle et le Jardin. Intelligence et spiritualité du sacerdoce (2000) ; Lettres à Monsieur l’abbé Claude Michel. 1957-1968 (2018) ; L’Abbé Victor-Alain Berto. Un Père. 9 octobre 1900-17 décembre 1968 (2018).

 

Archives départementales du Morbihan, état civil de Pontivy. – Correspondance Berto-Madiran, Archives de N.-D.-de-la-Joie (Pontcalec) et Archives Jean Madiran (Niherne). – La Pensée catholique, no 118, janvier-février 1969, p. 106-107. – Itinéraires, no 132, avril 1969, p. 1-174. – La Nef, no 90, janvier 1999, p. 18-29. – G. Scriff, L’Abbé Berto et la Mission de France. Une imprévisible amitié, 2002. – Ph. Roy-Lysencourt, « Le concile de l’abbé Victor-Alain Berto, théologien de Mgr Marcel Lefebvre et du “Cœtus Internationalis Patrum” », dans Ph. Chenaux et K. P. Kartaloff (dir.), Il Concilio Vaticano II e i suoi protagonisti alla luce degli archivi, 2017, p. 425-443.

 

BISIG, Josef Meinrad [Steinhausen (Suisse) 2 septembre 1952-]. Après une année d’études en médecine à l’université de Zurich, il entra au séminaire d’Écône en octobre 1972. Le 29 juin 1977, il fut ordonné prêtre par Marcel Lefebvre*. Après deux ans de ministère à Weisbaden, il fut nommé en juillet 1979 sous-directeur recteur du séminaire de la FSSPX à Zaitzkofen, en Allemagne, puis recteur jusqu’en 1986. Il fut également élu en 1982 au conseil général de la FSSPX, comme 2e assistant. Dans cette fonction, il fut consulté par Mgr Lefebvre en 1983 sur la légitimité d’un sacre épiscopal sans le mandat du pape. L’abbé Bisig exposa ses objections : ce serait « nier pratiquement le primat de juridiction ». En 1988, il désapprouva les sacres accomplis par Mgr Lefebvre et fut un des fondateurs et le premier supérieur général de la Fraternité sacerdotale Saint-Pierre (FSSP). En 1988, la FSSP publia un « essai théologique collectif » intitulé : Du sacre épiscopal contre la volonté du pape avec application aux sacres conférés le 30 juin par Mgr Lefebvre (80 p). Il s’agissait en fait de la compilation de trois études rédigées par les abbés Joseh Bisig, Christian Gouyaud et Engelbert Recktenwald. Au premier chapitre général de la FSSP, en 1991, bien que l’abbé Gouyaud eût été élu pour lui succéder, la Commmission Ecclesia Dei jugea plus opportun de reconduire l’abbé Bisig dans ses fonctions. Au chapitre général de 2000, la Commission Ecclesia Dei empêcha la réélection de l’abbé Bisig et imposa l’abbé Arnaud Devillers comme nouveau supérieur général. En 2005, l’abbé Bisig fut nommé professeur de théologie et vice-recteur du séminaire Notre-Dame-de-Guadeloupe, à Denton (États-Unis), devenant recteur l’année suivante.

 

Cor Unum, no 5, mars 1980. – B. Tissier de Mallerais, Marcel Lefebvre, 2002, p. 568-569. – Lettre de l’abbé C. Gouyaud à l’auteur, le 24 juillet 2021.

 

BLIGNIÈRES, Arnaud Le Barbier de [Paris, 14 mai 1952-], en religion BRUNO-MARIE.

Fils d’Hervé Le Barbier de Blignières et d’Aliette Chiron de La Casinière. Il suivit d’abord les traces de son père, colonel, en s’engageant dans la carrière militaire : en 1971, il entra au lycée militaire de Saint-Cyr-l’École, dans la section « maths Sup option sciences », puis fut admis l’année suivante à l’école spéciale militaire de Saint-Cyr à Coëtquidan. À sa sortie en 1974, il entra au monastère Saint-Joseph de Martigny, en Valais, fondé par Dom Augustin Joly* et où son frère Louis-Marie* était déjà moine. Il fut ordonné prêtre par Mgr Lefebvre* le 29 juin 1979. Lorsqu’en 1985 le monastère Saint-Joseph de Clairval, alors installé à Flavigny, adopta le nouvel ordo en latin, le père Bruno le quitta avec l’accord du prieur et se mit au service de la FSSPX. Il a d’abord aidé l’abbé Serralda à la chapelle Saint-Germaine, à Paris, puis le 1er dimanche de l’Avent 1987 il a été appelé par les fidèles de la paroisse Saint-Louis à Port-Marly.

Dans cette paroisse, qui avait longtemps été dirigée par le chanoine Gaston Roussel*, l’évêque de Versailles avait nommé en juillet 1986 un nouveau curé, l’abbé Pierre Caron, qui avait pour mission d’introduire « progressivement » la nouvelle messe (en latin) et les « parcours » diocésains de catéchèse. L’installation du nouveau curé, le 14 septembre suivant, donna lieu aux premiers incidents. À partir du 1er dimanche de l’Avent (30 novembre), la nouvelle messe devait être la seule célébrée dans l’église. Des fidèles attachés à la messe traditionnelle et au catéchisme traditionnel occupèrent l’église le samedi 29 novembre 1986 et firent appel au père Bruno de Blignières pour célébrer la messe à partir du dimanche 30 novembre. Un « Comité de coordination pour le maintien de la Tradition à Saint-Louis de Port-Marly » fut créé, dirigé par Christian Marquant. L’évêque de Versailles porta l’affaire en justice. À la suite d’une décision du tribunal de grande instance de Versailles, l’église fut évacuée par les forces de l’ordre le 30 mars 1987. Ce jour-là, les fidèles furent expulsés brutalement et le père de Blignières, qui célébrait à l’autel, fut interrompu dans sa messe et jeté dehors. L’église fut fermée et murée, les messes suivantes étant célébrées en plein air devant l’église, puis le dimanche 12 avril 1987, après la procession des rameaux et la messe, l’église fut occupée à nouveau par les fidèles. Le père de Blignières put continuer à y célébrer la messe.

Opposé aux « sacres épiscopaux sans mandat apostolique », il signa la Supplique pour la paix initiée par Hugues Kéraly* et qui fut remise au cardinal Ratzinger le 22 mars 1988. En septembre 1988, il fonda à Port-Marly l’école Sainte-Geneviève, une école primaire hors contrat. Il continua à être le principal célébrant à l’église Saint-Louis de Port-Marly jusqu’en 1993, date à laquelle l’Institut du Christ-Roi reçut de l’évêché la charge de la paroisse. Cette même année, le père Bruno fut incardiné dans la Fraternité Saint-Pierre. En 2014, il a collaboré à l’ouvrage Priorités éducatives, publié sous la direction du père Louis-Marie de Blignières.

 

A. Sanders et L. Fontaine, Église interdite. Le Livre blanc de Port-Marly, 1987. – Évêché de Versailles, Port-Marly… Pour comprendre…, 1988. – H. Kéraly, « Dom Bruno », dans Mes 36 fous de Chrétienté, 2015, p. 43-49. – Informations fournies par le père Bruno de Blignières.

 

BLIGNIÈRES, Hugues de [Saumur (Maine-et-Loire), 19 décembre 1947-]. Fils aîné d’Hervé Le Barbier de Blignières et d’Aliette Chiron de La Casinière. Deux de ses frères, Arnaud* et Olivier*, sont devenus religieux. Lui a pris comme nom de plume Hugues Kéraly en hommage à sa grand-mère Lalau Kéraly. Il collabora à Itinéraires de 1967 à 1984, devenant le plus proche collaborateur de Jean Madiran. Il fut aussi professeur de philosophie politique à l’Institut de philosophie comparée (IPC) fondé par Marcel Clément*. Il publia en 1969 Pour rebâtir l’Université et en 1976 une Lettre ouverte au ministre de l’Éducation sur ma classe de philosophie.

Il s’associa à la Réclamation au Saint-Père rendue publique par Jean Madiran en 1972 et éditée en volume en 1974. À partir de 1973, il fit connaître l’œuvre de Gustavo Corção* en France, en traduisant certains de ses articles pour Itinéraires puis deux de ses livres. Dans les années 1970 et 1980, il fit de nombreux reportages en Amérique latine. Il fut un des fondateurs du quotidien Présent qui commença à paraître en janvier 1982. Il en fut rédacteur en chef jusqu’à son départ en janvier 1984. En 1985, il fut l’auteur du premier portrait télévisé de Jean-Paul II, Le Galiléen, pour la chaîne RTL-TV. Son intérêt pour l’Amérique latine se retrouve dans deux ouvrages qu’il fit paraître en 1986 : SOS Nicaragua : voyage au pays du communisme à langage chrétien et Les Cristeros, chronique d’une insurrection mexicaine occultée par l’Église et l’État (2e éd. 2015). En 1988, il fut l’initiateur d’une Supplique pour la paix que signèrent 40 personnalités opposées aux « sacres épiscopaux sans mandat pontifical » et inquiètes du sort des fidèles attachés à la messe traditionnelle. Cette supplique fut remise au cardinal Ratzinger le 22 mars 1988.

Après la mort de son père, le colonel de Blignières [1914-1989] qui avait été chef d’état-major en métropole de l’OAS, il lui consacra une biographie : Hervé de Blignières. Un combattant dans les tourmentes du siècle (1990). Parmi ses derniers ouvrages, Mes 36 fous de Chrétienté (2015), qui livre, entre autres, des portraits de Dom Gérard, Gustavo Corção, Jean Madiran.

 

BLIGNIÈRES, Olivier Le Barbier de [Madrid (Espagne) 11 avril 1949-], en religion LOUIS-MARIE. Fils d’Hervé Le Barbier de Blignières, officier supérieur, et d’Aliette Chiron de La Casinière. Cinquième d’une famille de sept enfants. Après avoir passé ses premières années à Madrid, il fit de 1956 à 1967 des études primaires et secondaires à Saint-Jean-de-Passy (Paris XVIe), puis en 1967-1969 ses classes préparatoires – maths sup et maths spé – à l’école Sainte-Geneviève (Versailles). Il obtint ensuite une maîtrise de mathématiques et des certificats de physique atomique et nucléaire et d’astrophysique à l’université de Paris-X-Orsay (1969-1972). C’est pendant ses études qu’il a connu « une période de révolte et d’athéisme », de novembre 1965 à mars 1970. Il est revenu à la foi et à la pratique religieuse durant une retraite faite durant la Semaine sainte de l’année 1970 à l’abbaye bénédictine de Maylis, où il suivait les Exercices spirituels de saint Ignace prêchés par Dom Augustin Joly*. C’est au cours d’autres Exercices spirituels, faits en 1972, qu’il a redécouvert sa vocation. Le 26 août 1972, il entrait comme novice au monastère bénédictin Saint-Joseph que venait de fonder Dom Augustin Joly à Martigny, en Suisse. Il y fit sa profession religieuse le 8 décembre 1973. Il collabora à la rédaction d’Une fausse contre-révolution : l’Office que Dom Augustin Joly publia en 1975. Le frère Louis-Marie de Blignières quitta le monastère le 29 septembre 1975 pour rejoindre le séminaire d’Écône, en 4e année, et entrer dans la Fraternité Saint-Pie X. À Écône il fut fortement marqué par la personnalité et l’enseignement du père Guérard des Lauriers*, qui y était encore professeur de philosophie. En décembre 1976, l’abbé de Blignières fut renvoyé de la Fraternité Saint-Pie X, déjà sous-diacre. Le 7 mars 1977, il rencontra Dom Gérard*, qui le prit sous son obédience. L’abbé de Blignières devint oblat régulier du prieuré Sainte-Madeleine. Mgr Lefebvre* accepta de l’ordonner diacre le 11 juin 1977 à Carpentras, puis prêtre le 25 août 1977 à Châtelperron. En 1977-1978, il résida au prieuré Notre-Dame de Fonsalette (Vaucluse) avec l’abbé Bruno Schaefer, qui n’était pas encore prêtre, pour poursuivre ses études. En septembre 1979, avec le soutien de Mgr Ducaud-Bourget* et de Dom Gérard, il fonda à Chémeré, en Mayenne, avec quelques étudiants le prieuré d’études Saint-Thomas-d’Aquin. Le 22 décembre 1979, il reçut l’habit dominicain, comme tertiaire régulier, des mains du père Guérard des Lauriers dont il partageait alors la thèse sur la vacance formelle du Saint-Siège. Le 17 janvier 1981, c’est en sa présence qu’il fit sa profession religieuse (vœux perpétuels privés). Le 13 mai 1981, dans une grande conférence donnée à la Mutualité, il exposa comment « la doctrine professée par Jean-Paul II […] sur des points de grande importance, s’oppose à celle du Magistère » (Jean-Paul II et la doctrine catholique, 1981, 45 p.). Le père de Blignières rompit avec le père Guérard des Lauriers en janvier 1982 lorsqu’il apprit que celui-ci avait accepté d’être ordonné clandestinement évêque en mai 1981 par Mgr Ngô Dinh Thuc*. Mais il ne s’éloigna des thèses guérardiennes que progressivement. À partir de 1982, il publia Sedes Sapientiæ, d’abord petit bulletin ronéotypé qui devint en 1987 une revue trimestrielle. En janvier 1983, avec l’abbé Bernard Lucien*, il publiait une Lettre à quelques évêques sur la situation de la Sainte Église et un Mémoire sur certaines erreurs actuelles qui visait à obtenir du pape « une profession claire et explicite de la foi, sur les points où elle est menacée, et la condamnation conséquente des erreurs qui s’y opposent directement ». Le 16 avril 1983, dans une grande conférence faite à la Mutualité et consacrée à L’Enseignement de Jean-Paul II (1983, 40 p.), il le caractérisa comme « un enseignement incomplet, entaché de plusieurs graves erreurs, parsemé de propositions douteuses ». Néanmoins, alors que la perspective de sacres épiscopaux par Mgr Lefebvre se précisait, le père de Blignières publia en juin 1987 Réflexions sur l’épiscopat autonome pour s’opposer à la possibilité de sacres épiscopaux sans mandat pontifical. En décembre 1987, avec le frère Dominique-Marie de Saint-Laumer, il publia Le Droit à la liberté religieuse et la liberté de conscience. L’étude visait à montrer que la déclaration conciliaire Dignitatis humanae, malgré ses imperfections, était dans la continuité de l’enseignement de l’Église sur ce sujet. Le 22 mars 1988, il remit au cardinal Ratzinger une Supplique pour la paix, initiée par Hugues Kéraly* et qui avait recueilli la signature de 40 personnalités opposées aux « sacres épiscopaux sans mandat pontifical » et inquiètes du sort des fidèles attachés à la messe traditionnelle. Après le motu proprio Ecclesia Dei (2 juillet 1988), qui institua la commission du même nom, la situation canonique du père de Blignières fut régularisée le 5 juillet et le 28 octobre suivant la Fraternité Saint-Vincent-Ferrier (FSVF) était érigée en institut religieux de droit pontifical. Il en fut le premier supérieur général. Le 21 novembre, il fit sa profession religieuse perpétuelle entre les mains du cardinal Mayer à Rome. Le 3 décembre 1988, les cinq premiers frères de la FSVF furent ordonnés prêtres à l’abbaye de Fontgombault. Le 5 avril 1995, les constitutions de la FSVF étaient approuvées par le Saint-Siège.

En 2003, le père de Blignières a soutenu en Sorbonne une thèse de doctorat en philosophie qui a été éditée sous le titre Le Mystère de l’être. L’approche thomiste de Guérard des Lauriers (2007, 454 p.). Il est aussi l’auteur de plusieurs ouvrages de méditations spirituelles et théologiques, notamment Le Mystère du Christ (2013), Le Rosaire dans ma vie (2015), Le Saint-Esprit dans ma vie (2017).

 

L.-M. de Blignières, Ma vocation, 2020 (inédit en français). – Entretien avec le père de Blignières les 27 et 28 novembre 2011. – Hugues Rondeau, « Promenade au monastère », La Presse française, 25 mai 1991.

 

BOULIN, Paul-Émile [Arcis-sur-Aube (Aube), 8 juillet 1875-Moussey (Aube), 4 juillet 1933]. Fils d’Émile Ambroise Boulin, « sculpteur en pierre » selon l’état civil, et de Marthe Rose Godot, « modiste ». Ordonné prêtre pour le diocèse de Troyes en 1898, il fut curé de Faux-Villecerf. Nommé directeur de division à l’école Bossuet, à Paris en octobre 1902 il fut curé dans le diocèse de Beauvais en 1906, puis renonça deux ans plus tard à ce ministère et s’installa à Paris pour se consacrer à la littérature et au journalisme, tout en poursuivant un ministère sacerdotal avec l’accord de son évêque. À cette époque, il devint aussi un membre actif du Sodalitium Pianum de Mgr Benigni*. À partir de novembre 1908, il fut rédacteur à L’Univers et secrétaire de rédaction au magazine Les Dimanches littéraires. Dans ces deux titres, l’abbé Boulin signait du pseudonyme Roger Duguet, sous lequel il publia aussi deux romans : La Folie Mauroy (1908) et Pauvre Paroisse (1909). Jean Rivière, un des premiers historiens du modernisme, parlera de « romans scabreux » (Le Modernisme dans l’Église, 1929, p. 515). L’accusation sera répétée par d’autres. En réalité, La Folie Mauroy, qui a été rééditée en 2014, est, comme le dit son sous-titre, un « roman champenois » qui a été couronné par la Société des écrivains régionaux. La bourgade qui y est décrite, Herby-sur-Arce, est Arcis-sur-Aube, le village natal de l’abbé Boulin. Il y dépeint des scènes et des mœurs qu’il a observées dans sa jeunesse. C’est aussi un roman à thèse, résumée ainsi à la fin de l’ouvrage : « L’amertume affreuse de la vie que fait aux hommes l’empire de la femme, en dehors de la sévérité des vieilles mœurs lentement élaborées par le génie national sous l’égide de la Religion traditionnelle. » Quant à Pauvre Paroisse, c’est le récit romancé, mais en rien immoral, de son premier ministère à Faux-Villecerf.

En février 1912, L’Univers fut racheté par un groupe de catholiques liés à l’Action française, François Veuillot resta directeur du quotidien, tandis que l’abbé Boulin était nommé secrétaire général. Mais des désaccords avec les administrateurs entraînèrent sa démission en novembre suivant. Dès le mois de décembre, il participait à la fondation d’un nouveau périodique, La Vigie, organe catholique romain intégral, dirigé par Henri Merlier, qui fut jusqu’à la Première Guerre mondiale un organe du combat antimoderniste et antilibéral. Le premier numéro parut le 5 décembre 1912, l’abbé Boulin assurant la fonction de secrétaire général et publiant des articles non signés ou sous pseudonyme. Dès cette époque, faute de pouvoir lui interdire d’écrire dans cet hebdomadaire, le cardinal Amette, archevêque de Paris, obtint que l’abbé Boulin soit rappelé dans le diocèse de Troyes. Nommé curé de Saint-Pouange en février 1913, il y accomplit son ministère jusqu’au début de la Première Guerre mondiale où il fut mobilisé, d’abord dans le service auxiliaire, puis dans l’armée d’active.

Démobilisé en 1919, il fut nommé professeur au collège diocésain de Troyes. Après la mort du cardinal Amette, il revint à Paris où il obtint un poste à l’école Bossuet. Il collabora à L’Actualité religieuse, hebdomadaire intransigeant dirigé par Mgr Lepercq et qui parut à partir du 26 février 1921. Mais la publication, dénoncée à Rome par l’abbé Mourret, dut cesser avec le no 14 (2 juin 1921), « sur le désir formel du Saint-Siège ». L’abbé Boulin publia alors, sous le pseudonyme I. de Récalde, une série de livres et de brochure hostiles aux Jésuites. En même temps, il fut, de 1922 à 1929, le « rédacteur principal » (É. Poulat) de la Revue internationale des Sociétés secrètes de Mgr Jouin, où il signait souvent du pseudonyme Pierre Colmet. À partir de 1927, il publia avec Henri Merlier, sous le pseudonyme collectif de Luc-Verus, des brochures thématiques, non périodiques, sous le titre Vérités. En juin 1929, il se retira à Moussey, près de Troyes, pour raison de santé, tout en continuant à collaborer à Vérités et à d’autres publications. Il entama une collaboration avec les Nouvelles Éditions latines fondées en 1928 par Fernand Sorlot. En 1931, il y traduisit et préfaça L’Italie de Mussolini : roman de l’ère fasciste de Mario Carli, ouvrage hostile au régime fasciste. L’année suivante, il fut le principal, sinon l’unique rédacteur des Cahiers anti-judéomaçonniques que les Nouvelles Éditions latines commencèrent à publier. Dans le no 5, il se brouilla avec Mgr Benigni, lui reprochant son philofascisme. Les Cahiers anti-judéomaçonniques eurent six numéros et cessèrent de paraître à la mort de l’abbé Boulin.

 

Archives départementales de l’Aube, état civil d’Arcis-sur-Aube. – Louis Ceyssens, « L’abbé Paul Boulin (1875-1933) [pseudonymes : R. Duguet et I. de Récalde] écrivain troyen, à l’histoire étrange », Bulletin de l’Institut historique belge de Rome, LXX, 2000, p. 337-348. – É. Poulat, Intégrisme et catholicisme intégral, 1969, p. 71-72, 262-265, 583.

 

BOYER, Jean Émile Maurice [Paris XVe, 7 mai 1923 – Saint-Géours-de-Maremne (Landes) 27 juillet 1992]. Après des études aux lycées Lakanal et Louis-le-Grand, il entra au séminaire d’Issy-les-Moulineaux. Il fut ordonné prêtre le 28 juin 1947 et nommé vicaire à Notre-Dame-de-la-Gare, dans le XIIIe arrondissement. En 1949, il rejoignit la Mission de Paris et devint prêtre-ouvrier. En 1952, avec l’accord de l’archevêque de Paris, il fut « mis en congé » (toujours incardiné dans le diocèse de Paris mais sans affectation officielle) et fonda, avec des laïcs, la « Communauté ». Elle regroupait des jeunes hommes et des jeunes femmes qui mettaient en commun leurs salaires et leurs biens et se consacraient à la mission ouvrière après leur travail. Après la fin de l’expérience des prêtres-ouvriers, l’abbé Boyer se soumit et s’installa, avec la « Communauté », dans une maison abandonnée à Seignosse, dans la forêt landaise, pour mener une vie de prière et de travail. Les premières sanctions canoniques et les premières condamnations civiles datent de cette époque, mais toute la lumière sur cette époque ne peut encore être faite, car un dossier le concernant, conservé aux archives diocésaines de Paris, n’est pas accessible aux chercheurs. En 1959, l’abbé Boyer découvrit le message des apparitions de la Vierge Marie à La Salette (1846) et à Fatima (1917). Considérant que ces messages concernaient particulièrement les temps présents, lui et sa communauté décidèrent de se consacrer à leur diffusion. La « Communauté » devint la Communauté des ermites de Notre-Dame de Fatima et fut approuvée comme « pieuse union » par Mgr Mathieu, évêque de Dax. Le 13 octobre 1960, celui-ci vint consacrer la chapelle dédiée à Notre-Dame de Fatima que l’abbé Boyer avait fait construire au milieu des maisons en bois où habitaient les membres de la communauté. Ils se préparaient aux « événements » qui devaient purifier le monde et permettre d’« annoncer l’Évangile au monde entier avant l’Antéchrist et la fin du monde ». Une association, Action-Fatima, fut créée pour éditer et diffuser les tracts, brochures et ouvrages rédigés par l’abbé Boyer et les membres de sa communauté. Elle avait des antennes à Paris, à Bordeaux et dans d’autres villes. Un premier ouvrage contre le père Teilhard de Chardin fut édité et diffusé en 1962. Et dès la fin de la 1re session du concile, l’abbé Boyer dénonça dans des tracts et dans une interview accordée à l’hebdomadaire Le Monde et la Vie, la dérive progressiste du concile et de l’Église de France. Ce qui lui valut une mise en garde publique du cardinal Feltin, archevêque de Paris : « L’auteur de ces lignes ne mérite aucun crédit. Ce qu’il écrit sur le Concile est dénué de tout fondement, et la réprobation dans laquelle il englobe pêle-mêle les francs-maçons, Teilhard de Chardin, l’Institut catholique, les séminaires, les Jésuites, la pastorale d’ensemble, manifeste une information pitoyable. Les prêtres et les fidèles auront à cœur de s’abstenir d’une telle lecture mauvaise. » Ce communiqué fut reproduit par de nombreuses Semaines religieuses en France. En février 1963, le cardinal Richaud, archevêque de Bordeaux, publia à son tour une « Sévère mise en garde » contre Action-Fatima, interdisant « formellement, sur le territoire de son diocèse, toute action ou diffusion de la propagande ainsi menée » et faisant « une obligation grave à tous les fidèles et prêtres de son diocèse de ne participer en aucune façon à “Action-Fatima” ». L’abbé Boyer ne tint aucun compte de ces mises en garde. Il édita en ce début de l’année 1963 une nouvelle brochure, intitulée S.O.S… Concile (80 p.) pour dénoncer à nouveau les dérives progressistes de l’assemblée conciliaire, tout en annonçant une guerre imminente avant la fin de l’année 1963, tandis que les groupes Action-Fatima intervenaient dans plusieurs villes. Dans un nouveau communiqué, le cardinal Feltin mettait en garde contre eux : « [Ils] interviennent dans des réunions publiques catholiques, ou distribuent des tracts à la porte des églises. Des jeunes gens seraient également sollicités d’adhérer à ces groupes. » L’archevêque de Paris avertissait que « de telles publications et de telles initiatives n’ont pas l’approbation de l’autorité ecclésiastique ». Finalement, le 15 juin 1963, le cardinal Feltin déclarait l’abbé Boyer suspens a divinis (c’est-à-dire interdit d’exercer les fonctions sacerdotales) et frappé d’irrégularité. L’abbé Boyer déposa un recours à Rome contre cette décision et continua son action. En 1965, il publia un ouvrage au titre significatif, Les Derniers Temps avant la fin du monde (256 p.), estimant qu’une « guerre civile » était imminente et faisant de l’ermitage de Notre-Dame de Fatima (à Seignosse puis, bientôt, à quelques kilomètres de là, à Saint-Geours-de Maremne), un « lieu de rassemblement » où il invitait tous les fidèles à venir se réfugier dès que les troubles commenceraient. Dans les années suivantes, l’abbé Boyer ne poursuivit pas, dans ses écrits, sa critique du concile. En matière liturgique, il fut un cas atypique de traditionaliste-novateur : lorsque la nouvelle messe fut promulguée, il conserva la messe traditionnelle mais la traduisit lui-même en français, avec sa communauté, et dès lors, il célébra dans cette traduction, tout en répétant, au moment de la consécration, les paroles en latin (R. Plus). Jusqu’à la fin de sa vie, il fut en attente, avec sa communauté, des « derniers temps ». Mais sa situation canonique fut régularisée à une date qui reste à déterminer. Ses obsèques ont été célébrées par Mgr Sarrabère, évêque des Landes, entouré de dix prêtres du diocèse et du prieur de l’abbaye bénédictine de Belloc.

 

AHAP, Fichier des prêtres. – Informations fournies par Rémi Plus, responsable de la communauté N.-D. de Fatima. – Dictionnaire du monde religieux dans la France contemporaine, t. 10, 2001, p. 25-27 (P. Airiau).

 

CALMEL Roger [Gagnol (Lot-et-Garonne) 11 mai 1914-Saint-Pré (Var) 3 mai 1975], en religion MARIE-THOMAS. Né dans une famille de paysans, il fut élève de l’école primaire de Sauveterre-la-Lémance puis, de 1926 à 1933, élève du petit séminaire de Notre-Dame de Bon-Encontre, près d’Agen. Il entra au séminaire universitaire de l’Institut catholique de Toulouse à la rentrée de 1933, mais au bout de trois ans il en sortit pour entrer chez les Dominicains. Admis au couvent de Toulouse en octobre 1936, il reçut l’habit dominicain le 7 décembre suivant et reçut comme nom de religion Marie-Thomas. Il effectua son noviciat au couvent de Saint-Maximin et fit sa première profession religieuse le 1er novembre 1937. Il fut ordonné prêtre à Toulon le 29 mars 1941. En résidence au couvent de Toulouse de 1941 à 1945, il fut affecté ensuite à celui de Marseille où il resta jusqu’en mai 1946. À cette date, il fut nommé confesseur ordinaire des Sœurs du Saint-Nom-de-Jésus, à Toulouse, une congrégation enseignante affiliée à l’Ordre dominicain. Depuis 1950, le père Calmel donna aussi des cours de théologie et de philosophie aux novices professes et aux jeunes sœurs de vœux perpétuels. Par la suite, il donna également des cours au postulat, au noviciat et aux sessions d’été qui réunissaient les sœurs pendant l’été. À partir de 1951, à la demande de la supérieure générale, mère Hélène Jamet*, et avec sa collaboration, il rédigea de nouvelles constitutions, approuvées par Rome le 5 septembre 1953. La congrégation prit désormais le nom de Dominicaines enseignantes du Saint-Nom-de-Jésus. À la suite de l’opposition de certaines sœurs et à une visite apostolique, le père Calmel fut écarté en novembre 1954 de tout ministère auprès de la congrégation. Il fut en résidence, successivement, en Espagne, à la Sainte-Baume, à Montpellier, à la Sainte-Baume à nouveau, à Biarritz, à Sorèze, puis à Prouilhe. Les ouvrages qu’il a publiés en 1955, Si ton œil est simple, et en 1957, École et sainteté, sont le fruit de ses enseignements aux sœurs ; École chrétienne renouvelée. L’éducation des filles publié en 1958 définit les principes directeurs d’une véritable éducation chrétienne. Ces trois livres deviendront des ouvrages de référence pour la congrégation des Dominicaines enseignantes et au-delà. À partir de septembre 1958, le père Calmel collabora à Itinéraires pour des articles de doctrine et de spiritualité qu’il dut d’abord signer du pseudonyme « Roger Thomas » puis qu’il put signer de son nom de religieux à partir de 1959 après une intervention de Jean Madiran* auprès des autorités de l’Ordre dominicain à Rome. Sa collaboration à Itinéraires dura dix-sept ans, jusqu’à sa mort. La Déclaration sur la nouvelle messe qu’il publia dans la revue en janvier 1970 – « Je m’en tiens à la Messe traditionnelle, celle qui fut codifiée, mais non fabriquée, par saint Pie V. […] Je refuse donc l’Ordo Missae de Paul VI [qui est] une Révolution liturgique universelle et permanente » – fut connue du monde entier et traduite en de nombreuses langues et servit de référence à beaucoup. C’était la première déclaration publique en faveur de la messe traditionnelle « codifiée par saint Pie V ». Un certain nombre des 142 articles qu’il a publiés dans Itinéraires ont été recueillis en volume : Les Mystères du royaume de la grâce (2 vol., 1972 et 1975) et Les Grandeurs de Jésus-Christ (1973). Théologie de l’histoire, qui occupe la plus grande partie du no 106 d’Itinéraires (septembre-octobre 1966, p. 13-180), est en réalité un livre dont ses supérieurs n’avaient pas autorisé la publication. À partir de juillet 1974 et jusqu’à sa mort, avec l’accord de son supérieur, le père Calmel établit sa résidence à Saint-Pré, dans le Var, auprès des Dominicaines enseignantes du Saint-Nom-de-Jésus et du Cœur Immaculé de Marie. C’est là qu’il repose dans le petit cimetière des Sœurs. En 1987, sous le titre Brève apologie pour l’Église de toujours, parut la réédition révisée et augmentée d’un chapitre inédit d’un ouvrage paru d’abord dans la revue Itinéraires.

 

Itinéraires, no 206, septembre-octobre 1976, numéro spécial consacré au père Calmel. – J.-D. Fabre, Le Père Roger-Thomas Calmel, Clovis, 2012. – Sœur Alice-Marie, Rupture ou fidélité. 1948-1975 : une congrégation religieuse dans l’Église ébranlée, Clovis, 2016.

 

CALVET, Gérard [Bordeaux (Gironde) 18 novembre 1927-Carpentras (Vaucluse) 28 février 2008] Second des trois fils de Daniel Calvet, négociant en vin, et de Brigitte de Séréville. En octobre 1940, il entra à l’École des Roches, repliée à Maslacq dans le Béarn, dirigée à partir de 1941 par André Charlier*. Il eut Jean Arfel* comme professeur de philosophie. En février 1950, il entra au noviciat de l’abbaye de Madiran (Hautes-Pyrénées), qui appartenait à la congrégation bénédictine de Subiaco. En 1952, la communauté se transféra à Tournay. Le frère Gérard y prononça ses vœux solennels le 18 février 1954 et reçut l’ordination sacerdotale le 13 mai 1956. En 1963, il rejoignit le prieuré de Curitiba (Brésil), fondé par Tournay deux ans plus tôt. De là-bas néanmoins, il réussit à faire paraître Fidélité, un volume d’hommages à André Charlier. De retour en France en 1968, de plus en plus inquiet des changements qui affectaient les monastères bénédictins de sa congrégation, il fit des séjours à l’abbaye de Fontgombault et à la chartreuse de Montrieux. Puis, du printemps 1969 à l’été 1970, il vécut en ermitage à Montmorin (Hautes-Alpes). Le 24 août 1970, avec l’accord du père abbé de Tournay, il s’établit à Bédoin (Vaucluse), près d’une petite chapelle dédiée à sainte Madeleine. Bientôt des candidats à la vie monastique rejoignirent cette fondation bénédictine traditionnelle. Ayant ouvert au noviciat sans l’accord de ses supérieurs et ayant fait conférer les ordres mineurs à ses premiers moines par Mgr Lefebvre*, Dom Gérard fut désapprouvé par ses supérieurs en 1974 et exclu de la congrégation de Subiaco en 1975. La croissance de la communauté (11 moines en 1977) rendit nécessaire la construction d’un monastère. La première pierre en fut posée au Barroux, le 21 mars 1980. La communauté se transféra dans le nouveau monastère en décembre 1981. Entre-temps, en 1979, Dom Gérard avait encouragé la fondation d’une communauté bénédictine traditionnelle par mère Élisabeth de La Londe*. Cette même année, il parraina, avec Jean Madiran et Albert Gérard, la fondation du Centre Henri et André Charlier (CHAC) par Bernard Antony. En 1986, il publia Demain la chrétienté (2e éd. en 1988, 3e éd. en 2005). En 1988, refusant les sacres accomplis par Mgr Lefebvre, Dom Gérard obtint la régularisation de son monastère. Le 2 juin 1989, le monastère fut érigé en abbaye, le 2 juillet suivant Dom Gérard reçut la bénédiction abbatiale des mains du cardinal Mayer. En 2002, l’abbaye fonda un prieuré à Saint-Pierre-de-Clairac (Lot-et-Garonne). En novembre 2003, Dom Gérard résigna sa charge abbatiale, et Dom Louis-Marie de Geyer d’Orth fut élu pour lui succéder.

Dom Gérard a collaboré à Itinéraires de 1976 jusqu’à la fin de la revue en 1996, « ses articles sont d’abord signés “Benedictus” (1976-1985), puis “Dom Gérard” (1980-1996), avec une période transitoire où les deux signatures alternent d’un numéro à l’autre (1980-1985) » (J. Madiran). Ces articles ont été recueillis en volume sous le titre Benedictus (2 vol., 2009-2010).

 

Archives de l’abbaye Sainte-Madeleine du Barroux – Dom Gérard, numéro spécial du mensuel Reconquête, no 247-248, avril-mai 2008. – Y. Chiron, Dom Gérard. Tourné vers le Seigneur, 2018.

 

CAMPO, Cristina, voir GUERRINI, Vittoria.

 

CARLI, Luigi Maria [Comacchio (Italie) 19 novembre 1914 – Gaète (Italie) 14 avril 1986]. Fils de Giuseppe Carli et d’Assunta Budini. D’abord élève du séminaire de Comacchio, il entra en 1930 au séminaire régional de Bologne. En 1932, il poursuivit ses études à Rome où il obtint une licence en théologie à l’Athénée pontifical du Latran et une licence en droit canon. Il fut ordonné prêtre le 20 juin 1937. Recteur du séminaire de Comacchio de 1942 à 1957 et vicaire général du diocèse, il fut nommé évêque de Segni le 31 juillet 1957, sacré le 21 septembre suivant. Pendant le concile, il intervint treize fois à la tribune et déposa 36 animadversiones. Il fut membre de la Commission des évêques et un participant très actif des travaux du Cœtus Internationalis Patrum. Dans l’après-concile, il ne fut pas un opposant au concile et à la réforme liturgique, mais œuvra à une application fidèle des textes conciliaires, en étant membre de la Commission épiscopale italienne pour la catéchèse et secrétaire de la Commission pour la révision des statuts de la Conférence épiscopale italienne. Il fut nommé archevêque de Gaète le 26 janvier 1973 et mourut en fonction treize ans plus tard.

 

D. Vitali, « Nova et vetera. Mons. Luigi Maria Carli al concilio Vaticano II », Gregorianum, no 91, 2010, p. 91-123. – M. Quisinski et P. Walter (dir.), Personenlexikon zum Zweiten Vatikanischen Konzil, 2013, p. 72. – Ph. Roy-Lysencourt, Les Vota préconciliaires des dirigeants du Cœtus Internationalis Patrum, 2015, p. 21-31. – P. Doria, « La Chiesa del Concilio tra Tradizione e aggiornamento nella visione del vescovo Luigi Maria Carli », dans P. Chenaux et K. Plamen Kartaloff (dir.), Il Concilio Vaticano II e suoi protagonisti alla luce degli archivi, 2017, p. 445-464. – Ph. Roy-Lysencourt, Recueil de documents du Cœtus Internationalis Patrum pour servir à l’histoire du concile Vatican II, 2019. – Site Catholic-Hierarchy.org.

 

CATTA, Étienne René François de Sales [Nantes (Loire-Atlantique) 15 mai 1901-prieuré Notre-Dame de Randol (Puy-de-Dôme) 21 septembre 1974]. Fils d’Antoine Benoît Catta, magistrat qui avait démissionné pour protester contre les premières expulsions des congrégations en 1880, et de Marguerite Dozanneau. Sa « santé fragile l’avait écarté de la vie bénédictine régulière » (R. Rancœur), mais il devint plus tard oblat de l’abbaye bénédictine de Fontgombault. Il entra au grand séminaire de Nantes et fut ordonné prêtre en 1928. Il passa ensuite une licence d’histoire et de géographie aux facultés catholiques de l’Ouest, à Angers. Il fut d’abord professeur d’histoire au petit séminaire de Guérande puis à celui de Notre-Dame-des-Couëts. En 1943, il fut nommé professeur d’histoire ancienne et byzantine aux facultés catholiques de l’Ouest. En 1947, il obtint un doctorat ès lettres avec une thèse consacrée à la Visitation Sainte-Marie de Nantes sous l’Ancien Régime (publiée en 1954).

Il fut à partir de 1948 un collaborateur régulier de La Pensée catholique. Il fut aussi, avec son frère aîné, l’historien et journaliste Tony Catta (1884-1974]), un des animateurs de la Revue des Cercles d’études d’Angers, qui fut considérée, dans les années 1950-1960, comme une des principales publications de l’intransigeantisme. Il a consacré deux ouvrages au cardinal Pie : La Doctrine sociale et politique du cardinal Pie. 1815-1882 (1959, 2e éd. 1991) et Saint Hilaire et le cardinal Pie (1970, 2e éd. 2015).

Après une première réunion à Chiché, le 5 août 1963, il fonda en avril 1964, au cours d’une retraite sacerdotale à l’abbaye de Fontgombault, l’Opus Sacerdotale, destiné à soutenir spirituellement et doctrinalement les prêtres attachés à préserver la sainteté de l’état sacerdotal. Il sera le premier prieur de l’Opus Sacerdotale, qui, à sa mort, comptait 810 membres. À partir de 1965, il sera aussi un des conseillers ecclésiastiques d’Una Voce, mouvement en faveur du latin et du grégorien dans la liturgie, fondé par Georges Cerbelaud-Salagnac* et Bernadette Lecureux*. Il mourut au cours d’un séjour au prieuré Notre-Dame de Randol et fut inhumé à l’abbaye Notre-Dame de Fontgombault.

 

Archives municipales de Nantes, état civil de la 2e section. – R. Rancœur, « Le chanoine Étienne Catta », Una Voce, no 58, septembre-octobre 1974, p. 143. – La Pensée catholique, no 154, janvier-février 1975, p. 15-19. – Dictionnaire du monde religieux dans la France contemporaine, t. 3, 1990, p. 74 (J. Guéhennec). – A. Jacquemin, L’Opus Sacerdotale : fondements historiques et canoniques d’une association sacerdotale (1964-1974), mémoire de licence en droit canonique, Institut catholique de Paris, 2007, 182 p. ; « L’Opus Sacerdotale. Naissance, développement, apport et héritage d’une société sacerdotale en France au XXe siècle (1964-1974) », Revue d’histoire de l’Église de France, t. 93, 2007, p. 175-189.

 

CERBELAUD-SALAGNAC, Georges Paul Marie [Paris 19 février 1906-Portsall (Finistère) 2 février 1999]. Fils de Georges Léonard Cerbelaud, journaliste, et d’une « mère non dénommée » sur l’acte de naissance ; reconnu le 1er mars 1913 par Eugénie Marie Barbier ; autorisé à se nommer Cerbelaud-Salagnac par le parquet de Paris le 16 février 1982. Il a été élève du lycée Rollin, puis à la Sorbonne et à l’École pratique des hautes études, où il a soutenu une thèse sur la cité des Lémoviques. Il a également été élève de l’École des langues orientales où il a obtenu un diplôme en langue finnoise et civilisation finno-ougrienne. Il a effectué son service militaire dans la Marine, étant affecté successivement à la division navale de l’Afrique occidentale en 1926, puis au Levant en 1927. Il s’engagea tardivement dans le scoutisme, faisant sa promesse le 5 juillet 1931 à la 45e Paris. Il fut secrétaire international de l’Association des Scouts de France et rédacteur en chef adjoint de la revue Scout de 1934 à 1939. Il a publié plusieurs romans scouts, le premier, Sous le signe de la tortue, en 1937. Tout en accomplissant de grands voyages sur différents continents (il sera élu l’Académie des sciences d’outre-mer en 1979), il a mené une carrière de journaliste : rédacteur au Journal de 1934 à 1939, secrétaire de rédaction d’Ici France de 1945 à 1947, rédacteur en chef du Rassemblement du Nord de la France, un des hebdomadaires du RPF, de 1948 à 1952.

Il a ensuite poursuivi une carrière dans l’édition et les métiers du livre. En décembre 1964, il a fondé avec son épouse, Bernadette Lécureux*, l’association Una Voce pour le maintien du latin et du grégorien dans la liturgie. Il en fut pendant plus de huit ans le délégué général, multipliant les conférences et les réunions en France, suscitant la création de nombreuses sections de l’association. À la suite de l’adoption de nouveaux statuts, au début de 1973, il démissionna de sa fonction de délégué général, mais il resta membre du conseil d’administration d’Una Voce.

En 1975, sous le titre La Nouvelle Messe de Paul VI : qu’en penser ? (357 p.), il a publié la traduction de l’ouvrage Considerações sobre o « Ordo Missae » de Paulo VI publié au Brésil en 1970 par l’avocat Arnaldo Xavier da Silveira (1929-2018). Silveira, qui était alors un des dirigeants de la TFP, fut un des premiers à affirmer, dans la conclusion de son étude, que « la nouvelle messe ne peut être acceptée ni dans sa version de 1969 ni dans celle de 1970 ».

 

Archives numérisées de la Ville de Paris, état civil du IXe arrondissement. – Una Voce, no 49, mars-avril 1973, p. 54 ; no 51, juillet-août 1973, p. 124. – L. V. M. Fontaine, La Mémoire du scoutisme, 1999, p. 84. – Site de l’Académie des sciences d’outre-mer.

 

CHARLIER, André Maxime [Paris XVIIe 25 décembre 1895-Paris XVIIIe 8 août 1971]. Né dans une famille athée et anticléricale, fils de Charles Charlier, alors rédacteur à la préfecture de Paris, et de Berthe Charlotte Bidet. Il fut baptisé le 13 octobre 1914, à l’âge de dix-huit ans, et devint oblat bénédictin. Mobilisé en décembre 1914, il fut blessé en décembre 1915, puis à nouveau en juillet 1917 et fut fait prisonnier jusqu’à la fin de la guerre. Il fit ensuite des études à la Sorbonne, où il obtint une licence de lettres classiques. Musicien dans l’âme, grand amateur de littérature et de théâtre, il renonça à faire carrière dans la musique pour se consacrer à l’enseignement. En octobre 1924, il entra comme professeur à l’École des Roches établie à Verneuil-sur-Avre. Il fut mobilisé à nouveau en août 1939 comme capitaine d’infanterie, jusqu’à l’automne 1940. D’octobre 1941 à juillet 1950, il fut directeur de l’École des Roches, repliée depuis l’exode à Maslacq, dans le Béarn. Il eut le jeune Gérard Calvet* parmi ses élèves et Jean Arfel* parmi ses professeurs. En 1947, il fit paraître le premier numéro des Cahiers de Maslacq. D’octobre 1950 à juillet 1969, il dirigea le collège de Normandie, établi à Clères (Haute-Normandie). Là, il eut parmi ses professeurs Maurice Bardèche et l’abbé Georges de Nantes*. En 1955, il fit paraître un recueil de ses Lettres aux capitaines (2e éd. 1980, 3e éd. augmentée en 2010), et en 1964 Que faut-il dire aux hommes ?

Lorsque la réforme liturgique commença à faire disparaître le latin et le chant grégorien des églises, il publia avec son frère Henri Le Chant grégorien (1967). Il a collaboré à la revue Itinéraires de 1958 jusqu’à sa mort. Il a laissé une traduction annotée du Commentaire de la seconde épître aux Corinthiens de saint Thomas d’Aquin parue en 1980.

 

Archives numérisées de la Ville de Paris, état civil du XVIIIe arrondissement. – Itinéraires, no 160, septembre-octobre 1972, et no 266, septembre-octobre 1982. – Henri Lapèze, André Charlier. Le Prix d’une œuvre, 2015.

 

CHARLIER, Charles Henri [Paris Xe 18 avril 1883-Le Mesnil-Saint-Loup (Aube) 24 décembre 1975]. Né dans une famille athée et anticléricale, fils de Charles Charlier, alors comptable, et de Berthe Charlotte Bidet. Il a fait ses études au lycée Janson-de-Sailly puis est entré dans l’atelier de Jean-Paul Laurens en 1902, qu’il a quitté assez rapidement. Il a exposé pour la première fois en 1911 au Salon des artistes indépendants. Il a collaboré avec Rodin entre 1912 et 1915, a fréquenté aussi Matisse, Bourdelle, Péguy. Il se convertit à la foi catholique et fut baptisé en 1913. En 1925, il se retira définitivement au Mesnil-Saint-Loup, près du monastère de la Sainte-Espérance qu’avait fondé le père Emmanuel (1826-1903).

Il laisse une œuvre considérable de sculpteur (pierre, bronze, bois, ivoire) et de peintre : une centaine de peintures à l’huile, plus de 500 peintures à l’eau (lavis et aquarelles), des peintures murales, des fresques (notamment à l’oratoire Saint-Joseph de Montréal), 260 sculptures monumentales, la première étant un Ange adorant l’Eucharistie (1916), la dernière un Sacré-Cœur de Jésus Enfant (1972) pour le prieuré Sainte-Madeleine alors installé à Bédoin.

Il a publié son premier livre en 1942 : Culture, école, métier, consacré à la réforme de l’enseignement (2e éd. revue et augmentée, 1959). Il prit part à la polémique sur l’art chrétien contemporain dans Le Martyre de l’art ou l’Art livré aux bêtes (1957, 2e éd. 1989). Dès la parution d’Itinéraires, en 1956, et jusqu’à sa mort, il apporta une collaboration abondante à la revue par des articles consacrés à l’art, la politique et la littérature. Sous le pseudonyme D. Minimus, il y a aussi tenu une chronique sur l’année liturgique et des articles religieux ; un grand nombre d’entre eux furent recueillis sous le titre Les Propos de Minimus (1994, 2 vol.). Lorsque la réforme liturgique commença à faire disparaître le latin et le chant grégorien des églises, il publia avec son frère André Le Chant grégorien (1967).

Son épouse, née Claude Franchet (1878-1973), auteur de romans, de récits et de biographies, collabora également à Itinéraires à partir de 1961 et jusqu’à sa mort.

 

Archives numérisées de la Ville de Paris, état civil du Xe arrondissement. – Henri Charlier, statuaire et peintre, 1976. – Henri Charlier sculpteur, numéro spécial de la revue Zodiaque, no 170, octobre 1971. – Itinéraires, no 266, septembre-octobre 1982. – Henri Lapèze, Henri Charlier, peintre et sculpteur, 2011 (2e éd. 2021).

 

CHIVRÉ, Michel Pierre Marie Gonzalve de [Gonneville-en-Saire (Manche) 12 février 1902-Écalles-Alix (Seine-Maritime) 14 juillet 1984], en religion BERNARD-MARIE. Issu d’une famille dont l’origine remonte au XIe siècle, septième et dernier enfant du vicomte Artus de Chivré et de Berthe Gilliard. Il commença ses études à l’Institut Saint-Paul de Cherbourg et les poursuivit à partir de 1912 au collège Saint-Jean-de-Béthune de Versailles où il obtint son baccalauréat en 1920. Avant de pouvoir réaliser la vocation qu’il avait depuis l’enfance, il prit « une petite situation ». C’est dans cette période qu’il milita à l’Action française pour l’instauration de la fête de Jeanne d’Arc et qu’il fonda en 1921, avec son confesseur l’abbé Richaud – futur archevêque de Bordeaux et cardinal –, la première troupe scoute de Versailles. Il fut successivement « Chevalier de France », chef de troupe de la 1re Versailles en 1922, chef de district en 1924. Entré chez les Dominicains, il reçut l’habit religieux au couvent d’Amiens le 22 septembre 1924 et Bernard-Marie comme nom de religion. Il fit son noviciat à Kain (Le Saulchoir) en Belgique, sa profession religieuse le 23 septembre 1925, sa profession perpétuelle le 23 septembre 1928 et fut ordonné prêtre le 25 juillet 1930. Après avoir complété sa formation au couvent d’études du Havre, il fut assigné au couvent d’Amiens en 1933 puis au couvent de Lille en 1937, où il fut élu prieur l’année suivante. Au début de la Seconde Guerre mondiale, il s’engagea comme aumônier militaire. Sous l’Occupation, il fut nommé vicaire provincial pour les couvents de la province de France situés en zone libre. En 1943, il fut assigné au couvent du Havre. Il fut chargé de la direction des groupes de tertiaires pendant une dizaine d’années et il participa pendant quelques mois à la fondation du couvent de Rouen (1946). En 1958, Jean Madiran* lui proposa de collaborer à la revue Itinéraires. Le père de Chivré sollicita l’autorisation du ministre général de l’Ordre dominicain, qui lui refusa la permission demandée ; néanmoins, il fut autorisé à être le « conseiller théologique » de la revue. En 1959, le couvent du Havre fut fermé et le père de Chivré fut assigné au couvent de Rouen. Mais depuis 1956, un grave accident de santé avait conduit ses supérieurs à l’autoriser à vivre hors du couvent. Accueilli dans un appartement mis à sa disposition par une famille de Versailles, en 1960 il put y installer une chapelle privée avec l’autorisation du Saint-Siège. Le prieur provincial lui confia en 1960 la fonction d’aumônier du monastère Saint-Nicolas des Bénédictines de Verneuil-sur-Avre, charge qu’il exerça jusqu’en 1965 tout en résidant habituellement à Versailles où il exerçait un apostolat de direction spirituelle et de confession, faisait des conférences spirituelles et donnait des cours de théologie à de petits groupes. En 1962, une maison et des communs furent mis à sa disposition à Écalles-Alix, au nord de Rouen. Il en fit un centre intellectuel, où il donnait des conférences et organisait des réunions d’études, et un foyer spirituel où se donnaient des retraites. La maison sera appelée Notre-Dame-du-Granit. À partir de 1967, tout en restant sous l’autorité du prieur du couvent de Rouen, il fut autorisé à y résider. Il collabora aussi, à partir de 1966, au bulletin du CICES par des notes qui paraissaient sous une signature collective.

« Les grandes prédications lui furent toujours interdites. Une seule fois, le 16 octobre 1966, il prêcha à Notre-Dame de Paris, pour des officiers de cavalerie » (abbé Michel Simoulin). Les nombreuses conférences qu’il fit sur la messe, dans les années 1968-1970, à Versailles et à Paris ont été publiées après sa mort sous le titre La Messe de saint Pie V. Commentaires théologiques et spirituels (2006). En 1968, il donna sa signature au Vade-mecum que publiait l’abbé Coache*. À partir de 1977, tout en résidant à Notre-Dame-du-Granit, il fut l’assistant spirituel des Dominicaines du Saint-Nom-de-Jésus de Fanjeaux, fondées deux ans auparavant par mère Anne-Marie Simoulin. Pendant sept ans, jusqu’à sa mort, il vint leur donner des conférences spirituelles, confesser et présider les cérémonies de prise d’habit et de profession. Après sa mort, une Association du R.P. de Chivré s’est constituée. Nombre de ses prédications, de ses conférences et de ses instructions spirituelles ont été publiées en volume : Le Scoutisme (2007), La Vierge Marie (2009) et des Carnets spirituels paraissent depuis 1995.

 

Archives départementales de la Manche, état civil de Gonneville-en-Saire. – Archives de la province dominicaine de France, Dossier provincial. – Le R.P. de Chivré, frère prêcheur. Un père spirituel pour le XXe siècle, Les Cahiers de Controverses, no 2, 1994. – M. Simoulin, Le Chouan de Dieu, Carnets spirituels no 2, novembre 2004. – L. Fontaine, La Mémoire du scoutisme. Dictionnaire des hommes, des thèmes et des idées, Publications L.F., 1999, p. 100-101.

 

CHOULOT, Jean, prêtre [Lons-le-Saunier (Jura) 29 novembre 1905-Toulon (Var) 25 décembre 1991]. Ordonné prêtre dans la chapelle du grand séminaire de Montauban le 21 décembre 1929. Il poursuivit des études de théologie à l’Institut catholique de Toulouse où il obtint en 1931 un doctorat en théologie. De septembre 1931 à mai 1935, il fut vicaire de la paroisse Saint-Orens à Montauban. Curé de Montalzat de mai 1935 à juillet 1941, il eut à cette époque une influence décisive sur Jean Ousset* et Jean Masson, les deux futurs fondateurs de la Cité catholique. Curé de Verfeil-sur-Seye de juillet 1941 à octobre 1944, puis curé-doyen de Nègrepellise à partir d’octobre 1944. Il resta « non seulement l’ami mais le conseiller tout amical » (J. Ousset) des fondateurs de la Cité catholique et assista aux premiers congrès de l’œuvre.

Signataire en 1968 du Vade-mecum de l’abbé Coache, il refusa la nouvelle messe dès son entrée en vigueur, le premier dimanche de l’Avent 1969, et put continuer à célébrer la messe traditionnelle dans sa paroisse jusqu’à son départ en retraite. Il organisait régulièrement des réunions de formation et des récollections pour des prêtres du diocèse ou de diocèses voisins. « Des prêtres venaient de loin pour se former à ses côtés et se fortifier auprès de lui ; notamment les abbés Bozouls, Roux, Deljougla, Hiriard, le chanoine Magnaud et bien d’autres » (sœur Marie-Alice). En 1975 et 1976, il vint en aide à mère Simoulin*, qui avait été nommée dans le village voisin, Saint-Étienne-de-Tulmont, et qui allait fonder bientôt une congrégation nouvelle à Fanjeaux. En janvier 1978, il prit sa retraite et se retira chez sa sœur à Gap, puis chez les Petites Sœurs des Pauvres à Toulon, où résidait son frère, Louis Choulot, prêtre lui aussi. Il mourut le soir de Noël 1991.

 

J. Ousset, « L’abbé Jean Choulot », dans Permanences, no 289, février 1992. – R. de Neuville, Jean Ousset et la Cité catholique, 1998, p. 33. – Sœur Alice-Marie, Rupture ou fidélité. 1948-1975 : une congrégation religieuse dans l’Église ébranlée, 2016, p. 320-322 et p. 355.

 

CLÉMENT, Marcel [Crépy-en-Valois (Oise) 11 mars 1921-Paris 2 avril 2005]. Élève du lycée Montaigne puis du lycée Louis-le-Grand à Paris, il obtint ensuite un DES en philosophie, un DES en économie politique et une licence en droit. Après avoir accompli différentes missions pour le gouvernement dans l’immédiat après-guerre, il commença en 1946 à enseigner au Canada, à l’université Laval de Québec, à l’université de Montréal et dans d’autres institutions. En 1951, il publia une Introduction à la doctrine sociale catholique, sujet auquel il consacra durant toute sa vie de très nombreux écrits, conférences et cours de formation. En 1953, il soutint à l’université d’Ottawa sa thèse de doctorat consacrée à L’Économie sociale selon Pie XII, qui fut éditée la même année en France en deux volumes. De 1955 à 1962, il donna de nombreuses sessions d’études sociales en France, notamment dans le cadre du Centre français de sociologie qu’il fonda en 1955 avec Gustave Thibon, à Beaumont-Monteux (Drôme). En 1959, il publia un Catéchisme de science sociale (1959).

Il collabora à Itinéraires dès le premier numéro, en mars 1956. Il y lança, à partir du no 5 (juillet-août 1956), une « Enquête sur le nationalisme » dont les réponses et les commentaires seront ensuite repris en volume (Enquête sur le nationalisme, 1957). Marcel Clément cessa d’écrire dans Itinéraires après le numéro de janvier 1963, lorsqu’il eut commencé à collaborer à L’Homme Nouveau, ce qui provoqua une dissension grandissante avec Jean Madiran*. À L’Homme nouveau, il fut d’abord rédacteur, puis rédacteur en chef, directeur et président. À partir de 1969, il donna des cours à l’Institut de philosophie comparée (IPC) que créait son frère André Clément (1930-2020) ; il y fut titulaire de la chaire d’éthique et de politique de 1975 à 1998. Parmi ses nombreux ouvrages, on relève D’où jaillira l’aurore (1976) qui développe l’idée alors novatrice des « micro-chrétientés comme facteur de régénérescence du tissu social » (A. Clément), Une histoire de l’intelligence (2 vol., 1979 et 1987) qui est une introduction à la philosophie grecque, et Pour entrer chez Marthe (1993) qui évoque les nombreuses visites qu’il a faites à la mystique Marthe Robin de 1946 à 1981. Il quitta la rédaction de L’Homme nouveau en 1998 et publia cette année-là son dernier livre, Le Bien commun.

 

A. Clément, Marcel Clément. Esquisse inédite d’une autobiographie, 2017. – Catalogue général de la BnF. – Lettres de Marcel Clément à Jean Madiran, Archives Jean Madiran.

 

COACHE, Louis Pierre Jean Henry [Ressons-sur-Matz (Oise) 10 mars 1920-Beaumont-Pied-de-Bœuf (Mayenne) 21 août 1994]. Fils de Henri Joseph Léon Charles Coache, chef de gare, et d’Antoinette Marie Anna Zélie Guérin. Sixième de sept enfants, dont deux morts à la naissance. D’une famille profondément chrétienne (deux de ses sœurs deviendront religieuses), il fit ses études au petit séminaire du Moncel, à Pont-Saint-Maxence, puis entra au Séminaire français de Rome. En raison de la guerre, il rentra en France et poursuivit ses études cléricales au séminaire de Beauvais qui s’était replié à Versailles à cause de l’occupation allemande. C’est dans cette ville qu’il fut ordonné prêtre le 24 avril 1943. De juin 1943 à décembre 1947, il fut vicaire à la cathédrale de Beauvais. Nommé curé de Salency et desservant de Bhéricourt, il n’y resta que huit mois, étant nommé dès août 1948 curé de Sucy-le-Grand. En 1953, une grave maladie le contraignit au repos pendant plusieurs mois, puis il reprit des études de droit canonique à l’Institut catholique de Paris où il obtint en 1957 un doctorat en soutenant une thèse intitulée : Le Pouvoir ministériel ou vicaire du souverain pontife : recherches (195 p.). En même temps, résidant à Beauvais, il desservait la paroisse de La Neuville-en-Hez et le vicariat de Notre-Dame-de-Thil. À Pâques 1958, il fut nommé curé de Montjavoult, fonction qu’il exerça pendant onze ans.

Inquiet des évolutions qui marquaient l’Église et des remises en cause de la foi, et alors que le concile Vatican II n’était pas achevé, l’abbé Coache publia Lettre d’un curé de campagne à ses confrères (Noël 1964, 32 p.), suivie d’une Nouvelle Lettre d’un curé de campagne (septembre 1965, 36 p.) et de la Dernière Lettre d’un curé de campagne (juin 1967, 24 p.), sous-titrée significativement L’hérésie est déclarée. L’ouvrage qu’il publia entre-temps, sous le pseudonyme de Jean-Marie Reusson, La Foi au goût du jour (octobre 1965), lui valut une première mise en garde de son évêque, Mgr Desmazières. L’ouvrage sera réédité, dans une version abrégée, avec d’autres de ses écrits, sous le titre Vers l’apostasie générale (1969) et signé de son propre nom.

À partir du 11 février 1968, il publia un bulletin, Le Combat de la foi, qui, bientôt, prit le titre de Le Combat de la foi catholique. À la fin de l’année 1968, il publia le Vade-mecum du catholique fidèle, rédigé avec l’abbé Barbara, courte brochure qui entendait rappeler « les principes essentiels de la vie chrétienne ». Ce Vade-mecum a connu quatre éditions, pour un tirage total de 360 000 exemplaires, et recueilli les adhésions de plus de 400 prêtres, du cardinal Bacci et de deux évêques (Mgr Lefebvre et Mgr Messmer, évêque missionnaire capucin).

La procession eucharistique que l’abbé Coache organisa à Montjavoult pour la Fête-Dieu à partir de 1968, malgré l’interdiction de l’évêque du diocèse, et la poursuite de ses publications lui valurent, le 12 juin 1969, une suspense ab officio et le 4 juillet suivant la destitution de sa charge de curé de Montjavoult. La grande conférence sur la crise de l’Église qu’il donna à la Mutualité, à Paris, le 24 octobre 1969, fut éditée sous le titre Évêques, restez catholiques ! (1969, 32 p.). La brochure fut diffusée à 120 000 exemplaires et connaîtra une 2e édition revue en 2016 (52 p.) L’abbé Coache fit appel à Rome de la sentence épiscopale qui le frappait et continua à résider au presbytère, tout en cessant d’utiliser l’église. Il fut en 1970, avec Élisabeth Gerstner, l’initiateur d’une « Marche vers Rome », pèlerinage international qui se renouvela, avec le soutien d’autres organisateurs, en 1971 et 1973 ; en 1975, l’abbé Coache s’effaça pour laisser la place à Michel de Saint-Pierre pour l’organisation, et à Mgr Lefebvre pour présider le pèlerinage.

Ce n’est que le 10 juin 1975 qu’une commission cardinalice approuva la suspense ab officio et sa destitution de la cure de Montjavoult. L’abbé Coache se retira alors à la Maison Lacordaire à Flavigny-sur-Ozerain, qu’il avait achetée en mai 1971 et où s’étaient établies depuis décembre 1971 les Petites Sœurs de Saint-François fondées par sa sœur, mère Thérèse-Marie Coache*. Il y installa aussi un « centre de vie spirituelle, d’accueil et de retraites ». En 1974, il acheta un deuxième ensemble de bâtiments à Flavigny, l’ancien petit séminaire du diocèse de Dijon. À la rentrée de 1974, il y ouvrit « un collège qui soit en même temps petit séminaire, donc ouvert aux garçons présentant ou non des signes de vocation ». Mais le recteur d’académie ordonna sa fermeture dès le 13 décembre.

La Maison Lacordaire continua ses activités, l’abbé Coache poursuivit la publication du Combat de la foi et d’innombrables tracts, multiplia les conférences à Paris et dans les grandes villes de France. Il fut, le 27 février 1977, un des artisans de l’occupation de l’église Saint-Nicolas-du-Chardonnet. En 1978, il fut l’organisateur d’un « Pèlerinage de la Tradition » à Lourdes, renouvelé, avec le soutien d’autres prêtres et de la FSSPX, en 1979, 1980, 1982, 1983, 1986 et 1991, ce qui donna lieu à des conflits avec les autorités du sanctuaire et du diocèse et, parfois, à des incidents.

En 1986, il vendit la Maison Lacordaire à la FSSPX, qui y ouvrit un séminaire, et il s’établit au Moulin du Pin, en Mayenne. En 1988, il soutint Mgr Lefebvre dans sa décision de sacrer des évêques sans mandat pontifical. En 1989, il fut le promoteur de la journée de réparation des « crimes de la Révolution » organisée par la FSSPX le 15 août 1989 non loin de la place de la Concorde.

Outre deux volumes d’analyse de la crise de l’Église : En attendant la fin, t. I, La Perfidie du modernisme (1977) et t. II, Jésus trahi par les siens (1993), l’abbé Coache a publié encore un volume de Mémoires sous le titre Les Batailles du Combat de la foi (1993).

 

Archives municipales de Ressons-sur-Matz, état civil. – L’Injuste Condamnation de l’abbé Coache, numéro spécial d’Itinéraires, no 199 bis, 1976. – Alexandre Moncrif [Grégoire Celier], « Le combattant de la foi », Fideliter, no 102, novembre-décembre 1994, p. 55-76. – Jacques Terrien, L’Abbé Louis Coache. Le Combat pour la foi, 2010.

 

COACHE, Suzanne [Ressons-sur-Matz (Oise) 26 juin 1924-Le Trévoux (Finistère) 12 janvier 2021] en religion THÉRÈSE-MARIE. Dernière des sept enfants d’Henri Joseph Léon Charles Coache, chef de gare, et d’Antoinette Marie Anna Zélie Guérin. Elle découvrit les Petites Sœurs de Saint-François d’Assise, congrégation apostolique de soins aux malades, lorsque sa famille s’installa à Beauvais en 1943. En 1946, elle entra dans le noviciat de la congrégation à Angers. Elle fit sa profession religieuse le 2 février 1949. Elle fut d’abord d’obédience à Nantes, où elle fut chargée du soin des malades à domicile, à Précigné, puis à Douai en 1952, où elle devint plus tard assistante provinciale et économe. Elle prononça ses vœux perpétuels le 11 février 1954. En 1964, elle fut nommée supérieur de la communauté de Merville. En décembre 1971, refusant la nouvelle messe et les bouleversements introduits dans sa congrégation, elle quitta la communauté de Merville avec une autre religieuse, mère Marie-Xavier. Elles furent accueillies à la Maison Lacordaire, à Flavigny-sur-Ozerain, que l’abbé Louis Coache*, frère de mère Marie-Thérèse, venait d’acquérir. Elle fonda, sous le nom de Petites Sœurs de Saint-François, une congrégation qui voulait rester fidèle aux constitutions de la congrégation qu’elle avait quittée. La congrégation ne cessa de grandir : 4 religieuses en 1975, 33 en 1982. En août 1986, elle quitta Flavigny et s’installa en Bretagne, au domaine de Lanorgand, près du Trévoux. En 2003, mère Marie-Catherine de l’Eucharistie succéda à mère Marie-Thérèse dans la charge de supérieure générale de la congrégation. En 2009, lorsque mère Marie-Thérèse célébra le jubilé de diamant de sa profession, la congrégation, non reconnue canoniquement, comptait 42 religieuses.

 

Les Fioretti du monastère Saint-François-d’Assise, no 45, mars 2021. – Lettre de mère Marie-Catherine de l’Eucharistie à l’auteur, le 7 septembre 2021.

 

COIFFET, Denis [Lyon (Rhône) 22 janvier 1952-Versailles (Yvelines) 3 juillet 2015]. Dans sa jeunesse, à partir de 1969, il a fait du scoutisme à la 1re Lyon FSE. Après un an d’études de droit, il entra au séminaire d’Écône en octobre 1972. Il fut ordonné prêtre en 1977 par Mgr Lefebvre*. Il fut nommé à l’église Saint-Martin de Bréthencourt, dans les Yvelines, que la mairie avait confiée à l’association Églises et Culture fondée en 1974 par Monique et Jean-Marie Berger. Il prit part comme aumônier au pèlerinage de Chartres dès sa création en 1983 et fut en 1985, avec deux laïcs, Gilles Deschars et Jean-Pierre Castellan, le fondateur du Chapitre enfants qui accueillera jusqu’à un millier d’enfants. En 1988, il publia Le Renouveau charismatique est-il d’Église ? Cette même année, il refusa les sacres accomplis sans mandat apostolique par Mgr Lefebvre. Il fut un des fondateurs de la Fraternité sacerdotale Saint-Pierre (FSSP) et fut à deux reprises supérieur du district de France, de 1988 à 1994 et de 1998 à 2000. En 2004, il fut le premier aumônier d’En’avance, un mouvement de jeunesse dont le premier président fut Nicolas Sévillia. En 2011, il fut nommé aumônier général de l’association Notre-Dame du Chrétienté, organisatrice du pèlerinage de Chartres.

Il a exercé son ministère successivement à Saint-Martin de Bréthencourt, à Notre-Dame-des-Armées à Versailles, à Nantes, à l’Institut l’Espérance à Sainte-Cécile (Vendée), à Talence, à Bordeaux et à Morlaix.

 

T. Bouclier, L’Abbé Denis Coiffet. Zélé serviteur de l’Église, 2016. – N. Sévillia (dir.), L’Abbé Denis Coiffet par ses amis. Itinéraires d’un pèlerin de Notre-Dame, 2016.

 

CORÇÃO, Gustavo [Rio de Janeiro (Brésil) 17 décembre 1896-id. 6 juillet 1978]. Entré à l’École polytechnique de Rio de Janeiro, il la quitta en 1920 avant d’avoir obtenu son diplôme d’ingénieur. Il exerça différents emplois dans l’État de Rio de Janeiro, puis revint en 1925 dans la capitale, où il fut professeur dans deux institutions d’enseignement technique, tout en étant salarié dans des entreprises du secteur des télécommunications. Il se convertit en 1939, au monastère de São Bento, à Rio de Janeiro, dont il deviendra oblat. Il reconnaîtra aussi l’influence qu’ont eue sur lui les écrits de Chesterton et du premier Maritain.

Son premier livre, publié en 1944, A Descoberta do Outro, est à la fois le récit de cette conversion et un autoportrait. Le livre connut un grand succès et sera traduit en anglais, en espagnol et plus tardivement en français. Après ce premier livre, Gustavo Corção commença une carrière littéraire et journalistisque marquée par plusieurs essais et un roman (Lições de abismo, 1950, traduit en cinq langues). De ses deux essais les plus importants, Dois amores, Duas Cidades (1967, en 2 vol.) et O século do nada (1973), seul le second a été traduit en français. Gustavo Corção a collaboré à plusieurs journaux et revues, notamment aux quotidiens Diario de noticias et O Globo, où il publia des articles de 1953 à 1976.

Depuis la fin des années 1940, il appartenait au Centro Dom Vital (CDV), qui regroupait les principaux intellectuels catholiques du Brésil, il y donnait des cours et des conférences. Il cessa de collaborer au centre en 1968, en désaccord avec la ligne trop conciliaire adoptée. Avec Julio Fleichman (1928-2005), il créa, en août 1968, le mouvement Permânencia qui publiera une revue du même nom. À partir de novembre 1973, et jusqu’à sa mort, il a collaboré à la revue Itinéraires. Il s’est associé à la Réclamation au Saint-Père éditée en volume en 1974.

Après sa mort paraîtra un livre de souvenirs, Conversa en sol menor. Memórias recolhidas (Rio de Janeiro, 1980), recueillis et présentés par Paulo Rodrigues. À partir de 1980, la revue Itinéraires a fait paraître la traduction de A Descoberta do Outro (La Découverte de l’Autre), par Hugues Kéraly et Dom Lourenço Fleichman, alors moine du prieuré de Curitiba, fondé par le monastère du Barroux au Brésil. La traduction est parue en volume en 1987, avec une préface de Louis Pauwels, aux Éditions Sainte-Madeleine, qui ont fait paraître aussi la traduction de O século do nada, sous le titre Le Siècle de l’Enfer (1994).

 

C. Antoine, L’Intégrisme brésilien, 1973. – Le Sel de la terre, no 27, hiver 1998-1999, p. 120-162 (avec bibliographie commentée). – O. Compagnon, « Le 68 des catholiques latino-américains dans une perspective transatlantique », Nuevo Mundo Mundos Nuevos, 17 décembre 2008 [en ligne]. – H. Kéraly, « Gustave Corção », dans Mes 36 fous de Chrétienté, 2015, p. 79-82. – C. Jalles de Paula, O bom combate. Gustavo Corção na impresa brasileira (1953-1976), 2015.

 

COUHÉ, Sadi Louis Victor [Paris 2 juillet 1922-La Roche-sur-Yon (Vendée) 17 octobre 1999]. Baptisé mais élevé par un grand-père anticlérical et anarcho-syndicaliste, il se convertit en 1939 sous l’influence de sa professeur de philosophie, disciple de Blondel. Après une année de classe préparatoire, il fit des études à la Sorbonne où il obtint une licence ès lettres et un DES d’histoire. En 1942, il s’engagea dans la Résistance. À la Libération, il commença une carrière dans le journalisme sous le nom de Pierre Debray. Il collabora à La France catholique de 1945 à 1948, à Témoignage chrétien en 1948 et 1949 comme critique littéraire, puis à la presse communiste à partir de 1950 : à l’hebdomadaire Action et au quotidien Ce soir. Secrétaire national de l’association France-URSS, c’est à ce titre qu’il fit un voyage en Union soviétique d’où il tira un livre d’apologie du régime communiste : Un catholique retour de l’URSS (1950). Cette même année, il fut témoin à charge lors du procès Kravchenko. En 1952, le parti communiste comme les royalistes firent campagne contre la CED (Communauté européenne de défense). En cette circonstance, Pierre Debray rencontra le philosophe monarchiste et catholique Pierre Boutang. Sous son influence, il rompit avec le communisme en 1953 et adhéra à la philosophie politique de Maurras. À partir de 1954, il collabora à Aspects de la France, où il tint la chronique « Le combat des idées » jusqu’en 1971. En 1956, il devint rédacteur en chef de L’Ordre français, mensuel que créait Louis Daménie. En décembre 1959, il fonda, avec Georges Sauge, des Comités civiques pour une action politique de terrain.

À partir de 1965, il se consacra surtout à la politique religieuse. À la suite de la controverse suscitée par le roman de Michel de Saint-Pierre*, Les Nouveaux Prêtres, il publia le Dossier des nouveaux prêtres et Schisme dans l’Église (septembre 1965). À partir du 15 mai 1965, il publia le Courrier hebdomadaire de Pierre Debray qui paraîtra pendant plus de trente ans. En 1968, il publia À bas la calotte rouge !, un pamphlet contre le dominicain révolutionnaire Jean Cardonnel. Pendant les « événements », il commença dans les paroisses, avec Françoise Lucrot, une action qui aboutira au Rassemblement des Silencieux de l’Église. Le principe de leur argumentation, à cette époque, était simple : « Appliquer le concile, tout le concile, rien que le concile. » Le mouvement se développera et connaîtra son apogée lors de l’Assemblée des Silencieux de l’Église qui se tint à Versailles les 7 et 8 novembre 1970 (8 861 participants) et publiera un mensuel, Les Silencieux de l’Église prennent la parole, à partir de décembre 1970. Sur la question liturgique, le mouvement ne voulut jamais opposer ancien et nouveau missel, estimant que chacun des deux devait coexister dans l’Église. À partir de juin 1971, Pierre Debray lança des Fiches d’éducation de la foi pour contrer les « nouveaux catéchismes » en vigueur depuis 1968-1969. Les Silencieux de l’Église furent dissous en 1975, nombre de ses militants, adhérents ou sympathisants préférant les positions tranchées de la Fraternité Saint-Pie X ou le mouvement Credo, plus offensif, fondé par Michel de Saint-Pierre en décembre 1974.

Pierre Debray créa en 1977 l’association Chrétiens pour le Monde nouveau (CMN) qui ne retrouva jamais l’audience qu’avaient eue, un moment, les Silencieux. Il mena campagne à partir de 1979 contre le CCFD (Le Détournement de la charité, 1987, 347 p.) et à partir de 1981 contre le manuel de catéchèse Pierres vivantes (Une catéchèse éclatée, 1983). Après l’excommunication de Mgr Lefebvre*, Pierre Debray publia Pour en finir avec la crise de l’Église (1989). Cette même année, il répondit par l’affirmative à la question Un catholique a-t-il le droit de voter pour M. Le Pen ? (février 1988, 65 p.) et publia une analyse sociologique du phénomène Le Pen : La Révolte des exclus (juin 1988, 78 p.).

À partir d’avril 1996, Pierre Debray publia un mensuel L’Insurgé, qui n’eut que six numéros.

En mai 1998, il publia une Lettre à un jeune Européen sur le suicide de l’Occident (71 p.) contre l’avortement et le déclin démographique de l’Occident. Ce fut un de ses derniers ouvrages. En septembre 1999 parut le 1357e et dernier numéro du Courrier hebdomadaire de Pierre Debray, un mois avant sa mort.

 

Jean-François Galinier-Pallerola, « Le Rassemblement des Silencieux de l’Église, Pierre Debray et le combat liturgique », dans J.-F. Galinier-Pallerola, Ph. Foro et A. Laffay (dir.), Les laïcs prennent la parole. Débats et controverses dans le catholicisme après Vatican II, 2014, p. 203-240. – Numéro spécial de La Nouvelle Revue universelle, no 56, 2e trimestre 2019. – Catalogue général de la BnF.

 

CREUZET, Michel (Saint-Étienne (Loire), 23 mars 1923-17 août 1986). Fils unique d’une famille ouvrière, après avoir obtenu le baccalauréat il devint instituteur suppléant dans la banlieue stéphanoise. Sous l’Occupation, il participa aux activités du mouvement Jeune Légion et y rencontra Jean Ousset*. Après la Seconde Guerre mondiale, il obtint une licence ès lettres et il fut titularisé. Lorsque Jean Ousset créa avec Jean Masson le Centre d’études critiques et de synthèse (devenu plus tard la Cité catholique), Michel Crouzet fut un des premiers adhérents. Avec l’abbé Prosper Michel, il fut le fondateur d’une des premières cellules à Saint-Étienne. Il continua à être instituteur pendant une dizaine d’années, affecté à différents postes dans le département de la Loire. Il fut un des principaux organisateurs du premier congrès de la Cité catholique qui eut lieu à Saint-Étienne en 1949. En 1957, il rejoignit comme permanent l’équipe dirigeante de l’organisation à Paris. De 1961 à 1976, il fut spécialement chargé des relations avec l’Espagne. En avril 1961 eut lieu près de Madrid la 1re réunion des « Amis de la Cité catholique », qui deviendra, sous le nom de Ciudad Católica, une entité autonome. Michel Creuzet fera plusieurs communications à ses congrès et publiera de nombreux articles dans Verbo qui commença à paraître en 1962.

Son œuvre écrite illustre bien le but didactique qu’ont poursuivi la Cité catholique puis l’Office. En 1962, il publia un fort volume, Le Travail (397 p.), rédigé en collaboration avec Jean Ousset ; en 1964, Les Corps intermédiaires (207 p) et entre 1963 et 1965 il publia L’Enseignement, une série de douze cahiers consacrés à la nature et à la mission de l’enseignement, à la liberté scolaire, à l’école laïque et à l’« État-éducateur » (2e éd. en un volume en 1973). Lorsque l’Office se diversifia en « satellites », il fut un des fondateurs, en 1965, de l’Action scolaire. En même temps, il fut actif dans les Cercles ruraux d’action doctrinale pour lesquels il publia, sous le pseudonyme d’Alain Thoranches et en collaboration avec Pierre Bévillard, Vie paysanne et progrès dans le monde moderne (1965, 2e éd. 1968).

Il mourut prématurément en 1986, dans un accident de voiture, en revenant d’un pèlerinage qu’il avait fait à Lourdes avec son épouse et ses deux plus jeunes enfants.

 

Jean Ousset, « Michel Creuzet », Permanences, no 233, octobre 1986. – Action familiale et scolaire, no 67, octobre 1986. – Juan Vallet de Goytisolo, « In Memoriam Michel Creuzet », Verbo, 1986, p. 844-845.

 

DEBRAY, Pierre, voir COUHÉ, Sadi.

 

DELAMARE, Édith [1921-18 janvier 1993]. Elle a commencé sa carrière journalistique sous l’Occupation, collaborant à Jeunesse à partir de 1941, à Révolution nationale, l’hebdomadaire du Mouvement social-révolutionnaire à partir de 1942, et à Er Rachid, le bulletin du Comité musulman de l’Afrique du Nord installé à Paris. Dans les années 1950, elle collabora à Miroir de l’histoire et à la radio RMC. Dans la collection « Votre nom, votre saint » publiée chez Mame, elle est aussi l’auteur de petites biographies de Saint Martin (1960) et de Saint Patrick (1963). Elle assura la chronique religieuse à Rivarol à partir du concile Vatican II. En 1967, dans la collection « pour et contre », publiée aux éditions Berger-Levrault, elle publia Contre la liturgie d’après Concile tandis que l’abbé Georges Michonneau publiait dans le même volume Pour la liturgie d’après Concile. En 1969, elle participa, par quatre chapitres, à l’ouvrage collectif Infiltrations ennemies dans l’Église. Documents et témoignages, publié sous la direction de Georges Virebeau (pseudonyme d’Henry Coston) et qui aura une 2e édition en 1990. En 1972, lorsque Monde et Vie reparut après trois ans d’interruption, elle y collabora pour des articles d’actualité religieuse tout en continuant à assurer une chronique religieuse dans Rivarol. En 1985, elle publia une histoire du combat pour l’école libre depuis l’après-guerre dans Mainmise sur l’école libre (1945-1984). Au moment des sacres épiscopaux sans mandat pontifical, elle les désapprouva dans Rivarol ; « sa position pourtant très modérée » lui valut « une avalanche de lettres d’insultes de la part des fidèles de la Fraternité [Saint-Pie X] les plus engagés. Ce qui l’avait beaucoup blessée » (C. Galic). Elle cessa alors sa collaboration à Rivarol et à Monde et Vie et se retira en Normandie.

 

Lettre de Camille Galic à l’auteur le 29 mars 1921. – Lectures françaises, no 431, mars 1993, p. 19. – Catalogue général de la BnF.

 

DELMASURE, Gustave Jean Gérard [Roye (Somme) 26 novembre 1911-Cannes (Alpes-Maritimes) 11 septembre 1996]. Ordonné prêtre à Nice le 29 juin 1935, il fut successivement curé de la paroisse Sainte-Jeanne-d’Arc à Nice de 1935 à 1939, curé de la paroisse Notre-Dame de l’Espérance à Cannes de 1941 à 1945, vicaire à la cathédrale de Nice de 1945 à 1954. Entré en conflit avec l’évêque de Nice, Mgr Rémond, en 1954 il quitta le diocèse et fut nommé aumônier de la basilique Saint-Augustin à Bône, en Algérie. Lors de l’indépendance de l’Algérie, l’abbé Delmasure retrouva son diocèse d’origine et fut nommé en 1962 vicaire à Cagnes-sur-Mer et à Menton. En 1966, il fut nommé curé de la paroisse Sainte-Germaine à Théoule-sur-Mer. Il refusa la nouvelle messe. Pendant plusieurs années, il fut dans le diocèse de Nice le seul prêtre de paroisse à célébrer la messe traditionnelle, ce qui attirait à Théoule-sur-Mer de nombreux fidèles venus de tout le département et obligeait l’abbé Delmasure à célébrer parfois trois ou quatre messes dominicales. À cause de son opposition à la nouvelle messe et de ses critiques du concile Vatican II, l’évêque de Nice, Mgr Mouisset, lui retira en 1977 le titre de curé, mais, en considération de son état de santé, le laissa administrer la paroisse en tant que « vicaire-économe ». Le 2 juillet 1981, sous l’influence du père Barbara* et de l’UPLF, l’abbé Delmasure dénonça, dans une lettre adressée à Mgr Mouisset puis distribuée aux fidèles de la paroisse, la nouvelle messe et les enseignements du concile Vatican II sur la collégialité, l’œcuménisme et la liberté religieuse comme des « hérésies ». Il y affirmait aussi que les papes Paul VI et Jean-Paul II ne pouvaient pas être reconnus comme papes. L’évêque de Nice, par une lettre datée du 1er octobre 1981, considérant l’abbé Delmasure comme « schismatique », le destitua de sa fonction de desservant de l’église de Théoule-sur-Mer.

L’abbé Delmasure, avec l’aide de l’UPLF et du père Barbara, ouvrit une chapelle à Cannes, dédiée à Notre-Dame des Victoires. Il entra ensuite en conflit avec les laïcs de l’UPLF, mais resta lié avec le père Barbara. En 1986, il entra en relations avec les prêtres « guérardiens » de l’Institut Mater Boni Consilli. Lorsque l’abbé Delmasure mourut, le maire de Théoule-sur-Mer, se faisant le porte-parole de nombreux habitants de la commune et des environs qui considéraient leur ancien curé comme « un saint homme et un saint prêtre », demanda à l’évêque de Nice que les obsèques soient célébrées dans l’église paroissiale. Avant la messe, l’évêque de Nice fit lire, par le curé de Mandelieu, un communiqué qui précisait qu’il avait « exceptionnellement autorisé » que l’église soit prêtée « pour une messe qui n’est pas en communion avec le pape et les Évêques ». La messe fut célébrée par l’abbé Nitoglia, assisté de l’abbé Cazalas, deux prêtres de l’Institut Mater Boni Consilii.

 

Nice-Matin, 14 septembre et 17 septembre 1996. – Nouvelles religieuses, bulletin du diocèse de Nice, no 28, 4 octobre 1996. – Sodalitium, no 42, octobre-novembre 1996, p. 70. – A. Perrin, Autorité et charisme. Histoire et fonctionnement d’un petit groupe traditionaliste entre 1973 et 1986, mémoire présenté à l’EPHE, section des sciences religieuses, 1999, p. 207, 217-219, 223-224, 240-241.

 

DOLAN, Daniel Lytle [Detroit (États-Unis) 28 mai 1951-]. À partir de 1965, il a été élève du petit séminaire de Detroit. En 1969, il entra dans un monastère cistercien. Il y resta trois ans puis le quitta quand la réforme liturgique commença à y être appliquée. Il rejoignit le séminaire d’Écône en janvier 1973. Ordonné prêtre le 29 juin 1976 par Mgr Lefebvre, il exerça son ministère aux États-Unis, fondant plusieurs centres de messe, notamment en 1978 la chapelle Sainte-Gertrude-la-Grande, à Cincinnati, dans l’Ohio, qui sera longtemps l’un des plus vastes lieux de culte traditionnels dans le pays. En 1983, avec huit autres prêtres américains, il se sépara de la Fraternité Saint-Pie X. Il conserva la chapelle Sainte-Gertrude-la-Grande. Le 30 novembre 1993, il fut consacré évêque par Mgr Pivarunas, lui-même sacré évêque deux ans auparavant par l’évêque sédévacantiste Moises Carmona. Mgr Dolan a préfacé l’ouvrage publié en français sous le titre Mystère d’iniquité (332 p., 2000). Cette « enquête théologique, historique et canonique », « fruit d’une longue recherche à laquelle ont participé des prêtres d’Europe et d’Amérique », entend démontrer la validité de la thèse sédévacantiste.

 

V. Zins, Collusions des « guérardo-thucistes » avec des sectes, numéro spécial de la revue Sub tuum Praesidium, no 31-32, octobre 1992. – M. W. Cuneo, The Smoke of Satan. Conservative and Traditionalist Dissent in Contemporary American Catholicism, 1999. – Site traditionalmass.org. – Site catholique-sedevacantiste.fr. – Mystère d’iniquité, 2000.

 

DOR, Xavier [Marseille (Bouches-du-Rhône) 30 janvier 1929 – Paris 4 avril 2020]. Durant ses études de médecine effectuées à Paris, il s’est spécialisé en pédiatrie. En 1962, il a soutenu une thèse de médecine sur les liens possibles entre la choré-athétose, une maladie neurologique infantile, et la maladie de Parkinson. De 1962 à 1968, il fut chef du service pédiatrique à l’hôpital central d’Abidjan, en Côte d’Ivoire. Rentré en France en 1968, il poursuivit des recherches qui lui permirent de devenir en 1975 chef de travaux en anatomie et organogenèse, d’obtenir un doctorat ès sciences en 1979 et d’être maître de conférences au CHU de la Pitié-Salpêtrière à Paris jusqu’en 1996.

Avant même le vote de la loi Veil qui légalisa l’avortement, l’association Laissez-les vivre avait été fondée, en décembre 1970, par le docteur Tremblay, avec l’appui du professeur Lejeune pour informer sur la réalité des avortements alors clandestins et venir en aide aux futures mères. Le docteur Dor avait participé à plusieurs réunions et manifestations organisées par l’association. En 1981 fut fondée l’association Mère de Miséricorde pour venir en aide, par l’écoute, la prière et le jeûne, aux femmes tentées par l’avortement ou ayant déjà avorté. En octobre 1986, le docteur Dor prit l’initiative d’une action différente. Il créa, avec le docteur Luc Perrel, Philippe du Chalard et Françoise Robin, l’association SOS Tout-Petits. Elle a eu pour but, dès de départ, d’intervenir « à l’endroit même où la loi est appliquée : les centres d’avortement », soit à l’intérieur, soit à l’extérieur, avec pour seule arme la prière et, quand elle est possible, la discussion. Le mouvement des Jeunes pour la Vie, issu du MJCF, avait mené des actions similaires en janvier 1978 à l’Hôtel-Dieu de Paris et au CHR de Lille.

La première « opération », selon l’expression qu’employait le Dr Dor, eut lieu à l’hôpital Tenon à Paris le 10 janvier 1987, opération volontairement médiatisée, deux photographies de presse accompagnant la quarantaine de manifestants. Les opérations se sont succédé dans différents établissements de Paris et de province, souvent suivies de poursuites judiciaires et de condamnations. La première peine fut prononcée le 30 mai 1994 par la 11e chambre de la cour d’appel de Paris (un mois de prison avec sursis et 5 000 francs d’amende) pour une intervention à la Maternité des Lilas le 16 mai 1992.

Le 27 janvier 1993, Véronique Neiertz, secrétaire d’État aux Droits des femmes, a fait modifier le Code de la santé publique, créant le délit d’entrave ainsi défini : « Empêcher ou tenter d’empêcher une interruption volontaire de grossesse. » Les condamnations contre le Dr Dor et d’autres manifestants pro-vie se multiplièrent, même s’ils n’intervenaient plus à l’intérieur des centres d’avortement mais à proximité. Au total, le Dr Dor fut à onze reprises condamné par les tribunaux : amendes, peines de prison avec sursis et une peine d’emprisonnement qu’il subit en novembre 1997 (onze jours à la prison de Bois-d’Arcy). Le 27 juillet 1998, il put rencontrer Jean-Paul II à Castel Gandolfo. Le pape l’encouragea et le bénit : « Vous êtes courageux. Continuez votre bonne bataille. » Le Dr Dor a toujours considéré que l’avortement était « la révolte par excellence » contre Dieu. Dans les manifestations de SOS Tout-Petits, les tracts, les banderoles, les affiches contre l’avortement s’accompagnent toujours de la prière (les Rosaires pour la vie). Le Dr Dor, qui affirma en 1993 dans une interview : « Je me sens proche de Mgr Lefebvre », n’était pourtant pas hostile par principe au nouveau rite de la messe. Souvent le matin en semaine, il assistait à la messe dans la chapelle des Lazaristes, rue de Sèvres à Paris, non loin de son domicile. Il a témoigné de son combat contre l’avortement et des convictions qui l’animaient dans Le Crime contre Dieu (1998, 3e éd. révisée et complétée en 2016).

 

Journal international de médecine, 8 septembre 1993. – F. Venner, L’Opposition à l’avortement, du lobby au commando, 1995. – L. Perrel, « La défense de la vie en France », Fideliter, no 162, novembre-décembre 2004, p. 24-31. – La Nef, no 324-325, avril-mai 2020. – Lecture et Tradition, no 109, mai 2020.

 

DUCAUD, Germain Joseph Pierre Marie Maurice [Bordeaux (Gironde) 24 novembre 1897-Saint-Cloud (Hauts-de-Seine) 12 juin 1984], dit FRANÇOIS DUCAUD-BOURGET. Deuxième et dernier enfant de Jean Maurice Ducaud, « négociant », et de Marie Louise Regina Gilbert Bourget. Il fut élève des Frères des Écoles chrétiennes à partir de 1905, puis fut admis à l’École supérieure de commerce et d’industrie de Bordeaux. Lors de la Première Guerre mondiale, il fut brancardier volontaire à Bordeaux en 1914, « ajourné un an pour faiblesse » en 1915, il fit un stage à la Banque de France de Boulogne-sur-Seine où résidaient désormais ses parents. Puis il fut versé au service auxiliaire en mai 1917 pour « insuffisance musculaire ». Démobilisé le 18 novembre 1918, il entra quelques semaines plus tard au séminaire Saint-Sulpice à Paris et fut ordonné prêtre le 28 juin 1924. Il exerça pendant longtemps de modestes fonctions de vicaire : d’abord en banlieue ouvrière à Sainte-Thérèse-de-l’Enfant-Jésus de Boulogne (en 1924, année où il entra dans le Tiers-Ordre franciscain), à Thiais (1926), puis à Paris : vicaire à Saint-Ambroise (1930), à Saint-Thomas-d’Aquin (1935), à Saint-Louis-d’Antin (1939). Parallèlement il commença une carrière littéraire, avec des ouvrages qu’il signait François Ducaud-Bourget (François, son nom de tertiaire franciscain, et Ducaud-Bourget, association de son patronyme et de celui de sa mère). En 1936, il fonda la revue Matines et créa en 1939 l’Union universelle des poètes, des écrivains et des artistes catholiques (UUPEAC). Ses recueils de poésie obtinrent deux prix de l’Académie française : le prix Heredia en 1939 et le prix Davaine en 1942. Pendant la guerre, il fut actif dans la résistance parisienne dès octobre 1940 et fit partie du réseau de renseignements dirigé par l’abbé Lapouge, puis après la Libération de Paris il fut aumônier de la 1re armée et la suivit dans les Vosges, ce qui lui valut la médaille de la Résistance et la croix de guerre. En décembre 1944, il fut nommé second vicaire à Saint-Germain-l’Auxerrois, puis premier vicaire en 1947. En novembre 1950, il obtint, à sa demande, un congé qui dura trois ans. Lié à Mgr Beaussart, et peut-être sur sa suggestion, il publia dans cette période deux ouvrages de controverse : Claudel, Mauriac & Cie, « Catholiques de littérature » (1951, 2e éd. 1978) et Faux témoignage « chrétien » (1952). En 1954, il fut nommé chapelain d’obédience magistrale de l’ordre de Malte, ce qui lui valut le titre honorifique de « monseigneur » qu’il conserva même après qu’il eut quitté ses fonctions dans l’ordre souverain. Le petit traité qu’il publia en 1955, La Spiritualité de l’Ordre souverain de Malte, reste aujourd’hui encore le livre de référence de l’Ordre. En 1956, Mgr Poirier, nommé archevêque de Port-au-Prince, en Haïti, l’emmena comme secrétaire particulier et le nomma vicaire à la cathédrale, mais sa santé l’obligea à rentrer en France à la fin de 1958. En 1959, il résida une année à Rome puis en 1961 il fut nommé aumônier de l’hôpital Laennec. Lors de la crise postconciliaire, il fut un ardent défenseur de la Tradition. Il fut dès l’origine membre de l’Opus Sacerdotale, signa le Vade-mecum du catholique fidèle en 1968 et après 1970 resta attaché à la messe traditionnelle, attirant de nombreux fidèles à Laennec. Lorsqu’il fut contraint de renoncer à sa charge d’aumônier à Laennec en 1971, il continua à célébrer la messe traditionnelle pour des Parisiens de plus en plus nombreux dans différents locaux loués puis, à partir de 1974, à la salle Wagram. Après des demandes répétées au cardinal Marty pour obtenir une église, Mgr Ducaud-Bourget fut, le 27 février 1977, un des artisans de la « prise » de l’église Saint-Nicolas-du-Chardonnet où il exerça son ministère jusqu’à sa mort, tout en continuant à publier des recueils de poésie.

 

Archives départementales de la Gironde, état civil de Bordeaux et registres matricules du recensement militaire. – AHAP, Fichier des prêtres et 1 S 4. – A. Figueras, Saint-Nicolas-du-Chardonnet. Le Combat de Mgr Ducaud-Bourget, 1977. – Face à face, Mgr Ducaud-Bourget Cardinal Marty. Correspondance (1968-1977, présentée par Y. Desmurs-Moscet, 1977. – Y. Desmurs-Moscet, Monseigneur Ducaud-Bourget. Le Squatter de Dieu, 1990. – T. Chalmin, Une affaire d’Église : les débuts de l’occupation de Saint-Nicolas-du-Chardonnet (27 février-4 juillet 1977), mémoire de maîtrise d’histoire, université Paris-IV-Sorbonne, 1994. – P. Airiau, « Ducaud Germain », dans Dictionnaire du monde religieux dans la France contemporaine, t. 10, Les Marges du christianisme, 2001, p. 75-77. – É. Poulat, La Question religieuse et ses turbulences au XXe siècle, 2005, p. 21-219.

 

DULAC, Raymond Marius [Sète (Hérault) 4 octobre 1903-Draguignan (Var) 18 janvier 1987]. Fils de Lucien Prosper Dulac, « professeur de dessin », et de Marie Rose del Pilar Tarallero. Élève brillant – il obtint le baccalauréat à quinze ans –, il songea un moment à devenir médecin militaire. Un prêtre de Versailles, venu à Sète lancer une troupe scoute, « lui parla de vocation sacerdotale et le décida à faire sa philosophie à Versailles » (M. Le Cerf). Le jeune homme rejoignit le séminaire de Versailles où il prit la soutane à Pâques 1920 et où il fut l’élève du chanoine Henri Collin, qui publiera bientôt un Manuel de philosophie thomiste qui sera utilisé par plusieurs générations de séminaristes (1re éd. en 1926, 17e éd. en 1950). Envoyé au Séminaire français de Rome dès le mois d’octobre suivant, il y fut le condisciple des abbés Berto* et Roul. Il évoquera ces années dans deux articles parus dans La Pensée catholique (« Souvenirs d’études romaines », no 24, p. 38-53 et « Le Séminaire français de Rome », no 25, p. 15-42). Dans les universités pontificales il obtint une licence en droit canonique et un doctorat en théologie. Il fut ordonné prêtre dans la basilique Saint-Jean-de-Latran le Samedi saint 3 avril 1926, le même jour que l’abbé Berto. De retour à Versailles, à la demande de son évêque, il prépara à la Sorbonne et à l’Institut catholique de Paris une licence de lettres. À cette époque, il fit la connaissance de Mgr Jouin et collabora à partir de 1927 à la Revue internationale des sociétés secrètes.

Il fut d’abord, de 1928 à 1930, professeur de philosophie au collège Saint-Charles à Juvisy, puis pendant deux années vicaire à Saint-Cloud (1930-1932), avant d’être nommé curé de Chamarande où il resta jusqu’en 1937. Pendant cette période, il continua à collaborer à la Revue internationale des sociétés secrètes, que dirigeait alors l’abbé Boulin*. « Il donne d’abord en 1931 deux conférences dans le cadre de la “Ligue franc-catholique”, puis sa signature apparaît dans la revue en 1932 » (G. Celier). Par ailleurs, il traduisit les prédications de l’Avent sur le racisme que le cardinal Faulhaber avait prononcées à Munich en 1933 (Juifs et Chrétiens devant le racisme, 1934). À Chamarande, haut lieu du scoutisme, il fit à plusieurs reprises des causeries à des chefs scouts qui seront publiées sous le titre Les Veillées de Chamarande (1936).

En 1937, il fut nommé aumônier du pensionnat de Sannois, tout en donnant des cours à l’école Saint-Nicolas de Passy-Buzenval. En 1939, il publia La Fleur de la Passion, méditation à la fois théologique, littéraire et très fortement biblique sur la Passion du Christ (La Fleur de la passion).

De 1943 à 1945, il fut aumônier du lycée de Sèvres puis, de 1945 à 1966, avocat ecclésiastique à l’Officialité de Paris. Il ne collabora qu’épisodiquement à La Pensée catholique, qui comptait néanmoins parmi ses fondateurs plusieurs de ses condisciples du Séminaire français. Comme l’a relevé un prêtre qui l’a bien connu : « Si la science théologique, canonique, historique de l’abbé était exceptionnelle, et la plume toujours précise, parfois aigüe, souvent brillante, la sociabilité du caractère souffrait d’éclipses et s’accommodait mieux du travail solitaire et du combat indépendant » (M. Le Cerf). Il collabora à la revue d’abord de 1950 à 1953, puis à nouveau au moment du concile Vatican II, de 1963 à 1965. Il reprendra ces dernières analyses dans le volume La Collégialité épiscopale au deuxième concile du Vatican (1979).

Retiré à Sète en 1966, il fut le principal rédacteur du Courrier de Rome qui commença à paraître en janvier 1967. Il collabora à cette publication jusqu’en janvier 1971, ses articles paraissant souvent sans signature. De 1968 à 1972, il collabora aussi à Itinéraires. En 1968, il publia une traduction annotée du livre de Tito Casini, La Tunica stracciata. Lettera di un cattolico sulla « Riforma liturgica » (La Tunique déchirée. Lettre d’un catholique sur la « réforme liturgique »).

L’abbé Dulac fut un des premiers à dénoncer le nouvel Ordo Missae promulgué par Paul VI (Le Courrier de Rome, no 49, 25 juin 1969). Les nombreux articles qu’il publia pour montrer les déficiences de la « messe réformée » et contre l’interdiction de la messe traditionnelle ont été recueillis plus tard sous le titre Le Droit à la messe romaine (2018).

Retiré dans ses dernières années au carmel de Draguignan, il y prit la défense des Carmélites soumises à une réforme qui ferait perdre l’autonomie des couvents (« Le génocide des Carmélites français », Itinéraires, no 155, juillet-août 1971, p. 34-51) et dénonça l’aggiornamento de la vie religieuse qui se pratiquait dans la plupart des congrégations et des ordres religieux (« L’autodémolition de la vie religieuse », Itinéraires, no 157, p. 148-163).

Ses funérailles furent célébrées dans la chapelle des Dominicaines enseignantes de Saint-Pré par l’abbé Aulagnier*, supérieur du District de France de la FSSPX. Il est inhumé au cimetière marin de Sète.

 

Archives départementales de l’Hérault, état civil de Sète. – M. Le Cerf, « In Memoriam. L’abbé Raymond Dulac », La Pensée catholique, no 228, mai-juin 1987, p. 39-42. – Fideliter, no 56. – J. Madiran, « In Memoriam. L’abbé Raymond Dulac », Itinéraires, no 311, mars 1987, p. 96-98. – G. Celier, « Préface » à R. Dulac, Le Droit de la messe romaine, 2018, p. 7-34.

 

DUPOUY, Marie [Villeneuve-de-Marsan (Landes)12 mai 1920 – Saint-Pré (Var) 17 juin 2014], en religion MARIE-FRANÇOIS. Fille de François Dupouy et de Marie-Henriette Imbert du Mas de La Croix. En 1939, elle entra dans la congrégation des Sœurs du Saint-Nom-de-Jésus, congrégation enseignante affiliée à l’Ordre dominicain. Elle y fit profession religieuse en 1942. En 1953, de nouvelles constitutions, largement rédigées par le père Calmel*, et la prieure générale de la congrégation revivifièrent la congrégation dans un esprit dominicain et dans sa vocation enseignante. Mère Dupouy fut fortement marquée par l’enseignement du père Calmel, qui fut, jusqu’en novembre 1954, confesseur des religieuses et un des professeurs au noviciat. Après le concile Vatican II, elle occupa différentes charges dans sa congrégation : prieure du cours Saint-Dominique à Toulon, puis maîtresse des novices professes à Toulouse. Alors que la congrégation connaissait des divisions qui portaient sur la conception de la vie religieuse, l’évolution des méthodes éducatives et l’attitude à adopter face à la crise de l’Église, en janvier 1973 elle suggéra à la prieure générale de la congrégation, mère Anne-Marie Simoulin*, de constituer des maisons qui conservent les traditions éducatives et liturgiques des Dominicaines enseignantes, avec une conception thomiste de l’école. À la fin de l’année, mère Simoulin donna son accord et fit entériner la décision par le Conseil de la congrégation. Une propriété fut trouvée à Saint-Pré, non loin de Brignoles. En mai 1974, un décret de la Congrégation pour les religieux destituait mère Simoulin et nommait une administratrice générale, mère Marie-Rose Tassy, dans l’attente du chapitre général et de l’élection d’une nouvelle prieure générale. L’administratrice générale s’opposa à l’installation à Saint-Pré, mais mère Dupouy et 25 autres religieuses qui avaient reçu leurs lettres de nomination s’y installèrent en juillet 1974. Le père Calmel, avec l’accord de ses supérieurs, y établit sa résidence. Par la suite, les Sœurs refusant de faire leur soumission au nouveau gouvernement général de la congrégation, mère Dupouy et toutes les religieuses de la maison de Saint-Pré furent réduites à l’état laïc par un rescrit de la Congrégation des Religieux en date du 24 mai 1975. Une congrégation nouvelle fut formée, les Dominicaines enseignantes du Saint-Nom-de-Jésus et du Cœur Immaculé de Marie. Mère Dupouy en fut la prieure générale de 1974 à 1998, créant de nouvelles maisons et écoles et accueillant des vocations nombreuses. Décédée le 17 juin 2014, mère Dupouy a été enterrée dans le cimetière de Saint-Pré. À sa mort, la congrégation qu’elle avait fondée comptait quelque 120 religieuses et 9 maisons en France et en Argentine.

 

J.-D. Fabre, Le Père Roger-Thomas Calmel, Clovis, 2012, p. 562-567. – Y. Chiron, « Des dominicaines éducatrices pour Dieu et les âmes », L’Homme nouveau, 30 août 2014. – Sœur Alice-Marie, Rupture ou fidélité. 1948-1975 : une congrégation dans l’Église ébranlée, Clovis, 2016. – Lettre de mère Thérèse-Marie Lagneau à l’auteur, le 20 août 2021.

 

EUGÈNE DE VILLEURBANNE, voir POTEZ, Romain.

 

FELLAY, Bernard [Sierre (Suisse) 12 avril 1958-]. Entré au séminaire d’Écône à dix-neuf ans, en octobre 1977. Il est ordonné prêtre le 29 juin 1982, puis nommé économe général de la FSSPX.

À la suite de la consécration épiscopale qu’il reçoit de Mgr Lefebvre* à Écône le 30 juin 1988, un décret du cardinal Gantin, en date du 1er juillet, annonce qu’il a « encouru ipso facto l’excommunication latae sententiae réservée au Siège apostolique ». Il a été élu supérieur général de la FSSPX en 1994 pour un mandat de douze ans. Des conférences qu’il a faites en février 2000 contre l’accord luthéro-catholioque sur la doctrine de la justification ont été publiées en 2001 et 2002 dans la revue Le Sel de la Terre sous le titre L’Hérésie justifiée et reprises en volume en 2009.

Le chapitre général de 2006 le réélit pour un second mandat de douze ans. Le 21 janvier 2009, le pape Benoît XVI lève l’excommunication qui le frappait depuis 1988. En 2011, il accepte de préfacer l’ouvrage de l’abbé Patrick de La Rocque, Jean-Paul II, doutes sur une béatification. Le chapitre général de 2018 élit l’abbé Davide Pagliarani pour lui succéder et le nomme premier conseiller général de la FSSPX. En 2019, il a publié un livre d’entretiens avec Robert Landers, Pour l’amour de l’Église, où il fait le bilan de ses vingt-quatre années passées à la direction de la FSSPX.

 

Fideliter, numéro hors-série, 29-30 juin 1988. – B. Fellay, Pour l’amour de l’Église, 2019.

 

GAC, Jean-Pierre [Argenteuil (Val d’Oise) 1942 –]. Après des études secondaires au lycée Chaptal, à Paris, il passa une licence d’histoire à la Sorbonne. Il fut fortement marqué durant ses études par la Cité catholique devenue l’Office. En 1965, il entra au noviciat de l’abbaye bénédictine Notre-Dame de Maylis. Il la quitta en 1972 et devint professeur dans un établissement privé à Nantes tout en poursuivant ses études cléricales en lien avec l’abbaye de Fontgombault, de 1972 à 1978. Il fut ordonné prêtre en 1978 par Mgr Guerra Campos, évêque de Cuenca, qui, à l’époque, incardinait volontiers dans son diocèse les prêtres traditionnels qui n’étaient pas acceptés dans les diocèses français et qui voulaient rester à l’écart de la Fraternité sacerdotale de Mgr Lefebvre. De 1978 à 1986, l’abbé Gac exerça différents ministères en France. En 1986, il fut incardiné dans le diocèse de Blois par Mgr Goupy et fut nommé curé de la paroisse de Chaumont-sur-Loire, charge qu’il assura pendant plus de vingt ans, jusqu’en 2007. En 1986 également, l’abbé Gac fonda la Fraternité Saint-Thomas-Becket (FSTB), dévouée principalement à l’évangélisation des jeunes, notamment dans le cadre du scoutisme. Il fut autorisé ad experimentum par l’évêque de Blois à mener une vie commune avec trois aspirants au sacerdoce et à assurer leur formation. Cette formation fut réalisée pour l’essentiel par l’abbaye Notre-Dame de Fontgombault et aussi au séminaire diocésain de Louvain-la-Neuve, en Belgique, alors dirigé par l’abbé André Léonard. En 1995, devenu évêque de Namur, Mgr Léonard accepta d’ériger canoniquement la FSTB en association privée de droit diocésain et en 2005 il l’érigea en association publique de droit diocésain. L’abbé Gac en fut le premier modérateur. En 2008, il fut chargé par Mgr de Germiny de l’application du motu proprio Summorum Pontificorum dans le diocèse. En 2011, le même évêque érigea en paroisse personnelle l’église des Saints-Apôtres à Blois et la confia à la FSTB, y nommant l’abbé Gac comme curé. Depuis 2016, la FSTB est canoniquement établie dans le diocèse de Bayonne. En juillet 2020, l’abbé Gac a démissionné de sa charge de modérateur, pour raison d’âge, l’abbé Pierre Rineau lui a succédé dans cette charge. En 2021, l’abbé Gac a publié Les Saints de France et les Français d’aujourd’hui pour montrer que la réforme des institutions ne peut s’opérer que par la conversion de ceux qui ambitionnent de s’y consacrer.

Par ses statuts, la Fraternité Saint-Thomas-Becket pratique les deux formes du rite romain en latin. Elle est implantée aujourd’hui dans quatre diocèses (Blois, Créteil, Bayonne et Angers) et compte 14 prêtres.

 

Lettre de l’abbé J.-P. Gac à l’auteur le 6 juillet 2021. – Site de la FSTB. – Aletheia, no 273, 24 août 2018.

 

GALARETTA, Alfonso de [Torrelavega (Espagne) janvier 1957-]. En 1975 il entre au séminaire diocésain de La Plata, en Argentine. Il y passe deux années. Il rejoint en 1978 le séminaire d’Écône. Il est ordonné prêtre en 1980 à Buenos Aires par Mgr Lefebvre*. Il est professeur au séminaire de La Reja (Argentine) de 1980 à 1985. En 1985, il est nommé supérieur du district d’Amérique du Sud de la FSSPX.

À la suite de la consécration épiscopale qu’il reçoit de Mgr Lefebvre à Écône le 30 juin 1988, un décret du cardinal Gantin, en date du 1er juillet, annonce qu’il a « encouru ipso facto l’excommunication latae sententiae réservée au Siège apostolique ». Le 28 juillet 1991, au Brésil, il participe comme consécrateur à l’ordination épiscopale de l’abbé Licinio Rangel*. Le 21 juillet 2009, le pape Benoît XVI lève l’excommunication qui le frappait depuis 1988.

 

Fideliter, numéro hors-série, 29-30 juin 1988. – A. Cagnon, « Le sacre de Campos : un évêque catholique pour le Brésil », Fideliter, no 83, septembre-octobre 1991, p. 2-9.

 

GOTTLIEB, Maurice [Bourges (Cher) 7 juin 1939-]. Entré au Séminaire français de Rome en 1958, il a obtenu une licence de philosophie et une licence de théologie à l’Université pontificale grégorienne. Il fut ordonné prêtre le 8 septembre 1967. Il fut nommé vicaire à La Châtre et aumônier de lycée. En 1968, il signa le Vade-mecum publié par l’abbé Coache*. À la rentrée de 1970, avec l’accord de l’archevêque de Bourges, il fut chargé du cours de doctrine spirituelle pour l’année de spiritualité que Mgr Lefebvre ouvrait à Écône. À la rentrée de 1971, lorsque Écône devint un séminaire à part entière, l’abbé Gottlieb fut nommé directeur des études et recruta le corps professoral. Il sera aussi professeur de théologie, assurant le cours d’ecclésiologie et le cours de théologie trinitaire. L’abbé Gottlieb quitta Écône en juillet 1977 avec plusieurs séminaristes. Avec l’accord de l’archevêque de Bourges, Mgr Paul Vignancour, il ouvrit au château de La Graffinière, à Cuon, en Anjou, une maison de formation sacerdotale qui fonctionna de 1977 à 1981 et où se célébraient à la fois la messe traditionnelle et la nouvelle messe. Le souci de l’abbé Gottlieb était de trouver des évêques susceptibles d’accueillir les séminaristes de La Graffinière en vue d’une ordination sacerdotale. Quelques évêques ont accepté, notamment l’évêque de Digne, Mgr Abelé. Celui-ci accueillit l’abbé Gottlieb dans son diocèse à partir de 1981. Tout en restant incardiné dans le diocèse de Bourges, l’abbé Gottlieb fut successivement curé d’Oraison, curé de Forcalquier puis curé de Saint-Auban jusqu’en 2015.

 

Annuaire diocésain. Bourges, 2002, p. 186. – Entretien avec l’auteur les 13 et 18 février 2021. – B. Tissier de Mallerais, Marcel Lefebvre, Clovis, 2002, p. 449, 452-453, 498, 505.

 

GUÉRARD DES LAURIERS, Raymond Michel Charles [Suresnes (Hauts-de-Seine) 25 octobre 1898-Cosne-sur-Loire (Nièvre) 27 février 1988], en religion LOUIS-BERTRAND.

Fils de Paul Louis Guérard des Lauriers, employé de banque, et de Lucie Madeleine Lefebvre son épouse. D’abord élève de l’école primaire de Suresnes puis au lycée Chaptal de Paris. Il entra, en novembre 1915, dans le Tiers-Ordre de Marie (T.O.M.), la branche laïque des Maristes. En mars 1917, il dut interrompre ses études pour être incorporé au 113e régiment d’infanterie. L’année suivante ses supérieurs l’envoyèrent au Centre d’instruction de Saint-Cyr où il fut élève aspirant du 1er septembre 1918 au 1er février 1919. Son frère aîné, Maurice, mourut sur le front, dans les Ardennes, en octobre 1918. Démobilisé à la fin de 1919 avec le grade de lieutenant de réserve, Michel Guérard des Lauriers reprit ses études au lycée Chaptal où il prépara les concours d’entrée aux grandes écoles. Admis à l’École polytechnique au concours spécial de 1920 (78e sur 156), il démissionna avant même d’être incorporé et entra à l’École normale supérieure où il fut élève de 1921 à 1924. Il fut reçu 3e à l’agrégation de mathématiques en 1924. Des bourses lui permirent de poursuivre des études dans cette discipline à Paris puis à Rome auprès du professeur Levi-Civita pour l’année universitaire 1925-1926. C’est durant ce séjour qu’il fit la connaissance du père Garrigou-Lagrange et qu’en avril 1926 il se sentit appelé à entrer dans l’Ordre dominicain. Entré au noviciat d’Amiens, il reçut l’habit religieux le 14 septembre 1926 et le nom de frère Louis-Bertrand. Il fit sa profession religieuse le 23 septembre 1927 puis fut envoyé au couvent d’études du Saulchoir, à Kain (Belgique), où il fit sa profession solennelle le 23 septembre 1930 et reçut l’ordination sacerdotale le 29 juillet 1931. Poursuivant ses études, il fut nommé lecteur de théologie le 23 mars 1933. Mais ses supérieurs l’envoyèrent en octobre suivant enseigner le calcul différentiel et intégral aux facultés catholiques de Lille, fonction qu’il exerça jusqu’en août 1938, date à laquelle il revint au couvent d’études du Saulchoir, établi désormais à Étiolles, près de Paris. Il y enseigna la philosophie des sciences et l’épistémologie. Mobilisé au début de la Seconde Guerre mondiale, il fut affecté comme lieutenant à la section technique de l’artillerie. Il fut rendu à la vie religieuse le 10 septembre 1940. Reprenant son enseignement au Saulchoir, il continua en même temps des études de mathématiques qui lui permirent de soutenir une thèse de doctorat en Sorbonne le 3 avril 1941. En théologie, il obtint le baccalauréat canonique (c’est-à-dire la licence en théologie) en septembre 1950. Dans les années 1950, les nombreux écrits qu’il publia étaient souvent, sous forme de cahiers ronéotypés, des cours, des conférences ou des enseignements de retraite et des prédications. Dans cette période, le principal ouvrage édité est Dimensions de la foi (1952, 2 vol.) dont le père Congar reconnaissait qu’il contenait des « élaborations profondes et intéressantes ». Il collabora aussi à la Revue des sciences philosophiques et théologiques et au Bulletin thomiste. On a écrit qu’« il participa aux travaux préparatoires à la définition du dogme de l’Assomption (1950) » (G. Murro). Même si le père Guérard des Lauriers a beaucoup écrit sur la Vierge Marie et la question mariale, à ce jour sa collaboration aux travaux préparatoires n’a pas été établie. On a dit aussi et répété qu’il avait dénoncé à Rome certaines thèses du père Congar ; celui-ci, qui a enquêté, a convenu qu’il n’y avait « AUCUN témoignage » probant. Mais le père Guérard des Lauriers publiait de nombreux écrits qui contredisaient la « nouvelle théologie » et prenait part aux controverses de l’époque sur la théologie de la grâce du père de Lubac ou la cosmologie évolutionniste du père Teilhard de Chardin. À partir de 1961, il fut chargé de donner des cours à l’Université pontificale au Latran, sans être titulaire d’une chaire. Il y enseigna plusieurs mois par an jusqu’en 1970. De cette époque datent la plupart de ses ouvrages théologiques importants, tous publiés par l’Université pontificale du Latran : La Preuve de Dieu et les cinq voies (1966), Le Mystère du salut (1968), La Presenza di Cristo nel sacramento dell’Eucaristia (1969).

Après la parution du nouvel Ordo Missae (avril 1969), il fut un des principaux rédacteurs du Bref examen critique du nouvel Ordo Missae que les cardinaux Ottaviani et Bacci présentèrent au pape Paul VI. Il signa, datée du 11 février 1970, une Déclaration dans laquelle il expliquait les raisons pour lesquelles il estimait « ne pas pouvoir utiliser le nouvel Ordo Missae ».

Revenu à Étiolles en juin 1970, lorsque le couvent ferma, l’année suivante, le père Guérard des Lauriers obtint de vivre extra conventum. Pendant longtemps il résida dans une petite maison à Étiolles. Il se consacrait à un ministère de prédication de retraites, de conférences, célébrant la messe dans les différentes chapelles qui se constituaient pour conserver la liturgie traditionnelle. À partir de 1971, il donna des cours de théologie et des retraites au séminaire d’Écône ouvert l’année précédente par Mgr Lefebvre*. À partir du printemps 1976, au séminaire d’Écône, il commença à exposer, de façon non publique, sa thèse sur la vacance formelle (formaliter) du Saint-Siège : même si materialiter il y a un pape, élu validement, il est impossible de continuer à le citer (una cum) au canon de la messe parce qu’il y a eu défaillance dans l’enseignement de la foi au moins depuis le 7 décembre 1965, date de promulgation de la déclaration conciliaire sur la liberté religieuse. En octobre 1977, à cause de cette thèse et de son jugement sur le caractère invalide de la « nouvelle messe », Mgr Lefebvre lui retira sa charge de professeur à Écône. En mai 1979, le père Guérard des Lauriers exposa pour la première fois publiquement sa thèse dans le no 1 des Cahiers de Cassiciacum (p. 5-111).

Dans les années 1977-1981, il aida à la naissance de deux communautés d’esprit dominicain : à Avrillé et à Chémeré. Le 7 mai 1981, il fut sacré évêque, en secret, à Toulon par Mgr Pierre Ngô Dinh Thuc, archevêque émérite de Hué (Vietnam). Cette consécration épiscopale, valide dans sa forme, mais accomplie sans mandat pontifical, ne fut connue que plusieurs mois plus tard et provoqua l’excommunication du consécrateur et du consacré le 12 mars 1983. Mgr Guérard des Lauriers rallia à sa thèse les prêtres italiens qui avaient quitté la FSSPX et qui avaient fondé en 1986 l’Institut Mater Boni Consilii (IMBC).

Mgr Guérard des Lauriers ordonna un prêtre, l’abbé Hugues Petit, le 17 mars 1984, et sacra trois évêques : l’abbé allemand Günther Storck* le 30 avril 1984, le dominicain Robert McKenna* le 22 août 1986 et l’abbé italien Franco Munari*, un des fondateurs de l’IMBC, le 25 novembre 1987. Son dernier écrit, La Présence réelle du Verbe incarné dans les espèces consacrées (1987), est une réponse thomiste à la controverse qui opposait l’abbé de Nantes* et Dom Gérard* sur l’eucharistie. Il a résidé à la fin de sa vie au château de Mouchy, à Raveau, un des centres de l’IMBC en France, et il est décédé à l’hôpital de Cosne-sur-Loire. Il est enterré dans le cimetière de Raveau.

 

Archives des Hauts-de-Seine, état civil de Suresnes. – Archives de la province dominicaine de France, Dossier Guérard des Lauriers. – Archives de l’École polytechnique. – Mémoire des hommes, site du ministère des Armées. – Sous la bannière, no 7, 9 octobre 1986 ; no 16, 3 avril 1988. – L. M. de Blignières, « In memoriam : M.-L. Guérard des Lauriers, o.p. », Sedes Sapientiæ, no 24, printemps 1988, p. 23-26. – G. Murro, « Vie de Monseigneur Guérard des Lauriers », Sodalitium, no 18, avril 1989 – Y. Congar, Journal d’un théologien. 1946-1956, éditions du Cerf, 2000, p. 227-228 et p. 351-352. – Dictionnaire du monde religieux dans la France contemporaine, t. 10, 2001, p. 120-122 (P. Airiau).

 

GUERRINI, Vittoria [Bologne (Italie) 23 avril 1923-Rome (Italie) 10 janvier 1977], a écrit la plus grande partie de son œuvre sous le pseudonyme de Cristina CAMPO. Auteur d’une œuvre variée (romans, récits, poèmes), traductrice, installée à Rome depuis 1956, elle est considérée comme un des écrivains majeurs de la littérature italienne du XXe siècle. Entre la Noël 1964 et le début de 1965, elle a connu une conversion ardente. Elle prit comme directeur spirituel Dom Augustin Mayer, alors moine de l’abbaye Saint-Anselme, futur cardinal. Son amour de l’Église et son sens aigu de la liturgie la conduisirent, dans la crise de l’après-concile, à être une défenderesse, ardente et savante, de la messe traditionnelle. En février 1966, elle rédigea une lettre-manifeste destinée au pape, lui demandant que la liturgie latine et grégorienne soit au moins conservée dans les couvents et les monastères. La lettre, datée du 5 février 1966, fut signée par 37 artistes et écrivains de différents pays, entre autres Jorge Luis Borges, Robert Bresson, Giorgio De Chirico, Augusto Del Noce, Julien Green, François Mauriac, Evelyn Waugh. Cette même année 1966, elle fut une des fondatrices de la section italienne d’Una Voce, présidée par le duc Caffarelli, et fut membre de son conseil de direction. En 1969, avec le père Guérard des Lauriers*, elle fut la principale rédactrice du Bref examen critique du nouvel Ordo Missae, présenté au pape par une lettre des cardinaux Bacci et Ottaviani. Dans les dernières années de sa vie, elle trouva refuge dans la liturgie byzantine célébrée au Collège pontifical Russicum.

 

Una Voce (édition italienne), no 1, décembre 1966-janvier 1967. – L. Boella, Le imperdonabili. Etty Hillesum, Cristina Campo, Ingeborg Bachmann, Marina Cvetaeva, 2000. – F. Negri, La passione della purezza. Simone Weil e Cristina Campo, 2005. – M. Pieracci Harwell, Cristina Campo e i suoi amici, 2005. – C. De Stefano, Belinda e il mostro. Vita segreta di Cristina Campo, 2002 (trad. fr. 2006). – A. Spina, Conversazione in Piazza Sant’Anselmo e altri scritti. Per un ritratto di Cristina Campo, 2002. – F. Ricossa, Cristina Campo ou l’ambiguïté de la tradition, 2006. – F. Quoëx, « Cristina Campo ou “la grande allure de la vision” », dans C. Campo, Entre deux mondes. Poèmes liturgiques, 2006, p. 7-25. – M. Morasso, In bianca maglia d’ortiche. Per un ritratto di Cristina Campo, 2010. – É. Bart, Les Incandescentes. Simone Weil, María Zambrano, Cristina Campo, 2019.

 

GUILLOU, Édouard-Paul-Marie [Frossay (Loire-Inférieure, auj. Loire-Atlantique) 1er juin 1911-Nice (Alpes-Maritimes) 19 mai 1991]. Fils de Constant-Joseph-Jean Guillou, « herbager », et de Pauline-Constance-Marie Lucas qui eurent sept enfants. Édouard Guillou est né dans un village profondément catholique et royaliste dont son père fut maire de 1929 à 1945. Il fut élève au petit séminaire de Guérande, puis au grand séminaire de Nantes (pendant cinq ans). Avant son ordination sacerdotale, il entra à l’abbaye bénédictine Sainte-Marie, rue de La Source, à Paris. Il y fit sa profession religieuse le 5 juin 1937 et fut ordonné prêtre le 1er décembre 1941. Pendant l’Occupation, avec un autre moine, Dom Alexandre Salomon, « il cache des Juifs dans la bibliothèque du monastère, dont il est le responsable » (A. Cagnon). Après la guerre, l’abbaye donna refuge à des personnes recherchées par les autorités pour leurs activités sous l’Occupation. En mars 1947, lors de l’affaire dite du « complot des soutanes » (des religieux, dans différentes régions, étaient accusés d’avoir caché des collaborateurs en fuite), une perquisition à l’abbaye Sainte-Marie aboutit à l’arrestation du père abbé, Dom Olphe-Gaillard, « pour recel de malfaiteurs ». Le 2 avril, un mandat d’arrêt fut signé contre Dom Guillou. Il ne fut pas trouvé à l’abbaye, puis se constitua prisonnier le 23 juin et fut écroué à la prison de la Santé. Le 2 août 1947 il fut condamné à dix mois en prison et 12 000 francs d’amende, tandis que son père abbé était condamné à seize mois de prison et à 2 000 francs d’amende. Libéré en 1948, il reprit une vie monastique régulière à l’abbaye Sainte-Marie. À partir de 1953 et jusqu’en 1969, il fut le principal collaborateur, anonyme, de l’hebdomadaire Nouvelles de Chrétienté créé par Ch.-P. Doazan. Sous le pseudonyme de Funditor, il collaborait aussi à Verbe, la revue de la Cité catholique. Après le concile Vatican II, en désaccord avec les réformes introduites progressivement dans son monastère et la mise en œuvre de la réforme liturgique, il obtint en novembre 1969 une « permission d’absence pour un an ». Mais, par la suite, il ne demanda pas le renouvellement de cette permission. À partir de 1971, il assista le père Avril* dans son œuvre à Notre-Dame de Salérans. Le 5 juillet 1974, son abbaye d’origine lui proposa l’exclaustration, mais il ne donna pas suite au courrier. Il publia de nombreux articles sur la liturgie et la nouvelle messe, dans le Courrier de Rome (sous le pseudonyme de Funditor), dans Itinéraires et dans d’autres revues. Ils furent recueillis dans Réponse à Dom Oury sur « La messe, de st Pie V à Paul VI » ou la Messe au cœur de la Tradition (1976) et Le Canon romain et la liturgie nouvelle (1989). Dom Guillou a collaboré aussi à l’album Écône et la Messe (1975) par une préface et des commentaires liturgiques (2e éd. sous le titre La Messe présentée par Mgr Lefebvre, 1991).

En septembre 1974, il accepta la proposition de Mgr Lefebvre d’organiser la bibliothèque du séminaire d’Écône. Il fut aussi, pendant trois ans, professeur de liturgie. À la demande de Mgr Lefebvre, il rédigea en novembre 1977 une étude sur les oraisons dans le rituel de la nouvelle messe (publiée en 1992 dans le no 86 de la revue Fideliter). L’abbaye Sainte-Marie de La Source lui donna à trois reprises, les 9 septembre et 13 novembre 1977 et le 16 décembre 1978, l’ordre de réintégrer son monastère. À la suite du refus formel qu’il signifia le 29 décembre 1978, une procédure fut engagée qui aboutit en 1979 à son renvoi de l’Ordre bénédictin.

En 1977, il avait quitté Écône et s’était installé, à la fin de l’année, à Tourrette-Levens, un village sur les hauteurs de Nice, vivant en ermite, fidèle à la règle de saint Benoît. À la demande des fidèles de Nice et des environs, il célébra d’abord la messe traditionnelle dans une salle louée dans un hôtel. Puis, grâce à la générosité d’un fidèle, il put s’installer dans un petit immeuble rue Ségurande à Nice : outre un studio d’habitation au premier étage, il aménagea au rez-de-chaussée une chapelle, l’oratoire Saint-Joseph, que Mgr Lefebvre vint bénir le 13 décembre 1981. Par la suite, dans un quartier du Vieux-Nice, la FSSPX put conclure un bail emphytéotique avec la mairie de Nice pour la chapelle et l’ancien couvent de la Visitation. Dom Guillou fit restaurer la chapelle et y célébra le culte traditionnel à partir de 1986. En 1987, l’ancien couvent fut érigé en prieuré de la FFSPX, où fut nommé l’abbé Charles Moulin. Dom Guillou lui apporta son aide jusqu’à sa mort. L’ancien milicien Paul Touvier, recherché par les autorités depuis plusieurs années, a été arrêté en mai 1989 dans le prieuré de Nice.

 

Archives départementales de Loire-Atlantique, état civil de Frossay. – Archives de l’abbaye Sainte-Marie, Paris. – Témoignage de l’abbé Charles Moulin (24 avril 2021). – Le Monde, 19 mars, 20 mars, 23 juin, 2 août 1947. – Fideliter, no 53, septembre-octobre 1986, p. 57-59 ; no 86, mars-avril 1992, p. 56-75. – André Cagnon, « Dom Guillou, un grand serviteur de Dieu », Fideliter, no 82, juillet-août 1991, p. 37-39. – « District de France. Expansion et structure », Cor Unum, no 93, juin 2009, p. 40-42.

 

JAMET, Claire-Marie [Lyon (Rhône) 5 avril 1902-Saint-Pré, La Celle (Var) 21 novembre 1982], en religion HÉLÈNE. « Dès l’âge de douze ans elle pensa à la vie religieuse » (J.-D. Fabre). Elle fut élève du cours Saint-Albert-le-Grand, à Bordeaux, que dirigeaient les Dominicaines du Saint-Nom-de-Jésus. Elle fit ensuite des études à la faculté de Bordeaux où elle obtint une licence de lettres classiques en juillet 1924. En septembre suivant elle entra chez les Dominicaines du Saint-Nom-de-Jésus et reçut l’habit en avril 1925. Elle fit ses premiers vœux le 23 avril 1927 et fut nommée au cours Saint-Albert-le-Grand à Bordeaux. En 1929, elle participa à la fondation de la maison de Toulon et prononça ses vœux perpétuels en 1932. En juillet 1948, elle fut élue prieure générale de la congrégation. Elle fit appel au père Calmel* pour donner des cours aux religieuses et avec sa collaboration, à partir de 1951, elle s’attacha à réviser les constitutions de la congrégation « pour faire l’unité profonde de notre vie religieuse sur un enseignement et une éducation totalement référés au Christ et à l’Évangile ». Les nouvelles constitutions furent approuvées par Rome le 14 septembre 1953. Au chapitre général de 1954, mère Hélène fit connaître sa décision de ne pas accepter une éventuelle réélection. Dans la tourmente postconciliaire, c’est une sœur de la même tendance traditionnelle, mère Anne-Marie Simoulin*, qui fut élue prieure générale en 1967. Mère Hélène s’en réjouit, lui écrivant : « Je ne cesserai d’y voir une protection presque miraculeuse de Dieu sur notre pauvre petite Congrégation déchirée et branlante. » En effet, la congrégation connaissait des divisions qui portaient sur la conception de la vie religieuse, la conception thomiste de l’école, l’évolution des méthodes éducatives et l’attitude à adopter face à la crise de l’Église. En janvier 1973, mère Marie-François Dupouy* suggéra à la prieure générale de la congrégation de constituer des maisons qui conservent les traditions éducatives et liturgiques des Dominicaines enseignantes. Le 1er novembre 1973, au cours d’une réunion d’une dizaine des mères les plus importantes de la congrégation, mère Hélène, appuyée par les mères Marie-François Dupouy, Raymond-Marie Berthommé et d’autres mères présentes, suggéra que « pour sauver la congrégation, il fallait ouvrir une maison, avec un noviciat, qui mène la vie de la congrégation dans “sa pureté absolue” » (J.-D. Fabre). À la fin de l’année, mère Simoulin donna son accord et fit entériner la décision par le conseil de la congrégation. Le cours Saint-Dominique de Toulon serait fermé, pour rompre le contrat qui liait l’école à l’État, et un autre établissement, hors contrat, serait ouvert en dehors de la ville. Une propriété fut trouvée à Saint-Pré, non loin de Brignoles. En mai 1974, un décret de la Congrégation pour les Religieux destituait mère Simoulin et nommait une administratrice générale, mère Marie-Rose Tassy, dans l’attente du chapitre général et de l’élection d’une nouvelle prieure générale. L’administratrice générale nomma elle-même à Saint-Pré les sœurs qui en avaient fait la demande à la mère Anne-Marie Simoulin. Mère Hélène Jamet et 25 autres religieuses s’installèrent à Saint-Pré en juillet 1974. Le père Calmel, avec l’accord de ses supérieurs, y établit sa résidence. Par la suite, les sœurs, refusant de faire leur soumission au nouveau gouvernement général de la congrégation, furent réduites à l’état laïc par un rescrit de la Congrégation des Religieux en date du 24 mai 1975. Une congrégation nouvelle fut formée, les Dominicaines enseignantes du Saint-Nom-de-Jésus et du Cœur Immaculé de Marie. Mère Dupouy en fut la première prieure générale jusqu’en 1998. Mère Hélène resta jusqu’à la fin de sa vie et aujourd’hui encore la référence de la nouvelle congrégation. Elle a été enterrée dans le cimetière des Sœurs à Saint-Pré.

 

J.-D. Fabre, Le père Roger-Thomas Calmel, Clovis, 2012. – Sœur Alice-Marie, Rupture ou fidélité. 1948-1975 : Une congrégation religieuse dans l’Église ébranlée, Clovis, 2016. – Lettre de mère Thérèse-Marie Lagneau à l’auteur, le 20 août 2021.

 

JOLY, Maurice [Grenoble (Isère) 22 juillet 1917-Flavigny-sur-Ozerain (Côte-d’Or) 16 janvier 2006] en religion AUGUSTIN-MARIE. Après des études au lycée de Grenoble, il fut admis en 1936 à l’école militaire de Saint-Cyr. Sorti officier, il épousa, le 9 août 1938, Simone Mura (1920-1952). De ce mariage naîtront six enfants, l’un d’eux deviendra bénédictin et une autre carmélite. En juin 1940, Maurice Joly servit comme lieutenant d’infanterie lors de la campagne de France. Fait prisonnier à Saint-Quentin, il s’évada et rejoignit sa famille à Chambéry. Au début d’août 1940, il fit un pèlerinage à Notre-Dame de Myans avec son épouse. Ce pèlerinage marqua un tournant de sa vie chrétienne. Pendant l’Occupation, il intégra la gendarmerie où il poursuivit sa carrière jusqu’au grade de commandant. Après la guerre, il pratiqua chaque année les Exercices spirituels d’Ignace de Loyola auprès des pères de Chabeuil (Coopérateurs paroissiaux du Christ-Roi) et devint un fils spirituel du père Barrielle*. Devenu veuf le 1er avril 1952, il éleva seul ses enfants. Il obtint une licence en droit en juin 1953 et devint professeur de droit pénal à l’École des officiers de la gendarmerie nationale (EOGN) de Melun. Néanmoins, il avait le désir de devenir prêtre et de prêcher les Exercices spirituels lorsque tous ses enfants seraient devenus adultes et établis dans la vie. Aussi, tout en poursuivant sa carrière dans la gendarmerie, il s’engagea dans des études qui lui permirent d’obtenir un doctorat en droit canonique (janvier 1965) et un baccalauréat en théologie (juin 1965). Il quitta la gendarmerie en août 1965 et entra comme postulant à l’abbaye bénédictine de Maylis (Landes), qu’il savait attachée à la pratique et à la prédication des Exercices spirituels. Le 28 août, il fut admis au noviciat où il reçut le nom religieux d’Augustin-Marie. En considération des études ecclésiastiques qu’il avait déjà faites avant son entrée au monastère, il fut ordonné prêtre dès le 19 décembre suivant dans l’abbaye territoriale Santa Maria de Monte Oliveto Maggiore (Italie), maison mère de la congrégation olivétaine. Il fit sa profession religieuse à l’abbaye de Maylis le 29 août 1966 et y prononça ses vœux solennels le 29 août 1969. Lorsque son abbaye renonça à prêcher les Exercices spirituels, il quitta le monastère avec deux autres religieux, le 22 février 1972, avec l’autorisation de leur père abbé. Ils rejoignirent le père Barrielle qui avait le projet de fonder une branche de stricte observance de la congrégation des Coopérateurs paroissiaux du Christ-Roi. Mais le projet n’aboutit pas. Cette même année, sur les conseils de Mgr Lefebvre et du père Barrielle, Dom Augustin-Marie fondait à Martigny, en Suisse, le monastère Saint-Joseph, où la vie religieuse bénédictine se conjugua avec la pratique et la prédication des Exercices spirituels. À cette époque, comme il le faisait à Maylis, Dom Augustin-Marie célébrait la messe selon le nouvel Ordo en latin. Lorsque Mgr Lefebvre visita la communauté naissante, au printemps 1972, il suggéra à Dom Augustin-Marie de revenir à la messe traditionnelle. Celui-ci obtint de Mgr Rudolf Graber, évêque de Ratisbonne, qu’il incardine ses moines dans son diocèse et leur délivre les lettres dimissoriales nécessaires pour leur ordination par Mgr Lefebvre. En 1974, il publia Les Exercices de Saint Ignace face à l’auto-démolition de l’Église et en 1975 Une fausse contre-révolution : l’Office, une étude très critique à l’égard de l’édition révisée et allégée de Pour qu’Il Règne que Jean Ousset avait publiée en 1970. Cette étude avait été rédigée pour l’essentiel par un des moines de l’abbaye, Dom Antoine-Marie Beauchef, aidé par le frère Louis-Marie de Blignières.

En juin 1975, le monastère dut quitter Martigny et s’installa à une trentaine de kilomètres de là, à Finhaut, dans une maison appelée « Clairval », d’où le nom Saint-Joseph de Clairval qui est resté attaché à l’abbaye jusqu’à aujourd’hui. En juillet 1976, Mgr Lefebvre fut frappé d’une suspens a divinis, qui lui interdit tout acte sacramentel. Dom Augustin-Marie continuant à le soutenir, Mgr Graber refusa désormais d’incardiner les moines de Saint-Joseph de Clairval, qui continuèrent à être ordonnés par Mgr Lefebvre. Après que la communauté se fut installée à Flavigny (Côte-d’Or), Mgr Decourtray, évêque de Dijon, publia en novembre 1976 une mise en garde. Dom Augustin-Marie ne se satisfit pas longtemps de cette situation « non canonique » et la dégradation des relations entre Mgr Lefebvre et le Saint-Siège lui fit craindre un schisme. En 1984, alors que le monastère comptait 75 moines (dont 22 prêtres), il entra en relations avec Mgr Hamer, pro-préfet de la Congrégation pour les Instituts de vie consacrée et les sociétés de vie apostolique, demandant à revenir à la pleine communion de l’Église. Le 17 septembre 1985, la communauté adopta le nouvel Ordo, en latin et en grégorien, pour la messe conventuelle, tout en conservant la messe traditionnelle pour les messes privées. En février 1986, une visite canonique de la communauté effectuée par Dom Prou et l’abbé Roualet, vicaire général du diocèse, s’accompagna de la signature, par tous les membres de la communauté, d’une déclaration où ils disaient « adhérer à l’ensemble de la doctrine exposée par le concile Vatican II et reconnaître la légitimité du missel romain promulgué par le pape Paul VI ». Le 14 avril 1986, Mgr Balland, évêque de Dijon, régularisa la situation juridique de l’ensemble des prêtres et des diacres de la communauté. Dom Philippe Dupont, prieur de l’abbaye de Solesmes, fut nommé assistant religieux de la communauté. Le 15 août 1986, celle-ci fut érigée en association publique de fidèles, dont le père Augustin-Marie fut nommé modérateur. Le 2 février 1988, la communauté fut reconnue canoniquement par l’évêque de Dijon comme monastère bénédictin de droit diocésain et le 3 juillet le père Augustin-Marie en fut élu prieur. Le 17 janvier 1992, Saint-Joseph de Clairval fut érigé en abbaye par Mgr Coloni, le père Augustin-Marie recevant la consécration abbatiale le 21 mars 1992, à l’âge de soixante-quinze ans. Il résigna sa charge en décembre 1993 et mourut treize ans plus tard, dans son abbaye, où il est enterré. La promulgation du motu proprio du 7 juillet 2007 a permis à l’abbaye de retrouver la messe traditionnelle pour la messe conventuelle lors de certaines solennités.

 

Entretiens avec les pères Antoine-Marie Beauchef, Jean-Bernard Bories et Emmanuel les 18 et 19 juillet 2021. – www.orden-online.de. – D.C., 3 août 1975, p. 745. – Église en Côte-d’Or, 5 novembre 1976, 2 mai 1986, 5 février 1988, 2 avril 1992.

 

JOSEPH DE SAINTE-MARIE, voir SALLERON, Dominique.

 

KELLY, Clarence [New York (États-Unis) 23 novembre 1941-]. Il était étudiant à la Catholic University of America à Washington et souhaitait entrer au séminaire lorsqu’il rencontra Mgr Lefebvre* venu aux États-Unis, en mars 1971, faire un « voyage de prospection » (B. Tissier de Mallerais). En octobre suivant, avec deux autres vocations américaines, Donald Sanborn* et Anthony Ward, il entra au séminaire d’Écône en année de spiritualité. Il fut ordonné prêtre dès le 14 avril 1973. Rentré aux États-Unis, il fut nommé par la suite supérieur du district nord-est de la FFSPX. Le 27 avril 1983, avec huit autres prêtres américains, il fut expulsé de la FSSPX pour des désaccords en matière liturgique et doctrinale. Ils créèrent la Society of Saint Pius V (SSPV). En 1984, l’abbé Kelly fonda la congrégation des Filles de Marie, Mère de Notre Sauveur. Le 19 octobre 1993, il fut consacré évêque, sans mandat apostolique, par Mgr Alfredo Mendez-Gonzalez, évêque émérite d’Arecibo. En 1996, il fonda la Congregation of Saint Pius V (CSPV). Il a consacré évêques deux prêtres de cette congrégation : Joseph Santay le 28 février 2007 et James Carroll le 27 décembre 2018.

 

M. W. Cuneo, The Smoke of Satan. Conservative and Traditionalist Dissent in Contemporary American Catholicism, 1999. – B. Tissier de Mallerais, Marcel Lefebvre, 2002, p. 473-474. – Site de la Congregation of St. Pius V.

 

KINNOULL, Claude Marguerite comtesse de [Londres (Grande-Bretagne) 20 octobre 1904-Carmel-by-the-Sea (États-Unis) 21 juillet 1985] née Enid Margaret Hamlyn Fellows. Fille d’Ernest Gaddesden Fellows, major au 1er régiment de Suffolk et un des fondateurs de l’Imperial Group, une des plus grandes compagnies de tabac mondiales, et de Margaret Hamilton Wills. En août 1923, Enid épousa George Harvey Hay, 14e comte de Kinnoull, pair héréditaire d’Écosse, grand propriétaire. De leur union naquit en novembre 1924 un enfant qui décéda en mars 1925. Ils divorcèrent en 1927. Enid se convertit au catholicisme un an plus tard et prit le prénom de Claude. Elle entra dans le Tiers-Ordre carmélitain en 1935. Pendant la guerre civile espagnole, elle suivit en tant que reporter le général Franco et lui apporta une aide financière. Elle quitta l’Europe pour les États-Unis en 1940 et s’installa à Carmel-by-the-Sea en Californie en 1948. Elle peignait, écrivait, réalisait des mosaïques tout en s’adonnant à une vaste œuvre de charité et de bienfaisance. « Très cultivée, écrira Mgr Lefebvre, connaissant profondément sa religion, ayant un attachement solide à la Tradition, un caractère de croisée et dotée d’une grande fortune […] elle aida Monsieur de Poncins pour la publication de ses livres anti-maçonniques. » Elle proposa son aide à Mgr Lefebvre dès 1964. Le fondateur de la FSSPX dira aussi : « Au cours des premières années de la Fraternité, à Fribourg, c’est bien grâce à elle que j’ai pu subvenir aux dépenses de la fondation. » Par la suite, de façon régulière – deux fois par an – et jusqu’à sa mort, elle fut une bienfaitrice généreuse de la FSSPX.

 

Lettre de Mgr Lefebvre à tous les prêtres de la FSSPX à l’occasion du décès de Lady Kinnoull, dans Cor Unum, no 22, novembre 1985, p. 12-13. – K. Ambro, Wealth, Sorrow, Redemption. The Adventurous Life of a Countess, 2017.

 

LA LONDE, Henriette de [Tarascon (Bouches-du-Rhône) 1er janvier 1922-Le Barroux (Vaucluse) 23 décembre 2015], en religion ÉLISABETH DE LA TRINITÉ. Fille d’Henry Le Cordier de Bigars de La Londe, officier de cavalerie, et de Paule Moulières. Elle sentit le premier appel à la vocation religieuse le jour de sa première communion, le 14 mai 1931. Le 16 novembre 1945, elle entra chez les Bénédictines du Saint-Sacrement, alors repliées à Vaux-sur-Aure, près de Bayeux. Elle y reçut l’habit religieux et le nom d’Élisabeth de La Trinité le 25 mai 1946. Elle prononça ses vœux temporaires en 1947 et fit sa profession perpétuelle le 16 juin 1950. En 1958, la communauté s’installa à Couvrechef, près de Caen, dans un nouveau monastère. À partir de 1965, le monastère connut de multiples changements dans les observances, consécutifs à l’aggiornamento de la vie religieuse, et commença à appliquer la réforme liturgique. Mère Élisabeth « désapprouve ces innovations, ainsi que la rapidité avec laquelle elles sont introduites, sans consultation de la communauté ». La prieure, à qui elle s’ouvrait de ses difficultés, lui demanda d’accepter ces innovations « par obéissance ». Informée que Dom Gérard* soutenait un projet de communauté bénédictine féminine fidèle à la règle bénédictine et à la liturgie traditionnelle, elle quitta son monastère le 24 juillet 1979. À l’automne 1979, la communauté, dédiée à Notre-Dame de l’Annonciation, commença modestement dans une maison prêtée par un particulier, à Montfavet (Vaucluse). La communauté s’installa à Uzès en novembre 1980 puis à la Font de Pertus, non loin du Barroux, à partir de 1986. Le 26 juillet 1988, refusant, comme le monastère Sainte-Madeleine, les sacres accomplis par Mgr Lefebvre, mère Élisabeth écrivit au pape Jean-Paul II pour solliciter la reconnaissance officielle de la communauté et la régularisation canonique de sa situation et de celle des moniales. Une déclaration signée le 7 novembre 1988 par toutes les moniales permit à la communauté d’être érigée le 28 octobre 1989 en monastère sui juris de droit pontifical et le 31 octobre suivant mère Élisabeth fut « rétablie dans sa condition canonique de moniale » et nommée prieure conventuelle du monastère. En octobre 1992, le monastère fut élevé au rang d’abbaye et mère Élisabeth nommée abbesse. À soixante-seize ans, mère Élisabeth renonça à sa charge et le 1er janvier 1999, mère Placide Devillers, jusqu’alors prieure claustrale, lui succéda à la tête de la communauté (elle recevra la bénédiction abbatiale en février 2001).

 

Numéro spécial de La Font de Pertus. Lettre des moniales, no 102, 3 mars 2016. – Y. Chiron, Dom Gérard, 2018.

 










LECAREUX, Bernard [Saint-Quay-Portrieux (Côtes-d’Armor) 26 juin 1933-Le Bois (Indre) 22 février 2021]. Dernier des six enfants d’une famille de marins. Quand il avait huit ans, la famille s’installa à Paris. Après le baccalauréat, il fit des études techniques puis travailla pendant quelques années comme dessinateur industriel. Il effectua son service militaire en Allemagne de 1954 à 1956. Durant cette période, il entra dans le Tiers-Ordre franciscain. Il entra au séminaire des vocations tardives de Morsang-sur-Orge le 13 octobre 1956 puis rejoignit le séminaire d’Issy-les-Moulineaux. Ordonné prêtre à Notre-Dame de Paris le 29 juin 1963, il fut nommé vicaire à Suresnes. En décembre 1966, il fut incardiné dans le diocèse de Nanterre qui venait d’être créé. En 1968, il adhéra au Vade-mecum publié par l’abbé Coache. Le 4 octobre 1970, avec l’accord de l’évêque de Nanterre et de l’archevêque de Bourges, et par l’entremise de l’Opus Sacerdotale, à laquelle il appartenait, il s’établit à Mérigny (Indre), accompagné de trois jeunes gens, avec le projet de fonder une communauté religieuse. Il fut nommé vicaire-économe des paroisses de Mérigny, Ingrandes, Sauzelles et vicaire de la paroisse de Fontgombault qui dépendait de l’abbaye.

La Fraternité de la Transfiguration, qu’il allait fonder, voulait œuvrer dans l’esprit de Mgr Ghika (1873-1954). Ses statuts prévoient : « Les membres de la Fraternité consacreront toute leur vie pour l’unité, ils prieront pour le retour des chrétiens séparés dans l’unique Église, ils étudieront les Pères de l’Église et les différentes liturgies chrétiennes. » Dans l’immédiat, la Fraternité de la Transfiguration se consacra surtout à un apostolat traditionnel (catéchisme, messe, visites, etc.) dans des communes rurales largement déchristianisées. En 1974, l’abbaye de Fontgombault adopta – provisoirement – le nouveau rite de la messe et ne réussit pas à convaincre l’abbé Lecareux de faire de même.

En octobre 1978, l’abbé Lecareux demanda à Mgr Lefebvre d’ordonner diacres les deux plus anciens membres de sa Fraternité puis en 1979 il les fit ordonner prêtres, ce qui entraîna la rupture avec l’abbaye de Fontgombault. Le père abbé Dom Antoine Forgeot retira à la Fraternité de la Transfiguration la charge de l’église paroissiale de Fontgombault. En 1984, le nouvel archevêque de Bourges, Mgr Plateau, enleva à la Fraternité les trois autres paroisses. Il s’ensuivit des procès au civil qui aboutirent le 1er novembre 1990 : l’abbé Lecareux dut remettre les clefs de l’église de Mérigny et les registres paroissiaux au sous-préfet du Blanc. La Fraternité de la Transfiguration poursuivit son ministère au Bois (sur la commune de Tournon-Saint-Martin), où la communauté s’était établie depuis plusieurs années ; elle dessert toujours les églises de Sauzelles et d’Ingrandes (malgré le désaccord de l’évêque) et plusieurs chapelles des départements voisins. En novembre 1985 a été fondée la branche féminine de la Fraternité, les Sœurs de la Transfiguration. En 1988, avant les sacres accomplis par Mgr Lefebvre, l’abbé Lecareux signa la Supplique pour la paix lancée par Hugues Kéraly*, mais ne poursuivit pas la réconciliation avec le Saint-Siège qu’il avait envisagée à l’été 1988. Dès 1995, l’abbé Lecareux choisit de résigner sa charge de supérieur de la Fraternité de la Transfiguration.

 

AHAP, Fichier des prêtres. – G. Bedel, La Fraternité de la Transfiguration, 1996. – Présent, 6 septembre 2014. – P. Damien-Marie, « Historique de la Fraternité de la Transfiguration », La Simandre, octobre-novembre 2020, p. 1-8 et décembre 2020-janvier 2021, p. 8-11.

 

LECOMTE, Jean Marie Alphonse François Hippolyte [Périgueux (Dordogne) 28 novembre 1903-Paris 29 novembre 1997]. Fils du général Jean Lecomte (1850-1919). Il fit une brillante carrière militaire, au Maroc de 1925 à 1933, dans la 2e DB en 1944-1945, en Indochine en 1945-1946, comme chef d’état-major du général Leclerc. Il fut chargé de 1956 à 1959 du commandement de l’École supérieure de guerre et de l’École d’état-major de Paris. Général de division en 1957, il passait alors « au regard des dirigeants de la IVe République pour un des chefs militaires susceptibles d’entreprendre une action contre le régime. En fait, bien que proche du courant Algérie française, il ne verse dans aucune opération ouvertement activiste » (A. Levy). Nommé général de corps d’armée en 1959, il fut chargé, de juillet 1960 à avril 1963, des plans et de la logistique au commandement suprême des forces alliées en Europe.

À la retraite depuis 1963, dans les années suivantes il mit son sens de l’organisation et ses relations au service de diverses œuvres de la Tradition catholique. En janvier 1967, il fut, avec l’abbé Robert Mottier (1912-1977), vicaire à la paroisse Saint-Dominique, et Paul de Méritens, homme de presse, un des trois fondateurs du Courrier de Rome. Il en fut le directeur en titre, le rédacteur principal en étant, à cette époque, l’abbé Raymond Dulac*. Le 1er janvier 1983, la publication changea de propriétaire et de directeur, Bertrand de Roquefeuil succédant au général Lecomte. Le 26 mars 1968, il fonda, avec l’amiral de Penfentenyo*, l’association Rénovation de l’ordre chrétien (ROC) dont le but était : « Réveiller, rénover, promouvoir, renforcer et défendre les traditions, les principes, les mœurs et l’honneur de l’ordre chrétien. » Elle fut dissoute le 17 octobre 1973. Le général Lecomte fut aussi un grand bienfaiteur de la Fraternité Saint-Pie X et l’organisateur d’un réseau de bienfaiteurs en sa faveur.

Le 13 juillet 1974 était déclarée à la préfecture des Hauts-de-Seine l’Association Saint-Pie X dont l’objet était l’« assistance par tous les moyens de tous les étudiants français ou étrangers, sans aucune discrimination d’âge ou de situation sociale ou tout autre, aux fins de suppléer à leurs ressources en cas de déficience et, d’une façon générale, d’assurer leur formation ». Cette association, présidée par Mgr Lefebvre* et dont le général Lecomte était le vice-président, avait son siège social au 32-36 rue des Carrières à Suresnes et avait en fait pour but premier de financer les achats immobiliers de la FSSPX en France et de gérer ses biens.

 

Journal officiel, 26 avril 1968, p. 4279 ; 27 octobre 1973, p. 11559 ; 10 août 1974, p. 8463. – Dictionnaire de biographie française, XX, fasc. 127, col. 526-527 (A. Levy).

 

LÉCUREUX, Bernadette Anne Marie [Brest (Finistère) 9 octobre 1913-id. 14 décembre 2011]. Entrée à l’École des chartes, elle y obtint en 1936 le diplôme d’archiviste-paléographe avec une thèse consacrée à l’Histoire de Morlaix jusqu’à la fin de l’Ancien Régime. Elle fut successivement archiviste des États de Jersey (1936), du IIe arrondissement maritime de Brest (1937-1945), bibliothécaire de la ville de Brest (1942-1945), attachée à l’Institut de recherche et d’histoire des textes (IRHT) à partir de 1950, ingénieur de recherche au CNRS de 1960 à 1978. Elle épousa en secondes noces, le 25 mars 1947, Georges Cerbelaud-Salagnac*. En 1964, elle publia Le Latin, langue de l’Église (2e éd. augmentée en 1998). Quelques mois plus tard, en décembre 1964, elle fonda, avec son mari, l’association Una Voce pour le maintien du latin et du grégorien dans la liturgie.

 

Livret de l’École des chartes. 1967-2007, École des chartes, 2010, p. 283. – Catalogue général de la BnF.

 

LEFEBVRE, Marcel François Marie Joseph [Tourcoing (Nord) 29 novembre 1905-Martigny (Suisse) 25 mars 1991]. Fils de René Charles Joseph Lefebvre, « filateur », et de Gabrielle Marie Joseph Watine. Né dans une famille de huit enfants, il se consacra, comme l’un de ses frères et ses trois sœurs, à la vie religieuse. À partir d’octobre 1923, il fit ses études sacerdotales au Séminaire français de Rome dirigé alors par le père Henri Le Floch, grande figure de l’antilibéralisme catholique. À la fin de 1925, il obtint un doctorat en philosophie à l’Université pontificale grégorienne. Puis, après son ordination sacerdotale à Lille, le 21 septembre 1929, par Mgr Liénart, il retourna à Rome pour terminer ses études de théologie par un doctorat, obtenu également à la Grégorienne. Rentré en France, il fut nommé en octobre 1930 vicaire à la paroisse du Marais de Lomme, une banlieue ouvrière de Lille. Le 1er septembre 1931, il entra au noviciat des pères du Saint-Esprit, à Orly, accomplissant un désir ancien de devenir missionnaire. Il fit sa profession religieuse le 8 septembre 1932 et partit deux mois plus tard comme missionnaire au Gabon, où il devait rester près de treize années, exerçant tour à tour les fonctions de professeur puis de directeur au grand séminaire de l’Afrique-Équatoriale française (AEF) à Libreville, avant d’être nommé supérieur dans diverses missions de brousse. En octobre 1945, le père Lefebvre fut rappelé en France pour devenir supérieur du scolasticat des pères du Saint-Esprit établi à Mortain. Après deux années dans cette charge, il fut nommé le 12 juin 1947 vicaire apostolique de Dakar, au Sénégal, et sacré évêque à Tourcoing, le 18 septembre suivant, par le cardinal Liénart. Le 22 septembre 1948, Pie XII le nomma délégué apostolique pour l’Afrique francophone et Madagascar (soit un diocèse, 26 vicariats apostoliques et 17 préfectures apostoliques). Le 14 septembre 1955, Pie XII fit du vicariat apostolique de Dakar un archevêché et promut Mgr Lefebvre dans cette fonction. Le 22 juillet 1959, il cessa d’être délégué apostolique, mais resta archevêque de Dakar. Le 5 juin 1960, il fut nommé à la Commission centrale de préparation du concile Vatican II. Le 15 novembre suivant, Jean XXIII le nommait assistant au trône pontifical (titre honorifique).

Le 23 janvier 1962, Mgr Lefebvre fut nommé évêque de Tulle, tout en conservant son titre d’archevêque et le 13 mars suivant il fut nommé consulteur à la Congrégation de Propaganda Fide. Quatre mois plus tard, le 29 juillet, il fut élu, pour douze ans, supérieur général de la congrégation des pères du Saint-Esprit. De 1962 à 1965, il participa aux quatre sessions du concile Vatican II, et fut un des dirigeants du Cœtus Internationalis Patrum (CIP) qui regroupait la « minorité » conservatrice et s’opposa notamment à deux des derniers textes conciliaires : Dignitatis humanae, déclaration sur la liberté religieuse, et Gaudium et spes, constitution pastorale sur « l’Église dans le monde de ce temps ».

Le 28 octobre 1968, lors du chapitre général réuni pour engager la « rénovation » de la congrégation des pères du Saint-Esprit, Mgr Lefebvre démissionna de sa charge de supérieur général. À partir de 1969, il estima que son « devoir le plus urgent » était « la formation de saints prêtres ». Le 13 octobre 1969, il ouvrit un « convict international » à Fribourg pour accueillir des séminaristes qui poursuivaient leurs études à l’université catholique puis le 1er octobre 1970 il obtenait de Mgr Adam, évêque de Sion, l’autorisation d’ouvrir une « année de spiritualité » à Écône, dans le Valais. Cette même année, le 1er novembre, la Fraternité Sacerdotale Saint-Pie X qu’il fonda était reconnue ad experimentum pour une période de six ans par Mgr Charrière, évêque de Fribourg.

L’hostilité des évêques français au séminaire d’Écône, le refus par Mgr Lefebvre de la « nouvelle messe » et son opposition à certains textes du concile Vatican II amenèrent le Saint-Siège à ordonner une visite apostolique du séminaire d’Écône. Elle se déroula du 11 au 13 novembre 1974. Le 21 novembre, Mgr Lefebvre fit une « Déclaration » dans laquelle il disait son refus « de suivre la Rome de tendance néo-moderniste et néo-protestante qui s’est manifestée clairement dans le concile Vatican II et après le concile dans toutes les réformes qui en sont issues ». Il fut convoqué à Rome et interrogé par une commission cardinalice. Suite à cela, le 6 mai 1975, Mgr Mamie, successeur de Mgr Charrière à Fribourg, retira l’approbation que son prédécesseur avait donnée à la Fraternité Saint-Pie X. Mgr Lefebvre refusant cette décision et déposant un recours à Rome, Paul VI lui écrivit, le 29 juin 1975, une lettre réclamant sa soumission et l’acceptation du concile Vatican II « qui ne fait pas moins autorité, qui est même, sous certains aspects, plus important que celui de Nicée ». Le 1er juillet 1976, après l’ordination de 13 prêtres à Écône, Mgr Lefebvre fut frappé d’une première peine canonique, la suspens a divinis. Jusqu’à la mort de Paul VI, en 1978, aucune tentative de conciliation n’aboutit. Sous le pontificat de Jean-Paul II, un dialogue commença à s’établir. Le 21 novembre 1983, Mgr Lefebvre et Mgr de Castro Mayer, évêque émérite de Campos, au Brésil, adressèrent une lettre au pape, suivie d’un « Bref résumé des principales erreurs de l’ecclésiologie conciliaire ». En 1986, à trois reprises, les 27 août, 28 septembre et 2 décembre, Mgr Lefebvre protesta contre le « scandale » que constituait la « Journée mondiale de prière pour la paix » organisée par Jean-Paul II le 27 octobre 1986 en présence des représentants de toutes les grandes traditions religieuses. Néanmoins, une visite que le cardinal Gagnon fit des œuvres de la Fraternité Saint-Pie X en 1987, au nom du pape, sembla ouvrir le chemin à une réconciliation. Le 5 mai 1988, un protocole d’accord fut signé par Mgr Lefebvre et le cardinal Ratzinger, préfet de la Congrégation pour la Doctrine de la Foi, en vue de la régularisation canonique de la FSSPX. Mais cet accord fut dénoncé dès le lendemain par Mgr Lefebvre. Finalement, le 30 juin suivant, pour permettre la « survie » de la FSSPX après sa mort, il sacra, avec Mgr de Castro Mayer, quatre évêques. Ces consécrations épiscopales accomplies sans avoir reçu le mandat pontifical nécessaire aboutirent à l’excommunication de Mgr Lefebvre, du co-consécrateur et des quatre nouveaux évêques. Mgr Lefebvre mourut trois ans plus tard.

Il a exposé ses positions dans de nombreux livres, sermons et conférences. Parmi les ouvrages les plus importants : Un évêque parle, 1974 ; Lettre aux catholiques perplexes, 1985 ; Mes doutes sur la liberté religieuse, 1987 ; Ils l’ont découronné, 1987.

 

Archives départementales du Nord, état civil de Tourcoing. – J. Anzévui, Le drame d’Écône (Histoire, analyse et documents), 1976. – J.-A. Chalet, Monseigneur Lefebvre, dossier complet, 1976. – R. Gaucher, Monseigneur Lefebvre. Combat pour l’Église, 1976. – J. Hanu, Non (mais oui à l’Eglise catholique et romaine). Entretiens avec Mgr Lefebvre, 1977. – Y. Montagne, « L’évêque suspens », Mgr Lefebvre, 1977. – J.-J. Marziac, Monseigneur Lefebvre, soleil levant ou couchant ?, 1979. – id., Des évêques français contre Mgr Lefebvre, 1989. – F. Laisney, Archbishop Lefebvre and the Vatican, 1989. – B. Tissier de Mallerrais, Marcel Lefebvre. Une vie, 2002. – Ph. Roy-Lysencourt Les Vota préconciliaires des dirigeants du Cœtus Internationalis Patrum, 2015, p. 13-20 ; Recueil de documents du Cœtus Internationalis Patrum pour servir à l’histoire du concile Vatican II, 2019.

 

LEFEBVRE, Bernadette [Tourcoing (Nord) 8 mars 1907-Saint-Michel-en-Brenne (Indre) 26 janvier 1987], en religion MARIE-GABRIEL. Une des sœurs cadettes de Mgr Lefebvre. Entrée dans la congrégation des Sœurs missionnaires du Saint-Esprit, elle reçut l’habit le 20 janvier 1928. Elle fit sa profession religieuse le 20 mars 1930. Elle fut envoyée au Cameroun en 1933 où elle resta jusqu’en 1939, puis à la Martinique de 1940 à 1945, supérieure principale au Cameroun de 1948 à 1953, supérieure principale à Bangui de 1953 à 1959. Élue assistante générale de sa congrégation en 1959, elle assura cette fonction jusqu’en 1965, date à laquelle, « à sa demande, [elle] est envoyée comme simple religieuse au Sénégal » (B. Tissier de Mallerais), où elle fut sœur infirmière à la mission Stella Maris près de Dakar. En 1973, Mgr Lefebvre lui demanda de l’aider à fonder les Sœurs de la Fraternité Saint-Pie X, congrégation destinée à fournir des « auxiliaires des prêtres » dans les prieurés. Mère Marie-Gabriel obtint de sa congrégation une exclaustration pour six ans, puis une exclaustration définitive, mais elle resta jusqu’à sa mort sœur missionnaire du Saint-Esprit et n’appartint jamais à la congrégation qu’elle avait contribué à fonder et dont elle fut, jusqu’en 1984, la première supérieure générale. La congrégation des Sœurs de la Fraternité Saint-Pie X compte plus de 180 professes (de 18 nationalités différentes) réparties dans 10 pays.

 

« À bâtons rompus avec Mère Marie-Gabriel », Fideliter, no 33, mai-juin 1983, p. 5-9. – « Homélie de Mgr Lefebvre aux funérailles de Mère Marie-Gabriel Lefebvre », Cor Unum, no 26, mars 1987, p. 44-47. – « In Memoriam : Mère Marie-Gabriel », Fideliter, no 57, mai-juin 1987, p. 19-20. – B. Tissier de Mallerais, Marcel Lefebvre, 2002, p. 480-481.

 

LEFEBVRE, Christiane [Tourcoing (Nord) 6 août 1908-14 octobre 1996], en religion MARIE-CHRISTIANE. Une des sœurs cadettes de Mgr Lefebvre*. Entrée au carmel de Tourcoing le 14 septembre 1928, elle y fit profession le 24 novembre 1931. En 1949, le carmel de Tourcoing fut transféré à Parkes, en Australie. En 1977, avec l’accord de ses supérieurs, elle revint en Europe. Rejointe par une autre carmélite, mère Marie-Pierre, elle fonda un carmel en Belgique, d’abord auprès de l’abbé Paul Schoonbroodt, puis en mai 1978 à Quiévrain. Cette fondation se faisant sans l’accord des autorités du Carmel, mère Marie-Christiane fut frappée d’un décret de sécularisation pris par la Congrégation des Religieux le 26 octobre 1979. Par la suite, elle fonda cinq autres carmels : deux en France, un en Allemagne, un en Suisse et un aux États-Unis.

 

Cor Unum, no 55, octobre 1996, p. 39. – B. Tissier de Mallerais, Marcel Lefebvre, 2002, p. 546-547.

 

LEFÈVRE, Lucien-Joseph-Charles [Le Havre (Seine-Maritime) 17 décembre 1895-Paris 28 avril 1987]. Fils de Jules-Jean-Lucien Lefèvre (1863-1944), normalien, agrégé, professeur au lycée du Havre, qui deviendra directeur du Laboratoire de bioénergétique à Paris, et de Renée-Anna-Marie Fayet. Deux de ses sœurs devinrent religieuses et l’un de ses frères entra chez les Dominicains. Au début de la Première Guerre mondiale, âgé de dix-neuf ans, il s’engagea. Il fut blessé à deux reprises, ce qui lui valut la croix de guerre, la Légion d’honneur et la Médaille militaire. Entré au séminaire du Havre en 1919, il fut envoyé à Rome poursuivre ses études cléricales. Élève du Séminaire français de Rome, dirigé alors par le père Le Floc’h, il fut ordonné prêtre le 10 septembre 1922 à Poitiers et reçu docteur en théologie en 1925.

Il fut d’abord deuxième vicaire à la paroisse Saint-Joseph du Havre et aumônier du lycée du Havre de 1922 à 1930. Puis en 1930 il fut nommé curé de trois paroisses du pays de Caux : Alvimare, Foucart et Auzouville. Il fut ensuite professeur de philosophie au collège Notre-Dame de Roncherolles, à Bolbec. Le 28 mars 1941, il fut nommé aumônier et professeur de philosophie au collège Saint-Joseph du Parchamp, à Boulogne-Billancourt, quelques jours après avoir été incardiné dans le diocèse de Paris, le 21 mars.

En 1946, en « Réponse à Jean-Paul Sartre », il publia L’existentialiste est-il un philosophe ?. Cette même année, encouragé par le Saint-Siège, et en réponse au courant de la « nouvelle théologie », il lança, avec le chanoine Lusseau et les abbés Roul et Berto*, une revue bimestrielle, La Pensée catholique, placée sous la devise Cum Petro, in Christo (« Avec Pierre, dans le Christ »). À partir de 1947, la revue se doubla des Éditions du Cèdre, qui publièrent, jusqu’à la mort de l’abbé Lefèvre, des ouvrages de spiritualité, de doctrine et aussi de controverse catholique. En 1952, il fut nommé aumônier du carmel de Boulogne puis, en 1954, il fut mis « en congé » du diocèse de Paris, c’est-à-dire sans affectation officielle.

Il adhéra à l’Opus Sacerdotale dès sa fondation en 1964. Dans les années postconciliaires, après avoir dans les premiers temps laissé publier dans La Pensée catholique des critiques sévères sur le nouvel Ordo par des théologiens et des canonistes, il fut convaincu par les rectifications et les rappels sur le sacrifice de la messe faits par Paul VI, même s’il resta fidèle au rite traditionnel qu’il célébra à l’église Notre-Dame-des-Armées à Versailles jusqu’à sa mort. Pareillement, en 1986 il publia La Liberté religieuse à travers les siècles pour défendre l’orthodoxie de la déclaration conciliaire Dignitatis humanae. Décédé dans sa 92e année, l’abbé Lefèvre fut inhumé à Pontcalec, près de son ami l’abbé Berto.

 

Archives départementales de Seine-Maritime, état civil du Havre. – AHAP, Fichier des prêtres. – « Hommage à M. l’abbé Luc J. Lefèvre », La Pensée catholique, no 229, juillet-août 1987, p. 3-41. – P. Airiau, La Pensée catholique, 1946-1956. Romanité à la française ou intégrisme, DEA d’histoire, IEP de Paris, 1995.

 

LEMAIRE, Pierre [Charleville (auj. Charleville-Mézières, Ardennes) 11 janvier 1903-Sainte-Céneré (Mayenne) 8 septembre 1995]. Après des études secondaires dans sa ville natale, il fut admis à l’Institut catholique des arts et métiers (ICAM) de Lille où il obtint un diplôme d’ingénieur. Dans les années 1930, à Paris, il fit partie des premières Équipes Notre-Dame fondées par le père Caffarel et il adhéra au Mouvement pour l’Unité fondé par le père Fillère. Pendant la Seconde Guerre mondiale, il fut prisonnier pendant un an à l’oflag de Nuremberg puis il s’installa avec sa famille à Arradon, dans le Morbihan, où il vécut une « expérience de vie familiale à la campagne » (école à la maison et autarcie alimentaire). Participant le 17 juin 1945 à la grande cérémonie nationale de « Consécration de la France au Sacré-Cœur par la famille française », il décida ce jour-là de consacrer sa vie à la défense de la famille et à l’éducation chrétienne. Établi à Angers, il organisa de nombreuses conférences en France, créa une coopérative pour la diffusion des « bons livres » scolaires, organisa un « Pèlerinage des familles » à Rome (en 1950, 1951 et 1957) et fonda en 1948 la revue Maternité-Paternité, consacrée à la famille, à l’éducation et à la culture. Il prit aussi une part active au grand mouvement de défense de l’école libre que connut l’Ouest de la France jusqu’en 1951, puis fut le principal animateur de la campagne contre le « catéchisme progressif » qui aboutit, en 1957, à une condamnation romaine. Cet engagement valut à Pierre Lemaire une « mise en garde » de Mgr Chapppoulie, évêque d’Angers, le 27 octobre 1957. Il cessa la parution de sa revue, mais, dès l’année suivante, il lançait une nouvelle publication, Défense du foyer. En 1959, il s’établit à Saint-Céneré (Mayenne), qui fut dès lors le centre de toutes ses activités : imprimerie, éditions Saint-Michel, revues. En 1968-1969, il prit part à la deuxième bataille du catéchisme (contre les « nouveaux catéchismes »). Mais en 1970, en contrepoint de toutes les publications traditionalistes, il s’engagea dans la controverse naissante sur la « nouvelle messe » en publiant une Note doctrinale sur le Nouvel Ordo Missae qui en défendait l’orthodoxie, prenant ainsi le contre-pied du Bref examen critique. Cette brochure de 44 pages était présentée comme ayant été rédigée « par l’ordre des Chevaliers de Notre-Dame », auquel Pierre Lemaire appartenait depuis 1950. En fait, le rédacteur principal en était Dom Gérard Lafond, chapelain de l’Ordre et moine de l’abbaye Saint-Wandrille. Par la suite, Pierre Lemaire se tint sur une position d’obéissance totale aux enseignements pontificaux, se consacrant principalement à la défense de la famille et de l’éducation chrétienne.

 

Pierre Lemaire. 50 ans au service de l’Église et de la famille, 1995. – Y. Chiron, Pierre Lemaire, précurseur dans le combat pour la famille, 2015.

 

LE PERDEREL, Armand Clément Marie [Montoir-sur-Loire (Loire-Atlantique) 18 décembre 1913-Fabrègues (Hérault) 15 août 1987]. Fils de Jacques Marie Le Perderel, ouvrier aux chantiers navals de Penhoët, et de Mélanie Marie Perrine David. Il fut élève au petit séminaire de Guérande puis au grand séminaire de Nantes. Pendant les vacances, il était venu aider le patronage de Blanc-Mesnil, « Blanc-Coco » comme il disait parce que c’était, à l’époque, une banlieue déchristianisée et sous l’influence du parti communiste. Il obtint de son évêque de poursuivre ses études ecclésiastiques au séminaire de Versailles. Mobilisé au début de la Seconde Guerre mondiale comme sergent, il servit dans la 14e CDAC (compagnie divisionnaire antichars). Il fut ordonné prêtre, à Nancy, le 27 octobre 1939, pour le diocèse de Versailles. Fait prisonnier en juin 1940, il fut libéré en 1941. Puis il fut arrêté pour faits de résistance et déporté dans le camp de Kobierzyn, en Pologne. Après la Libération, il fut nommé missionnaire diocésain pour Paris le 14 juin 1945. Puis il exerça son ministère en différentes villes de la banlieue parisienne : vicaire à Saint-Cyr-l’École le 27 juillet 1947 ; vicaire à Livry-Gargan le 25 juillet 1948 ; vicaire à Notre-Dame de Mantes-la-Jolie le 27 septembre 1949 ; curé à Haravilliers, Arronville et Berville le 17 septembre 1950 ; curé au Coudray le 16 septembre 1956 ; enfin curé de l’église Saint-Martin de Garges-lès-Gonesse le 4 décembre 1964 où il resta plus de vingt ans. Une de ses premières réalisations fut la constitution, en octobre 1965, d’une chorale dont il confia la direction à un paroissien de Stains, Jean Bojo, qui avait suivi une formation au chant grégorien à l’Institut catholique de Paris. La Schola Saint-Martin comptera jusqu’à 40 participants, donnera des concerts dans d’autres villes et enregistrera un disque. Lorsque le diocèse de Pontoise fut créé en 1966, la paroisse de Garges-lès-Gonesse y fut intégrée et l’abbé Le Perderel fut incardiné dans le nouveau diocèse. Le premier évêque du diocèse, Mgr Rousset, avait été son condisciple au séminaire de Versailles, ce qui facilita pendant longtemps leurs relations. Comme l’abbé Lourdelet* dans le même diocèse, l’abbé Le Perderel put continuer pendant une quinzaine d’années à célébrer la messe traditionnelle et à dispenser le catéchisme traditionnel, tout en ayant des relations régulières avec la Fraternité Saint-Pie X et Mgr Lefebvre. Le 10 juillet 1977, par exemple, il assistait à l’autel un jeune prêtre de la FSSPX qui célébrait sa première grande messe solennelle dans l’église de Jouy-Mauvoisin. L’abbé Le Perderel, outre l’attention au culte et à l’enseignement de la foi, savait animer sa paroisse par des activités qui se déroulaient dans les annexes de l’église (ce qu’il appelait ses « abris fonctionnels ») : kermesses, représentations théâtrales, expositions de peinture et de philatélie, etc. Mais cette enclave traditionaliste déplaisait à un certain nombre de prêtres du diocèse. En 1985, Mgr Rousset voulut retirer sa charge à l’abbé Le Perderel. Celui-ci refusa et fit appel à Rome, qui confirma la décision épiscopale. Le 30 juin 1986, il fut mis à la retraite. Il célébra sa dernière messe à Garges-lès-Gonesse le 13 juillet 1986 et se retira au prieuré à Fabrègues, où il se mit au service de la FSSPX. Un an plus tard, il y mourut d’une congestion cérébrale dans la nuit du 15 au 16 août 1987. Ses obsèques furent célébrées dans l’église Saint-Nicolas-du-Chardonnet.

 

Archives Jean Bojo. – Liste officielle des prisonniers de guerre, no 11, 5 septembre 1940, p. 38. – Bulletin officiel des décorations, médailles et récompenses, 1970, p. 239. – Le Parisien libéré, 12 juillet 1977 et 18 août 1987. – J. Bojo, « La Schola Saint-Martin ou la vie d’une chorale », Fideliter, no 87, mai-juin 1992, p. 29-32.

 

LHUILLIER, Léon Marie Paul Marcel [Laon (Aisne) 31 janvier 1896-Moulins (Allier) 26 juin 1977]. Fils de Léon Édouard Lhuillier, capitaine au 29e régiment d’artillerie de Laon, et d’Hortense Marthe de Beucker. Après des études au collège Saint-Joseph de Reims, il entra au séminaire de Soissons. Il fut ordonné prêtre le 29 juin 1932. De 1932 à 1945, il fut vicaire puis curé dans le diocèse de Soissons. En 1945, il obtint d’être incardiné dans le diocèse de Paris. À Pâques 1945, il fut nommé vicaire auxiliaire à Notre-Dame de Clignancourt, le 1er janvier 1957 vicaire auxiliaire à Saint-Germain-l’Auxerrois. Le 27 février 1965, il fut nommé aumônier adjoint à l’hôpital Laennec, dont Mgr Ducaud-Bourget* était l’aumônier. En 1971, à soixante-quinze ans, l’abbé Lhuillier fut mis « en congé ». En 1972, il accepta de présider l’Association Noël Pinot (ANP) que fondait le père Michel André*. Il la présida jusqu’à sa mort.

 

Archives départementales de l’Aisne, état civil de Laon. – AHAP, Fichier des prêtres.

 

LOURDELET, Pierre Émile Léon Marie [Versailles (Yvelines) 6 avril 1921-id. 31 mars 2019]. Ordonné prêtre dans la cathédrale de Versailles le 25 mars 1944, il fut d’abord vicaire à Goussainville de 1944 à 1949, puis curé de différentes paroisses avant d’être nommé curé de Quincy-sous-Sénart en 1961. Lors d’une retraite qu’il effectuait à l’abbaye de Fontgombault, en août 1964, il découvrit l’existence de l’Opus Sacerdotale que le chanoine Catta* avait fondée quelques mois plus tôt et qui tenait une réunion régionale à l’abbaye. Il y adhéra aussitôt. En 1965, il fut nommé curé de Belloy-en-France. L’année suivante, la paroisse fut intégrée dans le diocèse de Pontoise qui se créait. L’abbé Lourdelet resta curé de cette paroisse pendant trente-neuf années. Lors de la 9e Rencontre d’histoire religieuse organisée par l’université d’Angers en octobre 1985, il fit une remarquable et très précise analyse sur la déchristianisation au nord de Paris (« Témoignage d’un curé sur la déchristianisation contemporaine de la Petite France (nord de Paris) », dans Christianisation et déchristianisation, Presses de l’université d’Angers, 1986, p. 253-274). Dans sa paroisse, il put conserver la messe traditionnelle et le catéchisme traditionnel sans rencontrer l’opposition des évêques successifs de Pontoise. Il en a témoigné, anonyment (« un curé de campagne »), dans l’enquête sur la messe publiée, après l’indult de 1984, dans Présent puis dans Itinéraires. Une deuxième fois, plus longuement, sous le titre, « La force du bon droit de la messe de la Tradition catholique » dans un texte, non signé, qui a été publié sur le site Le Forum catholique.

Après la mort du chanoine Catta* en 1974, il lui succéda comme prieur de l’Opus Sacerdotale qui comptait alors plus de 800 prêtres. Il exerça cette charge jusqu’en 1998.

En 1981, sous le pseudonyme « Pehelle, curé de campagne », il publia un Catéchisme catholique pour préparer à la profession de foi et la communion solennelle, illustré par Albert Gérard (1920-2011), ancien élève d’Henri Charlier*. Même si Jean Madiran* fit à l’ouvrage une « objection » parce qu’« il ne contient aucune explication du Pater », il rencontra un grand succès (réédité en 2006, 2011 et 2021). Sous ce même pseudonyme, l’abbé Lourdelet a publié des articles dans L’Action familiale et scolaire et dans La Pensée catholique.

En 2004, à l’âge de quatre-vingt-trois ans, il a pris sa retraite et s’est installé à La Chapelle-Saint-Laud (Maine-et-Loire) où il a poursuivi la célébration de la messe traditionnelle. Dans ses dernières années, il a dû résider dans la maison de retraite des Petites Sœurs des pauvres à Versailles, où il célébrait la messe traditionnelle dans sa chambre, la chapelle ne lui étant pas autorisée.

 

Bulletin municipal de Belloy-en-France, juin 2019, p. 16. – Lectures françaises, no 747-748, juillet-août 2019. – Itinéraires, no 263, mai 1982, p. 120-131 ; no 293, mai 1985, p. 112-114. – Le Forum catholique, le 23 février 2005.

 

LUC-VERUS, voir MERLIER, Henri et BOULIN, Paul.

 

LUCIEN, Bernard [Lyon (Rhône) 1952-]. Après des études secondaires à Saint-Étienne (Loire) chez les Frères maristes (Institution Notre-Dame de Valbenoîte) et deux ans de classes préparatoires (lycée Claude Fauriel), il fut admis à l’École nationale supérieure des mines de Saint-Étienne. Après une année, il démissionna et entra en 1972 au séminaire d’Écône. Ordonné sous-diacre en juin 1977, il dut quitter ensuite le séminaire, avec l’abbé Belmont*, à cause de leur soutien à la position (non encore publique) du père Guérard des Lauriers sur la vacance formelle du Saint-Siège. Les abbés Lucien et Belmont* furent envoyés au prieuré Notre-Dame du Pointet (Allier) qui était alors la résidence du supérieur de district de la FSSPX, l’abbé Aulagnier*. Néanmoins, en avril 1978 Mgr Lefebvre* les ordonna diacres à Vichy et en juin 1978 il les ordonna prêtres à Écône avec les autres séminaristes de leur promotion. À partir de mai 1979, l’abbé Lucien et l’abbé Seuillot publièrent les Cahiers de Cassiciacum (six numéros jusqu’en avril 1981) pour faire connaître la thèse du père Guérard des Lauriers. L’abbé Lucien fréquenta ce dernier jusqu’à sa mort (1988) pour des entretiens personnels d’approfondissement théologique et philosophique. En 1985, l’abbé Lucien publia encore La Situation actuelle de l’autorité dans l’Église qui se voulait une présentation plus accessible de la Thèse de Cassiciacum.

De 1981 à 1986, il résida au prieuré indépendant de Fonsalette (Vaucluse), avec l’abbé Schaeffer, puis au prieuré indépendant Notre-Dame-de-la-Sainte-Espérance, à Couloutre (Nièvre), jusqu’en 1995. En janvier 1983, avec le père de Blignières, il publia une Lettre à quelques évêques sur la situation de la Sainte Église et un Mémoire sur certaines erreurs actuelles qui interpellaient les évêques en vue d’obtenir du pape « une profession claire et explicite de la foi, sur les points où elle est menacée, et la condamnation conséquente des erreurs qui s’y opposent directement ». Si cette Lettre reçut l’adhésion de certains théologiens et de quelques laïcs, un seul évêque, Mgr de Castro Mayer, lui apporta son soutien.

En 1984, l’abbé Lucien publia L’Infaillibilité du magistère ordinaire et universel de l’Église (158 p.) pour démontrer « l’existence d’un exercice quotidien infaillible du magistère ecclésiastique ». En 1988, avec l’abbé Belmont, il publia La Liberté religieuse. Examen d’une tentative de justification. Réponse au Prieuré Saint-Thomas d’Aquin, puis en 1990 il publia Grégoire XVI, Pie IX et Vatican II. Études sur la liberté religieuse dans la doctrine catholique (350 p.) pour montrer la contradiction entre les enseignements de Grégoire XVI et de Pie IX sur la liberté de conscience et des cultes et l’enseignement de Vatican II sur la « liberté religieuse ». Mais à la Noël 1991, il comprit que « la contradiction entre la proposition centrale de Dignitatis humanae et la doctrine catholique apparente n’était pas véritablement établie ».

Il régularisa sa situation canonique en 1992 et fut incardiné en 2004 dans l’archidiocèse de Vaduz (Liechtenstein) par Mgr Haas. Depuis 1992, il s’est consacré à l’enseignement de la philosophie et de la théologie dans diverses maisons de formation sacerdotales en communion avec le Saint-Siège. Les articles qu’il a publiés sur le Magistère dans la revue Sedes Sapientiæ ont été recueillis, avec un chapitre inédit, dans Les Degrés d’autorité du Magistère (2007, 230 p.). L’abbé Lucien se consacre aussi à la formation des laïcs, d’où la publication d’une Théologie sacrée pour débutants et initiés (3 vol. parus, 2007-2011, couvrant la théologie fondamentale). On peut encore signaler l’important article « L’autorité magistérielle de Vatican II. Contribution à un débat actuel » publié dans Sedes Sapientiae (no 119, printemps 2012, p. 9-80).

 

Entretien avec l’abbé Bernard Lucien, le 10 août 2015 et lettre à l’auteur le 19 août 2021. – Catalogue général de la BnF.

 

MADIRAN, Jean, voir ARFEL.

 

MANELLI, Stefano Maria [Fiume (auj. Rijeka, Croatie) 1er mai 1933-]. Sixième des vingt et un enfants de Settimio Manelli et de Licia Gualandris, tous deux disciples spirituels de Padre Pio. Leur procès de béatification a été ouvert le 20 décembre 2010. Lui-même devint un fils spirituel de Padre Pio dont il reçut la première communion en 1938. Entré au petit séminaire des Frères mineurs conventuels de Copertino à l’âge de douze ans, il prononça ses vœux simples dans le même ordre le 4 octobre 1949 et ses vœux solennels le 27 mai 1954. Il fut ordonné prêtre en 1955. Docteur en théologie en 1960 avec une thèse sur l’Immaculée Conception, il fut longtemps professeur de mariologie et de patrologie dans diverses institutions de son ordre et dans plusieurs séminaires diocésains. En 1970, le père Manelli et un autre franciscain conventuel, le père Gabriele Maria Pellettieri, obtinrent de leurs supérieurs l’autorisation de tenter une « expérience » de vie franciscaine rénovée, basée sur le retour aux observances traditionnelles, la « pauvreté franciscaine communautaire » et la spiritualité du père Maximilien Kolbe (dont le procès de béatification était en voie d’aboutir). Ils fondèrent, le 2 août 1970, la Casa Mariana, près du sanctuaire Notre-Dame-du-Bon-Conseil à Frigento. Cette Casa Mariana deviendra la maison mère de la future congrégation des Frères Franciscains de l’Immaculée. Un noviciat put être ouvert dès 1971, un studendat en 1976. L’afflux des vocations permit l’ouverture rapide d’autres maisons. Une branche féminine, les Franciscaines de l’Immaculée, fut fondée en 1982. En 1990, les Franciscains de l’Immaculée (FI) furent reconnus comme institut de droit diocésain et en 1998 comme institut de droit pontifical. Le père Manelli fonda aussi, le 8 septembre 1990, la Mission de l’Immaculée Médiatrice (MIM), une association publique de fidèles consacrés. À partir de 2001, il a publié Immaculata Mediatrix, une revue trimestrielle de théologie mariale, dont il a confié la direction au père Alessandro M. Apollonio, et à partir de 2006 Fides catholica, une revue semestrielle d’« apologétique théologique » dont il a confié la direction au père Serafino M. Lanzetta.

Il a publié plusieurs ouvrages consacrés à la mariologie et à Padre Pio et a organisé également, avec le père Serafino M. Lanzetta, deux colloques internationaux : sur le sacerdoce ministériel (Il sacerdozio ministeriale. L’amore del Cuore di Gesù, 2010) et sur Vatican II (Concilio ecumenico Vaticano II. Un Concilio pastorale. Analisi storico-filosofico-teologica. Per un’ermeneutica del Vaticano II alla luce della tradizione della Chiesa, 2011). En 2012, les deux congrégations qu’il avait fondées comptaient respectivement : 351 religieux répartis en 55 maisons et, pour la branche féminine, les Franciscaines de l’Immaculée, 348 religieuses réparties en 50 maisons.

Le 5 juillet 2012, à la suite de dissensions dans la congrégation qui portaient sur la liturgie traditionnelle et sur des problèmes de gouvernance et de gestion financière, une visite apostolique de la congrégation a été ordonnée. À l’issue cette visite – dont les résultats ne sont pas connus –, le 11 juillet 2013 le père Manelli a été démis de sa charge et éloigné de la communauté où il résidait. Un capucin, le père Fidenzio Volpi, fut nommé commissaire pontifical auprès de l’institut (il mourra en 2015). Les trois commissaires nommés pour lui succéder n’ont pas achevé leur mission : préparer une révision des constitutions et un chapitre général (qui, à ce jour, n’a pas encore été réuni). Aucune sanction canonique n’a été prise contre le père Manelli.

 

Archives des Franciscains de l’Immaculée. – Lettres du père Alessandro Apollonio, le 30 mars 2020 et le 4 septembre 2021. – Carlo Manetti (dir.), Un caso che fa discutere : i Francescani dell’Immacolata, 2013. – Annuario Pontificio 2012, p. 1453 et p. 1546.

 

MARZIAC, Jean-Jacques [Strasbourg (Haut-Rhin) 2 juillet 1924-9 janvier 2022]. C’est dans le scoutisme qu’il a découvert progressivement sa vocation sacerdotale et missionnaire. Puis, dira-t-il, lors d’un camp scout, pendant la Semaine sainte 1943, « j’ai entendu au cours du Chemin de croix du Vendredi saint, non pas à mon oreille, mais dans mon cœur, le “Viens, suis-moi” ». Pour compléter ses études, il entra au petit séminaire de la Société des Missions africaines (SMA) en septembre 1943. Il y passa trois ans et en septembre 1947 il entra au noviciat des Missions africaines à Lyon. Il y reçut la soutane le 16 novembre 1947 et commença ses études ecclésiastiques. Pendant sa formation, il suivit en septembre 1951, pour la première fois, les Exercices spirituels de saint Ignace (retraite de cinq jours) dans une maison des Coopérateurs paroissiaux du Christ-Roi (CPCR). Ce fut une expérience spirituelle déterminante qui le convainquit de l’importance de cette pratique. Il fut ordonné prêtre le 11 février 1954. Nommé en Côte d’Ivoire en septembre 1954, avant de partir il suivit à nouveau les Exercices spirituels (retraite de trente jours, cette fois) chez les CPCR. À la fin de la retraite, le père Barrielle* lui remit le livret de prédication des retraites et l’exhorta à donner les Exercices spirituels en Afrique. Arrivé en Côte d’Ivoire en octobre 1954, il y fut curé dans différentes villes et localités. Il y prêcha pour la première fois une retraite pour hommes (94 participants) selon la méthode de saint Ignace. Missionnaire au Bénin à partir d’août 1968, le père Marziac continua à prêcher des retraites en complément de l’apostolat traditionnel des missionnaires.

Les premiers changements intervenus dans les constitutions de sa congrégation inquiétèrent le père Marziac, qui alerta ses confrères par des lettres « sur ces nouvelles orientations qui nous éloignaient de notre esprit ». Néanmoins, lorsque la nouvelle messe fut promulguée en 1969, il la célébra pendant les premières années par esprit d’obéissance. Lorsqu’il rentra en France, en 1971, expliquera-t-il, « M. Arnaud de Lassus m’a dit lorsque je l’ai vu à Paris que je n’étais pas obligé de célébrer cette Messe et il m’a convaincu en me donnant à lire Louis Salleron* ». Dès lors, le père Marziac ne célébra plus que la messe traditionnelle.

La Société des Missions africaines, sans l’exclure de la congrégation, l’autorisa à s’adonner à la prédication des retraites. Le père Marziac se consacra dès lors à ces prédications, en lien avec le père Barrielle, installé à Fribourg dans une maison prêtée par la Fraternité Saint-Pie X. Après la suspens a divinis infligée à Mgr Lefebvre en 1976, la SMA retira au père Marziac l’autorisation de résider dans une maison de la FSSPX. Il repartit en Afrique et prêcha les Exercices spirituels au Gabon, au Cameroun et à Madagascar en 1976 et 1977. Après son retour en Europe, refusant toujours de célébrer la nouvelle messe, de concélébrer avec ses confrères et d’accepter les orientations prises par sa congrégation, il en fut canoniquement exclu le 14 février 1978, renvoi confirmé par la Congrégation pour l’Évangélisation des peuples le 6 mars 1978.

Le père Marziac se consacra dès lors exclusivement à la prédication des Exercices spirituels, d’abord à Notre-Dame du Pointet, prieuré de la FFSPX, puis au Rafflay, auprès de la communauté des Petites Servantes de saint Jean-Baptiste, enfin à partir de 1984 à Caussade (Tarn-et-Garonne) dans la Maison Saint-Joseph dont il avait pu faire l’acquisition l’année précédente. Exclu de la Société des Missions africaines, mais ne souhaitant pas intégrer la FSSPX tout en collaborant avec elle, le père Marziac fonda le 8 août 1983 l’Institut sacerdotal Saint-Curé-d’Ars pour accueillir « les prêtres désemparés par l’évolution de l’Église » et pour prêcher les exercices de saint Ignace. En 1996, l’Institut sacerdotal Saint-Curé-d’Ars est devenu la communauté des Coopérateurs du Christ-Roi (CCR), érigée en pieuse union le 28 octobre 2007 par Mgr de Galaretta. La nouvelle dénomination marque bien l’intention du père Marziac de poursuivre l’œuvre des CPCR fondés par le père Vallet en 1934, bien que la congrégation que celui-ci avait fondée existe toujours.

Le père Marziac est aussi l’auteur de deux livres consacrés au fondateur de la FSSPX : Monseigneur Lefebvre, soleil levant ou couchant ? (1979) et Des évêques français contre Mgr Lefebvre (1989).

 

Cor Unum, no 7, octobre 1980. – « Entretien avec le R.P. Jean-Jacques Marziac », Nouvelles de Chrétienté, no 146, mars-avril 2014, p. 15-20. – Persévérons, no 1, décembre 2018. – Lettre du père J.-J. Marziac à l’auteur, le 10 mars 2021.

 

MAYER, Antonio de Castro [Campinas (Brésil) 20 juin 1904-Campos (Brésil) 25 avril 1991]. Il fit une partie de ses études ecclésiastiques à Rome. Il fut étudiant à l’Université pontificale grégorienne de 1924 à 1927, où il obtint un doctorat en théologie. Il fut professeur au grand séminaire de São Paulo où enseignait aussi Geraldo de Proença Sigaud*. Il collabora à partir de 1934 au périodique O Legionario qu’avait fondé Plinio Corrêa de Oliveira*. En 1943, celui-ci publia un ouvrage, Em Defesa da Ação Católica, pour dénoncer les erreurs progressistes qui se répandaient dans l’Action catholique et dans la société brésilienne. L’ouvrage suscita une controverse. Le chanoine de Castro Mayer, qui lui avait accordé l’imprimatur, fut sanctionné en février 1945 : il perdit ses fonctions de professeur au grand séminaire et fut nommé vicaire d’une paroisse rurale. Il fut aussi chargé de cours à l’université catholique de São Paulo. En 1948, grâce à l’intervention du cardinal Aloisi Masella, ancien nonce au Brésil, il fut nommé évêque coadjuteur de Campos. En 1951, il fonda la revue mensuelle Catolicismo, dont Plinio Corrêa de Oliveira fut le rédacteur en chef et où Mgr de Castro Mayer publiait ses lettres pastorales. Pendant le concile, il fut un des fondateurs et animateurs du Cœtus Internationalis Patrum. Après le concile, il obtint en 1969 de conserver la liturgie traditionnelle dans son diocèse. Cette même année, il traduisait et éditait le Vade-mecum de l’abbé Coache*. Le 29 août 1981, atteint par la limite d’âge, il fut contraint de démissionner. Son successeur, Mgr Etchandy Gimeno Navarro, imposa la réforme liturgique dans tout le diocèse, ce qui créa des conflits avec la plus grande partie du clergé. Mgr de Castro Mayer créa l’Union sacerdotale Saint-Jean-Marie-Vianney (USSJMJ) pour regrouper les prêtres fidèles à la messe traditionnelle et attachés à la défense de la doctrine. À deux reprises, le 21 novembre 1983 et le 31 août 1985, il s’associa à Mgr Lefebvre dans des lettres adressées à Jean-Paul II. Le 30 juin 1988, il participa comme co-consécrateur à l’ordination de quatre évêques sans mandat apostolique par Mgr Lefebvre. Il fut excommunié. Après sa mort, en 1991, trois évêques de la Fraternité Saint-Pie X vinrent au Brésil pour consacrer, sans mandat apostolique, l’abbé Licino Rangel* qui avait succédé à Mgr de Castro Mayer à la tête de l’USSJMV.

 

C. Antoine, L’Intégrisme brésilien, 1973. – D. A. White, The Mouth of the Lion. Bishop Antonio de Castro Mayer & the Last Catholic Diocese, Kansas City, 1993 (tr. fr., 2010). – M. Quisinski et P. Walter (dir.), Personenlexikon zum Zweiten Vatikanischen Konzil, 2012, p. 73. – Ph. Roy-Lysencourt Les Vota préconciliaires des dirigeants du cœtus internationalis Patrum, 2015, p. 71-87.

 

MCKENNA, Robert Fidelis [8 juillet 1927-16 décembre 2015]. Entré dans l’Ordre dominicain, il fut ordonné prêtre en 1958 par Mgr Cicognani alors délégué apostolique aux États-Unis. Dans les années 1970, rejetant les enseignements du concile Vatican II et les réformes qui en étaient issues, il rompit avec les autorités de l’Ordre dominicain et rejoignit l’Orthodox Roman Catholic Movement (ORCM). Par la suite, il fut un des premiers prêtres américains à adhérer à la thèse du père Guérard des Lauriers* sur la vacance formelle du Siège apostolique. Il fonda la congrégation des Sœurs dominicaines enseignantes, à Monroe, dans le Michigan. Le 22 août 1986, il fut consacré évêque par Mgr Guérard des Lauriers, à Raveau. Jusqu’à sa mort, il a entretenu de bonnes relations avec l’Institut Mater Boni Consilli (IMBC), ordonnant trois de ses prêtres : l’abbé Giugni en 1991, l’abbé Thomas Cazalas en 1994, l’abbé Geert Stuyver en 1996. Le 16 janvier 2002, il donna la consécration épiscopale à ce dernier et en juin 2002 il ordonna évêque l’abbé Donald J. Sanborn*, qui avait quitté la FSSPX en 1983.

 

V. Zins, Collusions des « guérardo-thucistes » avec des sectes, numéro spécial de la revue Sub tuum Praesidium, no 31-32, octobre 1992. – M. W. Cuneo, The Smoke of Satan. Conservative and Traditionalist Dissent in Contemporary American Catholicism, 1999. – Communiqué publié sur le site Sodalitium le 17 décembre 2015.

 

MERLIER, Henri [Amiens (Somme) 28 décembre 1869-Limeil-Brévannes (Val-de-Marne) 24 janvier 1952). Fils d’Abraham Jean-Baptiste Merlier, « ouvrier coordonnier », et d’Alexandrine Élisa Zulma Brieux. Orphelin de père très jeune, il dut interrompre ses études à l’âge de seize ans et commença à travailler chez un avoué. Puis il s’engagea dans le journalisme, collaborant à différents périodiques locaux : la Chronique picarde, supplément local de La Croix publié à Amiens ; La Riposte, hebdomadaire royaliste fondé par un jésuite d’Amiens, Arthur Jonas ; le Journal d’Albert dont il était directeur-gérant ; La Picardie, quotidien publié à partir du 10 janvier 1911. Dès cette époque, il fut membre actif du Sodalitium Pianum (S.P.). Encore dans la Somme, il fut le directeur de La Vigie, qui se présentait un « organe catholique romain intégral », et qui parut à partir du 5 décembre 1912. C’était un hebdomadaire politique et religieux qui paraissait sur quatre pages grand format. Henri Merlier s’installa à Paris en mars 1913. Au début de la Première Guerre mondiale, La Vigie dut cesser sa parution. Merlier quitta alors Paris et « a cessé ses relations avec le S.P. » (Mgr Benigni). Il s’installa à La Roche-sur-Yon, en Vendée, où il collabora au Nouveau Publicateur de la Vendée, hebdomadaire, « organe vendéen catholique », qui commença à paraître le 7 janvier 1917, puis à La Libre Vendée qui parut du 22 octobre 1922 au 24 août 1924. Il avait adhéré à l’Action française le 28 février 1922. Installé ensuite à Saint-Lô, il collabora au Courrier de la Manche et à L’Opinion de la Manche. C’est à cette époque qu’il publia L’Immoralité actuelle et ses complices, Quelques faits (Saint-Lô, 1926, 24 p.), thématique qu’il traitera à plusieurs reprises par la suite. En 1927, il s’installa à nouveau à Paris, à la demande du financier Alfred Simon, pour publier avec l’abbé Boulin*, sous le pseudonyme commun de Luc-Verus, une collection de brochures intitulée Vérités et hostiles tout à la fois à la politique de Pie XI, aux Jésuites et aux Dominicains qu’on qualifiera plus tard de « progressistes ». Après la mort de l’abbé Boulin en 1933, Merlier dirigea seul Vérités qui cessa de paraître en 1940 (62e et dernier numéro).

 

Archives départementales de la Somme, état civil d’Amiens. – Vérités, 1927-1940. Catalogue général de la BnF. – É. Poulat, Intégrisme et catholicisme intégral, 1969, p. 261-265.

 

MONTARIEN, Guy [Paris XXe 19 octobre 1925-id. 13 juin 2005]. Ordonné le 29 juin 1954 à Notre-Dame de Paris par le cardinal Feltin. Il a été successivement préfet de division au collège Stanislas (nommé le 29 juin 1954), vicaire à Levallois-Perret (nommé le 3 janvier 1955), aumônier adjoint du lycée Jules-Ferry (nommé le 5 novembre 1957). En 1968, il fut nommé second vicaire à Saint-André-de-l’Europe, près de la gare Saint-Lazare. Dans la crise que traversait l’Église, il entra en conflit avec son curé, l’abbé Xavier Haffner, qui, en septembre 1973, dans une lettre au secrétariat du cardinal Marty, résumait ainsi ses griefs envers son vicaire : « Refus absolu d’entrer dans la catéchèse actuelle et d’utiliser les manuels en usage (il continue de faire des questions-réponses), célébration exclusive du canon romain de la messe de Paul VI en usage, de l’ordo de saint Pie V dans les messes libres, ainsi que dans les messes pour les scouts, les baptêmes et les mariages, peu de place laissée aux laïcs et aucune aux femmes, refus de participer au conseil de l’équipe sacerdotale, et a fortiori aux conseils paroissiaux avec des laïcs » (cité par J.-F. Chemain).`

Le « Fichier des prêtres » conservé aux AHAP indique qu’à partir de 1975 l’abbé Montarien fut mis « en congé », c’est-à-dire sans affectation officielle dans le diocèse. En 1975, 92 prêtres du diocèse en Paris se trouvaient dans cette situation. Ils n’avaient fait l’objet d’aucune sanction canonique qui les aurait écartés du ministère, mais ils n’avaient pas non plus d’affectation officielle. Pour certains, c’était un choix personnel (ainsi l’abbé Richard, cofondateur de L’Homme nouveau, était « en retraite ou en congé » depuis 1954), pour d’autres c’était une mise à l’écart (ainsi Mgr Ducaud-Bourget* fut « en retraite ou en congé » à partir de 1972).

Prêtre sans affectation, l’abbé Montarien exerça son ministère à la « Polo », c’est-à-dire à la Mission polonaise installée dans l’église Notre-Dame-de-l’Assomption. Il y fut aumônier de troupes scoutes, du pèlerinage des étudiants d’Assas à Chartres (avant la naissance du Pèlerinage de Chrétienté en 1983), et aussi confesseur et directeur spirituel d’un grand rayonnement. Lorsque Paul Touvier fut arrêté en 1989 et emprisonné à Fresnes, l’abbé Montarien accepta de devenir son confesseur et l’assista jusqu’à sa mort en prison en 1996.

 

AHAP, Fichier des prêtres. – J.-F. Chemain, Guy Montarien. L’homme qui plantait des âmes, 2020.

 

MOURAUX, Henri Jean Camille [Marville (Meuse) 18 novembre 1908-Vandœuvre (Meurthe-et-Moselle) 29 novembre 1995]. Fils de Jean-Baptiste Mouraux, douanier, et de Jeanne Becker. Il fut d’abord professeur de français et de latin avant d’entrer au séminaire. Ordonné prêtre pour le diocèse de Nancy en 1937. Il fut curé de Croismare jusqu’en 1961, date à laquelle il fut placé « en congé temporaire », c’est-à-dire sans charge paroissiale. Les Sœurs de la Sainte-Enfance de Marie, à Nancy, lui demandèrent de desservir la chapelle de la clinique qu’elles dirigeaient. En 1968, l’abbé Mouraux signa le Vade-mecum publié par l’abbé Coache*. En 1970, lorsque les paroisses de Nancy adoptèrent les unes après les autres le nouveau rite de la messe, les fidèles attachés à la liturgie traditionnelle trouvèrent refuge dans la chapelle de la Sainte-Enfance. En mai 1970, Mgr Pirolley, évêque de Nancy, chercha à y imposer la nouvelle messe. L’abbé Mouraux et les fidèles refusèrent. Mgr Pirolley fit fermer la chapelle le 11 mai. L’abbé Mouraux obtint du cardinal Gut, préfet de la Congrégation pour le Culte divin, un indult pour célébrer la messe à son domicile, rue du Maréchal-Oudinot, à Nancy. Il y établit un oratoire consacré à Saint-Pie V qui pouvait accueillir quelques dizaines de fidèles. À partir de 1973, il publia un bulletin bimestriel, Bonum certamem. En juin 1978, il acheta à un pasteur protestant un petit temple près de son domicile et y établit une chapelle consacrée au Sacré-Cœur que Mgr Ducaud-Bourget vint bénir le 17 décembre suivant. Dans Bonum Certamen, qui eut plus de 3 000 abonnés dans toute la France et à l’étranger, l’abbé Mouraux cherchait à montrer que la nouvelle messe était invalide, tout comme le rite des ordinations sacerdotale et épiscopale. Tout en soutenant le séminaire d’Écône (auquel il envoya, au fil des années, quinze vocations), il en vint à soutenir la thèse sédévacantiste. Après sa mort, la chapelle de la rue Oudinot fut reprise par la FFSPX.

 

Mairie de Marville, état civil. – Annuaire ecclésiastique. Diocèse de Nancy, 1966, p. 81. – Le Républicain lorrain, 12 et 13 mai 1970. – Notre Église. Bulletin diocésain de Nancy et Toul, 31 mai 1970, p. 231. – « District de France. Expansion et structure », Cor unum, no 91, octobre 2008. – Témoignage de Philippe Schikling à l’auteur, décembre 2020.

 

MUNARI, Franco [30 juillet 1951-]. Entré au séminaire d’Écône, il fut, le 29 juin 1982, le troisième prêtre italien ordonné dans la Fraternité Saint-Pie X. Il fut nommé au prieuré de Montalenghe avec l’abbé Francesco Ricossa, ordonné le 22 août de la même année. En 1984 fut créé le district italien de la Fraternité Saint-Pie X, qui comptait alors sept prêtres, dont cinq Italiens. L’abbé Munari fut le premier supérieur du district, mais dès juin 1985 il était nommé à Paris. En décembre suivant, en désaccord avec la position de la Fraternité par rapport au Saint-Siège, il s’en sépara, suivi par trois autres prêtres italiens de la Fraternité, les abbés Giuseppe Murro, Curzio Nitoglia et Francesco Ricossa. Ils fondèrent à Nichelino, près de Turin, l’Istituto Mater Boni Consilli (IMBC). En septembre 1986, après une visite à Mgr Guérard des Lauriers, qui résidait alors à Raveau, l’IMBC se rallia à sa thèse sur la « vacance formelle » du Siège apostolique (sedeprivationism disent les Anglo-Saxons). Le 25 novembre 1987, l’abbé Munari fut consacré évêque, sans mandat apostolique, par Mgr Guérard des Lauriers. Trois ans plus tard, il quittait l’IMBC et l’état sacerdotal. L’IMBC a continué à se développer de façon modeste, ouvrant un séminaire et faisant ordonner ses prêtres par d’autres évêques hors de la communion avec le Saint-Siège.

 

V. Zins, Collusions des « guérardo-thucistes » avec des sectes, numéro spécial de la revue Sub tuum Praesidium, no 31-32, octobre 1992. – Cor Unum, no 76, octobre 2003, p. 28-29.

 

NANTES, Georges de [Toulon (Var) 3 avril 1924-Saint-Parres-les-Vaudes (Aube) 15 février 2010]. Fils de Marc de Nantes, officier de marine, et de Marguerite de Joannis de Verclos. « Mes parents, écrira l’abbé de Nantes, étaient tous deux catholiques romains fervents, royalistes d’Action française, parfaitement légitimistes de cœur et d’esprit. » Il fut élève des Maristes à Toulon, des Jésuites à Brest, des Frères des Écoles chrétiennes au Puy, avant d’étudier aux facultés catholiques de Lyon où il obtint un certificat de psychologie. Il s’engagea dans les Chantiers de Jeunesse en juin 1942, y resta seize mois puis entra au séminaire d’Issy-les-Moulineaux en octobre 1943. Il acheva ses études ecclésiastiques au séminaire des Carmes, à Paris, et obtint une licence de théologie à l’Institut catholique de Paris. Il fut ordonné prêtre le 27 mars 1948 pour le diocèse de Grenoble. D’octobre 1948 à juin 1950, il fut professeur de philosophie puis de théologie au prieuré d’études des Frères missionnaires des campagnes, dans l’Oise, tout en préparant une licence de sciences sociales et économiques à l’Institut catholique de Paris, puis d’octobre 1950 à septembre 1952 aumônier des Sœurs aveugles de Saint-Paul, à Paris. Dans le même temps, de février 1949 à juin 1952, il collabora, sous le pseudonyme de Claude Seyssel, puis sous celui d’Amicus, à l’hebdomadaire Aspects de la France, qui avait succédé au quotidien L’Action française. Après une conférence à Nantes, le 1er avril 1952 sur « Le MRP fourrier du communisme », il fut renvoyé du diocèse de Paris en juin suivant. De septembre 1952 à juin 1955, il fut aumônier puis professeur de philosophie au collège des Oratoriens de Pontoise. De septembre 1955 à juin 1958, il enseigna la philosophie au collège de Normandie qu’André Charlier* dirigeait à Verneuil-sur-Avre, en Normandie. À partir de septembre 1956, il collabora à L’Ordre français et à partir du 1er octobre 1956 il publia une Lettre à mes amis dont le tirage ne cessera de croître (16 000 exemplaires en 1967).

Ressentant depuis sa jeunesse l’appel à une vocation de moine-missionnaire, dans l’esprit du père Charles de Foucauld, l’abbé de Nantes rédigea à l’été 1957 une Règle provisoire des Petits Frères du Sacré-Cœur. En septembre 1958, Mgr Le Couëdic l’accueillit dans le diocèse de Troyes et lui confia ad experimentum la paroisse de Villemaur, Palis et Planty où il s’installa avec trois premiers disciples. Le 6 août 1961, Mgr Le Couëdic, sans donner encore une forme canonique à la petite communauté, accepta de remettre à ses membres l’habit de chœur monastique. Mais les prises de position de l’abbé de Nantes sur l’Algérie française et contre le général de Gaulle, dans ses Lettres et en chaire, divisèrent la paroisse et lui valurent les attaques de L’Humanité Dimanche en février 1962. Le mois suivant, le presbytère de Villemaur fut perquisitionné et l’abbé de Nantes placé en résidence surveillée au grand séminaire de Troyes pendant quinze jours. Le 10 mai 1963, Mgr Le Couëdic lui retira la charge des trois paroisses et lui demanda de quitter le diocèse. Le 16 septembre, l’abbé de Nantes et les frères de sa communauté quittaient Villemaur, mais s’installaient à Saint-Parres-lès-Vaudes, dans le même diocèse.

À partir d’août 1964 (publication de l’encyclique Ecclesiam suam), sa critique du pape et du concile se fit plus virulente, dénonçant le dessein « messianique » de Paul VI et la « révolution conciliaire ». En janvier 1965, Mgr Le Couëdic publia une Note pour mettre en garde contre les Lettres à mes amis et demander aux fidèles « de s’abstenir de collaborer, sous quelque forme que ce soit, à la lecture et à la propagation de ces écrits de plus en plus injurieux à l’égard de l’Église considérée dans la personne de son auguste Chef, de l’épiscopat et du Concile ». Le 22 février 1965, l’abbé de Nantes inventa un acronyme, MASDU (Mouvement d’animation spirituelle de la démocratie universelle), pour désigner « l’apostasie et l’idolâtrie sous le masque de religion universelle » de Paul VI. Après la clôture du concile, Mgr Le Couëdic lui demanda à nouveau, le 10 décembre 1965, de cesser la publication des Lettres à mes amis et de quitter le diocèse, sous peine de suspens a divinis, peine dont il fut frappé le 25 août 1966. La Lettre à mes amis cessa de paraître le 29 septembre 1967 (252e numéro), lui succéda La Contre-Réforme catholique au XXe siècle, bulletin mensuel dont le premier numéro parut en octobre 1967.

L’examen de ses écrits fut poursuivi à Rome, sous l’autorité du cardinal Seper, nouveau préfet de la Congrégation pour la Doctrine de la Foi. À trois reprises, l’abbé de Nantes fut interrogé sur ses positions, en 1968 et 1969, et une rétractation en quatre points lui fut soumise. À trois reprises il refusa de la signer et répondit en adressant une profession de foi, en date du 16 juillet 1969, où il renouvelait son opposition au concile et aux « hérésies » de Paul VI. Le 9 août suivant, la Congrégation pour la Doctrine de la Foi publia une Notification déclarant « qu’en se révoltant […] contre le magistère et la hiérarchie catholique, M. l’abbé de Nantes disqualifie l’ensemble de ses écrits et de ses activités ». Cette notification, première de ce genre publiée par la Congrégation pour la Doctrine de la Foi depuis la réforme du Saint-Office, n’était pas une sanction, ni un jugement sur le fond, mais un jugement sur l’auteur qui refusait l’obsequium religiosum dû au magistère universel avant toute critique (J.-E. Coulomb, p. 47).

En 1970, il fonda la Ligue de la Contre-Réforme catholique pour réunir les laïcs et les organiser en cercles d’étude et de prière. En 1971, une communauté des Petites Sœurs du Sacré-Cœur fut créée, installée en face de la communauté des Petits Frères du Sacré-Cœur.

À partir de 1975, l’abbé de Nantes définit sa ligne par un slogan : « Ni hérétique, ni schismatique » – refus des hérésies progressistes contenues dans les textes du concile Vatican II et refus de suivre Mgr Lefebvre dans sa désobéissance ; d’où, notamment, l’incitation aux fidèles à suivre la messe dans leurs paroisses. Il publia et porta à Rome deux libelles d’accusation (Liber accusationis) « pour hérésie schisme et scandale » contre Paul VI (1973) et contre Jean-Paul II (1983) et un troisième « pour hérésie à l’encontre de l’auteur du prétendu Catéchisme de l’Église Catholique » (1993), demandant à chaque fois l’ouverture d’un procès contre le pape. Le 13 mai 1983, il fut reçu, avec quatre délégués, par Mgr Hamer, secrétaire de la Congrégation pour la Doctrine de la Foi. À l’issue cette rencontre, une nouvelle Notification a été publiée.

Le 17 septembre 1989, dix sœurs de la communauté (dont la fondatrice, mère Agnès de Jésus), une postulante et un frère quittèrent la communauté à cause des comportements inacceptables de l’abbé de Nantes (notamment des « baisers mystiques » donnés aux religieuses). Ces religieuses furent accueillies dans le diocèse de Fréjus-Toulon, où elles constituèrent la communauté des Petites Sœurs de la Consolation du Sacré-Cœur et de la Sainte Face, reconnue canoniquement comme « fraternité religieuse de “moniales-missionnaires” dans l’esprit du père de Foucauld ».

Mgr Daucourt, nommé évêque de Troyes en 1992, fut informé de cette affaire par un ancien frère de la communauté, qui l’alerta aussi sur certains enseignements de l’abbé de Nantes. Le 27 juillet 1996, il publia une longue Déclaration pour condamner certains enseignements de l’abbé de Nantes « qui sont en contradiction avec la foi catholique, notamment au sujet de la sainte Trinité, de la sainte Vierge Marie et de la sainte eucharistie », le non-respect de la suspens a divinis infligée en 1966 et « des pratiques réprouvées et sanctionnées de tout temps par l’Église ». L’abbé de Nantes accepta alors en septembre suivant de se retirer à l’abbaye d’Hauterive, en Suisse, et de n’avoir plus aucun contact avec ses communautés. Mais il revint à Saint-Parres-lès-Vaudes dès janvier 1997. Après une monition canonique (10 mars 1997) et un précepte pénal (9 mai 1997), il fut frappé d’une peine d’interdit par un décret en date du 1er juillet 1997. Les sanctions infligées restèrent en vigueur jusqu’à son décès.

 

L’Osservatore Romano, 10 août 1969. – Fr. Michel de la Sainte Face, Pour l’Église. Quarante ans de Contre Réforme catholique, t. I 1948-1963, 1988. – Fr. François de Marie des Anges, Pour l’Église, 3 vol., 1993-2005. – J.-L. Perrin, « De l’appel du silence à Saint-Parres-lès-Vaudes. Un foucauldien inattendu », Revue de sciences religieuses, 2008, no 82, p. 483-496. – C. Dounot, « Paul VI hérétique ? La déposition du pape dans le discours traditionaliste », dans C. Dounot, N. Warembourg, B. Bernabé (éd.), La Déposition du pape hérétique. Lieux théologiques, historiques, modèles canoniques, enjeux instituionnels, 2019, p. 131-165. – E. Coulomb, De l’abbé de Nantes et de la Contre-Réforme Catholique. Aspects canoniques d’une contestation doctrinale, mémoire de licence en droit canonique, Institut catholique de Paris, janvier 2020 (94 et XXVI p.). – Témoignage de mère Agnès de Jésus.

 

NGÔ DINH THUC, Pierre Martin [Hué (Vietnam) 6 octobre 1897-Carthage (États-Unis) 13 décembre 1984]. Fils de Ngô Dinh Kha, mandarin de la dynastie Nguyen. Né de parents catholiques, il entra au petit séminaire de An Ninh à l’âge de douze ans. Il en fut élève pendant huit années, avant d’entrer au grand séminaire de Hué. Il est dit qu’il poursuivit ses études ecclésiastiques à Rome, où il aurait obtenu à l’Université pontificale grégorienne trois doctorats (en philosophie, en droit canonique et en théologie), mais on n’en a pas trouvé trace à ce jour dans les archives. Il fut ordonné prêtre à Rome le 20 décembre 1925. Il suivit aussi des études de lettres à l’université de la Sorbonne à Paris. Revenu en Indochine en 1927, il put obtenir une licence ès lettres deux ans plus tard. Après avoir été professeur de collège puis au grand séminaire de Hué, il fut nommé vicaire apostolique de Vinh Long le 8 janvier 1938 et consacré évêque le 4 mai suivant. Après les accords de Genève qui mirent fin à la guerre d’Indochine (1954), il eut un rôle politique au Sud-Vietnam, comme trois de ses frères, dont l’un, Ngô Dinh Diem, devint président de la République en 1955. Le 24 novembre 1960, Jean XXIII nomma Mgr Ngô Dinh Thuc archevêque de Hué. Il participa aux quatre sessions du concile Vatican II (1962-1965). En 1963, un coup d’État provoqua la chute de Ngô Dinh Diem, son assassinat et celui de ses autres frères. Mgr Ngô Dinh Thuc fut contraint de quitter Hué et vécut désormais en exil à Rome d’abord, puis en France et aux États-Unis. Le 17 novembre 1968, il renonça à son siège archiépiscopal de Hué et fut nommé par Paul VI archevêque titulaire de Bulla Regia.

Dans la nuit du 31 décembre 1975 au 1er janvier 1976, il ordonna prêtres, sans lettres dimissoriales, Clemente Domínguez y Gómez, le principal voyant des supposées apparitions de la Vierge Marie Palmar y Troya, et deux de ses adeptes, Camilo Estevez Puga et Manuel Alonso Corral. Puis le 11 janvier, il les consacra évêques, donnant aussi l’ordination épiscopale à deux religieux américains adeptes de ces pseudo-apparitions, le père Fulgence Sandler, bénédictin, et le père Michael Donnelly, montfortain. Ces consécrations épiscopales sans mandat épiscopal lui valurent d’être excommunié le 15 janvier 1976 ; peine confirmée par décret de la Congrégation de la Doctrine de la Foi en date du 17 septembre 1976. Sa soumission permit la levée de cette excommunication dès le 20 septembre suivant.

Établi à Toulon, Mgr Ngô Dinh Thuc y exerça, avec l’accord de l’évêque du diocèse, un ministère discret. Mais le 7 mai 1981, dans cette ville, il consacra évêque, sans mandat pontifical, le père Guérard des Lauriers* et le 17 octobre suivant deux prêtres mexicains sédévacantistes, Moises Carmona et Adolfo Zamora. Le 19 décembre 1981, il ordonna prêtre Bruno Schaeffer. Le 25 février 1982, dans une déclaration faite à Munich, il affirma la vacance du Siège apostolique et déclara qu’il était de son « devoir d’évêque de tout entreprendre pour que perdure l’Église catholique romaine en vue du salut éternel des âmes ». Il procéda à d’autres ordinations sacerdotales et épiscopales. Le 12 mars 1983, une notification de la Congrégation pour la Doctrine de la Foi fit savoir que le décret d’excommunication qui avait frappé Mgr Ngô Dinh Thuc en 1976 « s’applique à nouveau pleinement » et déclara que « quoi qu’il en soit de la validité des ordres, l’Église ne reconnaît ni ne reconnaîtra » les ordinations sacerdotales et les consécrations épiscopales auxquelles il avait procédé.

Le 11 juillet 1984, l’évêque vietnamien obtint sa réconciliation avec l’Église et mourut quelques mois plus tard aux États-Unis dans un monastère en communion avec le Saint-Siège.

 

Congrégation pour la Doctrine de la Foi, Documenta inde a Concilio Vaticano Secundo expleto edita (1966-2005), 2006, p. 126, 210-211. – Frédéric Luz, Le Soufre et l’encens. Enquête sur les Églises parallèles et les évêques dissidents, 1995, p. 160-179. – Edward Jarvis, Sede Vacante. The Life and Legacy of Archbishop Thuc, 2018.

 

NORMANDIN, Yves [18 février 1925 – Shawinigan (Canada) 30 décembre 2020]. Ordonné prêtre le 31 mai 1953. Il était curé de la paroisse Sainte-Yvette de Montréal depuis mars 1970 lorsque la réforme liturgique fut appliquée progressivement. Il ne s’opposa pas d’abord au niveau rite de la messe et la célébra en français, mais refusa certaines innovations : les absolutions collectives, la communion dans la main et la messe face au peuple. En février 1972, un nouveau vicaire, l’abbé Joseph-Real Bleau, lui fut adjoint. Celui-ci, attaché à la messe traditionnelle, souhaita continuer à la célébrer. La nouvelle messe était obligatoire depuis 1971 au Canada, le curé Normandin obtint en janvier 1973 de Mgr Grégoire, archevêque de Montréal, qu’une messe traditionnelle soit célébrée à Sainte-Yvette, autorisation ad experimentum pour un an et pour une seule célébration dominicale, à 7 h 30. L’« expérience » se prolongea au-delà de l’année accordée, sans que l’évêque soit consulté, et la messe traditionnelle changea d’horaire, passant de 7 h 30 à 9 h 30, célébrée par l’abbé Bleau. Pendant que celui-ci célébrait la messe, l’abbé Normandin confessait : « C’est par le ministère de la confession d’un public traditionnel que l’abbé Normandin a pris une vive conscience que la religion catholique était comprise et pratiquée, certes en général, d’une façon tout à fait différente par les fidèles traditionnels que par ceux qui fréquentaient la messe dite selon le nouveau rite. Le sens du sacré, de l’adoration, et je dirais même le sens moral du bien et du mal n’était pas du tout le même » (abbé J.-R. Bleau). En 1975, une rencontre avec le père Barbara venu en avril faire une conférence à Montréal, puis une visite faite le mois suivant à Écône et à Mgr Lefebvre déterminèrent l’abbé Normandin, le 14 mai 1975, à « revenir à la messe de [son] ordination » de façon définitive et exclusive. Le 26 août suivant, convoqués à l’évêché, l’abbé Normandin et ses deux vicaires, les abbés Bleau et Lemay, se virent intimer l’ordre par Mgr Grégoire de ne plus célébrer que selon le nouveau rite. Ils firent valoir, comme l’avaient déjà fait de nombreux prêtres dans le monde, que saint Pie V, par la bulle Quo Primum (14 juillet 1570), avait autorisé la messe tridentine « à perpétuité ». Malgré les recours au Tribunal de la Signature apostolique, et à la suite d’un jugement de la Cour supérieure du Québec, l’abbé Normandin fut destitué et dut quitter son église et son presbytère. À partir de 1976, il fut un « curé dans la rue », selon son expression, un prêtre itinérant qui célébra la messe traditionnelle dans tout le Canada, de la Nouvelle-Écosse à la Colombie-Britannique, tout en développant ses liens avec la Fraternité Saint-Pie X qui s’implantait de plus en plus au Canada. Après l’indult de 1984, Mgr Grégoire autorisa à nouveau la messe traditionnelle et confia à l’abbé Normandin le soin de la célébrer à Montréal, à condition « qu’il garde le silence sur la crise de l’Église et qu’il prenne ses distances vis-à-vis de Mgr Lefebvre et de la FSSPX » (D. Boulet). Dans les dernières années de sa vie, en 2009, l’abbé Normandin se retira de tout ministère dans le diocèse de Montréal, mais accepta de se mettre au service de la FFSPX comme confesseur.

 

Y. Normandin, Un curé dans la rue, 1976. – D. Boulet, « Le pionnier de la tradition au Canada s’est éteint », FSSPX News, 5 janvier 2021. – Témoignage de l’abbé J. R. Bleau à l’auteur le 19 janvier et le 23 septembre 2021.

 

OLIVEIRA, Plinio Corrêa de [São Paulo (Brésil), 13 décembre 1908-id. 3 octobre 1995]. Fils de João Alfredo Correa de Oliveira, qui, durant le règne de Pedro II, fut député, plusieurs fois ministre, président du Conseil, sénateur et qui, après la proclamation de la république en 1889 fut nommé président de la Banque du Brésil. Pendant ses études, Plinio Corrêa de Oliveira devint membre de la Congrégation mariale de la paroisse Sainte-Cécile à São Paulo pour laquelle il fonda un bulletin, O Legionario. Puis il fonda l’Action universitaire catholique (AUC) pour regrouper les étudiants catholiques de la faculté de droit de l’université de São Paulo. En 1932, il fut un des fondateurs de la Liga Electoral Católica et fut élu, l’année suivante, député à l’Assemblée constituante où il siégea jusqu’en 1936. Cette année-là, il transforma le bulletin O Legionario, auquel collaboraient deux professeurs au grand séminaire, les abbés Geraldo de Proença Sigaud* et Antonio de Castro Mayer*, en hebdomadaire à diffusion nationale. Tout en étant professeur d’histoire à l’Université pontificale catholique de São Paulo, Plinio Corrêa de Oliveira fut nommé président de la Direction archidiocésaine d’Action catholique. En 1943, il publia un ouvrage, Em Defesa da Ação Católica, pour dénoncer les erreurs progressistes qui se répandaient dans l’Action catholique et dans la société brésilienne. L’ouvrage fut préfacé par le nonce apostolique à Rio, Mgr Aloisi Masella.

La nomination à l’épiscopat de Proença Sigaud en 1946 et de Castro Mayer en 1947 permit à Corrêa de Oliveira de développer son action et d’étendre son influence. En 1951, Mgr de Castro Mayer fonda un mensuel, Catolicismo, qui fut longtemps dirigé par Plinio Corrêa de Oliveira. Celui-ci publia en 1959 son ouvrage principal, Revoluçao e contra-revolução, qui aura 26 éditions et une dizaine de traductions. En 1960, il fonda la Sociedade Brasileira de difesa de Tradiçao, Familia e Propriedade (TFP), qui aura des antennes dans une vingtaine de pays, et il publia un ouvrage, Reforma Agrária. Questão de Consciência, pour combattre la réforme agraire engagée par le gouvernement brésilien. Par la suite, il multiplia les campagnes de presse et de pétitions contre le divorce (1966), contre le clergé progressiste-révolutionnaire (1968). À partir de 1969, et pendant quelques années, il collabora à Folha de S. Paulo, le principal quotidien de l’état de São Paulo. En 1974, il publia dans la presse de 21 pays un manifeste contre l’Ostpolitik du Vatican. En 1981, quelques mois après l’élection de François Mitterrand à la présidence de la République, il publia dans les journaux de 53 pays un encart de six pages : Le Socialisme autogestionnaire par rapport au communisme : obstacle ou tête-de-pont ? À partir de 1982, il s’engagea dans une campagne contre les « communautés ecclésiales de base » (CEB), très répandues au Brésil. En 1984, la TFP connut une grave crise interne qui aboutit au départ de plusieurs membres, notamment l’historien Orlando Fedeli, adhérent du mouvement depuis trente ans. Les accusations portées, rendues publiques par la presse, furent suivies l’année suivante, après enquête, d’une Note de la Conférence nationale des évêques du Brésil (CNBB) qui dénonçait « le manque de communion de la TFP avec l’Église au Brésil, sa hiérarchie et le Saint-Père », « son caractère ésotérique, le fanatisme religieux, le culte rendu à la personnalité de son chef et de sa mère ». Les évêques du Brésil exhortèrent « les catholiques à ne pas s’inscrire à la TFP et à ne pas collaborer avec elle ».

Cette même année, le 6 décembre 1984, tous les responsables de la FSSPX (supérieurs de districts et de séminaires) réunis autour de leur supérieur général, et en présence de Mgr Lefebvre, définirent les « Positions » de la FSSPX vis-à-vis de la TFP : quatre « griefs principaux » furent retenus et trois « attitudes pratiques » furent décidées, notamment ne pas collaborer à ses initiatives. Cette prise de position ne fit pas l’objet d’une déclaration publique mais fut connue de tous les prêtres de la FSSPX par sa publication dans Cor unum, le bulletin interne de la FSSPX. Lorsqu’en 1988 Mgr Lefebvre et Mgr de Castro Mayer procédèrent à quatre consécrations épiscopales sans mandat pontifical et furent excommuniés, Plinio Corrêa de Oliveira prit publiquement ses distances : « La TFP n’a pas de liens avec le mouvement de Mgr Lefebvre. Il n’en a pas depuis l’excommunication, mais il n’en avait déjà pas beaucoup avant. »

En 1990, il lança une campagne mondiale de pétition en faveur de l’indépendance de la Lituanie (Pour une Lituanie libre) qui recueillit, selon la TFP, 5 212 580 signatures à travers le monde. En 1993 il publia son dernier livre, Noblesse et élites traditionnelles analogues, dans les allocutions de Pie XII au patriciat et à la noblesse romaine, avec une préface de Dom Luiz d’Orléans e Bragança, chef de la Maison impériale du Brésil. Contre l’égalitarisme contemporain, il y défendait la légitimité et la nécessité d’une hiérarchie, de la noblesse et des différentes élites traditionnelles, porteuses, selon lui, de valeurs religieuses et culturelles au service du bien commun.

 

C. Antoine, L’Intégrisme brésilien, 1973. – R. de Mattei, Le Croisé du XXe siècle. Plinio Corrêa de Oliveira, 1997. – Cor Unum, no 20, février 1985, p. 33.

 

OUSSET, Jean [Porto (Portugal) 28 juillet 1914-Paris 20 avril 1994]. Il passa une grande partie de son enfance et de sa jeunesse à Montalzat, dans le Bas-Quercy, auprès de ses grands-parents maternels. Au cours de ses études au collège Saint-Elme, à Arcachon, il fit la connaissance de Jean Masson avec lequel il fondera plus tard la Cité catholique. L’abbé Choulot*, curé de Montalzat, eut, à la fin des années 1930, une influence intellectuelle et spirituelle décisive sur Jean Ousset, Jean Masson et le petit groupe qu’ils avaient constitué. Le 15 août 1939, devant une statue de la Vierge Marie, Jean Ousset et ses amis firent le vœu de consacrer leur vie à « servir la France et l’Église » par une œuvre de formation doctrinale. Après la Libération et à l’issue d’Exercices spirituels de saint Ignace faits chez les Coopérateurs paroissiaux du Christ-Roi, Jean Ousset fonda avec Jean Masson le Centre d’études critiques et de synthèse, qui deviendra en 1947 la Cité catholique. À travers ses groupes d’études, sa revue Verbe, ses congrès annuels qui recevaient l’appui de certains évêques, la Cité catholique eut une influence importante. Jean Ousset publia en 1957 son œuvre majeure : Pour qu’Il Règne, vaste exposé sur la royauté sociale du Christ et les « oppositions » qui lui sont faites : le naturalisme, le libéralisme, le modernisme, etc. La première édition complète, publiée en deux volumes, n’était qu’à usage interne. La première édition diffusée en librairie date de 1959 (XXIV-920 p.), avec des préfaces de Mgr Lefebvre*, alors archevêque de Dakar, de Mgr Marmottin, archevêque de Reims, et de Jean Le Cour Grandmaison, qui avait été de 1945 à 1956 président de la Fédération nationale d’Action catholique et directeur de l’hebdomadaire La France catholique. L’ouvrage fut réédité dès 1960. Cette année-là, Jean Ousset fit aussi paraître Le Marxisme-léninisme (XXX-402 p.), vaste synthèse traduite en plusieurs langues.

Les campagnes publiques qui visèrent la Cité catholique entre 1959 et 1961 incitèrent Jean Ousset à s’éloigner de la France et à établir le centre international de l’organisation à Québec. À son retour en france, en 1963, il transforma la Cité catholique en Office international des œuvres de formation civique et d’action culturelle selon le droit naturel et chrétien, et Verbe fut remplacé par une nouvelle publication, Permanences. Les congrès reprirent, prenant dès le départ une dimension internationale : à Sion la première année (1964), à Lausanne (de 1965 à 1977) ; avec un nombre croissant de participants : 1 300 en 1964, plus de 5 000 dans les années 1970. Les actes qui en étaient publiés connurent une grande diffusion : L’Homme face au totalitarisme moderne (1964), L’Information (1965), Laïcs dans la cité (1966), Politique et loi naturelle (1967), etc. Dans la crise de l’Église qui se développa après le concile, Jean Ousset prit position contre l’abbé de Nantes dans Du pape… et du masdu… (1966, 24 p.) et s’attacha surtout à une vision surnaturelle de la crise : Pagaille dans l’Église ou mystère de la croix (1966, 16 p.). Mais la mise en application de la réforme liturgique provoqua une première crise au sein de l’Office, Jean Ousset ne voulant pas prendre de position publique sur le sujet. Après 1971, Jean Madiran ne participa plus au congrès de Lausanne, suivi par d’autres catholiques traditionnels.

En 1970 Jean Ousset publia une nouvelle édition de Pour qu’Il Règne (XVI-459 p.), édition révisée avec la suppression de certaines parties, ce qui suscita une controverse qui culmina dans l’étude publiée par Dom Auguste Joly* : Une fausse contre-révolution : l’Office (1975, 138 p.). L’abbé Gac* y répondit dans un article de 32 pages publié dans Permanences (no 120, mai 1975) et Arnaud de Lassus dans une brochure diffusée par le Club du livre civique : Le Père Augustin et l’Office. En octobre 1975, aussi, Jean Madiran créa la Fraternité militante catholique (FMC) pour supplanter l’Office. Ce fut « un total et irrémédiable échec » reconnaîtra-il.

Avant même cette controverse, dès 1973 Jean Ousset s’était éloigné de l’Office, pour un temps indéterminé. Michel de Penfentenyo* prit la direction de l’organisation. En 1973, à la demande du professeur Lejeune et de l’association Laissez-les vivre, les moyens et les réseaux de l’Office furent engagés dans une campagne contre la légalisation envisagée de l’avortement : « Pendant deux ans et demi, la contre-attaque menée permet de recueillir douze mille signatures de médecins, dix mille d’infirmières, douze mille cinq cents de maires et de conseillers généraux, et surtout donne naissance à une pléiade d’associations pour le respect de la vie dans chaque corps professionnel » (R. de Neuville).

Jean Ousset regagna Paris au printemps 1974. Il commença à développer, à travers des brochures et une revue, une « nouvelle méthode apologétique » – le « sociabilisme » –, qui sera contestée au sein même de l’Office. En 1981, il transformera l’Office en Ictus (Institut culturel et technique d’utilité sociale), s’appuyant sur une nouvelle jeune génération de responsables, Jacques Trémolet de Villers et Jean-Marie Schmitz. Certains anciens satellites de l’Office prirent alors leur indépendance, tel le SIDEF qui devint l’Action familiale et scolaire (AFS) dirigée par Arnaud de Lassus, Ennemond Beth et Louis d’Anselme.

Jusqu’à la fin de sa vie, quoique n’exerçant plus de responsabilités dans l’organisation, Jean Ousset se consacra au « combat culturel », persuadé que « la prise du pouvoir politique […] nécessite au préalable la prise du pouvoir idéologique et culturel ».

 

À Dieu, Monsieur, numéro spécial consacré à Jean Ousset, Permanences, no 312-313, juin-juillet-août 1994. – 1947-1997. Nos cinquante ans. Semper Idem !, numéro spécial, Permanences, no 347, décembre 1997. – C. Duchâteau, La Cité catholique et l’Office en France (1949-1982), mémoire de DEA, Paris-IV-Sorbonne, 1997. – R. de Neuville, Jean Ousset et la Cité catholique, 1998. – M. Introvigne, Jean Ousset et la Cité catholique. Cinquante ans après Pour qu’Il règne, 2010, sur le site du CESNUR (publié à l’origine en italien, Cristianità, no 355, janvier-mars 2010, p. 9-61).

 

PÉHELLE, abbé, voir LOURDELET, Pierre.

 

PENFENTENYO, Hervé de [Brest (Finistère) 14 août 1879-Versailles (Yvelines) 18 avril 1970]. Fils d’Auguste Éléonor de Penfentenyo de Kervéréguen et de Louise Jeanne Gabrielle de Gueydon. Fils et petit-fils d’amiral, il entra à l’École navale le 5 octobre 1897, il en sortit aspirant de 2e classe le 1er août 1899. Il fit campagne en Extrême-Orient, fut nommé enseigne de vaisseau en 1902, lieutenant de vaisseau en 1910, capitaine de corvette en 1918, contre-amiral en 1931, vice-amiral d’escadre en 1939 et préfet maritime de la 5e région. Dans cette fonction, chargé de défendre le port de Lorient, il engagea un ultime « combat d’honneur » le 21 juin 1940 contre une colonne de l’armée allemande qui se dirigeait vers la ville. Fait prisonnier le 22 juin, il fut envoyé en Allemagne, dans la forteresse de Königstein où il passa onze mois. Durant sa captivité, il rédigea un Manuel du père de famille qu’il fit publier en 1941, après sa libération, avec une lettre-préface du maréchal Pétain. Dans ce Manuel, analysant les causes du « désastre » qu’avait connu la France en 1940, il estimait qu’il n’était pas seulement dû « à la carence de nos chefs politiques ou militaires » et que les Français avaient « tous une part de responsabilité ». Il exposait aussi les « principes » qui devaient guider le « redressement moral » : « Autorité – Responsabilité – Travail – Probité – Loi morale. » À l’été 1941, le maréchal Pétain le nomma vice-président du Conseil supérieur de la famille. C’est dans cette fonction qu’il fut arrêté à Nantes par les Allemands, le 8 février 1943, sous l’inculpation d’avoir tenté d’organiser des groupements hostiles à l’armée d’occupation. Il fut incarcéré successivement à Nantes, Angers, Tours, Fribourg, Torgau et à nouveau à Königstein. Il ne rentra en France qu’en mai 1945.

Après la Libération, en mars 1946, il publia Vivre… ? ou Mourir… ? Essai de doctrine familiale. Estimant que « le problème familial doit primer tous les autres », il définissait les grandes lignes d’« une politique de la famille ». Dans les années 1950, il adhéra à la Cité catholique de Jean Ousset*. La crise de l’Église qui se développa après le concile Vatican II l’amena à un nouvel engagement. En mars 1968, avec le général Lecomte*, il créa l’association Rénovation de l’ordre chrétien (ROC) dont le but était de « réveiller, rénover, promouvoir, renforcer et défendre les traditions, les principes, les mœurs et l’honneur de l’ordre chrétien ». L’association se fit connaître par un tract diffusé à 50 000 exemplaires. Elle diffusa un bulletin sous forme de tract (sur les nouveaux catéchismes, sur la nouvelle messe, etc.), publia des communiqués, mais son action principale fut, par les cotisations de ses membres, d’apporter un soutien financier aux « organes, mouvements et personnes » qui défendent l’« ordre chrétien ». Alain Tilloy lui succédera à la présidence de la ROC.

En février 1970, à l’intention de ses enfants et petits-enfants, l’amiral de Penfentenyo a rédigé une lettre testamentaire (3 p. dactylographiées) sur « la terrible tempête que subit l’Église, en pleines Ténèbres ». Après sa mort, une cérémonie d’hommage a eu lieu le 21 avril 1970 dans la cour des Invalides avant la messe des funérailles. L’amiral avait demandé expressément que la messe soit célébrée selon le rite traditionnel ; l’aumônier des Invalides s’y opposa comme il s’opposa à ce que l’abbé Luc Lefèvre* prononce l’homélie. La famille fit appel à Dom Roy, père abbé de Fontgombault, qui dut célébrer une messe selon le nouvel Ordo, en latin, et put prononcer l’homélie. La première messe anniversaire du décès de l’amiral, le 15 mai 1971, fut célébrée, en présence de Mgr Lefebvre, par le père Guérard des Lauriers*, qui prononça un sermon dont le texte a été largement diffusé.

De son mariage avec Renée Dutfoy (1884-1969), l’amiral de Penfentenyo a eu quatorze enfants. L’un d’eux, Michel de Penfentenyo*, sera un des dirigeants de la Cité catholique puis de l’Office. Un autre, Jehan de Penfentenyo (1905-1984), colonel, sera aussi maître de l’Ordre des chevaliers de Notre-Dame de 1965 à 1975. Un des petits-fils de l’amiral, François de Penfentenyo (né en 1941), fera lui aussi une carrière d’officier de marine avant d’être en 1999, avec Xavier Pierson et Dominique Chrissement, un des fondateurs de l’association Civitas ; il en sera le premier président. Un autre de ses petits-fils, Hervé Courau, entré à l’abbaye bénédictine de Fontgombault en 1964, deviendra père abbé de Notre-Dame de Triors.

 

Journal officiel, 26 avril 1968, p. 4279. – R. Dulac, « À la mémoire de l’amiral de Penfentenyo », Courrier de Rome, no 67-68, 10 mai 1970. – Souvenirs et témoignages. À la mémoire de Hervé de Penfentenyo de Kervéréguin, vice-amiral d’escadre, 1976. – Archives Jean-Marie Berger. – Témoignage de Dom Courau à l’auteur, le 26 juillet 2021.

 

PENFENTENYO, Michel de [Toulon (Var) 22 mai 1927-Versailles (Yvelines) 21 septembre 2018]. Fils d’Hervé de Penfentenyo* et de Renée Dutfoy. Après des études à l’ESSEC de Versailles, il entra à la Société des remorqueurs de l’Océan, à La Rochelle, dont il deviendra directeur. En janvier 1957, il rejoignit la direction de la Cité catholique, fondée par Jean Ousset*. Lorsque l’organisation devint en 1963 l’Office international des œuvres de formation civique et d’action culturelle selon le droit naturel et chrétien, Michel de Penfentenyo en devint secrétaire général. Cette année-là, il publia une brochure, Planification des naissances. Crime et châtiment (30 p.) pour dénoncer les campagnes en faveur de la contraception et de la limitation des naissances ; combat qu’il prolongea dans les années 1970 contre la légalisation de l’avortement (« Le processus légal contre la famille », Itinéraires, no 145, juillet-août 1970, p. 87-106).

En 1968, il créa un des satellites de l’Office, le Centre d’études des entreprises (CEE), qui sera dirigé ensuite par Jehan de Saint-Chamas. En 1969, il créa le Secrétariat d’information et d’études familiales (SIDEF) ; en 1976, le Secrétariat d’information des collectivités locales et régionales (le SICLER) destiné à apporter conseils et assistance aux élus locaux. En 1973, lorsque Jean Ousset s’éloigna de l’Office, Michel de Penfentenyo en prit la direction. Plus tard, lorsque l’Office se transforma en Ictus (Institut culturel et technique d’utilité sociale), il s’en éloigna et se consacra entièrement au SICLER, dont il confia la direction en 1995 à un de ses fils, Xavier de Penfentenyo. En 1976, Michel de Penfentenyo fut aussi un des créateurs du Comité d’aide aux chrétiens du Liban.

Dans ses dernières années, il s’attacha par des livres à rappeler ce qu’est la « vocation » de la France : Aux sources de la France (1996) et Les Fondations de la France. De Clovis à Charlemagne (1999). Familier des Exercices spirituels de saint Ignace depuis les années 1950, il s’attacha aussi à en faire connaître l’utilité sociale dans un ouvrage écrit en collaboration avec Philippe Maxence et Michel-Marie Caillaud : Les Exercices spirituels de saint Ignace, école de vie sociale et politique, XVIe-XXIe siècles (2004).

Parmi ses douze enfants, on compte deux religieux, un prêtre diocésain et une moniale bénédictine.

 

Note biographique établie par le père Henri de Penfentenyo. – Verbo, no 573-574, p. 313-314.

 

PÉQUIGNEY, René [Soligny-la-Trappe (Orne) 3 décembre 1939-], en religion WLADIMIR DE SAINT-JEAN. Il fit ses études cléricales à l’Institut catholique de Paris puis au Séminaire français de Rome, obtenant un diplôme en philosophie à la Grégorienne et plus tard une licence en théologie à l’université de Strasbourg. Dans le contexte de la crise postconciliaire, il ne put être ordonné prêtre. Il s’établit en janvier 1969, avec quelques jeunes gens, à Mérigny avec l’abbé Lecareux*, puis s’en sépara et, après une installation en Mayenne, s’établit à partir de 1975 dans l’ancien carmel de Moissac pour mener une vie communautaire de prière et d’apostolat. En décembre 1975, un communiqué de l’évêque de Montauban précisa : « Le groupe réuni dans l’ancien Carmel de Moissac n’a demandé ni reçu aucun mandat dans l’Église diocésaine, il s’agit en effet de catholiques laïcs se livrant à une expérience de vie commune sous leur seule responsabilité. » Le 28 juillet 1977, Roger Péquigney fut ordonné prêtre par Mgr José Guerra Campos, évêque de Cuenca, en Espagne. La petite communauté qu’il avait fondée prit le nom de « Petits-Frères de Marie-Mère de l’Église » et l’abbé Péquigney le nom de religion de Wladimir-Marie de Saint-Jean, en mémoire de Mgr Vladimir Ghika et en référence à sa spiritualité johannique.

Le 16 avril 1985, la communauté changea de nom pour devenir l’Opus Mariæ Matris Ecclesiæ (« Œuvre de Marie Mère de l’Église »), toujours attaché à la vie contemplative, dans la liturgie traditionnelle, et à un apostolat de retraites et d’enseignement. En 1988, en désaccord avec les sacres accomplis par Mgr Lefebvre, le père Wladimir-Marie de Saint-Jean engagea une procédure de reconnaissance auprès de la Commission Ecclesia Dei. En 1992, la communauté s’installa à Château-Ville-Vieille, dans le diocèse de Gap, avec l’appui de l’évêque du diocèse, Mgr Lagrange, qui, deux ans plus tard, la reconnut comme association de fidèles de droit diocésain. En 1992 aussi, à l’initiative du père Wladimir, fut fondé l’Institut des Sœurs de l’Opus Mariæ, établi d’abord à Saint-Pierre-de-Maillé (diocèse de Poitiers).

Sur les conseils de la Commission Ecclesia Dei, l’Opus Mariæ adapta ses constitutions à la tradition canoniale. Le 18 mai 1997, la communauté, qui comptait alors 16 religieux, fut érigée en abbaye de droit pontifical sous le nom de chanoines réguliers de la Mère de Dieu (CRMD) et la même année le père Wladimir reçut la bénédiction abbatiale des mains du cardinal Mayer à la basilique Saint-Paul-hors-les-Murs. En 2000, les sœurs de l’Opus Mariæ, installées à Château-Ville-Vieille depuis trois ans, furent érigées à leur tour comme abbaye de droit pontifical sous le nom de chanoinesses régulières de la Mère de Dieu.

En 2004, la communauté des chanoines réguliers de la Mère de Dieu s’est installée dans l’abbaye de Lagrasse, dans le diocèse de Carcassonne. En 2005, le père Wladimir-Marie a publié Silence sacré et intériorité dans la liturgie. En juin 2006, il a dû remettre sa charge abbatiale pour « manipulation, abus d’autorité » et abus sexuel. Un procès canonique a été engagé contre lui. Le père Emmanuel-Marie a été élu le 29 septembre suivant pour lui succéder et a reçu la bénédiction abbatiale le 3 novembre des mains de Mgr Fort, évêque d’Orléans. Aujourd’hui l’abbaye de Lagrasse compte 38 chanoines et les chanoinesses régulières de la Mère de Dieu, installées à Azille depuis 2008, sont au nombre de 17.

 

Archives du diocèse de Montauban. – Chancellerie des CRMD. – Journal officiel, 21 septembre 1984, 9 mai 1985, 17 mai 1989, 23 décembre 1992, 23 août 1997. – Église en Pays d’Aude, 22 avril 2004. – Annuario Pontificio, 2020. – Lettres du père Emmanuel-Marie à l’auteur, les 27 février, 2 et 4 juin 2021.

 

PHILIPPE DE LA TRINITÉ, voir RAMBAUD, Jean.

 

POTEZ, Romain [Villeurbanne (Rhône) 20 juillet 1904-Morgon (Rhône) 10 juin 1990], en religion EUGÈNE DE VILLEURBANNE. Fils d’Eugène Potez, fabricant de dentelle, et de Pauline Dagbert. Un de ses frères cadets, Paul, né en 1905, deviendra lui aussi religieux capucin sous le nom de Gabriel-Marie de Villeurbanne. Ils étaient entrés ensemble à l’école séraphique du Val-Brian, dans la Drôme, le 29 septembre 1919. Ils y devinrent tertiaires franciscains. Romain Potez entra au noviciat de la province capucine de Lyon en août 1924, son frère Paul deux ans plus tard. Romain, devenu le frère Eugène de Villeurbanne, prononça ses vœux perpétuels en 1930 et fut ordonné prêtre le 4 septembre 1932. Il fut d’abord professeur à l’école séraphique du Val-Brian pendant six ans, puis prédicateur de retraites et de missions, attaché au couvent de Clermont puis à celui de Crest. De 1945 à 1949, il fut secrétaire du provincial, le père Philibert de Saint-Didier. Dès 1951 et à nouveau en 1954, devant les changements qui commençaient à troubler l’Ordre capucin en France, le père Eugène, au nom d’autres capucins de la province, demanda au ministre général de l’Ordre l’ouverture d’une « Maison d’observance et de pauvreté ». Devant le refus des supérieurs de l’Ordre, il obtint d’être envoyé comme missionnaire en Afrique. D’avril 1954 à novembre 1958, il fut en charge de divers postes missionnaires en Oubangui-Chari (auj. République centrafricaine). De retour en France, il accomplit un vaste ministère de prédication de missions paroissiales, de retraites sacerdotales et dans diverses maisons religieuses. Après que l’Ordre capucin se fut engagé dans la révision de ses constitutions à partir de mai 1965, le père Eugène écrivit au père Général pour lui demander de « créer des communautés capucines où l’on pourrait rester fidèle exactement à ce que l’on a promis autrefois : Règle, constitutions, ordonnances ». Au fil des années il persista dans sa demande, appuyé par cinq religieux de la province de Lyon, notamment le père Philibert de Saint-Didier qui avait été trois fois provincial et qui était un des quatre définiteurs de la province. En attendant une réponse définitive, il obtint à partir de 1966 de vivre extra claustrum, en ermitage à Poulaines (Cher), puis à partir de 1970 à Cronce (Haute-Loire). En mai 1972, le chapitre provincial autorisa le père Eugène et les cinq autres religieux à se regrouper au couvent de Besançon et d’y mener la vie capucine dans son observance traditionnelle, y compris pour la liturgie. Quatre d’entre eux – Philibert de Saint-Didier, Gabriel de Villeurbanne, Jean-Damascène de La Javie et Jean-Louis des Estables – acceptèrent, le père Eugène et le père Elzéar refusèrent parce qu’ils devraient partager la vie commune avec des religieux acceptant les réformes et qu’il n’y aurait pas la possibilité d’ouvrir un noviciat pour transmettre l’esprit capucin traditionnel. En août 1972, ils s’établirent à Verjon, dans l’Ain, fondant une « Communauté franciscaine capucine d’observance », sans l’accord explicite des autorités de leur ordre. Mgr Lefebvre encouragea aussitôt le père Eugène. Ce n’est qu’en 1981, après qu’un noviciat eut été ouvert par le père Eugène, que les autorités de l’Ordre capucin engagèrent une procédure canonique contre lui, procédure qui aboutit à une sanction de suspens a divinis et à son expulsion de l’Ordre en 1983, juste avant que la communauté ne s’installe à Morgon, dans une ancienne propriété viticole. En août 1986, alors que le couvent Saint-François de Morgon comptait sept religieux, le père Eugène renonça à sa charge de supérieur et le père Antoine de Fleurance fut élu pour lui succéder. En 1988, le père Eugène ne vit pas « de bon cœur » Mgr Lefebvre accomplir des sacres épiscopaux sans mandat apostolique, mais il ne s’opposa pas à la décision du père Antoine de Fleurance et de la communauté de suivre Mgr Lefebvre.

 

Archives du couvent Saint-François de Morgon. – Y. Chiron, Veilleur avant l’aube. Le père Eugène de Villeurbanne, 1997.

 

PROU, Jean Théodore Joseph Marie [Nantes (Loire-Atlantique) 17 novembre 1911-Solesmes (Sarthe) 14 novembre 1999]. Fils de Jean Marie Étienne Prou, « serveur », et d’Anne-Marie Augustine Michelle Cogrel. D’abord élève du grand séminaire de Nantes en 1930, il entra à l’abbaye bénédictine Saint-Pierre de Solesmes le 23 octobre 1931, il fit sa profession monastique le 25 janvier 1934, sa profession solennelle en 1937 et fut ordonné prêtre le 21 août 1938. Père zélateur en 1939, maître des novices et cérémoniaire en 1948, Dom Prou fut nommé, le 1er novembre 1953, procureur général de la Congrégation de Solesmes à Rome. Le 5 juillet 1959, il fut élu 5e abbé de l’abbaye Saint-Pierre et président de la Congrégation de Solesmes. En 1961, il engagea la fondation du monastère de Keur Moussa au Sénégal. Il participa aux quatre sessions du concile Vatican II, comme membre de la Commission de la liturgie (où il se montra partisan de l’élargissement des possibilités de concélébration) et membre de la sous-commission de la musique sacrée. Pendant le concile, il fut un des membres les plus actifs du Cœtus Internationalis Patrum. Lorsque la réforme liturgique fut appliquée progressivement en France, il accepta un large usage de la concélébration à l’abbaye de Solesmes, fit adopter la nouvelle messe, en latin, pour la messe conventuelle, tout en s’attachant à conserver et à répandre le chant grégorien. Il renonça à sa charge abbatiale en 1992 et mourut sept ans plus tard.

 

Archives municipales de Nantes, état civil. – G.-M. Oury, « Dom Jean Prou, cinquième abbé de Solesmes », Lettre aux amis de Solesmes, no 101, janvier-mars 2000, p. 1-26. – M. Quisinski et P. Walter (dir.), Personenlexikon zum Zweiten Vatikanischen Konzil, 2013, p. 222-223. – Ph. Roy-Lysencourt, Les Vota préconciliaires des dirigeants du Cœtus Internationalis Patrum, 2015, p. 33-49. – id., Recueil de documents du Cœtus Internationalis Patrum pour servir à l’histoire du concile Vatican II, 2019.

 

QUENETTE, Luce Clotilde [Saint-Étienne (Loire) 20 juin 1904-Longessaigne (Rhône) 13 juin 1977]. Fille de Victor Nicolas Quenette, négociant, et de Jeanne Antoinette Crozet. Elle reçut une éducation catholique et sévère, « son père défendait trois choses : se plaindre, s’énerver, blaguer » (B. Giroud). Après une licence de lettres obtenue à la faculté catholique de Lyon, le 2 juin 1928 elle entra à la Pieuse Union de Montluçon, une congrégation enseignante qui se consacrait aux enfants abandonnés et aux orphelins. Ayant compris qu’elle n’avait pas la vocation religieuse mais une vocation enseignante, elle quitta la Pieuse Union en septembre 1932 avant d’avoir prononcé ses vœux. Sa vocation, écrira Jean Madiran*, « fut de gouverner des âmes d’enfant pour y cultiver les vertus ». Elle ouvrit à Grenoble, le 22 octobre 1934, un « cours complémentaire d’enseignement secondaire » placé sous la protection de Notre-Dame-de-la-Merci. En 1938, l’établissement, dont les effectifs avaient augmenté, fut transféré sous le nom de collège de la Merci au Mas de Saint-Ferjus, un château du XVIIIe siècle situé à La Tronche, dans l’Isère. À la Libération, Luce Quenette fut traduite, avec une autre enseignante, devant la cour de justice de Grenoble pour « intelligence avec l’ennemi » – elles avaient fait prier pour le maréchal Pétain en classe. Elles furent condamnées en 1945 à dix ans d’indignité nationale, ce qui impliquait l’interdiction d’enseigner. L’interdiction ne fut levée qu’en 1951, mais déjà près de Montrottier (Rhône) des bâtiments avaient été achetés : la ferme du Prou (en 1946) et la ferme de La Péraudière (en 1950). L’école de La Péraudière ouvrit officiellement en octobre 1954. Elle s’agrandit au fil des années de bâtiments nouveaux. Les principes éducatifs de Luce Quenette et la renommée de son école attirèrent les visiteurs : Marcel Clément* en 1957, Jean Madiran* en 1959 et presque chaque année ensuite, l’abbé de Nantes* en 1966, Dom Roy* en 1967, le père Barbara* en 1969, le père Vinson* comme prédicateur de retraites à plusieurs reprises. Dès 1966, Luce Quenette ne voulut plus fréquenter les offices de la paroisse de Montrottier « à cause des nouveautés conciliaires » (B. Giroud). Elle installa une chapelle à l’école avec un aumônier. En septembre 1967, elle commença à publier la Lettre de la Péraudière. Luce Quenette visita Mgr Lefebvre à Fribourg en 1970 et celui-ci vint donner la confirmation aux élèves de l’école à partir de 1972. Les quinze dernières années de Luce Quenette furent marquées par de graves problèmes de santé, une lésion au poumon qui fut diagnostiquée dès 1962 et ne fut opérée que plusieurs années plus tard. Elle mourut quelques jours avant l’ordination de l’abbé Philippe Guépin, le premier des anciens élèves de l’école à devenir prêtre.

Luce Quenette a collaboré à Itinéraires de 1967 jusqu’à sa mort, y publiant 57 articles. En 1974, elle a publié L’Éducation à la pureté (324 p.), qui est la synthèse de ses principes éducatifs. Après sa mort, l’école de La Péraudière fut dirigée par Bernard Giroud (1926-2017) qui avait été son élève avant de devenir professeur à l’école.

 

Archives municipales de Saint-Étienne, registre des naissances. – Numéro spécial d’Itinéraires, no 226, septembre-octobre 1978. – B. Giroud, Petite Vie de Luce Quenette, 2015.

 

RAMBAUD, Henri [Lyon (Rhône) 21 janvier 1899-id. 14 février 1974]. Dernier fils de Joseph Rambaud (1849-1919]), professeur de droit aux facultés catholiques de Lyon et fondateur en 1879 du Nouvelliste, quotidien catholique, et collaborateur de La Critique du libéralisme de l’abbé Barbier. Henri Rambaud fit ses études aux facultés catholiques de Lyon avant de commencer, après la Première Guerre mondiale, une carrière « partagée entre le journalisme, l’enseignement et la littérature » (B. Dumons). Il mena en 1923, avec Pierre Varillon, une Enquête sur les maîtres de la jeune littérature consacrée à Paul Bourget, Maurice Barrès et Charles Maurras. Il collabora à la Revue universelle, à la Revue fédéraliste et aussi à la Nouvelle Revue française. Il a consacré plusieurs études à l’œuvre d’André Gide. En 1933, il fut nommé professeur de littérature latine aux facultés de Lyon. En 1946, il publia son livre le plus personnel, La Voie sacrée, réflexion « poétique et dialectique » sur l’amour de l’homme et de la femme à la lumière du 5e chapitre de l’Épître aux Éphésiens. Il renonça à l’enseignement en 1949 pour se consacrer à l’écriture. Il collabora notamment à La Vie intellectuelle et au Bulletin des lettres. Dans Itinéraires, de décembre 1956 et jusqu’à sa mort, il publia des articles de critique littéraire et de critique religieuse. Il prit part, en 1971, à « La bataille du verset 6 » à propos d’une traduction défaillante de Phil. 2, 6. En 1972 il s’assoca à la Réclamation au Saint-Père de Jean Madiran. Henri Rambaud se disait « intégriste pour la doctrine de la foi ; mais pas du tout pour les façons de sentir » (lettre à É. Poulat) et « très résolument antimoderniste […] il y a dans la foi catholique, comme élément constant, des notions, des certitudes intellectuelles, qui peuvent s’enrichir, mais non pas être abandonnés » (ibid., p. 214).

 

Bulletin des lettres, no 356, 15 mars 1976. – Itinéraires, no 186, septembre-octobre 1974. – Dictionnaire du monde religieux de la France contemporaine, t. 6, 1994, p. 358-359 (B. Dumons). – É. Poulat, La Question religieuse et ses turbulences au XXe siècle, 2005, p. 205-216.

 

RAMBAUD, Jean Joseph Marie Adrien [Grenoble (Isère) 22 janvier 1908-Vénasque (Vaucluse) 10 avril 1977], en religion PHILIPPE DE LA TRINITÉ. Fils d’Emmanuel Rambaud et d’Élisabeth Julien. Après avoir passé sa jeunesse au Maroc, il acheva ses études secondaires au collège des Jésuites de Montgré, près de Villefranche-sur-Saône. En 1925, il entra au Séminaire français de Rome et poursuivit ses études à l’université Grégorienne où il obtint un doctorat en philosophie en 1928, un baccalauréat de théologie et un baccalauréat de droit canon en 1929. Il quitta alors le Séminaire français pour entrer dans l’ordre des Carmes déchaussés (OCD). Admis au noviciat de la province de France, à Lille, il y prit l’habit religieux, sous le nom de Philippe de la Trinité, le 14 septembre 1930. Il prononça ses vœux simples en 1931, ses vœux solennels en 1933 et fut ordonné prêtre à Lille le 26 mai 1934. Il fut ensuite assigné au couvent d’Avon (Seine-et-Marne) en 1934. Pendant la Seconde Guerre mondiale, vicaire provincial, il s’engagea dans la Résistance comme tout le couvent, mais il « n’a jamais quitté l’habit religieux et n’a jamais accepté aucune responsabilité ni aucune action d’ordre militaire, ni pour lui-même ni pour les religieux qui dépendaient de lui » (père Joseph de Sainte-Marie). Il recevra la médaille de la Résistance et la Légion d’honneur. En 1943, il fut nommé membre de l’Assemblée consultative d’Alger, puis membre de l’Assemblée constituante provisoire qui siégeait au Sénat (septembre 1944-août 1945). De 1945 à 1952, il fut professeur de philosophie et de théologie au couvent d’Avon. En septembre 1952, il fut appelé à Rome pour travailler à la Congrégation du Saint-Office où il fut nommé qualificateur. À partir de 1953, il fut professeur de théologie dogmatique à la faculté de théologie des Carmes déchaussés à Rome et de 1953 à 1964 président de la même faculté. Le 19 janvier 1958, il fut nommé consulteur au Saint-Office, en 1961 consulteur de la Commission pontificale théologique pour la préparation du IIe concile du Vatican. En 1963, il fut nommé professeur à l’Université pontificale du Latran, mais « ses conditions de santé ne lui permirent malheureusement pas d’enseigner » (père Joseph de Sainte-Marie).

Son œuvre théologique, dans les domaines dogmatique et spirituel, fut considérable. Outre des articles dans les revues romaines (Divinitas, Doctor Communis, Ephemerides Carmeliticae) et de nombreux articles dans des revues françaises (Carmel, Études carmélitaines et La Pensée catholique), il est l’auteur de nombreux ouvrages. Sans citer ici ses travaux sur diverses questions fondamentales, on relèvera seulement qu’il fut « une des colonnes du Saint-Office » selon l’expression du cardinal Ottaviani. Il fut l’inspirateur principal du monitum du Saint-Office sur les œuvres du père Pierre Teilhard de Chardin en date du 30 juin 1962 et publia ensuite plusieurs ouvrages pour mettre en garde contre la philosophie et la théologie du jésuite évolutionniste : Rome et Teilhard de Chardin (1964) ; Teilhard de Chardin, étude critique (2 vol., 1968) ; Pour et contre Teilhard de Chardin penseur religieux (1970). Il s’est aussi engagé sur des questions disputées : Dialogue avec le marxisme ? (1966) et Peut-on brader le dogme de l’Eucharistie ? (1970).

 

Joseph de Sainte-Marie, « L’œuvre et la pensée théologique du père Philippe de la Trinité o.c.d. », Éphemerides Carmeliticæ, t. 29, 1978, p. 313-393. – É. Poulat, La Question religieuse et ses turbulences au XXe siècle, 2005, p. 216.

 

RANGEL, Licínio [Campos (Brésil) 5 janvier 1936-(id.) 16 décembre 2002]. Il fut ordonné prêtre pour le diocèse de Campos le 24 septembre 1967 par Mgr de Castro Mayer*. Comme la très grande majorité du clergé du diocèse, il accepta, en 1969, le choix de leur évêque de conserver la liturgie traditionnelle. En 1988, il accepta pareillement sa décision de consacrer, avec Mgr Lefebvre*, quatre évêques pour une « opération-survie » de la Tradition catholique. L’évêque émérite de Campos, voulant assurer la continuité de son œuvre – l’Union sacerdotale Saint-Jean-Marie-Vianney (USSJMV) –, choisit, plusieurs mois avant sa mort, l’abbé Rangel pour lui succéder. Mgr Lefebvre, le 20 février 1991 – un mois avant sa mort –, justifia cette future consécration épiscopale sans mandat apostolique en exposant que les évêques de la Fraternité Saint-Pie X répondraient ainsi à l’attente des fidèles de Campos qui voulaient un évêque « pour leur donner de vrais prêtres catholiques et la grâce du sacrement de confirmation ». La consécration épiscopale se fit quelques mois après la mort de Mgr Lefebvre et de Mgr de Castro Mayer. Le 28 juillet 1991, Mgr Tissier de Mallerais*, consécrateur principal, Mgr Williamson* et Mgr de Galaretta*, co-consécrateurs, conférèrent l’épiscopat à l’abbé Rangel, qui fut excommunié latae sententiae le jour même. Dix ans plus tard, l’USSJMV regroupant 26 prêtres et quelque 26 000 fidèles, Mgr Rangel voulut poursuivre le dialogue avec le cardinal Castrillón Hoyos, président de la Commission Ecclesia Dei. Le 15 août 2001, en la fête de l’Assomption, il adressait une lettre au pape Jean-Paul II pour solliciter la « reconnaissance juridique » de l’USSJMV. Le 25 décembre 2001, il se réconciliait canoniquement avec le Siège apostolique et le 18 janvier 2002 le territoire desservi par l’USSJMV était érigé en administration apostolique Saint-Jean-Marie-Vianney et Mgr Rangel nommé administrateur apostolique de cette nouvelle juridiction. Il put se donner un successeur avant de mourir. Il pressentit l’abbé Fernando Arêas Rifan (né le 25 octobre 1950), ordonné prêtre en 1974. Le 28 juin 2002, celui-ci fut nommé administrateur apostolique coadjuteur et sacré évêque le 18 août suivant par le cardinal Castrillón Hoyos, assisté de Mgr Rifan.

 

Mgr Lefebvre, « Note au sujet du nouvel évêque succédant à S. Exc. Mgr de Castro Mayer », Cor unum, no 40, octobre 1991. – A. Cagnon, « Le sacre de Campos : un évêque catholique pour le Brésil », Fideliter, no 83, septembre-octobre 1991, p. 2-9. – Site Catholic-Hierarchy.

 

RENAULT, Jacqueline [Vannes (Morbihan) 15 avril 1917-Pontcalec (Morbihan) 26 mai 2014] en religion MARIE-DOMINIQUE. Fille de Léon Étienne Renault, professeur de philosophie, et de Marie Fanny Rosa Decker. Elle était la sixième d’une fratrie de neuf enfants. Elle fit partie en 1938-1939 du groupe de jeunes filles qui vinrent proposer leur aide à l’abbé Berto* qui établissait à Fescal, près de La Roche-Bernard, le Foyer Notre-Dame de Joie destiné à recueillir et éduquer des orphelins. Elles s’engagèrent progressivement dans une vie commune menée selon un règlement approuvé par Mgr Tréhiou, évêque de Vannes. Pendant la Seconde Guerre mondiale, Jacqueline Renault participa à partir de décembre 1940, avec sa mère et deux de ses sœurs, aux activités du réseau de résistance Confrérie Notre-Dame que son frère aîné, Gilbert, avait créé. Celui-ci passera dans l’histoire sous son nom de résistance : colonel Rémy. Jacqueline Renault, deux de ses sœurs et sa mère furent arrêtées par la Gestapo en octobre 1942. Elle fut emprisonnée successivement à Vannes, à Fresnes puis au fort de Romainville où elle retrouva deux autres de ses sœurs, arrêtées elles aussi pour fait de résistance. Elle fut libérée le 28 février 1944. Après la guerre, Jacqueline reprit ses études et obtint une licence ès lettres. Puis elle rejoignit l’abbé Berto* et la Fraternité qui allait devenir l’Institut des Dominicaines du Saint-Esprit. Elle en est une des cofondatrices. Le 20 décembre 1955, le foyer de garçons Notre-Dame de Joie et les Dominicaines du Saint-Esprit quittaient Fescal pour Pontcalec. Mère Marie-Dominique y fut pendant quelques années professeur de philosophie. Elle était une des doyennes de l’Institut, mourant en 2014, à quatre-vingt-dix-sept ans. À sa mort, les Dominicaines du Saint-Esprit comptait cinq écoles et une centaine de religieuses.

 

Ouest-France, 27 mai 2014. – Y. Chiron, « Des dominicaines éducatrices pour Dieu et les âmes », L’Homme nouveau, 30 août 2014. – Site des Dominicaines du Saint-Esprit. – Lettre de M. Marie de Saint-Charles, prieure générale des Dominicaines du Saint-Esprit, à l’auteur le 14 septembre 2021.

 

REVET, Albert Alfred [Calais (Pas-de-Calais) 8 février 1917-Riaumont (id.) 30 juin 1986]. Deuxième des sept enfants d’une famille profondément chrétienne qui possédait un atelier de fabrication de dentelle. Il fit ses études secondaires à l’école Saint-Pierre de Calais. Entré au séminaire en 1934, ses études cléricales furent interrompues par deux années de service militaire et il fut ordonné prêtre le 18 avril 1940. Démobilisé après l’armistice, il fut nommé professeur à l’internat Saint-Pierre où il enseigna le français, le grec et le latin en première et en terminale. Il découvrit le scoutisme en 1943 et il devint aumônier du Clan de la 1re Calais. La rencontre avec le père Sevin, le fondateur du scoutisme catholique, fut décisive dans sa compréhension du scoutisme comme ouverture possible vers une vie consacrée. Nommé en 1952 aumônier des deux collèges et du lycée de Lens, dans un milieu largement déchristianisé, il créa un groupe scout puis fut amené à créer en 1957 le Foyer Godefroy de Bouillon « pour la sauvegarde de l’enfance moralement abandonnée ». Appuyé par Mgr Rupp, alors évêque auxiliaire de Paris, ce foyer s’installa en 1958, avec l’accord de la mairie de Lens, sur la petite colline de Riaumont cédée par les Houillères nationales. Au fil des années fut construit le « Village de Riaumont » pour accueillir enfants et adolescents en difficulté envoyés par les services sociaux et l’institution judiciaire. L’œuvre recruta des éducateurs et des éducatrices et fut subventionnée comme organisme agréé. En parallèle, avec le soutien de Mgr Rupp, l’abbé Revet fondait l’Institut de la Sainte-Croix, réalisant l’intuition du père Sevin d’un ordre religieux issu du scoutisme. L’Institut fut d’abord reconnu comme « pieuse union » par Mgr Rupp, devenu évêque de Monaco, puis reconnu comme institut séculier en 1963. Enfin, le 1er novembre 1971, l’abbé Revet prenait l’habit religieux et prononçait ses vœux entre les mains du père abbé de Fontgombault. Un premier disciple, Jean-Paul Argouarc’h, recevait l’habit religieux en 1972. En 1982, à la suite d’une campagne de presse qui avait mis en cause le « Village de Riaumont » pour ses méthodes éducatives et son esprit religieux, l’État retira ses subventions et son agrément. Le père Revet dut licencier les éducateurs qu’il employait et envoyer les enfants dans des centres agréés. L’œuvre de Riaumont se poursuivit néanmoins sous la forme d’une école hors contrat et l’Institut de la Sainte-Croix a perduré, avec un premier prêtre, l’abbé Argouarc’h ordonné en 1985 par Mgr Madec, évêque de Toulon. Après la mort du père Rivet, le père Argouac’h lui a succédé à la tête de cette congrégation religieuse née du scoutisme. Attaché à la liturgie traditionnelle, l’Institut de la Sainte-Croix a été érigé canoniquement en 1991 par le cardinal Mayer, président de la commission Ecclesia Dei.

 

Archives départementales du Pas-de-Calais, état civil de Calais. – R. Fontaine, Riaumont. Citadelle de l’Espérance. La Vie et l’œuvre du père Revet, 1991. – Citadelle de l’Espérance, Riaumont 1960-2020, numéro hors-série, 2020.

 

ROCAFORT, Jacques Pierre Joseph [Perpignan (Pyrénées-Orientales), 10 mars 1860-Perpignan (Pyrénées-Orientales) 1939]. Fils de Jacques Roquefort, « ébéniste », et d’Élisa Fourcade. Il obtint par jugement du tribunal civil de Perpignan, en date du 16 octobre 1889, de changer son patronyme en Rocafort. Reçu 9e à l’agrégation de lettres en 1885, il fut d’abord professeur de rhétorique au lycée d’Agen. En 1888, lors d’un congé maladie d’un an, il se rendit à Rome pour faire des recherches à la bibliothèque Vaticane. Pendant ce séjour, il fut admis au Séminaire français de Rome, sous le nom d’emprunt de Jacques Fourcade, patronyme de sa mère. Il suivit des cours de théologie à la Grégorienne. Au bout d’un an, il réintégra l’enseignement et fut nommé professeur de rhétorique au lycée d’Alger. En 1890, il soutint à l’université de Bordeaux une thèse de doctorat ès lettres (Les Doctrines littéraires de l’Encyclopédie, ou le romantisme des encyclopédistes). Professeur à Nîmes à partir de 1891, il fut nommé professeur au lycée Saint-Louis en 1899. Il milita à la Ligue de la patrie française, organisation nationaliste, puis à l’Action libérale populaire de Jacques Piou. Envoyé par celui-ci en mission à Rome en mars 1907, il y fit la connaissance de Mgr Benigni*. Il devint un membre actif du Sodalitium Pianum, collabora à L’Univers et à La Correspondance de Rome. Ses ouvrages sur l’éducation morale au lycée (1901) et sur la loi de séparation (1901) et ce qu’il appela ses « campagnes catholiques » suscitèrent des controverses. Le 14 janvier 1910, le député René Besnard, de la gauche radicale-socialiste, interpella le gouvernement sur « la présence au sein de l’Université d’un représentant officieux du Vatican », ce qui donna lieu à un débat houleux. Rocafort quitta le Sodalitium Pianum en 1911, collabora néanmoins pendant quelque temps à La Vigie, en 1912, mais il s’en sépara sur des questions de tactique (Autour des directions de Pie X, un épisode personnel, 1912). Son dernier livre fut, après la guerre, une évocation des Résistances à la politique religieuse de Pie X, 1920.

 

Archives départementales des Pyrénées-Orientales, état civil de Perpignan. – A. Chervel, Les Agrégés de l’enseignement secondaire. Répertoire 1809-1960 [en ligne]. – F. Huguet, Les Thèses de doctorat ès lettres soutenues en France de la fin du XVIIIe siècle à 1940 [en ligne]. – Recueil des lois et actes de l’Instruction publique, 1887, p. 581 ; 1888, p. 670 ; 1889, p. 645. – Charly [Mgr Lacroix], « Le cas Rocafort », dans Le Siècle, 25 novembre 1909, p. 1-2. – Journal officiel de la République française. Débats parlementaires. Chambre des députés, 14 janvier 1910, p. 90-96. – É. Poulat, Intégrisme et catholicisme intégral, 1969, p. 592-593.

 

ROUSSEL, Ange Joseph Médard (Billé (Ille-et-Vilaine) 2 mai 1889-id. 14 septembre 1967). Fils de Joseph Roussel, cultivateur, et de Thérèse Érard. Il fit une partie de ses études ecclésiastiques à Rome, où il fut élève du Séminaire français de 1912 à 1914 et où il obtint un doctorat en philosophie. C’est à Rome qu’il fut ordonné prêtre en 1913. De retour dans son diocèse, il fut d’abord surveillant à l’école Saint-Vincent-de-Paul de Rennes. Le 9 octobre 1920, il fut nommé professeur suppléant de philosophie au grand séminaire de Rennes, en remplacement de l’abbé Viel parti en congé maladie. Il fut finalement nommé professeur titulaire et resta sept ans en poste. En 1926, il publia Libéralisme et catholicisme, qui fut à l’origine un rapport présenté au congrès de la Ligue apostolique pour le retour des Nations à l’ordre social chrétien. Puis, dans le contexte de la crise liée à la condamnation l’Action française – Ouest-Éclair l’accusa d’avoir créé un cercle d’études d’Action française au sein du séminaire –, l’abbé Roussel dut quitter le séminaire. Le 24 septembre 1927, il fut nommé vicaire à Louvigné-du-Désert, et y resta trois ans. Il fut ensuite précepteur dans différentes familles ou professeur dans différents établissements d’autres diocèses. De 1944 à 1949, il fut professeur au collège Saint-Paul d’Angoulême, puis il retrouva son diocèse d’origine où il fut pendant une année scolaire (1949-1950) professeur de 6e au collège de Redon, avant d’obtenir enfin une cure : en septembre 1950, il fut nommé recteur de la paroisse de Lanrigan où il exerça son ministère jusqu’à sa mort. L’unique ouvrage qu’il a écrit était très apprécié de Mgr Lefebvre et familier des séminaristes d’Écône. Il a été réédité en 2017.

 

Archives départementales d’Ille-et-Vilaine, état civil de Billé. – Archives diocésaines de Rennes. – Ouest-Éclair, 9 octobre 1920 et 24 septembre 1927. – P. Delourme [abbé Trochu], Trente-cinq années de politique religieuse ou l’histoire de « L’Ouest-Éclair », 1936, p. 343. – D. Bensoussan, Combats pour une Bretagne catholique et rurale. Les droites bretonnes dans l’entre-deux-guerres, 2006.

 

ROUSSEL, Gaston [9 mars 1913-Port-Marly (Yvelines) 19 décembre 1985]. D’abord élève du petit séminaire de Marines, il entra au grand séminaire de Versailles. Il put obtenir une licence d’histoire et fut élève d’Augustin Pierson, organiste de la cathédrale Saint-Louis de Versailles, et de Léonce de Saint-Martin, organiste de Notre-Dame de Paris. Il fut ordonné prêtre le 29 juin 1938. Il fut d’abord professeur à l’école Saint-Charles de Juvisy, puis fut nommé en 1941 vicaire à Saint-Romain de Sèvres, où il fut aussi maître de chapelle et organiste. En 1945, il fut nommé vicaire à Saint-Symphorien de Versailles, où il occupa les mêmes fonctions. De 1945 à 1968, il dirigea la revue Musique sacrée-L’Organiste et, en 1947, fut nommé maître de chapelle à la cathédrale Saint-Louis de Versailles. En 1959, il publia Le Rôle exemplaire des maîtrises de cathédrale. En 1961, il obtint des pouvoirs publics la réouverture au culte de la Chapelle royale de Versailles. En 1965, il fut nommé curé de l’église Saint-Louis de Port-Marly, fonction qu’il exerça jusqu’à sa mort. Estimant l’Union fédérale française de musique sacrée (UFFMS) trop timorée dans sa défense du latin et du grégorien, il créa, en mai 1965, l’Association des chœurs et organistes liturgiques de France (ACOLF) qu’il présida jusqu’sa mort. L’ACOLF agira en liens étroits avec l’association Una Voce pour œuvrer au maintien du latin et du grégorien dans la liturgie. Jusqu’à sa mort, le chanoine Roussel put célébrer la messe traditionnelle dans sa paroisse.

Compositeur, « auteur de motets et de pièces pour orgue, il a également restitué une vingtaine de grands motets français (Charpentier, Dumont, Lully, Delalande), dont il dirigeait lui-même les exécutions en concerts » (J. Guérard). Après avoir déployé sa verve dans des ouvrages polémiques : La Circonfusion ou la défense des valeurs essentielles (1973), De l’immobilisme à la girouettomanie (1 974), Les Petits-Neveux du curé de Cucugnan (1976), il a publié en 1981 Dialogue pour la saison d’automne qui est comme son testament spirituel. Après sa mort, l’église de Port-Marly a donné lieu à un long conflit entre l’évêque de Versailles et les catholiques attachés à la tradition liturgique et au catéchisme traditionnel.

 

Una Voce no 59, novembre-décembre 1974, p. 204-207. – Hommage au chanoine Gaston Roussel (1913-1985), 1995. – Site Musica et Memoria.

 

SAENZ Y ARRIAGA, Joaquin [Morelia (Mexique) 12 octobre 1899-Mexico (id.) 28 avril 1976]. Entré dans la Compagnie de Jésus en 1916, il fut ordonné prêtre en 1930 et exerça son ministère dans des institutions scolaires et universitaires. Deux graves accidents automobiles, en 1948 et en 1952, le firent hospitaliser pendant de longues périodes et amenèrent son admission dans un hôpital psychiatrique. Il quitta la Compagnie de Jésus en 1952 et fut incardiné dans l’archidiocèse de Mexico en 1958.

En 1964, il dénonça les influences progressistes et juives dans le concile : El antisemismo y el concilio ecumenico : que es el progresismo ? En 1967, il publia Cuernavaca y el progresismo religioso en México pour dénoncer l’hétérodoxie de Mgr Méndez Arceo et les psychanalyses qu’il laissait pratiquer dans son diocèse par Ivan Illich et par le père Grégoire Lemercier. Contre la nouvelle messe « protestantisée », il publia La nueva misa no es ya una misa catolica (1969) et El magisterio de la Iglesia y la nueva misa (1970). Dans La nueva Iglesia Montiniana (1971), il accusa Paul VI de schisme, hérésie, apostasie et parjure et aussi d’être simoniaque et judaïsant. Il en concluait que l’Église catholique romaine est « acéphale ». Par décret en date du 20 décembre 1971, le cardinal Miranda, archevêque de Mexico, le frappa d’une suspens a divinis et l’excommunia. Le père Saenz contesta les peines qui le frappaient dans Cisma o fe. Porqué me excomulgaron ? (janvier 1972). À partir d’octobre 1972, il publia un bulletin Trento, en référence au concile de Trente. Il développa sa thèse sur la vacance du Saint-Siège dans Sede Vacante. Paulo VI no es legitimo pape (1973).

En France, le père Saenz y Arriaga fut notamment en lien avec le père Barbara et l’abbé Coache, avec lesquels il fonda la fédération Pro Ecclesia Catholica Romana (PERC), organisatrice des « Marches sur Rome ».

Après la mort du père Saenz, son principal disciple, l’abbé Moisés Carmona créa, le 30 janvier 1977, l’Union Catolica Trento (UCT) « pour sauver l’Église catholique ». En 1981, l’abbé Moises Carmona et l’abbé Adolfo Zamora furent consacrés, irréguliéremernt, évêques par Mgr Ngô Dinh Thuc*. La Sociedad Sacerdotal Trento (SST) succéda en 1982 à l’UCT.

 

Itinéraires, no 162, avril 1972, p. 243-260. – A. Rius Facius, Excomulgado ! Trayectoria y pensamiento del Pbro. Dr Joaquin Saenz Arriaga, Mexico, Costa Amic Editores, 1980. – M. Pacheco, « Tradicionalismo catolico postconciliar. El caso Saenz y Arriaga », dans M. Pacheco (éd.), Religion y Sociedad en Mexico durante el siglo XX, Mexico, Istituto Nacional de Estudios Historicos de la Revolucion Mexicana, 2007. – A. Martinez Villegas, « La conformacion de corrientes identitarias en el tradicionalismo catolico en México en los anos posteriores al Concilio Vaticano II », Caleidoscopio, no 32, janvier-juin 2015, p. 19-42. – C. Dounot, « Paul VI hérétique ? La déposition du pape dans le discours traditionaliste », dans C. Dounot, N. Warembourg, B. Bernabé (éd.), La Déposition du pape hérétique. Lieux théologiques, historiques, modèles canoniques, enjeux instituionnels, 2019, p. 131-165.

 

SAINT-PIERRE, Michel de Grosourdy de [Blois (Loir-et-Cher) 12 février 1916-Saint-Pierre-du-Val (Eure) 19 juin 1987]. Issu d’une ancienne famille de la noblesse normande, fils de Louis de Grosourdy, marquis de Saint-Pierre, et d’Antoinette de Pechpeyrou Comminges de Guitaut. Après des études au lycée Saint-Jean-de-Béthune à Versailles, il a obtenu une licence de lettres classiques à la Sorbonne. En 1934, il entra comme manœuvre aux Chantiers de la Loire à Saint-Nazaire. L’année suivante, il s’engagea dans la Marine comme matelot. Il servit dans cette arme jusqu’à l’armistice. À partir de 1941, il travailla au Comité d’organisation des industries et métiers d’art tout en s’engageant à partir de 1943 dans la Résistance. Il recevra la croix de guerre et la médaille de la Résistance française avec rosette.

Après un premier livre publié en 1938, Vagabondage, avec une préface de Jean de La Varende, en 1947 il publia des Contes pour les sceptiques, avec une préface d’Henry de Montherlant. Suivront des romans qui feront sa notoriété, notamment La Mer à boire (1951) et Les Aristocrates (1954), qui obtiendra le Grand Prix du roman de l’Académie française et sera adapté au cinéma par Denys de La Patellière. Auteur de deux enquêtes sur la jeunesse : La Nouvelle Race (1961) et L’École de la violence (1962), il publia en 1963 un Plaidoyer pour l’amnistie en faveur des prisonniers politiques de l’OAS et de l’Algérie française. Les Nouveaux Prêtres, qu’il publia en août 1964, est un roman à clé sur le clergé progressiste tenté par le marxisme. L’ouvrage suscita une grande controverse que Pierre Debray prolongea par Dossier des nouveaux prêtres (1965), tandis que Michel de Saint-Pierre se justifia dans Sainte Colère (1965). Il lança aussi le 1er février 1965 un « Appel à nos évêques, à nos prêtres » qui fut rejoint par Jean Madiran*, Jean Ousset* et André Giovanni, directeur de Monde et Vie. Ce petit groupe informel, que Madiran surnomma le SMOG, d’après les initiales de leurs noms, tint deux grandes conférences à la Mutualité, le 27 avril 1966 et le 25 avril 1967.

Tout en poursuivant son œuvre littéraire, en décembre 1974, à la demande de Mgr Lefebvre, Michel de Saint-Pierre fonda l’association Credo, dont le but premier était d’organiser un pèlerinage à Rome des catholiques attachés à la Tradition pour l’Année sainte 1975. L’association, dont Michel de Saint-Pierre était le président et André Mignot le secrétaire général, perdura après le pèlerinage. Ensemble, ils publièrent deux « livres blancs » pour « dénoncer les démolisseurs de la foi et les fossoyeurs de la morale » : Les Fumées de Satan (1976) et Le ver est dans le fruit (1978). À partir d’avril 1977, le mouvement aura un bulletin bimestriel, Credo. En juillet 1981, le mouvement se rapprocha davantage de la Fraternité Saint-Pie X, avec l’arrivée de Jacques Chevry et de Jacques Plaçon dans le conseil d’administration. Les 20 et 21 mars 1982, Credo organisa à Écône un « grand rendez-vous de réflexion et de prière autour de Mgr Lefebvre », avec des conférences de Jean Madiran, Éric de Saventhem et Gustave Thibon. En 1982, lors de la bataille pour l’enseignement libre, Michel de Saint-Pierre publia Lettre ouverte aux assassins de l’école libre. Un de ses derniers romans, La Passion de l’abbé Delance (1978), était la suite des Nouveaux Prêtres.

De 1964 jusqu’à sa mort, il collabora à Itinéraires, y faisant paraître 38 articles ou textes. Michel de Saint-Pierre resta président du mouvement Credo jusqu’à sa mort ; lui succéderont Marc Dem puis Jacques Plaçon.

 

J. Paulac, Michel de Saint-Pierre, témoin de son temps, 1972. – Numéro spécial d’Itinéraires, no 317, novembre 1987. – Michel de Saint-Pierre. Témoin de son temps, 1997. – Lettre de Jacques Plaçon à l’auteur, le 7 septembre 1998.

 

SALLERON, Bruno Ignace Marie André [Suresnes (Hauts-de-Seine) 23 novembre 1938-Marly-le-Roi (Yvelines) 4 août 2005]. Fils de Louis Salleron*, il fut élève du Séminaire français. Il fut ordonné à Rome le 5 avril 1964, le même jour que son frère Dominique Salleron*. Il resta d’abord à Rome pour y poursuivre des études de théologie qui s’achevèrent par une thèse, Matière et Corps chez saint Athanase d’Alexandrie, soutenue à l’Université pontificale du Latran en 1967. Mais de retour dans le diocèse de Versailles, son parcours sacerdotal fut tourmenté et chaotique. Dès le 1er septembre 1967, le diocèse « ne lui a plus confié de ministère ». Dans les années 1980, il a collaboré avec l’association Tout restaurer dans le Christ. En janvier 1992, l’évêque de Versailles « lui a rappelé qu’il ne devait exercer aucun ministère dans les Yvelines, ni dans aucun autre diocèse ». Il a perdu les pouvoirs de confesser en 1993. Sous le pseudonyme de Denis Clabaine, il a publié plusieurs ouvrages sur l’exorcisme et le yoga. En juin 2001, il fut mis en examen pour des abus très graves. Il est décédé quatre ans plus tard, un mois avant sa comparution devant la cour d’assises des Yvelines.

 

Archives du diocèse de Versailles. – L’Église en Yvelines, no 147, juin 2000, p. 17.

 

SALLERON, Georges [31 juillet 1942-7 janvier 2018]. Fils de Louis Salleron*, il entra au noviciat des Carmes en 1965, il ne poursuivit pas dans cette voie. Il rejoignit la Fraternité sacerdotale Saint-Pie X en 1970 et Mgr Lefebvre l’ordonna prêtre en 1972, avec des lettres dimissoriales délivrées par l’évêque de la Réunion. En 1976, après la suspens a divinis infligée à Mgr Lefebvre, il quitta la FSSPX. En 1989, il rejoignit comme membre temporaire la Fraternité sacerdotale Saint-Pierre, où il fut professeur de théologie au séminaire de Wigratzbad, assurant aussi son ministère dans divers prieurés. Après sa mort, la Fraternité sacerdotale Saint-Pierre lui rendra hommage : « La vie de l’abbé Salleron porte le témoignage d’une fidélité indéfectible au successeur de Pierre et d’un attachement irrévocable à la liturgie traditionnelle, conservant l’un et l’autre au prix de nombreux sacrifices. »

 

Site de la Fraternité sacerdotale Saint-Pierre. – Bulletin de Saint-Georges, no 303, mars 2018.

 

SALLERON, Louis Emmanuel Marie [Sèvres (Hauts-de-Seine) 15 août 1905-Versailles (Yvelines) 20 janvier 1992]. Fils d’Augustin Louis René Salleron, architecte, et de Marie Berthe Perreau. Après une licence de lettres et un diplôme d’études supérieures en philosophie consacré aux Pensées de Pascal, Louis Salleron soutint en 1937 une thèse de doctorat en droit sur L’Évolution de l’agriculture française, du régime foncier au régime corporatif (1937), d’où il tira un livre-programme : Un régime corporatif pour l’agriculture (1937). Cela le fit collaborer avant la guerre à différentes instances du syndicalisme agricole tout en devenant professeur d’économie politique à l’Institut catholique de Paris en 1937. Sous l’État français, il fut le théoricien du corporatisme agricole, le principal rédacteur de la loi du 2 décembre 1940 sur l’organisation corporative de l’agriculture et il publia, dans le cadre de l’Office central d’organisation corporative, La Charte paysanne (1943). Après la Seconde Guerre mondiale, il continua à enseigner l’économie politique à l’Institut catholique de Paris, jusqu’en 1957. Il a apporté aussi sa collaboration à des organisations patronales de formation : le CARHEC, le CEPEC, le CEO.

Même si à partir des années 1960, poussé par les circonstances – la crise de l’Église –, il se consacra beaucoup aux questions religieuses, il n’abandonna pas le terrain juridique et économique. En 1971-1972 encore, il donna à la faculté libre de philosophie comparée une série de cours consacrés à l’histoire de l’économie. Ils seront publiés sous le titre : Libéralisme et socialisme du XVIIIe siècle à nos jours (1977, 2e éd. 2020). Après l’élection à la présidence de la République du socialiste François Mitterrand, il publia Le Pouvoir dans l’entreprise (1981), une défense libérale de la propriété privée, contre les théories collectivistes et autogestionnaires alors en vogue. L’économiste et démographe Alfred Sauvy, qui n’appartenait pas à l’école libérale, salua « une culture étendue et sans ombre » et des idées « fermes et précises à l’extrême ». Deux ans plus tard, Louis Salleron publia Le Cancer socialiste (1983), recueil des articles politiques et économiques qu’il avait publiés dans Itinéraires depuis 1970. Il collabora à la revue de Jean Madiran* dès l’origine et jusqu’à sa mort, y publiant quelque 350 articles sur les questions politiques, économiques, philosophiques et religieuses.

Il collaborait parallèlement à d’autres publications, notamment à l’hebdomadaire Carrefour (des centaines d’articles entre 1947 et 1974) et au bimestriel La Pensée catholique (quelque 75 articles, entre 1970 et 1987). Certains de ses articles sur la réforme liturgique et le nouvel Ordo Missae publiés dans Itinéraires et dans Carrefour ont été recueillis dans un ouvrage qui fera longtemps référence dans les milieux traditionalistes : La Nouvelle Messe (1970, 189 p. ; 2e éd. augmentée, 1976, 252 p.). Louis Salleron y montrait notamment « en quoi la Nouvelle Messe est équivoque… favorise l’hérésie… est un échec ». Mais il n’a jamais jugé la nouvelle messe invalide et illégitime et en 1987, tout en restant fidèle à la liturgie traditionnelle, il approuva la solution proposée par l’abbé Lefèvre : une révision complète de la traduction française du N.O.M. « qui soit une version fidèle du missel officiel qu’a promulgué Paul VI ».

Dix dialogues (sur la messe, sur l’Église, sur la morale, sur le pape, etc.) qu’il avait publiés entre 1976 et 1981 dans La Pensée catholique ont été repris en volume sous le titre Dix dialogues sur la crise de l’Église (1983, 182 p.). Sous le titre La Nouvelle Messe, cinquante ans après (2019) ont été réédités 65 chroniques religieuses qu’il avait publiés dans l’hebdomadaire Carrefour de 1968 à 1974.

 

Archives départementales des Hauts-de-Seine, état civil de Sèvres. – Itinéraires, no IX (nouvelle série), printemps 1992, p. 195-408. – Aletheia, no 302, 8 janvier 2021.

 

SALLERON, Dominique [Paris 24 septembre 1931-Montpellier (Hérault) 24 octobre 1985], en religion JOSEPH DE SAINTE-MARIE. Deuxième des douze enfants de Louis Salleron*. Après avoir passé deux ans dans l’armée de l’air, où il obtint son brevet de pilote d’avion à réaction, il entra à vingt-six ans dans l’Ordre des carmes déchaux où il reçut en nom de religion Cyrille du Cœur immaculé de Marie (plus tard il en changera pour celui de Joseph de Sainte-Marie). Il fit ses études ecclésiastiques à Rome – licence en philosophie et doctorat en théologie – avant d’y être ordonné prêtre le 5 avril 1964, le même jour que son frère Bruno*. Il fut nommé ensuite professeur au Teresianum, la faculté pontificale de théologie de l’ordre des Carmes. Il fut le disciple, même s’il n’en fut jamais l’étudiant, du père Philippe de la Trinité*. Le père Joseph de Sainte-Marie a publié de nombreuses études et articles dans les revues carmélitaines, dans La Pensée catholique (notamment plusieurs articles sur la question de la concélébration) et, sous le pseudonyme de Missus Romanus, dans diverses publications. Il a recueilli ses études les plus importantes pour combattre les erreurs sur la messe dans un fort volume : L’Eucharistie, salut du monde : études sur le saint sacrifice de la messe, sa célébration, sa concélébration (Éditions du Cèdre, 1982, 464 p.). Mort prématurément, à la suite d’une longue maladie, ses obsèques furent célébrées le 26 octobre 1985. Dans l’homélie de la messe des funérailles, le provincial des Carmes de Paris a relevé : « Dominique Salleron, c’était du feu. Ce feu transparaissait dans son regard. La nature l’avait doté d’un ascendant hors du commun. Il savait être chaleureux ; son amitié était fidèle – et j’en suis témoin –, même si les idées pouvaient séparer. »

 

Archives du carmel d’Avon. – Una Voce, no 125, novembre-décembre 1985, p. 229-233

 

SANBORN, Donald J. [New York (États-Unis) 19 février 1950-]. Après des études primaires et secondaires dans des établissements catholiques de New York, il entra en 1967 au college seminary de Douglaston. Il était en dernière année de scolarité dans cet établissement, avant d’entrer au séminaire du diocèse de Brooklyn, lorsqu’il rencontra Mgr Lefebvre* venu aux États-Unis, en mars 1971, faire un « voyage de prospection » (B. Tissier de Mallerais). En octobre suivant, avec deux autres vocations américaines, Anthony Ward et Clarence Kelly*, il entra au séminaire d’Écône en année de spiritualité. Ordonné prêtre à Écône le 29 juin 1975, il rejoignit à Long Island l’abbé Kelly, ordonné deux ans plus tôt. En janvier 1977, il fut nommé recteur du premier séminaire ouvert par la FFSPX aux États-Unis, à Armada, dans le Michigan. En 1979, devant la croissance des effectifs, le séminaire fut transféré à Ridgefield, dans le Connecticut. En avril 1983, avec huit autres prêtres américains de la FSSPX, ils s’en séparèrent pour des motifs liturgiques et doctrinaux, évoluant vers des positions proches du sédévacantisme. En 1991, il créa la revue Sacerdotium et fonda en 1995 un séminaire, le Most Holy Trinity Seminary. En juin 2002, il fut consacré évêque par Mgr McKenna*, lui-même sacré évêque en 1981 par Mgr Guérard des Lauriers*. Le 22 février 2018, il a consacré évêque l’abbé américain Joseph Selway.

 

M. W. Cuneo, The Smoke of Satan. Conservative and Traditionalist Dissent in Contemporary American Catholicism, 1999. – Site traditionalmass.org. – B. Tissier de Mallerais, Marcel Lefebvre, 2002, p. 473-474.

 

SIGAUD, Geraldo de Proença [Belo Horizonte (Brésil), 26 septembre 1909-Diamantina (Brésil), 5 septembre 1999]. Entré dans la Société du Verbe divin, il reçut l’habit religieux le 2 février 1926 et prononça ses premiers vœux le 2 février 1928. Après ses études de philosophie, il fut envoyé à Rome poursuivre ses études de théologie à l’Université pontificale Grégorienne. Il prononça ses vœux perpétuels le 2 février 1931, fut ordonné prêtre le 12 mars 1932 et obtint son doctorat en théologie quelques mois plus tard. Il fut d’abord professeur de théologie fondamentale et dogmatique au grand séminaire de Saõ Paulo où enseignait déjà l’abbé Antonio de Castro Mayer* avec lequel il se lia d’amitié. À partir de 1934, ils collaborèrent tous deux à O Legionario, la revue de la Congrégation mariale de la paroisse Sainte-Cécile que présidait Plinio Corrêa de Oliveira* et qui devint en 1936 un hebdomadaire de diffusion nationale. Cette même année, l’abbé de Proença Sigaud fut nommé aumônier de la Jeunesse étudiante de Saõ Paulo. En 1943, Plinio Corrêa de Oliveira publia Em Defesa da Ação Católica, qui dénonçait les erreurs progressistes qui se répandaient dans l’Action catholique. À cause de ses liens avec Corrêa de Oliveira et de son soutien à ce livre, l’abbé de Proença Sigaud perdit en mars 1946 son poste de professeur au grand séminaire et fut envoyé en Espagne. Mais son exil fut de courte durée. Grâce à l’intervention du cardinal Benedetto Aloisi Masella, qui avait été nonce apostolique au Brésil de 1927 jusqu’en février 1946, il put revenir au Brésil dès l’été 1946. Le 29 octobre suivant, il était nommé évêque de Jacarezinho et consacré le 1er mai 1947. Il fut transféré au siège archiépiscopal de Diamantina le 20 décembre 1960. Il participa aux quatre sessions du concile Vatican II et fut un des initiateurs du Cœtus Internationalis Patrum (CIP) dont il fut nommé secrétaire. En décembre 1963, il présenta au cardinal Cicognani, secrétaire d’État, une pétition, signée par 222 pères conciliaires (d’autres signeront par la suite), qui demandait la condamnation des « erreurs du marxisme, du socialisme et du communisme sous leur aspect philosophique, sociologique et économique » et en février 1964 il présenta à Paul VI une supplique signée par 510 pères conciliaires qui demandait la consécration de la Russie au Cœur Immaculée de Marie. Après le concile Vatican II, à la différence de Mgr de Castro Mayer, il ne fut pas un opposant au concile Vatican II, ni à la réforme liturgique. Son Catéchisme anticommuniste en 105 questions-réponses a été publié en français en février 1968 aux Éditions Saint-Michel. Il démissionna de sa charge épiscopale le 10 septembre 1980 et mourut dix-neuf ans plus tard.

 

C. Antoine, L’Intégrisme brésilien, 1973. – Ph. Roy-Lysencourt, Les Vota préconciliaires des dirigeants du Cœtus Internationalis Patrum, 2015, p. 51-69 ; id., Recueil de documents du Cœtus Internationalis Patrum pour servir à l’histoire du concile Vatican II, 2019.

 

SIMON, Louis Marie [Carentoir (Morbihan) 12 mai 1901-Kayserberg (Haut-Rhin) 10 mars 1988], en religion LOUIS-MARIE. Fils d’Alexis Marie François Simon, cultivateur, et de Françoise Marie Reine Audran. En septembre 1919, il entra au noviciat des Oblats de Marie Immaculée (OMI), alors réfugié à Thy-le-Château, en Belgique. Il prononça ses premiers vœux le 12 septembre 1920, puis poursuivit sa formation au scolasticat OMI de Liège où il fut ordonné prêtre le 4 juillet 1926. Il fut d’abord professeur de philosophie et de chant au scolasticat de Liège de 1927 à 1936, puis à Notre-Dame-de-Sion, près de Nancy, de 1936 à 1938. En 1938, il fut nommé professeur au séminaire diocésain d’Ajaccio, alors dirigé par des OMI. Il y resta jusqu’en 1942, date à laquelle il fut nommé supérieur du petit séminaire d’Ajaccio. Il fut déchargé de cette fonction après quelques années, restant sans affectation (« non placé » disent les registres) en 1947 et 1948. Il fut envoyé au Canada en 1950, où il fut professeur de philosophie à l’université d’Ottawa, alors dirigée par les OMI. C’est à cette époque qu’il publia son livre le plus important : L’Impossible Alliance. Communisme et progressisme en face de la foi chrétienne (1954, 256 p.). De 1964 à 1972, il fut affecté à la curie générale de sa congrégation à Rome. À la fin des années 1960, il entra en relations avec le père Barbara* et le philosophe Louis Jugnet. En 1972, il revint en France, mais il ne résidait pas dans les maisons successives que ses supérieurs lui désignaient. Il collabora avec le père Barbara, publia de nombreux articles dans Forts dans la foi et diverses brochures (sur les dangers du Renouveau charismatique, sur l’existence de Dieu, etc.). Il fut accueilli ponctuellement par différents prêtres ou exerça son ministère dans diverses communautés traditionalistes. À plusieurs reprises, il s’est rendu coupable d’abus sexuels, ce qui transparaît dans certaines correspondances privées de cette époque. L’archiviste des OMI précise aujourd’hui : « C’était dans les années 1970-1980. À notre connaissance, il n’y a pas eu d’abus avec des mineurs. Ce qui sans doute explique qu’il n’y eut ni dénonciations, ni enquêtes des services judiciaires ou des autorités ecclésiastiques. » Le père Simon termina sa vie dans une maison de retraite en Alsace.

 

Archives départementales du Morbihan, état civil de Carentoir. – Archives des Oblats de Marie Immaculée.

 

SIMOULIN, Andrée Marie Jacqueline [Dole (Jura) 24 mai 1928-Romagne (Vienne) 16 juin 2014], en religion ANNE-MARIE. Fille de René Philippe Simoulin, polytechnicien et officier, et de Marie-Antoinette Monamy. Elle était la deuxième fille d’une famille de quatorze enfants dont trois deviendront religieuses et un prêtre. Après des études à la faculté d’Aix-en-Provence puis à la Sorbonne, elle obtint une licence ès lettres. Elle entra ensuite dans la congrégation enseignante des Sœurs du Saint-Nom-de-Jésus. Elle reçut l’habit au noviciat de Montréjeau le 8 septembre 1949, prononça ses premiers vœux le 8 septembre 1951 et fit profession perpétuelle le 8 septembre 1956. Durant sa formation, elle fut fortement marquée par l’enseignement du père Calmel*, un dominicain qui était confesseur ordinaire des sœurs et un de leurs professeurs. Le père Calmel prit une part importante à la rédaction des nouvelles constitutions de la congrégation, qui furent approuvées par le Saint-Siège en 1953. La congrégation s’appela désormais Congrégation des Dominicaines enseignantes du Saint-Nom-de-Jésus pour mettre en avant sa « fin spéciale » : « Une œuvre d’enseignement et d’éducation selon l’esprit de l’Évangile. » En 1964, mère Simoulin fut nommée prieure de l’Institution Sainte-Marthe à Grasse et en 1967 elle fut élue prieure générale de la congrégation qui comptait alors une vingtaine de maisons dans le sud de la France et quelque 180 religieuses. Elle n’avait pas encore quarante ans, et dut donc obtenir du Saint-Siège une dispense qui lui fut accordée. En 1969, par une demande faite à la Congrégation pour les Religieux, elle obtint que le père Calmel pût à nouveau conseiller les religieuses par la correspondance et par des visites individuelles. En décembre 1971, mère Simoulin exprima publiquement son refus de la nouvelle messe. Les divisions au sein de la congrégation sur ce point, sur les pratiques éducatives et sur l’aggiornamento de la vie religieuse l’incitèrent à faire appel à Rome. Un visiteur apostolique fut nommé en janvier 1972. Le chapitre général prévu en 1973 fut reporté à deux reprises et en 1974 mère Simoulin fut remplacée par une administratrice nommée par Rome. Avant de quitter ses fonctions, elle avait néanmoins pu autoriser un groupe de la communauté de Toulon, sous la direction de mère Marie-François Dupouy*, et quelques novices à s’établir Saint-Pré, près de Brignoles, pour ouvrir une maison, avec un noviciat, où serait menée la vie de la congrégation dans « sa pureté absolue ». Ce fut l’origine de la congrégation des Dominicaines enseignantes du Saint-Nom-de-Jésus de Saint-Pré.

De son côté, mère Anne-Marie et d’autres dominicaines enseignantes tentèrent de maintenir les traditions de la congrégation, dans le domaine éducatif comme dans le domaine liturgique et dans la vie religieuse. Mais en 1975, alors qu’elles allaient être dispersées dans plusieurs maisons, mère Anne-Marie et dix-huit religieuses, ainsi que deux postulantes se regroupèrent à Fanjeaux le 2 juillet 1975, résidant d’abord à La Clarté-Dieu où une première école fut ouverte. La Congrégation pour les Religieux les sanctionna par un rescrit en date du 7 juin 1976 qui les réduisait à l’état laïc. Une nouvelle congrégation fut formée, la Congrégation des Dominicaines enseignantes du Saint-Nom-de-Jésus de Fanjeaux. À partir d’août 1977 la nouvelle congrégation reçut le soutien spirituel d’un autre dominicain, le père de Chivré*, qui, jusqu’à sa mort sept ans plus tard, vint régulièrement célébrer la messe, confesser, prêcher des conférences spirituelles, présider des cérémonies de prises d’habit et de profession. De nouvelles maisons et écoles furent ouvertes tandis que la congrégation attirait un nombre élevé de vocations. En mai 1988, mère Simoulin fut parmi les plus déterminées pour inciter Mgr Lefebvre* à refuser tout accord avec le Saint-Siège et à procéder à des sacres épiscopaux sans l’accord du pape. En 1993, elle céda sa charge de prieure générale à mère Marie-Geneviève Rivière et devint prieure de la maison de Cressia, dans le Jura. Après un priorat de six années, elle s’est retirée en 1999 dans la maison de Romagne où elle est décédée en 2014. À sa mort, la congrégation qu’elle avait fondée comptait 14 maisons en France, en Allemagne et aux États-Unis et quelque 200 religieuses.

 

Archives départementales du Jura, état civil de Dole. – M. Simoulin, « In Memoriam – Mère Anne-Marie Simoulin », Le Seignadou, juillet-août 2014. – Y. Chiron, « Des dominicaines éducatrices pour Dieu et pour les âmes », L’Homme nouveau, 30 août 2014. – J.-D. Fabre, Le Père Roger-Thomas Calmel, 2012, p. 431-432, 562-567. – Sœur Alice-Marie, Rupture ou fidélité. 1948-1975 : une congrégation religieuse dans l’Église ébranlée, 2016.

 

SON, Emmanuel Georges Charles [Nancy (Meurthe-et-Moselle) 8 janvier 1912-id. 15 août 1986]. Fils de Charles Théodule Son, contremaître, et de Jeanne Lucie Nicolas. Son père, mobilisé dès les premiers jours de la guerre comme soldat de 2e classe au 37e RI, mourut au combat le 20 août 1914. Emmanuel Son sera « adopté par la nation » le 11 octobre 1920. Ordonné en 1937 pour le diocèse de Nancy, il fut nommé en 1954 curé de Gripport et desservant de Bainville-aux-Miroirs. Bon latiniste et attaché aux cantiques et motets latins traditionnels, il participa au 3e Congrès international pour le latin vivant réuni à Strasbourg du 2 au 4 septembre 1963. Il signa le Vade-mecum publié par l’abbé Coache* en 1968. Il participa à la réunion de fondation de l’Association Noël Pinot (ANP) en juin 1972, à l’initiative du père André*. Membre du comité directeur de l’ANP, il en devint président en 1977 après la mort de l’abbé Lhuillier*. Il dirigea l’association jusqu’à sa mort. En 1980, il a publié un Recueil de cantiques et motets latins traditionnels.

 

Archives municipales de Nancy, état civil. – Site Mémoire des hommes, ministère des Armées. – Annuaire ecclésiastique. Diocèse de Nancy, 1966, p. 67.

 

STORCK, Günther [Borken (Allemagne) 2 octobre 1938-Munich (id.) 23 avril 1993]. Après des études universitaires de littérature et de philosophie, il entra au séminaire de Münster en 1962. Il poursuivit à partir de 1967 ses études de théologie à l’université de Munich auprès du professeur Leo Scheffczyk, prêtre d’origine polonaise (qui sera créé cardinal par Jean-Paul II). Convaincu de la vacance du Saint-Siège, l’abbé Storck fut ordonné prêtre le 21 septembre 1973 par Mgr Blasius Kurz (1894-1973), préfet apostolique de Lingling (Chine) en exil, acquis au sédévacantisme. L’ordination eut lieu dans la plus grande discrétion à Egg, en Suisse. L’abbé Storck acheva sa thèse de doctorat en théologie, consacrée à Fichte, et la soutint à l’université de Munich en 1976. En 1980, avec le soutien de la SAKA, organisation sédévacantiste allemande, il ouvrit le séminaire du Très Précieux Sang à Munich. Le 30 octobre 1984, il fut sacré évêque à Étiolles par Mgr Guérard des Lauriers*. C’était la première consécration épiscopale, sans mandat apostolique, que celui-ci accomplissait. Dans une Déclaration préalable, il précisa qu’il voulait « perpétuer la MISSIO », c’est-à-dire permettre l’accès des fidèles à des sacrements valides, et non « instituer une pseudo-SESSIO », qui revendiquerait une juridiction ordinaire sur les fidèles. Mgr Storck, mort prématurément, conféra l’ordination sacerdotale à plusieurs de ses séminaristes, mais ne procéda pas à des consécrations épiscopales.

 

– Saka-Informationen, juillet 1984. – Einsicht, août 1984 et octobre 1984.

 

SULMONT, Philippe [Amiens (Somme) 16 septembre 1921-Illiers-l’Évêque (Eure) 11 février 2010]. Deuxième d’une famille de quatorze enfants, son père était tailleur et exerçait un apostolat discret de visiteur de prison. Le futur abbé Sulmont fit ses études secondaires à la Providence, le grand établissement jésuite d’Amiens, puis fut admis au séminaire d’Issy-les-Moulineaux. Il passa ensuite au séminaire des Carmes pour poursuivre des études à l’Institut catholique de Paris. Il y obtint une licence de théologie et prépara une thèse de doctorat sur les « rapports entre la charité théologale et la charité fraternelle », qu’il n’acheva pas. Il fut ordonné prêtre à Amiens le 25 mars 1944. Pendant cinq ans, il fut vicaire à Albert. Puis son évêque l’envoya à nouveau à l’Institut catholique de Paris pour y faire des études de lettres, souhaitant le nommer ensuite professeur au petit séminaire du diocèse. Dans cet établissement, il fut pendant cinq ans professeur de français, de grec et d’histoire. Puis il en fut écarté, « les parents des petits séminaristes se seraient plaints du caractère trop anticommuniste des cours » (B. Gouley). L’abbé Sulmont fut alors nommé aumônier d’un pensionnat de jeunes filles, la Sainte-Famille, à Amiens. Il y resta onze ans puis en 1968 on lui reprocha « d’utiliser les vieux catéchismes et de ne pas donner un enseignement religieux moderne » (B. Gouley). En juin 1968, il fut nommé curé dans une petite paroisse, à Gorenflos. Puis en 1970, il fut nommé curé de Domqueur et « desservant » de six paroisses avoisinantes (soit 1 200 habitants). Il resta dans cette fonction pendant trente-sept ans. À partir de janvier 1972, il publia un Bulletin paroissial mensuel qui, rapidement, fut connu au-delà de sa paroisse, puis au-delà du diocèse d’Amiens : 400 exemplaires en 1972, 1 600 exemplaires en 1978. Cette année-là, sous le titre Un curé picard en campagne, fut publiée aux éditions Fayard une anthologie de ses chroniques dans le Bulletin. Le journaliste Bernard Gouley, qui avait pris l’initiative de cette édition, résumait bien la singularité de l’abbé Sulmont, curé de campagne traditionaliste : « Dans chaque numéro, M. le curé glisse naturellement, entre le récit des facéties d’enfant de chœur et les nouvelles des malades, des réflexions théologiques et des considérations sur l’évolution de l’Église. Elles sont d’une plume fine, d’une pensée ferme, et exposent avec vigueur les thèmes du catholicisme d’avant le concile. » Quatre autres anthologies suivront : Curé mais catholique (1984), Toujours curé (1995), Curé à Domqueur. Sept paroisses vivantes (1997), Curé en l’an 2000 (1999), qui accroîtront la notoriété du curé et de son Bulletin, qui aura jusqu’à 4 200 abonnés. Les évêques successifs d’Amiens ne prirent aucune mesure contre ce prêtre resté fidèle à la messe traditionnelle et qui n’hésitait pas à prendre la défense de Mgr Lefebvre. Mais en 2003 il fut mis en examen pour provocation à la discrimination raciale pour des propos sur le Coran et les Asiatiques. Il fut condamné à 800 francs d’amende en janvier 2004. En 2007, il renonça à sa charge de curé de Domqueur et se retira à la maison de retraite du Bremien Notre-Dame dirigée par la FSSPX, où il mourut trois ans plus tard.

 

B. Gouley, « Introduction » à Un curé picard en campagne, 1978, p. 7-13. – « Introduction à Toujours curé, 1995, p. 5-8. – Monde et Vie, 29 septembre 2003. – Le Parisien, 20 janvier 2004.

 

TANGARI, Augusta Katharina [Vienne (Autriche) 10 mars 1906-Albano (Italie) 1er décembre 1989]. Fille d’Andreas Hasslinger, officier de l’armée impériale, et d’Augusta Adèle Émilie Fuchs. Elle connut, dans les années 1920-1930, en Suède puis en Italie, une vie tourmentée sur le plan moral et religieux, marquée par une première conversion en 1931. Elle connut ensuite de grandes épreuves dans son mariage avec le docteur Corrado Tangari, un chirurgien de Naples, puis elle subit un emprisonnement dans les prisons alliées de mars 1944 à octobre 1946. Elle devint une fille spirituelle de Padre Pio en 1952. En 1964, sur les ordres du capucin stigmatisé, elle commença un apostolat clandestin en Europe de l’Est, principalement en Pologne et en Tchécoslovaquie. Elle fut arrêtée en territoire tchèque en avril 1971 et passa quinze mois dans les prisons communistes. En mai 1974, elle fit la connaissance de la Fraternité Saint-Pie X et se dévoua dès lors à cette cause de toutes les manières, par des prières, des pèlerinages et des offrandes. Pendant quinze ans, jusqu’à sa mort, chaque année en prévision des ordinations sacerdotales à Écône, elle offrait à nombre d’ordinands des ornements liturgiques, des ciboires, des calices, des missels d’autel. Elle a laissé deux livres de témoignage : Visites à Padre Pio (1963) et Souvenirs de prison (1992), traduits en plusieurs langues.

 

F. Schmidberger, « In Memoriam Katharina Tangari », Cor Unum, no 35, mars 1990, p. 52-56 – Y. Chiron, Katharina Tangari, 2006.

 

TISSIER DE MALLERAIS, Bernard [Sallanches (Haute-Savoie) 1945-]. Fils de Maurice Tissier de Mallerais (1872-1950), avocat et un des collaborateurs de l’Action française, il obtint une licence et une maîtrise de sciences naturelles, avant d’être parmi les premiers séminaristes réunis à Fribourg par Mgr Lefebvre en octobre 1969. Il poursuivit ses études ecclésiastiques au séminaire d’Écône où il fut ordonné prêtre le 29 juin 1975. Professeur au séminaire d’Écône à partir de 1975, il en fut directeur de 1979 à 1983. Après une année passée comme aumônier du noviciat des Sœurs de la FSSPX, il devint secrétaire général de la FFSPX en 1984.

À la suite de la consécration épiscopale qu’il reçut de Mgr Lefebvre à Écône le 30 juin 1988, il encourut « ipso facto l’excommunication latae sententiae réservée au Siège apostolique ». Le 28 juillet 1991, il consacra évêque l’abbé Licinio Rangel*, Mgr Williamson* et Mgr de Galarreta* étant co-consécrateurs. Le 21 janvier 2009 Benoît XVI a levé l’excommunication qui le frappait.

Il a collaboré en 1984 et 1985 avec Mgr Lefebvre à la rédaction des Dubia sur la liberté religieuse qui ont été présentés à la Congrégation pour la Doctrine de la Foi en octobre 1985. Édités hors commerce sur l’imprimerie du séminaire d’Écône en 1987, ils ont été publiés en 2000. Mgr Tissier de Mallerais a publié par ailleurs dans Fideliter, dans Cor Unum et dans Le Sel de la terre plusieurs études critiques sur les enseignements de Jean-Paul II et de Benoît XVI. Il est également l’auteur de la première biographie complète consacrée à Mgr Lefebvre (2002).

 

Fideliter, numéro hors-série, 29-30 juin 1988. – « Dubia » sur la liberté religieuse, 1987 ; 2e éd. sous le titre : Mgr Marcel Lefebvre, Mes doutes sur la liberté religieuse, 2000.

 

VERRIER, Pierre [Vesoul (Haute-Saône) 13 octobre 1922-id. 7 juin 2011]. Élève à partir de 1944 du petit séminaire de Faverney pour suivre l’année de philosophie, il entra à l’automne 1946 au grand séminaire de Besançon. Il fut ordonné prêtre le 2 avril 1949 puis fut nommé le 15 octobre suivant aumônier de l’institution Notre-Dame-du-Mont à Franois (Doubs). Vicaire-économe de la paroisse de Vallerois-le-Bois (Haute-Saône) le 27 septembre 1950, il en devint curé. Le 1er avril 1961, il fut nommé curé d’Aboncourt-Gésincourt et vicaire économe de Fouchécourt, deux petits villages de Haute-Saône. Mais dès le 25 mai 1964, « suite à un contentieux avec un groupe d’Action catholique irrespectueux de sa juridiction » (V. Mercier), il fut nommé, à sa demande, curé de Monjustin (Haute-Saône). Les bouleversements liturgiques puis l’entrée en vigueur de la nouvelle messe, qu’il refusa, le mirent en opposition avec certains mouvements catholiques et avec un des vicaires généraux. Le 15 novembre 1970 il obtint d’être mis en repos et de se retirer à Vesoul dans la maison de sa famille. Dès lors, et jusqu’en 1983, les ordos diocésains le signalèrent comme « en congé temporaire ». Oblat bénédictin de l’abbaye de Solesmes depuis 1966, il fit de fréquents séjours à l’abbaye Notre-Dame de Fontgombault où il rencontra le chanoine Catta* et adhéra à l’Opus Sacerdotale. Il exerça aussi différents ministères pastoraux dans les villages proches de l’abbaye et en 1974 il rejoignit la Fraternité de la Transfiguration fondée à Mérigny (Indre) par l’abbé Lecareux*. À la suite de problèmes de santé, il s’établit dans la maison mère des religieuses de la FSSPX, à Saint-Michel-en-Brenne (Indre), dont il devint l’aumônier. Revenu quelques années plus tard en Haute-Saône, il acheta le 9 juillet 1982 l’ancienne ferme de l’abbé de Faverney et il y fonda le prieuré Notre-Dame-de-Bethléem, d’esprit bénédictin mais sans aucune reconnaissance ni du diocèse ni de l’ordre bénédictin. À partir de 1983, son nom a été enlevé de l’ordo diocésain, sans que l’abbé Verrier ait jamais reçu de sanction canonique. Le 9 avril 1989, Mgr Lefebvre* vint bénir la nouvelle chapelle et l’abbé Verrier exerça son ministère en lien avec la FSSPX jusqu’en 2002. À cette date, il adhéra à la thèse de la « vacance formelle » du Saint-Siège et entra dès lors en relations suivies avec le séminaire de l’Institut Mater Boni Consilii, établi à Verrua Savoia (Italie), où il envoya plusieurs jeunes gens. Après sa mort, c’est un prêtre formé par l’IMBC qui prit sa succession.

 

Ordo et annuaire du diocèse de Besançon. – Dictionnaire du monde religieux de la France contemporaine, t. 12, 2016, p. 747-739 (V. Mercier).

 

VINSON, Georges Cyprien [Valence (Drôme) 14 avril 1915-Serre-Nerpol (Isère) 8 juillet 1999]. Fils de Georges Marius Vinson, employé de commerce, et d’Eugénie Marie Jeanne Douriaux. À dix ans, il entra au petit séminaire du diocèse de Valence et en 1931 au grand séminaire. En 1935, il fit pour la première fois les Exercices spirituels à Chabeuil (Drôme) sous la direction du père Vallet, fondateur des Coopérateurs paroissiaux du Christ-Roi (CPCR). En 1938, il obtint de son évêque de quitter le clergé diocésain pour entrer au noviciat des CPCR. Mobilisé au début de la Seconde Guerre mondiale, il fut fait prisonnier en juin 1940 à Dunkerque et fut interné au stalag VIII C de Sagan (auj. Żagań, en Pologne) jusqu’en 1945. Il y fit la connaissance de l’abbé Barbara*. Revenu en France le 9 mai 1945, il reprit le noviciat et fut ordonné prêtre le 21 avril 1946, devenant ainsi le premier prêtre français ordonné dans la congrégation des CPCR. En 1947, il fut nommé maître des novices au noviciat CPCR en Espagne. De 1950 à 1954, il implanta la congrégation en Uruguay et y prêcha les Exercices spirituels. À partir de novembre 1954, il exerça le même apostolat en Argentine. Il y fit la connaissance du père Julio Meinvielle (1905-1973]) et traduisit en français De Lamennais à Maritain qui fut édité par la Cité catholique en 1956. De retour en France en novembre 1959, il devint coadjuteur du directeur de l’Œuvre des Exercices spirituels pour la France et la Belgique. Il multiplia les prédications de retraites et contribua à l’ouverture de deux nouvelles maisons (à Wissous et à Bleuzy-Lanvaux). Lorsqu’à partir de 1959 les controverses sur la Cité catholique de Jean Ousset* se multiplièrent dans la presse, les liens étroits et anciens qui liaient les CPCR à la Cité catholique suscitèrent des dissensions au sein de la congrégation. En 1963, le père Vinson quitta les CPCR et put s’installer, grâce à Mgr Lefebvre*, à Bourg-la-Reine. Il continua de façon indépendante la prédication des Exercices spirituels en France, en Belgique et en Suisse. En 1964, il adhéra à l’Opus Sacerdotale, association de prêtres fondée par le chanoine Catta*, et en 1968 il signa le Vade-mecum de l’abbé Coache*. Regrettant que l’Opus Sacerdotale ne s’engage pas plus fortement contre la réforme liturgique, il quitta l’association en 1969. En novembre 1971, il publia La Nouvelle Messe et la conscience catholique (avec une préface du père Guérard des Lauriers*) où il prenait position contre le nouvel Ordo, estimant la nouvelle messe non seulement hétérodoxe, mais invalide. D’autres brochures sur le même sujet suivront : Messes de l’Antéchrist ? (1974, 52 p. ; 2e éd. 1997), La Nouvelle Messe et la conscience catholique (1978, 32 p.). Pendant des années, le père Vinson sillonna la France pour célébrer la messe traditionnelle dans des régions et dans des villes où n’existait aucun centre de culte traditionnel établi.

À partir de mars 1975, encore à Bourg-la-Reine, il diffusa une Simple Lettre qu’il publiera jusqu’à sa mort et à partir de l’été 1975 il commença à organiser des camps pour jeunes filles près de Notre-Dame de La Salette. En 1980, il s’installa à Serre-Nerpol (Isère), fondant avec Monique Delmotte, une institutrice venue de l’école de Malvières, une congrégation religieuse, les Sœurs du Christ-Roi, et ouvrant une école pour filles, la Maison Saint-Joseph.

Il partagea à partir de la fin des années 1970 la position du père Guérard des Lauriers sur la vacance formelle du Saint-Siège, et refusait, comme lui, de citer le nom du pape au canon de la messe. Mais il signa le 13 janvier 1982, avec cinq autres prêtres, une déclaration désapprouvant la consécration épiscopale, sans mandat pontifical, que Mgr Guérard des Lauriers avait reçue en mai précédent. Par la suite, il reconnaîtra le bien-fondé de la décision prise par Mgr Guérard des Lauriers. En 1996, il publia un ouvrage d’apologétique, Dieu est-il facultatif ? (176 p.) et une brochure pour soutenir la thèse sédévacantiste, Une hypothèse valable ? (20 p.). Après sa mort, en 1999, la congrégation qu’il avait fondée a poursuivi son œuvre éducatrice.
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